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3'-38 VICTORIA.

CH4P. 27.

Acte pgur' régler 1es senteices pronqncées par les tribunaux
des colonies ilrquge juridition leur est conférée par des
actes impériaux.

[.30 juin 1874. ]

{'10NSIDRANT que, par certains actes du parlement, Pr4ambu1..
juridiction est conférée aux tribunaux des colonies de

Sa Majesté de juger les personnes prévenues de certains
crimes ou délits, et qu'il s'est élevé des doutes au sujet des
sentences qui devaient être prononcées sur conviction de ces
pereoiges,-t quil est opport-qn de faire disppaatre cpe
doutes:

Qu'il soit décrété par Sa Très-Excellente Majesté la Reine,
par et de l'avis et du consentement des Lords spirituels et
temporels, et des Communes, en ce présent parlement
assemblés, et par leur autorité, comme suit:

1. Le présent acte pourra être cité à toutes fins et in- Titre abrég.
tentions comme "l'Acte de Juridiction des Tribunaux des
Colonies, 1874."

2. Pour les fins du présent acte,-

L'expression " colonie " ne comprendra aucun endroit Définition de
situé dans les limites du Royaume-Uni, de l'Ile de Man, l'expression
ou des Iles de la Manche, mais comprendra les territoires "coone."

qui pourront dans le temps être attribués à Sa Majesté
par un acte du parlement pour le gouverneinent de
l'Inde, et toute plantation, territoire ou établissement
situé ailleurs dans les possessions de Sa Majesté et
soumis à un même gouvernement légal, et pour les fins
du présent acte, toutes plantations, territoires, et établis-
sements régis par une même législature, seront reputés
une colonie, soumise à un même gouvernement local.
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37 et 38 VICTORIA. Chapitre 27

Juridiction des Tribunaux des Colonies.

Lors des pro- 3. Lorsque, en vertu d'un acte du parlement, actuellement
cès dans les passé ou qui le sera plus tard, une personne subit son procès
colonesfaits devant un tribunal d'une colonie pour quelque crime ou
en vertu d'ac- délit commis sur les hautes mers ou ailleurs en dehors des
tesimpériaux, limites territoriales de cette colonie et de la juridiction locale
ces tribunaux
sont autorisés (de ce tribunal, ou, s'il est commis dans les limites de cette
a prononcer juridiction locale, rendu punissable par tel acte, cette per-

dme sntees sonne sera, sur conviction, passible de la peine qui aurait pu
crimes eussent lui être infligée si le crime ou le délit eût été commis dans
été commis les limites de cette colonie et de la juridiction locale du
dans la (.o1o-età, '

ne. tribunal, et à nulle autre, nonobstant toute chose à ce con-
traire dans aucun acte quelconque; pourvu toujours que si
le crime ou délit est un crime ou un délit non punissable en
vertu de la loi de la colonie dans laquelle a lieu le procès, la
personne sera, sur conviction, passible de telle peine (autre
que la peine capitale) qui paraîtra au tribunal correspondre
le plus à la peine dont cette personne aurait été passible si
ce crime ou délit eût été jugé en Angleterre.

OTTAWA:-Imprimé par BROWN CHAMBERLIN, Imprimeur
de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
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36 VICTORIA.

CHAP. 128.

Acte concernant 'les navires,, leur en'registrement, leur
inspection-et Ieur classification.

f Réserré par leGouv;erneur-Général,vendredi. Je 23 nai 1873, pour la signication du bon
puisir de la Reine ; sancton royace donnée par Sa Majetá en coneil le 20e jour de
-norembre 187:3; proclar-*tiou d" cette .anction faite le 16e jour de mars 1874 ; c
vigueur à dater du 17e jour de mars 1874 .]

C :ONSID$ANT que la règle pour le jaugeage des na- Prémbuie.
vires, qui est contenue dans "l'Acte concernant l'enregis- Statuts Re-

fondus du'trement <des vaisseaux naniuWant à l'intérieur," chapitre qua- cana c. a.
rante et un des Statuts Refondus de la ci-devant province du
Canada, étant la même qui se trouvait dans les actes du
parlement impérial en vigueur le dix-septième jour 'de mars
mil huit cent quarante-cinq, diffire de celle établie dans l'acte Stat. 1mr.,
-du parlement impéril:connu sous le nom de "l'Acte de la 17-8 V.,
marine marchande de 1854" et dans les actes qui l'amendent;
et considérant quil est à désirer qu'il n'y ait qu'une seule
règle >en .Canada pour le jaugeage des navires, et que les
navires qui navig.nent "à l'intérieur ne soient pas assujétis
à des dispositions législatives différant encore à d'autres

-égards 'des ýprescriptions qu'observent iles autres navires
:canadiens; et iconsidé;rant 'qu'il est désiraible détabh.r :d·
Mei:lleures ;disposi.tions olativement aux ;garanties données
aàux personnes laisant ides avances :de deniers sur Iles navires
ýen voie de ,constràction, 'et de pourvoir aussi à l'inspection et
à la classification des navires construits ou enregistrés en
Canada: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
se:tement 'du Sénat et Île 'la cCh ambre -des ýCommunes du
Canada, décrète cequi suit·:

DISOSITIONS PRÉLIMINAIRES

1. Le présent acte deviendra exécutoire à compter du Entrée ei
jour, qui ne!serapas antérieur au premier janvier mil huit ,tur de
'cent soixaute-quatorze, indiqué à cette fin dans toute procla-

ma'tiön



viii. Chap. 128. Enregistrement des Navires. 36 VIcT.

mation publiée par le Gouverneur, faisant savoir que le dit
acte a été confirmé et approuvé par Sa Majesté en conseil.

Disrositio T 2. Et considérant que par la cinq cent quarante-septième
41U ~section de" I FActe de la i4arine marchande de 18.54," il est décrété
ln., 17-IS et pourvu que le pouvoir législatif de toute colonie britan-

,104, nique pourra, par tout acte ou ordonnance confirmé par Sa
oges. Majesté en conseil, abroger en tout ou en partie, toute dispo-

sition du dit acte relative aux navires enregistrés dans cette
colonie, tout ce qui dans le dit acte et dans tout autre acte
l'amendant et en formant partie est incompatible avec le
présent acte, est par le présent abrogé, en tant qu'il se rap-
porte aux navires enregistrés en Canada.

tat. Ref. 3. " L'Acte concernant fenregistrement des vaisseaux naviguant
Can.,c. 41let fomnl e

Sabrogés. t àintérieur," formant le chapitre quarante-unième des Statuts
Refondus de la ci-devant province du Canada, et " l'Actepour
encourager la construction des vaisseaux," formant le chapitre
quarante-deux, et les chapitres premier, second et troisième
du titre deuxième, du livre quatrième du Code Civil du Bas-
Canada, excepté ce qui dans les articles 2356, 2359, 2361, 2362,
237.3 et 2374, n'est pas incompatible avec les dispositions du

Partie du présent acte, sont par le présent abrogés. La partie seconde
('ode ini d rde. ci il du du chapitre soixante-quinzième des statuts revisés de la Nou-
7. des stat. velle-Ecosse, troisi'me série : "Of the registration (f ships," est
Rey. de aussi par le présent abro'ée.
,N.-E., abrD
gês.
Interpréta- 4. Dans le présent acte:
tion.

L'expression "le ministre" signifiera le Ministre de la
Marine et des Pêcheries ;

L'expression "navire " comprendra toute espèce de navires
employés à la navigation, n'étant pas mus par des rames;

L'expression "navires appartenant à Sa Majesté" com-
prendra les navires dont le coût aura été payé à même le
fonds du revenu consolidé du Canada, et les navires men-
tionnés comme étant la propriété du Canada dans la cent
huitième section de "l' Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
1867;"

Uitexpression "patron" comprendra toute personne ayant
le commandement ou la conduite d'un navire.

Exemption 5. Rien de contenu dans le présent acte* ne s'appliquera
des navisde ax navies appartenant à Sa Majesté.

Division de (. Le présent acte est divisé en quatre parties:
l'sete. Ta



187 3. Enregistrement des Narires. Chap.128. 1S.

La premiere partie se rapporte aujaugeage et à l'enregis-
trement des navires et aux navires impropres à la mer;

Lv seconde partie se rapporte à l'inscription des petits na-
vires et autres embarcations;

La troisième partie se rapporte à la garantie des deniers
avancés sur des navires en voie de construction;

La quatri'me partie se rapporte à l'inspection et à la clas-
sification des navires.

PARTIE I.

JAUGEAGE ET ENREGISTREMENT DES NAVIRES.

7. Les navires suivants ne sont pas soumis aux dispositions Navires ex-
de cette partie du présent acte, savoir: pé de '

cet acte.
1. Les navires ayant un pont entier ou fixe. n'étant pas

mus entièrement ou en partie à la vapeur et dont le jaugeage
n'excède pas dix tonneaux;

2. Les navires n'étant pas mus entièrement ouien partie à
la vapeur, et n'ayant pas.de pont entier ou fixe, quel que soit
leur tonnage.

Q. Sauf tel que ci-après prescrit, aucun navire mu soit Quels navires
entièrement, soit en partie à la vapeur, quel que soit son ton- seulement
nage, et aucun navire n'étant pas mu entièrement ou partiel- "er,t recon-
lement à la vapeur, de plus de dix tonneaux et ayant un pont da comme
entier ou fixe, bien qu'il ait autrement droit de par la loi navires bri-
d'être réputé un navire b.rîtannique, ne sera reconnu en tauniques.

Canada comme un navire britannique, ni admis à participer
aux priviléges accordés à un navire britannique en Canada,
jusqu'à ce que et à moins qu'il n'ait été dûment enregistré
dans le Royaume-Uni ou en Canada, ou dans quelque autre
colonie britannique, en vertu du dit acte tel qu'amendé
comme susdit.

9. Lorsque le lieutenant gouverneur d'une province du Les lieute-
Canada trouvera que, pour quelque cause spéciale, il est nants-gouver-
désirable de permettre à un navire britannique de passer, er e
sans avoir été préalablement enregistré, d'un port ou lieu de passeports
la province dont il est lieutenant gouverneur, à quelque autre au' n"
port ou lieu des possessions de Sa Majesté. le dit lieutenant- britanniques.
gouverneur pourra alors accorder un passeport en consé-
quence; et ce passeport aura, pour le temps et dans l'étendue

V



Enregistrement des Navires.

y exprimés, le même efiet qu'un passeport accordé par le
Gouverneur ou un certificat d'enregistrement; et chaquelieu-
tenant-gouverneur expédiera, sans retard, au Gouverneur en
conseil une copie de chaque passeport qu'il aura accordé.

Le Gouver- 10 Le Gouverneur en conseil pourra nommer, à et pour
nel peun chaque port où il jugera à propos de permettre l'enregistre-
nommer des ment des navires, le percepteur ou autre principal officier
régistrateurs des douanes, aux fonctions de régistrateur des navires, pourde nanres. toutes les fins de "l'Ac/e de la marine marchande de 1854," des

actes qui l'amendent et du présent acte.

Le Gouver. 1 1 Le Gouverneur en conseil pourra nommer, à tout tel

onsri eut port, ainsi qu'à tout autre port du Canada, un employé pour
aussi nommer surveiller l'inspection et le jaugeage des navires en confor-
des inspec- mité des dits actes et du présent acte; et la même personne
teurse pourra être nommée à la fois régistrateur et inspecteur à tout

tel port d'enregistrement.

Les inspec. 12. L'inspecteur aura droit, pour le jaugeage des navires
teurs auront nidvrn
droit à des qui devront être enregistrés pour la première lois, sous l'em-
honoraires et pire du présent acte, ou qui auront besoin d'être jaugés afin
frais de route. d'être enregistres, et pour ses dépenses de voyage, quand il

lui faudra voyager pour faire le dit jaugeage, à tels hono-
raires et frais de voyage que le Gouverneur en conseil aura
jugé à propos de fixer, de temps à autre, par un ordre en
conseil; et ces honoraires et ces frais de voyage (s'il y en a)
seront payés à l'inspecteur par les personnes qui l'emploie-
ront; et il sera toujours permis à l'inspecteur de refuser de
délivrer son certificat de jaugeage ou tout- autre document
qu'on lui aura demandé, juýqu'à ce qu'on lui ait payé ses
honoraires et ses frais de voyage (s'il y en a); et ces hono-
raires lui tiendront lieu de tout salaire ou autre prix de ses
services; mais nuls honoraires ne seront exigibles en Canada
soit pour l'enregistrement des navires, soit pour l'inscription
au registre d'opérations ayant trait à l'enregistrement des
navires, sous l'empire du présent acte ou de "l'Acte dedla mz-
rine marchande de 1854, " ou de ses amendements.

si deux per- 13. Lorsque deux ou plus de deux personnes prétendront
sonnes de- être les constructeurs ou propriétaires d'un navire, ou pré-mandent
1enrezistre- senteront le certificat du constructeur au régistrateur des
ment dun navires à un port du Canada, pour faire enregistrer'ce navire,meOme navire. conformément aux dispositions de la section quarante de

"l'A cte de la marine marchande de 1ý54," et ne -s'entendront
point sur le fait de savoir quel en est le constructeur ou le
propriétaire, le régistrateur pourra refuser d'enregistrer .ce
navire, et il est par le présent autorisé à assiignerdes témoins,
les assermenter, faire produire tous livres ou papiers et rece-
voir toute preuve au sujet du dit navire; et il soumettra copie

de

Chap 128. 36 VICT.



1873. Enregistrement des Navires. chap. 128

de la preuve qu'il aura reçue, ainsi qu'un rapport sur cette
preuve, au Gouverneur en conseil, qui donnera les ordres
qu'il croira nécessaires relativement à la garantie à donner à
l'autre ou aux autres réclamants, ou à toute autre matière ou
chose; et l'enregistrement aura lieu suivant la teneur de ces
ordres et non autrement.

14. Nul navire dûment enregistré conformément aux dis- Dispnsition!
positions du dit "Acte concernant l'enregistrement des vaisseaux qiat 3*a-

naviguant 4 Tintérieur," formant le chapitre quarante et un t"men r
des Statuts Refondus de la ci-devant province du Canada, an- du e.4es
térieurement au jour de la mise en vigueur du présent acte, Stat. ReL.

n'aura besoin d'être enregistré après le dit jour, sous l'empire
du présent acte, excepté pour être autorisé à prendre la mer
comme navire britannique;

Mais nul navire que le dit acte exige d'enregistrer, à moins Les navireal
d'avoir été dûment enregistré suivant les dispositions du dit nonengités
acte antérieurement au dit jour, et nul navire qui doit être reconnus
enregistré en Canada, suivant les dispositions de "l'Acte de la comme navi-
narine marchande de 1854, " tel qu'amendé comme susdit, ou res britanîi-

en vertu des dispositions du présent acte, à moins d'avoir
été ainsi enregistré avant ou après le dit jour, ne sera re-
connu en Canada comme navire britannique; et nul officier
de douane n'accordera un acquit à un navire qui doit être
enregistré sous l'empire des dispositions de l'un de ces actes,
ou du présent acte, dans le but de lui permettre d'entrepren-
dre son voyâge, à moins que le patron de ce navire, sur la
requisition qui lui en sera faite, ne lui représente le certificat
-voulu d'enregistrement; et si un navire tente de se mettre EtPourroat
en route comme navire britannique, sans avoir son acquit, e
tout officier de douane pourra détenir ce navire jusqu'à ce
que le 'lit certificat lui soit représenté.

15. Il ne sera délivré en Canada, conformément à la see- Preue .la
tion quarante-huit de "l'Acte de la marine -narchande-de 1854, " perte, etc.,
aucun nouveau certificat de Penregistrement d'un navire du.sertificst

enregistré en Canada, qu'autant quil aura été prouvé sous ment.
serment que le certificat d'enregistrement de ce navire a été
perdu, égaré ou détruit.

'16. Si un navire enregistré, 'britannique ou étranger, est Les navires
naufragé de fait ou présumé naufragé, que sa -iatricule ait 'r"*

été close et le ceftificat d'enregistrement remis à Tofficier enregistrés
compétent et caucellé ; ou si tin navire ýqui navigue 'muni Par autorisa-

'd'un passepoËt du Gouverneur où d'un lieutenant-gouver- °
neur, suivant la neuvième section du présent acte, 'est nau- conseil.
fragé 'de fait ou présumé. naufragé:darns le voyage,rpendant
-le temps et dans Vétendue que 'meitionne 'le passeport, le
'Gouverneur en conseil pourra ordonner que ce navire soit

enregistré



Enregistrement des Navires.

enregistré comme navire britannique à tout port du Canada
où et pour lequel il y a un r'gistrateur des navires, s'i est
prouvé, à la satisfaction du Gouverneur en conseil, que ce
navire a été entièrement réparé et rendu propre à la mer, et
aussi que tout ce qui concerne le naufrage, la condamnation
et la vente du navire a été fait de bonne foi, et que toutes les
prescriptions de la loi ont été remplies ; mais nul régistra-
teur des navires n'enregistrera un tel navire sans en avoir eu
l'autorisation du Gouverneur en conseil.

Accès aux re. 17, Toute personne pourra, en payant un honoraire de
gistres des vingt centins, avoir accès au registre-matricule de tout na-navîres. C

vire enregistré en Canada, au port d'enregistrement de ce
navire, à des heures raisonnables pendant la durée des vaca-
tions officielles du régistrateur ; et ces honoraires seront, tel
qu'il pourra être prescrit par le Gouverneur en conseil, de
temps à autre, remis, par le régistrateur qui les recevra, au
Receveur-Général, et formeront partie du fonds du revenu
consolidé du Canada.

Les percep- 1 8. Sujet aux dispositions du présent acte, les percepteurs
d" ®udnes ou autres principaux officiers des douanes du Canada, n'étant
criront les pas des régistrateurs des navires, auront le même pouvoir et
changements seront pareillement obligés d'inscrire de temps à autre au dos
de patron au ducriia -
dos des certi- du certi'icat d'enregistrement d'un navire à tout port du Ca-
ficats. nada dans lequel ce navire se trouvera, tout changement de

patron qui aura lieu à ce port, tel que donné et indiqué au
régistrateur des navires, conformément à "l'Acte de la ma-
rine narchande de 1854. "

Sur quelle 19. Nonobstant toute disposition contraire contenue dans
xoement (le la quarante-sixième section de " l' Acte de la marine marchande

changement de 1854, " si un régistrateur des navires ou, percepteur ou
de patron sera autre officier principal des douanes à tout port ou localité enifait. Canada reçoit, relativement au changement de patron d'un

navire enregistré en Canada, des instructions contradictoires
des propriétaires de ce navire, ce régistrateur ou percep-
teur ou principal officier pourra refuser d'annoter le changre-
ment de patron au dos du certificat d'enregistrement de ce
navire, jusqu'à ce que ou à moins qu'on ne lui remette une
déclaration, dans la forme de la première cédule du présent
acte, ou qui s'en approchera autant que les circonstances
le permettront, des propriétaires enregistrés, représentant la
majorité des parts du navire ou de son ou de leur agent dû-
ment constitué, laquelle déclaration contiendra le nom de la
personne qui remplacera le dernier patron, dont le nom sera
aussi mentionné dans la déclaration. La dite déclaration sera
faite et souscrite en présence du régistrateur ou percepteur
des douanes, si le déclarant ou les déclarants résident dans
un rayon de cinq milles de la douane du port d'enregistre-

ment;

Xii Chap. 128. 36 «VtcT



1873. Enregistrenent des Navires. Chap. 128. xiii

ment ; et s'ils résident à une plus grande distance, en pré-
sence de tout régistrateur ou percepteur des douanes des
possessions de Sa Majesté ou d'un juge de paix; et outre cette
déclaration, le régistrateur des navires ou percepteur des
douanes du port où l'on demandera à faire annoter le chan-
gement pourra exiger qu'on lui représente une copie certi-
fiée de l'enregistrement, ou toute autre preuve qu'il trouvera
nécessaire pour établir la propriété du navire ; et si le na-
vire est dans ou près de ce port, il devra, à la demande de la Si le navire
majorité des propriétaires de ce navire, exiger que le patron estda°o
ou toute autre personne en possession du certificat d'enregis- port.
trement produise ce certificat et le lui remette; et si ce cer-
tificat ne lui est pas immédiatement produit et remis, il pour-
ra détenir le navire et ne pas lui permettre de prendre la
mer jusqu'à ce que ce certificat lui ait été produit et remis ;
et toute personne étant en possession du certificat d'enregis-
trement d'un navire, enregistré en Canada, et refusant ou né-
gligeant de le produire ou de le remettre à un régistrateur
des navires, ou à un percepteur des douanes exigeant qu'il lui
soit produit et remis conformément aux dispositions de la
présente section, encourra une amende de cinq cents piastres.

20. Tout régistrateur des navires et tout percepteur des Les registra-
douanes devra tenir un registre de toute annotation de chan- teurs et per-
gement de patron faite par lui sur le certificat d'enregistre- cdrontiuen-
ment d'un navire et spécifier dans ce registre la date de cette gistre des
annotation, le nom du navire, son numéro officiel, le port 'hneIent"
où il est enregistré, le nom de son précédent patron, le e patron.
nom du nouveau patron, et s'il a ou non un certificat de
compétence ou un certificat de service, et, s'il est muni de
l'un ou l'autre de ces certificats, son numéro ; et ce registre
sera gardé dans le bureau du régistrateur des navires ou
du percepteur des douanes qui le tiendra, ou de son succes-
seur, et sera en tout temps, durant les heures ordinaires de
bureau, ouvert à l'inspection de toutes personnes, sans hono-
raire ni récompense.

21. Si un navire enregistré en Canada change de proprié- Le change-
taire-gérant ou de propriétaires-gérants (s'il y en a plus qu'un), ment de pro.
ou, s'il n'y a pas de propriétaire-gérant, si un navire change gprétar
de patron-propriétaire,, le ou les nouveaux propriétaires- enregistré.
gérants ou le patron-pr'opriétaire donneront immédiatement
avis de ce changement au régistrateur du port d'enregistre-
ment de ce navire, qui devra l'enregistrer en conséquence;
et tout propriétaire-gérant ou patron-propriétaire d'un navire
qui manquera de se conformer aux prescriptions de la
présente section encourra une amende n'excédant pas cent
piastres.

22. A l'égard du nom des navires enregistrés en Canada, agles à o-
les règles suivantes seront observées: server à ré-

t (1.)
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gard du nom (1.) Un navire ne sera pas décrit sous un norti autre quedes navires. celui sous lequel il est alors enregistré

(2.) Nul changement ne sera fait au nom d'un navire sans
la permission préalable du Gouverneur en conseil. Cettý
permission étant accordée, le nom du navire sera immédiate.
ment changé dans le livre d'enregistrement, sur le certificat
d'enregistrement du navire, et sur ses bossoirs et sa poupe;

(3.) Si en aucun cas il est démontré à la satisfaction du
Gouverneur en conseil ue le nom d'un navire a êté changé
sans cette permission, il pogrra ordonner que son nom soit
remplacé par celui qu'il portait avant ce chàngemenf, ei le
nom' sera changé en conséquence dans le livre d'enregisfre-
ment, sur le certificat d'enregistrement du navire, et sur ses
bossoirs et sa poupe;

(4.) Lorsqu'un navire, une fois enregistré, aura cessé d'être
ainsi enregistré, nulle personne, à moins qu'elle ne soit igno-
rante de cet enregistrement (ignorance dont elle sera tenue
de fournir la preuve), ne demandera à faire enregistrer, et
nul régistrateur ne devra sciemment enregistrer ce navire,
excepté sous le nom sous lequel il avait été précédemment
enregistré, à moins que ce ne soit avec la permission du --
verneur en conseil

Pénalité pour Toute personne qui agira ou permettra qu'un, personne
contravention sous son contrôle agisse contrairement à la présente section,

ou qui omettra de se conformer, ou qui permettra qu'une
personne sous son contrôle omette de se conformer à toi4 .ce
qu'exige la présente section, encourra pour chaque offense
une amende n'excédant pas quatre cents piastres; et tout
régistrateur ou principal officier de douane ponrra détnir
le navire jusqu'à ce qu'il ait été sstisfait aux dispositions de
la présente section.

publication La 1engande d'un changement de nom se fera au Gouver.
des avis de neur en .onseil par ecrit. Sil Gouverneur en conseil est
demandes de
changement. d'ais que la demande est fondée sur des mptifs raisonnables-

il powrra l'accueillir, et sur ce, exiger qu'avis de cette demande
spit puþlé en la forme et manière q'il jugera à propos.

Déclaration à i4. S'il arrive une avarie dans un endroit quelconque à
faire par le un navire enregistré en Canada ou à un autre navire britan-

aro aen ique, ns' lés limits du' Caa le ptron, ou si est
il est arrivé xgpo;t, le pricipal officier srvivant, et aussi toute tél1l autre
une avariel personne appartenant à ce navire que e ministre pourr de

temps à autre prescrire, devra, dans les vingt-quatre ieures
a Qnompter de sq preIer débarquenent en lUanlada après que
cette avarie sera arrivée, se p ésunter p u gi' un xiune
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au bureau du principal officier des doualles résidant à ou
près de l'endroif o-4 cette avarie est arrivée, si elle est arrivée
sur ou près des côtes du Canada, ou de toute île on endroit
adjacent à ces côtes; mais si l'ava rie est arrivée ailleurs, à ou
près de l'endroit de ce débarquement, à moins qu'il n'ait été
préalablement examiné ou exempté de se présenter pour
subir cet examen par tout autre principal officier des douanes
résidant à ou près de l'un ou l'autre de ces endroits, ou par
tout receveur d'épaves dans le Royaume-Uni; et si un patron,
officier ou autre personne manque de se conformer aux
dispositions de la présente section, il encourra une amende
n'excédant pas deux cents piastres.

24. Lorsque le propriétaire-gérant d'un navire enregistré Avis à donner
en Canada sera informé que ce navire est perdu, ou qu'à au m
raison de ce qu'il n'est pas arrivé, ou autrement, il a lieu etdes Pêche.
d'appréhender qu'il est perdu, il devra immédiatement don. ries de la
ner avis de cette perte, actuelle ou appréhendée, au ministre, Paer es
et sur réquisition du ministre, lui fournir telle information gstrés.
qui pourra être requise et qu'il sera capable-de fournir au
sujet de ce navire ou de sa perte, et des biens et personnes
se trouvant à bord; et s'il manque de se conformer aux
dispositions de la présente section, il encourra une amende
n'excédant pas deux cents piastres.

25. Tout récistrateur des navires devra, le ou avant îe Le réistra.
vingtième joui e janvier de chaque année, faire et expédier teur fera un
au ministre, dans telle forme et contenant tels détails que le nuéeï°arjj.a
ministre pourra de temps à autre prescrire, un rapport de tre.
tous les navires existants inscrits dans le registre le trente
et unième jour de décembre alors dernier.

Navires impropres à la mer.

26. Si plainte est portée au ninistre qu'un nayire enre. Le iinistre
gîstré en Capada, à raison de la endition défsetueiise de sag"r ar
éarène on de sou équipement, og à raison de ce g 'ilest sur- impropres ela
chargé ou impropTement chargé, n'est pas en état d e prendre mer déten.
la mer ou d'entréprendre aucun voyage sur les eaux coi-quence.
prises dans les limites du Canada, le ministre pourra faire
visiter ce navire par me-personne nomnée par lui, en exi-
geant préalablement du plaignpant, s'il juge à propos de le
f1re, un dépôt de deniers pour couvrir les frais de visite et

our payer topité perte qui pourra être soufferte par le pro-
préjaîte . raison de toute détention , ou telle garantie ppur
eppempnt e .ces fraiý et perte qu'il jugera suffissante; et si

cette personµe fait rapport que la carène ou l'equipement dp
ce navire est dans une condition tlle, o' que ce navire est
çJiargé de (plJ pianière qu'il ns pouirrait entrepreydre ge yo-
rage ôu prendre la mer selonle aags 4pger géi p9yr

Chap.1.1878.
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la vie humaine, le ministre pourra déclarer ce navire impro-
pre à la mer, et sur ce, tout principal officier des douanes'
pourra le retenir.

Toute telle plainte devra être faite par écrit et inaiquer
le nom et l'adresse du plaignant, et une copie de la plainte,
renfermant le nom et l'adresse du plaignant, sera signifiée
par le ministre, pendant ou avant cette visite, au patron ou à
un propriétaire du navire.

Frais. Si après cette visite le navire est reconnu propre à la mer,
les frais de son examen seront payés au ministre par l'auteur
de la plainte, sans préjudice de tout droit de poursuite ou
action contre lui par toute personne lésée par la plainte.

Si après cette visite le navire est reconnu impropre à la
mer, les frais de l'examen seront payés au ministre par le
propriétaire du navire.

Appel à la 27. Tout propriétaire de naTire mécontent de la décision
®e d'une personne nommée par le ministre conformément à la

précédente section, pourra en appeler à la cour de Vice-Ami-
rauté ayant juridiction dans la localité où le navire a été vi-
sité, s'il existe une telle cour, et sinon, alors à la cour de Vice-
Amirauté siégeant dans l'endroit le plus rapproché de celui
où le navire a été visité, et cette cour pourra, si elle le juge ·
à propos, nommer une personne compétente ou des personnes
compétentes pour visiter ce navire de nouveau, Sur cet appel,
la cour pourra donner tel ordre relativement à la détention
ou à la libération de ce navire, au paiement par la couronne
ou autrement de tous les frais et dommages occasionnés par
sa détention, et au paiement des frais de la première inspec-
tion et de la seconde, qui lui paraîtra juste.

Pouvoirsdela 28. Toute personne nommée par le ministre ou par une
persoune cour de Vice-Amirauté pour visiter un navire, conformément

sierunou aux sections immédiatement précédentes du présent acte,
navire. pourra, dans l'accomplissement de son devoir, aller à bord

.de ce navire en tout temps raisonnable et le visiter' ou visiter
une partie quelconque de ce navire ou de ses gréements, car-
gaisons ou articles à bord, ou le certificat d'enregistremeit
de ce navire, ne détenant ni ne retardant sans nécessité ce
navire d'entreprendre son voyage; et si cette personne trouve
nécessaire de le faire, elle pourra exiger que le navire soit
manouvré de telle manière qu'elle puisse visiter toutes les
parties de la carène; et quiconque empêchera une personne
ainsi nommée d'aller à bord d'un navire ou mettra autrement
des entraves à l'exécution de ses devoirs, conformément au
présent acte, encourra pour chaque telle offense une amende
n'excédant pas vingt piastres.

36 V102.



1878.

29. Qridù4ne avant l pofõir, co ie popîý- taire bu Uenvoi crun
autreient, d'efiöyer un ñavire eri-egist.é i ñ CAnada à là 'l ""r°

B Pre à amer
meör, oh de lui fairé entreprendre üti voyÜge Sux des eaux úst Qu dait.
dans les limites du Canada, de tout port ou endroit en Canada,
envoie ce navire à la mer ou lui fait entreprendre ce voyage
de toutîfel port ôti endtdit lôisqii ce navite sera imùpròpre à
la met, de ntitîiëžê à ñiettfe en dâiigei là vie de toute perz
soÊnë appaâtñaint à ce ùavire otù à bord, sera coupable de
délit, à molis qcu'il ne prouve qu'il a eimployé tous les Môyens
raisonnables ptLr fiüdre et ténir le navire propre à la ier,
et qù'il ignérait que ce fiavire ft inmproprë à la mer, ou 4në
son départ pour la mër du pont ce VOyâge, ald&s q1'il ftit
impropre à la mer, s'est fait sous des circonstances raisonna-
b1la ët inotilables, et à cette fin il podri rendre témoi-
guagt de là êeiùý manière que tot antie témoin. Un délit
en Vertü dé la i-éËe1ite àectiön ne poufr Pas être i sur
conviction somnûimef

PARTIE IL.

INSORtPJd2 DIÉ PETiFs NXAtRfÈl ÉT ÀtÈS ÈMxARàATIONS.

30. Là Êatftn tii plûpri6taire, òu prôpriétairetérdat Ott Les na
l'i des propriétàires-gêràats s'il y en a plus qu'un, de tout Zmeinp:d

naVire éXipté Éat la septibitfe sction dt présent act de et er-
dispoàitionis de la pTenfiè±e partie de dét acte, et de fout6 fains autres
elibaféation n'étant pas u1 ñaVire donfdrmémcrnt au piésent naves e-
acte, employés ou possédés pour faire la pèche, le tratfid "ule des eruiu.
transport des chargements de toute espèce dans les eaux du
Caifdda lêrs de li niisd en vigueur dâ piésent acte, de<Trra,
dans les trois irxôiÉ à compte± de ëttê date,=et le patron OÙ
propfiétaiže de tôxit tel navire où émlbateatkaion üsi einglòyd
ou pô§edé dette in, devra, dns ni nMois à conpfer de la
date à liqnille êe haVf-e sera ainsi erapjd4é Pàt lui, d ans-
trùit otùf aeg4epi l'epldÿ i afisi, obtenir du þëgéeteur

o-u au'f' peiicipl ôfficiér deda6 àaés à bùelqüe pari oü loca
litteh Ceada, n perniis, qi'il sera du deVoir du percepteur
ou dë tout autrë p'ixtipal officier deâ dcaÙed - fout Port oùt
localite cxi Caad d ibufuir, sans ddàtôr ai s&óoip'en
à toute personne le demandant à la maison de douane ou à
son lhdréaû duiaidt les hei-e~ de buai ee se 1fyrniza-t
adî disositioius de la beéseète sectiot selatiôeÙént àd e
deRisndéT et es péeimis édi-a daità la fot1iè dt conitienda les
détaild, pýescrit daiíg la fo0undel B3 de l' kedâââ ddle
ail ieê au pbésent Cte.

3È Loñqu'iúe seniblable demade àëfä 1fai d å a
cepèétüf où aitte Pfinöipal officier des doüides l s dUs ermis sera
tiòfii eufddië deiofit êt±e óbseierêê *bteun"

2 (
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(a.) Le percepteur ou principal officier des douanes four-
nira gratuitement à celui qui fera la demande un blanc
imprimé de déclaration suivant la formule A de la seconde
cîdule du présent acte;

(b.) Celui qui fera cette demande remplira cette formule
de déclarations vraies, à leurs places respectives, de la lon-
gueur, largeur, profondeur et du tonnage approximatif du
i;.avire, ou de l'embarcation, des noms de son ou ses proprié-
taires, et, si la propriété du navire ou embarcation est divisée
en parts, le nombre de part de chaque propriétaire, et il si-,
guera et renverra cette formule à l'officier;

(c.) L'officier dressera'alors un permis contenant les détails
de la déclaration, y ajoutant le nom du port et le numéro du
permis, qui sera consécutif pour chaque port, et signera ce
permis et le remettra à celui qui le demandera;

(d.) L'officier enregistrera les détails énumérés sur le per-
mis dans un livre qui sera par lui tenu à cette fin.

Le rom du 32. Tout navire ou embarcation tenu de prendre. un per-
port W-, le nu-
méro du per- mis en vertu des dispositions de la trentième section du pré-
mis uront sent acte devra en tout temps porter le nom du port ou lo-
pei.ts sur le calité où il aura en dernier lieu pris son permis, lequel seranavie. pour lors considéré son port d'inscription, avec le numéro de

son dernier permis, peints sur ses bossoirs ou sa poupe en
lettres de pas moins de trois pouces de longueur, en couleur
pâle sur un fond noir.

Nouveau per- 33. Lorsque la propriété d'un navire ou embarcation,
mis lors du tenu de prendre un permis comme susdit, passera complète-changement
de proprié- ment en de nouvelles mains, le patron, ou le nouveau pro-
taire. priétaire ou propriétaire-gérant, ou l'un des nouveaux pro-

priétaires-gérants, s'il y en a' plus qu'un, dans un mois à
compter de la date de ce changement de propriété comme
susdit, devra prendre un nouveau permis à quelque port ou
localité en Canada, et remettre l'ancien, s'il l'a en sa posses-
sion, en recevant le nouveau permis, au percepteur ou autre
principal officier des douanes à ce po]t ou à cette localité.

Pénalité pour 34. Tout patron ou propriétaire, ou propriétaire-gérant
contraveu- d'un navire ou embarcation, tenu de prendre un permis en
°l- vertu de cette partie du présent acte, qui négligera, sans

cause raisonnable (dont la preuve lui incombera) de deman-
der et de prendre un permis pour ce navire ou embarcation
dans le temps fixé à cette fin par le présent acte, ou qui né-
gligera de garder le nom du port où il a été en dernier lieu
inscrit, et le numéro de son dernier permis, peints sur ses
bossoirs ou sa poupe comme susdit, encourra une amende de,
vingt piastres. 35.
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35. Tout officier des douanes autorisé par cette partie du Rapport des
présent acte à donner des permis pour des navires et embar- navires leen-

cations devra, le ou avant le vingtième jour de janvier de au ministre
chaque année, dresser et expédier au minitre, dans telle annuelement
forme et· contenant tels détails que le ministre pourra de
temps à autre prescrire, un rapport de tous les-navires et em-
barcations pour lesquels il aura donné des permis durant
l'année finissant le trente-unième jour de décembre alors
der'nier.

PARTIE III.

GARANTIES POUR DES AVANCES DE DENIERS SUR DES
NAVIRES EN VOIE DE CONSTRUCTION.

36. Un navire sur le point d'être construit ou en construc- Les navires

tion pourra être enregistré sous un nom temporaire par le en constriue-
p tion, etc.,

régistrateur des nevires du port ou de l'endroit le plus rap- pourront être
proché du port où ce navire est sur le point d'être construit enregistrés.

ou en voie de construction ; et tout constructeur désirant
obtenir des deniers au moyen d'une hypothèque sur tout na-
vire sur le point d'être construit ou en voie de construction,
fournira ou régistrateur des navires du port ou de l'endroit
le plus rapproché du port dans lequel ce navire est sur le
point d'être construit ou en construction, une description
complète de ce navire. et une déclaration constatant- à quel
port ce navire est destiné à être enregistré, suivant la for-
mule A dans la troisième cédule du présent acte, et désignera
le navire devant être-construit ou en voie de construction en
peinturant sur une planche, près de l'endroit où se fera la
construction dans son chantier, sur un fond noir. en lettres et
chiffres blancs ou jaunes de pas moins de quatre pouces de
longueur, le numéro qui lui sera donné à cette fi par le
régistrateur, le nom temporaire du navire et le nom du port
auquel il est destiné à être enregistré.

37. Un navire sur le point d'être construit ou en voie de Un navire
construction et ainsi enregistré peut être donné en garantie aregte
pour un emprunt ou autre valable considération; et l'instru- hypothéqué
ment créant telle garantie, ci-après appelée " hypothèque, "pour un emu-
sera en la formule marqùée B dans la troisième cédule ci- prat
jointe, ou aussi conforme à cette formule que les-circonstances
le permettront; et sur la production de tel instrument, le
régistrateur du port auquel le navire est enregistré l'inscrira
dans un registre tenu par lui à cette fin.

38. Toute telle hypothèque sera enregistrée par le régis- Les hypothe-
trateur des navires qu'il appartiendra dans l'ordre du temps e ret

2* dans
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dans lequel elle sera produité à éetté fin, et le fégistrateur
notifié par un mémoire sous son seing, inscrit sur l'instriiz
ment d'hypothèque, que cette hypothèque a été enregistrée
par lui, mentidnaiit la date et l'heure du dit enregistrement.

Manière de 39. Lorsqu'une hypothèqum enregistrée a été,actuittêe, le
purger les régistrateur des navires, sur production du dit titre d'hypo-

thèque avec quittance des deniers d'hypothèques au dos de
cette hypothèque dûment signée etâttestée, fera une etiréë
dans le livre d'enregistrement constatant que la dite hypo-
thèque a été acquittée, et la dite entrée étant faite, la pro-
priété, s'il y en a, qui avait passé au créancier hypothécaire,
sera transférée à la personne on aux personnes auxquelles
elle aurait appartenue, eu égard aux actes ou circonstances
intervenants, s'il en est, si aticune telle hypothèque n'avait
été consentie.

Priorité des 40. S'il est enregistré plus d'une hypothèque sur le même
hypothèques. navire, les créanciers hypothécaires, nonobstant tout avig

explicite, implicite ou d'induction, auront droit par rang
de priorité l'un sur l'autre, suivant la date à laquelle chaque
instrument est inscrit dans les registres, et non pas suivant
la date de chaque instrument même.

Le créancier 41. Un créancier hypothécaire ne sera pas, en raison de
hypothécaire son hypothèque, censé être le propriétaire d'un navire, et le
n'est pis débiteur hypothécaire ne sera pas ceisé avoir cessé d'êtrecewbé ùtre le
propriétaire propriétaire de ce navire hypothéqué, excepté en tait qu'il
du navire, peut être nécessaire pour rendre le dît navire disponiblé

comme garantie donnée pour la dette hypothécaire.

I aura pou- 42. Tout créancier hypothécaire enregistré aurale pouvoir
vr de e de disposer d'une manière absolue du navire à l'égard duquel

il est enregistré comme tel et de donner des quittances valables
pour le prix d'achat; mais s'il y a plus d'une personne
enregistrée comme créancier hypothécaire du même navire,
aucun créancier hypothécaire subséquent, excepté en vertu
de l'ordre d'une 'cour compétente à connaître des dites affaires,
ne vendra le navire sans Passentiment de tout créancier hy-
pothécaire antérieur; et tout acte de vente, lorsqu'il aura été,
régulièrement fait, sera produit au régistrateur des navires
compétent, lequel en inscrira les détails dans le registre et
annotera au dos de cet acte le fait que cette inscription aura
été faite, avec la date et Pheure auxquelles elle aura été faite ;
et tous les a ctes de vente seront entrés dans le registre
suivant l ordre dans lequel ils auront été produits au régis-
trateur des navires.

Les droits du 43. 1Nulle hypothèque enregistrée sur aucun navire en
proéancire »y vertu du présent acte ne sera affectée par la banqueroute du:
aeroat paz débiteu

Chap. 128. 36 V ïd.
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débiteur hypothécaire après la date de l'enregistrement de afrectés par la
'YI baniqueroute,cette hypothèque, bien que tel débiteur hypothécaire, au ddébiteur.

temps où il deviendra banqueroutier, ait en sa possession et
disposition ce navire et en soit censé le propriétaire; cette
hypothèque sera privilégiée sur tout droit, réclamation ou
intérêt dans tel navire qui peut appartenir aux syndics du
failli,

44. L'hypothèque enregistrée sur un navire pourra étre Transfert des

transférée à toute personne, -et l'instrument créant le dit
transfert sera en la formule marquée C dans la troisième
cédule du présent acte; et sur la production de cet instrument,
le régistrateur des navires inscrira dans le registre le nom
du cessionnaire comme créancier hypothécaire du dit navire
y mentionné, et par une note sous son seing, inscrira sur
l'instrument du transfert, que ce ttansfert a été par lui enre-
gistré, en inçliquant la date et l'heure du dit enregistrement.

45. Si Pintérêt d'un créancier hypothécaire dans un navire Transmission
enregistré en vertu du présent acte est transmis par suite de d*intérU
la mort, de la faillite, ou en conséquence du mariage d'une cier hypothé
femme se trouvant créancière hypothécaire, ou par un caire par du-
moyen légitime autre que par un transfert fait suivant m aie ou
les dispositions du présent acte, la dite transmission sera
authentiquée par une déclaration* de la personne à laquelle
tel intérêt a été transmis, fait en la formule marquée D dans
la, troisième cédule du présent acte, et contenant un exposé
décrivant la maunière en laquelle et la partie à laquelle
cette propriété a été transmise; et cette déclaration sera
faite et souscrite en présence du régistrateur des navires au
port duquel ce navire a été en registré en vertu du présent
acte, si le déclarant réside:'dans un rayon de cinq milles
de la maison de douane de ce port; mais s'il réside au-delà
de cette distance, elle sera faite et souscrite en la présence de
tout régistrateur des navires, percepteur des douanes ou de
tout juge de paix, et sera accompagnée de telle preuve qui,
ainsi que ci-dessus prescrit, authentiquera une transmission
correspondante de' propriété d'un créancier hypothécaire
enregistré à un autre.

46. Le régistrateur des navires, sur le reçu de la dite dé. InseripMon
claration et la production de la preuve comme susdit, inscrira .'h
dans le registre le nom de la personne ou des personnes mise.
ayant des droits en vertu de 'cette transmission, comme
créanciers hypothécaires sur le n&vire à régard duguel cette
transmission a eu lieu.

47. Lorsqune la construction d'un navire qui aura 'été Certat
enregistré conformément au présent acte sera dûment ter s"- °,aa-
'minée, le premier créaàcier hypothécaire dont la créance vire après

n'aura achèvement
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Toute s 1 y- n'aura pas été toute acquittée pourra produire le certificatpoties, du constructeur de ce navire, et sur la production de ce
ront alors certificat l'officier compétent pourra accorder un certificat

enregistréez. d'enregistrement conformément aux lois à cette fin en vigueur
en Canada; et toutes les hypothèques non-acquittées enre-
gistrées conformément au présent acte seront, par le régistra-
teur des navires compétent, transférées et enregistrées, con-
formément à ces lois, dans les registres, dans l'ordre et
suivant la priorité dans lesquels ces hypothèques ont été en-
registrées conformément au présent acte; et le nom tempo-
rairement employé pour les fins du présent acte, tel que
ci-haut prescrit, pourra être changé lorsque le certificat
d'enregristrement sera accordé; et l'enregistrement de toutes
ces hypothèques devra être tel, selon la priorité dans le
registre. que s'il avait été fait ou accordé conformément aux
lois pourvoyant à l'octroi de ces certificats d'enregistrement;
et un titre-nouvel d'hypothèque, dans toute fopne prescrite
par la loi, pourra être accordé comme substitut pour toute
hypothèque consentie conformément au présent acte.

Pénalité pour 4 S. Si une personne intéressée dans une hypothèque non-
tentative acquittée. constituée sur un navire conformément au présentprendre un
enregistre. acte, prend ou tente de prendre un certificat d'enregistre-
ment dans un ment pour ce navire à un port autre que celui nommé surlaautre port. planche dans le chantier de construction où ce navire a été

construit, ou dans l'état et la description, dans la formule A
de la troisième cédule du présent acte, fournis au régistra-
teur des navires par lequel ce navire a été enregistré confor-
mément au présent acte, ou dans toute hypothèque consentie
sur ce navire conformément au présent acte, elle encourra
une amende de deux mille piastres qui sera recouvrée, avec
les frais, par toute personne qui en poursuivra le recouvre-
ment en premier lieu devant toute cour ayant juridiction
compétente, dans toute province du Canada dans laquelle
les pièces auront été signifiées au délinquant.

L'inspecteur 49. Nul inspecteur Je navires n'étant pas'en même temps
ne remnettra le ý
certiliet régistrateur ne donnera à personne un certificat d'inspection
d'inspection d'un navire qu'il aura visité pour le mesurer, sauf au régis-
qu'apr s que trateur du port dans lequel ou pour lequel il sera inspecteurle registrateur
y aura écrit et dans lequel navire sera enregistré conformément au
une certaine présent acte; à moins que le régistrateur des navires de ce
déclaration' port n'écrive sur le dos de ce certificat une déclaration con-

statant qu'il n'y a pas d'hypothèque non-acquittée sur le
navire enregistrée à son bureau conformément au présent
acte, ou une déclaration du montant de l'hypothèque et des
autres détails, et, sil en est plus qu'une, le nombre des
hypothèques non-acquittées, s'il en est, sur ce navire, enre-
gistrées à son bureau conformément au présent acte; et tout
régistrateur des ii pvires est par le présent requis d'annoter

une
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une de ces déclarations, suivant les faits dans chaque cas,
sur tout certificat de mesurage à lui présenté à cette fin par
un inspecteur de navires.

50. Aa cas où le régistrateur des navires à tout port dans Le rgistra-
lequel un navire sera inscrit conformément au présent acte -asp
sera en même temps inspecteur de navires à ou pour ce port, une déclara-
il est par le présent requis d'écrire sur le dos de tout certificat *iS a du
de visite d'un navire qu'il aura visité pour le mesurer, avant acant di i
de donner ce certificat à qui que ce soit, une déclaration rmettre.
constatant qu'il n'y a pas sur ce navire d'hypothèque non-
acquittée enregistrée à son bureau conformé nent au présent
acte, ou une déclaration constatant le montant et les autres
détails, et s'il en est. plus qu'une, le nombre des hypothèques
non-acquittées, s'il en est, sur ce navire, enregistrées dans
son bureau conformément au présent acte.

51. Le Gouverneur en conseil pourra faire un tarif des Honmrar..
honoraires pour l'enregistrement des navires, des hypothèques
et autres transactions, et pour les autres devoirs qui devront
être remplis en vertu du présent acte antérieurement à l'en-
registreinent d'un navire conformément à "l'Acte de la
Marine Marchande de 1854," ou à tout -autre acte ou actes
l'amendant ou s'y appliquant.

52. Rien de contenu dans cette partie du présent acte ne Droits du
privera le propriétaire de son droit d'action en reddition de proptair
compte ou de tout autre recours qu'il pourra avoir de par la auvegardés.
loi contre celui qui aura fait les avances de deniers.

53. Le présent acte ne sera en aucun cas interprété de ma. Cet acte ne
nière à affecter la forme des actes dans la province de Québec, ig""m au
mais toutes les fois que la dite province sera concernée, les d'exécuter les
actes et documents exécutés dans la dite province seront faits titres dans
et passés dans la forme et de la manière voulues dans la dite '
province.

PARTIE IV.

INSPECTION ET .CLASSIFICATION, DES NAVIRES.

54. Le Gouverneur en conseil pourra faire telles règles et Le Gouver-
règlements qu'il jugera nécessaires pour l'inspection et la * una
classification des navires construits ou enregistrés dans les glements
limites de la Puisance du Canada, et pourra de temps à autre .c;urla clasi..
les modifier et amender; et pourra de temps à autreuavie ons,.
nommer les officiers nécessaires pour la mise à effet de cette Lruits en ca
partie du présent acte, et prescrire leurs devoirs; et ces ada,
officiers seront sous le contrÔle du ministre de la Marine et
des Pêcheries. 541
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Et untarif 5. Le Gouverneur en conseil pourra, par ces règles et
règlements, établir uin tarif d'honoraires à payer pour telle
inspection, et le modifier et amender de temps à autre; et il
pourra aussi par ces mêmes règles et règlements autoriser
l'octroi de certificats de classification de la manière qui y sera
prescrite.

iat 56. Toutes les règles et règlements faits en Tertu de cette
ments. partie du présent acte seront publiés dans la Gazette du

Canada.

PREMIÈRE CÉDULE.

Formule de déclaration du propriétaire ou des propriétaires pour
changer de patron.

Je (ou nous) de (résidence et profession)
inscrit comme propriétaire (ou enregistrés comme proprié-
taires) de soixante-quatrième de part daus le
navire de numéro officiel,
mesurant tonneaux, par le présent déclare que j'ai
(ou nous avons) nommé A. B. patron du navire ci-haut men-
tionné à la place de C. D.

Déclaré devant moi ce jour

S4CONDE CËD-ULE.

Formule A.

DÉCLARATION.

Je, soussigné, A. B., de dans
déclare comme suit:

J'ai droit de prendre un permis pour le navire (ou embar-
cation, sclon le cas) maintenant dans ce port (ou dans cette
localité, selon le cas), dont suivent les.d6tails:

Mesurage. Pieds. Pouces. Tonnage.

Longuetir........... Tonnage approximatif.....

______ ___ _ I.... ..
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Nom.des propriétaires (ou da propriétaire).

Chap. 128.

Nombre de parta de
jchacun.

................. .................
................I ...... ..........

jour de

Patron.
(ou propriétaire-gérant, ou propriétaire,

sel<n le cae)
1$

• Si la propriété du navire ou de Pembarcation n'est pas divisée en parts, il n'est
pas besoin de remplir cette colonne.

Formule B.

PERMIS.
Port d'enregistrement.

Le présent est pour certifier que le navire (ou embarca-
tion, selon le cas) dont les détails sont dans le présent donnés,
a ce jour reçu de moi, le percepteur (ou principal officier,
selop le cas,) des douanes à un permis conformé-
ment aux dispositions de l'acte passé dans la trente-sixième
année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte concernant les
navires, leur enregistrement, leur inspection et leur classification."

Mesurage. Pieds. Pouces. Tonnage. Ne.ude

Longueur ........... .... Toage apprimatif.

Largeur. ... .........

Profondeur ..............

Noms des propriétaires (ou da propriétaire). N de y 6t de

Daté ce jour de 1 ............... ......

* Si la propriété du navire ou de l'embarcation n'est pas divisée en pars, Ù'es
pas besoin de remplir cette colonne.

TROISIÈME

m
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TROISIÈME CÉDULE.

Formule A.-( Voir Section 36.)

36 VICT.

DESCRIPTION DU NAVIRE DONT LA CONSTRUCTION EST
PROJETÉE.

Yom temporaire. Port d'enregistrement. Pouvoir.

Nombre de ponts...........
Nombre de mats..... ..... ....
Gr(ement... ..............
Foupe..... ...................

MESURAGE

PIDs. DixïME.
Longueur..........
Largeur.. . .......
Profondeur.. ......

I Construit.... ............
t Galerie...................I Eperon........... ... .......
j Charpente.....,...............

APPROXIMATIF.

TONNEAU.
Sousle pont................
Espace renfermé....... .........

I Entrepont ....... ...............
Gaillard d'arrière ..... ...........

I Dunette ............ .. .....

Je, soussigné, (nom et résidence) constructeur de navires,
déclare que je me propose de construire un navire dont les
spécifications sont renfermées dans la description ci-haut
donnée, dans la (ici désignez l'endroit, quel chantier, où situé,
et à qui il appartient) et que j'ai l'intention de lancer ce na-
vire le ou vers le jour de 187 et de
l'enregistrer au port de

]até à
ce
En présence

(Siigné,)

187jour de
de

- Formule B-( Toir Section 37).
IHYPOTHJÈQUE (POUR GARANTIR UN COMPTE COURANT, ETC.)

Pour *
• Navire à vapeur ou

Enregistrement.
No.

Port de
à voiles.

Où construit. Quand on se propose de Port où l'on se pro-
le lancer. pose de renregistrer.

Devant mesurer. Tonnage et nom temporaire projct6s.

T n~neur r'. | Tonnage
Lareur Pdu. INom
. ni.uflaeur rus.

Considérat

rxvi
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Considérant que (exposez qu'il existe un compte courant entre
la partie consentant et la partie acceptant l'hypothèque (désignant
tune et lautre) et décrivez la nature de la transaction de manière
à indiquer comment le montant du principal et des intérêts dus à
une époque donnée, devront être constatés, et la manière en laquelle
et le temps auquel le paiement sera fait).

Je (ou nous) soussigné (ou soussignés) (désignez qui) en
considération de ce qui prédède, pour (moi-même ou nous-
mêmes) et (mes ou nos) héritiers, conviens avec le dit (nom-
mez-le ou les) et (ses ou leurs) ayants-cause, de (lui ou leur)
payer les sommes qui seront alors dues sur cette garantie,
comme principal on intérêts, aux époques et de la manière
ci-haut mentionnées; et pour mieux garantir au dit (nom) le
paiement de ces sommes comme susdits, je (ou nous) par le
présent hypothèque (ou hypothéquons) au dit (nom) le navire
ci-haut décrit.

Enfin (je ou nous)'pour (moi-même ou nous-mêmes) et (mes
ou nos) héritiers, (déclare (lu décrons) (au dit ou dits) (nom-
mez-le ou les) et (ses ou leurs) ayants-cause, que (j'ai ou nous
avons) le pouvoir d'hypothéquer de la manière susdite le na-
vire ci-haut mentionné et que ce navire est exempt de rede-
vances, sauf comme il a;pert par t'enregistrement au dit navire.

N. B -Les derniers mots en italiques seron: omis si le navire est
exempt de redevances.

E-1 foi de quoi (j'ai ou nous avons) souscrit (mon ou nos) nom
et apposé (mon ou notre) sceau au présent, ce
jour de mil huit cent

Fait par ci-haut nommé
en présence de

Formule C,-(Vroir Section 44.)

N. B.-Si1 y a transfert, il pourra .e faire par endossement
dans la forme suivante:

TRANSFERT D'HYPOTHÈQUE.

"o (a) ei-mentionnés en consi-
dération de la ce jour payée à

!blf-i"ou (b) par par le présent transfère à
(I "Lu ou () le bénéfice de lagarantie ci-jointe.

(j) "J'ai" ou En foi de quoi (d) souscrit
ouon ~ (e) nom et apposé (e) sc'au, ce jour

" ou de mil huit cent
Fait par ci-haut nommé

en présence de
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N. B.-Si une hypothèque est acquittée, on pourra employer
pour constater son acquittement la note suivante:

Reçu la somme de
garantie ci-donnée. Daté à

187
Témoin
de

en acquittement de la
ce jour de

Formule .D.--(Voir &ction 45.)

Déclaration par le représentant de
transmission*

Pour t

acceptant par

# (Ou mort, ou mariage, ou faillite.)
t (Navire à vapeur ou à voiles).

Enregistrement No. Date de l'enreg4tremeut 17

Nom temporaire du navire.
Où en construction.
Mesurage proposé, longueur,

profondeur, pds.
Tonnage proposé, tonneaux.

pds., largeur,

Je [ou nous], soussigné [ou soussignés] [nom, description
et endroit de naissance du déclarant] déclare [ou déclarons]
comme suit:

Je suis [ou nous sommes] je [ou nous] déclarý [og décla-
rons] que la personne paraissant être par le livre 4'enregis-
tremçnt [propriétaire ou créancier hypothécaire] du navire ci-
haut décrit [raison de la transmission] dans le comté de [nom
du comté], le jour de [nature de la raison de la
transmnission].

Fait et souscrit ce jour
de 18 par

ci-haut nommé,
en présence de

OTTAWA : Imprimée par Enow CHAMBERLIN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
lxcellentb Majesté la Reine.
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36 VICTORIA.

CHAP. 129.

Acte eoncernant l'engagement des matelots.

{/sèé p6u- la signißcation du bron plisir d st Majesté, l 23 mai 1873. &anétlon
royale donnée par Sa Maesé en Conseil le 20 novembre 1873; et proclamation de cette
sanction pur son Exe lence le Gouvcrneur-Général dans la Ga2ette dt Canada du
16 nwrs 1874. En rigueur à dater du 27 mars 1874.)

S À MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat Préambuie.
et de la Chambre des Communes du 'Canada, décrète ce

qui suit:

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

1. Le présent acte pourra être cité pour toutes fins sous Titre abrégé
le titre de "l'Acte concernant les matelots, 1878."

2. Le présent. acte s'appliquera aux provinces de Québec, Application
de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de la de l'acte.

Colombie-Britannique seulement.

3. Dans l'interprétation et aux fins du présent acte, les Interpréta
expressions suivantes autont respectivement le sens qui leur 8ion.

est attribué ci-desso-ts, lorsqu'il ne sera pas inconciliable avec
le contexte ou le sujet, savoir:

" Les dites provinces " signifiera les provinces de Québec,
de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de la
Colombie-Britannique.

"Navire " comprendra toute espèce de navires employés
à la navigation, n'étant pas mus par des rames;

"Navires appartenant à Sa Ma'esté'" com rendrales navires
dont le coût aura été payé à même le fonds du revenu con-
solidé du Canada, et les navires mentionnés comme étant
la propriété lu Canada dans la cent huitième section de

Al'Acte de'Amérique .Britanmque du Nord,1867;"
N favire
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" Navire canadien. allant à l'étranger" comprendra tout
navire enregistré dans l'une des dites provinces et servant à
faire le commerce ou la traversée entre quelque point ou
points en Canada et un lieu ou des lieux situés hors du
Canada;

"Navire canadien employé au commerce de l'intérieur"
comprendra tout navire enregistré dans l'une des dites pro-
vinces, servant à faire commerce ou le trajet entre un lieu ou
des lieux et un autre ou d'autres lieux dans une autre des
dites provinces;

"I Patron " comprendra toute personne (à l'exception du pi-
lote) ayant le commandement ou la conduite d'un navire;

"Matelot" comprendra toute personne employée ou enga-
gée sur un navire en quelque qualité que ce soit, à l'excep-
tion du patron, du pilote et de l'apprenti qui a dûment passé
un brevet d'apprentissage et est immatriculé;

"Agent consulaire " comprendra le consul-général, le con-
sul, le vice-consul et quiconque exercera alors les fonctions
de consul-général, consul ou vice-consul;

"Le bureau du commerce " signifiera les Lords du comité
du conseil privé nommés pour délibérer sur les affaires re-
latives au commerce et aux comptoirs à l'étranger;

" Le ministre " signifiera le ministre de la Marine et des
Pêcheries.

Mise en vi- 4. Le présent acte sera exécutoire le et après le jour-
gueur- lequel ne pourra être antérieur au premier jour de janvier

mil huit cent soixante-qúatorze-qui sera fixé à cette fin par
le Gouverneur dans une proclamation portant que le dit acte
a été confirmé et approuvé par Sa Majesté en conseil, lequel
jour est ci-après mentionné comme celui de la mise en vigueur
du présent acte.

Abrogation. 5. A partir du jour où le présent acte deviendra exécu-
toire, seront révoquées les parties des dispositions de l'acte
du parlement du Royaume-Uni, passé dans la session tenue
par lui dans les dix-septième et dix-huitième années du règne

Stat. lnip., de Sa Majesté, chapitre cent quatre, "pour amender et refondre
17 et 18 V., les actes qui ont rapport à la marine marchande," lequel est connu

°. 104. sous le nom de " l'Acte de la marine ma chande de 1854," et les
dispositions de tout acte du dit parlement qui l'amende, en
forme partie et doit s'interpréter comme partie intégrante du
dit acte,-qui sont relatives aux navires enregistrés dans l'une
des dites provinces, et incompatibles avec le présent acte.
Seront aussi révoqués les actes qui suivent, savoir':
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Le chapitre quarante-trois des Statuts Refondus du Canada stat. Ref.
" pour prévenir plus efficacement la désertion des matelots;" Can., c. 43.

Le chapitre cinquante-cinq des Statuts Refondus du Bas- Stat. Ref. B.-
Canada, " concernant l'engagement des matelots;" C., c. 55.

Le chapitre cinquante-six des Statuts Refondus du Bas- Stat. Ref. B.-
Canada, "concernant la désertion des matelots; C., c. 56.

Le chapitre cinquante-sept des Statuts Refondus du Bas. Stat. Ref. B.-
Canada, " concernant le recouvrement des gages dus aux matelots C., c. 57.

en certains cas;

Les dispositions du chapitre soixante et quinze des Statuts Stat. Ref. N..
Revisés de la Nouvelle-Ecosse, (troisième série,) " of Shipping E.,c.75,
and Seamen," qui n'ont pas encore été abrogées;

Le chapitre quatre-vingt-six des Statuts Revisésdu Nou- stat. Ref. N.-
veau-Brunswick, " Of Regulations for Seamen; " ., C. 86.

Le chapitre quatre-vingt-sept des Statuts Revisés du Nou- Stat. Ref.'N..
veau-Brunswick, "0 Regulations for Shipping Seamen at the B., c. 87.

Port of St. John;

L'acte de la législature de la province du Nouveau-Bruns- Acte du N.-
wick, passé dans la trentième année du règne de Sa Majesté, 2, 3o V., c.

(1866), chapitre vingt et un, " To anend chapter eighty-seven of,
the Revised Statutes of regulations for Shipping Seamen at te
Port of St. John ;

L'acte de la législature de la colonie unie de la Colombie- Acte de la
CoI.-Brit., 34Britannique, passé dans la trente-quatrième année du règne V°, No. 166.

de Sa Majesté, numéro cent soixante-six, intitulé: "An act
to prevent desertionfrom merchant ships;"

L'acte du parlement de la Puissance du Canada, passé Acte du Can.,

dans la trente-quatrième année du règne de Sa Majesté, cha- 34V., c. 32.
pitre trente-deux, " pour prévenir plus efficacement la désertion
des matelots dans le port de Québec;"

L'acte du parlement de la Puissance du Canada, passé 'Acte ducan.,
dans la trente-cinquième année du règne de Sa Majesté, cha-- 35 V., C. 39.
pitre trente-neuf, "concernant l'engagement des matelots dans la
Nouvelle-Ecosse ;

Mais cette abrogation n'aura point d'effet rétroactif à l'é- Proviso.
gard des dits actes, et n'innovera rien à. l'égard des choses
accomplies ou des droits, titres, obligations ou engagements
nés sous l'empire de ces actes;

Les articles deux mille quatre cent quatre et deux mille Code Civil,
quatre .-C., art.

Chap. 129. xx=i1873.
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2404 et 4 qiatre dent cinq du Code Civil du Bs-Cáñade sofit àusài par
le présent abrogé&

.pplisahon 6. Le ptésënt acte, sáüf les cas spéciauo énônés ci-apfès,
de l'acte, ne s'appliquera pàs âllx naävitès apparte'nant " Sa Majesté.

Le Gouver- 7. LeGouverneur en conseil pourra établir un bureau d'en-
i"e it t- gagenient dans chaqe port des dités profinces de %üébëc,
reaux d'enga. de la Nouvelle-Eose; du Not-ea«-Brü swiôk et de l Go-
gement. lombie-Britannique, ci-dessous mentionnées comilé le dîte

provinces, où il y aura une douane, et au besoin, dans tout
autië port des dites prvô'iñi ds où il jugerä qu'rùi tel buréau
est néceÈÊaire.

Et nommer S. Le Gouverneur en conseil pourra, en conformité des
des prépo4 dispositions 4u préseiii acte, instituér des surintendants (les
de 'ngage- bureaux d'engagement, qui devronit s'ppeler préposés de

l'engagement ;, ces préposés pourront nommer les assistants,
les commis et les serviteurs dont ils auront besoin et sur les-
quels ils auront, sauf tel qu'il est ordonné ci-après, un entier
contrôle, et ils seront responsables de tout acte des dits as-
sistants, commis et serviteurs,; et les actes faits par où deváfit
les dits assistants auront la même force que ceux accomplis
par on devant le préposé;

Certaines per. N e pourront éfre nommés à l'emploi de préposé u d'as;
sonnes inéligi. sistant du préposé de l'engagement, les marchands de liqueurs
bles. spiritueuses, les aubergistes et les persoimes qui tiennéit

pension.

Le bureau 9. Le Gouverneur en- conseil pourra ordonner que dans
d'engagement tout lieu dans l'une des ditès provinces où il n'y aura pas un, %nrra être

fa bureau séparé d'engagement, toutes ou paftie des attribü-
douane. tions de ces bureaux seront exercées à la douane, et alor& élles-

le seront en conséquence de cet ordre.-La dite douaner pout
ce qui est de Pexercice de ces attributions, sera réputée à'
toutes fins bureau d'engagement, et le premier officier des
douanes dû, lieu, s'il n'est nomt.& un autre piéposé deP -
gagement, sefá, à toutes fins, le préposé, etý seia- censé avoir.
été nommé' en titre suivant Vintention du présent aete.

Les préposés, 10. Les préposés de l'engagement, et les assistants, les
etc.aront commis'et les serviteurs ionmés comme susdit, seróôt te s

t 'io. de:fournir, avant leur entrée en exercice (s'il y a lidi,> telle
garantie de leur fidélité à accomplir lets' devo e teé fai'
nistre pourra exiger ; et si, dans que'lque éaa, 'i& istï6
lieu de croire que la personne nommée par le préposé de
l'engagem~eut ne rmplit- pas dénTerdkÙÔiñi.a défirra

pourra
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pourra faire faire un enquête, ordonner la destitution ou la
suspension de la dite personne, et pourvoir provisoirement à
l'accomplissement de ses fonctions, jusqu'à ce qu'un autre
ait été dment nommé en remplacement, ou pour la durée
de la suspension, selon le cas.

-11. Avant d'entrer en exercice, tous les préposés de l'en- Les préposés,
gagement, les assistants, les commis et les serviteurs, nommés ®tc.,prêterontZD serment d'of-
comme susdit, seront tenus de faire et souscrire, devant un fce.
juge de paix, le serment qui suit

"Je, A. B., jure d'accomplir fidèlement les devoirs et les
fonctions de préposé de l'engagement des matelots, (ou. d'as-
sistant du préposé de l'engagement des matelots, ou sui-
vant le cas,) selon l'intention et l'esprit véritable de " 'acte con-
cernant l'engagement des matelots, " passé par le parlement du
Canada dans la trente-sixième année du règne de Sa Majesté;
de ne recevoir ni directement ni indirectement, soit par moi-
même, soit par le moyen d'une ou plusieurs tierces per-
sonnes, aucune rétribution, récompense ou gratification quel-
conque, pour l'accomplissement de quelque fonction de ma
charge de préposé de l'engagement (ou d'assistant du prépo-
sé de l'engagement, ou selon le cas), excepté celle qui m'est
accordée en vertu du dit acte, et d'agir sans partialité, faveur,
ni affection au meilleur de mon jugement. Ainsi, Dieu me
soit en aide."

12. Les devoirs généraux du préposé de l'engagement Devoirs géné.
seront:raux du pré.seront posé.

De procurerdes facilités pour l'engagement des matelots,
en tenant un registre des noms des gens de mer qui auront
recours à son ministère pour s'engager, et un registre de tous
les matelots qu'il engagera ou congédiera,- lesquels registres
seront ouverts au public;

De surveiller et de. faciliter l'engagement et le congé des
matelots selon le mode ci-après énoncé;

De pourvoir, lorsqu'il en sera requis, au moyen d'assurer
la présence, sur les navires, au moment convenable, des
hommes ainsi engagés,-la dépense de ce 'service étant à la
charge du patron, du propriétaire ou de l'agent du navire
qui réclamera l'embarquement des hommes de l'équipage;

De faciliter l'apprentissage du service de mer;

D'accomplir, en ce qui concerne les gens de mer de la ma-
rine marchande, et les navires de commerce, telles autres
fonctions qui lui seront confiées par le présent acte, ou qui
peuvent lui être confiées par la suite en conformité des pou-
voirs ci-exprimés;

3 Et
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Et toutes telles afîaires faites à un ean d'engagement
dans l'une des dites provinces seront sous le contrôle immé-
diat et la surveillance du ministre;

r>evoirs an Et tout préposé d'engagement ou assistant préposé d'enga-
o dans gement devra, avant de louer, engager, procurer ou fournir

k un matelot qu'il aura raison de soupçonner avoir déserté un
vire sur lequel il était engagé en dernier lieu, dans lune

ds dites provinces, dans les six mois alors derniers, pour
sengoager à bord d'un autre navire, exiger que ce matelot
produise son certificat de congé de service à bord du navire
sui lequel il était en dernier lieu engagé, dans l'une des dites
provinces, on autre preuve satisfaisante qu'il en a été légale-
mnen t congédié et qu'il l'a légalement quitté, .dans l'une des
dites provines, et empêcher par tous les moyens en son
pouvoir, autant qu'il pourra, l'engagement d'un matelot qu'il
aura raison de soupçonner avoir déserté le navire sur lequel
il était en dern-er lieu engagé dans l'une des dites provinces.

u 17 re 5 3. Hors le préposé ou l'assistant du préposé de l'engage-
"iment, nul ne pontra louer, engager, procurer ni fournir des
malteots pour l'equpage d'un navire, n'étant pas un navire
canadien employé au commerce de l'intérieur, ou un navire
emuploVé au commerce d'un pays étranger non -oumis aux
dispos.itions du présent acte, tel que ci-après prescrit; et

Pé:a1it pour quiconque, l'exception du dit préposé ou de son assistant,
reptatioen u exigs ou perçu d'un patron de navire, en contravention

pu oipositions du présent acte, une somme d'argent à titre
meut d'un d e réfribution pour lui avoir procuré quelque homme d'équi-
mateat. p ge devant servir sur ce-navire, sera, sur conviction, puni

d'une aiende de quatre-vingtspiastres au plus et de vingt
piastres au moins.

Nul ruaaelo' s 4. Nul propriéCtaire, co-propriétaire, patron ou comman-
eagg . -ant de navire, gérant-à-bord ou consignataire, ne pourra

à cet actu nle seiemment recevoir ni accepter, pour être porté sur le regis-
bera reça à tre dunavire, non plus que lui permettre de rester à bord,
bord- un matelot qui aura été loué, engagé, procuré ou fourni pour

être porté sur le dit registre, en contravention aux disposi-
tions du présent acte, ou qui aura été engagé ou loué pour
être porté sur le registre de l'équipage d'un autre navire.

Pénalité pour 15 Nul ie pourra employer un autre que le préposé ou
rmpui d'au- lass;stanit pour l'engagement ou le recrutement de matelots
trIs <ue à a embarquer sur un navire n'étant pas un navire canadien

ur employé au commerce de l'intérieur, ou un navire employé
des muataIts. au commnerce d'un pays étranger non soumis aux dispositions

du présent acte, tel que ci-après prescrit; et quiconque se
sera servi volontairement d'un autre pour cet objet, sera puni
pour chaque contravention- dont il sera convaincu, d'une
amende (ui ne pourra excéder quarante piastres pour chqgueQ
offense.
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16. Quiconque se sera Tendu coupable d'une des contrc- Plnaite
ventions décrites ci-haut, encourra et aura à payer, pour chaque i"r oct ses

matelot loué, engagé, procuré ou, fourni pour être de l'équi-
page d'un navire, ou pour chaque matelot qu'il aura sciem-
ment reçu ou accepté pour être du dit équipage, con traire-
ment aux dispositions du présent acte, une amende n'exc-
dant pas quarante piastres pour chaque contravention dont
il sera convaincu, bien que plusieurs matelots puissent avoir
été compris dans le même engagement, ou que plusieurs
puissent avoir été reçus ou admis à bord en même temps.

17. La somme à payer, lors de chaque engagement de Honorares a
matelot qui aura lieu devant le préposé ou l'assistant du pré- 1.ayer 1,r. d

posé de l'engagement dans l'une des dites provinces, co:nme
il est dit ci-apr s, sera de cinquante centins; et celle à payer des m1atelots,
lors du congé d'un matelot engagé dans l'une des dites pro-
vinces, qui aura lieu devant le dit préposé ou assistant dans
l'une des dites provinces comme il est dit ci-apres, sera de.
trente centins; et tout préposé ou tout assistant, commis ou
serviteur du préposé, peut refuser de procéder à l'engagement
ou au congé, à moins que les droits exigibles ne soient payés
au préalable.

18. Le propriétaire ou le patron qui engagera ou congé- L:e patrons
diera un ou plusieurs matelots à un bureau d'engagement ouaerwA L-s
devant le préposé, ou l'assistant, dans l'une des dites prwin- pouirrrt et
ces, sera tenu de payer à celui-ci la totalité des droits qui, douire une
par le présent acte, sont exigibles lors de l'engaeraent ou du aie sur les

congé. Il pourra, en vue de se rembourser partiellement, dé-
duire et retenir, pour l'engagement ou le congé, sur les gages
des matelots ainsi engagés ou congédiés, une quotité qui ne
devra point excéder la moitié de la somme payée au préposé
de l'engagement ou à son assistant.

19. Tout préposé, assistant, commis on serviteur d'un bu- analit im-
reau d'engmagement, dans l'une des dites provinces, qui aura SeaXPré-
demandé ou perçu, soit directement, soit indirectement, quel- s'ils reèoi'aet
que rétribution pour avoir engagé ou procuré des gens Plus ue eeurs
d'équipage de navire, excepté les légitimes droits qui lui h °ii"jse"
sont alloués sous l'empire du présent acte, sera puni, pour
chaque telle contravention, d'une amende de quarante piastres
au plus, et pourra être privé en outre de son emploi par le
Gouverneur en conseil.

20. Tout préposé de l'engagement nommé en vertu du Les prdPoé
présent acte, fera, signera et transmettra au ministre le ou le rap rt tri-
plus tôt possible après le deinier jour de juin et le dernier mestriels de

leturs hon'o-jour de décembre, tous les ans, un état des'droits perçus par e
ui et son assistant en vertu du présent acte pendant le

semestre expiré ce jour-là,
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T)ip-nse de 21. Le Gouverneur en conseil pourra de temps à autre
speser de l'obligation d'exécuter en présence d'un préposé

d'u assistant préposé, ou a un burîeau d'engaglrement, les
etes que la présente loi soumet à cette formalite; dans ce
as, les dits actes, lorsqu'ils auront d'ailleurs été dûment
zécutés conformément à la loi, seront aussi valables que s'ils
raient été exécutés devant un préposé ou assistant préposé,

< 11 à un bureau d'engagement.

Pouvoirs des 22. Tout préposé et assistant préposé de 'engazement,
préposés en Iommés sous l'empire du présent acte, aideront, autant qu'ils
vert. du tat pourront faiire, à l'accomplissement des fins de l'acte du

v., c. 40. parlement du Royaume-Uni, passé dans la session tenue dans
les vingt-deuxième et vingt-troisième années du règne de Sa
Maj chapitre quarante, "for the establishment ofa reserve
"olunteer force <f Seamen, and for the government of the sane,"

de la manière que le bureau du commerce, à la diligence des
Lords Commissaires de l'Amirauté, pourra prescrire; et tous
tls préposé et assistant auront à ces finj le pouvoir de requérir
des patrons et autres gens de l'équipage des navires mar-
chands britarniques les réponses ou les renseignements sur
les hommes de la réserve qui seront nécessaires ou désirables
pour qu'ils pulisseit concourir aux fins susdites ou faire les
rapports que pourront demander le bureau du commerce ou
les Lords Commissaires de l'Amirauté; et tout patron ou autre
personne d a l'équipage d'un navire marchand britannique
qui, lorsqu'il en sera dûment requis par le préposé, ou l'assis-
tant, manquera ou refusera de donner les réponses ou ren-
seignements susdits, qu'il serait en son pouvoir de donner,
encourra par là une amende n'excédant pas vingt piastres.

APPRENTISSAGE.

Le préposé 23. Tout préposé de l'engagement, nommé sous l'empire
p urra aider du présent acte, devra, lorsquil en sera requis, donner à
â 'engage-
menteg ap. toute * personne qui voudra mettre un jeune garçon en
prentis, et apprentissage dans la marine marchande, et à tout patron ou
reorides propriétaire d un navire qui demandera un apprenti, l'aidehonoraires, dont il sera capable pour faciliter cet apprentissage, et pourra

percevoir de quiconque aura ainsi recours à son ministère les
droits que fixera le ministre pour ce service.

Les breveta 24. Toute personne à qui un jeune garçon sera engagé
sap er"nt dans l'une des dites provinces comme apprenti-matelot pour
enregistrés. le service de mer, devra, dans les sept jours de la pabsation

du brevet d'apprentissage, délivrer ou transmettre ce brevet
au préposé de l'engagement le plus proche du lieu de la rési-
dence de cette personne; et le dit préposé fera transcrire ce
brevet dans un registre qu'il tiendra à son bureau à cette
fin, et que le public pourra examiner gratuitement; et il

annotera
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annotera au dos du contrat le fait de sa transcription au
registre et le remettra au maitre de l'apprenti; et le préposé
aura droit à une piastre pour transcrire le brevet comme Les cessions
susdit; et toutes les fois qu'un tel brevet sera transporté ou de brevets, et
annulé. et si l'apprenti décède ou déserte, le maître de Pap- la mort des
prenti devra, dans les sept jours du transport, de l'annulation, ernt
du décès ou de la désertion, si le fait a lieu en Canada, simëfiées au
ou, s'il a lieu ailleurs, aussitôt après que les circonstances P prepose.
permettront, en donner avis au dit préposé pour qu'il en
soit fait mention au registre; et quiconque manquera de se
conformer aux prescriptions de la présente section encourra
une amende de pas plus de quarante piastres.

25. Le patron de tout navire de mer canadien allant à lé- Les apprentis
tranger devra, avant d'emmener de quelque endroit des dites et"eurs bre-

rn ? e-tsserontprovinces un apprenti-matelot en mer, le laire comparaître représentésan
devant le préposé en présence duquel aura été engagé 'équi- îréposé avant
page, et représenter au dit préposé le brevet d'apprentissage ae vo-

_ 1 M yage.et le transport ou les transports de ce brevet, s'il y en a eu;-
le nom de l'apprenti-matelot, la date du brevet, du transport
ou des transports de ce brevet, s'il v en a en, et le nom du port
ou des ports auxquels ils auront été~enregistrés, seront annotés
sur le contrat d'engagement ; et, faute de se conformer à cette
disp6sition, le patron encourra pour chaque contravention
une amende de pas plus de vingt piastres.

ENGAGEMENT DES MATELOTS.

2(. Le patron de tout navire canadien employé au com- Contrats avec
iherce de l'intérieur, « 'exception des bâtiments de moins de de ets
quatre-vingts tonneaux de port enregistré, passera, de la navires.
manière ciaprès énoncée, un contrat avec chaque matelot
qu'il emmènera en qualité d'homme d'équipage. Tout tel
contrat sefa, autant du moins que les circonstances le per-
mettront, dans la formule A de la cédule ci-annexée; il sera
daté du jour de l'apposition de la première signature, et signé
par le patron avant de l'être par le matelot, et il contiendra
les mentions suivantes, qui en formeront les stipulations,
savoir:

1. La nature, et, autant que possible, la durée du voyage
ou de Pengagement;

2. Le nombre et la dénomination des gens de l'équipage,
avec mention spéciale du nombre des matelots;

3. Le jour auquel chaque homme devra se rendre à bord
ou commencer son service;

4. La nature du service de chaque homme;

6. La quotité de gages de chaque homme;

1873. Chap. 129. xxxvii
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6. Les rations qui seront fournies à chaque homme;

7. Toutes règles que les parties conviendront d'adopter
touch!ant la discipline à bord, les amendes, les diminutions
<t' ratons et autres punitions légales en cas de mauvaise
conduite ;

Le contrat d'engagement sera dressé de manière à ce
.t arcs quil soit possible d'y insérer les stipulations que le patron

-et le matelot sont libres de faire au sujet d'avances ou de dé-
légadtions le gages ; et il pourra contenir toutes autres clauses
qui ne seront pas contraires à la loi. Il sera passé et signé
soit (levant un préposé de Pengagement de la manière ordon-
née ci-aàprs l'égard des navires allant à l'étranger, soit en
la présence d'un témoin honorable, qui certifiera chacune des
sertlures .sur l'acte.-A 'expiration de l'engagement, tout

prroam are (Ptlqi aura signé un tel contrat, pourra, si le patron
so(conedele je p être con'édié devant un préposé de l'en-

gag de la mani',re ordonnée au présent acte à l'égard
des navires allant à Pétranger ; et en tout temps, pendant la
durée et avant lexpiration de P'engaýenient, il sera loisible
au patron de doner cong.é à un matelot avec son consein-
tenient et en lui payant ses gages, pourvu que le congé soit
donné en la présence et avec l'approbation d'un préposé de
'engagement dûment nommé.

27. Le patron de tout navire de mer canadien allant à
Contrats.qem- Pétranger passera un contrat avec chaque matelot qu'il em-
blables avecnera.en mer de quelque port ou endroit de Pune des dites

provinces, comme homme d'équipage, et ce contr'at sera fait
res. -suivant la formule A de la cédule annexée au iirésent acte, ou

y sera aussJ conforme que les circonstances le permettront,
et sra daté du jour. de Papposition de la première signature

et signé par le patron avant de l'être par le matelot, et con-
tiendra les mentions énoncées dans la section immédiatement
p)récd(ente qui en formeront les stipulations; et ce contrat
sera signé par le patron et par chaque matelot en présence
d'un préposé de Pengagement dûment nommé, et ce préposé
fera lire et expliquer le dit contrat au matelot, ou s'assurera
d'autre manière qu'il le comprend avant de le signer, et cer-

Rempaants. tiiera chaque signature. Dans le cas de remplaçants, enga-
.s dans l'une des dites provinces, de matelots qui auront

d funent signé le contrat et dont les services auront été' per-
(us par décès. désertion ou autre cause imprévue, avant que
le navire n'ait fait voile, le contrat se fera, s'il est possible,
devant un préposé nommé en vertu du présent acte; et
lorsque ce dernier contrat ne pourra se faire de la sorte, le
patron, avant que le navire ne mette à la voile, devra, si c'est
-possible, sillon, aussitôt que possible, faire lire et expliquer
le contrat aux matelots embarqués comme remplaçants, après
quoi ils le signeront en présence d'un témoin qui certifiera

leuis
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leurs signatures. On pourra faire une stipulation au contrat si le navire
pour le cas de vente du navire pendant le voyage et le cas e
de congé de l'équipage, avenant telle vente ; mais cette voyage.
stipulation devra mentionner le montant des gages à payer
aux matelots lors de la vente.

28. Dans les cas de navires enregistrés dans l'une desdites Les navires
provinces, faisant par mer, de tout port ou endroit dans l'une vs" a"
des dites provinces à des ports ou endroits hors du Canada, turrontdes voyages de courte durée, de moins de deux mois en enaer des

CD nt(dotS pourmoyenne, on pourra faire avec l'équipage des contrats àl r0 o
couvrir la durée de deux ou plus de deux voyages ou pour yages.
un temps déterminé ; mais aucun tel contrat n'ira a.u-del
de six mois à compter de sa date, ou au-delà du premier arri-
vage du navire à sont port de destination dans l'une des dites
provinces après l'expiration du contrat, ou au-delà du déchar-
gement de la cargaison, après l'arrivage ; et toute partie à un
tel contrat s'engageant dans l'une des dites provinces, soit dès
le commencement du contrat, soit ultérieurement, le passera
et signera de la manière prescrite pour -les autres Lavires de
commerce allant à des ports ou lieux situés hors du Canada;
et toute persone engagée par un tel contrat, si elle est con-
gédiée dans l'une des dites provinces, le sera de la Imani 're
réglé e par le présent acte pour le congé des hommes d'éui-
page (les autres navires de commerce allant à des ports ou
lieux situés hors du Canada.

29. Si, dans quelque cas, le patron d'un navire ou bti- deaur
ment enregistré dans l'une des dites provinces, à l'exception te
des navires d'un tonnage enregistré de moins de quatre-vinLrts mer sans con-
tonneaux, exclusivement emnloyé au commerce entre tont
port ou endroit dans l'une des dites provinces et tout port ou
endroit dans une autre des dites provinces, emmòne en mer
un matelot qui n'est pas un apprenti, sais faire un contrat
avec lui en la forme, en la manière et aux temps et lieux
voulus, ce patron encourra pour chaque telle contravention
une amende qui n'excèdera pas vingt piastres.

30. Il est défendu au propriétaire, au co-propriéta ire, au Les avances
patron ou commandanmt d'un navire canadien allant à l'étran- "e a-njnt
ger, ou d'un navire canadien employé au commerce delintérieur, et au gérant à bord, d'avancer, ou de donner s"garure du
quelque billet ou cceptation par écrit ou autrement, détin ea payer par avance une partie des, gages d'un matelot loi,
engagé, procuré ou fourni pour être porté sur le registre dunavire, tant que le contrat d'engagement n'aura pas été du
ment signé par le matelot et, le patron ou le propriét2ire;et, cette condition accomplie, il devra remettre ces avances a
mains propres au matelot; mais le hiilet ainsi-que l'aecpt
tion, pourrot être faits payalies à l'ôrd'e de celui-ci l

billet
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billet et nulle acceptation ne pourront être faits payables ni
être payables avant le cnqui-me jour révolu du départ défi-
nitif du navire sur lequel le dit matelot sera embarqué. Les
paiements de gages faits en contravention à la présente dis-
position seront nuls et non avenus, et le matelo' pourra 1é-
clamer ces gages comme s'ils ne lui avaient pas été payés ou
avancés.

Le patron :t 2. Le~patron de tout navire canadien allant à l'étranger,
tfa t dont l'équipage atira été engagé devant un préposé en

changement Canada, signera et transmettra, avant de partir définitivement
d'rqmpage. du Canada, au préposé devant qui aura eu lieu l'engagement.

un rapport complet et précis de tout changement survenu
dans son équipage avant son départ définitif du. Canada, et à
défaut de ce faire, il encourra pour chaque contravention une
amende qui n'excèdera pas vingt piastres ; et le dit rapport
sera reçu comme preuve, sauf toutes justes exceptions.

certains navi- 32. Le patron de tout navire canadien allant à l'étranger,
res ne seront du port de plus de cent cinquante tonneaux, devra, en signant

ta pro- le contrat d'engagement de l'équipage, représenter au prépo-
auet o de sé devant qui sera signé cet engagement les certificats de ca-
certfle'ts de ci ou de

® pacitéeou.de service que doivent avoir, conformément à la loi,
le patron et le second ; et si le préposé est aussi le principal
officier des douanes du port, il ne donnera point de congé à
nu navire avant que ces certificats ne lui aient été préalable-
ment représentés, ni à moins que toutes les prescriptions du
présent acte n'aient été observées à sa satisfaction ; et si un
patron fait quelque tentative pour partir de ce port avant
que toutes les dispositions dû présent acte n'aient été obser-
vées par lui, il encourra pour chaque contravention une
amende qui ne pourra excéder deux cents piastres ; et si le
préposé n'est pas le principal oflicier des douanes du port,
alors, sur représentation des dits certificats et après l'accom-
plissement des autres formalités prescrites par le présent
acte, à la satisfaction du dit préposé, il délivrera au patron
un certificat de ces faits ou du fait que le contrat est à son
bureau, signé par une partie de l'équipage et attendant les
signatures du reste des gens de l'équipage, suivant le cas
et nul officierde douaneýne donnera de congé à un navire sans

Pénalité Pour que cette représentation n'ait eu lieu; et si un navire fait une
co Ltravention tentative pour prendre la mer sans avoir ce certificat du pré-

posé de l'engagement, le patron encourra -une amende qui ne
pourra excéder deux cents piastres ; et dans les ports où le
principal officier des douanes agira comme préposé de l'en-
gagement, cet officier ne délivrera de congé de sortie à aucun
navire avant que toutes les prescriptions du présent acte
n'aient été remplies à sa satisfaction.

Les change. 33. Toutes ratures, interlinéations ou chagngements dans
lents3 fait
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un contrat passé avec des matelots, sous l'empire du présenf dans les con-
acte (excepté les additions faites comme il est ci-dessus pres- nas seront
cnt pour l'engagement des remplaçants ou de ceux qui sont tains ças.
loués apr's le premier départ du navire), seront absolument
nuls, à moins qu'il ne soit prouvé par l'attestation écrite (si
elle est faite dans les possessions de Sa Majesté) de quelque
préposé de l'engagement, juge de paix. oflicier de douane ou
autre fonctionnaire public, ou (si elle est faite hors des pos-
sessions de Sa Majesté) d'un agent consulaire britannique, ou,
à défaut d'un tel fonctionnaire, de deux marchands anglais
honorables, que les ratures, interlinéations ou changements
ont été faits du consentement de toutes les parties intéressézs.

34. Quiconque aura changé frauduleusement, aidé à Changer fran-
changer frauduleusement, ou fait changer frauduleusement '"'e"",se"*t
un contrat passé sous l'empire du présent acte, ou aura fait.rongagemens
ou aidé à faire ou fait faire une fausse écriture dans un tel est un délit.
contrat, ou aura délivré, aidé à délivrer ou fait délivrer une
copie fausse d'un tel contrat, sera, pour chaque telle offense,
réputé coupable de délit.

35. Tout matelot pourra apporter des peuvres établissant Le matelot
le contenu d'un contrat passé sous l'empire du présent acte, n'est pas tenu
ou faisant valoir autrement sa cause, sans être tenu de pro- dproduiare
duire ou de donner avis de produire le contrat ou une copie
de ce contrat.

3 C. Tout matelot qui aura signé un contrat sous l'empire Le matelot
ZD ~congédiLi

du présent acte et sera ensuite congédié, avant le commence- ava- t la fin
ment du voyage ou avant d'avoir gagné un mois de gages, du voyage, a
sans avoir commis quelque faute de nature à justifier son "Ioit®ue
renvoi et sans son consentement, aura droit de percevoir du tin.
patron ou du propriétaire, en sus des gages gmgnés, une com-
pensation légitime pour les dommages éprouvés par lui, la-
quelle n'excédera pas un mois de gages; et il pourra, en éta-
blissant, par fielle preuve que la cour saisie de l'affare trou-
vera satisfaente, qu'il a été ainsi coigédié sans cause, re-
couvrer cet- compensation comme si c'était -an salaire dû-
ment gagné.

DÉLÉGATION DE GAGES.

17. Toute délégation des gages d'un matelot pendant son Rgles quant
éloignement, qui sera stipulée au commencement du voyage, aux déléga-c ~tions de gages.,devra être insérée dans l'engageiient avec la mention des
sommes à payer et des époqes de paiements.- Les billets
de délégation pourront se faire dans la* forme du modèle B,
ci-annexé.

38, L'épottse, le p'ere, la M ère, l'aeul, l'aïeule, l'enfant, le certainesper-
petit-sonnes peu.
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vent poursui- petit-fils, la petite-fille, le frère ou la sour d'un matelot, en
'.re le reccu- 1.

'vre °°n" d faveur de qui sera fait un billet de délégation d'une partie des
'billet de dé- gages de ce matelot, pourra-à moins qu'il ne soit démontré
lat- de la manière exprimée ci-dessous, que le dit marin a perdu

son droit ou n'a plus droit aux gages délégués, et sauf la dis-
position ci-dessous relative à Pépous,-poursuivre le recou-
vrement des sommes déléguées par le billet, quand et comme
elles seront exigibles, et les recouvrer, avec les dépens, du
propriétaire ou de tout agent qui aura autorisé la création du
billet, soit dans la forme sommaire que le présent acte permet
aux matelots d'adopter pour poursuivre le paiement de gages
qui n'excèdent pas la valeur de deux cents piastres, soit de-
vant toute cour de l'une des dites provinces ayant juridiction
jusqu'à la valeur des sommes réclamées et dans le ressort de
laquelle aura été signifiée au dit propriétaire ou agent la
sommation, on dans le ressort de laquelle auront été faits
l'engagement et le billet de délégation, ou l'un ou l'autre de
ces actes, la sommation dans ce cas ayant été dûment signifiée
au propriétaire ou à i'agent en un lieu quelconque de l'uae
des dites provinces, sis dans ou hors le ressort de la dite cour.
-Dans ceti e poursuite, il suffira à la partie réclamante de
prouver qu'elle est 1i personne dénommée au billet et qu'il
a été donné par le propriétaire, le pâtron ou un agent auto-
risée-Le matelot sera censé gagner dûment ses gages, à
moiis que le, contraire ne soit démontré, à la satisfaction de
la cour, soit par la déclaration ofiicielle du changement causé
dans l'équipage par l'absence du dit matelot, faite et signée
par lo patron, comme le veut le présent acte, soit par la copie
dûment certifiée de toute note du journal du bord portant
que le matelot a quitté le navire, soit par une lettre digne
de foi du patron énonçant le fait, soit enfin au moyen de
toute autre preuve qu'en sa discrétion absolue la cour esti-
mcra suffisante pour établir que le matelot a cessé d'avoir
droit aux gages sur lesquels la délégation est imputable.-

Proviso: in- Mais si la femme d'un marin abandonne ses enfants ou se
coiduite dela rend indigne par son inconduite d'être entretenue par son
fem"c° mari, elle perdra par là le droit de contiiiuer à toucher la

part des dits gages qui lui aura été déléguée.-Le patron qi
aura fait volontairement un faux énoncé dans sa lettre en-
courra une amende de cent piastres.

CONG. ET PAIEMENT DES, GA GES.

Les conds 39. Les matelots congédiés dans l'une des dites provinces
seront faits de navires enregistrgs dans Pune des dites provinces autres
dev.nt le pré- qsue des navires ca i employés au commerce de linté-

rieur, recevrcnt leur congé et seront payés de leurs gages en,
présence d'un préposé de l'engagement dûment nommé sous
l'empire du présent acte, hors le cas où une cour compétente
en aura ordoiiné autremeût tout patron, pi'opiétai ,ou

,con.signataire
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consignataire d'un navire enregistré dauis l'une des dites pro-
vinces, n'étant pas un navire canadien employé au commerce
de l'intérieur, qui aura congédié quelque homme de l'équi- Exceptions.
page ou lui aura payé ses gages autrement, hors dans le cas
susdit, dans l'une des dites provinces, sera passible d'une
amende qui ne pourra excéder quarante piastres.-Dans le Péutë,
cas des navires exceptés comme susdit, les geus de l'équipage
pourront aussi être congédJés et payés de leurs gages de cette
manière si le patron ou le propriétaire le désire.

40. Avant de solder ou de congédier, dans l'une des dites Le patron
provinces, un matelct d'un navire enregistré dans l'une des transmettra

c un compte desdites provinces, n'étant pas un navire canadien employé au gages.
commerce de l'intérieur de moins de quatre-vingts tonneaux,
le patron lui délivrera à lui-même, ou, lorsque le congé doit
avoir lieu devant un préposé de l'engagement, à ce préposé,
le compte entier et fidèle des gages du dit matelot, et de
toutes les sommes à en déduire pour quelque cause que ce
soit; faute de quoi il encourra, pour chaque contravention,
une amende qui ne pourra excéder vingt piastres. -Ce compte
pourra être fait dans la forme du modèle C ci-annexé.

41. Lors du congédiement, dans l'une des dites provinces, Le-patron
d'un homme de l'équipage d'un navire enregistré dans l'une donnera au

1 C cmatelot un
des dites provinces, n'étant pas un navire canadien employé certificat de
au commerce de l'intérieur de moins de quatre-vingts ton- cong-é
neaux, ou lors du paiement de ses gages, le patron lui signera
et donnera un certificat de congé dans la forme du modèle
D annexé au présent acte, énonçant la durée de son service,
et le jour et lieu de son congédiement; et, sur ce certificat,
il écrira et signera une attestation de la conduite, de la mo-
ralité et des qualités du matelot pendant qu'il l'avait à son
service; ou il pourra y déclarer qu'il s'abstient de se pronon-
cer sur ces choses ou sur quelqu'une d'elles. Le patroi qui
aura manqué à signer et donner au matelot qui le lui demánî-
dera un certificat de congé, avec l'attestation ou la déclara-
tion susdite, sera passible, pour toute telle contravention,
d'une amende qui ne pourra excéder quarante piastres.

42. Un préposé de l'engagement en Canada pourra pro. Le préposé
noncer ou 0 ,p ourra juger,noncer sur toute contestation entre le patron o le propri- diférend.

taire d'un navire enregistré en Canada ef un homme de son
équipage, lorsque les deux parties auront convenu par éciit
de la lui soumettre; la sentence rendue par lui liera les deux
parties, et, dans toute instance sur le même différend devant
une cour de justice en Canada, devra être réputée fnale en
ce qui aura trait aux droits des parties.-Tout aete ê't
apparemment une soumission du différend ou une sentence
du préposé, fera foi prindfacie en justice de la soumission ou
de la sentence.--Il sera permis an dit prépôsé eéfcbvif,

pour
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pour prix de ses services, un ,'onoraire qui ne pourra excéder
quaire piastres.

Les patrons, 43. Lorsqu'une constestation au sujet des gages, des récla-
etc., repre- mations, ou du congé d'un homme de léquipage d'un navire

erod l~a- enregistré dans l'une des dites provinces, sera portée devant
vire au pré- le préposé de lengagement, sous l'empire des dispositions
posé. du présent acte, le préposé pourra requérir le propriétaire

on son agent, ou le patron, o- un de ses officiers ou un autre
des gens de l'équipage, de représenter tout journal, papier
ou autre document en leur possession ou pouvoir respectif,
ayant trait à quelque objet du différend; et il pourra citer
devant lui et interroger, sous la foi du serment, sur cet objet,
celles d'entre lei dites personnes qui se trouveront alors dans
l'endroit ou dans le voisinage.-Tout propriétaire, agent, pa-
tron, officier ou autre homme de l'équipage qui, apr>s en
avoir été requis par le préposé de l'engagement, ne produira
pas le dit papier ou document en sa possession ou pouvoir,
ou qui ne comparaîtra pas et ne rendra pas témoignage, en-
courra pour toute telle contravention, s'il na quelque excuse
valable à présenter, une amende qui ne pourra excéder vingt
piastres.

DROITS LÉýGAUX RELATIFS AUX GAGES.

44. Dans les cas de navires enregistrés dans l'une des
Droit aux dites provinces le droit du matelot engagé dans l'une des

dites prov ii ces à des et à la nourriture sera censé com-niourriture. te 1 5 <e

zencer soit au temps ou il commencera à servir, soit au
lemps convenu pour lé corâmencement de son service, soit
lors de son embarquement, quel que soit le cas qui arrivera
le premier.

Le maelot ne 45. Nul matelot, engagé sous l'empire du présent acte
Perra Pa pour un navire enregisté dans lune des dites provinces, ne

ri. perdra, par suite de quelque convention consentie dans rune
des dites provinces, son privilége sur le corps du narire, ni
le recours auquel il aurait en droit sans cette convention
pour recouver ses gages; et toute stipulation dans un con-
trat, fait dans 'une des dites provinces, incompatible avec
les dispositions du présent acte, et toute stipulation par la-
quelle un matelot consentira à renoncer à ses gages, au cas de
perte du navire, et à renoncer à quelque droit de la nature
du droit de sauvetage, qu'il pourrait avoir ou obtenir, seront
entièrement nulles; mais cette disposition ne s'appliquera

rr'o pas à la stipulation faite par les matelots d'un navire qui,
suivant les termes du contrat, doit être employé à faire le
service de sauvetage, relativement à la rétribution qui doit
être payée pour les services de sauvetage que ce navire ren-
dra à quelque autre nevire,
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C. Le droit d'un matelot ou d'un apprenti matelot sur un Les gages ne
r Lvire enregistré dans l'une des dites provinces à des gages,

, - Y pas desProfits
e dép mdra pas des profits du fret; et tout matelot ou ap- du fret.

prenti qui aurait droit de réclamer et recouvrer des gages,
si le na vire sur lequel il a servi eût gagné un fret, aura droit,
s:ans préjudiee de toutes autres r-gles de droit et conditions
applicables au cas, de les réclamer et recouvrer, quoiqu'il
n'ait pas été gagné de fret; mais dans tous les cas de nau-
frage ou de perte du navire, la preuve qu'il n'a pas fait tous
ses efforts pour sauver le navire, la cargaison et les approvi.
sonnenents, lui fera perdre ce droit.

47. Si un matelot ou un apprenti auquel il sera dû des Comme ils
gazes, en vertu de la disposition qui précède, meurt avant ""t paY
qu'ils ne soient payés, ils seront payés et employés de la ma- cas.
nière ci-dessous réglée pour les gages de matelots qui meu-
rent en cours de voyage.

48. Lorsque le service d'un matelot appartenant à un -na- Droit aux
vire enregistré dans l'une des dites provinces se terminera, *I" selter
avant le temps prévu au contrat, par suite du naufrage ou mine par un
de la perte du navire, et aussi lorsque ce service se terminera naufrage ou la
avant ce temps parce que le matelot sera laissé à terre en
quelque endroit à l'étranger, muni d'un certificat accordé
comme ci-après mentionné, constatant qu'il est incapable ou
hors d'état de faire le voyage, ce matelot aura droit à des
gages pour le temps qu'il aura servi jusque-là, mais non pour
plus longtemps.

49. Nul matelot ou apprenti matelot appartenant à unina. Les gages
vire enregistré dans l'une des dites provinces n'aura droit à Cesseront si le
des gages pour le temps pendant lequel il aura, lorsque re- de travailler
quis, refusé ou négligé illégalement de travailler, que ce soit ou est empri-
avant ou après le temps fixé au contrat pour le commence- s°é
ment du service, ni pour le temps pendant lequel il sera
emprisonné en punition de quelque contravention, à moins
que la cour saisie de l'affaire n'en ordonne autrement.

50. Lorsqu'un matelot appartenant à quelque navire en- Et pendant la
registré dans l'une des dites provinces sera, à raison de ma- sAe rU-
ladie, incapable de re-mplir son devoir et qu'il dera prouvé faute.
que cette maladie a ét' causée par sa propre faute, il n'aura
pas droit à des gages pour le temps pendant lequel il sera, à
raison de cette maladie, incapable de travailler,

51. Le patron ou le propriétaire de tout navire enre- Quand les
gistrê dans l'une des dites provinces paiera ses gages, s'ils e
lui sont demandés, à chaque matelot de ce navire dans les trois
jours de la livraison de la charge, ou dans les cinq jours après
le congs du matelot, selon le cas qui arivera lepremier;

mais
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niais cette disposition ne s'appliquera pas aur cas où par le
contrat le matelot doit être payé au moyen d'une part des
profits de l'aventure.

MODE DE RECOUVREMENT DES GAGES.

te matelot
peut poursui-
'vre Somnmaire-
ment pour ses
gages.

Le juge Peut
ordonner le
paiement des
gages.

52. Tout matelot ou apprenti appartenant à un navire
enregistré dans l'une des dites provinces, ou toute personne
dûment autorisée par lui, pourra intenter une action, par voie
sommaire, devant un juge des sessions de la paix, un juge de
comté, un magistrat stipendiaire, un magistrat de police ou
deux juges de paix exerçant juridiction à ou près l'endroit
dans lequel se sera terminé le service, ou dans lequel le
matelot ou apprenti aura été congédié, ou dans lequel se
trouvera ou résidera tout patron ou propriétaire ou autre
personne contre qui la demande sera portée, pour tout mon-
tant de gages à lui dus n'excédant pas deux cents piastres, en
sus des frais de poursuite pour les recouvrer, aussitôt qu'ils
seront dus; et ce juge, magistrat ou juges de paix, sur plainte
sous serment qui leur sera faite par ce matelot ou apprenti,
ou en son nom, pourront sommer ce patron ou propriétaire
ou autre personne de comparaître devant eux, pour répondre
à cette plainte.

53. Sur comparution du patron ou du propriétaire, ou, à
son défaut de comparaître, sur preuve de la due signification
de la so inmation, le juge, le magistrat ou les juges de paix
pourront interroger sous serment les témoins des parties (s'il
ct assigné des témoins) ou l'une ou l'autre des parties, qi
l'une d'elles défère le serment à l'autre en présence de telsjuge,
magistrat on juges de paix, au sujet de la plainte et du
montant des gages dus, et décerner -tel ordre, quant au
paiement de ces gages, que les dits juges trouveront juste et
raisonnable; et tout ordre décerné par ce juge desesessions
de la paix, juge d'une cour de comté, magistrat stipendiaire,
magistrat de police ou ces juges de paix, sera final.

Saisie etvente 54. S'il n'est pas obéi à cet ordre dans les vingt-quatre
des meubles. heures de *son émanation, les dits juge, magistrat ou juges de

paix pourr.nt décerner un mandat pour faire prélever lé
moniant des gages adjugés par saisie et vente des meubles
et effets de la partie contre laquelle l'grdre aura été décerné,
et rendront à la dite partie le surplus (s'il y en a un) du pro-
duit de la vente, après déduction des frais et dépens faits
par le matelot ou l'apprenti dans la poursuite, ainsi que de
ceux de saisie et vente et d'exécution du dit ordre.

Si les effets
saisis ne
Couvrent pas
les gages, ils

55. 'Si les effets saisis sont insuffisants, le juge, le magistrat-
ou les juges de paix pourront prélever le montant des gages
et des dépens sur le corps du navire à bord duquel aura été

fait
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fait le service pour lequel les dits gages seront rêelnms, on mèuveeit trA-

sur ses agrès et apparaux; et si le dit navire ne se trouve P prélav& s ur le
navire, ou le

dans le ressort de ces juge, magistrat ou juges de paix, ils dêbiteur ems
pourront, dans ce cas, faire appréhender et emprisonner la prisùnné.
personne condamnée au paiement dans la prison commune -
du lieu, ou s'il n'y a pas de prison au dit lieu, dans celle qui
sera la plus procne, pour un Cspace de temps qui ne pourra
être moindre qu'un mois ni excéder trois mois pour chaque
condamnation

- 56. Aucune action ou procédure pour le recouvrement de Restriction
gages au-dessous de deus cents piastres ne sera prise, par ou aux actions -
au nom d'un matelot ou apprenti appartenant à un navire a les 
enregistré dans l'une des dîtes provinces, dans une cour de suPérieures.
vice-amirauté ou une cour supérieure de record dans l'une
des dites provinces, à moins que le propriétaire du navire
ne soit déclaré insolvable conformément à la signification de
tout acte concernant la banqueroute ou la faillite albrs en
vigueur en Canada, ou à moins que le navire ne soit sous
saisie. ou vendu par l'autorité de la dite cour, ou à moins
qu'un juge de paix, magistrat ou des juges de paix exerçant
juridiction sous l'empire du présent acte, ne renvoient la
cause à la décision de telle cour, ou à moins que ni le pro-
priétaire, ni le patron ne se trouve ou ne réside dans un
rayon de vingt milles du lieu où le matelot ou apprenti aura
été congédié ou débarqué.

57. S'il est porté une action dans une cour de vice- Si une action
amirauté ou une cour de record dans l'une des dites pro- est intente
vinces pour recouvrer des gages contre un navire ou contre en cour
le patron ou le propriétaire, et qu'il paraisse à la cour, rieure, le
pendant l'instruction, que le demandeur aurait eu un aussiamadeur
bon recours pour recouvrer ses gages en portant plainte droit aux
devant un juge des sessions de la paix, un juge d'une cour de dépens.
comté, un magistrat stipendiaire, un magistrat de police ou
deux juges de paix, sous l'empire: du présent acte, le juge
en fera mention, et alors il ne sera pas adjugé de dépens au
demandeur.

58. Nul matelot de l'équipage d'un navire canadipn allant Nul Matelot
à l'étranger, engagé pour un voyage ou un service qui ne poursuivra
doit prendre fin dans l'une des dites provinces, n'aura droit ' ana
de srclamer ses gages devant les tribunaux étrangers, à ger, sauf eng
moins d'avoir été congédió avec l'approbation voulne par, oude, danle présent acte et avec le consentement écrit di . patron, pour savie.
ou de progver que les mauvais traitements qu'il a reçus du
patron on par ses ordres étaient de nature à lui faire apré-
hender raisonnablement que sa vie était en dange,r sil restait
à bord; mais si un matelot, à son retour dans l'une des dites Provso.
prQvmeLIes, proUve que le patron ou. le propriétaire s'est

yendu,
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rendu coupable d'une conduite ou de quelque faute qui, sans
la présente disposition, autoriserait le matelot à réclamer ses
gages en justice avaint la fin du voyage ou de Pengagement,
il aura droit, en sus de ses gages, à tel dédommagement, de
pas plus de quatre vingt piastres, que la cour saisie de l'af-
faire trouvera raizonnable.

Le patron 59. Tout patron de navire enregistré dans l'une des dites
au le ue e provinces aura, en tant que le cas le permettra, les mêmes
les matîotts, droits, priviléges et recours pour recouvrer ses gages que
pour ses ga- p:ssède ei vertu du présent acte ou de quelque loi ou.
gvs. coutume tout marin qui n7est pas patron; et si dans quel-

que procédure en réclamation des gages d'un patron devant
une cour de vice-amirauté ou une cour qui aura juridiction
d'amirauté dans l'une des dites provinces, l'on invoque la
compensation ou l'on forme demande incidente, la cour
pourra instruire et juger toutes questions qui surgiront,
arrêter tous comptes non soldés et non réglés entre les par-
ties, et ordonner le paiement de la balance qui sera due.

GAGES ET EFFETS DES MARINS DÉCÉDÉS.

Le patron 60. Si un matelot ou un apprenti matelot servant sur un
°" ede des navire ou rapatrié par un navire canadien allant à

matelots dé- l'étranger, employé à faire un voyage qui doit se terminer
cedés; is- dans l'une des dites provinces, décède pendant le voyage,cri ptxon a Z
faire au jour- le patron devra prendre soin de tous ses deniers, hardes et
nal. effets à bord, et s'il le juge nécessaire pour prévenir quelque

contagion ou maladie, faire des dites hardes ce qu'il croira
à propos; en même temps il signera dans le journal du bord
une déclaration contenant les détails suivants, savoir:

1. Un état du montant des deniers et un inventaire des;
effets ainsi laissés par le matelot décédé, et, s'il a été disposé
de quelques effets pour prévenir quelque contagion ou
maladie, une déclaration de ces effets, de la manière dont il
en aura été disposé, et de la somme obtenue de chaque objet;

2. Un état des gages dus au défunt et des sommes (s'il y
en a) à déduire sur ces gages;

I en renara Et le patron fera attester la dite déclaration par un
compte au officier et un homme de l'équipage.-A l'arrivée du navire
prépose, qui dans un port de l'une des dites provinces où il y aura un
port au minis- préposé de l'engagement, le patron devra lui remettre, dans
tre- les trois jours, un état complet et fidèle des dits effets,

deniers et gages, avec le compte des sommes à déduire sur
ces gages- Nulle déduction réclamée au dit compte ne
sera accordée s'il n'en est justifié par une inscription sur le
journal du navire et par telles autres pièces probautes (s'il

y
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y en a) que pourra raisonnablement requérir le préposé
aiqel il sera rendu compte. Le préposé transmettra au
ministre une copie du dit .état dans le délai de six jours
après l'avoir reçu, et devra, sauf les ordres qu'il pourra rece-
voir du ministre, remettre les dits gages, effets et deniers
aux reprTss4ants légaux du matelot ou apprenti décédé;
et si l'on ne peut découvrir aucun représentant légal, le
préposé de l'engagement disposera des effets, deniers et
gages, çamjxme le ministre le lui prdonnp.

61. Si le patron manque de prendre soin des deniers et Pénalités con-

effets du matelot ou de l'apprenti matelot décédé pendant ° le patrn
le voyage, ou d'en faire la déclaration sur le journal, ou de pas soi ou ne
faire attester celle-ci, ou de remettre et délivrer les deniers, rend pas
gages et effets du matelot ou de l'apprenti ainsi décédé dans ," es
le cours du voyage, ou d'en rendre compte, ainsi qu'il est effets.
ordonné ci-dessus, il sera responsable envers les représen-
tants légaux du dit matelot ou apprenti des deniers, gages et
effets de ce dernier, et les devra rendre et payer en consé-
quence.-Le dit patron sera en outre passible, pour toute
telle contravention, d'une amende qui ne pourra excéder le
triple de la valeur ' des deniers ou effets dont il n'aura pas
rendu compte, ou la somme de deux cents piastres, si la
dite valeur n'a pu être constatée. Si le patron n'a pas
dûment payé ou remis les deniers, les gages ou les effets,
ou n'en a pas dûment rendu compte, le propriétaire du
navire devra les payer, les remettre et en rendre compte,
et les dits deniers et gages, et la valeur des dits effets pour-
ront être en. conséquence recouvres de lui; et s'il manque
d'en rendre compte et de les payer, il encourra, sans pré-
judice de sa responsabilité à l'égard des dits deniers et de la
dite valeur, la m.ême amende qui est ci-dessus édictée contre
le patron pour la même contravention.-Tous deniers, gages
et effets d'un matelot ou apprenti décédé pendant un voyage,
pourront se" recouvrer devant les mêmes cours et par les
nêmes voies de droit auxquelles le présent acte permet aux

marins de recourir pour recouvrer les gages qui leur sont
dus.-Tout préposé de l'engagement qui aura manqué de
faire rapport de la réception des its états, gages, deneset
effets qu ministre, ou qui 'aura manqué dé remettre ou payer
les dits gages, denierý et effets conformément aux ordres
reçus, pourra être destitué de son emploi.

q. orsq il décède dans l'une Èes dîtes provinces un A qui seront
mngelot pu un apprptiayant droit, a moment de sa mort, remis les ga-
de réçamer du patron ogi du, prp*taire d'un tel navire o et"e°, ts
þord 4qgel il servait,; des gages pnn encore payés ou des décéanten
efftsp l p4tion 09le PTopriétaire e‡ 4eau de lespa.yer et anada
remsttre pu d'eniretdre compte au préposé dal'engagement
4g port p4 le mate19% ou l'apprei a 4é ou dnitêtre con
g4 QIA o mp i re, 9U cormne le mpint et le luiQrdonnera
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Ce qui sera 63. Dans le cas de gages ou d'effets de matelots ou d'ap-

rait deaes prentis décédés qui, au moment de leur mort, appartenaient
dei matelots -Cux équipages de navires enregistrés dans l'une des dites
décdés. provinces, reçus par un préposé de l'engagement au nom du

gouvernement du Canada, relativement auxquels il n'aura
ras été établi de droit de réclamation dans le délai de six
années après qu'ils auront été reçus par le préposé de l'en-
gagement au nom du gouvernement du Canada, le Gouver-
neur en conseil pourra, s'il se produit.ensuite quelque récla-
mation, soit l'admettre, soit la rejeter, à sa discrétion absolue.
-Sauf les dispositions ci-après, le Gouverneur en conseil
pourra., de temps à autre, donner ordre de verser au Rece-
veur-Général, pour former partie du fonds du revenu conso-

- lidé du Canada, toutes sommes d'argent provenant des gages
et effets non réclamés de matelots ou apprentis décédés et
qu'il ne sera pas, dans l'opinion du Gouverneur en conseil,

' nécessaire de conserver en vue de satisfaire aux réclamations.
Cet argent sera appliqué à l'us.age que prescrira le Gouver-
neur en conseil.

DÉBARQUEMENT DE MATELOTS A L'ITRANG-ER.

Silesmatelots 64. Lorsqu'un navire canadien allant à l'étranger aura été
àenteongédiés cédé ou vendu en quelque lieu situé hors des possessions de

a arane Sa Majesté, et que quelque matelot ou apprenti de son équi-
droit à des page n'aura pas déclaré par écrit, devant un fonctionnaire
oertificats et consulaire britannique, ou s'il n'y a paL de fonctionnaire de-au rapatrie- ''*

ment, aux vant un ou plusieurs négociants anglais honorables, résidant
frais du pro- au dit lieu et non intéressés dans le navire, qu'il consent à
priétare. achever le voyage s'il est continué; ou lorsque le service d'un

matelot ou apprenti matelot d'un navire aura pris fin à quel-
que lieu situé ho.rs des possessions de Sa Majesté,. le patron
sera tenu de délivrer un certificat de congé au dit matelot
ou apprenti, et de rendre, quand il l'aura retenu, son certificat
à tout officier pourvu d'un certificat; il devra aussi, tout en
payant au' dit matelot ou apprenti les gages auxquels il aura
droit, soit lui procurer un emploi équivalent sur quelque
autre navire britannique destiné pour le port canadien on
tout autre port de Sa Majesté dans lequel le dit matelot ou
apprenti se sera primiitivement embarqué,, ou pour tel autre
port dont il conviendra, soit fournir les ,,moyens de leTren-
voyer au dit port, soit lui procurer un passage jusqu'à, ses
foyers, soit déposer entre les mains de cet agent consulaire
ou des négociants susdits telle somme d'argent que cefonc-
tionnaire ou ces négôciants estimeront suffisante pour subve-
nir aux frais de sa subsistance et de son rapatrieme1nt; et si
le patron refuise ou manque de se conformer aux prescrip-
tions de la présente section, lès dites dépenses; si elles ont été
payées par l'agnt consulaire ou par d'autres preonnes et que
ce fonctionnaire ou ces personnes aient fait mntion d dit

paiemen
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paiement, passage ou dépôt, au dos du contrat du iavire que
le matelot on apprenti 'quitte, à moins que le dit matelot ou
apprenti ne se soit rendu coupable de baraterie, constitueront
un privilége sur le corps du navire auquel il appartenait et
une charge contre le propriétaire actuel dn navire, et pour-
ront êt-e recouvrées de ces propriétaires, avec les frais et
dépens, à la : diligence de l'agent consulaire ou autie per-
sonne qui aura payé les dites dépenses, ou comme dette due
à Sa Majesté, dans le cas où ces dépenses auront été allouées
à l'agent consulaire sur les deniers publics,-soit parles voies
de droit ordinaire, soit de la manièïe autorisée par le pré-
sent acte pour le recouvrement des gages des marins,; et si
ces dépenses sont payées par le matelot ou l'apprenti, illes
pourra recouvrer comme gages à lui dus.

65. Si le patron ou un des gens de l'équipage d'un navire Le débargua
canadon allant à l'étranger contraint à débarquer ou aban- ent forcM 1 d'un matelotdonne sans cause valable, ou délaisse de quelque autre ma- esin'délit
nière, volontairement et'sans cause valable, à terre ou en mer,
dans ou hors les possessions de Sa Majesté, un matelot ou un
apprenti de l'équipage,. avant la fin du voyage pour lequel
le, dit matelot oit, apprenti se sera engagé, ou avant le retour
du navire au Canada,--il sera pour tout tel fait réputé cou-
pable de délit.

66. Si le patron d'un navire canadien allant à l'étranger Nul matelot
fait une des 'chosés suivantes, savoir' *era oadî uâan-

donné à l'-
(1.) S'il congédie un matelot ou un apprenti en un lieu si- trangersan

î "'>"' - le certificattué dans le Royaume-Uni ou dans une p'ossession'ritannique c
autre que le Canada, sans avoir obtenu au préalable l'appro- na1re.
bation par écrit, apposée au dos deTengagement de quelque
préposé 'de l'engagement, ou autre fonctionna;ire 'dûment au-
torisé par le gouvernement compétent, ou (à défaut de 'tout
tel fonctionnaire, du pincipal offcier es douanes dat au
lieu où le congé aura eu, ou dans le vdoisimage;

(2.) S'il congédie 'un matelot Ou un apprenti en un lie
situé hors des possessions de SW' M jsté;, èan dvõirt,'btnu
au préalablel'ýapprobationinscite c e ssiduoc
tionnaire consulaire britannique ou (à son défaut) de eu
négociants honorables résidant a'dtlieu;,

(3.) S'il laiss un aelot ou ni appreniti pou u nas
quelconqe, en un' ieu sit ans une pssession brîtannique
autre ue anadasans avoi nu au p l on-
tionnaire ou des personùes susdi urcerti t ecrt au
de l'engagement 'e'énonçant lefait etsa cause, u cette
cause soit l'inaptitude ou 1 incapcit afir e vae oll

éseron o spari aP
di(4.)
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(4.) S'il délaisse un matelot ou un npprenti en un lieu hors
des possessions de Sa Maierté, à ferre ou ený ner, pour une
cause quelcolique, sans avoir obtenu au préalale le certificat
endossé comme il vient d'être dit, du fonctionngire cousu-
laire britannique ou, (à son défaut) de deux négociants hono-
rables, s'il s'en trouve au lieu ou dans le voisinage du lieu
où sera alors le navire;

Pénalité. Il sera, pour toute telle faute, réputé coupable de délit.

La preuve de (7. Dans l'instrqction de toute dénonciation, accusation
ou autre procédure contre celui qui aura congédié ou dé-

patron. laissé un matelot ou un apprenti, en contravention aux dis-
positions du présent acte, à l'accusé incombera l'obligation,
soit de produire l'approbation ou certificat voulu par le pré-
sent, soit de prouver qu'il l'avait obtenu avant de congédier
ou délaisser le dit matelot ou apprenti, ou qu il lui avait été
impossible d'obtenir cette approbation ou certificat.

Gages à payer Gc. Le patron d'un navire canadien allant à l'étranger,
torsque le ma: qui débarque à terre un matelot ou un apprenti en, un lieu
eer sièlea situé hor's du Canada, après avoir eu un certificat de l'inap-
pour incara- titude ou de l'incapacité du dit matelot ou apprenti à conti-
cité. nuer le voyage, est tenu de délivrer à l'un des foncfionnaires

susdits ou (à défaut de ces fonctionnaires) aux négociants
qui ont signé le certificat, ou, sil n'y a qu'un seul négociant
honorable qui réside au dit lieu, à ce négociant, un compte
complet et lid-le des gages dus au matelot ou apprenti (le
compte devant être en double s'il est remis au fonctionnaire
consulaire) et de solder ce compte soit en espèces, soit au
moyen d'une lettre de change tirée sur le propriétaire, mais
en esp-ces quand. la chose est possible, et non par une lettre
de change.-Lorsque le paiement se fait au moyen d'une let-
tre de change tirée par le patron, le propriétaire est tenu de
soider au porteur, ou à celui au nom duquel elle est trans-
térée par endossement, la somme exprimée en la lettre.

Dans les poursuites intentées contre le propriétaire en paie-
Lettre de ment de la dijejlettre, il n'est pas'nécessaire de prouver que
change ;effet 1i autoris ý.
et Preuve, le patron ét'it autorisé à la tirer,-Toute lettre de change

qui, selon les apparences, a été tirée en vertu de la présente
section et endossée comme il est requis, fait loi en justice, si,
lors de sa production, elle était en la garde du ministre, ou
d'un préposé de l'engagement; et tout endossement sur une
lettre de change qui, selon les apparences, a été tirée en
vertu de la présente section, et signé par un des fonction-
naires désignés dans le présent, doit être admis en justice et
est censé faire foi primdfacie des faits énoncés au dit endos-
sement.-Tout tel patron qui aura refusé ou manqué de dée
livrer un compte exact des dits. gages et de les solder en es,
p'aces ou au moyen d'une lettre de chnge, comme il est ori
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donné ci-haut, sera passible pour, toute telle faute, d'une
amende qui ne pourra excéder quarante piastres, sans préju-
dice du paiement des. gages ; et tout tel patron qui aura déli- Pnalité ponr

rré un cdonpte infidle de cés ges encöda, tur cette con e
COn ravention, ue aTnele dle Va rvind s pias es au p us,
sans téji' ice es gagés.

69. Le Grouverieur exi coliséil ópitrr pay e toute dépehse Le Gouver-1
i-asonùab1e qui est faite' par le Bi'retà uC Oonmerce du neur peut

r -embourser
1oy 0nie-Uni ou pai queloqe oficie de S 'Majesté, dans les dépenses

ineW possession britannque autre que le Canaida ou dans un faites por les
pas etranger, pour la s sistance ou le raatriement e s métraner.
nhtelots ou apprentis nes et domiciliés e dt ise sont

tro ves sans ressources par suite d il''nafrage àunaurement
dan È qu elque lieu situe hors du Çà da ·a s tous deniers

sucëptibled dêtre appu "àl né l'sasista ce, dei marins adans
la tresse et qui ont ete accoxt ês äar le parlement pour cet

ôbjet,-ur producntieton di ioir, d d nse ac pn
gne des pi'ees coiivê ùablesàl'apu ede fele a tïe justif
cation que le Gouver eur en consei pet requérir

. un niatëlot ou ún apprenti de l'quipage d'un,ia- Recouvre-
iré cáadien allant à l'rangeri st congédié ou débatqûé ment des

en un lieu situé lion dti Canadtss qúsI e le iat roeÉ soit ",exatèineit coniform à toutes lediseoSiio, dii.ípeéiate ate en
à cet égard, t iu'ensuit' le dit manldte ouareî ti t'one res

dan la détress tranger.dans la détres ,et soit secouru en vertu des dispositioiîs d
tous ls frais encourus sahres héesa ' or asbIs,tauce, ses

as es, son arenoar a ou sa sépulture
si meéurt avantd. tteindrele Qana, "a ot s ri<sr le 'corps
du navie an i i appartenait.-- mmnsre peut -tsu
vre au ii d Sa Vaiesté1r>ôr < des -ai ij et.
rais avec dépens (sans préj udice des amense drucs

soit du patron comme il est dit ci-dessu soit du proriétaire
actuel du dit navire'; ces soimm eun re <idorîrées
de la même maniê que les aut de e's à easaeté

ou aIeemaWere;, ans es e e
mnes voies es, ta

etre poursuvp ;y e 1 e def la
prodluction dumémoi'de ep e lt uddoit

eo ou1 n ciilhOro n ep s ainsi
qelâreuve, u_,que a reuT ùyàralemen ar mmrcdu Royaume-'mn1 u pa lè ad~rnéîe ~ i ~ii' es

dépenses ae uee a i t es atntoi ù i pfe,4
ou r r u e on assstnce, son

P 1m ou s R Reu~p seolcas) a1t fct&
fux frais dugouvernemen rtanmque ou oit
caadien&
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VICTUAILLES, SALUBRITÉ ET LOGEMENTS.

71. Trois ou plus des gens de l'équipage d'un navire
des provxs»ons C
et de Ieau, enregistré dans l'une des dites provinces pourront porter
sur plainte plainte à tout officier commandant un vaisseau de Sa Ma Jesté
fait*. on à tout préposé de l'engagement en Canada, lorsque les

vivres ou l'eau à l'usage de l'équipage seront en quelque temps
que ce soit de mauvaise qualité, impropres à la consommation
ou en quantité insuffisante, et cet officier pourra là-dessus exa-
miner les vivres et l'eau ou les faire examiner; et si par cet
examen il est trouvé que les vivres ou l'eau sont de mauvaise
qualité, impropres à la consommation ou en quantité insuffi-
saute, il en sera signifié avis par écrit au patron par celui
qui aura Iit cet examen; et si le patron, après cela, ne se
procure pas d'autres vivres ou d'autre eau, à la place de ceux
qui auront été trouvés de mauvaise qualité et impropres à
la consommation, ou ne se procure pas la quantité nécessaire
de vivres et d'eau, lorsque la quantité en aura été déclarée
insuffisante, ou s'il emploie des vivres ou de l'eau qui auront
été trouvés de mauvaise qualité ou impropres à la consom-
mation, comme susdit, il encourra, dans chaque cas, une
amende de pas plus de quatre-vingts piastres; et à chaque
tel examen, l'officier qui le fera ou le fera faire consignera
par une note sur le journal du bord le résultat de cet examen,
et en fera rapport au ministre; et ce rapport, si, lors de sa
production, il était en la garde du ministre ou de quelqne
officier du gouvernement, fera foi dans toute procédure en
justice.

Amende en 7 2. Si l'officier devant qui la plainte aura été portée certifie
cas de plainte par une note comme susdit que cette plainte n'est pas fondée,

chacun des plaignants sera passible envers le propriétaire
d'une amende, à retenir sur ses gages, qui ne pourra excéder
une semaine de gages.

Compen.ation 73. Dans les cas suivants, savoir:
pour rédue-
tion de ra.
tions. 1. Si, pendant le voyage, la ration de quelques vivres stipulée

dans le contrat d'engagement d'un matelot est réduite
(excepté -si la réduction a lieu comme châtiment, d'après
les règles énoncées au contrat, et aussi excepté le temps
pendant lequel le matelot refusera on négligera volon-
tairement et sans cause suffisante de remplir son devoir,
ou sera légalement en état d'arrestation pour cause de
mauvaise conduite, soit à bord, soit à terre);

2. S'il est démontré que des vivres sont ou étaient dans le
cours du voyage de mauvaise qualité et impropres à la
consommation;
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Le matelot recevra à titre de compensation pour cette
réduction ou cette mauvaise qualité des vivres, et suivant le
temps de leur durée, les sommes suivantes, qui lui serou
payées en sus de ses gages et seront recouvrables comme ses
gages, savoir

1. Si sa ration a été réduite de pas plus du tiers de la quantité
convenue au contrat, une somme qui ne pourra excéder
huit centins par jour;

2. Si sa ration a été réduite de plus du tiers de cette quanité,
seize centins par jour;

3. Dans le cas de mauvaise qualité des vivres, une somme
qui ne pourra excéder vingt-quatre centins par jour;

Mais s'il est démontré à la satisfaction de la cour devant Proviso.
laquelle s'instruira l'affaire que l'on n'a pas pu se procurer
ou fournir en quantité suffisante les vivres dont il a fallu
réduire les rations et qu'on y a suppléé par des équivalents
convenables, la cour prendra ces circonstances en considé-
ration et modifiera ou refusera la compensationsuivant la
justice.

74. Tout patron d'un navire enregistré dans l'une des dites Poids et me-
provinces aura à son bord des poids et mesures convenableb sures à bord
pour constater les quantités des différents vivres et comesti-
bles distribués, et permettra qu'on s'en serve en présence d'un
témoin, lors de la distribution de ces vivres et comestibles,
lorsqu'il s'élUvera quelque différend sur les quantités; à
défaut de quoi, il encourra une amende qui n'excèdera pas
quarante piastres.

75. Les règles snivantes seront observées -au sujet des comment se-
dépenses occasionnées par la maladie ou la mort encourue à °.p*é les

f-idemala-
l'étranger, savoir: die et d'en-

terrement des

1. Si le patron, un matelot ou un apprenti d'un navire ""°i''
canadien allant à l'étranger, reçoit un coup ou une blessure
au service du navire auquel il appartient, le propriétaire
devra payer les consultations nécessaires de médecin et de
chirurgien, ainsi que le traitement et les médicaments, aussi,
les frais de subsistance de ce patron, matelot ou apprenti,
jusqu'à sa guérison, sa mort ou son rapatriement à quelque
port du Royaume-Uni, s'il a été engagé dans le Royaume-Uni, P
ou en Canada, s'il s'est engagé en Canada, ou s'il s'est engagé
dans quelque autre possession anglaise, à quelque port de
cette possession, ainsi que les frais de rapatriement, et les frais
de sépulture (lorsqu'il y en aura ou), sans qu'il soit fait pour
cela de déduction sur les gages de ce patron, matelot ou
apprenti; 2.
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2. Si un patron, un matelot ou un apprenti de tel navire est,
pour cause de maladie, temporairement transporté hors du
navire pour prévenir quelque contagion ou autrement accom-
moder le navire, et q'il retourne ensuite à son service, les
frais de transport, de consultation nécessaire, de traitement,
de médicaments et de nourriture faits pour ce patron, matelot
ou apprenti, pendant son absenceidu navire, seront payés de
la même maire;

à. Les frais de médicaments, de consultation de médecin
ou de chirurgien et de traitement faits pour un patron, un
matelot ou un apprenti de tel navire pendant qu'il est à bord,
serontipayés dejla même manière;

4. Dans tous les autres cas, les frais raisonnables que fera
dûrment le propriétaire pour un matelot ou un apprenti, en
cas de maladie, et aussi les frais raisonnables que fera dûment
le propriétaire pour la sépulture d'un matelot ou d'un ap-
prenti décédé dans le cours de son service, seront, s'ils sont
dûment prouvés, déduits sur les gages de ce matelot ou ap-
prenti.

S'ils sont 76. Si les frais faits à l'occasion d'une maladie, d'une bles-
pnyés pr ,e sure ou dun coup reçu par un matelot on un apprenti d'unConsul, ilJudu oprçupru aeo u nâpetadu
pourront être navire canadien allant à l'étranger, et qui sont à la charge du
recouv-rés dl proprictaire.sont soldés par un fonctionnaire consulaire ou une°ropri'taire. ntre personne au nom de Sa Majesté, ou si quelques autres

frais faits à l'occasion d'une maladie, d'une blessure ou d'un
coup reçu par un matelot on un apprenti, des gages duquel
il n'aura pas été rendu compte à ce fonctionnairë coifbnné-
ment aux dispositions énoncées ci-dessus, sont ainsi soldés,
ces frais seront remboursés à ce fonctionnaire ou à cette autre
personne par le patron du navire ; et s'ils ne sont pas ainsi
remboursés, ils constitueront avec les dépens, une charge
sur le corps du navire et pourront être recotiVrés du patron
ou du propriétaire du navire comme une dette due à Sa Ma-
jesté, prt voie de poursuite ordinhite en jtstice, bu en la ma-
nière dont les imatelbts sont par le ptésent acté autotisés à
recouvrer leurs gages; et dans toute proffdute poùt ce re-
couvrement, la production d'un certificat Ghohçant les faits
et signé de tel fonctionnaire ou de telle aAtre personne, avec
les pièces à l'appui (s'il y en a) qui peuvent être nécessaires
(ans le ca', fera preuve suffisante du paiement des dits frais
par tel fonctionnaire consulaire ou telle áltre personnb
comme susdit.

Espace auquel 7' 7 Les règles suivantes seront observées relativedient aur
Chu ® ilatogement des matelots et des apprentis à bord des navires
t na sure, dle cou erce caiiadienî allant à l'étranger, savbir

l'ri Chap. 129 8 6 vict



1. Tout logenlent dans un navire, occupé par les matelots wOT Oonlege
ou les apprentis, et affecté à leur usage, aura par chaque mn-
telot on apprenti pas moins de soixante et douze pieds cubes,
et pas moins de douze pieds en superficie, mesurés -sur le
pont ou le plancher du logement ;

2. Chaque tel logement devra être disposé de manière à
ce que l'espace ci-dessus soit disponible pour la commodité
voulue des matelots qui doivent loccuper ; il sera solidement
construit, convenablement éclairé et aéré, convenablement
abrité coltre le temps et la mer, et autant que possible clos
et protégé de nanière à empêcher'd'y pénétrer les exhalai-
sons qui peuvent venir de la cargaison ou de l'eau du
fond de cale ;

3. Nul logement susdit ne sera censé donner droit à une
déduction sur le tonnage enregistré, en vertu des dispositions
ci-dessous énoncées, à moins qu'il n'y ait dans le navire une
ou plusieurs latrines, convenablement construites pour l'u-
sage de l'équipage ; et le nombre et la construction de ces
latrines devront être approuvés par l'inspecteur ci-dessous
mentionné ;

4. Chaque tel loge1nent devra, lorsque le navire sera enre-
gistré ou ré-enregistré, être inspecté par un des inspecteurs
nommés par le Gotverneur sous l'empire de la troisiCine sec-
tion de " l'Acte de la Marine Marchande Coloniale, 1868, "-
lequel, s'il trouve que le logement est, sous tous les rapports,
conforme aux prescriptions du présent acte, délivrera au
percepteur des douanes un certificat à cette fin ; sur quoi, le
dit logementisera déduit du tonnage enregistré ;

5. Nulle telle déduction de tonnage, coidiné susdit, ne sera
autorisée, à moins qü'o n'ait gravé en caractères perma-
nents sui uine poutre, et gravé ou peint à l'entrée de la porte
ou écoutille de tout tel logement, le nombre des matelots qu'il
est déstiné à recevoir, et aussi les mots: Logement certifié
propre à coitenir matelots ; "

6. Tout tel logement sera tenu libre d'approvisionnements
ou d'effets de toute espèce, autres que les effets personnels
dont les geng de l'équipage se servent pendant le voyage;

'. S'il est porté plainte au sujet d'un tel logement, un des Inspettion du
inspecteürs nommés par le Gouverneur en conseil pourra en logement.
faire l'inspection, et s'il trouve que quelqu'une des disposi-
tions du présent acte y relatives n'a pas été observée, il en
fera rapport au percepteur des douanes du port d'enregistre-
ment du navire ; et sur ce, le tonnage enregistré sera changé
it la déduction susdite, opérée à raison du logement, sera

supprimée
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supprimée, jusqu'à ce que le dit inspecteur ou tout autre ins-
pecteur nommé par le Gouverneur en conseil certifie que les
dispositions du présent acte à l'égard du dit logement ont été
pleinement observées ;

Doit être 8. Si tel logement n'est pas tenu libre d'approvisionne-
e d'efet ments et d'effets, comme il est dit ci-hant, le patron sera réputé

en défaut, et pour tout tel défaut de se conformer aux dispo-
sitions de la présente section, il sera passible envers chaque
matelot placé dans ce logement d'un dommage de vingt-
quatre centins par chaque jour qui suivra la plainte à lui
faite par deux ou plus de deux matelots, pendant lequel des
approvisionnements ou des effets, autres que les effets per-
sonnels des gens de l'équipage, y resteront déposés ou
gardés;

Pénalité pour 9. Si, sous tous autres rapports, les dispositions de la pré-
contravention sente section ne sont pas observées au sujet de tel logement

dans un navire, le propriétaire sera réputé en défaut, et, pour
chaque défuit de se conformer aux dispositions de la pré-
sente section, il encourra une amende qui ne pourra excéder
quatre-vingts piastres.

DROIT DE PORTER PLAINTE.

Les matelots 7S. Lorsqu'un matelot ou un apprenti, pendant qu'il se
po",rroe aer trouve dans l'une des dites provinces, sur un navire enregis-

porterpiainte. tré dans le des dites provinces, déclare au patron qu'il
veut porter plainte contre Iiii ou contre un des gens de l'équi-
page, devant un jugce de paix ou un officier de marine coin-
mandait un vaisseau de Sa Majesté, le patron doit,-si le
navire est alors dans un lieu où il y a un juge de paix ou un
tel officier de navire, aussitôt que le service du bord le permet,
ou si le i'avire n'est pas alors dans un tel lieu, aussitôt que le
service du bord le permet après que le navire y est arrivé,--
laisser le dit matelot ou apprenti aller à terre, ou l'y envoyer
sous convenable garde, afin qu'il puisse porter sa plainte;
faute de quoi le patron est passible d'une amende qui ne
peut excéder quarante piastres.

Inspectiondes 79 Lorsque dans une procédure contre un matelot ou unnavirei pré-
tendus im- apprenti appartenant à un navire enregistré dans l'une des
propr( à la dites provinces, pour désertion, ou négligence, ou refus demer. . rejoindre l'équipage, ou de partir pour la mer, ou le s'em-

barquer à bord de son navire pour un -royage, ou s'être
absenté de ce navire ou l'avoir quitté sans permission, il est
allégué par un quart des matelots appartenant à ce navire,
ou, si le nombre de ces niateloL: excde vingt, par au miîs
cinq de ces iatelots, que ce navire, parce qu'il est inpropr-c
à la mer, trop chargé, improprement chargé, équipé d'une

Dianiere
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manière défectueuse, ou pour toute autre raison, n'est pas en
bon état pour prendre la mer ou entreprendre ce voyage, ou
que le logement dans ce navire est insuffisant, la cour saisie
de cette procédure prendra tous les moyens en son pouvoir
pour constater la vérité ou la fausseté de cette allégation, et
à cette fin recevra le témoignage de la personne ou des per-
sonnes faisant cette allégation, et aura le pouvoir de sommer
tout autre témoin dont cette cour jugera à propos d'entendre
le témoignage; et après avoir entendu ce témoignage, la
cour, si elle constate que l'allégation n'est pas fondée, proc,-
dera au jugement, mais si elle ne fait pas cette constatation,
elle fera inspecter le navire;

Pourvu qu'aucun matelot ou apprenti accusé de désertion Proviso, en
ou d'avoir quitté son navire sans permission, n'aura droit de cas de déser-
demander cette inspection en vertu de la présente section, à t°o-
moins qu'avant de quitter son navire il ne se soit plaint au
patron des choses a:isi alléguées pour sa justification.

Pour les fins de la présente section, la cour pourra nommer n-,pection et
et requérir toute personne n'ayant aucun intérêt dans le rapport.
navire, son fret ou sa cargaison. qu'elle pourra juger compé-
tente, eu égard aux circonstances spéciales dans ce cas, pour
inspecter le navire, et répondre à toute question que la cour
jugera à propos de lui poser au sujet de ce navire.-Cette
personne inspectera le navire et fera son rapport par écrit à
la cour, y insérant une réponse à chaque question posée par
la cour. La cour fera transmettre ce rapport aux parties, et
à moins qu'il ne soit prouvé à la satisfaction de la cour que
les opinions exprimées dans ce rapport sont erronées, la
cour .jugera les questions devant elle conformément à ces
opinions ;

Pour les fins de cette inspection, la personne nommée pour Pouvoirs de
la faire pourra, dans l'accomplissement de ses devoirs, aller à I'nspecteur.

bord du navire en tout temis raisonnable et l'inspecter, ou
en inspecter une partie, ou une les machines, bateaux ou
équipement>, ou sa cargaison, ou les provisions ou tous autres
articles à bord de ce navire dont l'inspection lui paraîtra
nécessaire pour les fins de l'enquête qu'elle est chargée de
faire, ne détenant ni ne retardant sans nécessité le navire de
prendre la mer ou d'entreprendre son voyage, et si, pour une
raison quelconque, elle le juge nécessaire, elle pourra exiger
que le navire soit manoeuvré d'une manière qu'elle puisse
inspecter chaque partie de sa carène;

Les frais de l'inspection seront fixés par la cour et payés Frais.
par le patron ou le propriétaire du navire ou par s0n cons-
gnataire ou agent reconnu, pourva que ce consignataire ou
agent reconnu ait en sa possession des deniers reçus à compte
dé ce navire; Tout
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Comment Tont consignataire ou agent reconnu d'un navire, n'en
étant pas le propriétaire ou le patron, pourra, sur les deniers
en sa possession reçus à compte de ce navire, retenir le mon-
tant des frais ainsi payés par lui et de toutes les dépenses
raisonnables qu'il pourra avoir encourues à raison de ce
pa.iement ou de cette responsabilité;

Et par qui. S'il est prouvé à la satisfaction de la cour que le navire est
dans une condition propre à prendre la mer ou à eitreprenidre
son voyage ou, selon le cas, que le logement est suffisant, les
frais de l'inspection pourront être déduits par le patroilou
le propriétaire sur les gages dus ou qui deviendront dus à la
personne ou aux personnes à la demande ou en conséquence
des allégations de laquelle ou desquelles l'inspection aura été
faite.

PROTECTION DES MATELOTS CONTRE LES EXACTIONS.

Saicie des S. Les gages dus ou revenLnt à un matelot ou à un ap-
gtesdes n- prenti de l'équipage d'un navire enregristré dans l'une des

dites provinces, pourront être saisis ou arrêtés par toute cour
de justice.-Tout paiement de gages à un matelot ou à un
apprenti sera valable en loi, nonobstant toute cession ou
transport antérieur de ces gages, ou toute saisie, charge ou
arrêt sur ces gages.-Le transport ou la vente de gages ou
de droits de sanvetage qui sera faite avant qu'ils échoient ne
liera point la partie cédante; nulle procuration ou autorisa-
tion pour la réceptionides dits gages ou droits ne sera irré-
vocable.

Aucune dette S 2. Nulle dette au-dessus d'une piastre, qui aura été con-(le plus de SI' '"'"ere'sr

ne pourra tre tractée par un mahdiot de l'quipage d'un navire enregistré
recouvrée dans l'nne des dites provinces depuis son engagement,
duty lage ne pourra être recouvrée avant que le matelot n'ait achevé

son service.

Ancun auber. 82. Nulle dette au-dessus d'une piastre, qui aura été
ýte lie peut contractée par un matelot ou iin apprenti, ne pourra être

d'une piastre, recouvrée en justice ni invoquée en compensation par aucun
aubergiste, hôtelier ou legceur.

Les ef1et d'un 83. Nul aubergiste, hôtelier ou logeur ne pourra retenir
telut ntre les hardes d'un matelot ou d'un apprenti en gage d'une dette

retenus pour oU dépense qui exc dera la valeur d'une piastre; et sur le
plus d'une paiement ou l'oifre de cette somme, ou de toute sommnepast. moindre qui sera due, les dites hardes seront incontinent

rendues, quel que soit le montant dont le matelot ou 'ap-
prenti se trouvera redevable.

Sénalité pour 84. Si quelque personne demande et reçoit d'un matelot
sucharge de
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ou d'un apprenti d'un navire enregistré dans l'une des ditem peimion d'un
provinces, pour sa pension chez elle, paiement pour plus que mateot.

le temps qu'il y aura été logé ou nourri, elle encourra une
amende qui ne pourra excéder quarante piastres.

85. Toute personne qui aura ccepté ou pris possession Pénaité por
ou charge de deniers, papiers ou ffs appartenant à un ma- détention des;
telot ou à un apprenti de l'équipage d'un navire enregistré e""tsd'un
dans l'une des dites provinces, et qui, lorsqu'elle en aura été >
requise par le dit matelot ou apprenti, n'aura pas rendu ces
objets ou n'en aura pas payé la valeur, après avoir déduit ce
qui lui est légitimement dû pour la pension et le logement
du dit matelot ou apprenti,-ou qui se sera cachée avec les
dits deniers, papiers ou effets,-aura à payer, en sus et sans
préjudice du montant ou de la valeur des deniers, papiers ou
effets, après la dite déduction faite, une amende n'excédant
pas quarante piastres, qu'elle sera condamnée à payer sur-le-
champ, entre les mains du matelot ou apprenti, par la sen-
tence du juge ou des juges de paix qui juge1ont la contra
vention

86. Hors le propriétaire, l'agent du propriétaire oi le con- Défense d'ai-
signataire du navire ou de la cargaison, ou toute personne 1e

employée par quelqu'un d'eux, ou les fonctionnaires on Sion, Io, u,
perscnes au service de Sa Majesté, les maitres de havre, l'arrivée d'un
les assistants des maîtres de havre, les officiers de santé, les navn-e.
officiers de douane, les pilotes, les préposés de l'engagement,
ou les assistants des préposés de l'engagement, nul ne
pourra aller à bord d'un navire marchand qui arrivera on
sera près d'arriver de la mer au lieu de sa destination, avant
que le navire soit entré en dock ou ait gagné le quai ou le
lieu de son déchargement, ou pendant qu'il reste dans le
port, sans la permission ou le cosentement du patron ou de
c:elui qui aura le commandement du navire; et si une autre
pe:sonne que celles ci-dessus dénommées se rend à bord du
navire, avant l'arrivée au dock, au quai ou au lieu de dé-
chargement, ou pendant qu'il reste dans le port, sans la
permission ou le cousentenent du patron ou de celui, qui
aurai le commandement, elle sera, pour telle contravention,
punie d'uu empisenement dans le pénitencier de deux ans
au xoins et de trois ans au plus, si cette personne n'est pas
armée lorsque l'offense sera ccmmise, ou de cinq ans si elle
est armée d'un pistolet, ou porte sur elle un pistolet,
fusil, ou autre arme à fen, ouw une arme offensive, au
moment où elle commettra l'offense.-Pour qu'on puisse
mieux s'assurer du contrevenant, il sera permis au patron
ou à celui qui commandera Le navire de se saisir de sa
personne; le prisonnier sera remis aussitôt par lui entre lea
mains d'un constable ou officier de la paix, lequel devra le.
conduire 4evant un juge d'une cour de comté, un magistrat.
stipendiaire, n Magiîstat de police. o un juge des sessiona
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de la paix, pour être jugé suivant les dispositions du
présent acte.

Pénalité pour S7. Toute personne qui sera trouvée rôdent près d'un

&Un ipre. navire, et qui ne rendra pas un compte satisfaisant du motif
qui l'y amène, encourra une amende qui ne pourra excéder
cent piastres ni être moindre que cinquante piastres, et
pourra être emprisonnée avec travaux forcés pour une période
i'excédant pas douze mois et pas moindre que trois mois, si
cette personne n'est pas armée au moment où elle sera
trouvée rôdant; et toute personne qui sera trouvée rôdant
pr's d'un navire et qui ne rendra pas un compte satisfaisant
du motif qui l'y amne, et étant alors armée ou portant
sur elle un pistolet, fusil, ou autre arme à feu ou arme offen-
sive, sera passible, sur conviction devant un juge d'une cour
de comté, un magistrat stipendiaire, magistrat de police ou
juge des sessions de la paix, d'un emprisonnement dans le
pénitencier pour une période qui ne sera pas moindre que
deux ans et n'excèdera pas trois ans.

La chaloupe 88. Tout juge de paix, magistrat stipendiaire, magistrat
"t tre de- de police ou juge des sessions de la paix, pourra ordonnertenue Jus- 'qu'au paie. que la chaloupe ou autre embarcafion dans laquelle était la

xnient de personne qu'on aura trouvée rôdant, ainsi qu'il est dit en la
l'amendle, el,~sotdéeu
vendue pou section précédente, soit détenue jusquà ce que l'amende
la payer. prononcée contre cette personne ait été -payée intégra-

lement; et si l'amende n'est pas s Adée avant la fin de l'em-
prisonnement auquel la dite personne aura été condamnée,
l'embarcation détenue sera vendue à l'encan, et le produit
de la vente sera appliqué au paiement de l'amende.

Pénalité pour S9. Quiconque aura, sur un navire, en quelque temps que

poictat on ce soit après son abord de la mer dwns un port de l'une des
geurs. dites provinces, sollicité quelqu'un des gens de l'équipage à

aller loger chez quelque loueur de chambre,-ou aura retiré
et enlevé du navire le coffre, la literie ou autres effets d'un
matelot, à moins que ce soit avec la permission du patron
ou de la personne ayant le commandement du navire,-sera
passible, pour toute telle contravention dont il sera convaincu,,
d'un emprisonnement de soixante jours au moins et de quatre-
vingt-dix jours au plus, avec travail forcé.

DISCIPLINE.

Inconduite 90. Le patron ou tout matelot ou apprenti d'un navire

daer lea e enregistré dans l'une des dites provinces qui, par une infrac-
vire on les tion volontaire à son devoir, par négligence ou par ivresse,

rsonnes, aura fait une chose tendant à la perte, destruction ou grave
éclarée délit, avarie immédiate du navire, ou à mettre en péril immédiat,

dans sa vie ou ses membres, quelque personne de l'équipage
ou
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ou à bord du navire,-ou qui, par une infraction volontaire
à son devoir, par négligence ou par ivresse, aura refusé ou
omis de faire quelque acte qu'il lui aurait fallu ou qu'il au-
rait dû faire pour empêcher la perte, la destruction ou grave
avarie immédiate du navire, ou pour préserver toute person-
ne de l'équipage ou à bord d'un péril immédiat dans sa vie
ou ses membres, -sera pour toute telle faute réputé coupable
de délit.

91. Lorsqu'un matelot qui se sera légalement loué ou Punition des

engagé sur un navire enregistré dans l'une des dites pro- offe®d
vinces, et qui aura dûment signé un engagement comme le apprentis.
veut le présent acte, ou lorsqu'un apprenti qui aura passé
un brevet d'apprentissage pour le service sur mer, dans l'une
des dites provinces, aura commis une des offenses ci-dessous
décrites, il sera sur procédure sommaire puni comme suit,
savoir:

1. Pour avoir déserté, il sera passible d'un emprisonne- Désertion.
ment de huit semaines à douze semaines, avec ou sans tra-
vail forcé, et il perdra en outre tout ou partie des hardes et
effets qu'il aura laissés à bord, et tout ou partie des gages ou
émoluments qu'il aura alors gagnés; de plus, s'il a déserté à
l'étranger, il pourra, à la discrétion de la cour, être privé de
tout ou partie des gages ou émoluments gagnés par lui sur
tout autre navire où il aura été employé jusqu'à son retour
suivant dans l'une des dites provinces, et être condamné à
rembourser le surplus de gages payé par le patron ou le pro-
priétaire du navire qu'il aura déserté à son remplaçant en-
gagé à un salaire plus élevé que celui qui devait lui être
payé;

2. Pour avoir négligé on refusé, sans cause raisonnable, de Refus d'aller
se rendre ou de partir sur son navire, ou pour s'être absenté °ou de

sans permission dans les vingt-quatre heures avant le départ mer. Absence
du navire d'un port quelconque, soit au commencement soit dans les 24
dans le cours d'un voyage, ou pour s'être absenté en quelque le depart.
temps que ce soit, sans permission et sans raison suffisante, Absence sans
de son navire ou de son service, sans toutefois que cette ab- permssion.
sence soit une désertion ou soit regardée comme telle par le
patron,-il sera passible d'un emprisonnement de quatre
semaines à dix semaines, avec ou sans travail forcé, et pourra
de plus être condamné, à la discrétion de la cour, à payer
sur ses gages une amende qui n'excèdera point la valeur de
deux jours de salaire, et, en outre, par toutes vingt-quatre
heures d'absence, soir une amende qui ne pourra excéder la
valeur de six jours de salaire, soit les frais dûment faits pour
lui louer un remplaçant;

8. Pour avoir quitté le navire sans permission apres son Quitter le na-
arrivée vwe nna per-
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mission avant arrivée au port de déchargement et ayant qne le navire .it
qu'il ne soit mis en place sûre, i encourra une perte de sal4ire qui ne

pourra excéder la valeur d'un mois de ses gages;

Désobéis- 4. Pour avoir désobéi volontairement à un ordre légitime,
sance. il sera passible d'un emprisonnement de deux semaines à

quatre semaines, avec ou sans travail forcé, et de plus, à la
discrétion de la cour, d'une perte de salaire qui ne pourra

- excéler la. valeur de deux jours de ses gages;

Désobéissan- 5. Pour s'être rendu coupable de désobéissance volontaire
ce o n et continue à des ordres légitimes ou de négligenice volon-

nue. taire et continue de ses devoirs, il sera passible d'un ermpri-
sonnement de quatre sergaines à douze semaines, avec ou
sans travail forcé, et pourra aussi être condamné, à la discré-
tio de la cour, à payer, par toutes vingt-quatre heures con,
tinues de désobéissance ou de négligence, soit une amende
qui ne pourra excéder la valeur de six jours de son salaire,
soit les frais dûment faits pour i louer un regiplaçant;

Assaut sur les 6. Pour avoir commis un assaut sur la personne du patron,
officiers. du second ou du lieutenant, il sera puni d'un emprisonne-

ment de six semaines à douze semaines, avec travail forcé;

Désobeissan- 7. Pour s'être concerté avec un ou plusieurs des hommes
.. concertée. de l'équipage pour désobéir à des ordres légitimes, négligsr

le service, empêcher la manouvre du navire ou le cours du
voyage, il sera puni d'un emprisonnement de six semaines à
dopze semaines, avec travail forcé;

Dommage ve. , 8. Pour avoir volontairement endommagé le navire, ou dé:.
lontaire on tourné ou volontairement endommagé quelque partie de ses
détourne- desMlecuraue d a
ment. provisions ou de sa cargaison, il encourra une perte de sa-

laire égale à la valeur du dommage causé, et sera condamné
de plus, à la discrétion de la cour, à un emprisonnemsnt de
six semaines à douze semaines, avec travail forcé;

contrebande. 9. Pour avoir commis un acte de contrebande, dont il aura
été convaincu et qui aura fait éprouver quelque perte og
dommage au patron ou au propriétaire, il sera pssible de
payer au dit patron ou propriétaire une somme suffisAnte
ponr le rembourser de cette perte ou de ce dommage;
totalité ou une partie proportionnelle de ses gages pogrre
être retenue en paiement ou à compte d montant de son
obligation, sans préjudice des autres recours.

inscription de 92. Lorsqu'une des offenses énumérées da4s la section
i'ofrense sera précédente aura été commise, il en sera fait apte sur 1

faite sure journal du bord, et la note sera signée par le patron et par le
i secoud ou un homme d'éq4ipage. -i le déliuant g trouve

entera
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encore sur le navire, .on devra, avant d'arriver au premier que la dtfénse
port, Ou si l'on est alors dans un port, avant d'en partir, soit du
lui délivrer une copie de la dite note, soit lui faire lecture de
cette note à haute et intelligible voixl; après quoi il lui sera
permis d'y faire telle réponse qu'il jugera à propos.-La
délivrance de la dite copie, ou la lecture de la note, ainsi que
la réponse (s'il en a été fait une par le délinquant) seront
pareillement consignées et signées de la manière susdite.-
Dans toute poursuite subséquente en justice, les mentions au
journal ci-dessus exigées seront, s'il est possible, produites
'ou prouvées; et si cette production ou preuve n'a pas lieu, la
cour saisie de la poursuite pourra, à discrétion, refuser d'oir
la preuve de l'offense.

93. Tout marin qu'un patron de navire canadien allant à Les marins
l'étranger est obligé, sous l'empire d'un acte du parlement transportés à
du -'Royaume-Uni ou du parlement du Canada, de prendre qe les -
sur son bord et de transporter, ain'si que toute personne sonnesembar-
qui s'embarquera pour aller en mer sur un navire sans el ete

consnteentdu patron, du propriétaire, ou de quelqu'un mesu.es aconsentement dupto, u eassujéLis à la
ayant le droit de 'donner ce consentement, sera, tant qu'il Pline du
-restera sur le navire, soumis aux mêmes lois et -r'gles de
discipline -et aux mêmes amendes et peines pour infraction
à la discipline, ou offense tendant à quelque infraction à la
discipline, auxquelles il serait sujet s'il faisait partie de
l'égaupage et eût signé l'engagement.

9 <orsqu'un matelot ou un apprenti au commencement ,eseaéser-
ou dans le cours d'un voyage, manquera on refusera d'aller teurs peuvent
en mer sur un navire enregistré dans l'!nne des dites provinces sans ardêt.
sur' lequel il se sera dûment engagé à servir, ou lorsqu'il se
trouvera 'absent:dunavire sans permission, le patron, le se-
cond, le lieutenant, le propriétaire,le gér-ant-à-bord oule consir
gnataire peurra, en tout lieni das l'une des dites provinces,
avec on sans 'aide des agents de pohe ou constable's locaux,
legqelsfi ont tenus par le présent acte:,delui prêter main-forte,
s'ils e-nsont requis, l'appréhender au corps sans sepourvoir au
'préalable, d'un mandat. d'arrêt, et pourra alors, dansous les

Mas, e. devra, lorsque le.mtelot ou 'apprenti appréhendé' le
demandera' et ½u'il sera :possible de:le faire,' 'le 'conduire

dogant me cour compétente, pour etr e,;dit matelot ou
apprenti, jugé selon la loi; et pourra, en vue de le conduire
devanhtcette ,our, le garderprisonnier pendant iun espace de
temps 'qyinedevra pas excéder vingtš.uatre. heures, ou
pendant tel toutre 'espace de 'temps plus court quiseranéces-
saüre;ouponisi le dit matelotoapnti ne demande
pas à-tre 'cduA itdeYantne tellecour, ous'il ny'apas
une telle coursur s lslieux odanle voisine e emener
hamédiatexien brd-'il appertla aour devant laquelle

S"aire sera ode qul dit aestation e lieu-or
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cause indue ou insu-ijsante, le patron, le second, le lieutenant,
le propriétaire, le g'éranlt-à-bord ou le consignataire qui raura
faite on fait faire, encourra une amende qui ne pourra excéder
guatre-viingts pia.stres; mais cette amende, si elle est appli-

sera une exception à toute action pour emprisonnement
illégal fondée sur la dite arrestation.

Et peuvent, .91Ï Lorsqu'un matelot ou un apprenti d'un navire enre-
r ey stré dans l'une des dites provinces sera conduit devant une

d'être eipri- cour, dans Fune des dites provinces, pour avoir manqué ou
""". refusé de se rendre ou de partir sur le navire à bord duquel

il sst enra a servir. ou pour avoir déserté ou s'étre absenté
'aIreI ni're du navire, sans permission, la dite cour

pourra, si le patron. le propriétaire ou son agent le demande,
:u lien d'envoyer le contrevenant en prson,le faire conduire

bord aUin (ui'il accomplisse le voyage, ou le remettre soit
au patron, au second on au lieutenant du navire, soit au
propriétaire ou à son agent, pour être par lui conduit à bord;
ei la cour pourra ordoinr que les dépenses et les frais
dûment faits par le patron ou le propriétaire, ou en son nom,
par suite de la dite offenjse, seront payés par le contrevenant,
et, s'il est nécessaire, seront déduits sur les gages qu'il aura
mg~nés ou qu'il pourra gagner ensuite par son engagement
i ors existant.

Les natcho!s 06. Lorsqu'un matelot ou un apprenti sera emprisonné

1-a ei . dans une des dites provinces pour avoir, manqué ou
'vet êtrer riusé de se rendre ou de partir sur un navire enregistré
voyés à bord dans lune des dites provinces, à bord duquel il s'est
aa n .t nagé servir, ou pour avoir déserté ou s'être absentéde leur Pein.e. Z7 > evr 0- ore C

d'autre manière du dit navire sans permission, ou pour avoir
comnis quelque autre infraction à la discipline,-si, pendant
son emprisonnement et avant la fin de son engagement, ses
s'ervîces sont requis à bord de son navire, tout juge de paix
p-ourra, à la demande du patron, du -propriétaire ou de son

Jent, faire conduire le dit matelot ou apprenti à bord ,du
]avire, pour qu'il accomplisse le voyage, ou le faire remettre
entre les mains dh patron, du second ou du lieutenant du
navire, ou du propriétaire ou de son agent, pour être, le dit
matelot, conduit par lui à bord, bien que la durée de l'empri-
sonnemuent auquel il aura été condamné ne soit pas encore ter-
lnee.

Pe't u 97. En cas de diflfrend dans l'une des dites provinces sur
ce la question de savoir si un matelot ou un apprenti de l'équi-

qu'il sauimra page d'un navire eire2ristré dans l'unie des dites provinces a
de pruve eucouru la perte de ses gages par désertion, il suffira à la

partie qui demandera lapplication de cette peine de prouver
que le matelot ou l'apprenti était dûment engagé sur le ia-
vire ou faisait partie de léquipage du navire qu'il est accusé

d'avoir
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d'avoir déserté, qu'il l'a quitté avant la fin du voyage ou de
l'engagement, et qu'il a été dûment fait note de la désertion
sur le journal du bord ; après quoi la désertion, pour ce qui
sera de la perte de gages ou d'émoluments portée par les
dispositions ci-haut, sera réputée prouvée, à moins que le
matelot ou l'apprenti ne puisse représenter un certificat de
ccngé en règle, ou ne puisse démontrer d'autre manière, à la *
satisfaction de la cour, qu'il avait des 'motifs suffisants de
quitter le navire.

98. Dans toute procédure concernant les gages de matelots, Les frais de la
dans l'une des dites provinces, lorsqu'il sera démontré qu'un "euvetious
matelot ou un apprenti de l'équipage d'un navire enregistré qu'à concur-
dans l'une des dites provinces, aura, dans le cour du voyage, gee
été convaincu de quelque offense par un tribunal compétent des gages.
et justement puni d'emprisonnement ou autre peine, la cour
saisie di l'affaire pourra ordonner qu'une partie des gages
dus au dit matelot,. laquelle ne devra pas excéder douze
piastres, sera appliquée au remboursement de tous frais dû-
ment encourus par le patron pour faire prononcer la dite con-
viction ou peine.

99. Lorsqu'un matelot d'un navire enregistré dans l'une Ce qui sera

des dites provinces s'est engagé au voyage, au trajet ou à la mi"

part, et non au mois ou autre temps préfixe, s'il encourt quel- teîlt engagé
que perte de gages sous l'empire du présent acte, la proportion au voyage.
du montant de cette peine pécuniaire au total des gages ou
de la palt, sera égale à la proportion d'un mois de calendrier
ou autre durée ci-haut énoncée dans les dispositions qui
fixent la quotité de la dite peine (selon le cas) à la durée to-
tale du service; et si la durée du voyage n'excède pas le
nombre des journées de gages ainsi perdues, la dite peine
pécuniaire s'étendra à la totalité des gages ou de la part.

100. Les hardes, effets, gages et émoluments qui, sous Emploi des

l'empire des dispositions portées ci-haut, seront confisqués, confiscations

pour cause de désertion, devront être affectés d'abord au
remboursement des frais que la dite désertion aura occasion-
nés au patron ou au propriétaire du navire déserté ; et si
les gages et émoluments ont été gagnés depuis la désertion,
ils pourront être recouvrés par le patron ou par le proprié-
taire ou son agent, de la même manière que le déserteur les
pourrait recouvrer s'il n'en eût pas encouru la perte ; et dans
toutes procédures en *justice concernant les dits gages, la
cour pourra ordonner qu'ils soient payés en conséquence ;
et sans préjudice du dit remboursement, ils seront versés au
Receveur-G-énéral pour former partie du fonds du revenu
consolidé du Canada, selon ce que le ministre ordonnera.-
Dans tous les autres cas de confiscation de gages, sous l'em-
pire des dispositions ci-haut portées, la confiscation aura lieu, à

5* défaut
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défaut de prescriptions particulières et contraires, au profit
du patron ou du propriétaire redevable des dits gages.

Les questions -0 1. Toute contestation concernant la perte des gages, ou
al consca- des déductions sur les gages d'u matelot ou apprenti de

Ste iËsIquipage d'un navire enregistré dans l'une des dites pro-
par voie d'c- vinces, pourra àtre décidée dans l'une des dites provinces par
tion pour lavoie d'une action intentée en justice relativement aux diis
gages. ratres, bi que l'ofl'ense qui donnera lieu à la contestation, et

qui, par le Présent acte, sera punissable d'emprisonnement
de même que d'une peine pécuniaire, n'ait pas été poursui-
vie au criminiiel.

Pé,nalité pour 102. Si au moment de son engagement ou avant son enga-
fausse deeia- ·tvement dans l'une des dites provinces, sur un navire enre-
ration (de -1ýssrunnvr 

ne

on & isré dans l'une des dites provinces, un matelot fait volon-
tairement et frauduleusement une fausse déclaration de son
nom, il encourra une amende qui ne pourra excéder vingt
piastres ; cette amende pourra être déduite sur les gages
qu'il gagnera par le dit engagement, et devra, sauf le rem-
boursement des pertes et frais (s'il y en a) causés par toute
désertion antérieure, être payée et employée comme les autres
amendes portées sous l'empire du présent acte.

les amendes 103. Lorsqu'un matelot de l'équipage d'un navire cana-
seront aen- dieu allant à 1'étranger aura commis quelque acte de mnau-
tes des gagesra 'n ,r mP-et pyées aie vaise conduite pour lequel son contrat d'engagement impo-
prepose. sera une amende et qu'on voudra punir par l'application de

cette peine, il en sera fait note dans le journal du bord'; il
sera'délivré une copie de la note ou fait lecture de la note au
contrevenant ; et cette lecture, et la réponse du contreve-
niant (s'il en fait une) seront consignées de la manière et su-
jettes aux conditions énoncées ci-dessus pour les infractions
ii la discipline, décrites au présent acte et punissables sous
son empire. -La dite amende sera déduite et versée comme
suit, savoir : si le contrevenant est congédié ciie Canada, et
que la contravention et les mentions y relatives sur le jour-
nal du bord soient prouvées, à la satisfaction du prépos,é de
l'engagement devant qui le contrevenant sera congédié,-le
patron ou le propriétaire déduira l'amende sur les gages du
contrevenant et la versera au dit préposé; et si, avant le
congédiement définitif ei Canada de l'équipage de ce navire,
le contrevenant s'est embarqué sur un vaisseau de SaL Majesté
on a été congédié liors du Canada, et si la contravention et
les mentions ont été prouvées à la satisfaction du;commandant
du vaisseau sur lequel se sera ainsi embarqué le contrevenant,
on à la satisfiction du fonctionnaire consulaire, de l'offiier de
douane ou autre personne avec l'approbation de qui. le dit
contrevenant aura été ainsi congédié, et que, sur ce, lamende
ait été déduite comme susdit, et note de cette déduction

fait,
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faite ensuite sur le journal du bord (s'il y en a un" et sirée
par le dit commandant ou officier conformnément aux dispo-
sitions de la section deux cent cinquante-six de "I'Acte de la
marine marchande de 1854,"-alors, au retour du navire en
Canada, le patron ou le propriétaire versera l'amende entre
les mains du préposé de l'engagement devant lequel l'équi-
page sera congédié.-Et tout patron ou propriétaire qui
manquera ou refusera de verser «insi quelque amende en-
courra, pour toute telle contravention, une amende qui ie
pourra excéder le sextuple du montant de Pamende retenue
par lui.--Mais un acte de mauvaise conduit e pour leqjulI une Proviso.
telle amende aura été infligée et payée comme susdit n
pourra être puni par une autre peine en vertu des dispo-
sitions du présent acte.

INCITATION A DÉSEr.TER ET HÉBERGEMENT DES
D ÉSERTEURS.

104. Quiconque, par quelque moyen que ce soit, gagnera Penalité pour
ou cherchera à gagner un matelot on un apprenti de " -
léquipage d'un navire, à manquer ou refuser de se rendre serter, ou hé-
ou de partir sur son navire, ou à le déserter ou ài sabsenter îawr un dé-

d'autre mnaniè're de son service, sera, à la première offlese, "
pour chaque tel matelot on apprenti, passible d'u empri-
sonnement de trois mois -à six mois avec travail lorcé, et à la
seconde oflense et à chaque autre récidive, pour chaque tel
matelot ou apprenti, passible d'emprisonnement pour une
période de six mois à douze mois avec travail forc.-Toute
personne qui voJontairement hébergera ou ca¶hera un ma-
telot ou un apprenti qui aura déserté de son navire ou vo-
lontairement manqué ou refusé de se rendre à bord,- la dite
personne sachant ou ayant raison de croire que le matelot
ou l'apprenti est dans ce cas,-sera, pour chaque matelot ou
apprenti qu'elle hébergera ou cachera ainsi, passible d'un
emprisonnement, avec travail forcé, de trois mois à six mois,
et, en cas de récidive, de six mois à douze mois.

PUNITION POUR EMBARQUEMENT FURTIT.

105. Quiconque se cachera et ira en mer .sur tut navire, Pénalité pour
enregistré dans l'une des dites provinces, sans le consente- preudre pren.
ment du propriétaire, du consignat aire, du patron, du second are passage
ou de quelqu'iun ayant le commandement du navire on dsubree.
quelqu'un ayant droit de donner un tel consenteinent, en-
courra une amende qui n'excèdera pas quatre-vingts piastres,
ou sera passible d'un emprisonnement de quatre semaines
su plus, avec ou sans travail forcé.

CHANGEMENT DE PATRON.

1I C. Si, dans e cours du voyage, le patron d'un navire Lors du chan-
canati, gment do
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ratron. ks canadien allant à létranger est remplacé dans l'une dos
" dites provinces, ou si, pour quelque autre raison, il quitte le

remlis au ýe-navire et qu'un autre lui succ-de au commandement, il
Cesur-. remettra à ce successeur le certificat denre<iistrement et les

divers papiers dont il a la garde, relatifs à la navigation du
navire et à l'quipage, et faute de ce faire, il encourra mie
amende qui n'excèdera pas quatre cents piastres ; et le dit
successeur, en prenant le commandement, inscrira aussitôt
au journal du bord la liste des papiers qui lui auront été
anisi reluis.

CRIMES COMMIS SUR ^LES HAUTES MERS OU A L'ÉTRANGER.

Enqrtce sur 207. Lorsqu'il sera arrivé un cas de mort sur un navire
Clé s ide.cnadie allant a Pétraneer, le préposé de Plengagement, àacceésà abord. I arrnvée du navire au port de l'une des dites provinces où

lYquipage sera congédié, fera une enquête sur la cause <le
cetie Iori, et si, dans le cours de l'enquête, il lui parait que
la dite mort a été causée par la violence ou queljue autre
movei in*jusitifiable, il fera rapport de ce fait au ministre de
a rn et des Pêcheries, ou si les circonstances xigent,

il prendra immédiatement des mesures pour amener les
ctoupables à justice.

JOURNAL DU BORD.

Les patrors 1 M. Le palron de tout navire canadien allant i l'étranger
de iavirvs ýa- devra tenir un journal du bord, et les mentions qu'il est

.cos ci-apros ordonné de faire au lit journal, se feront aussitôt
devront tt nir que possible après l'évènement qui y donnera lieu, et si elles
u.""j"u "ne sont pas faiesle jour de l'évènement, elles devront être

faites, et datées de manière à indiquer lejour de 1'évènement
et de la mention qui s'y rapportera.-En aucun cas, les
évènei'ments survenus avant lar; ivée du navire a son dernier
port de déchargement dans Pune des dits provinces, ne
seront consignés plus tard que vingt-quatre heures après la
dite arrivée.

Inscriptionis 1M). Le patron du navire, qu'il fasse ou non dans le our-
Y ""m- nal di bord les mentions qui se font d'ordinaire auxjournaux

de bord des navires, devra v consigner les choses suivantes,
savoir:

convictins. 1. Toute conviction légale d'un honne~de son équipage,
et la punition inifligée

fcanses. 2. Toute offense commise par un homme de son équipage,
et pour laquelle il entend le mettre en accusation, ou deman-
der Papplication d'une peine ou d'une amende; aussi la mon-
tion de la lecture (le ce qui est ainsi coisigné et la réponse
(s'il y en a une) ai.e à l'accusation;
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3. Toute offense pour lquell il sera infligé une punition Punitions.
à bord, et la punition iniligée;

4. Une attestation sur la conduite, moralité et qualités de Conduite de
chaque homme de l'équipage, ou bien une déclaration por"- l'équipge.
tant que le patron s'abstient de se prononcer sur o.es choses;

5. Les maladies ou blessures des hommes de l'équipage, la Maladies et
nature de ces maladies on blessures, et le traitement médical acedents.

suivi (s'il y a eu traitement) ;

6. Tout décès arrivé à bord et la cause de la mort; Décès.

7. Toute naissance arrivée à bord, le sexe de l'enfant et Naissaices.
les noms des parents ;

8. Tout mariage qui aura lieu à bord, et les noms et âges Mariges.
des parties;

9. Le nom de tout matelot on apprenti qui cessera de Quitter le na-
faire partie de l'équipage autrement que par décès; le lieu, re·
le jour et la cause du fait et comment il est arrivé

10. Le montant des eages dus à un matelot qui entre au Gages des
, C inatelots en-service de dSa Majesté, dans le cours d'un vovag-e ; ra.t°ansla

marine.

11. Le montant des gages dus à un matelot ou apprenti ages des
mort dans le con rs d'un voyage, et le montant de toutes les atots d
déductions à faire sur ces gages;

12. 1kA v ente dès eflets d'un matelot ou apprenti mort Vente de
dans le cours d'un voyage, avec meniion de chaque objet leurs effets.

vendu et du prix de vente;

18. 'Tout abordage avec un autre bbtinient et les circons- Abordages.
tance ;dans lesquelles il a eu lieu.

1 10. Les inscriptions qui doivent ainsi être faites aujour' Comment
nal du bord seront signées comme suit, savoir: chaque entrée Fe .-
sera signée par le patron et par le second on quelque autre tions.
homme de l'équipage; et toute mention de maladie, de ble,-
sure ou de mort sera aussi signée du chirurgien ou médecin
du bord (s'il y en a un); et toute mention relative aux gages
ou à la vente des effets d'un matelot ou apprenti décédé sera
signée du patron et du second et de quelque autre homme>
de l'équipage; et toute mention de gages dus à un matelot
qui entrera au service de sa Majesté sera signée du patron
et du matelot ou de l'olficier autorisé à prendre le matelot'au
dit service.

111~

1878. Chap. 129.



Engagement des Matelots.

Pinaités u ti 1 '. Les contraventions suivantes au sujet du journal dixsujet (Ili. bord seront punissables comme suit, savoir:

Négigence à 1. S'il n'est pas tenu un journal du bord en la manière
pe- prescrite, ou si quelque mention que le présent acte ordonne
dle faire dans ce journal n'est pas faite au temps et de la ma-
nière prescrite, le patron encourra pour chaque contraven-
tion la peine particilière portée pour ce cas, ou s'il n'est pas.
porte de peine particulière, une amende qui n'excèdera pas
vingt piastres;

oples fare 2.fera. fera faire ou aidera à faire dans un
hcu I iournal du bord une mention, au sujet d'un évènement sur-

(r. 1 d u venu avant l'arrivée du navire à son dernier port de déchar-
a~r"®· geent dans l'une des dites provinces, plus tard que vingt-

quatre heures apr's cette arrivée, encourra pour chaque telle
contravention une amende qui n'excèdera pas cent piastres;

phirer un3. Quiconque volontairement détruira ou oblitérera, ou ren-journal. dra illisible une mention dans un journal du bord, ou volon-
tairen cnt fera, fera faire ou aidera à faire une mention fausse
ou frauduleuse, ou une omission dans un tel journal, sera
pour cette offense réputé coupable de délit.

i

tes inscrip- 1 Il. Toutes mentions consignées au journal du bord,
ti( 0a le comm e ci-dessus prescrit, feront foi dans toute procédure
journal u.
bord feront devant les- cours de justice, sauf toutes justes exceptions.
foi.

POURSUITES.

DéLais accor- 11 . Les poursuites par voie somnaire seront i»teutées
ssous 'empire du préseut acte dans les délQis suivants, savoir:
nairus.

Il ne sera point prononcé de condamnation pour une con-
trarention quelconque dans une poursuite sommaire sous
'empilre (lu présent acte, à nýoins que la poursuite n'ait été,

intent be dans les six mois rprès la contravention, ou si les
deux parties ou l'une d'elles se trouvent pendant ce temps
absentoes de l'une des dites provinces, ou ne sont pas daus les
limites de la juridiction d'aucune cour compétente à juger la
cause, â moins qu'elle n'ait été intnt ée dans les deux mois
à compter du jour où les deux parties arriveront ou se trou-
veront pour la pre'ière fois en même temps dans l'une des

:t p provx; .- ces ou dans cette juridiction ;

aEt pour les P ne sera point décerné d'ordre pour le paiement de
(r im o decers dans une poursuit sommaire, sous l'empire du pré-

pn2 ace, à moins que la dite poursuite n'ait été intent&e
n les six mois après la naissance de la cause de plainte;,

uisdx parties ou l'une d'el1es se trouvent pendant ce
temp~a
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temps absentes de l'une des dites provinces, à moins qu'elle
n'ait été intentée dans les six mois du jour où les deux par-
ties arriveront ou se trouveront pour la première fois en
même temps'4ans l'une des dites provinces.

114. Toutes les peines pécuniaires portées par le présent Recouvre-
acte pourront être recouvrées avec dépens devant un juge du
de paix, sur le serment d'un témoin digne de foi, e que
le dénonciateur, et elles seront payées au Receveur-GMiéral,
qui en disposera de la manière que le Gouverneur en conseil
pourra prescrire (sauf dans les cas prévus par la section
suivante, dans lesquels une partie seulement de l'amende
sera ainsi payée et employée); et à défaut de paiement, elles
seront prélevées par la saisie et vente des biens et effets du
délinquant, au moyen d'un mandat sous le seing et sceau du
dit juge de paix, adressé à un constable ou autre officier de
paix; et le surplus, s'il y en a un, déduction faite de l'amende,
des frais de poursuite et de saisie-exécution, sera remis au
propriétaire; et si la saisie est suffisante, le délinquant sera Emprisonne-
envoyé, en vertu d'un mandat sous le seing et sceau du dit ment à ddaut
juge de paix, à la prison commune de l'endroit, ou s'il n'y a de *ens
pas de prison en cet endroit, alors à la prison commune la
plus proche, pour un espace de temps qui n'excèdera pas six
mois; et le juge de paix con!amnera aussi le délinquant à
l'emprisonnement (si le cas y échet) dont il pourra être pas-
sible pour la contravention qui aura donné lieu à l'amende.

115. Dans tous les cas de plaintes portées par un matelot Le témoigna-
ou en son nom, sous l'empire du présent acte, le témoignage f1 me
du dit matelot sera entendu et admis, bien qu'il soit intéressé reçu.
dans l'affaire; et le matelot pourra, dans tout cas semblable
où il aura comparu, recevoir telle part de l'amende imposée
que le magistrat saisi de l'affaire lui accordera pour les deniers
ou les effets qu'il paraîtra que le dit matelot aura déposés
chez tout tel délinquant.

110. Il ne pourra être appelé d'aueune conviction pro- I n'Y aura ni
noncée ou d'aucun ordre décerné, sous l'empire du présent
acte par ou devant aucun juge des sessions de la paix, Magis- viction pour
trat stipendiaire, magistrat de police, ou deux juges de paix, j e
ou un magistrat ayant les pouvoirs de deux juges de paix,
quant aux convictions et ordres sommaires, pour toute con-
travention au présent acte; et nulle conviction prononcée
sous l'empire du présent acte ne sera annulée pour cause de
manque de formalité, ni évoquée par voie de cerfiorari ou
autreinent devant une cour supérieure de record de Sa Ma-
jesté; et aucun mandat d'emprisonnement ne sera réputé nul
à raison de quelque vice qui pourrait s'y trouver, pourvu
qu'il y soit allégué que la partie a été condamnée, et que le
mandat soit fondé sur une bonne et valable conviction.

I17
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Les iuges de 1 I 7. Tout juge de paix de Sa Majesté, eu quelque port
pai''.ae ou lieu que ce soit, dais Fune des ditee provinces, sur plainte
manaats de portée devant lui, sous le serment d'un ou plusieurs témoins

perq u dignes de foi, du fait qu'un matelot ou un apprenti du ser-
mate vice maritime est cachéý dans une maison d'habitation ou

une dépendanee, ou sur un navire, ou ailleurs, décernera un
mandat sous son seing et sceau. adressé à un constable ou à
des constables du dit port ou lieu, leur enjoignant de faire
perquisition immédiatement et avec diligence dans la maison
ou la dépendance et aux environs, ou sur le navire ou en tels
autres lieux indiqués au mandat, et d'amener devant lui
tout matelot ou apprenti qui sera trouvé caché,"qu'il soit dé-
nommé ou non au dit mandat.

Et pour Par- 1 8. Tout juge de paix de Sa Majesté, en quelque port ou
dsertearE lieu que ce soit, dans l'une des dites provinces, sur dénoncia-
suppoués ca- tion portée devant lui, sous serment, du fait qu'un matelot
chés. ou autre individu a déserté ou est soupçonné d'avoir déserté

de quelque vaisseau de Sa Majesté ou d'un navire de la ma-
rine marchande, et qu'il est logé ou hébergé dans une taverne
ou auberge, ou unemaisonmal-famée ou autre maison, pourra
décerner un ordre par écrit adressé à la personne qui tiendra
la dite auberge, maison mal-famée ou autre maison, lui en-
joignant de lui fournir, au sujet de tout tel individu, un état
exact énonçant ses noms et prénoms en lant qu'ils seront
connus à la dite personne qui tiendra cette auberge, maison
mal-famée ou autre maison, depuis combien de temps il loge
dans la dite maison, et le nom du navire sur lequel il a dit
être arrivé au dit port ou lieu. Si la personne qui tient la
dite maison refuse on manque de se conformer à cet ordre
dans le délai fixé, ou fait sciemment un faux rapport touchant
le dit individu, elle encourra une amende qui ne pourra
excéder quarante piastres pour toute semblable oflense.

A moins que 11 9. Cependant, lorsque le dénonciateur voudra obtenirla periionne
souponnée ne un tel ordre contre une autre personne que celle qui tiendra
soit un auber- la taverne, l'auberge, ou maison mal-famée, l'ordre ne sera

n nte* pas décerné par le juge de paix, à moins que le dénonciateur
doit jurer n'ait déposé sous serment qu'il croit véritablement que la
qu'il croit la dite personne qui ne tient pas la taverne, l'auberge, ou mai-

"avroneation son mal-famée, héberge ou cache alors le déserteur ou l'indi-
vidu soupçonné d'avoir déserté, et qu'en outre il sait que le
dit déserteur ou individu suspect s'est illégalement et sans
cause absenté du bâtiment sur lequel il a pris service.

Les consta- 120. Tout constable ou autre ofiicier, n'étant pas un agent
bies, etc., em- de police, qui sera. employé à l'exécution d'un mandat d'arrs

"t tationi,de perquisition o. d'amener contre une personle Contre
laquelle un tel mandat est décerné en vertu des"sectionls pré-
cédentes du présent acte, pourra réclamer, pour le temps

qu'il
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qu'il aura été employé, de la personne à la demande de qui
,aura été décerné le ~dit mandat, une rétribution raisonnable,
susceptible d'être taxée par le juge de paix duquel est émané
le mandat,-et dans les cas du ressort d'une cour de vice-ami-
rauté, suivant la pratique légale de cette cour,-et recouvra-
ble, en cas de refus de paiement, d'une manière sommaire, au
moyen d'un mandat de saisie et vente des biens meubles de
la dite personne; lequel mandat tout juge de paix sera tenu
par le présent acte de donner, sous son seing et sceau, sur la
preuve du refus de paiement.

121. Dans toute procédure devant une cour conformément Dans certains
au présent acte, si demande est faite au nom du défendeur ca2, la cause
ou du poursuivant, pour cause suEfisante, d'ajourner la cause ,"a
a un autre jour, la cour, à sa discrétion, pourra recevoir et
faire prendre par écrit le témoignage de tels témoins pour la
défense ou la poursuite qui seront alors présents et pourront
être produits, et après avoir reçu leur témoignage, exempter
ces témoins de toute autre compirntion et remettre la cause
pour en terminer l'audition à tel autre jour qu'elle pourra
lixer à cette fin; et le témoignage de tout matelot qui sera Interroga-
exposé à être obligé de quitter la province dans laquelle une
offense en contravention du présent acte sera poursuivie, ou point de quit.
de tout témoin malade, infirme, ou sur le point de quitter ter ia pro-
cette province, pourra être pris de bene esse devant tout ""'

commissaire ou autre personne compétente de la même
manière que les dépositions peuvent être prises dans les
causes civiles.

122. Tout officier de police ou constable requis en vertu Lu agents
des disýositions du présent acte de prèter main-forte au de police, et.

1peuvent en-
patron ou à tout second, ou au propriétaire, gérant-à-bord ou trer dans les
consignataire d'un navire pour appréhender, avec ou sans auierge, etc.
mandat, un matelot ou apprenti dûment engagé pour servir
sur ce navire et négligeant ou refusant de partir pour la mer
sur ce navir,', ou trouvé s'absentant autrement de ce navire
sans permi'.d ion, pourra, en tout temps, entrer dans toute
taverne, auberge, buvette, cabaret à bière, maison de pension
de matelots, ou toute autre maison publique, ou boutique ou
lieu où il se vend ou est censé se vendre des liqueurs et des
rafraîchissements, légalement ou illégalement, ou dans toute Pénalité pour
maison de mauvaise réputation; et toute personne s'y trouvan t
ou en ayant l'administration, qui refusera, ou après en avoir
été dûment sommée manquera d'y laisser entrer et offcier
de police ou constable, ou mettra obstacle ' son entrée,
encourra pour chaque offense une amende pas moindre que
dix piastres et n'excédant pas cinquante piastres.

123 ]ien dans le présent acte n'autorisera ni ne justifiera Le manateu Il.'un juge de
l'exécution d'un mandat ou ordre d'un juge de paix, dans le pa e

ressort
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cutoire ener-ressort d'une cour de vice-amirauté dans l'une des dites
provinces, à moins qu'elle n'ait été au préalable autorisée par-
le juge de cette cour.

NAVIRES ÉTRANGERS.

.APPlucatO 124. Les dispositions précédentes du présent acte relatives
p ,itie a Pengagement des matelots s'étendront et s'appliqueront

de cet acte aux navires marchands au service de tout pays étranger, et
aux navires à toutes les personnes attachées à ces navires, de la mêmeétraigers. manière qu'elles s'étendent et s'appliquent aux navires de la

marine marchande anglaise et aux mêmes personnes attachées
aux navires en dernier lieu mentionnés, à moins qu'il n'y ait
dans les termes des traités existants entre Sa Majesté et les
pays étrangers quelque chose empêchant ces ou quelques-
unes de ces dispositions de s'y étendre et de s'y appliquer.

Cet acte s'é- 125. En tant que la chose sera compatible avec les dispo-
tendra aux sitions de quelque acte du parlement impérial en vigueur ennavires mar-
chandi étran- Canada, avec les traités existants entre Sa Majesté et des
gers, à cer- puissances étrangères respectivement, et avec les droits,
tions. priviléges et immunités garantis aux consuls, aux vice-

consuls, aux agents de commerce et autres agents dûment
accrédités, sujets et citoyens des dites puissances étrangères,
-les dispositions précédentes du présent acte, relatives à la
désertion des matelots et des apprentis, s'étendront et s'ap-
pliqueront aux navires de commerce étrangers, et à toutes
personnes attachées aux dits navires, de même qu'elles
s'étendent et s'appliquent aux navires marchands de la
marine britannique, et à de semblables personnes attaçhées
à ces derniers navires.

Le serment 126. Le serment du patron d'un tel navire étranger,du patron ou de tout officier ou personne servant à bord de ce navired'un niavire A
étranger fera ou à bord de tout autre bâtiment du même pays, attestant
tot s'un m qu'au mieux de sa croyance et de son jugement un matelot

e*,o est ou quelque autre individu est tenu de servir srur le 4ît navire,
d'après la loi du pays auquel ce navire appartiendra, QU du
lieu où le dit matelot ou autre individu aura été engagé,
fera foi primåfacie du fait qu'il sera légalement tenu de servir
sur le dit navire, selon l'intention du présent acte, bien qu'il
n'ait pas consenti ni signé d'engagement en règleet ne soit
pas lié par un acte d'apprentissage, ainsi que la loi * 'exige
pour les matelots et autres qui s'engagent o. s'bli gnt
servir à bord des navires britanniques.

Nul juge de 127. Et un jure de paix ne pourra admettre ni entendre
raiKn nagda aucune plainte ou dénonciation portée sous l'empire du pré-
trange-a dans sent acte, par ou contre une personne appa teidpujtttaehée
as navires à un navire d commerce étranger, la dte personn nétant
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pas sujet de Sa Majesté, ni exercer, sous rempire du présent 4trangersmam
acte, aucune juridiction sur la dite personne ouà sa demande, leCn te
sans que le consentement des deux parties à la plainte ou à ties, ou de
la dénonciation, ou le consentement par écrit du consul, vice- eur agents
consul, agent de commerce ou autre agent dûment accrédité CmlaIe

du pays auquel appartiendra le navire, n'ait été préalable- de traitéa.
ment obtenu, à moins que les. parties à la plainte ou à la dé-
nonciation ne soient des sujets ou citoyens d'un pays ou de
pays doAt le gouvernement ou les gouvernements auront
conclu avec celui de Sa Majesté un traité, alors en vigueur,
où il sera stipulé que l'assistance des tribunaux et magistrats
britanniques sera accordée aux sujets ou citoyens de ce pays
ou de ces pays; ou à moins que l'une des dites parties ne
soit un sujet ou citoyen d'un tel pays et l'autre un sujet de
Sa Majesté.

128. Le patron de tout navire fournira et paiera les for. l Pstron
mules en blanc dont le présent acte prescrit lusage. taes

OEDULE (A)
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CÉ DULE.
CONTRAT D'ENGAGEMENT POUR UN NAVIRE CANADIEN ALLANT A L'ÉTRANGER. OU NAVIGUANT A L'INTÉRIEUR.

Ne. et -at deume4 PROPRIÈicitan nave. ireoroiel Port d'euregistrement. Port, Ne. et date de lenre- Tonnage earetistr
e gistrement. Nom.

P'AIRZE-GÉRANT'.

Adresse.

H gaimjent de

P' Ac T R O N Date et lieu de la premiire si;noture de l'engagement, y
Copri le Cen oe bure.a d'enregistement.

NomW. | o. du certLificat,. Adresse. n

Tableau des ratns accorée et servies. 5 Pquipage

DIMANCHEI
LUDI ...
MARDI.....

JEUDI..
VENDREDI......
SAMEDI ....

Les différentes persoins dont les nois sont insecrits au présent, et dont la description est contenue ci dessous, et dont _ sont engagés comme matelts u,71. tele oy.ge dit être dcrit, et les endrotit

conviennent et s'enmgent p:r le présent à sorvir.à bord du dit navire, en les différentes qualités éloucées en regard de leurs noms respectif, dans un voyage de 1 .l h eut e faire. lea ture généale et la lin-
(o, lequel navire doit tre emphyéà 2 )er p.able do vooge doivent être mentionnées.

d2. Idiquez ic la sature probable de lemploi du
dois. ou a ature du voyage et la périoae ena

Et les dits hommes duiip ige s ae conduir' avec ordre, firlélité, hoînêtité et sobriété. et d'être en tout temps prêts à remplir diligemment leurs devoirs respectifs, d'obéir aux g o
ordres l-itimes du dit patma ou de tout personne qui le renipleera légitimeme.t, et des ofEciers supéri'uar, Cil tout ce qui aura rapport au dit navire et à ,es approvisionnements et sa 1, er ee améros île ceux des glemeta
car-itn, sit à brd, soit :dans les chaloupes, soit à terre ; en sdératio dsque services demant rempli,, Le dit pitron s ung pir le présent à payer aux dits hommes d'équip go, de dcatptè;a densoluîlule,
comme guges, les someoî,s respeetivemenit iincrites cii regar de leurs noms. et de leur fournir les rations manonnées dans le tableau ci joint; et il est pr le présent convenu, que tout détour- cîpte de cer les doit r.tre ao eneteee otat
nemenut ou toute ilsrctioi voLotire on pr négligene d'aucune partie do li c rpiison ou des approvisionnements sera remboursé an propriétaire sur les gages de la personne coupable du
fait ; et si quelq unis se f.iz itscrire comme capable de remplir uit, fonetion qu'il se trouvera incapable de remplir, ses gages seront réduits su proportion de son incapacité : et il est aussi
convenu que le règlements, qui dans le document ci.annexé sont numérotés 3
sont adoptés par les parties aux présentes, et seront considérées comme fisant partie de ce contrat ; et il est aussi convenu que si quelque homme de l'équipage se croit lé4 par une 4. Ioi ve ueset être inscrite$ toutes autree stituk-
infraction à ce contrat oi a, utrenit, il représentera ses griefs, d'une mnière tranquille et paisible, au patron ou à l'officier ayant la conduite clu navire, qui adoptera alors telles mesures que teete to parties, et q nesnt

les circoustances exigeront ; et il est aussi convenu, que 4 1 c Z A :À..'A.il t
i 5 ck iiOeu de iét i u d raIc ent

En foi de quoi, les' 1,.rties ont souscrit leurs noms aux présentes les jours mentionné', en regard de lents signatures respectives.

JiLintorsýato OU proplr ae o e gpour les délégations de gages mentionnées ci-
desous est en ma possession.'

IPréposée l'eÃ ee

6 Ici peuvent être insérées le, stiltdations de changement ou de subetitution d'vn article. Cdte; et étG rpt cetie, pourra cir a
pour un autre. Signé par __________patron, le jour d_18 ' .unale G, ds cette cèdule.

No. du Navire sur lequel il a servi en Date et lieu de oon congé du navire Date et lieu d'embarquement En quelle qua- Epque Gages par mois
ertiicat du dernier lieu,. Numéro sur le novire. lita engagé ; si à laqueile il de calendrier, à la Gages avrane Il 5nature

signature ve 'équipage. Age. oien de i alontaire de officiel et port auq ti il --- -- ----------- comme second doit être à part ena,, . cl ded pîrépos n du
la marine 1 appartenait, et autre No. de sen certi- bard. voyage. . e .
royale. emploi. Date. Lieu. Date. Lieu. ficat (s'il en

- cts.Y j ete D

PLACE POUR LES 'IGNATUR S ET LA DESIGNATION DES SUBSTITUTS.-No'rn.-Ici les entrées doivent 1re faitescomme plus haut, soufque la signature du consul ou vice.consul, officier ds douaes, ou téinoin devant lequel lemarinest ena'gé, doitêtr substituëo à celle du préposé de 'engagement

RELEVÉ DES APPRENTIS A BORD.
4 Je déch've quo, les entrées faites dans ce contrat

No.. entr cnitc . Noms de baptème et de famili des apprentis au lont. Date de l'enregistrement du brevet Port ci" le brevet a é r Date de l'enregistre ttme r du transfert Port o le transfert (s'il en est) d mtemis a préposé de lengageentat
Ne e --euteu, eured tit geent ans d'apprentissage. (s'il en est.) a été enregistré. le ' -jource contrat, au af dans le cis e substituts, s ernt nuls, à-... à .. _~ ._--_--_

moins qu'ils ne soient attestés p'ar vu préposé de l'engage- d 18 sont vraies et exactes.
oent T, n fier dues douanes ntm consul ou un vice.consul Patron.

comme étant faits du consentýement des intéressés.
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[B] BILLET DE DiÉLfGATION DE GAGES DU
MATELOT.

Nom du navire. Numéro 4ifficiel. Allant .

No. Daté à ce jour
d 18 .. A mois du payez
la somme de piastres et centins, partie
des gages de engagé pour servir comme
dans le navire ci-haut nommé, à
sa (1) et continuez à faire ce paiement
mensuel jusqu'à ce qu'il soit arrêté conformément à la loi (a)

$ Patron (3)

Matelot.

A Témoin.

Payable à

(1) Ici ins-rez le rnot "Femme - "S<eur." on autre ttre de pirenté, s'il en est. de la
pers nne. ianus le cas d'une fenane, lt tertificat de muariage doit étre ésenté, s'il est
reluiriie le paticment est r clamé.

(2) Le mtdlot it fournir caition pour remboursemnt dans le cas de desertion. si
le patron le demande, lr'ique Iebillet de di-l3::lin est ctranti.

(3) Si le propritair ou l'a,;ent donne le bilE1t, ceci dit .re modifin en cnsquence.

REÇU SUR LE BILLET CI-ANNEXÉ.

Uate. Somme regne. 'Signature de la personne touchant
partie des gages.

IICI

i Ii
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Daté au port de

ce jour d

Avance....... ............

Delégation ..... ..........

Amendes et confiscations...

Déductions totales. 8

18.

Signature du patron.

Chap. 129. Engagement des Matelots. 36 Vxct

[C] COMPTE DES GAGES.

Nom du nviire et numéro Xc du pDese i< n du voyage
officiel. patron. ou de ni ploi.

J

Ndnt. e ' e aau esNom du'matelot. i Date.de l'e~ngagemnent! D>atc du congé. TaK em
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[D]

Engagement des Matelots. Chap. 129.

CERTIFICAT DE CONGÉ DES MATELOTS.

du Nméro Port d'enreg-istre- Tonnage Description duvoyaom -na-vire. Oficie. ment. enregistré. ge ou de l'emploi.

Nom du matelot. Lieu de naissance. Date de sa naissance.

Qualité. Date de son entrée. Date du congé. Lieu du congé.

Nature de son habileté en quelque
qualité que ce soit. Oaractère de conduite.

JE CERFiE que les détails ci-dessus sont exacts, et que le matelot ci-haut nommé a
été congédié en conséquence.

Daté ce

(Contresigné)

jour d

Matelot.

18 .

(Signé) Patron

Témoin

Adresse du témoin

Occupation du témoin

Nor.-L'un des certificats doit être rempli et remis à chaque matelot congédié.

6 (E)
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[E] CERTIFICAT.

BUREAU D'ENGAGEMENT.

Pa-tde 18

JE CERTIFIE PAR LE i-Rf SENT que toutes les prescriptions
de l'Acte concernant l'engagement des matelots, 1873, ont été
remplies : ina satislaction, dans le cas du na-ire
1u&ro olliciel , de tonneaux
Patron (ou se/ou le cas) ; Que Patron du
Numéro ofliciel de tonneaux, a préparé
un contrat d'engagement à ce bureau, et que le patron et le
second lont dineit signé, en me produisant leur certificat
de compétenee avant de signer, et que le dit contrat ainsi
partiellement signé est dans mon buaeau attendant l'engage-
ment d'une partie de l'équipage.

Patron. No. du certificat.

Second. "

Préposé de l'engagement.

(F.) Ri GLEMENTS POUR LE MAINTIEN DE LA
DISCIPLINE.

(Mentionnés dans le modèle de contrat d'engagement A.)

Ces règlements peuvent être adoptés en tout ou en partie
par convention arrêtée entre un patron et son équipage, et
sur ce, les offenses mentionnées dans ceux d'entre eux qui
sont ainsi adoptés seront légalement punissables par les
amendes ou peines appropriées. Ces reglements sont tous
numérotés et les numéros de ceux d'entre eux qui sont
adoptés doivent être inscrits dans l'espace réservé à cet effet
au contrat, et une copie de ces règlements doit être préparée
de manière à correspondre au contrat, en raturant ceux des
règlements qui ne sont pas adoptés, et doit ensuite être
annexée au contrat et gardée avec celui que le patron du

, navire emporte avec lui. Si le contrat est passé devant un
préposé de l'engagement, sa signature doit être apposée en,
regard de ceux des règlements qui sont adoptés. Dans

lx -ià Chap. 1299. 86 VICT.
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Dans le but d'appliquer légalement les pénalités suivantes,
les mêmes mesures que celles prescrites dans le cas d'autres
offenses punissables en vertu de l'acte doivent être adoptées,
c'est-à-dire que la mention de l'offense doit, immédiatement
après qu'elle est commise, être inscrite dans le journal du
bord par ordre du patron, et doit en même temps être attes-
tée vraie par les signatures du patron et du second, ou de
l'un des gens de l'équipage; et une copie de cette entrée doit
être fournie au contrevenant, ou lecture doit lui en être faite,
avant que le navire n'entre dans un port ou ne parte du port
dans lequel il se trouve, et une entrée à Teffet que cette copie
a été ainsi délivrée ou lue au contrevenant, ainsi que sa ré-
ponse, s'il en fait, doit être faite et sig-née de la même manière
que l'entrée de l'offense. Ces entrées doivent, lors du con-
gédiemient du contfevenant, être exhibées au pr'posé de
l'engagement devant lequel le contrevenant est congédié,
ou, dans le cas d'un navire canadien naviguant à l'intérieur,
à quelque préposé de l'engagement a ou près de l'endroit où
l'équipage est coiigédié; et s'il est convaincu que 1'offense
est prouvée, et que les entrées ont été régulièrement faites,
l'amende devra être déduite des gages du contrevenait et
versée entre les mains du préposé de l'engagement.

Si en conséquence de bonne conduite subséquente, le pa-
tron juge à propos de remettre ou de réduire quelque amende
prononcée contre quelqu'un de ses hommes d'équipage et
inscrite dans le journal du bord, et le signifie au préposé de
l'engagement, alors l'a-wende sera remise ou réduite en con-
séquence. Si les gages sont stipulés pour le voyage ou à la
part, le montant des amendes sera constaté de la manière
prescrite pour la constatation des confiscations en semblables
cas en vertu de la section 99.

Offense
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Signature ou ini-
Offense. Amende ou punition. tiales dupréposé de

rengagement.

1 Ne pas être à bord au temps fixé par,
l'engagement................... Deux jours de paie.

2 Ne pas retourner à bord à Pexpiration
de son permis d'absence......... . Un jour de paie.

3 Insolence ou langage ou conduite mépri-
saute envers le patron, le second ou le
lieutenant ... ...... ........ Un jour de paie.

4 Frapper ou assaillir quelqu'un à bord ou
appartenant au navire ............. Deux jours de paie.

5 Se quereller ou provoquer la querelle... Un jour de paie.
6 Jurer ouse servir de langage inconvenant. jUn jour de paie.
7 Apporter ou avoir des liqueurs sp roi-

tueuses à bord ....................... Trois jours de paie.
8 Porter ua couteau-poignard............ Un jour de paie.

9 Ivresse.-Première offense...... ... Deux jours de demi-
9 1 ]rations.

do Ri,écidive................ Deux jours de paie.
10 Négligence de la part de l'officier chargé

de veiller, de placer la vigie convena-
blement ......................... . Deux jours de paie.

11 Dormir ou négligence grossière de la vi-
gie...... ..... .... ............... Deux jours de paie.

12 Ne pas éteindre la lumière à l'heure pres-
crite.......... .............. ...... Un jour de paie.

13 Fumer en bas................. ....... Un jour de paie.
14 Négliger dJe sortir, ouvrir et aérer la lite-

rie lorsque l'ordre en est donné....... Un demi-jourde paie.
15 (Pour le cuisinier) -Ne pas avoirles repas

i de Péquipage prêts à Pheure voulue... Un jour de paie.
16 Ne pas assister au service divin le diman-

che à moins d'en être emi eché par la
maladie oni le service du navire....... Un jour de paie.

17 Interrompre le service divin par une
mauvaise conduite...... ............ Un jour de paie.

18 N'être pas net, rasé et lavé le dimanche. Un jour de paie.
19 Laver ses hardes le dimanche.......... Un jour de paie.
20 Cacher des effets de contrebande à bord,

avec intention de les passer en fraude. Un mois de paie.
21 Détruire ou effacer la copie de l'engage-

ment à laquelle l'équipage peut avoir
accès ........................... Un jour de paie.

22 Si quelque officier se rend coupable d'un acte ou d'un défaut |
passible d'amende, l'amende sera double du nombre de joors
imposée pour le même acte ou défaut d'un matelot, et cette
amende sera payée et appliquée de la même manière que
les autres amendes.

[G.]

86 VICT.
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[G] AUTORISATION DE BILLETS DE DÉLÉGATION.

J'autorise par le présent patron du navire
numéro~Tf officiel

à donner des billets de délégation ou mensuels aux femmes,
pères, mères, grands-pères, grands-mères, enfants ou petits-
enfants, frères ou sours, des hommes de l'équipage, jusqu'à
concurrence d'une partie de leurs gages
mensuels respectifs.

Daté à

Signé
jour de

Propriétaire, co-propriétaire ou agent.

NOTEL-Ce document doit êtreldonné, après signature, au préposé de l'engagement.

[H]
JOURNAL OFFICIEL DU BORD DU DE

A

Date de l'évènement Endroit de Pévènement Entrées requises par Amendes
inscrit avec ou positien par acte du onu

le jour et heure. latitude et longitude parlement. confiscations
en mer. imposées.

N. B.-Chaque entrée faite dans le journal du bord en vertu de lacte doit être
signée par le patron et le second, ou quelqu'un des gens de l'équipage ; et chaque entrée
de maladie, blessure, nu décès, doit aussi être signée par le chirurgien ou e médecin h.
bord (s'il en est) ; et chaque entrée de gages dus, ou de vente des effets d'un matelot.
ou apprenti décédé, doit être signée par le patron et le 'second, eèt par un homme del
l'équipage; et chaque entrée de gages dus à un matelotqui entre dans le service de Sa-
Majesté doit être signée par le patron et le matelot, ou par l'officier autorisé à recevoir
le matelot dans ce service.

OTTAWA Imprimé par BROWN CHAMBERLIN, Imprimeur de Sa Trés-Excelente
gajesté laIReine
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37 VICTORIA.

CHAP. 1.

Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes néces-
saires pour subvenir à certaines dépenses du service
public pour les années fiscales expirant respectivement
le trentième jour de juin 1874, et le trentième jour de
juin 1875, et pour d'autres objets liés au service public.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

TRÈs-GRAcIEUSE SOUVERAINE,
ONSIDÉRANT que par des messages de Son Excellence Préambule.

le Très-Honorable Sir Frederick Temple, comte de
Dufferin, Gouverneut-Général de la Puissance du Canada,
et par des budgets qui les accompagnent, il appert que les
sommes ci-dessous mentionnées sont nécessaires pour faire
face à certaines dépenses du service public de la Puissance
auxquelles il n'est pas autrement pourvu, pour les années
fiscales expirant respectivement le trentième jour de juin
mil huit cent soixante-quatorze et le trentième jour de juin
mil huit cent soixante-quinze, et pour d'autres objets liés au
service public: Plaise en conséquence à Votre Majesté, qu'il
soit statué, et qu'il soit statué par Sa Très-Excellente Majesté
la Reine, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, que :

1. Sur et à même le fonds consolidé de revenu du Canada, $%40,%6.r
il sera et pourra être appliqué une somme n'excédant pas votsaor
en tout deux millions quatre cent mille deux cent a fie
quatre-vingt-six piastres et quarante-six centins, pour sub-1874, cmme
venir aux diverses charges et dépenses du service public Par eule A
de la Puissance, du premier jour de juillet de l'année de
Notre-Seigneur mil huit cent soixante-treize, au trentième
jour de juin de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent
soixante-quatorze, auxquelles il n'est pas autrement pourvu,
et énumérées dans la cédule A au présent acte annexée, et
aussi pour les autres objets énoncés dans la même cédule.



823,168,244.- 2. Sur et à même le fonds consolidé de revenu du Canada,
,8 voté pour il sera et pourra être payé et appliqué une somme n'excé-I'aui>e finis- .
sant auSojain dant pas en tout vingt-six millions cent soixante et huit mille
i87i, comne deux cent quarante-quatre piastres et trente-huit centins,par cédule B. pour subvenir aux diverses charges et dépensesde la Puis-

sance, du premier jour de juillet de rannée de Notre-Sei-
gneur mil huit cent soixante-quatorze au trentième jour de
juin de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-
quinze, auxquelles il n'est pas autrement pourvu, et énumé-
rées dans la cédule B au présent acte annexée, et pour les
autres objets énoncés dans la même cédule.

conpteexigé. 3. Un compte détaillé des sommes dépensées sous l'auto-
rité du présent acte sera soumis à la Chambre des Com-
munes du Canada dans le cours des quinze premiers jours
de la prochaine session du parlement.

citation de 4. Et considérant qu'il reste à emprunter, sur le montant
1'autorisation dont le prélèvement par emprunt a été autorisé pour le che-
d'emprunter. min de fer Intercolonial, sans lagarantie impériale, une somme
Pour le che- de deux millions quatre cent trente-trois mille trois cent

erl trente-trois p:astres et trente-trois centins; et considérant que
par l'acte trente-six Victoria, chapitre soixante, un emprunt a
été autorisé au montant d'un million cinq cent mille piastres,

Pour le fleuve pour l'amélioration de la navigation du fleuve St. Laurent,
,eh. O et que par l'acte trente-six Victoria, chapitre soixante-deux,

un emprunt a été autorisé au montaigt d'un million deux
Pour le havre cent mille piastres, pour l'amélioration du havre de Québec,
4. cuh.6., lesquelles sommes restent à emprunter; et considérant que d'a-

près les comptes publics de 1872-78, page xlii, il appert que le
trentième jour de juin mil huit cent soixante-treize, il restait
une autre balance de huit millions cent cinquante mille trois
cent soixante-cinq piastres et cinquante-six centins, provenant

bébentures du rachat de débentures dans le cours des années précédentes,
rachetées. pour le remboursement desquelles autorité avait été donné

d'émettre d'autres effets publics ; il est en conséquence dé-
cette autori- claré que l'autorisation de prélever par emprunt les sommes
sation estcon- ci-dessus mentionnées, continue d'exister en sus de l'autori-tinuée. sation donnée par tout acte de la présente session de prélever

des deniers, par voie d'emprunt, pour aucune fin quelconque.

CÉDULE A.

Subsides.Chap. 1. 87 Vict-
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CDULE A.
SoMMEs accordées à Sa Majesté par le présent acte, pour l'année fiscale expirant

le :30 juin 1874, avec indication des services pour lesquels elles sont accordées.

SERVICE. Montant. Total.

FRAIS D'ADMINISTRATION. S ets. $ etc.

Bureaux des sous-receveurs-généraux et auditeurs des provinces, et caisses
d'épargne des campagnes, additionnel ........... 8,550 00

Commission à la Banque de Montréal pour gérer l'émission de billets et gar-
der le d4p t d'espèces à Halifax et St. Jean avant 'organisation des
bureaux des sous-receveus-générau.... ..... .2,500 0

Connission à la Banque de la Colombie-Britannique pour administrer les
recettes et paiements dans cette province, de juillet 1871 à sept. 1872.... 1,500 00 1

--_- 12,550 00

GOUVERNEMENT CIVIL.

Dépenses contingentes des départements.................................. ... ......... 30,00000

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Allocations aux juges pour les circuits, Colombie-Britannique ........... ..... ....... 5,000 00

POLICE.
Police de rade, Québec ..................... ...................................... 6,00000

LÉGISLATION.

Dépenses contingentes du Sénat, 2ème session du 2ème parlement........ 8,448 00
do do Chambre des Communes do do ......... 11,457 50

Chambre des Communes, additionnel, pour comités...................... 7.500 00
Additionnel, pour impressions .. . ....... ... ..... ........... ..... 12,00000

39,60500

ROPITAUX DE LA MARINE.

Hôpitaux de la Marine.................................................. .............. 7,000<0

MILICE.

Corps militaires fédéraux, Manitoba.......... ................... 60,00000
Compagnie de la Baie d'1udson. loyer de casernes pour les corps militaires

fédéraux à Manitoba, de 1870 au 1er novembre 1873.......... ........ 20,000 00
Police à cheval, Nord-Ouest ................... ..... ....... .. ....... 200,000 00

______280,00000

TRAVAUXPUBLICS.

(Imputables au capital.)

Construction du chemin de fer Intercolonial.. ..... ... ....................... 427,0000

TRAVAUX PUBLICS.
(Inputableau revenu.) $ s.

Chemina et ponts-route de la Rivi're-Rouge, construction.... 35.000 00
do frais de service................ ........ 200,000 00

23,000 00

À reporter............. ............ 235,000 80, 50,

CÉDULE A,
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CDULE A-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ ets. i ets.
Beport................................ 235,00000 80m7,155 50

TRAVAUX PUBLICS.-Suite.

(Imputables au rerenn. )

dificespublics-mnson # dmane, London..... ...................... 4,50000
do bureau de poste, do ............................ 2,215 i
do do Hamilton......t..................... 2,000 00
do do Montrtal.... ....................... .,50w 00
do loyers. réparations et meubles............ 50,000 00
do chauffage des dics Ottawa.. ........................ 5,00000

Phares-Cap Beale. Coombie-Britannique..,....... ............... 4,000 00
Glissoires et estacades-prolongement de l'estacade de la rivière Gatineau. 21,000 00
Chemins de fer-prolongement de l'Intercolonia......... ........... 80,000 00
Divers-draguage....................................................... 15,000 00

___________ 425,215 91

SERVICE SUR MER ET RIVIÈRES.

Entretien et réparations des steamers fédéraux...................... .... 15,000 00
Frais judiciaires in re Queen Victoria ...... . .... ...... ................. 800 00
Pour faire face au déficit du fonds des pilotes invalides de Montréal, r$sul-

tant du détournement le E. D. David, ci-devant régistraire de la Mai-I
son de la Trinité, 'Montréal .......... ..................... 16,217 85

Inhumation des victimes du naufrage dc lAtlantie... .................... 250 00
-- d t32,267 85

PHARES ET SE1LVICE COTIER.

Entretien des phares en bas de Québec......... ........................ 10,000 00
do Nouvel1e.Ecosse............. ...................... 5,000 00
do Nouveau-Brunswick.................. ........ .... 8,917 00
do Ile du rrince-Edouard........... ................. 2,408 00

Construction de phares........................ 
17,500 00 43,82500

Pcheries, Québec ........... PCHERIES ............................. 2,500 00
Piscivulture ................ ....... ................................. 3,000 00
Police maritime....................................................... 5,500 00
Goélette La Canadienne........ .... .... .............................. 1.000 00

SAUVAGES.

Achat de vetements et présents pour les Sauvages réunis -à lAngle Nord-
Ouest, en vertu du traité d'octobre 1871........... ..... . 03 91

Protection des llois des Sauvages sur la réserve St. Pierre.............. 1800
Transport de provisions à l'Angle Nord-Ouest ............... ............ 60
Annuités et présents aux Sauvages à l'Angle Nord-Ouest................... 40,500
Pour payer à la comp nie de la Baie d'Huds.n les provisions qu'elle a four-

nes parl'intermediaire du ccmhmissaire Simpion. en 181 ........ 1263 5
Pour remettre à la compagnie de la Baie d'f{udson l'avance qu'ellea faite au

Rév. H. Coehran pour lui permettre d'a(eter des meubles pour la mai-
scn d'école de St. Pierre..... .................. 100

Crédit pour aider à la rédaction et publication d'une grammaire et d'un die-
tionnaireen langue crise......................................... ..

Paiement à J. S. Dawson pour ses services coime commizsaire des San-1
vages depuis mai 1871................. ..... 1................ 1,000

A reporter ...................................... ... J 48,09,5 46j 1,320,464 2G

,0ULE A.
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CÉDULE A.-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

3 ts. 3 ets.
Report........................ 48,695 46 1,320,464 26

SAUVAGES.-Suite.

Pour faire face à des paiements additionnels d'annuités en 1873, en vertu des
traités 1et 2 ........................ ..... ................... 3,297 00

Provisions fournies aux Sauvages réunis pour recevoir les annuités en vertu
de ees traités........... ................... .. 1,037 85

Provisions fournies aux Sauvages pauvres au Fort-dePierre ............... 1,000 00
Provisions fournies et à fournir aux Sauvages de l'Ile d· Prince-Edouard... 625 00
Sauvages de la Nouvelle-Ecosse, octroi supplémentaire, 1873-74 ..... ..... 1,400 00

do du Nouveau-Brunswick, octroi supplémentaire, 1873-74........... 1,400 00
-- 57,455 31

DIVERS.

Frais de la députation à l'erpoition de Vienne (35,000 autorisées à cet effet
par une résolution des Communes) .................................. 8,000 00

Funérailles de Sir Geo. E. Cartier...... .............................. ,735
Frais d'appel à l'égard de l'acte scolaire du Nouveau-Brunswick (autorisés

par une résolution des Communes) .......... . ........ 5,000 00
Dépenses pour le Nord-Ouest ................................ ........... 10,000 00
Dépenses de la commission des pêcheries en vertu du traité de Washingtqn.. 10,000 00
Juge Polette, commission du chemin de fer du Pacifique................... 1,625 00
Dépenses imprévues..... .......................... ......... ,......... 15,000 00
Rideau Hall, mobilier .................................. ................. 10,000 00

65,562 35

PERCEPTION DES REVENUS.

Dousins.

Pour subvenir aux augmentations de salaire autorisées par 8 ets.
l'ordre en conseil du 31 octobre et accordées e s.......36 639 75

Pour subvenir aux nominations et promotions probables... . 4 00 OU
40,639 75

REvENU DE L'INTERIEUnR.

Pour faire face aux dépenses exigées par l'acte d'inspection ................ *500

SERvIcE POSTAL.

Dépenses-Ontarin et Québec................................ 55,000 00
do Nouvelle-Ecosse ............................. 20,000 00
do Nouveau-Brunswick ..................... .... 5,00000

Dépenses imprévues......... ................. .............. 5,000 00 85,000 OU
PERCEPTION DU REvENU DEs TRAvAux PUBLIcS.

Réparations et frais de service des travaux publics ............ 40,000 00
Frais d'exploitation du chemin de fer de l'île du Prince-Edouard 20,000 00
Augmentation des salaires du personnel du bureau des Bois de

la Couronne ......... . ............................... 2,550 00
62,550 00

TEnnEs F*DninaLES.

Coût des arpentages en voie d'exécution ............... ...... 60,000 O0
do du additionnels.... ................. . 50,000 00

110,000 00

À reporter . .-........................... ., .......... 1,742,171 67

CÉDULEA,
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CODULE A-ie

SERVICE. Montant. Total.

ets. $ et. 3 ets.
eport.... , ............-...... ..... ........ 1,742,171 67

DÉPENSES IMPRÉVUES.

Pour les détails, voir Comptes Publics, 1T., p. 293 ................... ...... 177,83237

BALANCES RAPPORTÉES.

Pénitenciers . .......................... .......................
Immigration et Quarantaine . ............. .56
Milice-Munitions 56,213 88

do Uniformes ... ......... .. ....... 43,217 26
do Approvisionnements militaires ....... ........... 82,140 47
do Dépenses contingentes ...................... .. 24,943 57
do Armes à feu perfectionnées .... .... .. ......... 11.008 02
do Canons ...................................... 18,249 55

235,77275
Travaux Publics-Capital......... ............. ...................

do Revenu-Douane de London..... . .... 7,16852
do do do etc., de Trois-Rivières. 2,000 00
do do do de Pictou .............. 12,000 00
do do do de Chatham ... ....... 3,900 00
do do Stations des immigrants, London. 1,987 20

Service sur mer et les rivières Service à la vapeur entre Saa
Francisco et Victoria,
Colombie-Britannique. 9,000 00

do do Naufrage de l'Atlantic....... 3,000 0

Phares et service cotier-Ccnstruction de phares ............ ............ 62,05572
Pecheries-Police maritime-.... ................ ...... .205.10
Divers- Détermination de la limite entre Ontario et les terres

fédérales............ 12,122 40
do do de la longitude de Fort-Garry ...... 2,559 00
do Portes résultant de l'insurrection au Nord-Ouest... 1,124 05

- - ,8 45
8 480,28242

Total .4 2,400,286 46

CÉDULE B.
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CÉDULE B.

SChap. 1.

Somm aecordées à Sa Majesté par le présent acte, pour l'année fiscale expirant
le 30 juin 1875, avec indication des se-vices pour lesquels elles sont accordées

SERVICR Montant. Total.

FRAIS D'ADMINISTRATION.

Inspecteur des Finances.......................... ... ..................
Bureau de l'assisant-Receveur-Général, Toronto............. ...........

do do Montréal ......................
Auditeur et do "a"aN.-E..............

do do St. Jean, N.-B ..............
do do ForL-Gar................
do do Victoria, U.-B.............
do do Charlottetown, 1 P-E....

Caisses d'épargne des campagnes, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse et
Colombie-Britannique .................................

Tenure seigneuriale et commission.................. ...............

GOUVERNEMENT CIVIL.

Bureau du Secrétaire du Gouverneur-Géneral ......................
.&ide.de-camp de Son Excellence.... .................
Département du Conseil Privé de la Reine pour le Canada ... ...

do Justice..........................
do Milice et de la Défense .......................
do Secrétaire dEtat. .........................
do Ministre de l'intrieur...... ..................
do Receveur-Général ... ................. .......
do e o uances ............. ..........................

Dpreedo Cons e s rivé .de .. la.Rine .our.e.Caada........ .......

do Revenu de ,Intérieur ................
do Travaux Publics ..........................
do Postes ..................................
do Agriculture t...... ..... ..................
do Marine et Pêcheries ........ ............. ........

Bueau de la Trésorerie ..... ......................................
Agences du département de la Marine et des Pêcheries...............
Bureau des terrespubliques, Manitoba ............... .......
Vépartement des Travaux Publics, ColobieBritannique.............
Dépenses contingentes des départements..........................
Bureau de la papeterie, pour papeterie................... .... ....
Bureau de la papeterie, additionnel......... ....................
Rajustement des salaires .... .......aMrnedsPc ...............

ADMINISTRATION DE LA JUTICE.

Divr estr........ ................ ........................
Aocation pour les circuits, ColombieBritanniue... ..............

do Manitoba.................. ............................

POLICE.

2,600 0
7,000 0
3,000 0

12,000 00
9,000 00

6,000 00
3000 00

10,000 00
6,000 00

6,350 00
1,800 0

12,800 (0
13,300 0
32,250 00
26,700 00
36,270 00
20,56000
47,230 00
27,280,00
21,30000
48.680 00
70,920 00
33,560 00
20,900 00

3,200 00
14,900 00
14,615 00
4,000 00

175,000 00
15,000 00

5,000 00
70,000 00

10,000 00
10,000 0

3,000 0

Police fédérale.............................. .... .............. 25,000 OU
Police du havre Montréal........................................13,395 OU
Police de rade,7 uébec ........................................... 24,500 00

A reporter.... ............................ .. . ........

68,100 00

721,615 00

23,00000

62,895 00

875,610 00

CÉDULE B.
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CÉDULE B.-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

ets.

Ret.................. ..... .............. 875,610 00

PÉNITENCIERS.

Pénitencier de Kingston, Ontario..... ................. ..... ....... 8
Asile de Rockwood do .................. ..................... 83,07350
Pitencier d'IHalifax, N.-E ........................................ 25,448 

do St. Jean, N.-B ...................................... 42,072 r2
do de St. Vincent de Paul, Québec ......................... 69,98646

Entretien des prisonniers, Manitoba, Colombie-Britannique et Ile du Prince-
Edouard.................................................... .... 10.00000

Directeurs des pénitenciers......................... ,.. ............ 10,5000
341,15 91

LÉGISLATION.

Traitements et dépenses contingentes du Sénat .................. ........ 46,88 00

CHAMBRE DES COMMUNES.

Traitements et dépenses contingentes, d'après l'estimation du greffier....... 85440
do do DVR. do s er ge nt -d 'iames, 3e,570 0

Crédit pour la bibliothèque du parlement ............... ............ .... 7,0000 
Impression, reliure et distribution des lois ................. ............. 12,500 
Impression, papier à imprimer et reliure....... ....... ... .............. 40.,000 
Dlépenses contingentes du greffier de la couronne en chancellerie ..... ....... 1,200 OU
Impressions diverses .. ......... ...................... ............. 2,000 
Cartes pour le comité des chemins de fer............................. 1,695 OU- 20270

280,273 50

ARTS, AGRICULTURE ET STATISTIQUES.

Traitements et dépenses contingentes du bureau de la statistique, Halifax. I 4,1000OU
Traitements de 316 sous-régistrateurs dans la province de la Nouvelle-Ecosse,Jl

et allocations pour les rapports de mariages... .................. 1,880 00
Pour faire face aux dépenses se rattachant aux soins des archives ............ 4,000 0
Pour faire face aux dépenses se rattachant 'à l'organisation du Pattnt

Record..... . ....................................... 4,000 00
Pour faire face à la dépense îu'il fauira faire durant l'anuée fiscale pour le re-

censement, i. e., au moyen de la balance restaîite de 1872!-73, qui doit être
reporte, et qui est estimée à 130,00; (montant réellement reporté). 80,000 00

85,4400 00

IMMIGRATION ET QUARANTAINE.

Traitements des agents et employés de l'immigration............. ..... 23,450 00
do do voyageur . .... ........ ......... ............ 12,00000

Inspection médicale du port de Québc................................ 2,600 00
Qarantaine, Grosse-île ............dsitne .............................. 12 900 00

do St. Jean N p B ier ..im r .............. ................. 140,0000
déps cMiranici, du . Pictou.n . e c......................... .2 000 00
dmp Sydney et Yarmout N ...................... ..... 20 00

A reporte ..........deschmis.d.fr ......................... 58.3.0. 1,541,018 91

AT AGRCCULE BT.
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CMDULE B.-Suite.

SERVICE. Montant. Total

8 cts. $ et.

e......................... 58,350 00 1,541,018 91

IMMIGRATION ET QUARA NT ATNE.-Suite.

Quarantaine, Halifax, N.-E... . 5,2060 00
do Charlottetown, I.P.-E... ....................... ... 1,000 00

Pour faire face aux dép. que nécessiteront d'autres mesures pour lasalib. pub. 20,000 00
Dépenses contingentes des agences canadiennes et autres agences régulires. 14,000 00
Frais de route des agents voyageurs ................-............ .......... 14,000 00

Pour aiderà l'immig. et faire face aux dép. d'immig. et d'aide aux Mennonites. 245,000 00j---- 357,610 0<)

PENSIONS. 5

Samuel Waller, ci-devant greffier de la chambre d'assemblée................ 400 00
L. Gagné, messager do .............. 72 00
John Bright, do do .............. 80 00
Mme. Antrobus....................................................... 800 00

NOUVELLES PENSIONS DES MILICIENS.

Mme Caroline McEachern et quatre enfants.............................. 2650
Jane Lakey ............................................................ 14600
Rhoda Smith ........................................................ .1100
Janet Alderson ....................................................... 1100
Margaret McKenzie ................................................... 800
Mary Ann Richey et deux enfants .................................... 3M 0
Mary Morrison ................................................... 800
Louise Prud'homme et deux enfants.................................. . .1100
V'rinie Charron et quatre enfants.................... .................. 1500
PaulM. Robins ...................................................... 14600
Charles T. Bell ...................................... . .. ........ 730<
.Alex. Oliphant ...... ........................................... .10950
Charles Lugsden .................................................... 9125
'Thomas Charters . ..................................................... 9125
Charles T. Robertson ............................................. .1100<
Percy G. Bouth .................................................. 4000
Richard S. Kig ...................................................... 40000
George A. McKÊenzie ............................... . 730
Edward Hilder ........ . ......................................... 14600
Pergus Scholfield ...................................................... 7300
John Bradley ............. ........................................... 109 50
Richard Penticost ..................................... 91 25
James Bryan ........ ............................ ....... .......... 109 50
Jacob Stubbs .................................................... 7300
Mary Connor ................ ........................................ 1100
Mary Hodgins et trois enfants... ..................... ............. . .1910
John Martin .......................................... ...... ....... 1100
A. W. Stevenson .......................... .................
Mme J. Thorburn .................... .......... 1.) .0
Mme P. T. Worthington et enfants................. ................ ... :378 0'
Mme J. H. Elliott et enfants.......................................130 )
Ellen Kirkpatrick et trois enfants...................... ...........
Mme GeoWe Prentice et enfants ................................ 40
Enseigne 1 ahe ........................................ 20000
Mary aa Temple et enfant...... ............ ............ j 9-9800

A4 reporter..................................... 7,178 25 j1,898,628k9
MI~ULE B.'
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GÉDULE B.-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

S ets. cts.
R e.......................... 7,178 25 1,898,628 91

PENSIONS. -Suite.

COMPENSATION &UX SO~UE.

Au lien de terre... ............................................... 8,00 0
15.178 25

MILICE.

DÉPENSES ORDINAIRES.

Salaires des employés de la division militaire et de l,état-major de district... 35,000 00
Salaires des majors de brigade ..................................... 28,.500 00
Allocations pour l'instruction militaire ... ,...................... .... 40,000 o00
Collége militaire, y compris trois écoles ordinaires sous l'état-major de district 40,000 00
M unitions ...... ..................... ............................... 40,000 00
Uniformes ............. .... ........ . ......... ......... 25,000 00
Magasins militaires .. .. ................... ,.,....... ........... 25,000 0
Arsenaux publics et soin des armes, y compris le salaire des gardes-magasins

et gardes, hommes de magasins, et le loyer, le combustible et l'éclairage
de ces arsenaux .................. ....... ............... 52,000 00

Solde des exercices et toutes autres dépenses accessoirez se rattachant à 0ins-
truction militaire dela milice...... .............. ................ 375,000 0

Dépenses conting. et service général auquel il n'est pas autrement pourvu,
y comp. l'aide aux associations de carab. et aux mnsic. de corps efficaces 63,000 00

Cibles (revot4.)...........,............................... 5,00 00
Salles d'exercice et champs de tir..................................... 10,0 00

DÉ~PENSES EXTRAORDINAIRES.

Canonnières .......... ........... ,..... .... ................. 5,000 00
Entretien des fortifications et édifices se rattachant aux terrains militaires. 50,000 00
Armes à feu perfectionnées (carabines " Snider" et " Henry-Martini"..... 40,000 00
Canons et équipement de batterie d'artillerie de campagne. ........... .. 20,000 00
Solde, entretien et équipement des batteries d'artillerie de place " A" et "B'

et des écoles d'artillerie. y compris le salaire et les allocations de l'inspec-
teur d'artillerie et des munitions, du commandant de la batterie "A" de
Kingston, et du commandant de L batterie " B " et de linspecteur d'ar-
tilleiie, etc., pour la province de Québec............ ............ .... 100,000 00

CoRPS MILITAIRES FÉDÉRAUX, MANITOBA.

Solde et entretien de ces corps dans Manitoba, savoir : 343 officiers, sous-
officiers et soldats, y compris les frais de casernement et dépenses
mntingentes....................... ....................... 175,0000D

POLICE A CHEVAL, MANITORBA.

Solde et dépenses contingentes estimées h....... ................ 185,000 00
1,313,500 00

A reporter................................... ... ,........ 3,227,307 16

CÉDULE B.
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CÉDULE B.-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

S ots. tS .
Report ............... ....... 3,227,307 16

TRAVAUX ET EI)IFICES PUBLICS

(Imputables au capital.)
CHEMINS DE FER.

Chemin de fer Intercolonial (sous le contrôle decommissaires)... ......... 2,570,000 10
do const., abris contre la neige, miatériel roulant, bureaux, etc. 230,000 00
do ligne d'embranchement. Pointeaux-Pères........... .... 250.000 0
do prolongement dans Halifax....... ....... ............. 280,0000 0
do augmentation des facilités de trafic h St. Jean ........... 120,000 0

Chemin de fer del'Ile du Prince-Edouard.................. ....... ...... 33,000 00
Chemin de fer de Vort Garry h Pembina ...... ........... ......... .... 650,0000
Exploration du chemin de fer du Pacifique............................... 500,000 00
Chemin de fer du Pacifique, construction et amélioration sur les eaux navi-

gables de l'intérieur s'y reliant............. ................. 1,500,000 00

CÀaAvx.

Canal Lachine.......... ............ ................... 1,500,000 0
Canaux du St. Laurent..........,....... ........................ 1,000,000 00
Canal Welland...................... . ....................... 2,000,00 00
Ecluse Ste. Aune................ ...... ,.......... ................... 200,000 M
Cariilon et Chute h Blondeau ............ .... ................. 484,0 00
Canal (Grenville...,...... ............ ................................. 454,000
Cana 1Rideau ... ................................................... 18,000
Ecluscs a:x r]'apidesi de la Culbute........... ........................ . 140.0 M
Canal Chambly. .. ,,................................................... 22,00000,
Canal St. Pierre......... ...................... ......................... 75,00 00
Oanal de la Baie V.rt .......... f,000 (0
Travaux divers sur lescanaux...........................................lô,oo 0o

EDIFICES PUZLICS, OTTAWA.
$ets.

Bibliothèque........ .... . ... ........ 140,0 00
our.................1............................ 12,00000

Terrains. .......................................... 75,000000
Murs de soutnement.2................................ 20,00000
Atelier............................................40,0000
Extension, bloc ouet..............4....................560,000,0
Amélioration de la vtntiUltion; édifies du pa.rlement . ... 7,U5 00)
Coupes-feu, sevc 'alucarnes et autres travaux dans

l'intérieur des édifices .......... ......... ........ 95,00000

40.000 00

ClimnrNs ET PONTS, NOIW.OUEBr.

Pont r Rouge, Fort arry......... ........... 00 000
Construction de la toute du lac Supérieur à la rivière Rouge.. 6,500 000

00 00

Total imputable au capital ...................... .... 13,107,6 

TRAVAUX ET EDIICES PUBLICS.

(Imputables au revenu.),

ÂXLoP.TION DES BIVIÈIR8,
Amélioration des riières ............. .... .. 10,0000
Rivisre Sainte-CroixNouve-B ic..................240000

Atetier.. .................... 34,000 ..... . 16.3..932..16

Exte sion blc oust.... ........ ...............
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CÉDULE B.-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ ets. 8 cts. 8 ets.

Report ..................... 34,000 00 ..... .... 16,334,932 16

TRAVAUX ET ÉDIFICES FUBLICS.-Suite.

A3LIOEÂTION DES EIVàREs.-Siite.

Rivière Sr. Jean, Nouveau-Brunswick................... 14,000 0
Rivière Saint-Laurent, enlèvement de chaînes et ancres.,...... .15,000 00
Rivière Richelieu, enlèvement du roc.... ............ 21,00000
Navigation de la rivière Rouge, Manitoba ................. 500 00
Rivière Fraser, enlèvement du roc........................ 00000
Rivière St. Jean, Nouvelle-Ecosse,........................ 2,000 00
Fleuve Saint-Laurent, enlèvement de chaînes et ancres........ 10,0000

OHEMINS ET PONTS.

Route du lac Supérieur à la rivière Rouge: -

Dépenses pour le matériel et les travaux ............ , 196,500 00,
Chemins et pont$................................. 

4,00000

ÉDIFICEs rUBLICS.
Ontario.

London, bureau de poste ............................. .. 3,600 0
Station des immigrants...........,..................... 2,000 0

Hamilton, bureau de poste.... ................. ...... 6,000 00
Station des immigrants........ ............ ............. 2,000 0

Toronto, maison de douane .... ...... ..................... 100 00 00
Banque d'épargne et bureau du Revenu de l'Intérieur 15,0 00 0

&ntrepots de vérifcation .......................... 60,000 0
Bureau de poste .,.. . I .................. .. ... 6,000 00
Station des immigrants...................... .......... 1,200 00

Ottawa, bureau de poste, maison de douane, etc,............ 100,000 00

Québec.

Grosse-le, station de la quarantaine......................... 12,000 00 
Lévis, station des immigrants ..... ........................ 5,000 00
Québec, bureau de poste......... ................ ....... 9,000 00!

Hôpital de la marine I......... .................. 6,000 00
Reconstruction de l'Observatoire....................... 2,000 0
Bureau des mesureurs de bois ............... .... 800 00

Trois-Rivières, maison de douane....................... 10,500 C0
Montréal. station des immigrants-........................... 7,300 0

Bureau de poste ............ ,........................... 215,00 00
Maison de douane ............. ........ ,............... 3,50 00
Entrepôt de vérification............................., 50,00 00

ZouveaurBrunswick.

St. Jean bureau de poste... .................. ,, 70,000 00
Maison de douane ............................ ....... 3,000 00
Entrepot de vérification ............................... 6,500 00
St. André, hôpital de la marine,,,,......................... 1,300 00
Westmoreland, do . .................... . 5,500 0
Dalhousie, do ............ .......... 4,800 00

4 reporter ..... ,...................... 708,000 00 303,000 00 16,334,932 16

CÉDULE B.
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CÉDULE B.-,guite.

SERVICE. Montant. TotaL

S cts. $ Cts. 8 et,
& port,....... .,......... 708,000 00 303,000 00 16,334,932 16

TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS.-,uite.

Zouvecaut-Brunswick.-Suite.

Chatham et Newcastle, maison de douaneu. ,......... ..... 1,100 00
Ile St. Jean ou aux Perdrix, station de la quaranta ine.. 1,000 0W
Ile Miranichi ou du Milieu, station de la quarantaine ........ 800 00

Nou velle-»osse.

Pictou, maison de douane....... ..... .......... 10,000 OU
do station de la quarantaine................ ......... 1000 OU

Halifax do ...................... 3,000 OU
Sydney do ........ ......................... 3,000 00
Yarmouth do ........................... 5,000 OU
Pictou, hôpital de la marine.............,,............ 12,000 00
Sydney do .............................. 16,00000
Yarmouth do ........................... 8,00 OU

Manitob.

Maison de douane, bureau de poste, etc ...................... 72,200 00
Station des immigrants .................................. 1,000 OU
Pénitencier, non compris les murs d'enceinte, les cours et les

bâtisses détachées .................................... 30,000 OU

-Colomnbie-Britanniqune.

Maison de douane, Revenu de l'Intérieur, Marine et Pêcheries 50,000 OU
Bureau de poste, banque d'épargne et bureau des Trav. Publics. 7,000 OU
Hôpital de la marine .................................... 16,000 OU
Pénitencier, non compris les murs d'enceinte, les cours et les

bâtisses détachées................................... 50,000 00
Edifices publics en général........... . ................ 40,000 00

1,035,100 00

DE PLUS POUR iDIFICES PUBLICS.

Edifices publics, Manitoba................................. 12,000 O
Enlèvement de la neige, Ottawa............. .. 2000 00
Gaz pour le Sénat et les départements (omis) ........ 8,'000 00
Combustible et éclairage, Rideau Hall.................... 5, 00
Maison de douane, Pictou, pour l'achever........ ........... 12, 00'
Hôpital de la marine, Ile du Prince-Edouard,......... ...... 2,500 O0
Bureau de poste, London............ ...................... 2,400 OUI

do St. Jean, Nouveau-Brunswick ................ 10,000 O0l
Station de quarantaine, Yarmouth, N.-E..................1,000 OU
Bureau de poste, Ottawa, pour le terrain...,........... .... 7,000 O0
Observatoire, Québee ...... .......... ........ 2,000 00
Loyers et réparations.10,000 0

LoYERs, BÉPARAÂTlONS, ETIC.7300O

Loyers, réparations, meubles,etc. ..................... 150,000 001
Chauffage ......................................... 40,000 00,

190,000 OU

reo .te ................ . ............... ...... 1,602,00 OU 16,334,932 16



Çhap. 1. Subsida.

CEDILE B.-&ite

SERVICE. mantt Total

S eta.

. ......................

TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS.-Buite.

HAass Er quaIs.

o. o.î

Collingwood, havre, lac Huron........................... .
Meaford do . .,......
Owen's Sound do .............................
Inverhuron, havre do ................... .........
Kincardine ed4) do .... ..................
Port Albert do d. .......
Bayfield do du ............
Goderich do do municipalité fournissant un

montant dgal..............
Goderich de do .......................... .
Ile Chantry, bise-lames, lac Huron........................
Rondeau, havri, lac Eré ..... .............................
Port Stanley, phare et quai, lac Erié . ......................
Port Hope, lacOntario .....................................
Cobourg, havre, lac Ontario .
Shaneonville, havre. lac Ontario......................... ...
Presqu' Ile do do ............ .... ......
Kingston do do ..... . .............
Picton do do ........ .......
Toronto et St. Jean, N.-B., relevés ...................

Qeéec.

Havre-aux-Maisons. .. ...................................
RivièreSaguenay, quai..........,... .......... ........ ..
Baie St. Panl.qua
Rivière-du-Loup (en haut) -les autorités locales fourniasaant

une somme égale . ................ ............
Côteau, prolongement du quai. ... ...................

Nouveau-Brun4uick.

Bathurst .......................
iramichi ..... ..........................................

Richibouctou, havre ........................................
Pointe.du-Chene . ........ .................
Hillsboro' ............................................ ...
DipperHarbour ................ ...... .........

t. jean, navre

De'barcadère de.
Anse McNair..
Tracadie.
Port Medway.
Liverpool
Baie Jordan...
Rivière Sissibou
Pointe.du-Chne
M.aitland ...

20,00000
12,00000
10,50000
5,00 0
7,500 00
6,00 00

36«0 00

20,00000
150,M 00
10.000 >
42,500 00

7,000 0
2G,000 00
4,0 00
3,0 00

10,000 00
6,000 0
f,0 00
4,5000

4,000 00
4M 00
8,500 CO

3,000 
2,300 0

4,000 00
15,000 0
20 000 00
17,000 00
1,50000

12,00000

6 et.
1,602,000 0

..................................... ........ 40,0 00

Nonvelle.Rcosse.I

Picton................................25000
. .. ......... . . . . . . . . . .... ...

............................... ..............

........................................... ,0000

... ,...................................... 28,0 00
.......................................... 20600
....................................... 000

A rter...............................749,8 160%090000 1 0

CÉDULE B

87 Vier.

$ dt:
~16ß334,932 16

16,334,932 16
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CEDULE B.-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

I ets < tS. 3 ta.
R e... .......... ......... 2,000 1, ,21

TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBTICS.- Suit.

Cap Bretom.

Mabon havre........... ................................. 1 00
Ingonish .. ............... ... ............. 40,00000
Grand Etang........ ............ ......... ... 50000

S 805,300 00

DE PLUS POUR HAVRES ET QUAIS.

En!trement des obstructions, havre de Victoria, C.-B........ 16.000 00
e et remorqueur à vapeur, do do .. . 15,000 00

Peto Nouveau-Brunswink............... .......... 1,20000
Tynemouth do ............................ 2,500 GO
Brise-lames, Shippegan, Nouveau-Brunsick .......... ... 10,000 GO
HerringCove do .... ...... 10,000 00
Havre Graa.d Manan. N.-B., troits de tonnage à percevoir

parle gouvernement (revoté) 2,000 ...... ............. 5,000 GO
Port George, Nouvelle-Ecosse............................... 5,00 GO
Cow Bay do ... ....... ...... .... ...... 25000 GO
Metighan Cove do ... ........................... 5,000 GO
Yarmouth do . ............... ..... ... 1,000 GO
Plymptn do . .......... .. 1,200 00
Tignishlie du Prince-Edouard.. ....................... ,00000
Souris et New-London, Ile du Prince-Edouard............... 4«A 00
Amélioration de la navigation et abord du quai du chemin de

fer, Sackville........................................... 00 G
108,000 00

GLISSOIRS ET ESTACADES.

District de la rivière Trent. ................ . ....... 600 GO
do Outaouais.. ...... ................ 00

Rivière des Prairies ... . ........................... 4,000
District de la rivière St. Maurice...... ............... ... O,

do Saguenay ........................... 3,200
560» 000

DIVERS -00 0 6000

Bateaux drageurs.................... *....... .......... 2.00G

Ikaguage............................. ......... 75,000 O ,f 0
Phares, cap Beale, (Iolombie-Bitannique ... .......... ........... 000 

10000 0o

Blevés et inspectins .......................................... 451001,06
Arbitrages et adjudications...................................... 10,000G
Lignes télégraphiques , (olombie-Britannique ........................ 13,000
Draguage en général, additionn ...................................... 12,000

Total imputable sur le revenu .................. I...2,6,00
SERVICE PAR VOIE DE MER ET A L'INTÉRIEUR.

VÂ&PEURS ritm.ux t
Entretien et réparation des vapeurs Napoléon, III, Druid, Ladyp HEad, et

Arbaes adjudiats ........ ...... ....................... 9,00

A reporer.......... ........................... 6%000 GO 191181=216

z CÊDUL1D



Subsides.

CDULE B.-Suite.

SERVI . E.

SERVICE PAR VOIE DE MER ET A LTNTERIEUR.-Suite.

SUBVENUJoNS PoSTA I'S.

Moitié payable à la ligne Allan, entre Halifax et Curk...............
Commnunicatiin à la vapeur entre Québec et les provinces maritimes.....
C'ormunication à la vapeur entre Halifax et St. Jean rd Yarmiouth...
Comimunication à la vapeur sur les Iaçs Huron et Supérieur ............
'ommunication a la vapeur de St. Jean, Nouveau-Brunswick, aux ports du

Bassin desMines.. .................. . .. . . . . . .
Service à la vapeur entre San Francisco et Victoria, CIlomlbie-Britannique.

Entre Montréal et Kin .. ................................
do Richibouctou et Mirainichi ... .........................

Maison de la Trinité, Québec ..... ............................
Pour pourvoir à lexanien dei capitaines et seconds.. ...............
Pour l'achat de bateaux de sauvetage, d'apjareils de sauvetage, et des récom-

penses à ceux qui sauvent la vie .......... .......... .........
Pour pourvoir aux enquétes sur les naufrages et les accidents et pour re-

cueillir des renseignements sur le: disstres arrivant aux navires. ......
Dépenses relatives à 'enregistr. et à la classification des navires en Canada.
Pour pourvoir au salaire dlu secrétaire des commissaires du pil-

tage posur le port de Saint-Jean, N.- ................ .. 800 0
Pour pourvoir au salaire du secrétaire des commissaires du pilo-

tage pouîr le port d'Halifax, N..E ..... .................. 800 00

C ommunication par bateau à vapeur, lar Supérieur, et autres erv. (omiS.)..
Enlèvement des obstructions dans les eaux navigables.....................
Goëlette-courrier. le du Prince-Edouard, faisant le service entre les petits

ports le long de la côte et les provinces voisines................ ....
Rafiouage et radoub du steamer KNe.polon III, et radoub du steamer Druid,

endommagés par le pont de giace à Q hcc........... ,. .........

PHARES ET SERVICE COTIER.

Sialaires et allocations des gardiens de phare.................. ...........
Entretien et réparations ...... .............. ...........................

Coutruction de noureaux phares, comm»te seit -

Omniuo.

Rfeonstruction de deux phares à Port Colborne .............. U,000 0
Phare à la l'ointe à Cadieux, en bas d'Ottawa............... 1,20000
Phares, lac Supérieur...... .......................... 4,000
Phare, baie Gloucester, baie Georgienne................. .. ,00000
Cloches d'alarme pour les temps de brume, Cntario........... 2,000 00

Quieuic.

En bas de Québec.

Quai et balise Roche Algernon, près du phare de Pillow ...
Phare entre C3ap Chatte et la rivière Madeleine..........

2,500 00
6,000 OU

A reporter.......... ......... 8,50000

4,500 00
$,"22 OU
7,000 00

6,000 OU

2,500 00)

6,000 W

1,6001 00
12,000 O00

5,000 0<)

1,000 001

26,000 00

142 330 OU
)620 O

19,20000

424,130 00

311,863 67

19,499,995 83

CIDULE B.

Chap. 1. 37 V'icT.

Montant. Total.

$ ets. 3 es

96,000 00 19,188,122 16

39,541 67 |
10,000 00
10,000 O)
12,500 00j

4,000 00
54,000 O|



Subsides.

CÉDULE B.-2dte.

Chap, 1.

SERVICE. montant. Total.

Rpoort......... ...........................

PHARES ET SERVICE COTIER.-Saite.

QurI3zc.-SuUe.

En bas de Québec-(Suite).

Phare au quai St. Denis, Rivière-Ouelle.................
Phare aux Sept-les, pour remplacer celui qui a dté incendié

en 1 . . . .................. .aé2 .
lummères hVembouchure du Saguenay-Phares d'alignement..

Sifflet d'al pour les temps de brume, mû par l'eau, Bile-ie...

Entre Qu&ec et Montréal.

Phare, Be au Frêne, rivière Richelieu.... .............
Phare, le de Sang, rivière Richelieu..................

8 ets. 8 ets. 3 et&.8,00 00 424,12 00 19,499 83

1,000 00

5,000 001Joo000 
2,000 00

1,750 00
1,750 00

NouvurE-EcoSSE.

Quai et phare. récif Wessex ..... ........................... 5,fS()
Logement du mécanicien du sifflet d'alarme, le St. Paul...... 1, o
SiffRet d'alarme pour les temps de brume, et batisses àVentrée du

havre d'Halifax...... ................................. 10,0000
Logement pour le gardien du phare de la pointe McKenzie, lac

Bras d'Or, C, B.......... .. ............... ......... 0000
Phare, Ile Kidstone, près de Baddeck. ...B ....... ...... 2.. ...
Sifflet d'alarme pour les temps de brume et bâtisses. Cap de Sable 10.00000
Phare, le Guion, côte sud du Cap Breton ................ 2,00
Bouée c cloche, pointe aud-ouest de l'ile Jean, Pubnico ......... 1,M00
Balise sur le quai de la rivibre Metigon, comté de Digby.........;00 00
Phare de Bay Point, comté de Guysboro....... . ...... 2,000
Balise, Ile George, comté d'Halifar... .................... M00
Phare, De Betty, comtéd'Halifax........................... 3,000
Pivot avec cage ou balise, récif eud-est, Country Harbour....... .500

NOpVEÂU5,000 00K

Phare, entrée du havre au Castor, comté de Charlotte, N,-B..
Phare, entrée du lac Washadamoak, comté de la Reine. N.-B..
Balises, Mark's et Spencer'es Points, rivière Sainte Croix, comté

de Charlotte ...........................................
Balises, Iie Pokeshundie, près de Shippegan ..................

2,000 00

1,200 00
1,200 O0

Phare, havre de Victoria....... ..... ................. 2 00
do le de l'Entrée. havre de Nanaimo................... ,00,

îLE Dti PRINCE-EoUAan.

Phare, 1le Wood, Indian Rocks, Détroit de Northunber.
land... ................................ 6,000 

l'hare, Cap Ouest ...................... ......... 5,00000
Réparations et nouvel appareil, phare du Cap Nord...........5,000

ireporter.............,...

21,000 00

38,000 00

5,000 O0

8,000 O0

16,000 00

512,130 00 l9$99,9B5 S

kCÉDULE B
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CEDULE B.-Suite.

SElVICE. Montant.

$ cts.
Report................ ..................... ......... 512,13000

PHARES ET SERVICE CXOTIER.-Suite.

Nouvelles bouées et balises, et quais et lumières secondaires pour
toute la Puissance ................... .............. 12,800 00

PÊCHERIES.

Traitements et déboursés des officiers des pêcheries et garde-pêche:
Ontario......................................... 7,850 00
Québec ......... ....... ...................... 9,00060
Nouvelle-Ecosse............. .......... ........ 12,755 00
Nouveau-Brunswick................... ..... 7,580 00

---- I 37,1850
Entretien et réparations de la goëlette La Caadime ......... ......... 10,0 0
Etablissements de pisciculture, passes migratoires et bancs d'huîtres.. ...... 15,00000
Service des pêcheries, lie du Prince-Edouard et Manitoba .. ............ 750 0
Entretien d'une goëlette du gouvernement pour la protection des pécheries

du golfe.... ................................................. 10,600

EXPLORATION GÉOLOGIQUE ET OBSERVATOIRES.

OBSERVATOIRES.

Observatoire, Québec.................................................... 2,4000
do Toronto ..... ..... ........................................ 4,80 0
do Kingston ..................................... ............ 500 0
do Montréal ................................... .......... 50000
do Halifax (revoté) ......................................... 1,5000
do Nouveau-Brinswick...................... .... ... ......... 8500

Octroi pour les observatoires mét6orologiques, y compris les instruments et
fraisde de télégraphie des avertissements... ........................ 37,000

HOPITAUX DE LA MARINE ET MARINS MALADES ET DANS
LA DÉTRESSE.

HO0PITAux DEx LAMRU

Hôpital de la Marine et des Immigrés, Québec ....................... I 22,00060
Hôpital général de Montréal...........................2 0,000
Autres port de Québec...................................2400000 ,000

i:,00 00

Hôpital de Ste. Catherne, Ontario.5.................... $500 00
Hôpital de Kingston.. ............... ........ 500 00)

1,500 0

Hôpital général d'Halifax............................4,0000 
00

Autres ports de la nveleEcosse ........ ............... 10,000

Hôpital de St Jeant. ................................ 85,000 00 , 0

Autres ports du Nouveau-BrunswickQc . ... ................... 6,000 00
- 11,000 0

Ports de la Colombie-Britannique......................... .,0000
Ports de l'îie du grinc-Eduard ......... ... ................ 1,5 00
Btisse dont on se servira come hôpital Arichat, C.B. (revoté).......... 4,0000
Hide pour Jlagran.di. .ent de l'hôpital Ste. Catherine ........ ,.....2,6 00

P repo-Edr......... ........................ .........

c

Total.

524,930 00

72,935 00

47,550 00

M 20,145,410 83

2fDULE B~
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Subsides.

CEDULE B.-Site.

Chap. 1.

SERVICE. Montant. Total.

3ets. $cts.
Rep...... ... ..... ................................. 60,5S000 20,145,410 83

MARINS MALADES ET DANS LA DÉTRESSE.-Suite.

DÉPENSES POUR LES MARINS NACJFRAGÉS ET INFIRMES.

Province de Qnébec.............................................1,000 00
do Novelle-Ecosse...... ................................ 3,500 0'
do Nouveau-Brunswick ............................... ........ j 2.000 00
do Colombie-Britannique..... . ........ ..................... 500 00
do Ile du Prince-Edouard .................................. 500 0

Pour rembourser le Bureau du Commerce, Londres, des frais qu'il a encourus
pour des naufragés et marins du Canada dans la détresse............ 10,000 00 8

__________ 78,000 00>

INSPECTION DES BATEAUX A VAPEUR.

Salaire du président de la commission et de l'inspecteur de la division
d'Ontario Ouest et Huron...........................I 1,800 00

do du vice-président et de l'inspecteur pour le Nouveau-Brunswickl
et la Nouvelle-Ecosse .......... .. 1,400000

do de rinspecteur pour la division de Toronto... . ...... 1,200 00
do do do Trois-Rivières... ............... , 1,000 00
do do do Québec ................ ............... 1,00000
do do do Ontario Est ............... ....... 1,000 00
do do do Montréal .. .... ................... 1,200 00

Frais de route du président et dépenses se rattachant au bureau de linspec-
tion................................... ...... ............. . 1,10000

Commis du bureau de l'inspection........ .............. ...... .00 00
Frais de route et dépenses imprévues de l'inspecteur du Nouveau-Brunswick

et de la Nouvelle-Ecosse, et dépenses contingentes du bureau ........ 865 00
Frais de route de l'inspecteur pour la division de Torouto, et dépenses con-

tingentes du bureau.... ........................... ....... 600 00
Frais de'route de l'inspecteur, Trois-Rivières......................t 200 0

do do Québec................................ 25000
do do Outario Est........................... 330 00
do do Montréal........................ .40500

Pour pourvoir aux dépenses d'inspection des bateaux à vapeur de l'Ile du
Prince-Edouard ...................... ....... ... .............. 500 00

Pour achat d'instruments et manomètres, etc.. etc...........-........-...... 550 00
Pouur.frais de route de l'inspecteur. Colombie-Britannique... .......... .500 00

-...- 14,200 if

SAUVAGES.

Allocation annuslle aux Sauvages, Québec....-........... ... 1,250 if
Achat de couvertures de laine pour les Sauvages âgés et infirmes, Ontario et

Québec.............-................................ ... 1,600 00
Allocation annuelle aux auvages, Nouvelle-Ecosse-...... .--... .... 4,500 00

do do Nouveau-Brunswick ... ,............. .- 4,500 00
Annuités payées en vertu du traité No. 1.... ................ $14,425 00

do do No. 2..................... 4,355 00
Instruments aratoires et bétail à fournir aux Sauvages en vertu

des traités No. 1 et 2..... .. ....................... 16,000 00
- - 34,780> 00

Annuités payables en vertu du traité No. 3................. 19,300 00
Instruments aratoires fournis en vertu do ............... 10.000 00
Munitions et ficelle do do................ 1,500 0w

30,860 00
Provisions fournies aux Sauvages assemb. pcurrecevoir les annuitésci-dessus. 13,000 00

A reporter .......... ....... ...-................ 90,490 00 20,237,610 8t

CDULE B.
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CÉDULE B.-Site.

37 VICT.

SERVICE. Montant. Total.

I . t- M..II
Repot ................ ,................. ..... ........

SA IVAGES.-Stte.

Dépenses probables se rattachant aux f-auvages de la Saskatchewan.
Pour faire face aux dépentes ee rattachant à la conclnsion de tous traités

durant l'anée avec les Sauvages de la Saskatciewan..
Salaires et dépenses du bureau.......... ........... ........
Dépenses probables se rattacliat aux Sauvages (le la Colombie-Britanni-

que.. .................
Dépeises probables se ratttnehant aux Sauvages de l'Ile du Prince-

Edouard............. ........ .......... . ..........
Dépenses diverses ................ .................................. .

TRACÉ DE LA FRONTIÈRE.

Moitié de la part des dépenses de l'Angleterre pour le tracé de la frontière
entre le Canada et les Etats-Unis ....... .................

DIVERS.

Gazette du Canada .. .. ............................................
Impressions diverses............... . ....... .. ................
Dépenses encourues pour le canon du midi à Ottawa.....................
Dépenses imprévues devant être faites en vertu d'un ordre en conseil, dont le

compte en détail sera mis devant le parlement dans les premiers 15
jours de la prochaine session.....................................

Commutation au lieu d'une remise de droits sur articles importés pour l'a-
sage de l'armée et de la marine ..................................

Salaires et dépenses du Conseil pour le Territoire du Nord-Ouest..........
Vép diverses dans le Nord-Ouest, auxquellesiil n'estpas autrement pourvu..

PEPCEPTION DES REVENUS.

DoUANES.

Salaires et dépendes contingentes des différents ports, savoir:-
Dans la province d'Ontario ......... ...........

do Québ .......................... ..
do Nouveau-BriNswick ............
do Nouvelle-Ecosse.............. ....
do Manitoba et territoire du Nord-Ouest....
do Colombi3-Britannique..... ... .. ....
do Ile du Prince-Edouard................

Salaires et frais de route des inspecteurs de ports .............
Depenses contingentes du bureau principal, comprenant les

impressions, la papeterie, les annonces, lestélégramnes, etc.
pour les diflérents ports dentrée....................

Pour faire face aux nouvelles nominations et promotions, etc..

$ ets.
209,628 00
10,216 00

88,046 00
107,659 75

9,950 00
21,940 00
22 500 00
11,000 00

15,000 00
10,000 00

ACCISE.

Salaires des officiers etinspecteurs de 1'aceise ;................ 168,350 00

A reporter.................................. 168,350 00

3 ets.
90,490 00

06,000 00

34,000 00
22,610 00

25,000 00

2,000 00
3,00 00

e Cs.
20,237,610 83

183,100 00

119,198 80

3,900 00 1
5,000 00

400 00

50,00000

10,000 00.
5,000 00
5,00000

79,300 00

085,9:19 75

685,930 75 20,619,209 63

CEDULE B.
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CÉDULE B.-Suite.

SERVICE.

S cts
Report........ ............. ...... 108,350 o00

PERCEPTION DES REVENUS.--Suite.

AccIsc.-Suite.

Frais de route,loyer, combustible, papeterie, etc........ ..... 42,500 00
Service de surveillance ................................ ..... 4,000 00
Paiement de salaires additionnels à une clAsse spéciale de prépo-

sésd à'accise *...... .... ......................... 4.00000
Pour augmentation du service extérieur....................... (,400 00
Percepteurs de douane, e.,mmission sur les dr.iti perçus par

eux. .. ..... ...... ................. ........... 2,700 00

INRPECTTON DES BOIs IE CONSTRU7CTION.

Rerpnmu de Qitéber.

Inspecteur .................................. ... ,. 2.000 00
Député-surintendant et t 5 eur de livre... ... ......... 1ß00 00
Caissier ............. .............. ......... .......... .1200) O0
Commis de la spécification............... ................... 1,300 00
Messager. ............................................. 400 00

j Commis de la spécification :-
8mois.... 2@00 5@ 000. ................... 5,900 00

2 (O 700 1,000........................
Salaire des inspectesnrs-inesureurs ........................... 57,000 00
D1épenses contingentes................................. ...... 3,000 O0

Chap 1.

Bareaux de Montreéal et &ord.

Député-surintendant,.................... ...... ........... 1,100 00
Teneur de li re ...................... ...................... 300 00
Commis de la spécification ........................ ......... 500 00
Salaire des inspecteurs-mesureurs.. ........................ 4.2ò0 00
Dépenses contingentes.... ... .............................. 300 00 i

78,800 

POIDS ET MEsuiES.

Pour obtenirdes étalons de poids et mesures et pour payer le salaire des offi.
ciers du département du Pevenu de l'Intérieur chargés de l'inspection desi
poids et mesures...... .. .................................... 50000 60

Pour se procurer des étalons de poids et mesures (revot ................. 20,00)0

INSPECTION DES PRINCTPAUX ARTICLES PLROVERACE CADIENKE.

Pour l'achat et distribution d'échantillons de fleur et farine, etc , et autres
dépenses nécessitées par la loi................................... ... .3,000 00

TaAvaux PUBLICS.

Entretien et réparations.
Salaires et dépenses contingentes des officiers des canaux ... 34.020 00
Perception des droits de glissoire et d'estacade................. 16,925 00

A reporter... .......... ...... 0,945 00 1,065.089 75 20,619,209 63

CDULE B.

Montant. Total.

. $ ts.
20,619,20963s

S cts.
685,939 75

227,950 00



87 VICT.Subsides.

CÉDULE B.-Fin.

SERVICE.

$ cts.
Report................. ............. 50,945 00

PERCEPTION DES REV'ENUS.-Suite.

TRAvAUx PuBLIcs.-uite.

Entretien et réparations.- Suite.

Réparations et exploitation de ces travaux....... ...... .... 532,400 00
Intercolonial et autres chemins de fer du gouvernement à la

Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick...... ........ 2,055,000 00
Intercolonial et autres chemins de fer du gouvernement à l'Ile

du Prince-Edouard... ... .... ......................... 202,500 00
Lignes de télégraphe, Colombie-Britanmnique.................. 27,000 00

POSTES.

Pour Ontario et Québec ........... ............. ..... 1,052,000 00
Nouveau-Brunswick ...................... ...... . 128,0o0 00
Nouvelle-Ecosse ..... ............................... 172,000 00
Manitoba ........... .... ............................. 26,000 00
Colombie-Britannique ................................ .78,000 00
Ile du Prince-Edouard .................................. 49,500 00

TERRES FÉDÉRALES.

Arpentages, Nord-Ouest.. ............... . ..........................

MENUS REVENUS.

Pour couvrir les dépenses inhérentes à la perception des menus revenus.....

Total... ............. .. ,............................

CHAP,

Chap. 1.

Montant. Total.

S cts. S ets.
1,065,689 75 20,619,209 63

2,867,845 00

1,505,500 00

100,000 00

10,000 00
5,549,034 75

......--...... 26,168.244 38
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CHAP. 2.

Acte poflr autoriser un emprunt pour la construction de
certains travaux publics, dont une partie sera garantie
par le gou-verr eusent impérial.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

(NONSIDIIRANT que l'une des conditions auxquelles la co- Préambule.
IJonie de la Colombie-Britannique a été admise dans l'u-

nion avec la Puissance du Canada, par un ordre'deSa Majesté
en conseil du seizième jour de mai mil huit cent soixante-
onze, éait que le gouvernement de la Puissanc assurerait la
construction d'un chemin de fer (mentionné dans le présent
acte comme le chemin de fer du Pacifique) pour relier la côte
maritime de la Colombie-Britannique au réseau des chemins
de fer canadiens, de la manière plus particulièrement men-
tionnée dans les cédules annexées au dit ordre en conseil ;

Et considérant qu'il est à propos de prélever, par voie Acte impé-
d'emprunt, pour la construction du chemin de fer du Paci- rial, 33-34
fique, ainsi que pour l'amélioration et l'agrandissement des V 45.

canaux canadiens, une somme n'excédant pas huit millions
de louis sterling;

Et considérant que par un acte du parlement du Canada, Acte du Ca-
de l'année mil huit cent soixante-huit, chapitre quarante et ""dl, 31 V.,
un, le Gouverneur en conseil était autorisé à prélever par
voie d'emprunt, sur la garantie des Commissaires de la Tré-
sorerie de Sa Majesté (mentionnés dans le présent acte com-
me "la Trésorerie,") pour la construction des fortifications y
mentionnées, des sommes n'excédant pas un million cent
mille louis; et que les sommes ainsi prélevées, de même que
l'intérêt de ces sommes, et le fonds d'amortissement pour le
remboursement de l'emprunt, devaient être imputés sur le
fonds consolidé du revenu du Canada, immédiatement après
les charges dont il est grevé pour la construction du chemin
de fer Intercolonial;

Et considérant que par l'acte du parlement du Royaume. Acte impé-
Uni, connu sous le titre de: "The Canada Defences Loan Act rial, 33-34
1870," la Trésorerie était autorisée à garantir le paiement du
principal de cet emprunt et de l'intérêt à un taux n'excédant
pas quatre pour cent; mais qu'aucune partie de cet emprunt
n'a été ou ne pourra être opérée, et que cette garantie n'a
pas été et ne pourra à l'avenir être donnée, par suite de l'a.
brogation de l'acte en dernier lieu mentionné;

Et considérant que par l'acte du parlement du Royaume- Acte impé-
Uni, appelé "l'Acte d'emprunt pour les travaux publics du Ca-

nada,
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nada, 1873," après l'énoncé des faits ci-dessus et qu'il est à
Garantie par propos d'autoriser la Trésorerie à garantir une partie n'excé-la Trsoe dant pas deux millions cinq cent mille louis du dit emprunt

de huit millions de louis, pour les fins ci-dessus mentionnées,
et à garantir une autre partie du même emprunt n'excédant
pas un million cent mille louis, en remplacement de la ga-
rantie d'un emprunt sous l'autorité du " Canada Defences
Loan Act, 1870,"-le dit acte est abrogé, et qu'il est décrété
que, sujet à certaines conditions qui devront être observées
par le parlement du Canada, "la Trésorerie pourra garantir
de telle manière, cous telle forme, et à telles conditions qu'elle
jugera convenables, le paiement du principal et de l'intérêt
(à un taux n'excédant pas quatre pour cent par année) sur
la totalité ou une partie quelconque de tout emprunt opéré
par le gouvernement du Canada, pour pourvoir à la cons-
truction du chemin de fer du Pacifique, et à l'amélioration et
agrandissement des canaux canadiens, de telle manière
que le montant total ainsi garanti, de temps à autre, n'excède
pas trois millions six cent mille louis; " et considérant qu'il
est à propos d'accepter cette garantie aux conditions mention-
nées dans le dit acte; A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Emprunt e 1. Le Gouverneur en conseil pourra, de temps à autre,
pas plus (e autoriser le prélevement par voie d'emprunt, pour les besoins
autorisé. de la construction du chemin de fer du Pacifique et de l'amé-

lioration et agrandissement des canaux canadiens, telle som-
me ou telles sommes d'argent qu'il pourra, de temps à autre,
être jugé nécessaire de prélever pour ces besoins, n'excédant
pas en totalité huit millions de louis sterling; et les deniers
ainsi prélevés seront affe:2tés et appliqués strictement aux
fins ci-dessus énumérées, et à nulle autre fin quelconque, et
cette application sera assurée à la satisfaction de la Trésore-

Proviso rie, et il sera tenu des comptes séparés de ces deniers,; pour-
avane-ir lvu que le Gouverneur en conseil puisse autoriser d'avancer,
lé jisquL ce sur le fonds consolidé du revenu, telles sommes qu'il sera
(lue l'emprunt nécessaire de dépenser pour les fins susdites, avant qu'ellessoifat. ne soient prélevées par emprunt en vertu du présent acte,

lesquelles avances seront remboursées au fonds consolidé du
revenu sur le dit emprunt.

Comment se- 2. Toute partie du dit emprunt qui ne sera pas prélevée
ra p rélevée la
partie del'ea- sur la garantie de la Trésorerie pourra l'être de telle manière
prunt non ga- que le Gouverneur en conseil l'ordonnera, eii vertu, des dis-
rautie. positions de l'acte du parlement du Canada, passé dansla

trente-cinquième année du règne de Sa Majesté, intitulé:
" Acte concernant la de/te publique et le prélèvement des emprunts
autorisés par le parlement," et le principal et l'intérêt de cet
emprunt seront imputables sur le fonds consolidé du revenu
du Canada. 3.
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3. Sur la dite somme de huit millions de louis, une somme Conditions à
n'excédant pas trois millions six cent mille louis pourra être Observer pour

prélevée sur la garantie de la Trésorerie, de la manière, en r'emprunt ga-
la forme, et aux conditions qu'elle jugera convenables, à un rantie par la
taux d'intérêt n'excédant pas quatre pour cent par année, et Trésorerie.

sujet aux dispositions suivantes:-

1. Le fonds consolidé du revenu du Canada est, par le pré- Rang sur le
sent, chargé du paiement du-principal et de l'intérêt de tout f1ona au re-
emprunt garanti par la Trésorerie en vertu du présent acte dé.
et de "l'Acte d'emprunt pour les travaux publics du Canada, 1878,"
immédiatement après les paiements à faire sur l'emprunt de
la somme de trois cent mille louis sterling payable à la com-
pagnie de la Baie d'Hudson, stipulés par l'acte du parlement
du Canada, de l'année mil huit cent soixante-neuf, chapitre
premier, tel qu'amep.dé par l'acte du même parlement passé
en l'année mil huit cent soixante et onze, chapiire trois;

2. Le gouvernement du Canada paiera à un fonds d'amor- Fonas d'a-
tissement au taux d'un pour cent par année, sur tout le Inortissement.
montant de l'emprunt garanti par la Trésorerie comme susdit,
et les paiements à ce fonds d'amortissement seront imputés
sur le fonds consolidé du revenu du Canada, immédiatement
après le paiement du principal et de l'intérêt de l'emprunt
en dernier lieu mentionné;

3. Le fonds consolidé du revenu du Canada est, par le pré- Intérêt en
sent, chargé du paiement de toute somme provenant du fonds certains cas.
consolidé du Royaume-Uni, en vertu de "l'Acte d'emprunt
pour les travaux publics du Canada, 1878," avec intérêt sur
telle somme au taux de cinq pour cent par année, immédia-
tement après les paiements faits au dit fonds d'amortisse-
ment;

4. Le paiement et l'emploi réguliers des sommes prélevées La Trésorerie
par tout emprunt garanti par laTrésorerie, en vertu de l!acte sera satisfaite
en dernier lieu mentionné, seront assurés et attestés de telle qudane "en-
manière que la Trésorerie pourra, de temps à autre, prescrire; prunt.

Ô. Les sommes à verser annuellement au fonds d'amortis- Paiements à
sement seront remises à la Trésoreri3 en paiements semes- aire Tre -
triels, de telle manière qu'elle pourra, de temps à autre, pres- .
crire ; et le placement et l'accumulation de ces sommes se
fera sous sa direction, au nom de quatre syndics nommés de
temps-à autres : deux par la Trésorerie et deux par le gou.
vernement du Canada ;

6. Le dit fonds d'amortissement ne pourra être placé que Placement du
dans les effets publics dont le gouvernement du Canada et fonde d'amor-
la Trésorerie conviendront de temps à autre; et qu'il soit ou
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ne soit pas placé, il sera de temps à autre, sous la direction
de la Trésorerie, employé à laliquidation du principal garan-
ti par la Trésorerie comme susdit; et l'intérêt sur tels effets
publics (y compris l'intérêt provenant de toute partie de
tout emprunt remboursé au moyen du dit fonds d'amortisse-
ment) et le revenu en provenant, seront placés et employés
comme partie du dit fonds d'amortissement.

Emploi des 4. Sujet aux dispositions prét.édentes du présent acte, les
sommes re- deniers prélevés sous son autorité seront employés et dé-vues en vertu epoé
(e cet acte. pensés pour les fins ci-dessus mentionnées, de telle manière

et en telle proportion que le parlement du Canada pourra
compte. autoriser; et un compte détaillé de tous les deniers ainsi dé-

pensés sera soumis à la Chambre des Communes du Canada,
dans les quinze premiers jours de la session alors prochaine
du parlement canadien.

Titre ahrégé. 5. Le présent acte pourra être cité comme "l'Acte d'em
prunt du chemin de fer du Pacifique et des canaux, 1874."

CHAP. 3.

Acte pour déclarer l'intention de l'Acte trente-six Vic-
toria, chapitre trente, aiU sujet de la subvention paya-
ble à la Nouvelle-Ecosse.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préambule. iONSIDERANT qu'il s'est élevé des doutes quant à la
Ci question de savoir si, d'après la première section de l'acte

36 V., C. 30, trente-six Victoria, chapitre trente, intitulé : " Acte pour ré-
citC partir &e nouveau les sommes payables et imputables aux diverses

provinces du Canada par le gouvernement fédéral, en tant qu'elles
dépendent de la dette avec laquelle elles sont respectivement entrées
dans l'Union," la subvention augmentée qui devait être ac-
cordée à la Nouvelle-Ecosse, en vertu du dit acte, devait être
basée sur la somme de huit millions de piastres, mentionnée
dans la cent quatorzième section de "Il'Acte de t'Amérique Bei-
tannique du Nord, 1867," ou sur la somme de neuf millions
cent quatre-vingt-six mille sept cent cinquante-six piastres, à
laquelle la die somme de huit millions de piastres a été portée
par l'acte trente-deux et trente-trois Victoria, chapitre deux,

32-3 v., c. o. intitulé : " Acte concernant la Nouvelle-Ecosse; " afin de faire
disparaître ces doutes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
zentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, déclare et décrète ce qui suit:



1874. Subvention à la Nouvelle-Ecosse, etc.

1. C'était, et c'est l'intention de l'acte en premier lieu ci-des- Intention de

sus mentionné (trente-six Victoria, chapitre trente), que la l'ae 36 V.,

subvention augmentée qui doit être pavée à la province de la réc.ia
Nouvelle-Ecosse, en vertu du dit acte, fût et soit basée sur
la dite somme de neuf millions cent quatre-vingt-six mille
sept cent cinquante-six piastres, comme si cette somme eût
été mentionnée dans la cent quatorzième section de "l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867," au lieu de la dite
somme de huit millions de piastres.

CHAP. 4.

Acte pour amender l'acte trente-six Victoria, chapitre
trente et un, concernant les traitements des juges, et
pour d'autres fins.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

IN amendement à l'acte passé dans la trente-sixième Préambule.
Liannée du règne de Sa Majesté, intitulé : "Acte concer- 36 V., c. 31.

nant les traitements et allocations aux juges et autres fonction-
naires et employés publics, et 'indemnité des membres du Sénat
et de la Chambre des Communes, " Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le traitement du Lieutenant-Gouverneur de l'Ile du Lieut.-Gouv.,
Prince-Edouard sera de sept mille piastres par année. ile dit P.-E.

2. Les traitements du juge-en-chef et des juges-assistants Juges dans

de la cour Suprême de Judicature de la province de l'Ile du l'ile du P..R

Prince-Edouard, seront comme suit, savoir:

Le juge en chef de la cour Suprême de Judicature, étant
aussi juge de la cour de Vice-Amirauté, $3,900 par année.

Le juge-assistant, étant aussi maître des rôles en chancel-
lerie, $2,500 par année.

Le juge-assistant, étant aussi vice-chancelier en chancel-
lerie, $2,.500 par année.

Trois juges de cours de comté, chacud pas moins de mille Juges des
piastres par année, et pas plus de deux mille piastres, selon
que le Gouverneur en conseil pourra le fixer et une somme
n'excédant pas ý cents piastres pour frais de voyage réels,
qui, sera fixée coine susdit, pourra être oué chacun
des juges de la cour Suprêmeoud la ou e comté.

3.
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aWitements desjtges, etc.

mise en vi- 3. Les dispositions ci-dessus seront réputées en vigueur
Eueur. à compter du premier jour de juillet de 'aunée de Notre-

Seigneur mil huit cent soixante-quatorze, saufen ce qui regar-
de le traitement du Lieutenant-Gouverneurquisera payable
à compter du quinzième jour de novembre de 'année mil
huit cent soixante-treize.

Erreur dans 4. Et considérant que, par une erreur cléricale, les dispo-
sitions suivantes, bien qu'adoptées en comité de la Chambre
des Communes, et approuvées par la dite chambre, ont été
omises du dit acte, en conséquence:

Traitements Les traitements des juges de La cour Suprême de la pro.
ejg vince du Nouveau-Brunswick seront comme suit, savoir:

Le juge en chef de la cour Suprême. $5,000 par année.
Quatre juges puînés de la dite cour,

chacun.......................................... 4,000 c

Depuis quand Et ces dispositions seront réputées avoir été en vigueur à
v ®gueur compter du premier jour de janvier de l'année de Notre-

Seigneur mil huit cent soixante-treize, comme si elles eussent
été insérées dans le dit acte lors de sa passation.

36 V., c. 31, 5. Et considérant que l'intention du parlement était que,
aux juge d dans la province de Québec, ceux seulement des juges puînés
la province de de la cour Supérieure qui doivent résider en la cité de
Qubc Québec ou en la cité de Montréal, recevraient un traitement

de cinq mille piastres, et qu'en vertu des statuts de cette
province, neuf seulement des dits juges puînés doivent
résider dans les dites cités; en conséquence, la quatrième
section du dit acte est par le présent abrogée, et la suivante
y est substituée :

Sect. 4 abr(- " 4. La législature de la province de Québec ayant, à sa
gee ; nouvelle session maintenant dernière, décrété que la cour Supérieure
stiu pour cette province sera composée d'un juge-en-chef et de

vingt-cinq juges puînés, les traitements des divers juges de
la cour du Banc de la Reine et de la cour Supérieure pour
la dite province seront comme suit:

Traitements " Le juge-en-chef de la cour du Banc de
d es dans la Reine......................................... $6,000 par an.

" Quatre juges puînés de la dite cour,
chacun....................................... ,000

"Le juge-en-chef de la cour Supérieure.. 6,000 "
"Neufjugesputnésdela dite cour, chacun 5,000 "

"Treizejugespuînésdela dite cour, chacun 4,000 "
"Troisjuges puinés de la dite cour,chacun 3,500 " .
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Et le dit acte sera interprété et aura effet de la même ma- I.aeraea-
nière que si la dite section substituée eût fait partie du dit ° rc
acte au moment de sa passation comme section quatrième
du même acte.

6. Le traitement du juge-en-chef de la cour d'Appel dans Traitements
Ontario sera de six mille piastres par année, et les traitements a
des trois juges additionnels qui doivent être nommés en juges r.Mi
conformité de Pacte passé par la législature de la province dans Ontano.
d'Ontario, à sa dernière session, comme juges de la cour
d'Erreur et d'Appel de la dite province, seront de cinq mille
piastres chaque par année, et tes traitements leur seront payés
à compter de la date de leur nomination, respectivement.

7. Les traitements mentionnés au présent acte seront payés Taitement.,
à mnme le fonds consolidé du revenu du Canada, comme les commet
traitements mentionnés dans Pacte par le présent amendé. "'-

8. La douzième section de lacte de mil huit cent soixante- seet. 12 de36
treize, trente-six Victoria, chapitre trente et un, est par le pré- ,c-3,
sent abrogée ; et dans le cas où un juge d'une cour de comté ain e re-
dans l'une des provinces d'Ontario, ou du Nouveau-Bruns- traite aux ju-
wick, ou de l'Ile du Prince-Edouard, deviendra, après avoir ** u*
occupé la charge de juge d'une cour de -comté dans rune le Nouveau-
des dites provinces pendant quinze ans ou plus, affligé de Bruicet
quelque infirmité permanente qui le rende incapable de rem- Eaenard
plir ses fbnctions, et dans le cas où il aura occupé la charge
de juge d'une cour de comté dans rune des dites provinces
pendant vingt-cinq ans ou plus, alors si tel juge résigne sa
charge, Sa Majesté pourra, par lettres patentes, sous le grand
sceau du Canada, énonçant les circonstances du cas, accorder
à ce juge de comté une annuité égale aux deux tiers du
traitement annuel qu'il recevait à l'époque de sa résignation,
à dater immédiatement de sa résignation, et devant continuer
sa vie durant, et être payable au pro rata pour toute période
moindre qu'une année pendant cette continuation, à même
tous deniers formant partie du fonds consolidé de revenu d
Canada non affectés à d'autres objets; et si quelque personne quant aux a-
recevant une pension de retraite ou annuité en vertu de ges retirés

1 nomnés àquelque acte antérieur, ou en vertu du dit acte, ou du pré- atr. r-
sent acte, ou de quelque acte qui l'amende, a droit ou ges.
vient à avoir droit à quelque traitement se rattachant à quel-
que.. charge publique sous le gouvernement du Canada, ce
traitement sera réduit de la somme à laquelle se monte la
dite pension de retraite ou annuité.

9. Le présent acte et l'acte qu'il amende, ainsi que ceux Cet acte for-
amendés par ce dernier, seront interprétés comme ne formant a ma
qu'un seul et même acte avec Pacte passé enla trente-unième a
année du règne de Sa Majesté, intitulé : " Acte concernant le
Gouverneur-Général, la liste civile et les salaires de certains fonc-
tionnaires publics." OHÂP.

1874. Traitments des juges, etc. Chap. 4. s1
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CH AP. 5.

Acte pour proroger pendant un temps limité, certaines
dispositions temporaires de l'acte concernant l'admis-
sion de l'Ile du Prince-Edouard dans La Puissance.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préambule. A MAJESTÉ, par et de 'avis et du consentement du
S Sénat et de la Chambre des Communes du Canada
décrète ce qui suit:

36 V., c. 40: 1. Les seconde et troisième sections de l'acte passé dans
met. 2 et3 la trente-sixième année du règne de Sa Majesté, intitulé:
prorogen. 'I Acte concernant fadmission de la colonie de lle du Prince-

Edouard comme province de la Puissance," qui autrement ces-
seraient d'être en force à la fin de la présente session, seront
et ont par le présent prorogées et demeureront en force
jusqu'au premier jour de janvier mil huit cent soixante-
quinze, et à compter de cette date, jusqu'à la fin de la session
alois prochaine du parlement du Canada, mais pas plus long-
temps.

CHAP>. 6.

Acte pour amender l'acte trente et un Victoria, chapitre
quarante-quatre, et les autres actes qui l'amendent, et
le tarif des droits de douane imposés par les dits actes,
et pour modifier certains droits d'accise

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Prêambule. • A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sé-
.I nat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:

Certains 1. Tout ce qui, dans tout acte imposant des droits de
droits abro- douane ou s'y rattachant, ou dans toute cédule annexée à
ges, et nout-
veaux droits aucun de ces actes, ou dar.s tout ordre en conseil pro-
imposés sur mulgué en vertu de tout acte quelconque, impose quelque
le aric1e. droit de douane spécifique sur quelqu'une des marchandises
damsia bec. n. ou articles mentionnés dans la section immédiatement sui-

vante, est par le présent abrogé, et les droits spécifiques men-
tionnés dans la dite section seront substitués à ceux imposés
sur ces marchandises ou articles par tout acte, cédule ou or-
dre susdits.



Droits de Douane et 'Accise

2. Il sera levé, prélevé, perçu et payé sur les articles sui- Nouveaux
vants, lorsqu'ils seront importés enCanada, ou retirés de l'en- droits
trepôt pour la consommation en Canada, les différents droits
de douane apposés en regard de chacun de ces articles res-
pectivement, savoir :

Cigares................................ par livre. 70 cts.
Thé vert ou du .apon............ " 4

"- noir....... ......... "
Café vert.............................".2

" moulu ou rôti.............. "

Spiritueux et alcools, savoir:

Spiritueux et alcools qui n'ont pas été sucrés ou mélan- SPritueun
gés à d'autres articles de manière que leur degré de force ne mea.
puisse être constaté au moyen del'hydromètre de Sykes, pour
chaque gallon de la force de preuve d'après tel hydromètre,
et ainsi dans la même proportion pour toute force de preuve
moindre, et pour toute quantité plus grande ou moindre
qu'un gallon, savoir:

Eau-de-vie, genièvre (y compris le genièvre Old
Tom), rhum, alcool, whisky et articles du

même genre non énumérés, par gallon...... $1 00

Autres spiritueux sucrés ou mélangés de manière à ce que Spiritueux
le degré de force n'en puisse être constaté comme susdit, sucr-
savoir :

Shrub de rhum, cordiaux, tafia, scheidam
schnapps, amers, et articles de même
espèce non énumérés, par gallon...........$1 50

Eau de Cologne et spiritueux parfumés non-
contenus dans des flacons, par gallon........ 50

Eau de Cologne et spiritueux parfumés, con-
tenus dans des flacons ou bouteilles, pour
chaque flacon ou bouteille ne pesant pas
plus de quatre onces..................0 

Spiritueux et alcools non énumérés, par gallon 1 50

Les spiritueux et alcools importés en Canada, mélangés Spiritueux
à d'autres ingrédients et bien que tombant sous la dénomina- 9
tion de médecines brevetées, teintures, essences, extraits, ou gr&aents.
sous toute autre dénomination, seront néanmoins considérés
comme "spiritueux ou alcools," et frappés de droits comme
tels.

Fruits conservés dans l'eau-de-vie ou d'au-
tres spiritueux, par gallon............$1 50

3 3.
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Droits snr eer- 3. Tout ce qui, dans aucun des dits actes ou cédules, im-
tains autres-
a.rti1es révo- pose un droit de douane sur le tabac à fumer ou à priser, ou
ques, et non- sur les vins, est par le présent abrogé; et les articles suivants,
veaux droits lorsqu'ils seront importés en Canada, ou retirés de l'entrepôt
""p4ss** pour la consommation en Canada, seront respectivement frap-

pés des différents droits de douane ci-dessous mentionnés, sa-
voir :

Tabac. Tabac à fumer et à priser, douze et demi pour cent ad
valoremi, et vingt-cinq centins par livre;

Vins. Vins de toutes sortes, y compris les vins de gingembre,
orang-e, citron, groseille, fraise, framboise, sureau et gadelle,
un droit spécifique de trente centins par gallon (cinq bouteilles
de pinte ou dix bouteilles de chopine étant censées contenir un
gallon) sur tous vins contenant moins de vingt pour cent d'al-
cool et ne valant pas plus de quarante centins le gallon;

Sur tous autres vins, excepté les vins mousseux, soixante
centins par gallon, quand ils sont importés en futailles, et s'ils
sont importés en bouteilles, une piastre et cinquante centins
par douzaine de bouteilles de pinte, dont cinq contiennent un
gallon, et ainsi en proportion.

Sur tous vins mousseux, trois piastres par douzaine de bou-
teilles de pinte, dont cinq contiennent un gallon, ce qui est à
raison de une piastre et vingt-cinq centins par gallon, et
ainsi en proportion;

?roviso. Pourvu toujours qu'aucune liqueur contenant plus de
vingt-cinq pour cent d'alcool, ne sera admise comme vin.

Nouveaux 4. Tout ce qui, dans aucun des dits actes ou cédules, im-
droits sur cer- pose un droit de douane sur les articles non énumérés, et sur
tains ballots les ballots ou colis, est par le présent abrogé, et les disposi-
énumérés. tions qui suivent y sont substituées, savoir:

Les ballots suivants, savoir : les bouteilles, jarres, dames.
j eannes et cruches, quèl que soit leur contenu, et les futailles
à eau-de-vie, barils et autres fûts dans lesquels des spiritueux,
vins et liqueurs de malt sont contenus, et les barils
et autres fûts dans lesquels des huiles de pétrole ou-des pro-
duits du pétrole sont contenus,-et tous les effets et articles
mon énumérés dans le présent ou tout autre acte comme frap-
pés de droits de douane, et non déclarés libres de droits par
le présent ou quelque autre acte, ou quelque disposition non
abrogée par le présent acte,-seront frappés d'un droit de

Droit. douane de dix-sept et demi pour cent ad valorem, lorsqu'ils se-
rout importés en Canada ou retirés de l'entrepôt pour la con-
sommation en Canada
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Mais tous les ballots non spécifiés ci-dessus, et non spécia- Provigom t
lement frappés de droits sous l'autorité de la quatrième sec- lots.
tion de l'acte trente et un Victoria, chapitre iuarante-quatre,
ou de toute autre disposition non abrogée, et qui sont les
ballots ordinaires ou usuels dans lesquels des effets sont em-
ballés pour l'exportation, d'après lhabitude générale et
l'usage du commerce, seront exempts de droits.

5. Tout ce qui, dans aucun des dits actes ou cédules, dé- Droit de dix

clare que les effets suivants, désignés comme "l manufactures riiposé
et produits des manufactures," savoir: sur certains

articles nuam-
tenant libres

Châssis de locomotives, essieux, manivelles, cercles de fer de droits ou
ou d'acier pour les bandages de roues, essieux de manivelles frappéa d'un
courbés et soudés, tiges de pistons, glissières, tourillons de
manivelles et bielles,

Machines pour moulins et fabriques, non alors manufac-
turées dans la Puissance,

Tissus de coton pour souliers et gants de caoutchouc,
Chaine de coton -ne dépassant pas le No. 40,
Fil de coton en écheveaux, coloré ou non fini, Nos. 3 et 4,

- blanc, - n'étant pas au-dessus du No. 20,
Fil de coton sur bobines,
Papier et toile de verre,
Tissus de laine pour souliers et gants de caoutchouc,
Fil de lin pour machines à coudre,
Peluche pour les chapeliers et pour gants,
Prunelle,
Fil et soie torse pour les machines à coudre,
Feutre pour gants,
Feutre pour chapeaux etiouliers,

seront exempt de droits, ou sujets à des droits de plus de Droit.
dix pour cent ad valoren, est par le présent abrooé- et ces
effets ou articles, lorsqu'ils seront importés eu Canada ou
retirés de 'entrepôt pour la consommation en Canada,seront
respectivement frappés d'un droit de douane de dix pour
cent ad valorem.

6. Tout ce qui, dans aucun des dits actes ou cédules, dé- roit de cinq

clare que les articles suivants, désignés comme "manufactures r
et produits des manufactures," savoir: sur certains

MatAriaux de niavires, savoir:
Lampes d'habitacle, empts.

Poules de navires et dés patentés pour poulies
Etamine,
Compas,
Caps-de-moutons,

aux sabords,
Tampouide pont$
(Jurbes de fero

8* Pompes

18U chap. 6.
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Pompes et garniture,
Lisoirs de fer,
Anneaux,
Roues de poulies,
Lampes à signaux,
Gouvernails,
Margouillets,
Coins,
Câ>les, de chanvre et d'herbe,
Cordages, ,
Toile à voile ou canevas.
Vernis, noir et luisant;

On le fer des espèces suivantes, savoir:
Fer en morceaux et galvanisé,
Barres puddlées,
Loupes et massets, puddlés ou non puddlés,
Chevilles et boulons, galvanisés,
Fil de fer, galvanisé ou non, excepté pour les manSuvres

en fil de fer,
Droit. seront exempts de droits, est par le présent abrogé; et ces

articles, lorsqu'ils seront importés en Canada ou retirés de
l'entrepôt pour la consommation en Canada, seront frappés
d'un droit de douane de cinq pour cent ad volores

céaule C. de 7. La cédule O de l'acte passé en la trente et unième an-
31 V., ch. 44y née du règne de Sa Majesté, chapitre quarante-quatre, con-
amendée' tenant la liste des " articles admis en franchise., est, de plus,

par le présent amendée en retranchant de la dite cédule,
sous l'eu-tête : " Drogues, matières tinctoriales, huiles et cou-
leurs, non ailleurs énumérés," les mots : " bois servant prin-
eipalement à la teinture," et en yO substituant les mots : " bois
non-ouvrés, lorsqu'ils sont principalement employés à la tein-
ture," et en ajoutant à la dite cédule, sous l'en-tête " Manu-
factures et produits des manufactures," les mots: " déchets
de laine," et sous l'en-tête: "produits naturels," les mots:
" graine de lin."

comment la S. La valeur marchande équitable pour l'imposition des
valeur mw. droits de douane ad volorem, sur tous les articles qui en sont
chande sera frappés en vertu du présent acte ou de tout autre acte, sera'tablie, constatée et déterminée, sauf dans les cas ci-dessous men-

tionnés, conformément aux dispositions des sections vingt-neuf
à quarante-six, toutes deux inclusivement, de l'acte passé en

31 V., eh. 6. la trente et unième année du règne de Sa Majesté, intitulé:
"Acte c ncernant les Douanes," toute partie de tout acte incom-
patible avec la présente section étant par le présent abrogée.

Disposition 9. Considérant qu'il s'est fréquemment élevé des difficul-
spcialequnt tés au sujet de la détermination de la juste valeur marchande
certains arti- pour l'imposition des droits sur les effets importés en Canada,
cles. fabriqués
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fabriqués ou produits dans des pays étrangers ou dans la
Grande-Bretagne, tel que les instruments de musique, les
machines à coudre, les machines et instruments aratoires, les
préparations médecinales, généralement appelées "méde-
cines brevetées," et autres effets de même genre, dont les
prix sont publiés par les fabricants ou producteurs, ou des
personnes agissant en leur nom, il est par le présent décrété
que le Gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, fixer
et établir un certain taux d'escompte qui pourra être déduit
des prix publiés de toutes telles manufactures ou produits,
et le résidu de tel prix publié, déduction faite de l'escompte
autorisé, sera réputé et censé être la juste valeur marchande,
pour l'imposition des droits, de toutes telles manufactures
ou produits qui pourront être ou seront spécifiés dans tel
ordre en conseil, nonobstant toute chose à ce contraire dans
le présent ou dans tout autre acte.

10. La quatrième section de l'acte passé en la trente- Sec. 4 de 34
quatrième année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte vie. 1,
pour amender les actes relatifs aux droits de douane," est par le nouveue sec-
présent abrogée, et la suivante lui est substituée: o gati-

"4. Nonobstant tout ce qui est contenu au présent ou Le Gouver-
dans tout autre acte, le Gouverneur pourra, jusqu'au premier neur peut ad-
jour de janvier mil huit cent soixante-quinze, autoriser l'ad- ameca.
mission en franchise de tout mécanisme devant servir dans n'imes francs
les manufactures canadiennes, sur preuve satisfaisante que de qe' ar jus.
pareils mécanismes ne se fabriquent pas alors en Canada.' vier 1875.

11. Le paragraphe numéro deux, de la trente et unième 31 V., ch. 8,
section de l'acte trente et un Victoria, chapitre huit, intitulé:
" Acte concernant le revenu de lintérieur," tel qu'amendé par la
première section de l'acte trente et un Victoria, chapitre cin-
quante, est par le prsent abrogé, et le suivant lui est subs-
titué:

"2. Sur chaque gallon de spiritueux, mesure de vin, de la Droits dacci-
force de preuve par l'hydromètre de Sykes, et ainsi dans la se augmentéa
même proportion pour toute force pius grande ou moindre e
que la force de preuve et pour toute quantité moindre qu'un
gallon soixante-quinze centins."

12. Les paragraphes respective nent numérotés six, sept roits d aci-
et huit, substitués par l'acte trente-trois Victoria, chapitre ,e ser le tatao
neuf, aux paragraphes ainsi numérotés de la dite trente e, eusIl. ' '' g entés
unième section du dit acte trente et un Victoria, chapitre
huit, sontpar le. présent abrogés, et les suivants leur sont
substitués, savoir:..

Chap. 6. 87
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" 6. Sur le tabac cavendish et à priser et sur le tabaC fabriô
qué de toute espèce, sauf les cigares et le tabac blanc en tor4
quettes, par livre ou quantité moindre qu'une livre, 'vingt
centins."

" 7. Sur le tabac blanc en torquettes, étant la feuille nonr.
pressée, roulée et tressée et faite entièrenient de tabac biut
de la provenance du Canada, pour chaque livre ou quantité
moindre qu'une livre, dix centins."

Déduction "8. Sur les cigares, pour chaque livre ou quantité moindie
°rhu qu'une livre, quarante ceitins, sujet à une déduction è

conséquence de leur humidité, et en calculant le poids pour
le ýpaiement du droit; laquelle déduction sera fixéé;de temps
à autre, par des règlements qui seront faits par le Gouverneur
en conseil.

Application 13. Les sections précédentes du présent acte et les chan..
ertu dar gements qu'elles apportent aux droits de douane et d'accise

sent acte. sur des articles ou niarçhandises, seront réputées avoir été
exécutoires et en vigueur le premier jour de mai de la pré-
sente année mil huit cent soixante-quatorze, et s'appliqueront
aux droits payables sur tout article ou effet importé en Canada,
ou retiré de l'entrepôt pour la consommation en Canada, et
les détermineront, ou (à l'egard des droits d'accise) sur, les
articles fabriqués ou produits, ou sur lesquels des droits d'ac-

Provis-. cise sont devenus payables le et après le dit jour; mais tous
les droits de douane ou d'accise payés sous l'autorité, des
résolutions de la Chambre des Communes, passées le quator-
zième jour d'avril de la dite année, sur les efets déclarés à
l'entrée pour le paiement des droits entre cette date et le dit
premier jour de mai, seront réputés et censés les droits léga-

Pro is>. lement exigibles sur ces articles; pourvu, néanmoins, que le
"ministre des Douanes ou le ministre du Revenu de l'intérieur,
respectivement, pourront ordonner le remboursement dé
toute somme ainsi payée en sus des droits dont ces effets sont
frappés en vertu du présent acte.

Certaines dis- 14. Toute partie de tout ordre en conseil maint;enant en
positiffils de 11

h , 11 vigueur et promulgué en vertu de l'acte passé en la trente-
et 12, au aiJet cmqueime année du règne de Sa M ajesté, chapitre douze,:qui
du té et da impose quelque droit sur le thé ole café importés des fttats-
CaLé, abro- Tmoeqeot ' ,iii>ré
gées. Unis en Canada, et toute partie du dit acte ou de l'acteas

en la mîême' année du règne de Sa Majesté, chapitre, onze,
qui prescrit que le thé on le café importés, de quélque ma-
nière que ce scit, en Canada, seront exempts de doits, sont
par le présent abrogées.

Interpréta- 15. Les dispositions précédentes du présent acte seront
interprétées comme ne formant qu'un sèùl et mêlie ét

cation de cet
avec

38 Ch ap. 6. 81 Vfdt#
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avec les actes ci-dessus mentionnés et amendés; et tous les
mots et expressions dont il est fait usage dans le présent acte
auront la signification qui leur est assignée dans les dits actes;
et toutes les dispositions des dits actes, et celles des règle-
ments faits ou à faire sous leur autorité, ou continués par eux
ou quelqu'un d'entre eux, s'appliqueront aux droits imposés
par le présent acte ou exigibles sous son autorité, excepté en
ce qu'ils pourront être incompatibles avec lui.

CHEAP. 7.

Acte pour amender "l'acte pour établir de nouvelles dis-
positions au sujet des droits de douane dans Manitoba
et les Territoires du Nord-Ouest," et pour restreindre
davantage l'importation et la fabrication des liqueurs
enivrantes dans les Territoires du Nord-Ouest.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

E N amendement à l'acte passé dans la trente-sixi'm e an- Préambule.

née du règne de Sa Majesté, intitulé : " Acte pour établir
de nouvelles dispositions au sujet des droits de douane dans Mani-
loba et les Territoires du Nord-Ouest," Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. L'époquelimitée par la première section de l'acte ci- Epoque limi-
dessus mentionné est par le present prorogée, de manière tée w®r 36 V.,

In ch1. 3,proro-
que les droits de douane exigibles par la loi dans la Terre de gée.

Rupert à l'époque de la passation de l'acte mentionné dans
la dite section, continueront d'exister sans être augmentés,
dans la province de Manitoba et les Territoires du Nord-
Ouest, jusqu'au premier jour de juillet mil huit cent soixante-
quatorze, sauf l'exception faite dans le premier paragraphe
de la dite section, et les exceptions et dispositions ci-dessous.

2. A comp±er de la passation du présent acte, le parag;ra- Parag. 2, sec.

phe deux de la première section du dit acte sera et est par 9 de 36 Vie.,

le présent abrogé, excepté quant aux choses faites ou aux et nouveaux
pénalités encourues sous son autorité, et les paragraphes sui- paragraphes

vant lui seront substitués et formeront partie du dit acte:

2. Il est par le présent interdit d'importer dans aucune L'importa-
partie des territoires du Nord-Ouest de3 spiritueux, alcools, tion et la fa-

p ' brication dle
liqueurs spiritueuses, vins, liqueurs fermentées et mélan- i queurs eni-
gées, et des boissons enivrantes de toute esp ce; et nuls spi- Vrantes dans

ritueux, alcools, liqueurs spitueuses, vins ou liqueurs fer- du N.-O. sont
enéntées ou mélangées, ou boissons enivrantes d'aucune interdites.

espece
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espèce, ne seront fabriqués ou faits dans les dits territoires
du Nord-Ouest, ni apportés d'aucune province du Canada
dans ces territoires, sauf sur permission spéciale du lieute-
nant-gouverneur des dits territoires, donnée par écrit; et si
des spiritueux, ou alcools, liqueurs spiritueuses, vins ou li-
queurs fermentées ou mélangées, ou des boissons enivrantes
quelconques sont importés, fabriqués, faits, ou apportés dans
ces territoires, en contravention au présent acte, ils seront

Saisie et con- absolument confisqués et pourront être saisis par tout officier
fiscation pour des douanes ou de l'accise, ou par tout constable, en quelquecontraven- lacstu
tion. lieu qu'ils soient trouvés; et sur plainte portée devant lui,

tout juge, magistrat stipendiaire ou juge de paix pourra, sur
le témoignage d'un témoin digne de foi, que le présent acte
a été enfreint à leur égard, ordonner que les dits spiritueux,
alcools, liqueurs spiritueuses, vins ou liqueurs fermentées ou
mélangées, ou boissons enivrantes ainsi saisis, soient immé-
diatement détruits ; ou s'ils n'ont pas été saisis, alors sur
plainte comme susdit, tel juge, magistrat stipendiaire ou juge
de paix, pourra lancer un mandat de perquisition, comme
dans le cas d'effets volés, sous l'autorité des actes en vigueur
concernant les devoirs des juges de paix hors des sessions, à
l'égard des personnes prévenues d'offenses poursuivables par
voie d'accusation, et s'ils sont trouvés, il pourra les faire dé-
truire sur-le-champ.

PénalitI. " 3. Toute personne en la possession ou au domicile de
laquelle ces spiritueux, alcools, liqueurs spiritueuses, vins ou
liqueurs fermentées ou mélangées, ou boissons enivrantes
d'aucune sorte, seront ou auront pu être trouvés, sera passi.
ble d'une amende de cinquante à deux cents piastres, dont la

comment em- moitié appartiendra au dénonciateur.
ployée.

Comment re- "4. Toute amende encourue en vertu du présent acte sera
couvrable. recouvrable, avec les frais de poursuite, par conviction som-

maire sur le témoignage d'un témoin digne de foi, par-devant
tout juge, magistrat stipendiaire ou juge de paix ayant juri-
diction dans les Territoires du Nord-Ouest, lequel, sur récep-
tion de l'amende, en remettra au dénonciateur la part qui
lui revient; et si ramende et les frais ne sont pas payés immé-
diatement après conviction, le juge qui aura prononcé la sen-

Emprisonne- tence pourra la prélever par voie de saisie et vente, ou incar-
nent à défaut cérer le délinquant qui n'aura pas payé l'amende et les frais,de paiement. dans toute prison commune ou maison de correction ou mai-

son d'arrêt située dans les Territoires du Nord-Ouest, pour une
période de pas plus de six mois, à moins que cette amende
et les frais ne soient plus tôt payés.

Conviction,
etc., pas inva- " 5. Nulle saisie, poursuite, conviction ou incarcération,
idée pour°dé- faite Sous l'autorité du présent acte, ne sera invalidée pour

défaut



1874. Liqueurs enivrantes, Territoires du N.-O., etc. Chaps. 7,8. 41

défaut de forme, pourvu qu'elle ait eu lieu conformément au
véritable sens et intention du présent acte.

3. Après l'expiration des licences maintenant 'accordées, Les licences
les licences ou permis de fabriquer des spiritueux ou autres pour ia fabri-
articles sujets aux droits d'accise dans les provinces de Mani- caten desp.
toba et de la Colombie-Britannique, ne seront accordées que rontaccordées
pour les endroits suivants, savoir: Victoria et New-West- '",risCedans
minster dans la Colombie-Britannique, . et Fort-Garry et la C.-B. et
Winnipeg dans Manitoba, et tels autres endroits qui pour- Manitoba.
ront de temps à autre être désignés à cet effet par ordre du
Gouverneur en conseil.

4. Le présent acte sera interprété comme ne formant qu'un Un seul acte
seul et même acte avec celui qu'il amende. avec 36 vic.,

e.39.

CHAP. 8.

Acte pour imposer des droits de licence aux fabricants de
mélanges spiritueux, pour amender "l'Acte concernant
le revenu de l'intérieur," et pour prévenir la falsifica-
tion des substances alineitaires, des boissons et des
drogues.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

SJA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Préambule.
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-

crète ce qui suit

DÉFINITIONS.

1. Tous les spiritueux distillés ou fabriqués en Canada c 1anse den.
seront censés être et seront appelés spiritueux canadiens. te-prétation.

Spiritueux mélangés signifie et comprend tous les articles
contenant des spiritueux canadiens ou autres qui sont énu-
mérés dans la première annexe du présent acte, ou qui
pourront être ajoutés à cette annexe par ordre du Gouver-
neur en conseil.

Fabricant de mélanges signifie et comprend toute personne
qui, par elle-même ou son agent, compose ou mélange, pour
la vente en gros, aucun des articles énumérés dans la pre-
mière annexe du présent acte, ou qui pourront être ajoutés
à cette annexe par ordre du Gouverneur en conseil.

Liqueur
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Liqueurfahifée signifie et comprend toute liqueur spiri.
tueuse ou de malt, les vins, cordiaux ou autres liqueurs eni-
vrantes auxquels on a ajouté aucun des inrrédients men-
tionnés dans la seconde annexe du présent acte ou ajoutés à
cette annexe par ordre du Gouverneur en conseil.

Substance alimentaire ou briisson falsifiée signifie et comprend
toute substance alimentaire ou boisson à laquelle on a mêlé
quelque ingrédient délétFre, ou quelque substance ou ingré-
dient de valeur moindre que la valeur indiquée par le nom
sous lequel cette substance alimentaire ou boisson est offerte
en vente.

Substance alimentaire signifie et comprend tout article em-
ployé comme aliment à l'état dans lequel on l'affre en vente,
ou qui est employé dans la préparation d'aliments en l'y
mélangeant avant, pendant ou après la cuisson.

Boisson signifie et comprend tout liquide employé comme
breuvage, ou tout article employé dans la préparation ou la
préparation partielle d'un breuvage.

Drogue signifie et comprend tous les articles employés
comme rèmedes ou médecines.

1es abricants 2. A dater de la mise en vigueur du présent acte, nulle
devront arîr personne, excepté celles qui auront obtenu une licence con-
des licences. formément aux dispositions du présent acte, ne pourra exer-

cer l'industrie de fabricant de mélanges spiritueux.

ondi de 3. Une licence pour faire le commerce et exercer l'indus-la licence et
montant de trie de fabricant de nélanges, et de vendre en gros les
l'obligation. articles mélangés, en vertu de cette licence, pourra être ac-

cordée à toute personne qui s'est conformée aux dispositions
du présent acte, pourvu que l'octroi de la licence ait été ap-
prouvé par l'inspecteur de district du revenu de l'intérieur,
et que le requérant, conjointement et séparément avec deux
cautions bonnes et suffisantes, ait souscrit à Sa Majesté, ses
héritiers et, successeurs, une obligation pour la somme de
mille pinstres ; et cette obligation sera souscrite devant le
percepteur du revdnu de l'intérieur, qui fera justifier les
deux cautions par-devant lui de leur solvabilité, par affidavit

on°"t"'on de c l'endos <le chaque obligation,-et chaque obligation spéci-
fiera la reddition de tous comptes et le paiement de tous
droits et amendes dont le porteur de la licence deviendra
responsable en vertu du présent apte, et que le porteur de la
licence se conformora fidèlement aux termes de l'obligation
conformment 1 leur vrai sens et intention, tant en ce iu
rearle ces comptes et pénalités que toutes autres matières
et choses quelconques.

42 Chap. 8. 8VIc.
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4. La personne à laquelle une licence de fabricant de mé- Droit sur la
langes est accordée, devra, au reçu de cette licence, payer nemm
au percepteur du revenu de l'intérieur la somme de cin-
quante piastres.

5. Tout fabricant de mélanges devra faire les entrées et comptes à
tapports, tenir des registres et comptes, suivant ce que pour- tnir
ront ptescrire los règlements établis de temps à autre par le
département.

6. Toutes les définitions relatives à ce qui constitue l'éta- L'acte du r.
blissement et les ustensiles d'un distillateur, et toutes les obli- = Irin
gations des distillateurs de faire des entrées et de désigner piquera au
leurs ustensiles et appareils, ou de désigner les appartements abri<cat de

de l'édifice dans lesquels les opérations sont faites, s'applique- .
ront au fabricant de inélaiiges, à son établissement et à ses ment et à Sa
ustensiles, et toute licence accordée à un fabricant de mélan- licence.

ges sera une licence accordée en vertu de "l'Acte concernant
le revenu de lintérieur " mentionné au présent acte.

I. Tous les articles manufacturés par un fabricant de mé- Etaurarticles
langes seront sujets aux mêmes restrictions et dispositions lu
que les spiritueux canadiens ou autres, quand il s'agira de
les retirer de l'établissement où ils sont manufacturés ou de
les transporter d'un lieu à un autre.

S. Tout article manufacturé par un fabricant de mélanges Les.artid*
sera désigné par une étiquette ou marque qui indiquera le f'"'mus-
nom du iabricant et le lieu où cet article a été manufacturé; ront désignés
et le Gouverneur en conseil pourra, lorsqu'il sera jugé expé- Par étqet-
dixidt d'en agir ainsi, ordonner que ces marques et étiquettes
sbient dans la folme d'une- étampë fournie par le dépate-
ment du Revenu de l'Intérieur.

i. L'acté passé en la ttente-unieme annéë dii tgne deSa see on 36
ajasté et intitulé: "Âcte oncernant le révenu de Atnté6ieur, 3kV.$ fb. %Majeste k albrogéé, et

est par le présent amendé, en abrogeant la cent trente. section non.
sixième section du dit acte et y' sbstituant la suivante velle substi-

tuée.

"136. Quiconque placera dans des sacs. ballots ou barils Pénalité pour
qui ont été étampés ou marqués en vertu du présent acte, b.*tua
des articles ou denrées sujets à l'excise, Étar lesquels le droit pés où inar-

imposé par le présent acte n'a pas été payé ou garanti, ou " our
qui n'ont pas été inspectés eu la manière, prescrite par le lesqueis il n'a
présent acte, et tout vendeur de ballots étiquetés, marqués Pm ptaeY
ou acéllês en la manière prescritc par le présent acte, qui der an
znanquera d'oblitérer ou effacer telle étiquette, marque ou tampe.
sceau atvant de les retirer ou de les laisser retirer de établi'e-
ment licencié dans lequel l'article est manufacturé de la ma-
Jiitre 1ih4 ée ou etquise par un règlement du dépërtement
I. gard,- " Sera
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Ptinition. "Sera coupable de délit (mrisdemeanor) et passible, pour
chaque offense semblable, d'une amende de cinq cents
piastres, et en outre punissable, à la discrétion de la cour
devant laquelle l'affaire sera jugée, d'un emprisonnement
n'excédant pas trois mois.

On apporter " 2. Toute personne qui apportera ou fera apporter dans
e.aisseaux un etablissement licencié en vertu du présent acte, ou qui
dan' rétais' permettra sciemment qu'il demeure dans un établissement
sement du fa- licencié lui appartenant, ou dans lequel se font des opéra-bricart, sans tions sujettes à l'excise sons sa surveillance on contrôle, desobserver cer- L uetsàPxiesu asrelac ucnrl,(e
taines forma- boîtesjarres, barils, sacs ou ballots tels que ceux employés
lités, pour contenir des articles sujets à l'excise fabriqués dans cet

établissement licencié, et sur lesquels seront apposées des
étampes, étiquettes ou marques, ou parties d'étampes, éti-
quettes ou marques, en vertu des dispositions du présent
acte, comme preuve que le droit auquel les contenus de ces
boîtes, jarres, barils, sacs ou ballots sont sujets, a été payé ou
garanti, ou que l'inspection à laquelle ces articles sont sou-
mis a été faite, sans fournir préalablement, avec une désigna-
tion de ces ballots et des marques ou étiquettes alors y appo-
sées, un état ou compte exact au bureau du revenu de 'inié-
rieur sous le contrôle duquel se trouve son établissement, et
en avoir obtenu un permis,-

réalité et "Encourra et paiera une amende de cinq cents piastres;
confiscation. et tous les articles sujets à l'excise qui se trouveront dans

l'établissement à l'époque où ces ballots seront découverts,
seront saisis comme confisqués au profit de la couronne."

Paragraphe 2 10. Le deuxième paragraphe de la quarante-deuxième
de la s . section de l'acte précité est par le présent abrogé, et le para-abrogé, et pa-
ragraphe nou- graphe suivant lui est substitué:
veau substi-

luides menu- "2. Toutes quantités de fluides seront exprimées en gallons
réa au galon. dans les livres, rapports, états et désignations ci-dessus, et la

quantité en gallons d'un fluide sera, pour toutes les fins du
présent acte, déterminée par la pesée ou avec la jauge, de
telle manière qui pourra être indiquée, de temps à autre, par
les règlements du département à cet égard."

Section 79 11. La soixante-dix-neuvième section de l'acte précité est
par le présent amendée, en y ajoutant les mots suivants:

Computation ," Et le droit exigible sur un article fabriqué dans le coursde roits dJI unzieseaa
chaque quin- d une qumzame sera calculé aupro rata du droit auquel cet
zaine. article est ou pourra être sujet, le jour où le rapport le con-
Déplacement cernant devra être fait; et aucun article sujet à l'excise ne
&-s articles devra être retiré de l'établissement où il a été fabriqué, jus-

r qu'à ce qu'un compte y relatif ait été inclus dans le rapport
mentionné

44 Chap. 8. 87 Vier-
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mentionné au présent acte, à moins que ce déplacement n'ait
été autorisé par un règlement général du département du
Revenu de l'Intérieur à cet égard."

12. Les trente-neuvième, cinquante-septième, soixante- Sections 39,
cinquième, soixante-sixième et quatre-vingtième sections de ' ,
l'acte précité sont par le présent amendées, en y supprimant Mesurage par
les mots " minots " ou " boisseaux " toutes les fois que l'un de minots rem-
ces mots ou tous les deux se trouvent dans les dites sections. P ar
Et pour comparer les quantités mesurées à la jauge de grain
ou de malt, comme l'exigent les dispositions du dit acte, le
département du Revenu de l'Intérieur pourra, par règlement
à cet égard, substituer telle mesure de capacité qui représen-
tera, aussi approximativement que possible, un cent d'orge
ou un sous-multiple du cent; pourvu toujours que cette sub- Proviso.
stitution n'augmentera ni ne diminuera le taux du droit im-
posé sur le malt, ni la -quantité de malt qui devra être pro-
duite avec une quantité donnée d'orge ou de grain.

13. Il sera loisible au Gouverneur, par ordre en conseil, Le Gouver-
d'ajouter à l'une ou l'autre annexe du présent acte, ou de re- eil pourra
trancher des dites annexes, tout article ou ingrédient dont ajouter des
l'addition ou la suppression pourra être jugée nécessaire arIl" urleslistes ou en
dans l'intérêt public. Chaque ordre à cet effet sera publié retrancher.
dans la Gazette du Canada, et prendra effet à l'expiration de
trente jours à partir de la date de cette publication.

14. Le Gouverneur pourra nommer, dans chaque division Chimiste.
du revenu de l'intérieur, une ou plusieurs personnes aya nommés pour

analyser les
en médecine, en chimie, et dans l'emploi du microscope, les substances
connaissances requises pour analyser les substances alimen- alimentaires,
taires, boissons et drogues achetées, vendues ou offertes en ec.
vente dans cette division, et il pourra faire payer à ces ana-
lystes la rémunération qu'il jugera convenable.

15. Les officiers du revenu de l'intérieur, les inspecteurs Devoir des
et sous-inspecteurs des poids et mesures, et les inspecteurs officiera du

reeude
et sous-inspecteurs agissant en vertu de l'acte concernant rité,ien.
l'inspection de certains des principaux articles de prove-
nance canadienne, devront, quand ils en seront requis par
un règlement établi à cet égard par le département du Re-
venu de l'Intérieur, se procurer et soumettre des échantillons
de substances alimentaires, boissons ou drogues que l'on
soupçonne être falsifiées, afin qu'elles soient analysées par
les analystes nommés en vertu du présent acte; et sur récep- Articles falui-
tion d'un certificat signé par un analyste que cette substance fiés wrot sai-
alimentaire, boisson ou drogue est falsifiée, il devra saisirles siset détruite.

articles desquels provient l'échantillon, et chaque saisie de
ce genre sera une saisie en vertu de l'acte concernant le re-
venu de l'intérieur mentionné au présent acte, et sera con-
duite en conséquence. 16.

Chap. 8. 4
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Les analystes 16. Tout analyste nommé en vertu du présent acte devra
ferotrapport faire rapport, tous les trois mois, au département du Revenutous les trois
mois au dé- de l'Intérieur, sur le nombre d'échantillons de substances ali-
partement. mentaires, boissons ou drogues analysées par lui en vertu

du présent acte durant le trimestre précédent, et devra spé-
cifier la nature et l'espèce des falsifications découvertes dans
ces substances alimentaires, boissons ou drogues; et tous ces
rapports, ou un résumé, seront imprimés et soumis au parle-
ment comme annexe au rapport annuel du ministre du Rer
venu de l'Intérieur.

Pouvoir de se 7. Tout officier ou per.Conne autorisée en veTtu du pré--

pchaner des sent acte pourra se procurer les échantillons de substances
d'articles en alimentaires, boissons et drogues qui doivent être analysées
vente. en vertu du présent acte, de toute personne. ayant ces ar-

ticles en sa possession, les vendant ou les offrant en vente;
il pourra se procurer ces échantillons par voie d'achat ou en
requérant la personne en la possession de laquelle ils se trog-
vent de lui montrer et de lui laisser inspecter tous les ar-
ticles de cette nature en sa possession, et l'endroit ou les en-
droits où ces articles sont emmagasinés, et de lui donner des
échantillons de ces articles sur paiement ou offre de la va-
leur de ces échantillons.

Pénalité pour 18. Si la personne ayant des articles de cette nature en sa
refus d'ad- possession, ou son agent ou son serviteur, lorsqu'elle en seramiettre un
officier ou de requise en vertu du présent acte, refuse ou manque d'ad-
fournir des mettre l'officier, ou refuse ou néglige de montrer tous ou au-

tons, cuns des dits articles en sa possession, ou l'endroit où aucunsetc. de ces articles sont emmagasinés, ou de permettre à l'officier
de les inspecter, ou d'en donner des échantillons, on de four-
nir à l'officier la lumière et l'aide qu'il pourra requérir, elle
sera passible des mêmes pénalités et confiscations que si elle
avait sciemment yendu ou offert en vente des articles fal-
sifiés.

L'oicier fera 19. Quand l'officier, par l'un des moyens susmentionnés,
analyser les se sera procuré des échantillons des articles qui doivent être
échanlons. analysés, il les fera analyser par un des analystes nommés

en vertu du présent acte, et donnera avis suffisant à la per-
sonne de laquelle l'échantillon a ét' obtenu, afin de mettre
cette personne à même, si elle le juge convenable, de se
trouver présente lorsque l'échantillon sera ouvert pour l'ana-

Devoir de lyse, et si l'analyste constate que l'échantillon est falsifié aux
l'nlyste.

Certiicat et termes du présent acte, il certifiera ce fait, et le certificat
son usage. ainsi donné sera reçu comme preuve dans toutes procédures

qui pourront être intentées contre une personne e vertu du
présent acte, sujet au droit de toute personne contre laquelle
des procédures seront intentées d'exiger la présence de la
personne qui a fait l'analyse, en vue de la tranaquestionner.

gu,
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20. La personne de laquelle un échantillon est obtenu Droit de la
en vertu du présent acte, pourra requérir l'officier qui peob *onne de
tient d'apposer sur chaque vaisseau contenant cet échantillon cntion a
le nom et l'adresse de la dite personne, et de sceller avee eété obtenu
un sceau ou des sceaux, à elle appartenant, le vaisseau con- u'emn tche
tenant l'échantillon et l'adresse y apposée, de telle manière à cet échan-
que le vaisseau ne puisse être ouvert ou le nom et l'adresse i°lon.
enlevés sans briser les sceaux en question; et un échantillon
correspondant, scellé par le dit officier avec son propre sceau,
devra, si la chose est demandée, être laissé à la personne de
laquelle l'échantillon a été obtenu, afin que ce second échan-
tillon puisse être produit en cas de différend au sujet de
Pexactitude de l'analyse ou sur d'autres points; et le certi- Ce qu'indi-
ficat de la personne qui analyse des échantillons de cette % °, .e cer-

nature devra indiquer le nom et l'adresse de la personne de
laquelle ils ont été obtenus, et attester que les vaisseaux
n'ont pas été ouverts, et que les sceaux qui affixent aux vais-
seaux le nom et l'adresse de cette personne n'ont pas été
brisés jusqu'au moment où il a ouvert les vaisseaux pour
faire l'analyse; et, dans les cas susmentionnés, aucun certi-
ficat ne sera recevable comme preuve à moins qu'il ne con-
tienne la déclaration précédente ou une déclaration au
même effet.

21. Tous frais encourus pour l'analyse de substances ali- Frais d'analy.
mnentaires, boissons ou drogues, en vertu du présent acte, si se cmmenI
la personne de laquelle l'échantillon a été obtenu est con-
vaincue d'avoir en sa possession, de vendre ou d'exposer en
vente des substances alimentaires, boissons ou drogues falsi-
liées eu contravention au présent acte, seront censés former
partie des frais de procédure contre cette personne et seront
payés par elle en conséquence. Dans tout autre cas, ces
frais seront payés comme partie des dépenses do l'officier
qui s'est procuré l'échantillon.

22. Toute personne qui mêlera volontairement, et toute Pénalità im-
personne qui ordonnera à une autre personne de mêler à
une substance alimentaire ou boisson un ingrédient ou sub- mêlent es

estance délétère ou vénéneux, dans le but de falsifier ces ar- ingrédients
ticles pour la vente, et toute personne qui mêlera volontai- délétères au
renient ou qui ordonnera à une autre personne de mêler alimentaires,
quelque ingrédient ou substance à une drogue en vue de etc-
falsifier celle-ci pour la vente, encourra et paiera, 'pour la
première offense, une amende de cent piastres,;avec les frais
de poursuite, et pour récidive, sera coupable de délit et em- Récidive.
prisonnée, aux travaux forcés, pour une période n'excédant
pas six mois de calendrier.

23. Toute personne qui vendra ou offrira en vente ,ne Ou offrir en
substance alimentaire ou boisson, àlaquelle,à la connaissance *

de ida.
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de cette personne, il a été mêlé un ingrédient délétère ou
une matière pouvant nuire à la santé des personnes qui
mangeront ou boiront de cette substance ou de cette boisson,
et toute personne qui vendra comme non-falsifiée une sub-
stance alimentaire ou une boisson, ou un article communé-
ment employé dans la préparation des aliments ou des bois-
sons, ou une drogue falsifiée, paiera, pour chaque offense de
ce genre dont elle sera convaincue, une amende de cent
piastres, avec les frais de la poursuite; et si une personne

Et pour réci. ainsi convaincue se rend coupable de récidive, elle paiera
dive- une amende de deux cents piastres, et, dans chaque cas, les

articles falsifiés seront saisis comme confisqués au profit de
la couronne.-

Qui sera censé 24. Toute personne qui vendra une substance alimentaire
ae, ".sven ou boisson, ou drogue, sachant que cet article a été mé-
ces alimen- langé avec une autre substance avec l'intention d'augmenter
taires, etc., frauduleusement son poids ou sa masse, et qui ne déclarerafalsifiées. pas le fait de ce mélange à l'acheteur de cet article avant de

le livrer, et nulle autre personne, sera censée avoir vendu
une substance alimentaire, boisson ou drogue falsifiée, sui-
vant le cas, aux termes du présent acte.

Boissons falsi- Toute personne qui mélange ou fait mélanger avec desfiées, liqueurs enivrantes vendues ou offertes en vente par elle,
un ingrédient délétère, c'est-à-dire aucun des ingrédients
spécifiés dans la seconde annexe du présent acte ou ajoutés
à cette annexe par un ordre en conseil passé en vertu du
présent acte, ou aucun ingrédient nuisible à la santé; .

Les garder ou Toute personne qui tient, vend ou offre en vente des li-
vendre. queurs enivrantes mélangées à aucun ingrédient délétère; et

Fabricants, Tout fabricant de mélanges, et tout marchand et tout fa-
etc., ayaen bricant de liqueurs enivrantes qui a en sa possession, ou dans
leur posses. une partie de l'établissement qu'il occupe comme tel, des li-
sion des li- queurs falsifiées, les sachant falsifiées, ou aucun ingrédient

es- délétère spécifié dans la seconde annexe du présent acte, ou
ajouté à cette annexe par ordre du Gouverneur en cônseil,
et dont elle ne peut expliquer la présence à la satisfactioi
de la cour par-devant laquelle la cause est jugée, sera censée
avoir offert sciemment en vente de la liqueur falsifiée, et

Pénalité. sera passible, pour la première offense, d'une amende n'excé-
dant pas cent piastres, ou de l'emprisonnement pour une
période n'excédant pas un mois, avec ou sans travaux forcés,

Récidive. et pour toute récidive, d'une amende n'excédant pas quatre
cents piastres, ou de l'emprisonnement pour une période
n'excédant pas trois mois, avec ou sans travaux forcés.

cmment le 25.. Le présent acte sera réputé partie intégrante de l'acte
prnt ate passé
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passé dans la trente et unièe année du règne de Sa Majesté, devra être
et intitulé': " Acte concernant le revenu de tintérieur, " et toute aerréé et
clause, matière ou chose, dans le dit acte, qu'elles soient dé- 31 V., c.'S.
crétées relativement à quelque industrie ou à quelque com-
merce spécial, ou qu'elles se rapportent généralement à la
perception du revenu, ou soient décrétées dans le but de
prévenir, découvrir ou punir la fraude ou la négligence à cet
égard, s'étendront, s'appliqueront, seront interprétées et au-
ront effet relativement au présent acte, comme si elles avaient
été décrétées spécialement au sujet des matières et choses
décrétées par le présent.

Toute pénalité ou confiscation par le présent imposée Pénalitésetc.
pourra être mise à effet et appliquée de la même manière que ce si eseg
si elle avait été imposée en vertu du dit acte; et tout fabri- étaient eneou-
cant de mélanges, et l'appareil qu'il emploie, et l'établisse- rues en vertu
ment dans lequel il exerce son industrie, et les articles fabri- du dit acte.
qués ou mélangés par lui, ou employés à opérer ces mélanges,
seront " sujets à l'excise,"' en vertu du dit acte; et toute per-
sonne exerçant sans licence l'industrie de fabricant de mé-
langes sera passible des mêmes pénalités et confiscations
qu'un distillateur opérant sans licence, en vertu du dit acte;
et une licence, en vertu du présent acte, pourra être accor-
dée, renouvelée ou annulée pour les mêmes périodes et aux
mêmes conditions qu'une licence de distillateur, en vertu du
dit acte, sujet à toutes dispositions ou modifications faites par
règlement du Gouverneur en conseil, comme il est ci-dessous,
prescrit.

Le Gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, faire Le Gouver.
les règlements qui lui paraîtront nécessaires pour la mise à neur on con-
effet des dispositions du présent acte, et pour déclarer, en f:airedes r-
cas de doute, jusqu'à quel point les dispositions de l'acte pré- glements pour
cité s'appliqueront à la mise à effet des dispositions du pré- les fins du
sent acte, et tout règlement de cette nature, publié dans la présent acte.
Gazette du Canada, aura le même effet en loi que s'il était
inclus dans le présent acte.

26. Le présent acte sera mis en vigueur à partir du pre- Mmie en vi-
nier jour de janvier 1875, et pourra être cité comine " l'Acte Pleur et titre

du revenu de l'intérieur, 1875. abrégé.

ANNE XES MENTIONNÉES DANS LE PRÉSENT ACTE.
PREMI1ÈRE ANNEXE.

Imitation de vins anglais ou étrangers, eau-de-vie, rhum,
genièvre, Old , schnapps de Genève, whisky anglais ou
étrangeramers et cordiaux quand ils contiennént de l'alcool.

4 SECONDE
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SECONDE ANNEXE.

Ingrédients délétères.

Coque du Levant, chlorure de sodium (autrement sel de
cuisine), couperose, opium, chanvre de l'Inde, strychnine,
tabac, graine d'ivraie, extrait de bois de campêche, sels de
zinc ou de plomb, alun, et tout extrait ou mélange des inx-
grédients ci-dessus.

CHA&P. 9.

Acte concernant l'élection des membres de la Chambre
des Communes.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préambule. 1A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du
k Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé'
crète ce qui suit:

Brefs d'élee- 1. Chaque bref pour l'élection d'un député à la Chambte
tion et offi- des Communes du Canada sera daté et rapportable les joutciers-raplior- leGuen r-éra
teurs. que le Gouverneur-Qénéral fixera,-et sera adressé au shéri

ou au régistrateur des titres, ou à Pun des shérifs ou des
régistrateurs du district électoral ou de la partie du district
électoral pour lequel ou laquelle l'élection doit avoir lieu,
lequel sera l'officier-rapporteur à cette élection;

Et dans le cas où il n'y aura pas de shérif ou de régistra-
teur, alors à telle autre personne que le Gouverneur-Qénéa
ral pourra nommer comme officier-rapporteur;

Dans le cas où le shérif, le régistrateur ou tout autre
auquel le bref pour le district électoral pourra avoir été adres-
sé, dans la province d'Ontario ou dans la province de Québec,
refuserait, serait incompétent, ou serait incapable, d'agir,
alors le Gouverneur-Général-et, dans les autres districts
électoraux, les lieutenants-gouverneurs dans leurs -pro-
vinces respectives-pourront nommer une autre personne
pour remplir les fônctions d'officier-rapporteur.

Jour de 1'' 2. Le Gouverneur-Général fixera le jour de la présenta-
éeta °tion des candidats à l'élection, et fixera aussi, pour chaque

comment fxé. élection générale, un seul et même jour pour la présentation
Exception. des candidats dans tous les districts électoraux, sauf-pour les

districts électoraux des provinces de Manitoba et de la
Colombie-Britannique, et pour le& districts éléctoráux de Mus.

koka
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koka et d'Algoma, dans la province d'Ontario, et ceux de Gaspé
et de Chicoutimi et Saguenay, dans la province de Québec;

Le Gouverneur-Général fixera aussi un seul et même jour 'manitoba.
pour la présentation des candidats aux différentes élections
qui auront lieu dans la province de Manitoba.

3. Les jours ainsi fixés par le Gouverneur-Général seront Jours fixés
indiqués dans les brefs d'élection pour les différents districts dans les brefs.
électoraux, respectivement, auxquels ces jours s'applique-
ront.

4. Les brefs d'élection seront suivant la formule A, et Formule du
transmis par la malle aux différents officiers-rapporteurs, à bref, etc.
moins que le Gouverneur-Général n'en ordonne autrement.

5. Aucune des personnes ci-dessous mentionnées ne sera Qui n'agra
nommée officier-rapporteur, ou sous-officier-rapporteur, secré- " comme o -
taire d'élection ou greffier de bureau de votation, savoir : lections

Premièrement.-Les membres du conseil prl'é de la reine
pour le Canada ou du conseil exécutif d'aucune des provinces
de la Puissance;

Deuxièmement.-Les membres du Sénat ou des conseils lé-
gislatifs d'aucune des provinces de la Puissance;

Troisièmement.-Les membres de la Chambre des Com-
munes ou des assemblées législatives d'aucune des provinces
de la Puissance;

Quarièmemen.-Les ministres, prêtres ou ecclésiastiques
d'aucune croyance ou dénomination religieuse;

Cinquièmeent.-Les juges des cours de juridiction supé-
rieure, civile et criminelle, ou les juges d'aucune cour de
comté ou de district; cour de faillite ou cour de vice-amirauté;

sixièmement.-Les personnes qui auront servi dans le par-"
lement de la Puissance, durant la session qui aura immédia-
tement précédél'élection, ou qui serviront-durant la sesion
ayant alors lieu;

&eptièmement.-JLes Mérifs, régistr-ateurs et autres cy
auront été troivéscoupables, par la Chambre des Com une
ou par une qour chargée de l'instruction des élections con
testées, ou par tout autre tribunal compétent, de quielquê
offense o deqsêtfe écartés de leurs devoira encontraention

u présent áctp
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Qui ne sera 6. Aucune des personnes ci-dessous mentionnées, à moins
r comme quelles ne soient shérifs, ré,istrateurs, greffiers ou cotiseurs

tels. du conseil-de-ville, ne sera obligée d'agir en qualité d'officier-
rapporteur, sous-officier-rapporteur, secrétaire d'élection ou
greffier de bureau de votation, savoir:

Premièrenent. - Les professeurs dans toute université,
collége, lycée ou académie;

Deuxièmernent.-Les médecins ou chirurgiens;

Troisièmenent.-Les meuniers;

Quatrièmement.--Les maîtres de. poste et officiers des douanes,
ou les employés des bureaux de poste ou des douanes;

Cinquièmement.-Les personnes âgées de soixante .ans ou
plus;

Sixièmement.-Les personnes qui auront déjà agi comme
officiers-rapporteurs à l'élection d'un député à la Chambre
des Communes.

Endossement 7. L'officier-rapporteur, lors de la réception du bref d'é-
du bref et ser- etion, inscrira immédiatement au dos du bref la date de sa.mont (e l'ofi- eton
cier-rappor- réception, et, avant de rien faire de plus, il prétera le serment
teur. d'office suivant la formule B annexée au présent acte.

Secrétaire 8. L'officier-rapporteur, par une commission sous sa signa-
d'eélection. ture, et suivant la formule C annexée au présent acte, nom-.

mera un secrétaire d'élection (election clerk), et pourra, en au-
cun temps durant l'élection, nommer de la même manière
un autre secrétaire d'élection dans le cas où celui qu'il aurait
ainsi nommé résignerait, refuserait on serait incapable de
remplir les devoirs à lui assignés comme tel.

Ses fonctions. 9. Les fonctions du secrétaire d'élection seront d'aider l'of-
ficier-rapporteur dans l'accomplissement de ses devoirs, et
de le suppléer comme officier-rapporteur chaque fois que l'of-
ficier-rapporteur sera incompétent ou incapable, ou refusera
de remplir ses fonctions, et qu'il n'aura pas été remplacé -par
un autre.

Serment 10. Le secrétaire d'élection devra, avant d'agir comme tel,
d'offce, prêter le serment d'office suivant la formule D annexée au

présent acte.

L'officier-rap. 11. L'officier-rapporteur s'assurera-d'apres les listes des
porteur 'n" électeužs qui,en vertu des dispositions du présent acte, doivent
bre des aec. être employées à l'élection, et dans les districts électoraux où

il
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il y aura des personnes ayant droit de vote, sans qu'il y ait de teurs, et par
listes d'électeurs, d'après tels autres renseignements qui se-quelsmoyens.
ront à sa portée-du nombre exact ou probable d'électeurs,
ayant droit de voter dans chaque cité, ville, quartier, paroisse,
canton, municipalité locale ou autre localité dans laquelle
des électeurs auront ainsi droit de voter,-et si cette cité, 11 étab1ira de
ville, quartier, paroisse, canton, municipalité locale ou autre "t°,"en cer-
localité n'a pas été subdivisée pour les fins électorales en tains eas.
sections de votation (polling districts) par la législature ou les
autorités locales en vertu des lois de la province dans laquelle
ce district électoral est situé, ou lorsque cette subdivision
comprendra plus de trois cents électeurs, il subdivisera la
dite cité, ville, quartier, paroisse, canton, municipalité locale
ou autre localité ou subdivision en sections de votation, de
telle manière qu'il y ait au moins une section de votation pour
chaque deux cents électeurs, et il établira un bureau de vota-
tion à un endroit central et commode dans chaque section; et
l'officier-rapporteur pourra, s'il le juge à propos, établir d'au-
tres bureaux de votation dans les sections de votation, selon
que l'étendue de la section et l'éloignement du bureau de
votation d'un certain nombre des électeurs de cette section le
rendront nécessaire, bien que le nombre de ces électeurs
puisse être moindre que celui mentionné ci-dessus.

12. Dans les districts électoraux de la province de la Présentation
Colombie-Britannique, ainsi que dans les districts électoraux et scrutin
de Muskoka et d'Algoma, dans la province d'Ontario, et
dans celui de Gaspé, dans la province de Québec,
les = officiers-rapporteurs fixeront le jour de. la présen-
tation des candidats, ainsi que les jours et lieux où se
fera la votation. La présentation des candidats dans aucun
de.ces -districts électoraux n'aura pas lieu moins de quinze
jours ni plus de trente jours après que, la proclamation ci-
dessous exigée aura été affichée, et le jour de la votation ne
sera pas fixé avant quinze jours ni plus tard que £rente
jours, après le jour où la présentation des candidats, devra
avoir lieu, ni lejour de la présentation, ni celui de l'affichage
de la proclamation n'étant comptés dans ces délais.

Dans le district électoral de Chicoutimi et Saguenay, la pré- ans Chicou-
sentation des candidats n'aura pas lieu moins de huit jours ni et sague-
plus de quinze jours après la proclamation, et le joui de la
votation ne sera pas fixé avant huit jours, ni plus de quinze
jours après le jour où devra avoir lieu la présentation des
candidats.

Dans tous les autres districts électoraux, la proclamation Scrutin dans
ci-dessous exigée sera affichée au moins huit jours avant la les autres ds-tricts.
date fixée pour la présentation des candidats,, et le jour au-
quel se fera da'votation sera le septième jour après lexpi-

ration
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ration du jour fixé pour la présentation des candidats, c'est.
à-dire le même jour ou le jour correspondant de la semaine
qui suivra celle durant laquelle la présentation aura eu
lieu, ou, si ce septième jour est un dimanche ou un
jour de fête légale, alors elle aura lieu le jour suivant, si ce
jour n'est pas un dimanche ni un jour de fête.

Si la procla. 1 3. Dans les cas où, par suite de retards imprévus, d'acci-
mationan -dent ou autrement, la proclamation ci-après mentionnée ne

e dai le pourrait être affichée, de manière à laisser 'intervalle men-
délai precrit. tionné entre le jour auquel la proclamation aura été aflichée

et le jour de la présentation désigné par le Gouverneur-Géné-
ral, ou par l'officier-rapporteur, selon le cas,-ou dans le cas où
un candidat décèderait après a7voir été mis en candidature et
avant la clôture de la votation,-l'officier-rapporteur pourra
fixer un autre jour pour la présentation des candidats, lequel
jour sera le plus rapproché. possible après l'expiration du
nombre de jours exiLré par la section immédiatement pré-
cédente entre le jour auquel la proclamatioù aura été
affichée et lejour de la présentation; et dans chacun de ces
cas l'officier-rapporteur devra, en faisant son rapport de
l'élection, transmettre au greffier de la couronne en chan-
cellerie un rapport spécial des causes qui pourront avoir
occasionné l'ajournement de lélection.

Proelamation 14. Dans les vingt jours qui suivront la réception
par lo'otci&. du bref dans les districts électoraux de la province derapporteur. la Colombie-Britannique, et dans les districts électoraux

de Muskoka et d'Algoma, dans la province d'Ontario, et dans
ceux de Gaspé, et de Chicoutimi et Saguenay, dans la
province de Québec,-et dans les huit jours qui suivront cette
réception dans les autres districts électoraux de la Puissanee,
-l'officier-rapporteur devra, par une proclamation sous sa
signature, publiée dans les langues anglaise et française dans
chaque district électoral de la province de Québec et de la
province de Maiitoba, et dans la langue anglaise seulement
dans les autres districts électoraux, indiquer:

Premiremen.-Le lieu, le jour et l'heure fixés pour la
présentation des candidats;

Deuxèeenlc ?t.- Le jour auquel les bureaux de votation
seront ouverts pour l'enregistrement des votes des électeurs,
dans le cas où la votation deviendrait nécessaire;

Troiq meme'nf.-Lis différents bureaux de votation établis
par lui, et les limiites territoriales auxquelles ils sappliqueront
respectivement;

QMMémemeN1jtpoq #* le lieu où' 'oiir.raporteuf
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additionnera le nombre des votes donnés aux différents can-
didats.

Cette proclamation sera faite suivant la formule E an- Formule.
nexée au présent acte.

15. L'officier-rapporteur fera afficher cette proclamation Pablicit".
dans quatre des endroits les plus publics et les plus ap-
parents dans chaque cité, ville, village (ou quartier de
telle cité, ville, village, lorsqu'elle ou qu'il sera divisé en
quartier), et à quatre des endreits les plus publics et les plus
apparents dans chaque paroisse, canton, ou division de pa-
roisse ou de canton, compris dans les limites du district élec-
toral pour lequel l'élection devra avoir lieu.

16. L'endroit désigné pour la présentation des candidats Lien de pré-
sera le palais de justice, l'hôtel-de-ville, ou quelque autre 'ti&t" d«
édifice public ou particulier, dans la partie la plus centrale
et la plus commode pour la masse des électeurs de chaque
district électoral.

17. L'heure fixée pour la présentation des candidats sera Heure.
entre midi et deux heures de l'après-midi du jour désigné
à cet effet.

1S. Vingt-cinq électeurs pourront présenter uncandidatou Manière de la
autant de candidats qu'il y aura de membres à élire pour le faire
district électoral pour lequel l'élection aura lieu, en remet-
tant à l'officier-rapporteur, à l'heure et à l'endroit désignés
dans la proclamation, un bulletiu écrit sous leurs signatures,
selon la formule F., donnant les noms et prénoms, la rési-
dence et la profession çu la description de chacun des candi-
dats présentés, de telle manière que l'identité de chaque
candidat puisse être saffisamment établie.

Chaque candidat sera mis en candidature par un bulletin Chaquecandi-
distinct; mais les mêmes électeurs, ou un nombre quelcon- dat sera pré.

-senté séparé-
que d'entre eux, pourront signer autant de bulletins de pré- ment.
sentation qu'il y aura de députés à élire.

Ces bulletins de présentation pourront aussi être remis à 1'of- Lee bulletins
ficier-rapporteur à tout autre endroit et en tout autre temps de préenta-
entre la date de la proclamation et le jour de la présentation, reç p
avec le même effet que s'ils eussent été produits à l'époque etau l'officier-rap-
lieu fixés pour la présentation, et à la clôture du délai fixé pour ans
la présentation des candidats, l'offilier-rapporteur délivrera p
à chaque candidat ou agent d'un candidat qui en fera la
demande, une liste dûment certifiée des noms des différents
candidats qui auront été présentés,
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Votes donnés Et tous votes donnés à l'élection pour d'autres candidats
p ig le*"can que ceux ainsi présentés seront nuls.

présentés,
nuls. 19. Nul bulletin de présentation ne sera valide et mis à
Cdnuente effet par l'officier-rapporteur s'il n'est accompagné du con-

présenté. sentement écrit de la personne ainsi présentée, sauf
dans le cas où cette personne serait absente de la province
dans laquelle l'élection doit avoir lieu; et alors cette absence
sera mentionnée dans le bulletin de présentation.

Et dépat de Ni à moins que la somme de cinquante piastres n'ait été
C!n<lUate versée entre les mains de l'officier-rapporteur, lorsque lepastres. bulletin de présentation lui sera.remis; et le reçu de l'officier-

rapporteur sera dans chaque cas une preuve suffisante de la
pioduction du bulletin de présentation, du consentement du
candidat et du paiement ci-dessus mentionné ;

Enmloi d1u dé- Les sommes ainsi versées seront appliquées par l'officier-
PM. rapporteur au paiement des dépenses de l'élection.

Nule qualifi- 20. A dater de la passation du présent acte, nulle qualifi-
°"eère cation foncière ne sera exigée d'aucun candidat à un siége

du candidat. dans la Chambre des Communes du Canada, nonobstant tout
Proviso : il statut ou loi à ce contraire; mais tel candidat devra être soit
doit être sujet sujet de la Reine par naissance ou sujet de la Reine par natu-

ralisation en vertu d'un acte du Parlement de la Grande-
Bretagne, ou du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, ou de la législature de l'une des pro-
vinces du Haut-Canada, du Bas-Canada, du Canada, de la
N ouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de Manitoba, de la
Colombie Britannique cu de l'Ile du Frince-Edouard, ou de
ce parlement.

Attestation 21. L'officier-rapporteur requérera la personne ou l'une
d t ou plusieurs des personnes qui lui remettront ce bulletin decandidlature. o lser e esne u u

présentation, dejurer devant lui qu'elle sait ou qu'elles savent
que les différentes personnes qui ont signé ce bulletin sont
des électeurs ayant droit de vote, et qu'elles l'ont signé en sa
ou leur présence, et que le consentement du candidat a été
signé cn sa ou leur présence, ou que la personne mise en can-
lidature est absente de la province, selon le cas. Ce serment

pourra être selon la formule G annexée au présent acte, et le
fait de sa prestation sera mentionné au dos du bulletin de
présentation.

Rapport si1 22. Lorsqu'un seul candidat, ou seulement le nombre de
i'y a p plus candidats que la loi exige d'élire pour représenter le district

sie 2 is électoral pour lequel l'élection a lieu, a été présenté
vaal dans le délai fixé à cet effet, l'officier-rapporteur fera

sol rapport au greffier de la couronne en chancellerie que
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ce ou ces candidats, selon le cas, est ou sont dûment élus
pour ce district électoral ;- et il transmettra, dans les qua-
rante-huit heures, un double ou une copie certifiée de son
rapport à lP personne ou aux personnes élues; et ce rapport
sera fait suivant la formule H annexée au présent acte.

23. Le rapport de l'officier-rapporteur au greffier de la Prooês.ver-
couronne en chancellerie sera accompagné d'un procès-ver- U-
bal de ses opérations, dans lequel il mentionnera toute can-
didature proposée et écartée pour cause d'inobservation des
dispositions du piésent acte.

24. Si un plus grand nombre de candidats que le nombre votuiou et
de représentants à élire pour le district électoral sont pré- vis.
sentés de la manière prescrite par le présent acte, il sera
du devoir de l'officier-rapporteur d'ajourner l'élection pour
l'ouverture du scrutin et de faire afficher des avis énon-
çant le fait que la votation aura lieu, en indiquant les
noms, domiciles et professions des candidats ainsi présentés
dans l'ordre dans lequel ils seront imprimés sur les bulletins
de vote ci-après mentionnés,-lesquels avis seront, aussitôt
que possible après la présentation des candidats, affichés à
tous les endroits où la proclamation annonçant l'élection
aura été affichée. Ces avis seront selon la formule H H an- Formule.
nexée au présent acte.

25. Tout candidat présenté pourra se retirer en tout Retraite ds
temps après sa présentation et avant la clôture du scrutin, G**da*
en transmettant à l'officier-rapporteur une déclaration écrite
à cet effet, signée par lui-même; et tous les votes donnés en
faveur du candidat qui se sera ainsi retiré seront nuls et
écartés; et dans le cas où, après cette retraite, il ne resterait S'iln'en reste
qu'un seul ou pas plus de candidats qu'il n'y a de députés ,-a qui
à élire, alors il sera du devoir de l'officier-rapporteur de décla- bre à élire.
rer comme étant dûment élus le ou les candidats restant
sur les rangs, sans attentIre le jour fixé pour la votation ou
pour la clôture du scrutin, si la retraite en question est signi-
fiée le jour de la votation.

26. Lorsqu'il devra y avoir votation, les bureaux de vota- Heures de
tion seront ouverts à neuf heures de l'avant-midi et resteront "ota*"-
ouverts jusqu'à cinq heures de l'après-midi du jour fixé
pour la votation, et les votes y seront donnés ce jour-là au
scrutin secret.

27. Le bulletin de chaque électeur sera un papier (appelé Bufletin de
bulletin de vote dans le présent acte) indiquant les noms et r-te.
la description des candidats, inscrits alphabétiquement dans
l'ordre de leurs noms de famille, ou, s'il y a plusieurs candi-

dats
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dats du même nom, dans l'ordre de leurs prénoms, et le bul-
letin sera selon la formule I annexée au présent acte.

Devoir de
l'officier- rap- 28 Lorsqu'il devra y avoir votation, il sera du devoir de
prteur lors- l'officier-rapporteur:
que le scrutin

Sus -ofcaie Premièrenent.-De nommer, par une commission sous sa si-
rapporteus. gnature, suivant la formuleJ annexée au présent acte, un sous-

officier-rapporteur pour chaque section de votation comprise
dansle district électoral, lequel devra, avant d'agir comme tel,
prêter le serment d'office suivantla formule K du présent acte;

Liste Secondement.-De fournir à chaque sous-officier-rapporteur
electorale. une copie de la liste ou de la partie de la liste électorale qui

contient les noms, inscrits par ordre alphabétique, des élec-
teurs ayant droit de voter au bureau de votation pour lequel
il est nommé; cette copie étant d'abord certifiée par lui-même
ou par le dépositaire légal des listes dont ces copies sont tirées;

Boites de Troisièmnement.-De remettre à chaque sous-officier-rappor-
scrutin. teur, deux jours au moins avant la votation, une boîte de

scrutin pour recevoir les bulletins de vote des électeurs, la-
quelle boîte de scrutin sera construite de matériaux solides
et munie d'une serrure et d'une clef, ainsi que d'une ouverture
étroite sur le dessus, pratiquée de manière à ce que les bulle-
tins puissent y être introduits, mais n'en puissent être retirés
sans ouvrir la boîte;

Bullet.ns de Quatrièmenement.-De remettre à chaque sous-officier-rappor-
vote. teur un nombre suffisant de bulletins de vote et d'enveloppes

(qui tous devront être de la même description et aussi
semblables que possible), pour en fournir à tous les élec-
teurs inscrits sur la liste de cette section, ainsi que les instru-
rments nécessaires pour que les électeurs puissent marquer
leurs bulletins de vote ;

Instructions Cinquièmement.-De remettre à*chaque sous-officier-rap-
an votants. porteur au moins dix exemplaires imprimés des instructions

qui doivent guidcr les électeurs venant voter, lesquelles
instructions imprimées le sous-officier-rapporteur fera aticher
avant ou à l'ouverture du bureau, le jour de la votation,
dans quelques endroits apparents en dehors du bureau de
votation, de même que dans chaque compartiment du bu-
reau.

Listes des >. L'ofie.*er-rapporteur se procurera les différentes listes
éeter d'électeurs, ou des copies ou extraits de ces listes, des régis-

trateurs, greffiers de conseils-de-ville, greffiers de la paix ou
autres odiciers qui peuvent en -tre les dépositares en vertu
dl là ItIi, ot- de" doidlem 0n .oopie dûment certifiées de ces
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listes,-et tout tel officier qui négligera ou refusera de four-
nir ces listes, copies ou extraits des listes d'électeurs, dans un
délai raisonnable, à l'officier-rapporteur qui les lui demandera,
encourra une pénalité de pas moins de deux cents ni de plus
de deux mille piastres. -

30. Lorsque l'officier-rapporteur n'aura pas fourni au sous- Si la botte de
officier-rapporteur, dans une section de votation quelconque, "n'
la boîte de scrutin dans le délai prescrit par le présent acte,
il sera du devoir de tel sous-officier-rapporteur, dans telle
section, d'en faire faire une.

31. Chaque sous-officier-rapporteur nommera immédiate- Greffier de
ment par commission sous son seing, suivant la formule L du bureau de
présent acte, un greffier de bureau de votation qui, avant
d'agir comme tel, prêtera serment suivant la formule M du
présent acte.

32. Dans le cas où le sous-officier-rapporteur refuserait Le greffier
ou serait incapable d'agir, l'officier-rapporteur pourra nom- aga -mmeno sofficier-
mer une autre personne pour agir à sa place comme sous- rapporteur en
officier-rapporteur; et dans le cas où cette nomination ne certains cas.
serait pas faite, le greffier du bureau de votation suppléera
le sous-officier-rapporteur, sans prêter d'autre serment d'of-
fice.

Lorsque le greffier du bureau de votation agira comme Et nommera
sous-officier-rapporteur, il devra, par une commission rédigée un greier.
suivant la formule N annexée au présent acte, nommer un
greffier pour agir à sa place, lequel prêtera-le serment requis
par la section immédiatement précédente du présent acte.

33. La votation, lorsqu'elle sera nécessaire, aura lieu, Où se tiendra
dans chaque section de votation, dans une salle ou un l .
bâtiment d'un accès facile, ayant une porte extérieure
pour l'admission des votants, et, si c'est possible, une
autre porte par laquelle ils pourront sortir après avoir
voté. Un ou deux compartiments seront ménagés dans la
salle et installés de manière à ce que chaque votant puisse
être caché à la vue, marquer son bulletin de vote, sans inter-
vention ou interruption de la part de qui que ce soit.

34. Chaque sous-officier-rapporteur ouvrira le bureau de Durée du
votation qui lui sera assigné à neuf heures du matin et le scrati.
tiendra ouvert jusqu'à cinq heures de l'après-midi, et il
recevra pendant ce temps, de la manière ci-dessous prescrite,
les votes des électeurs avant droit de voter à ce bureau.

35. En sus du sous-officier-rapporteur et du greflier de Qui poura
b#rean 4e Veetion, We endidato et leuMrs qgei, ff 4n rîn

1814. Eletonsfédérales.



devront pas être au nombre de plus de deux pour chaque
candidat dans chaque bureau, ou, à défaut de ces agents, deux
électeurs pour représenter chaque candidat, sur demande
de ces électeurs, et nuls autres, seront admis à se tenir dans
la salle où se donneront les votes, pendant tout le temps
que le bureau restera ouvert.

Agenta des 36. Toute personne présentant à l'officier-rapporteur ou au
candidats. sous-officier-rapporteur, en aucun temps, une autorisation

écrite d'un candidat pour le représenter à l'lection ou à
quelque opération de l'élection, sera réputée l'agent de ce
candidat suivant l'intention du présent acte;

Serment de L'un des agents de chaque candidat, et en l'absence de
grer le,"* tel agent, l'un des électeurs représentant chaque candidat,

s'il se trouve pareil électeur, en étant admis au bureau de
votation, prêtera serment de garder le secret sur les noms
des candidats en faveur desquels les électeurs pourront
marquer leurs bulletins de vote en leur présence, tel que
ci-dessous prescrit. Et ce serment sera selon la formule NN
annexée au présent acte.

Ouverture du 37. A l'heure fixée pour l'ouverture du bureau de vota-
scrutin. tion, le sous-officier-rapporteur et le greffier devront, en pré-

sence des candidats, de leurs agents et des électeurs présents,
ouvrir la boîte du scrutin et constater qu'elle ne renferme ni
bulletins de vote ni aucun autre papier, après quoi la boîte sera
fermée à clé, et le sous-officier-rapporteur en gardera la clé.

Appel des 38. Immédiatement après que la boîte du scrutin aura été
électeurs. fermée comme susdit, le sous-officier-rapporteur invitera les

électeurs à voter.

Imcompatibi- 39. Le chancelier et les vice-chanceliers d'Ontario, et les
lites- juges des cours actuellement existantes ou qui seront créées

à l'avenir, dont la nomination est attribuée au Gouverneur-
Général de la Puissance, se'ront incompétents et inhabiles à
voter à l"élection d'un député à la Chambre des Communes
du Canada.

Qui aura 40. Sauf les exceptions ci-dessus prescrites, toutes les per-
droit * e * te. sonnes ayant droit de voter aux élections des représentants à la

chambre d'assemblée ou assemblée législative des diffé-
rentes provinces qui composent la Puissance du Canada,
et nulles autres, auront le droit de voter à l'élection des
députés à la Chambre des Coimnunes du Canada pour
les différents districts électoraux compris dans ces provinces
respectivement; et toutes les listes d'électeurs faites et prépa-
rées et dont, d'après les lois en vigueur dans les différentes
provinces, l'on ferait usage si l'élection était celle d'un repré-

sentant
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sentant ou de représentants à la chambre d'assemblée ou
assemblée législative de la province dans laquelle aura lieu
'élection, lorsque ces listes doivent être faites,) seront les

listes électorales employées aux élections des députés à la
Chambre des Communes qui auront lieu en vertu des dispo-
sitions du présent acte.

41. Chaque électeur votera au bureau de votation de la où voteront
section dans laquelle il a droit de vote, et dans nulle autre; les électeurs.
et il sera du devoir de 'officier-rapporteur de faciliter l'entrée
de chaque électeur dans le bureau de votation, et de veiller
à ce qu'il ne soit ni géné ni molesté à Pintérieur ou aux
abords du bureau.

42. L'officier-rapporteur, à la demande d'un électeur ayant où voteront
droit de vote à l'un des bureaux de votation, qui sera nommé les officiers et
sous-officier-rapporteur, greffier de bureau de votation, ou aagent emplo.

agent de l'un des candidats pour une section de votation tion.
autre que celle dans laquelle il aura droit de vote, donnera
à cet électeur un certificat déclarant que ce sous-officier-rap-
porteur, greffier de bureau de votation ou agent a droit de
voter à cette élection au bureau dans lequel cet électeur sera
stationné pendant le jour de la votation, et sur présentation
de ce certificat, le sous-officier-rapporteur, greffier de bureau
de votation ou agent aura le droit de voter ani bureau où il
sera placé pendant le jour de la votation, au lieu du bureau
de la section où autrement il aurait eu le droit de. voter.
Mais nul certificat ne donnera droit à un électeur de voter à Proviso.
ce bureau de votation s'il n'est réellement employé comme
sous-officier-rapporteur, greflier ou agent pendant le scrutin.

43. Chaque électeur, étant introduit, un seul à la fois conditions de
pour chaque compartiment, dans la salle où se tient le scrutin, votation; dé-
déclinera ses nom, prénoms et profession, qui seront inscrits lar n du.
ou enregistrés sur une liste tenue à cet effet par le greffier
du bureau de votation; et si ce nom se trouve sur la liste
des électeurs pour la section de votation de ce bureau, il
recevra du sous-officier-rapporteur un bulletin de vote sur
lequel le sous-officier-rapporteur aura préalablement apposé
ses initiales, et uné enveloppe.

Pourvu toujours que cet électeur, s'il en est requis par le Serment de
sous-officier-rapporteur, le geffier du bureau de votation, l'un 1 lt il
des candidats ou l'un de leurs agents, ou par quelque élec- et requ.
teur présent, prêtera, avant de recevoir son bulletin de vote
et son enveloppe, le serment ou les serments de qualification
requis,,par les lois en vigueur dans la province où aura lieu
l'élection, d'un votant à l'élection d'un membre de la chambre
d'assemblée de cette province, les mots " Chambre des Com-
munes du Canada " étant dans ce cas substitués aux mots

" chambre
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" chambre d'assemblée," ou en faisant tel autre changement
qui pourra être nécesssaire pour appliquer ce serment à
l'élection d'un député à la Chambre des Communes du
Canada, lequel serment le sous-officier-rapporteur ou le greffier
sont par le présent autorisés à lui déférer.

Formule du 44. S'il y a quelque district électoral dans ou pour lequel
serment s'il la loi électorale de la province dans laquelle est situé ce
listes électo district n'exige pas qu'il soit fait de listes des électeurs pour
raies. leur donner droit de vote, alors, dans ce cas, tout électeur

réclamant son bulletin de vote déclinera ses nom, prénoms,
profession et qualification, qui seront inscrits sur une liste
tenue à cet eflt par le greffier du bureau de votation, et avant
qu'il ne reçoive son bulletin de vote, cet électeur pourra être
requis par le sous-officier-rapporteur, le greffier du bureau de
votation, l'un des candidats ou de leurs agents, ou par tout
électeur présent, de prêter le serment de qualification requis,
par la loi en vigueur dans cette province, d'un votant à l'élec-
tion d'un représentant à la chambre d'assemblée, les mots

Chambre des Communes du Canada" étant dans ce cas
substitués aux moL.s " chambre d'assemblée," ou en faisant
tel autre changemeit qui pourra être nécessaire pour appli-
quer ce serment à l'élection d'un député à la Chambre des
Communes du Canada, lequel serment le sous-officier-rappor-
teur ou le greffier du bureau de votation sont par le présent
autorisés à lui déférer.

Mode de vo. 45. L'électeur, en recevant le bulletin de vote et l'enve-
tation- loppe, se rendra immédiatement dans l'un des comparti-

ments du bureau de votation et y marquera son bul-
letin, en faisant une croix sur le côté droit, en regard du
nom du candidat (ou des candidats, s'il y en a plus d'un
à élire,) en faveur duquel il veut voter; après quoi il le
pliera et le mettra dans l'enveloppe, qu'il fermera; il remet-
tra ensuite l'enveloppe contenant son bulletin de vote au,
sous-officier-rapporteur, qui la *déposera immédiatement, et
en présence de l'électeur, dans la boite du scrutin.

célérité. 46. Chaque électeur votera sans retard inutile, et sortirt
du bureau de votation aussitôt que son, bulletin de vote
aura été déposé dans la boîte du scrutin.

Les bulletins 47. Nul électeur ne pourra emporter son bulletin de vote
de vote ne se- hors du bureau, et quiconque le fera encourra pour ce faitroxit pas em-
portés. une pénalité n'excédant pas deux cents piastres.,

Si un électeur 48. Le sous-officier-rapporteur, à la demande de tout
"e p"o\ bu- électeur illettré ou incapable, pour cause de cécité ou
letin. autre infirmité physique, de voter de la manière prescrite

par le présent acte, aidera cet électeur en lui marquant son
bulletin
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bulletin de la manière que le prescrira l'électeur, en la pré-
sence des agents assermentés des candidats, ou des électeurs
assermentés qui les représentexont dans le bureau de votation,
mais d'aucune autre personne, et en mettant ce bulletin
dans une enveloppe et le déposant dans la boîte du scru-
tin;

Et le sous-officier-rapporteur fera tenir une liste des noms Liste àgarder.
des votants dont les bulletins de vote auront été ainsi marqués,
conformément à cette section, avec indication de la raison
pour laquelle chaque bulletin a été ainsi marqué; et lorsque Interprète
le sous-officier-rapporteur ne comprendra pas la langue par perna
lée par un électeur se présentant pour voter, il assermentera
un interprète qui servira d'intermédiaire entre lui et cet élec-
teur pour tout ce qui sera nécessaire à l'exercice du droit de
vote par cet électeur.

49. Le greffier inscrira sur la liste des électeurs tenue par Incriptioun
lui-méme (formule O du présent acte), en regard du nom de du no deu
chaque électeur qui votera, le mot" Voté, " aussitôt que son
bulletin de vote aura été déposé dans la boîte du scrutin. Il
inscrira aussi sur lamême liste, lemotl"Assermenté" ou "Aiffrmé,"
en regard du nom de chaque électeur auquel le serment ou l'af-
firmation de qualification aura été déféré, et les mots " Refusé
de jurer, " ou "Refusé d'affirmer," en regard du nom de chaque
électeur qui aura refusé de prêter serment ou d'affirmer.

50. Lorsque la loi électorale en vigueur dans la province Si laloi n'exi.
ou le district électoral pour lequel l'élection doit avoir lieu g'Po p elite
n'exige pas de liste des électeurs, alors le sous-officier-rap- des électeurs.
porteur fera inscrire les nom, prénoms et profession de
chaque votant sur une liste faite et tenue à cet effet, et sur
laquelle il fera inscrire le mot " Toté, " en regard du nom de
chaque électeur qui aura voté, ou " Assermenté," ou "Affirmé,"
ou " Refusé de jurer," ou "Refusé d'airmer, " selon le cas, tel
que ci-dessus prescrit.

51 Aucun électeur ayant refusé de prêter le serment ou Votant refu-
faire l'affirmation de qualification exigé comme susdit par le sant de jurer.
présent acte, lorsqu'il en sera requis, ne recevra de bulletin
de vote ou ne sera admis à voter.

52. Nul ne votera plus d'une fois dans le même district Drmnse açvo.
électoral à la même élection; mais chaque électeur pourra ter ciu °
voter pour autant de candidats qu'il y aura de députés- à
élire pour représenter le district électoral pour lequel l'élec-
tion a lieu.

58.. Si une personne se présente comme étant un électeur Cas d'un élec-
particulier dont lenomfigure sur la liste électorale, etdermand t ous le

unom duquel
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un autre a un bulletin de vote après qu'une autre personne aura voté
voté. comme étant cet électeur, le requérant, après avoir prêté le

serment suivant la formule P annexée au présent acte, et
avoir autrement établi son identité à la satisfaction du sous-
officier-rapporteur, aura droit de recevoir un bulletin de vote,
sur lequel le sous-officier-rapporteur mettra son paraphe, ainsi
qu'un numéro correspondant au numéro d'ordre inscrit sur
la liste des électeurs en regard du nom de ce votant, et il
aura alors droit de voter comme tout autre électeur;

Inscription Le nom de ce votant sera inscrit sur la liste des électeurs,sur la Hâte. et il sera tenu note du fait qu'il a voté sur un second bulletin
de vote délivré sous le même nom, ainsi que du fait que le
serment ou l'affirmation de qualification a été requis et prêté,
et des objections qui auront été faites au nom de l'un et
duquel des candidats.

Si un électeur 54. Un électeur qui aura par inadvertance marqué, ma-
macue son culé ou déchiré le bulletin ou l'enveloppe qui lui auront été

remis, de manière à ce que l'un ou l'autre ou tous deux ne
puissent convenablement servir, pourra, en les remettant au
sous-officier-rapporteur, obtenir un autre bulletin de vote
ou une autre enveloppe pour remplacer celui ou celle qu'il
remettra ainsi.

Dépouille- 55. Immédiatement après la clôture du scrutin, le sous-offi-
ment du cier-rapporteur devra, en présence dugreffier du bureaudevo-

r tation et des candidats ou de leurs agents, et si les candidats et
leurs agents sont absents, alors en présence de trois électeurs
au moins, ouvrir la boîte du scrutin et faire le dépouillement du
scrutin en comptant le nombre des suffrages donnés à chaque

Bulletins candidat. En le faisant, il écartera tous les bulletins qui ne
écLIrLés. seront pas semblables à ceux fournis par le sous-officier-rap-

porteur,-tous ceux contenus dans une enveloppe différente
de celles fournies par le sous-oflicier-rapporteur,-tous ceux
par lesquels il aura été donné plus de votes qu'il n'y aura de
candidats à élire,-tous ceux contenus dans une même en-
veloppe, lorsque cette enveloppe en contiendra plus d'un,-et
enfin tous ceux qui porteront quelques mots écrits ou quelque
marque ou indication qui puissent faire reconnaître le votant.

Supputation Les autres bulletins de vote étant comptés, et une liste
"Il °|te"ar faite du nombre de suffrages donnés à chaque candidat et dules ,tous-nffl
ciers.rappor. nombre de bulletins écartés, tous les bulletins indijuant les
ten"s. votes donnés à chaque candidat respectivement seront mis

dans des enveloppes ou des paquets distincts, et ceux qui
auront été écartés seront aussi placés dans une enveloppe
ou un paquet séparé, et tous ces paquets, après avoir été
endossés de manière à indiquer leur contenu, seront .remis
alans la boite du scrutin.
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56. Le sous-officier-rapporteur prendra note de toute ob- Objections
jéction faite par un candidat, son agent, ou un électeur pré- aux bulletins.

sent, à tout bulletin de vote trouvé dans la boîte du scrutin,
"et décidera toute question soulevée par cette objection, et sa
décision sera définitive et ne pourra être infirmée que sur
une pétition contestant la validité de l'élection ou le rapport
de l'élection ;

Chaque objection à un bulletin de vote sera numérotée, et s3ront numé-
un numéro correspondant sera placé sur le dos du bulletin rotées.

et paraphé par le sous-officier-rapporteur.

57. Le sous-officier-rapporteur préparera un rele des Relevé à dé-
bulletins admis, du nombre de suffrages donnés à chaque boite dscrua
candidat, des bulletins écartés, des bulletins maculés et remis tin.
et de ceux qui n'ont pas été employés et qu'il renvoie; et il
fera et gardera par devers lui une copie de ce relevé, et
mettra l'original dans la boite du scrutin, ainsi que la liste
des électeurs et un état certifié au bas de chaque liste du
nombre total des électeurs qui auront voté sur cette liste, et
telles autres listes et pièces qui pourront avoir été employées
ou requises à cette élection. La boîte du scrutin sera alors fer-
mée à clé et scellée, et sera remise à l'officier-rapporteur, ou
ausecrétaire d'élection, qui recevront ourecueillerontles boîtes
de scrutin, et dans le cas où il serait à tous deux impossible
de le faire, alors elles seront remises à une ou plusieurs per- Serment de la
sonnes spécialement autorisées à cette fin par l'officier-rappor- personne qui
teur, et qui, en remettant les boîtes de scrutin à l'officier-rap- rin oà
porteur, prêtera ou prêteront le serment sous la formule P P l'officier-rap.
annexée au présent acte.

Le sous-officier-rapporteur et le greffier du bureau de vota- Serments
tion prêteront serment respectivement, suivant les formules annexés.

Q et R du présent acte, lesquels serments seront annexés au
relevé ci-dessus mentionné.

58. Les différents sous-officiers-rapporteurs devront, sur Certificats
demande à cet effet, remettre à chaque candidat, oi à leurs aux candi-

agents, ou en l'absence de tels candidats ou agents, aux élec-
teurs présents représentant les candidats, un certificat du
nombre de suffrages donnés pour chaque candidat et du
nombre de bulletins de votes écartés.

59. L'officier-rapporteur, aux endroit, jour et heure fixés Addition des
dans sa proclamation, et après avoir reçu toutes les botes votes par lof-

de scrutin, devra les ouvrir, en présence du secrétaire de teu r pr
l'élection, des candidats ou de leurs représentants, s'ils sont
présents, et de deux électeurs au moins, si les candidats ou
leurs représentants ne sont pas prégents, et additionner le
nombre des votes donnés pour chaque candidat d'après les

f relevés
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relevés contenus dans chaque boîte de scrutin transmise par
les sous-officiers-rapporteurs ;

Dclaration Le candidat qui, à l'addition des votes, se trouvera avoir
de l'élu. une majorité des suffrages, sera alors déclaré élu.

Voix prépon- 60. Lorsque, à la supputation définitive des votes par l'of-
dérante de Losu, supao
l'otl-cier-rap- ficier-rapporteur, il y aura égalité de votes entre quelques-
porteur. uns des candidats, et que l'addition d'un vote donnerait à

l'un de ces candidats le droit d'être déclaré élu, l'officier-
rapporteur donnera ce vote additionnel ou vote prépondé-
rant, mais n'aura, dans aucun autre cas, le droit de voter.

Rapport du 61. L'officier-rapporteur, dans les quatr-.jours de cette vé-
candidat élu. rification, fera son rapport au greffier de la couronne en chan-

cellerie que le candidat ayant .obtenu le plus grand nombre
de suffrages a été dûment élu ; et il transmettra aussi à cha-
cun des candidats un double ou une copie de son rapport,
lequel sera fait suivant la formule S annexée au présent acte;

Procès-verbal L'officier-rapporteur accompagnera son rapport au greffier
avec le rap- d
port. de la couronne en chancellerie 'un procès-verbal de ses

opérations, dans lequel il fera toute observation qu'il croira
utile relativement à l'état des boîtes de scrutin ou des bulle-
tins de vote qu'il aura reçus;

Liste des élec. L'officier-rapporteur transmettra aussi au greffier de la cou-
teurs, etc,
avec le rap- ronne en chancellerie, avec son rapport, les relevés originaux
port. des différents sous-officiers-rapporteurs, mentionnés dans la

cinquante-huitième section du présent acte, ainsi que les
listes des électeurs employées dans les différentes sections de
votation, et toutes autres listes et pièces employées ou requises
à cette élection, ou qui pourront lui avoir été transmises par
les sous-officiers-rapporteurs;

Transmission. Ce rapport et le procès-verbal seront expédiés par la poste
après avoir été enregistrés.

Ajournen ent 62. Dans le cas où les boîtes de scrutin n'auraientpastouted
si25 > été transmises le jour fixé pour la supputation du nombre de
scrutin. votes donnés aux différents candidats, l'officier-rapporteur

ajournera les opérations à un jour subséquent, lequeljour sub
iséquent ne sera pas éloigné de plus d'une semaine du joui
primitivement fixé pour la supputation des votes.

Si des boites 63. Dans le cas où les boites de scrutin ou quelqu'u9de scrutin d'entre elles auraient été détruites, perdues, ou ne pourraisont pcet tes.
pour quelque autre cause, être produites dans le délai aï
fixé, l'officier-rapporteur constatera la cause de la dispariti
de ces boîtes de scrutin, et demandera à chacun des soi)F

officiem
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officiers-rapporteurs dont les boîtes de scrutin manqueront, ou
à toute autre personne les ayant en sa possession, les listes, re-
levés et certificats, ou copie des listes, relevés et certificats du
nombre des suffrages donnés à chaque candidat, requis par le
présent acte, le tout vérifié sous serment, lequel serment l'offi-
cier-rapporteur est par le présent autorisé à déférer; et dans
le cas oà ces listes et relevés ou des copies ne pourraient
être obtenus, il constatera par telle preuve qu'il pourra se
procurer le nombre total des votes donnés à chaque candidat
aux différents bureaux de votation, et il déclarera élu le
candidat qui aura reçu le plus grand nombre de suffrages,
et mentionnera spécialement dans le procès-verbal qu'il
transmettra avec son rapport les circonstances qui ont ac-
compagné la disparition des boîtes de scrutin, et les moyens
pris par lui pour constater le nombre des suffrages donnés
à chaque candidat.

64 Le greffier de la couronne en chancellerie devra, en Avis de lélec-
recevant le rapport de l'élection d'un député à la Chambre ° dans ,a
des Communes, donner avis, dans l'édition ordinaire de la I ett
Gazelle Officielle, du nom du candidat ainsi élu.

65. Le greffier de la couronne en chancellerie conservera Devoir du
en sa possession les pièces à lui transmises par tout officier- core*erd e na
rapporteur avec son rapport, pendant au moins un an, si chancellerie.
la validité de l'élection n'est pas contestée dans l'intervalle,
et, si elle est contestée, alors pendant un an après la déci-
sion de la contestation.

66. Nul ne seraadmisà examiner aucun des bulletins devote Dam uelscs
écartés commis à la garde du greffier de la couronne en:chan- les bulletins
cellerie, excepté en vertu d'une règle ou d'un ordre de l'une ree t° pour

des cours supérieures de Sa Majesté, ou de l'un de ses juges : minées.
cette règle ou ordre sera décerné par la cour ou le juge sur
preuve assermentée que l'examen ou la production de ces
bulletins de vote est nécessaire pour permettre l'institution
ou le maintien d'une poursuite pour offense commise à
l'égard de ces bulletins de vote, ou pour permettre de faire
une pétition contestant la validité d'une élection ou d'un
rapport; et tout tel ordre, pour l'examen ou la production
de bulletins de vote, pourra être décerné, sujet à telles condi-
tions quant aux personnes, au temps, au lieu et mode
d'examen ou de production, que la cour ou le juge qui le dé-
cernera jugera utiles, et le greffier de la couronne en chan-
cellerie devra s'y conformer.

67. Nul ne sera admis, sauf par ordre d'un tribunal ayant Examen à"s'
juridiction sur les pétitions se plaignant de rapports indus h""letins aa.
ou d'élections indues, à examiner les bulletins de vote comp-
tés remis à la garde du greffier de la couronne en chancel-

si lerie ;
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lerie; et cet ordre pourra être sujet à telles conditions quant
aux personnes, au temps, lieu et mode d'ouverture ou
d'examen que le tribunal qui le décernera jugera utiles et
nécessaires.

Certainsactes 68. Nul ne devra :
défendus.

Premièrement.-Fabriquer ou contrefaire, on frauduleuse-
ment altérer, effacer ou détruire aucun bulletin de vote ou le
paraphe du sous-officier-rapporteur qui y sera apposé; ou

Secondement.-Fournir sans autorité aucun bulletin de vote
à qui que ce soit; ou

Troisièmement.-Déposer frauduleusement dans une boite
de scrutin aucun autre papier que le bulletin de vote que la
loi l'autorise à y déposer; ou

Quatrièmnemet.-Emporter frauduleusement d'un bureau
de votation, aucun bulletin de vote; ou

Cinquièmeent.-Détruire sans autorité, ou prendre, ouvrir
ou manipuler aucuné boîte de scrutin on aucun paquet de
bulletins de vote alors en usage dans les opérations électorales;

Tentatives. Nul ne tentera de commettre aucune des offenses spécifiées
dans la présente section;

Seront un dé- Toute contravention à la présente section sera un délit
liet cou.· (misdemeanor), et toute personne qui en sera trouvée coupablement je. sera passible, si c'est un officier-rapporteur, sous-officier-rap-

porteur ou autre officier employé aux opérations de l'élec-
tion, d'une amende de pas plus de mille piastres, ou d'un
emprisonnement de pas moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés à défaut du paiement de l'amende; et si c'est
une autre personne, à une amende n'excédant pas cinq cents
piastres, ou à un emprisonnement de pas plus de six mois,
avec ou sans travaux forcés à défaut du paiement de l'amende.

Propriété des 69. La propriété des boîtes de scrutin, des bulletinà de
boittnde vote, des enveloppes et des instruments servant à marquer

les bulletins obtenus ou employés pour une élection, est
attribuée à Sa Majesté.

Punition des 70. Tout officier et secrétaire ou greffier qui se rend cou-
inifractions pae deifaton ud ceo
p r" pable de quelque infraction volontaire, ou de quelque acte on
ciers. omission volontaire en contravention au présent acte, sera

passible envers toute personne lésée par cette infraction;
cet acte ou cette omission, en sus du montant de tous dom-
mages réellement occasionnés à cette personne, d'une pénalité
n'excédant pas cinq cents piastres. 71.
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Chap. 9. 69

71. Après la clôture de toute élection, pofficier-rapporteur Garde de«
fera remettre à la garde du shérif ou du régistrateur du comté botit de
ou de la division d'enregistrement où aura en lieu la présen- 'élection.
tation des candidats, les boîtes de scrutin ayant servi à l'élec-
tion, et le shérif ou le régistrateur devra, à l'élection suivante,
remettre ces boîtes de scrutin à l'officier-rapporteur nommé
pour cette élection.

72. Tout officier, greffier et agent présent à un bureau de Maintien du
votation maintiendra et aidera à maintenir le secret de la vo- s®c®e-
tation à ce bureau, et ne communiquera à personne, avant la
clôture du scrutin, aucune information au sujet d'aucune per-
sonne inscrite sur la liste d'électeurs qui aura ou n7'aura pas
réclamé son bulletin ou voté à ce bureau;

2. Nul officier, greffier ou agent, et nulle persone quelcon-
que, n'interviendra ou ne tentera d'intervenir auprès d'un élec-
teur, lorsqu'il préparera son bulletin, ou ne cherchera d'autre
manière à obtenir au bureau de votation aucun renseigne-
ment au sujet du nom du candidat en faveur duquel un élec-
teur se propose de voter ou a voté à ce bureau;

8. Nul officier, greffier, agent ou autre personne ne cômmu-
niquera en aucun temps, à qui que ce soit, aucun renseigne-
ment obtenu à l'intérieur du bureau de votation au sujet du
nom du candidat pour lequel un électeur se propose de voter
ou a voté;

4. Tout officier, greffier et agent présent au dépouillement
du scrutin maintiendra et aidera à maintenir le secret de la vo--
tation, et ne cherchera pas à constater, pendant ce dépouille-
ment, ou ne communiquera à qui que ce soit aucun renseigne-
ment obtenu lors de ce dépouillement, au sujet du nom du
candidat en faveur duquel aucun vote est exprimé dans un
bulletin particulier;

5. Nul n'engagera, directement ou indirectement, aucun
votant à déployer son bulletin après qu'il l'aura marqué, de
manière à faire connaître à qui que ce soit le nom du candidat
pour ou conire lequel il a ainsi marqué son bulletin de vote;

6. Quiconque agira en contravention à la présente section Punition pour
sera passible d'une amende de pas plus de deux cents piastres, contraven-
ou d'un emprisonnement de pas plus de six mois, avec ou tion.
sans travaux forcés à défaut du paiement de cette amende.

73. Lorsque, dans une contestation d'élection où le péti- Votea àre-
tionnaire réclamera le siége pour quelque personne, il sera trancher daf
prouvé qu'un candidat s'est rendu coupable, personnellement pour corr4't
ou par une autre personne agissant en son nom, de corrup- tion, etc.

tion

1874. Blectiowfédêrales.



tion ou d'avoir traité, ou d'avoir exercé d'autres influences
indues à l'égard de quelque personne qui a voté à cette élec-
tion, ou lorsqu'il sera prouvé qu'une personne retenue ou
employée moyennant salaire par ou au nom d'un candidat
pour toutes les fins ou partie des fins de cette élection, comme
agent, commis, messager, ou de toute autre manière, a voté
à l'élection, il sera retranché, à l'instruction de la pétition
d'élection, du nombre des suffrages paraissant avoir été
donnés à ce candidat, un vote pour chaque personne qui
aura ainsi voté à l'élection, et qui sera prouvée avoir été su-
bornée, traitée, ou indûment influencée, ou ainsi engagée
ou employée moyennant salaire comme susdit.

Supposition 74. Une personne sera, pour toutes les fins des lois rela-
de personne. tives aux élections parlementaires, réputée coupable de l'of-

fense de supposition de personne (personation), si, à l'élec-
tion d'un député à la Chambre des Communes, elle réclame
un bulletin de vote au nom de quelque autre personne, que
ce nom soit celui d'une personne morte ou vivante, ou d'une
personne imaginaire,-ou si, ayant déjà voté une fois à une
élection, elle réclame à la même élection un autre bulletin de
vote en son propre nom ;

Punition. L'offense de la supposition de personne, ou d'aider, pro-
voquer, conseiller ou faciliter la commission de l'offense de
supposition de personne par qui que ce soit, sera punie d'une
amende n'excédant pas deux cents piastres, et d'un emprison-
nement de pas plus de six mois.

Est une mans 75. L'offense de la supposition de personne sera réputée
oeuvre rau- une manouvre frauduleuse selon l'intention de " l'Acte desduleuse. élections fédérales contestées, 18 7 4," et du présent acte.

Péqualiflca-. 76. Si, lors de l'instruction d'une pétition d'élection ré-
tion du caudi- clamant contre l'élection ou le rapport fait pour un districtdat coupable
desupposition électoral, quelque candidat ou auTre personne s'est, d'après
de personne. le rapport du juge, par lui-même ou ses agents, à sa con-

naissance et de son consentement réels, rendu coupable
de supposition de personne, ou d'avoir, par lui-même
ou ses agents, aidé, provoqué, conseillé ou facilité la com-
mission à cette élection de l'offense de supposition de
personne, par qui que ce soit, son élection sera déclarée nulle;
et ce candidat ou autre personne sera inéligible et inhabile à
siéger à la Chambre des Communes pour aucun district élec-
toral pendant la durée du parlement pour lequel l'élection a
eu lieu et durant le parlement suivant.

Seoret du vo- 77. Nulle personne qui aura voté à une élection ne sera con-
te protégé. trainte, dans aucune procédure légale contestant la validité de

l'élection on du rapport, de déclarer pour qui elle a voté.
DISPOSITIONS
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Chap. 9. 71

DISPOSITIONS GÉNÉRA[LES.

78. Un candidat peut lui-même remplir les fonctions Le candidat
qu'aucun de ses agents, s'il en eût nommé, aurait pu remplir, Peut agir
ou peut aider son agent dans l'accomplissement de ces fonc- propie ag<nt.
tions, et peut être présent à tout endroit où son agent est, en
vertu du présent acte, autorisé à être présent.

7,3. Lorsque dans le présent acte des expressions sont Quant aux

employées prescrivant ou autorisant de faire quelque chose, dis"yo*ns
ou impliquant que quelque acte ou chose doit être accompli prseice tdcs
en présence des agents des candidats, ces expressions seront agents. etc.
réputées s'appliquer à la présence de tels agents des can-
didats qui seront autorisés à être présents et qui au-
ront, de fait, été présents aux temps et lieu où l'acte ou
chose a été fait; et l'absence des agents ou de l'agent en ces
temps et lieu n'aura pas pour effet, si l'acte ou la chose est
d'ailleurs dûment accompli, d'invalider en quoi que ce soit
l'acte accompli ou la chose faite.

80. Nulle élection ne sera annulée à raison de l'inaccom- Les erreurs de
plissement des formalités prescrites par le présent acte pour foe ne se-ront pas fa-
les opérations de la votation ou le dépouillement du scrutin, tales.
ou à raison du manque de qualification des personnes qui
auront signé le bulletin de présentation reçu par l'officier-
rapporteur en vertu des dispositions du présent acte, d'aucune
erreur dans l'emploi des formules annexées au présent acte,
s'il appert au tribunal chargé de s'enquérir de la question,
que les opérations électorales ont été conduites conformé-
ment aux principes établis par le présent acte, et que cet
inaccomplissement ou cette erreur n'a pas changé-le résultat
de l'élection.

81. Tout officier-rapporteur, et tout sous-officier-rappor- L'O.-R. et S.
teur, depuis le moment où ils auront respectivement prêté le 0.-R, seront

d. des conserva-
serment d'office, jusqu'au lendemain de la clôture de l'élec- teurs de la
tion, seront des conservateurs de la paix et revêtus de tous paix.
les pouvoirs attribuí-s à un juge de paix.

82. L'officier-rapporteur ou le sous-officier-rapporteur Peuventrecla.
mer niaill-

pourra requérir l'assistance de tous juges de paix, constables forte, etc.
ou autres personnes présentes, pour lui aider à maintenir la
paix et le bon ordre à l'élection, et pourra aussi, sur demande
faite par écrit par un candidat ou par son agent ou par deux Constables
électeurs, assermenter autant de constables spéciaux qu'il spéciaux.
jugera nécessaire.

83. L'officier-rappôrteur ou le sous-officier-rapporteur Ils peuvent
pourra arrêter ou faire arrêter, sur un ordre verbal, et pourra aterles
placer sous la garde de constables ou autres personnes, qui-

conque
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conque troublera la paix et' le bon ordre à l'élection, ou
pourra le faire emprisonner en vertu d'un ordre signé par
lui, pour toute période ne dépassant pas le temps de la clô-
ture du bureau de votation.

Et se faire 84. L'officier-rapporteur ou le sous-officier-rapporteur

retre pes ourra, durant le jour de la présentation des candidats et de
siVes. la votation à toute élection, se faire remettre par toute per-

sonne quelconque, dans un rayon d'un demi-mille du lieu de
la présentation des candidats ou du bureau de votation, toutes
armes à feu, épées, bâtons, assommoirs. ou autres armes offen-
sives qu'elle aura entre ses mains, ou en sa possession person-
nelle; et toute personne qui refusera de livrer ces armes offen-
sives sera passible d'une amende n'excédant pas cent piastres,
et d'un emprisonnement qui n'excèdera pas trois mois, à dé-
faut du paiement de l'amende.

Punition des 85. Toute personne qui sera trouvée coupable d'une bat-batteries. terie commise dans le cours d'un jour quelconque où une
élection ou la votation à une élection est commencée, tenue
ou continuée, dans un rayon de deux milles de l'endroit où
cette élection ou votation est ainsi commencée, tenue ou con-
tinuée, sera réputée coupable d'assaut avec circonstances
aggravantes, et sera punieen conséquence.

Les étrangers 86. Sauf l'officier-rapporteur ou le sous-officier-rapporteur,
ne pourront ou le greffier du bureau de votation, ou l'un des constables ou
dans les sec- constables spéciaux nommés par l'officier-rapporteur ou le
ticni de vota* sous-officier-rapporteur, pour maintenir l'ordre et la paix à
tion. l'élection ou au bureau de votation, il ne sera permis à aucune

personne qui n'aura pas eu une résidence fixe dans la section
de votation, pendant l'espace d'au moins six mois avant le
jour de l'élection, de venir, pendant aucune partie du jour
que le bureau de votation pourra rester ouvert, dans cette
section avec des armes offensives d'aucune espèce, telles
qu'armes à feu, épées, bâtons, assommoirs, ou autres armes
semblables; et il ne sera permis à qui que ce soit, étant dans
cette section de votation, de s'arnier, pendant aucune partie
de ce jour, d'aucune arme offensive, et de s'approcher ainsi
armé à une distance d'un mille du lieu où le bureau de
votation sera tenu pour cette section, à moins qu'il ne soit
appelé à le faire par l'autorité légale.

Défense aux 87. Nul candidat, à aucune élection, ni aucune autre per-
candidats de sonne, ne fournira ou ne donnera des boissons ou autres ra-
électeurs. fraîchissements, :i' frais du candidat à aucun électeur pen-

dant cette élection, ou ne, paiera, ferayer ou ne s'engagera
à payer poir ces boissons ou autres ra aîclfissements.

88.
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88. Nul candidat ou aucune autre personne ne fournira Défense de

i ne Procurera à qui que ce soit aucune bannière, éten-o e
dard, couleurs distinctives, ou aucun1 drapeau, dans l'in- rareauxetc
tention de les faire porter ou servir dans ce district électoral
au jour de l'élection, ou dans les huit jours qui précèderont
ce jour, on tant que durera cette élection ou la votation, par
qui que ce soit, comme drapeau de parti, pour en faire con-
naître le porteur et ceux qui pourraient le suivre comme par-
tisans de ce candidat, ou des opinions politiques ou autres
professées ou supposées l'être par ce candidat; et nul ne
pourra, sous quelque prétexte que ce soit, porter ou se servir
d'aucune bannière, étendard, couleurs distinctives, ou au-
tre drapeau, comme drapeau de parti, dans les limites de ce
district électoral, le jour de l'élection ou de la v-tation, ou
dans les huit jours qui préc?èderont ce jour, ou tant que du-
rera cette élection.

89. Nul càndidat ou aucune autre personne ne pourra Défense de
fournir ou procurer à qui que ce soit, aucun ruban, insigne porter oufournir des
ou cocarde du même genre, dans l'intention de les faire por- rubans ou c-
ter ou servir dans les limites de ce district électoral, le jour cardes.

de l'élection ou de la votation, ou dans les huit jours qui pré-
céderont ce jour, ou tant que durera cette élection, par qui
que ce soit, comme insigne de parti, pour faire reconnaître
celui qui le portera comme partisan de ce candidat, ou des
opinions politiques ou autres professées ou supposées l'être
par ce candidat; et nul ne pourra porter aucun ruban,
insigne ou autre cocarde comme insigne de parti, dans les
limites de ce district électôral, le jour de l'élection ou de la
votation, ou dans les huit jours qui précèderont ce jour, ou
tant que durera l'élection.

90. Quiconque contrevr nIa: quelqu'une des dispositions Pénalités
des quatre sections immédiatement précédentes, sera réputé ention -
coupable de délit (rnisdeneanor) et pa4ible d'une amende
n'excédant pas cent piastres, ou d'un emp: isonnement n'excé-
dant pas trois mois, ou de ces deux 'pein» à la fois, à la dis-
crétion de la cour.

91. Nulles liqueurs spiritueuses ou fermentées, ou bois- Les auberges
seront fer-sons fortes, ne seront vendues ou données dans aucun hôtel, Mées, et il ne

auberge ou boutique ou autre endroit dans les limites d'une sera pas ven-
section de votation, pendant toute la durée du jour de la vo- dude boissons
tation à touite élection pour la Chambre des Communes, sous sejtnr du
peine, d'unè amende de cent piastres pour chaque offense, et
le défendeur sera passible d'un emprisonnement n'excédant Punition,
pas six mois, à la discrétion du juge ou de la cour, à défaut
du paiement de cette amende.

MODE
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MODE DE PRÉVENIR LES MANRUVRES FRAUDULEUSES
AUX ÉLECTIONS.

Certain.acte !92. Les personnes suivantes seront réputées coupablesseroit rtéputés
corruption. de corruption, et seront punissables en conséquence:

(.) Toute personne qui, directement ou indirectement,
par elle-même ou par le moyen d'une autre, de sa part, don-
nera, prêtera ou conviendra de donner ou prêter, ou offrira
ou promettra des deniers ou valeurs, ou promettra ou s'effor-
cera de procurer des deniers ou valeurs à ou pour quelque
électeur, ou à ou pour quelque personne au nom d'un électeur,
ou à ou pour quelque personne aux fins d'induire un électeur
à voter ou à s'abstenir de voter, ou qui commettra quelqu'un
des actes de corruption susdits parce que cet électeur aura
voté ou se sera abstenu de voter à une élection;

(2.) Toute personne qui, directement oi indirectement,
par elle-même ou par le moyen d'une autre, de sa part, don-
nera ou procurera, ou conviendra de donner ou procurer, ou
offrira, ou promettra quelque charge, place ou emploi, ou
promettra ou s'efforcera de procurer quelque charge, place
ou emploi, à ou pour quelque électeur, ou à ou pour quelque
autre personne, aux fins d'induire cet électeur à voter ou
s'abstenir de voter, ou qui commettra quelqu'un des actes*
de corruption susdits parce que cet électeur aura volé ou se
sera abstenu de voter à une élection;

(3.) Toute personne qui, directement ou indirectement,
par elle-même ou par le moyen d'une autre, de sa part, fera
quelque don, prêt, offre, promesse ou convention comme
susdit, à ou pour quelque personne; afin de l'induire à favo-
riser ou à s'efforcer de favoriser l'élection d'un candidat
comme membre de la Chambre des Communes, ou d'obtenir
le vote d'un électeur à une élection;

(4.) Toute personne qui, à cause ou en considération d'un
don, prêt, offre, promesse ou convention, favorisera, promet-
tra ou s'efforcera de favoriser l'élection d'un candidat à la
Chambre des Communes ou d'obtenir le vote d'un électeur à
une élection;

(5.) Toute personne qui avancera, ou paiera,.ou fera payer
une somme d'argent à une autre personne ou pour son usage
dans l'intention d'employer cette somme, en tout ou en partie,
à corrompre les électeurs ou à des manouvres frauduleuses
à une élec ion, ou qui sciemment paiera ou fera payer une
somme d'argent à quelque personne en liquidation ou rem-
boursement de deniers employés, en tout ou en partie, à

corrompre
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corrompre les~électeurs ou'à des manouvres frauduleuses à
une élection;

Quiconque commettra quelqu'une de ces offenses sera coupa- Punition de
ble de délit (misdemeanor) etseraenoutre passible d'une amende ces offenses.

de deux cents piastres, payable, avec tous les frais de l'action,
à toute personne qui intentera l'action; pourvu toujours Proviso
que les dépenses personnelles réelles de tout candidat, ses quant aux
dépenses pour services professionnels réellement rendus, et éieses lé
les sommes payées de bonne foi pour le coût raisonnable des °
impressions et annonces, seront considérées comme dépen-
ses encourues légalement et dont le paiement ne constituera
pas une infraction au présent acte.

93. Les personnes suivantes seront réputées coupables de Certains actes
corruption et punissables en conséquence: des électeurs

serontréputés
corruption.

(1.) Tout électeur qui, soit avant, soit durant le temps
d'une élection, directement ou indirectement, par lui-même
ou par toute autre personne, en son nom, recevra, conviendra
de recevoir ou stipulera quelque somme d'argent, don, prêt
ou valeur, charge, place ou emploi, pour lui-même ou pour
toute autre personne, pour voter ou consentir à donner son
vote, ou de s'abstenir, ou de consentir à s'abstenir de voter à
une élection;

(2.) Toute personne qui, après une élection, directement ou
indirectement, par elle-même ou par quelque autre, en son
nom, recevra quelque somme d'argent ou valeur pour avoir
voté ou s'être abstenu de voter, ou pour avoir engagé une autre
personne à voter ou à s'abstenir de voter à une élection;

Et toute personne qui aura commis quelqu'une de ces Punition de
offenses, sera coupable d'un délit (misdemeanor) et sera en outre ces offenses.

passible d'une amende de deux cents piastres, payable, avec
tous les frais de l'action, à quiconque l'intentera.

94. Tout candidat qui, dans un motif de corruption, par Ce qu'est l'of-
lui-même ou par quelque autre, ou avec quelque autre per- fene de trai-
sonne, ou de toute autre manière en son nom ou dans son teurs.
intérêt, et en aucun temps, soit avant, soit pendant l'élection,
directement ou indirectement, donne ou fournit, ou fait don- .
ner ou fournir, ou concourt à donner ou fournir, ou paie en
tout ou en partie quelques dépenses encourues pour les
donner ou fournir, des mets, boissons, rafraichissements ou
provisions à quelque personne, dans le but de se faire élire,
ou pour avoir été élu, ou dans le but d'influencer indûment
cette personne ou toute autre personne à donner ou à s'abs-
tenir de donner son vote à cette élection, sera réputé coupable
de l'offense d'avoir traité, et passible d'une amende de deux

cents
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cents piastres, payable à quiconque en poursuivra le recou-
vrement, avec tous les frais de poursuite, en sus de toute
autre pénalité dont il serait passible pour ce fait en vertu

votes à re- d'aucune autre disposition du présent acte ; et lors de
trancher lorl'nstu'une pétition d'éection, il seTa retranché dû
de l'instruc-leP1 

h

tioni de ]a pé- nombre des su1tfrages donnés à ce candidat, un vote pour
tition. chaque personne qui aura ainsi voté et qui sera prouvée,

lors de cette instruction, avoir accepté ou pris, par motif de
corruption, quelqu'un de ces mets, boissons, rafraichissements
ou provisions.

Donner à Le fait de donner ou faire donner à un électeur, le jour de
boire ou à la présentation des candidats ou de la votation, à raison de cenianiger au-x
électeurs. que cet électeur aura voté ou sera sur le point de voter, quel-

qttes mets, boissons ou rafraîchissements, ou quelque argent
ou billet pour permettre à cet électeur de se procurer des
rafraîchissements, sera réputé un acte illégal; et la personne

Pénalité. qui s'en rendra coupable sera passible d'une amende de dix
piastres pour chaque offense, payable à quiconque en pour-
suivra le recouvrement, avec tous les frais de poursuite.

Menaces de 95. Toûte personne qui, directement ou indirectement,
etc.,léfe par elle-même ou par quelque autre, en son nom, emploie ou
dues. menace d'employer la force, la violence ou la contraimte, ou

inflige ou menace d'infliger par elle-même ou par l'entremise
de toute autre personne, quelque lésion, dommage, préjudice
ou perte, ou de toLite nianière'que ce soit a recours à l'.inti-
midation contre quelque personne pour induire ou force:
cette personne à voter ou à s'abstenir de voter, ou parce
qu'elle auria voté ou se sera abstenue de voter à une élec-
tion,--ou qui par enlevement, contrainte, ou autre moyen
frauduleux, empêche, arrête ou gêne le libre exercice de la
franchise d'un électeur, ou par ces moyens, force, induit ou
engage un électeur, soit à voter, soit à s'abstenir de voter à une
élection, sera réputée a-voir commisl'offense appelée "influence
indue," et sera coupable de délit ('misdemeaîor), et en outre

Punition. passible d'une amende de deux cents piastres, payable, avec
tous les frais de l'action, à toute personne qui l'intentera.

Considérant. 96. Et considerant que des doutes peuvent s'élever sur
la question de savoir si le louage d'attelages (teans) et do voi-
tures pour transporter des électeurs, aller et retour, aux biu
reaux de votation, et le paiement du transport par chemins
de fer, et autres dépenses des électeurs, sont ou non conformes
à la loi, il est déclaré et décrété que le louage; ou la promesse

Payer pour le de payer, ou le paiement pour l'usage; d'un cheval; attèlage
élIe s est (tearn), voiture, cabriolet ou autre véhicule, par un candidat,
inlégal. ou par une autre personne en son nom, pour transporter des

électeurs au ou du bureau de votation, ou aux ou des envi-
rons, à une élection, ou le paiement par un candidat, ou pai-

quelque

76 Ch8p;",ý ýp. 8'l WCT.Elcions féd&ès k



Elections fédérales.

quelque personne en son nom, des dé.penses de voyage et
autres d'un électeur pour se rendre à une élection ou s'en
retourner, sont et seront des actes illicites ; et la personne
qui les aura commis sera passible d'une amende de cent
piastres, payable à celui qui en poursuivra le recouvrement; Pénalité.
et quiconque louera un cheval, cabriolet, charrette, wagon,
traîneau, carosse, ou autre véhicule pour un candidat ou
pour l'agent d'un candidat, dans le but de transporter les
électeurs, aller ou retour, aux bureaux de votation, sera ipso Péqualifica-
kacto privé du droit de voter à cette élection, et pour chaque tion des élec-
semblable contravention, encourra une amende de cent venant.
piastres, payable à celui qui en poursuivra le recouvrement.

97. Tout -candidat qui, par lui-même ou par l'entremise Subornation
d'une autre personne, ou 'de concert avec elle et dans son d supposi-
propre'intérêt, contraint ou induit par corruption, ou tente de sonne, etcr
confraindre ou induire quelqu'un à personnifier un électeur,
ou à faire un faux serment dans toute matière où le serment
est requis en vertu -du présent acte, sera coupable de délit
(nisdemeanor) et encourra, en sus de toute autre punition à Pénalité.
laquélle il est exposé pour telle offense, une amende de
deux cents piastres, qui reviendra-à toute personne qui- en -
poursuivra le recouvrement.

'98. Les offenses qualifiées corruption, d'avoir traité, in- Certaines
fluence indue, ou aucune de ces offenses telles que °f®"n®s °ot
définies par le présent ou tout autre acte du parlement du ves fraudu-
Canada; supposition de personne, ou incitation à commettre leoses.
une supposition de personne, ou toute offense volontairement
commise contre quelqu'une des six sections immédiatement
précédentes du p1Éésent acte, seront des manouvres fraudu-
leuses, suivant l'intention des dispositions du présent acte.

99. Nulle personne ne sera exempte de répondre à Pas d'excuse
toute question qui lui sera posée dans toute action, procès de privilége,
ou autre procédure devant toute cour, ou devant, tout juge, "urn a)se
commissaire ou autre' tribunal, au suijet d'une élection ou répondre aux
de la conduite de quelque personne à cette élection, ou y ®°s ea-
ayant trait, à raison de quelque privilége ou parce que la ses relatives
réponse à cette question tendrait à incriminer cette personie; aux élections.
mais nulle réponse donnée par une personne réclamant le
droit d'être exemptée de répondre à raison de quelque privi-
lége 'ou parce que cette réponse tendrait à l'incriminer, ne -

pourra êtrealléguée à son préjudice, dans aucune procédure
criminelle intentée contre. elle,-à moins que ce ne soit dans
un acte d'accusation pour parjure,-si le juge, le commissaire
oule président du tribunal a donné au témoin un certificat
constatant ;qu'il-aiéclamé le droit d'être exempté de répondre
pour l'une oz l'autre 'des raisons susdites, et qu'ilý a fait des
répilses complètes-et véridiques à la satisfaction du juge,,du
commissaire ou du tribunal.1
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Contrats ou 100. Tout contrat, promesse on convention exécutoire, se
aussea rapportant de quelque manièreque ce soit à une élection, ensujet des

éectious, vertu du présent acte, ou en provenant ou dépendant, même
""h pour le paiement de dépenses légitimes, ou l'exécution de

tout acte légal, sera nul en loi; mais cette disposition ne
mettra aucune personne en mesure de se faire restituer aucune
somme d'argent payée pour les dépenses légitimes se ratta-
chant à cette élection.

PUNITION DES MANoUVRES FRAUDULEUSES.

Des manoen- 1 01. S'il est déclaré dans le rapport d'une cour, d'unjuge
lees prarid- ou autre tribunal chargé de connaître des pétitions d'élection,
caneidat ou que des manouvres frauduleuses ont été pratiquées par un
son agent, an- candidat à une élection, ou par son agent, que ce soit ou non
tre. véritablenTent à la connaissance et du consentement de ce

candidat, l'élection de ce candidat, s'il a été élu, sera nulle.

Effet des ma- 102. S'il est prouvé devant une cour, un juge ou tout
noelvres fran- autre tribunal établi pour la décision des élections dont la
un cancliut. validité est contestée, que des manSuvres frauduleuses ont

véritablement été pratiquéesparou àla connaissance etdu con-
sentement d'un candidat à une élection, ou s'il est convaincu
devant un tribunal compétent du délit de corruption ou d'in-
fluence indue, il sera réputé coupable de manoeuvres fraudu.-
leuses, et son élection, s'il a été élu, sera nulle; et ce candidat,
durant les sept années qui suivront la date à laquelle il aura
été ainsi trouvé coupable, ne pourra être élu, ni siéger dans
la Chambre des Communes, ni voter à aucune élection d'un
membre de cette chambre, ni remplir aucune charge à la
nomination de la Couronne ou du Gouverneur, en Canada.

Emploi d'a- 103. Si, dans l'instruction d'une pétition d'élection, il est
gens"P prouvé qu'un candidat a engagé personnellement, à cette
noeuvres frau. élection à laquelle la pétition se rapporte, comme cabaleur ou
duleuses. agent au sujet de l'élection, quelque personne qu'il sait avoir

été, dans les huit années qui précèdent un pareil engagement,
trouvée coupable de manouvres frauduleuses par un tribu-
nal légal compétent, ou par le rapport d'un juge ou autre tri-
buhal chargé de l'instruction des pétitions d'élections, l'élec-
tion de ce candidat sera nulle.

Pnition 104. Toute personne, autre qu'un candidat, trouvée cou-
('autres qie pable de manœuvresfrauduleuses dans toute procédure dansle candidat .- i;cr
pour manon. laquelle, après avis de l'accusation, elle a en l'occasion d'être
vres fraudu- entendue, ne pourra, durant les huit années qui suivront la
]enses. date à laquelle elle a été trouvée coupable, être élue et siéger

à la Chambre des Communes, ni voter à aucune élection d'un
membre de la Chambre des Communes, ni remplir aucune
charge à la nomination de la Couronne ou du Gouverneur, en
Canada. 105.



105. Si, en aucun temps, après qu'une personne a été Cestion
déqualifiée en vertu de quelqu'une des quatre sections précé- dét-
dentes du présent acte, les témoins ou aucun d'eux, sur le nue par par-
témoignage desquels cette personne a été ainsi déqualifiée, i"m-
sont, à la poursuite de cette personne, convaincus de parjure
au sujet de leur témoignage. toute telle personne pourra de-
mander que la cour devant laquelle la conviction a eu lieu,
ordonne, et la cour, étant parfaitement convaincue que la
déqualification a été prononcée sur le témoignage de tel
parjure, devra ordonner que cette déqualification cesse ef
prenne fin dès lors, et en conséquence, la déqualification ces-
sera et prendra fin.

PEINES ET PÉNALITÉS GÉNÉRALEMENT

106. Si un officier-rapporteur diffère, néglige ou refuse nespoasabii.
volontairement de déclarer dûment élue une personne qui ne déclraut
devrait être déclarée élue comme député à la Chambre des pas je canii-
Communes pour quelque district électoral, la personne lésée dat éla.
pourra, dans le cas où il aura été décidé, lors de l'instruction
d'une pétition d'élection ayant rapport à l'élection de ce dis-
trict électoral, qu'elle aurait dû être déclarée élue, pour-
suivre l'officier-rapporteur qui aura ainsi volontairement
différé, négligé ou refusé de faire le rapport de son élection,
dans toute cour d'archives dans la province dans laquelle
seia situé ce district électoral, et pourra recouvrer une
somme de cinq cents piastres, ainsi que tous les dommages
qu'elle aura soufferts en conséquence, avec le montant entier
des frais de poursuite, pourvu que l'action soit intentée dans Proviso.
l'année de la commission de l'acte sur lequel elle est basée,
ou dans les six mois après la fin des procédures.relatives à
la contestation de l'élection.

107. Quiconque enlève illégalement, soit par violence, Ealèvement,% c ~etc. des listes.
soit furtivement, à un sous-officier-rapporteur ou à un gref- élect'ates.
fier de bureau de votation, ou à toute autre personne qui en
est le dépositaire légal, ou lu lieu où ils sont alors légalement
déposés,-ou illégalement ou malicieusement détruit, lacère
ou oblitère, ou fait, de propos délibéré ou malicieusement
détruire, lacérer ou oblitérer, ou fait ou fait faire quelque
rature, addition on interpolation de noms, ou aide, incite ou
contribue à enlever, détruire, lacérer ou oblitérer, ou à faire
quelques ratures, additions ou interpolations de noms dans
ou sur une liste d'électeurs ou un bref d'élection, ou le rap-
port d'un bref d,'élection, ou un procès-verbal, un certificat
ou un affidavit, ou tout autre document ou pièce fait, pré-
paré ou dressé conformément ou pour satisfaire aux disposi-
tions du présent acte ou de quelqu'une de ses dispositions,
- sera coupable de félonie et passible d'incarcération Felonie.
dans le pénitencier pour un terme de pas plus de sept ni 'de Punition.

moins
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moins de deux années, ou dans toute autre prison ou lieu de
détention pendant un terme de pas moins de deux ans, avec
ou sans travaux forcés; et il ne sera pas nécessaire d'alléguer
dans l'acte d'accusation au sujet de telle offense que l'article
à l'égard duquel l'offense a été commise a une valeur quel-
conque ou qu'il appartient à quelqu'un en particulier.

Négligencede 108. Tout officier-rapporteur, sous-officier-rapporteur,
devoirs par secrétaire d'élection ou greffier de bureau de votation, qui
les officiers
de'éecton. refusera ou négligera d'accomplir quelqu'une des obliga-

tions ou formalités requises de lui par le présent acte, encour-
Pénalité. ra, pour chaque tel refus ou négligence,une pénalité de devx

cents piastres, payable à quiconque en poursuivra le recou-
vrement.

lecouvte- 10.1. Toutes les pénalités* et amendes autres que les
nient des pé- amendes imposées en cas de délits (misdemeanors) imposées
amenaies. par le présent acte, seront recouvrables avec tous les frais de

l'action par toute personne qui en fera la poursuite, par action
de dette ou dénonciation, dans quelqu'une des cours compé-
tentes de Sa Majesté de la province où la cause de l'action se
sera produite; et à défaut de payer le montant auquel il aura
été condamné dans le délai fixé par la cour, le délinquant
sera incarcéré dans la prison commune de la localité pour
tout terme n'excédant pas d eux ans, à moins que cette
amende et les frais ne soient plus tôt payés.

Allégations et 110. Il suffira que le demandeur, dans toute action ou
yrenve dans poursuite intentée en vertu du présent acte, allegue dans la

recoef" en déclaration que le défendeur lui doit la somme d'argent
ment. qu'il réclame, et allègue l'offense partieulière pour laquelle

l'action ou poursuite est intentée, et que le défendeur a agi
contrairement au présent acte, sans faire mention du bref
d'élection ou du rapport de ce bref.

Témoignage 111. Dans toute action, poursuite ou procédure civile in-
des maris et tentée comme il est dit en dernier lieu, les parties elles-mêmes,femmes. ainsi que les maris et femmes de ces parties respective-

ment, seront admis à témoigner et pourront y être forcés, de
la même manière et sujet aux mêmes exceptions que dans les

Proviso. autres poursuites civiles dans la même province; mais il ne
pourra pas être fait usage de ce témoignage dans aucune
mise en accusation ou procédure criminelle en vertu du pré-
sent acte contre la partie ou la personne qui l'aura donné.

Lacour crimi- 112. Il sera loisible à toute cour criminelle devant laquelle
nelle pourra
adjuger les une poursuite sera intentée pour quelque offense commise con-
frais au pour- tre les dispositions du présent acte, d'ordonner le paiement par

en le défendeur au poursuivant des frais et dépenses que la cour
certans cas. croira avoir été raisonnablement encourus au sujet de la con-

duite
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duite de la poursuite; mais la cour ne décernera pas cet ordre
si le poursuivant, avant ou lorsque l'accusation sera déclarée
fondée ou la dénonciation permise, ne souscrit une obligation,
avec deux cautions suffisantes, au montant de cinq cents pias-
tres, et à la satisfaction de la cour, de donner suite à la pour-
suite et de payer au défendeur les frais qu'il aura encourus
s'il est acquitté.

113. Dans le cas d'une accusation ou dénonciation par un ou au défen.
poursuivan t particulier au sujet d'une offense commise con- deutrr %M est
tre les dispositions du présent acte, le défendeur, si le juge- '
ment est rendu en sa faveur, aura droit de recouvre - îu pour-
suivant les frais qu'il aura encourus à raison de cette e-usa-
tion ou dénonciation, et ces frais seront taxés par l'officier au-
torisé de la cour dans laquelle ce jugement sera rendu.

114. Dans tout acte d'accusation ou poursuite pour cor- mégation et
ruption ou influence indue, ou pour toute autre manSuvre ureuve des
frauduleuse, etdans toute action ou procédure iitentée pour le tamu s
recouvrement d'une amende encourue pour corrnpti n, ou
influence indue,ou toute autre manoeuvre frauduleuse,il suf-
fira d'alléguer que le défendeur s'est rendu coupable, à Pé-
lection durant laquelle ou au sujet de laquelle le poursuirant
aura lintention de rattacher la perpétration de l'offmse de cor-
ruption, ou d'influence indue, ou de toute autre manou-
vre frauduleuse, en la décrivant sous la désignation' qui lui
est donnée par le présent acte, ou autrement (selon que le
cas l'exigera); et dans toute procédure criminelle ou civile se
rattachant à cette offense, le certificat de l'o1hcier-rapporteur
à cet effet sera une preuve suffisante de la tenue régulire de
l'élection et du fait de la candidature de toute personne dé-
signée comme candidat dans ce certificat.

1 15. il ne sera pas nécessaire, lors de l'instruction d'une riauctùo
action ou poursuite intentée en vertu du présent acte, du bref d'éiec-

,o etc
de produire le bref d'élection ou le rapport de ce bref, ni l'au-nsa,.PM
torité de l'officier-rapporteur basée sur le bref de l'élection,
mais la preuve générale de ces faits constituera une preuve
suffisante.

116. Le greffier de la couronne en chancellerie pourra dé- Le greffier de
livrer des copies certifiées de tout bref, listes des votants, pro- la couronne
cès-verbaùx, rapports et autres documents en sa possession en chancelle-

concernant toute élection, sauf et excepté des bulletins de oerraes
vote; et telles copies ainsi certifiées seront réputées et reçues copies certi-putéesétr'1çes de cer
comme preuve prim Jacie devant tout juge ou. toute cour des tailes deîcep-
élections, et devant toute cour de justice dans la Puissance
du Canada.

117. Lorsqu'il paraîtra à la cour ou au juge chargé de co-- Pouvoir du
nattre juge on de la
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cour d'iiuo- naître d'une pétition d'élection, que quelque officier, élee-
*certaiue teur ou autre personne aura enfreint quelqu'une des dispo-Pénalités. sitions du présent acte, pour laquelle infraction cet officier,

électeur ou autre personne serait passible d'une amende ou
pénalité (autre, que les amendes et pénalités imposées pour
toute offense qualifiée délit (misdemeanor) ou félonie), la cour
ou le juge pourra ordonner que tel officier, électeur ou
autre personne soit sommé de comparaître devant la cour ou
le juge aux lieux, jour et heure fixés dans la sommation pour
raudition de raccusation ;

Proeditre en Si le jour ainsi fixé dans la sommation, la partie sommée
pareil cas. ne comparaît pas, elle sera condamnée, sur la preuve déjà

produite lors de Pinstruction de la pétition d'élection,
à payer telle amende ou penalité dont elle sera passible pour
cette contravention, et à défaut du paiement de cette amende,
à l'emprisonnement imposé en pareil cas en vertu des dispo-
sitions du présent acte;

Et si, au jour ainsi fixé, la partie sommée comparait, la
cour ou le juge, après avoir entendu cette partie et les témoi-
gnages produits, rendra tel jugement que la loi et la justice
pourront exiger ;

Toutes les amendes recouvrées en vertu de la présente
section appartiendront à Sa Majesté;

Nulle amende ne sera imposée en vertu de la présente sec-
tion, s'il appert au juge ou à la cour que le délinquant a déjà
été poursuivi pour la même offense; et nulle amende de ce
genre ne sera imposée à raison d'aucune offense prouvée
seulement par le témoignage ou Padmission de la partie con-
trevenante,

inmpet1ence 118. Nulle accusation de corruption, ou influence indue,
supposition de personne, ou autre manouvre frauduleuse,

pi ne sera instruite devant une cour de sessions trimestrielles
ou générales de la paix.

Iunmaon t119. Toute poursuite au sujet d'actes déclarés délits (mis-
»v ' demeanors,) par le présent acte, et toute action, poursuite ou

9rocédure intentée pour le recouvrement de quelque pé-
-aalité pécuniaire donnée par le présent acte à la personne
qui en poursuivra le r2couvrement, devra être commencée
dans respace d'un an après que l'acte incriminé aura été com-
mis, et pas plus tard (à moins qu'elle n'en soit empêchée par
le fait que le défendeur se sera soustrait par la fuite à la juri-
diction de la cour), et une fois commencée, elle devra être
continuée et poursuivie sans retards volontaires.

120.
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120. Quiconque pretantserment ou faisant une affirmation Parjure.
en vertu du présent acte, jurera ou affirmera sciemment une
chose fausse, sera réputé coupable de parjure.

DÉPENSES D'ÉLECTION.

121. Aucun paiement (sauf pour les dépenses personnelles Nul paiement
d'un candidat) et aucune avance, prêt ou dépôt ne sera fait e .era fait
par un candidat à une élection ou en son nom, avant, pen- aent
dant ou après cette élection, à raison de cette élection, au-
trement que par l'entremise d'un agent ou d'agents dont les
noms et les adresses auront été déclarés par écrit à lofficier-
rapporteur, le ou avant le jour de la présentation des candi-
dats, ou par l'entremise d'un agent ou d'agents qui seront
nommés à sa place ou leur place, tel que prescrit par le
présent acte ; et quiconque fera un tel paiement, avance,
prêt ou dépôt autrement que par l'entremise d'un agent ou
d'agents, sera coupable de délit (misdemeanor);

Il sera du devoir de Pofficier-rapporteur de publier, le ou Le nom des
avant le jour de la présentation des candidats, le nom et 'sgnt
l'adresse, ou les noms et les adresses, de ragent ou dei agents '
nommés en vertu de la présente section;

Advenant le décès ou l'incapacité légale d'un agent nom- Si l'agent ne
mé en vertu de la présente section, le candidat nommera im- pen
médiatement un autre agent pour le remplacer, en donnant
avis à lofficier-rapporteur du nom et de l'adresse de la per-
sonne ainsi nommée, lequel le publiera immédiatement tel
que ci-dessus prescrit.

122. Toutespersonnes ayant quelques comptes ou récla- Les comptea
mations contre un candidat au sujet d'une élection, enver- ° aimun
ront .ces comptes ou réclamations, sous un mois après le jour mois, ou le
de la déclaration de l'élection, agent ou aux agents durOi sera pé-
candidat, sans quoi ces personnes perdront leur droit au re- rme.
couvrement de ces comptes ou réclamations, ou de toute ou
aucune partie de ces comptes ou réclamations; pourvu tou- Proviso.
jours que dans le cas de décès, dans le cours du dit mois, de
quelque personneréclamantle paiement d'un compte ou d'une
réclamation, le représentant légal de cette personne enverra ce
compte ou cette réclamation sous un mois après qu'il Aura ob-
tenu l'acte ou les lettres d'administration, ou qu'il aura autre-
ment été autorisé à agir comme tel représentant légal, sans quoi
il perdra le droit de recouvrer ce compte ou cette réclamation
comme il-est dit ci-haut ; et pourvu aussi que ces comptes proviao.
et réclamations seront et pourront être envoyés au candidat,
s'il n'y a pas et tant qu'il n'y aura pas, dans le cours du mois,
enconséquence de décès ou d'incapacité légale, d'agent du
candidat,; et pourvu aussi que l'agent ne paiera pas ces

61 comptes,
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comptes, frais ou réclamations. sans l'autorisation duaéadi-
dat, ainsi que approbation de 'àgent.

Puiale:ttini, I 3. Un état détaillé de toutes les dépenses d'élection
<k ri lnurnes aun candidat O en soi noin, y compris les
paiements aire coîmme susdît, sera, dans les eux mois qui
suivront lélection. (ou dans le cas où à raison du décès du
créan.cier. aucun compt n'a été e Vove dans cettä >éicie
dé deux mois; alorisdads i co IL uo ois a -rs aè ce.

copt atua étc envoyé ) prépare et signe par' en o
il y n ahplus d'u , pa li aqRe aent qi Ies aia p·;ayées (y

compris «'le candidat dans k, cis de paiemen its par lui,) ét
rmis avec ces comptes et peces justi1icativres qui s'Y' atta

ch ei-ont, à lof oicier-rappor Leni etfoi 'tcielrapporteur en exer
uuice inscreia on feva in'serer; auix frais du candidît, dhus' le
quatorze -jotrs, un exiuait de c'et état, avee'la siuinatiuede

'aeiuit i appose dans quelqe jounialipublié ou i enliiul
lion dans le cistic ' î al o a ua en lieul'électíîou etlit",
agent ou odidat qtui mnluera de retnettre à l'officier-rap-

l1n.111". porteur les états exigéWpar la présente section encourraune
péniitc.n'excédaunt pas piastres pour'chaq jour de

retard dans la remise de ces états: et tout airent ou eandidat
qui fournira Scieinmnti Ploflcier pporteu un étatixat

Cole di (misdemeanor) et loffici- rapporteur
,ayocwt eud~w' conservern, tous ces comwptes et pièces justiicatixes et dut

les six mois apres qu'ils lui auront été' remis il pennettra à
tut életeur de les consulter et examuinier, Vur iiit

d'un honoraire de rigt centins.

Qui e perua 4 Aucun oli ici-ippoteuir ou sons-ofliciei rapporeu
lr one d'uii dis ticù letoral ni aucun associé on clerc-on.commis

n de 'l'un ou de PaItreL . ni'agira conne age dnin candidat dans
'organisation ou la conduite de soi éle&tibiioî>-e'disrict
élëctoraI ; et si quelque oficier-rappiorteu, sOus-Ôffierira
p(rteuf, ou Ia ssoié, clerc ou omniis de' l'un ou de l'autre,
agit en cett" qualité, iler cuipable de 'délit (mileèctnr).

CI pie rut ' 12 51 Lexpression 'dépenses esounelW employée

dans le i-rsent acte à 1égard des dépý'nses duncandidat à'
propos de 1lectioi à laquelle' il se portera cadidat co
prendra tous 'es frais de voyagre raisoniiblsd de ce candidåt
etses fiais raisonnables aux hôtels oîaútres lieuxo'il'de
retire , po r lesfins et à 1égad de cette électionU

HONORAIRES ET FRAIS.

onouraires A2ð Les honoraires Ici-arès mentionnés et .ils âutrës
"uu'~ervices su]ets ,aux dispositions ci-après établie;seront acorLüßux

d ri-api s mentionnés, respectivement, -pour
lurs seiric;es et débouisés'à toute élëctioàsavoi-

Aux
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Aux officiers-rapporteurs, lorsqu'il n'y a point de votation.

1. Pour les services personnels de l'ofiicier-rapporteur, qua-
rante piastres;

2. Pour les services personnels du secrétaire d'élection,
quatre piastres;

3. Pour un constable, s'il est considéré nécessâire, une
piastre;

4. Pour l'impression des proclamations, le coût réel:

.5. Pour l'affichage des proclamations, pas lioins de qnatre
dans chaque district de votation, pour chaque. mille néces-
sairement parcouru d'une place à l'autre. ce qui est accordé
aux shérifs pour l'assignation des jurés, dix centins;

:6. Pour chaque mille nécessairement parcouru par l'offi-
cier-rapporteur et le secrétaire d'élection en allant au lieu de
la présentation des candidats, et retour, dix centins;

7,. Pour l'usage d'une bâtisse privée pour la présentation
des candidats, quand on ne peut obtenir un édifice public, le
coût réel, n'excédant point quatre piastres;

Aux ofßciers-rapporteurs, quand il y a votation.

8. Pour les services personnels de l'otlIcier-rapporteur,
soixante piastres;

9. Pour les services personnels du secrétaire d'élection,
huit piastres;

- 10 Pour les services d'un constable, s'il est considéré né-
cessaire, à la présentation des candidats, une piastre';

11. Pour l'impression des proclamations, des listes des can-
didats et des instructions aux électeurs, le coût réel;

12. Pour l'affichage ýdes proclamations (comme dans 'i
tem 5), par mille, dix centins;

12. Pour chaque mille nécessairement parcouru pour ai-
cher toute annonce qui doit être ainsi aßichée, pour nommer
et asgermenterý les sous-officiers-rapporteurs et leurfoi+hir
des boîtes de scrutin, des bulletins de vote, des envelonpeè
des instructions imprinées pour la gouverne des électeurs
-et des Ilstés électorales dix cntins;

.1874;
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14. Pour chaque mille nécessairement parcouru pour re-
cueillir les boîtes de scrutin et les listes électorales employées
à chaque bureau de votation, et pour assermenter les sous-
officiers-rapporteurs, après la clôture de la votation, dix cen-
tins;

15. Pour chaque mille nécessairement parcouru par l'offi-
cier-rapporteur et le secrétaire d'élection pour se rendre au
lieu de la présentation des candidats et retour, dix centins;

16. Pour chaque mille nécessairement parcouru pour éta-
blir des subdivisions pour la votation, quand elles n'ont pas
été établies par les autorités locales ou les officiers-rappor-
teurs précédents, dix centins;

17. Pour copie des listes électorales dûment certifiées par
le dépositaire légal, par page de cent mots, dix centins;

18. Pour chaque certificat de tel dépositaire, cinquante
centins;

19. Pour préparer et transmettre les rapports d'élection au
greffier de la couronne en chancellerie, y compris les frais de
port et les télégrammes, le coût réel;

20. Pour les services nécessaires en conformité de la
section soixante-quatre,-une somme raisonnable qui sera
fixée par ordre en conseil;

21. Pour l'usage d'une bâtisse privée pour la présentation
des candidats, lorsqu'on ne pourra obtenir un édifice public,
le coût réel, n'excédant pas quatre piastres;

22. Pour des boîtes de scrutin, lorsqu'elles seront fournies
par lui, et pour des bulletins de vote et des enveloppes, et
pour tous autres déboursés absolument nécessaires, et aux-
quels il n'est point pourvu ci-dessus, les déboursés réels;

Aux sous-officiers-rapporteurs.

23. Pour assermenter le greffier du bureau de 'rotation,
avant et après la votation, une piastre;

24. Pour l'inscription des votes, quatre piastres;

25. Pour les services du greffier du bureau de votation,
deux piastres;

26. Pour les services d'un constable, s'il est considéré né-
cessaire, une piastre;

27.
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27. Pour les frais de route du sous-officier-rapporteur et
du greffier de bureau de votation, en allant au bureau de
votation et retour, la route n'excédant, dans aucun cas,
vingt milles, par chaque mille, dix centins;

28. Les dépenses réellement encourues pour l'usage des
bureaux de votation n'excédant point dix piastres dans les
cités, ni quatre piastres dans les autres colléges électoraux;

29. Pour faire une division ou placer un écran dans le
bureau de rotation, une somme n'excédant pas trois piastres ;

Et ces honoraires, allocations et déboursés seront payés à Les honorai-
l'officier-rapporteur, par mandat du Gouverneur adressé au " "
Receveur-Général, à même le fonds consolidé de revenu du fwLs
Canada, et seront distribués par chaque officier-rapporteur consoii.

aux divers officiers et personnes qui y auront droit en vertu
des dispositions du présent acte, de laquelle distribution l'of-
ficier-rapporteur fera rapport au Gouverneur par l'entremise
du Secrétaire d'Etat,-et les officiers-rapporteurs certifieront
l'exactitude. des comptes de leurs différents sous-officiers-
rapporteurs.

Lorsqu'une élection se fera pour le district électoral de is pourront
Gaspé ou celui de Chicoutimi et Saguenay, dans la province être accrus

de Québec, ou pour le district électoral d'Àlgoma ou d'Essex, districts.
dans la province d'Ontario, ou pour tout district électoral
dans aucune des provinces de Manitoba ou de la Colombie-
Britannique, et que le Gouverneur en conseil sera d'avis que
les honoraires et allocations ci-dessus prescrits ne seront point
suffisants pour les services requis, le G ouvei neur en conseil
pourra autoriser le paiement de telle somiue ou sommes
d'argent additionnelles qu'il jugera être une compensation
juste et raisonnable pour ces services.

Pourvu que, considérant que le mode de conduire les Le Gouver-
élections établi par le * présent acte est nouveau en "urpourra
Canada, si, le Gouverneur en conseil était d'avis que veauariuet
les dispositions ci-dessus contenues dans la présente 'amender.
section ne sont pas suffisantes pour les fins qu'elles ont
en vue, savoir: une rémunération juste et rakisonnable, mais
économique, pour les services accomplis, alors le Gouverneur
en conseil pourra faire un tarif d'honoraires, de frais et de
dépenses à payer et accorder aux officiers-rapporteurs et
autres personnes employées aux élections ou en rapport avec
les élections en vertu du présent acte, et il pourra de temps
à autre reviser et amender tel tarif, lequel sera substitué à
celui ci-dessus mentionné à l'égard de toute élection qui sera
tenue après qu'il sera fait, ou revisé ou amendé; mais une
copie de tout tel tarif et de tout amendement fait à ce tarif

sera
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sera soumise à la Chambre des Communes à la session alors
suivante du parlement.

DISPOSITIONS DIVERSES.

amiinitra- 127. Toute personne devant laquelle il est par le présent
requis, ou intim. par les formules annexées au présent acte
qu'un1 serment sera prêté ou qu'une affirmation sera faite de
la mare par je présent prescrite, sera autorisée à le défé-
rer. et le fra gratuitement et l'officier-i apporteur à toute
élection aura le droit de déférer tous les serments ou affirma-
tions reqcuis par le prýsent acte à l'égard de cette élection, et
le sous-oficier-rapporteur aura aussi le droit de déférer ces
serments ou afiirmations. sauf seulement ceux que doit prê-
ter l'oficier-rapporteur

Manière de I28. Lorsque l'officier-rapporteur ou le sous-officier-rap-
porteur est requis ou autorisé par le présent acte à donner
quelque avis public, et qu'il n'est mentionné aucun mode
spécial de Je donner,il pourra le faire par annonce, placards,
affiches, circulaires ou par tels autres moyens qu'il jugera les
plus propres a porter les íùits à la connaissance des électeurs.

Mani ere Cie 129. Si le temps limité par le présent acte pour l'accom-
er les plissement de quelque opération ou formalité prescrite par

ses dispositiols, expire ou lombe un dimanche ou un jour de
lête, en vertu de l'acte d'interprétation, le temps ainsi limité
sera prolongé au lendemain. et l'opération ou formalité pourra
être accomplie ce lendemain, si ce n'est ni un dimanche ni
un iour de fête.

11t rinta- 130. Dans le présent acte, le mot " élection" sig'nifie l'élec-
tion d'un député à la Chambre des Communes;. Les mots

district élecloral " signitient toute localité en Canada ayant
droit d'élire un député à la Chambre des Communes ; le mot
"serment" comprend "l'affirmation," dans les cas où une af-
firmation selennelle est permise p'ar la loi au lieu du serment,
et l'acte d'interprétation s'applique au présent acto.

copie de cc-t 13 ý1. Un exemîplaire du présent acte et de tels extraits des
acte,etc., so lois électorales ou autres des différentes proviînces de la Puis-

c sauce, et des instructions, sanctionnées par le Gouverneur en
poee. conseli, qui pourront être nécessaires pour faire faire les

élections conformémeut aux dispcsitions du présent acte
(précédé d'un index alphabétique raisonné), pour 'officier-
rapporteur et un pour chacun des sous-ofliciers -rapporteurs,
seronît transri: v. le bref d'élection à chaque officier-
rapporteur.

Boîtes de 132 Le greier de la couronne en chancellerie pourra
scrutc. faire
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faire faire pour la première élection, pour chaque district
électoral, autant de boîtes de scrutin qu'il en faudra, ou pour-
ra donner aux officiers-rapporteurs telles instractions qu'il
jugera nécessaires pour se procurer des boîtes de scrutin de
grandeur et de patron uniformes, ainsi que sur le mode de
faire les compartiments dans les bureaux de votation, telles comparti-
instructions devant être préalablement approuvées par le ®ie

Gouverneur en conseil.

133. L'acte passé par le parlenent du Canada, dans la -e v.. .r

trente-sixième année du règne de ;a Majesté, intitulé : "Acte abrozý.
à l'efet d'établir des dispositiois temporaires pour l'élection des
membres de la Chambre des Connutiies du Canada,- est par le
présent abrogé, sauf en ce qui concerne les élections tenues,
les droits acquis ou les responsabilités eneourues avant la mise
en vigueur du présent acte ; et aucune prescription ou disposi- Quantaux loi.S
tion contenue dans aucun acte de la législature de la ci-devant
province du Canada, ou d'aucune des provinces qui compo- les étectioi.
sent actuellement la Puissance du. Canada, concernant les
élections des membres de la chambre élective de la lézisla-
ture dans aucune de ces provinces, ne s'appliquera à l'élec-
tion d'un député ou de députés à la Chambre des Communes
qui aura lieu après la passation du présent acte, sauf seule-
ment les prescriptions et dispositions qui pourront être en
vigueur dans ces provinces à l'époque de telle élection en
dernier lieu mentionnée, relativement à la qualification des
électeurs et à la préparation des listes électorales qui s'appli-
queront pour les mêmes fins aux élections des députés à la
Chambre des Communes, tel que prescrit par le présent acte.

134. Le présent acte entrera en vianeur le premier jour Entrée en v

de juillet qui en suivra la passation. g"e"r.

135. Le présent acte pourra être cité comme "l'Ac/e des Titre abr..

élections fédérales, 1874."

FOR MULAI1R.

A.

Bref d'élection.

VICTORIA, par la grâce de Dieu, EîN du Royaume-Uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de'ladoî,
-Au shéiif (registrateur ouavire offîcier-rapporteur, selon le
cas) du: comté (ou selôn ie cas) de SILUT:

\ONSIDÉRANT
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C ONSIDÉRANT que, sur l'avis de Notre Conseil Privépour le Canada, Nous avons ordonné qu'un Parlement
soit tenu à Ottawa le jour d prochain;
(ome!ez cepréambule, excepté pour le cas d'une élection générale)-:
N ous vous ordonnons de faire faire, après qu'avis de l'époque
et du lieu de l'élection vous aura été dûment donné, une
élection, conformément à la loi, d'un député (ou suivant le
eas) à la Chambre des Communes du Canada, pour le district
électoral d (sauf dans le cas d'une élection géné-
rale, insérez ici : pour remplacer décédé, ou
autrement, indiquant la cause de la vacance), et (excepté dans les
districts électoraux mentionnés dans la section deux) que vous fas-
siez faire la présentation des candidats à cette élection le
jour d prochain, et que vous fassiez rapport
du nom (ou des noms) de ce député (ou ces députés), lors-
qu'il sera élu (ou lorsqu'ils seront élus), qu'il soit présent ou
absent (ou qu'ils soient présents ou absents), à notre greffier
de la couronne en chancellerie, le ou avant le
jour d prochain.

Témoin Notre très-fidèle et bien-aimé, etc., Gouverneur-
Général (ou administrateur du gouvernement) de Notre Puis-
sance du Canada, en Notre cité d'Ottawa, le jour
d de la année de Notre Règne, et en
l'ân de grâce 18 .

Endos.

Reçu le bref ci-contre le jour d 18

(Signe) A. B.,
Shérif de (ou selon le cas),

Officier-rapporteur.

Serment de l'offcier-rapporteur.

Je, Eoussigné, A. B., officier-rapporteur pour le district
électoral d , jure solennellement (ou, si c'est
une des personnes à qui la loi permet d'affirmer dans les causes
civiles, affirme solennellement) que je possède les qualités
voulues par la loi pour agir en qualité d'offcier-rapporteur
pour le dit district électoral d , et que j'agirai
en cette qualité fidèlement, sans partialité, crainte, faveur ou
affection. Ainsi, Dieu me soit en aide.

,Signature.) A. B.p
Officier-rapporteur.

L.ertticas
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Certißfcat de la prestation de serment par tofficier-rapporteur.

Je, soussigné, certifie par les présentes, que le
jour du mois a 18 , A. B., oflicier-rapporteur
pour le district électoral d a prêté et signé
devant moi le serment (ou l'affirmation) d'office requis en
pareil cas d'un officier-rapporteur par la septième section de
& l'Arte des électionsfédérales, 1874 ."

En foi de quoi, je lui ai délivré le présent certificat.
(Signature.) C. D.,

Juge de paix.

C.

Commission d'un secrétaire d'élection.

A E. F., (faire mention de ses profession et domicile.)
Sachez qu'en ma qualité d'officier-rapporteur pour le dis-

trict électoral d , je vous ai nommé et vous
nomme par les présentes mon secrétaire d'élection, pour agir
en cette qualité suivant la loi, à la prochaine élection du dit,
district électoral d , laquelle élection sera
par moi ouverte le jour du mois d
18 .

Donné sous mon seing, ce jour du
mois d , en l'année 18

(Signature.) A. B.,
Officier-rapporteur.

D.

Serment du secrétaire d'élection

Je, soussigné, E. F., nommé secrétaire d'élection pour le
-district électoral d ,jure solennellement (ou si
c'est une des personnes ( qui la loi permet d'afirmer dans les causes
civiles, affirme solennellement) que j'agirai en qualité de se-
crétaire d'élection, et aussi en qualité d'officier-rapporteur,
le cas échéant, fidèlement et conformément à la loi, sans par-
tialité, crainte, faveur ou affection. Ainsi, Dieu me soit en
aide.

(Signature.) . E. F.,
Secrétaire d'élection.

Certificat
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Cert«fcat de la prestation de serment par le secrétaire d'élection.

Je, soussigné, certifie par les présentes que le
jour du mois d 18 , E. F., secrétaire d'élection
pour le district électoral de . , a prêté et signé
devant moi le serment (ou l'affirmation) d7office requis en
pareil cas d'un secrétaire d'élection, par la dixième section de
"l'Acte des élections fédérales, 1874."

En foi de quoi, je lui ai délivré sous moi seing le présent
certificat.

Signa/ure', C. D.,
Juge de paix,

on. A. B.,
Officier-rapporteur.

Proclamation dI Poficier-rapporteur déclarant l'époque et le lien
fixés pour la présen tation des candidats, ainsi que le jour de
fouverture du scrui. les bureaux dc rolation et les seciio<,,
de volation.

PROCLA MATION.

District électoral d , savoir:
Aris -pubjic est par le présent donné aux électeurs du dis-

trict électoral susdit, qu'en obéissince au bref de Sa Majesté
à moi adressé, et portant la date du jour d
i8 , je reqmuiers la présence des dits électeurs à (décrire
(endroit r.ù la présentaion des candidats doit avoir lieu), dans le
comté ,ou canton, ou dans la cité, ou ville) de
le jour du mois d entre midi et deux heures de
l'après-nidi, afin de nommer uné personne (ou des personnes,
se/ou le cas) pour les représenter dans la Chambre des Com
munes du Canada, et que dans le cas où le scrutin devieit-
drait nécessaire et serait ouavert de la, manière prescrite pur la
loi, ce scrutin sera ouvert le jour du mois d
dans l'année depuis neuf heures du matin jusqu'à
cinq heures de l'après-nidi, dans chacune des sections de
votatio.n, savoir :

Pour la section de votation No. 1, comnposée de (on bornée
comme suit, ou autrbfem»eni la décri e cairement ) l
(décrire le bureau de -otation)
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et ainsi de suite pour toutes les autres sections et bureaux de
votation dans le district électoral.)

Et de plus que le jour d à j'ou-
vrirai les boîtes de scrutin et compterai les suffrages donnés
aux différents candidats et #éclarerai élu celui (ou ceux) des
candidats qui aura (om auront) reçu la majorité des suffrages.

Et du contenu de la présente proclamation, toutes person-
nes sont requises de prendre connaissance et d'agir en consé-
qluence.

Donné sous mon seing à ce jour du
mois d en l'année 18

(Signiature,) A. B.,
Officier-rapporteur.

F.
BULLETIN DE PRESENTATION, ETC.

Nous, soussignés, électeurs du district électoral d
nommons par le présent (noms, résidence et profession, ou des-
cription de Ir personne ou des personnes mises en candidature),
comme candi dat à l'é!ection qui doit avoir lieu d'un député
pour représenter le dit district électc'al dans la Chambre des
Communes du Canada.

En foi de quoi nous avons signé à dans le
dit district électoral, ce jour d 18

Signé par les dits électeurs,
en présence de
de (Professions).

{Signatures, avec résidences et professions.)

Je, le dit , nommé dans le bulletin de présenta-
tion ci-dessus, consens a cette présentation.

En foi de quoij'ai signé à ce
jour d 18.

Signé par la dite personne nommée (nanninee), (signature.)
en présence de
de (Professions).

(Signatures).

G-.
Serment d'attestation du bulletin de présentation.

Je, À. B., de (profession), jure soleinell
ment (ou si c'est une des personnes à qui la loi permet l'affirmation
dans, les causes civiles, affirme. solennellement) que je connaiS
(mentionner les noms des signataires qui lui sont connus) et 'qu'ils
sont dûment qualifiés, comme électeurs du district électoral
d , à vter à une élet;tiou d'un député à' la Ch.am-
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bre des Communes du Canada, et qu'ils ont respectivement
signé le bulletin de présentation qui précède (ou ci-joint) en
ma présence; et de plus (si tel est le cas) que je connais le
dit qui y est nommé comme candidat, et qu'il a
signé son consentement à la présentation en ma présence.

(Signature.)
Assermenté (ou affirmé) devant moi A. B.

à ce
jourd 18 .

0. D.
Juge de paix.

Cette Jormule pourra être variée suivant les circonstances, pour-
vu que iintention de t'acte soit remplie, et le consentement du
candtdat pourra être attesté par un électeur différent, si le cas
texige.

H.
Rapport à faire lorsqu'il n'y aura pas plus de candidats que de

députés à élire.

Je certifie par le présent que le député (ou les députés)
élu (ou élus) pour le district électoral d en
conformité du bref ci-joint, est (ou sont) A. B., de
dans (et C. D. de comme dans le bulletin
de présentation), aucun autre candidat n'ayant été mis en can-
didature (ou l'autre ou les autres candidats s'étant retifés,
selon le cas).

(Signé) R. O.
Officier-rapporteur.

HH.
Avis de l'ouverture du scrutin et des candidats présentés.

AVIS.

District électoral d , savoir:
Avis public est par le présent donné aux électeurs du dis.

trict électoral susdit, que le scrutin a été demandé pour
l'élection maintenant pendante pour ce district électoral, et
que ce scrutin sera ouvert en conséquence; et de plus, que
les personnes dûment présentées comme candidats à la dite
élection, et pour lesquelles seulement les votes seront admis,
sont:

1. JoHN DOE, du canton de Nepean, comté de Carleton,
cultivateur;

2. RicaRDRoEO, de la ville de Prescott, comté de Gren-
villPe, marchand; 8.
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3. GEOFFREY STILBS, 10, rue Sparks, Ottawa, médecin;

4. JOHN STILES, 3, rue Elgin. Ottawa, avocat.

(Comme dans le bulletin de présentation.)

Ce dont tous les intéressés sont requis de prendre connais-
sance et de se conduire en conséquence.

Donné sous mon seing à ce
jour d en l'année 18

(Signature.)

Officier-rapporteur.

I.
Bulletin de vote et instructions sur la -manière de voter.

DOE,
(John Doe,cauton de

I Nepean, comté de'
Carleton, cultivateur

I 11ROE,
(Richard Roe, de la

Il ville de Prescott, X
comté de Grenville,
marchand.

STILES,
!(Geoffrey Stiles, 10,

II rue Sparks, Ottawa,
médecin.

STILES,

(John Stiles, 3, rue,
IIII Elgin, Ottawa, avo-

cat.

Les toms des candidats. seront inscrits comme dans le bulletin de
présentation. L'électeur est supposé avoir marqué-son bulle4in
de vote en faeurIde Richard Rue.

INSTRUCTIONS
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INSTRUCTIONS DEVANT SERVIR DE GUIDE AUX ELECTEURS
SUR LA MANIÈRE DE VOTER.

L'électeur ne doit voter que pour un seul candidat, à moins
qu'il n-'y ait deux députés à élire pour le district électoral,
dans lequel cas il est libre de voter pour un ou pour deux
candidats, s'il le juge à propos.

Le votant entrera dans l"un des compartiments et fera une
croix avec un crayon qui y sera déposé à cet usage, en re-
gard du nom du candidat ou des noms des candidats en faveur
desquels il voudra donner son suffrage, comme suit : X.

Le votant pliera ensuite son bulletin, de manière à n'en
laissecr voir que le dos, puis il le mettra dans l'enveloppe,
qu'il fermera de la manière ordinaire, et la remettra au sous-
oficier-rapporteur, qui la déposera dans la boite du scrutin.
Le votant sortira ensuite immédiatement du bureau de vota-
tion.

Si un votant gâte par inadvertance un bulletin de vote ou
une enveloppe, il pourra le ou la remettre à l'officier auto-
risé, qui, s'étant assuré du fait, lui en donnera un autre.

Si l'électeur vote pour plus de candidats qu'il n'en a le
droit, ou fait quelque marque sur le bulletin ou l'enveloppe
au moyen de laquelle il peut être plus tard reconnu, son
vote sera nul et ne sera pas compté.

Si le votant emporte un bulletin de vote ou une enveloppe
hors du bureau de votation, ou dépose frauduleusement quel-
que autre papier, dans la boîte du scrutin, que le bulletin de
vote qui lui aura été remis par le sous-officier-rapporteur, il
sera passible de punition par une amende ou un emprisonne-
ment de pas plus de six mois, avec ou sans travaux forcés.

J.

Commission du sous-oficier-rapporteur.

A G. H., (faire mention de ses profession et résidence.)

Sachez qu'en ma qualité d'officier-rapporteur pour le dis-
trict électoral d , je vous ai nommé et vous
nomme par les présentes sous-officier-rapporteur pour la
section de votation No du district électoral de

,pour y recevoir les votes des -électeurs au
scrutin, suivant la loi, au bureau de votatioù qui y sera par
vous ouvert et tenu à cette fln; et vous êtes par 'les présentes

autorisé
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autorisé et requis d'ouvrir et tenir la votation de cette élection,
pour la section de votation No. , le jour du mois
d , à neuf heures de l'avant-midi, à (décrivez spé-
cialement l'endroit où la votation doit avoir lieu) et là de tenir
le dit bureau de votation ouvert durant les heures fixées par
la loi, et de recevoir à ce bureau de votation, au scrutin, tel
que prescrit par la loi, les votes des électeurs qui voteront à
ce bureau de votation, et après avoir compté les votes donnés
et accompli les autres devoirs que la loi vous impose, de me
transmettre immédiatement la boîte du scrutin scellée de
Votre sceau, et contenant les bulletins de vote, enveloppes,
listes des électeurs et autres documents requis par la loi,
ainsi que la présente comm'ssion.

Donné sous mon seing, à ce jour du
mois d , en l'année 18

(Signature,) A. B,
Officier-rapporteur.

K.

Serment du sous-officier-rapporteur,

Je, soussigné, G. H., nommé sous-officier-rapporteur pour
la section de votation No du district électoral d

jure solennellement (ou si c'est une des personnes à
qui la loi permet d'affrmer dans les causes civiles, affirme solen-
nellement) que j'agirai en qualité de sous-officier-rapporteur
fid lement, sans partialité, crainte, fateur ou affection.
Ainsi, Dieu me soit en aide.

(Signature,) G. H.,
Sous-officier-rapporteur.

Certificat de la prestation du serment par le sous-officier-rapporteur.

Je, soussigné, certifie par les présentes, que le
jour du mois d , G. H., sous-officier-rapporteur
pour la section de votation No. . du district élec-
toral d , a prêté et signé devant moi le serment
(ou l'affirmation) d'office requis en pareil cas d'un sous-offi-
cier-rapporteur par la section vingL-huitidme de l'Ate des
élections fédérales, 1874."

En foi de quoi je lui ai délivré sous mon seing le présent
certificat."

(Signature,) C. D.2
Juge de paix,

Officier-rapporteur.
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L.

Commission du greffier de bureau de votation.

A I. J. (faire mention de ses profession et résidence.)

Sachez qu'en ma qualité de sous-officier-rapporteur pour
la section de votation No. du district électoral d

, je vous ai nommé et vous nomme par les présentes
greffier de bureau de votation pour la dite section de vota-
tion.

Donné sous mon seing, à ce 'jour du mois
d ,en l'année 18

(Signature,) G. H.,
Sous-officier-rapporteur.

M.

£Serment du grepfler de bureau de votation.

Je, soussigné, I. J., nomme greffier de bureau de votation
pour la section de votation No. du district électo-
ral d ,jure solennellement (ou, si c'est une des
personnes d qui Ya Ibi permet d'affirmer dans les causes civiles, af-
firme solennellement) que j'agirai en ma qualité de greffier
de bureau de votation et aussi en celle de sous-officier-
rapporteur, le cas é.chéant, suivant la loi, fidèlement, sans
partialité, crainte, faveur ou affection. Ainsi, Dieu me soit
en aide.

(Signature, I. J.,
Greffier de bureau deIvotation,

Certificat de la prestation de serment par le greffler de bureau
de votation.

Je, soussigné, certifie par les présentes, que le
jour du mois d , I. J., greffier du bureau de
votation pour la section de votation No. du dis-
trict électoral d a p;êté et signé devant moi
le serment, (ou affirmation) d'office requis en pareil cas d'un
greflier de bureau de votation, par la 31me seetion de "l'Acte
des, lections fédérales, 1874."
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En foi de quoi je lui ai délivré sous mon seing le présent
certificat.

(Signature,) 0. D.,
Juge de paix,

ou A. B.,
Officier-rapporteur.

ou G. H.,
Sous-officier-rapporteur.

N.

Commission du grefier de bureau de votation par un greer agis-
sant comme sous-oficier-rapporteur.

A de (insérez ici sa résidence et profession.),*

Sachez qu'en ma qualité de sous-officier-rapporteur inté-
rimaire pour la section de votation No. du district élec-
toral d , en conséquence du décès (ou de l'inca-
pacité d'agir, suivant le cas,) du sous-officier-rapporteur pour
la dite section de votation, dont j'étais le greffier, je vous ai
nommé et vous nomme par le présent, greffier du bureau de
votation de la dite section de votation No. du dit district
électoral.

Donné sous mon seing à ,ce jour
d ,en l'année 18

(Signature,) .P. C.,
Greffier de bureau de votation, agisdant

comme sous-officier-rapporteur.

Le serment et le certificat de sa prestaticn seront les mémes que
dans le cas d'un greffier de bureau de votation nommé par le
sous-offcier-rapporteur.

N N.

Serment 'de l'agent d'un candidat ou de l'électeur représentant un
candidat, en vertu de la section 36.

Je, soussigné, G. H., agent de (ou électeur représentant)
J. K., l'un des candidats à l'élection maintenant pendante
pour le district électoral d ,jure solennellement (ou
si c'est une des personnes à qui la loi permet d'affrmer dans les
causes civiles, affirme solennellement) que je garderai le secret
sur les noms des candidats pour lesquels aucun des votants

7j ùU

Chàap. 9. 991874.



Chap. 9. Eleclionsfédérales. 4 87 VIdT.

au bureau de rotation de la section de rotation No. pourra
avoir marqué son bulletin de vote en ma présence à cette
élection. Ainsi, Dieu me soit en aide.

(Signature,) G. H.

Assermenté (cu affirmé) devant moi à ce
jourd 18

A. B.
Officier-rapporteur.

ou Juge de paix.
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P'.

Serment d'identité par un électeur qui reçoit un bulletin de vote et
une enveloppe après qu'un autre a voté sous son nom.

Je jure solennellement (ou, si c'est une des personnes à qui la
loi permet 'affirmation dans les causes civiles, affirme solennel-
lement) que je suis A. B., de (tel que sur la liste
électorale) dont le nom est inscrit sur la liste électorale qui
m'est actuellement montrée. Ainsi, Dieu me soit en aide.

PP.

Serment dit messager envoyé pour recueillir les boites de scrutin

Je, A. B., de messager nommé par C. D., officier-
rapporteur pour le district électoral de , dans la
province de , jure solennellement que les différentes
boîtes, au nombre de , maintenant remises par moi au
dit officier-rapporteur, m'ont été remises par les dififrents
sous-officiers-rapporteurs à l'élection actuelle pour le dit dis-
trict électoral iou par-ici insérez les noms des sous-oficiers-
rapporteurs qui ont remis ces bottes>; qu'elles n'ont pas été ou-
vertes par moi, ni par qui que ce soit, et qu'elles sont dans
le même état qu'elles étaient lorsqu'elles sont venues en ma
possession. (S'il y a été fait quelque changement, le déposant va-
riera sa déposition en exposant tous les faits.)

(Signature,) A. B.

Attesté sous serment (ou affirmation) et signé devant moi,
à ce jour d en l'annéeo
18 .

x. Y.,
Juge de paix,
ou A. B.,

Officier-rapporteur.
ou G. II.,

Sous-officier-rapporteur.

Q.
Serment du sous-offcier-rapporteur après la clôture du scrutin.

Je, soussigné, sous-officier-rapporteur pour la section de
votation No. du district électoral d

jure



jure solennellement (ou, si c'est une des personnes à qui la loi
permet d'afirmer dans lés causes civiles, affirme solennellement)
qu'au meilleur de ma connaissance et croyance, la liste
électorale tenue pour la dite section, sous ma surveillance, a
été ainsi tenue d'une manière exacte, et que le nombre total
des votes inscrits dans cette liste est de et
qu'au meilleur de ma connaissance et croyance elle contient
un état vrai et exact des votes pris au bureau de votation de
cette section, tel que ces votes ont été reçus à ce bureau de
votation; que j'ai fidèlement compté les votes donnés pour
chaque candidat, de la manière prescrite par la loi, et que j'ai
remplitousles devoirs que la loi m'impose; etque le procès-ver-
bal, les paquets de bulletins de vote et les autres documents
que la loi m'oblige de transmettre à l'officier-rapporteur, ont été
fidèlement et véridiquement préparés et déposés dans la
boite du scrutin, comme le sera ce serment (ou cette affirma-
tion), afin que la dite boite du scrutin, préalablement scel-
lée de mon sceau, soit transmise à l'officier-rapporteur aux
termes de la loi.

(Signature,) G. H.,
Sous-officier-rapporteur.

Assermenté devant moi, à dans le comté
d ce jour d 18 .

(Signature,) X. Y.,
Juge de paix.

ou A. B.,
Officier-rapporteur.

R.

Serment du grefier de bureau de votation après la clôture du
scrutin.

le soussigné, greffier du bureau de votation pour la sec-
tion de votation No. du district électoral d
jure solennellement (ou, si c'est une des personnes d qui la loi
permet d'affirmer dans les causes civiles, affirme solennellement)
que la liste électorale tenue dans et pour

(selon le cas), sous la surveillance de G. H.,
qui y a agi en qualité de sous-officier-rapporteur, a été ainsi
tenue par moi sous sa surveillance comme susdit, d'une ma-
nière exacte et au meilleur de ma capacité et de mon juge.
ment; et que le nombre total des votes inscrits sur cette liste
est de ; et qu'au
meilleur de ma connaissance et croyance, elle contient un
état vrai et exact des votes pris au bureau de votation de la

dite

Chap. 9. Elections fédérales. 37 VICT.



Elections fédérales, etc

dite section (selon le cas), tel que les votes ont été reçUs à ce
bureau de votation par le sous-officier-rapporteur.

(Signature,) L. J.,
Greffier de bureau de votation.

Attesté sous serment (ou affirmation) et signé devant
moi, à - ce jour dumois d en l'année 18

(Mignature,) X. Y.,
Juge de paix.

ou . B.,
Officier-rapporteur.

au G. H.,
Sous-oEcier-rapporteur.

S.

Rapport à faire après la clôture du scrutin.

Je certifie par le présent que le député (ou les députés)
élu (ou élus) pour le district électoral de , confor-
mément au bref ci-contre, comme ayant reçu la majorité des
votes légalement donnés, est (ou sont) A. B, etc., (noms, etc.,
comme dans le bulletin de présentation.)

(signé. O.,
Offcier-rapporteur.

CHAP. 10.

Acte pour établir de meilleures dispositions pour la déci-
sion des élections des membres de la Chambre des Com-
munes dont la validité est contestée, et pour tout ce
qui s'y rattache.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

C ONSIDÉRANT qu'il est expédient de faire par une seule Frantu.
loi, commune à toute la Puissance du Canada, de meil-

leures dispositions concernant l'instruction des pétitions
d'élection et de tout ce qui se rattache aux contestations de la
validité des élections des membres de la Chambre des Com-
munes du Canada; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:-
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Acte 3 vie- . L'acte passé dans la trente-sixième année du règne de
tor1% .*'- 2 Sa Majesté, intitulé : " Acte pour établir de meilleures disposi-abrogé- tions à l'égard des pétitions d'élection.et de tout ce qui se rattache

aux élections des membres de la ('hambre des Communes dont la
Exception. validité est contestée," est par le présent abrogé, sauf seulement

en ce qui concerne les élections faites avant la passation du
présent acte, à l'égard desquelles, et de tout ce qui s'y rat-
tache ou en dépend, il restera en vigueur; et les actes et dis-
positions abrogés par le dit acte resteront abrogés, nonobstant
sa révocation. .

Titre abrégd. 2. Le présent acte pourra être cité, à toutes fins et inten-
tions, comme : " l'Acte des élections fédérales contestées, 18'14."

I .terpréta- 3. Dans le présent acte et pour ses fins, l'expression " la
cour," quant aux élections faites dans les différentes provinces
ci-dessous respectivement mentionnées, signifiera les cours
ci-dessous mentionnées, ou l'un de leurs juges, savoir:

1. Dans la province de Québec, la cour Supérieure de cette
province;

- 2. Dans la province d'Ontario, l'une quelconque des cours
suivantes, savoir : la cour d'Erreur et d'Appel, la cour du
Banc de la Reine, la cour des Plaids Communs et la cour de
Chancellerie, et le chancelier et les vice-chanceliers de la dite
cour, pour cette province;

8. Dans la province de la Nouvelle-Ecosse, la cour Su-
préme de cette province;

4. Dans la province du Nouveau-Brunswick, la cour Su-
prême de cette province ;

5. Dans la province de Manitoba, la cour du Banc de la
Reine de cette province;

6. Dans la province de la Colombie-Britannique, la cour
Suprême de justice civile de cette province;

7. Dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, la cour
Suprême dejudicature de cette province;

Pouvoirs dala Et chacune de ces cours, respectivement, aura, sujet aux
fou, co.i.es dispositions du présent acte, les mrrêmes pouvoirs, juridictiondans les cas

o d naires, et autorité, en ce qui concerne une pétition d'élection et les
s i '"est 1 procédures à suivre à son égard, que si cette pétition était
aut -eient
apsrit** une cause ordinaire tombant sous sa juridiction; et dans la

province de Québec, la cause de l'action sera censée avoir
surgi
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surngi à l'endroit où l'élection aura en lieu, et la pétition
d'élection sera présentée à la cour dans le district judiciaire
où se trouve situé cet endroit ;

L'expression "le juge " siznifiera le juge chargé de décider "-I juge."
du mérite d'une pétition d'élection, ou qui remplira les de-
voirs auxquels s'applique la disposition dans laquelle il est
fait usage de cette expression; et le mot "j' ge " comprendra
le juge-en-chef de la cour, et le chancelier et les vice--:han-
celiers de la cour de Chancellerie de la province d'Ontario.

4. Les termes suivants, dans le présent acte, auront la si- Interréta-
gnification qui leur est ci-dessous attribuée, à moins que le "" "
contexte ne se refuse à cette interprétation, savoir:

" Membre " signifiera un député à la Chambre des Com-
munes du Canada;

" Election" signifiera l'élection d'un député à la Chambre
des Communes du Canada;

"District électoral" signifiera un district électoral ayant
droit d'élire un ou des députés

" Candidat" signifiera toute personne élue pour servir
comme député, et toute personne qui aura été mise en can-
didature à une élection ;

"Manoeuvres frauduleuses" signifiera des actes se ratta-
chant aux élections qui sont déclarés être des manouvres
frauduleuses par "l'Acte des élections fédérales, 1874," ou tout
autre acte du parlement du Canada, ou reconnus tels par le
droit commun du parlement;

"Règles de cour" signifiera toutes règles qui pourront
être faites tel que ci-dessous mentionné ;

"Prescrit" signifiera "prescrit par le présent acte ou or-
donné par toutes règles de cour faites en vertu du présent
acte ; "

"Greffier de la cour " signifiera le greffier de la couronne,
le greffier-en-chef, ou protonotaire, ou tout officier du tribu-
nal prescrit pour les fins en question.

5. Pour les fins du présent acte, le mot "l orateur" signi- "L'orateur."
fiera l'orateur de la Chambre des Communes ; et lorsque la
charge d'orateur sera vacante, ou lorsque l'orateur sera absent
du Canada ou incapable d'agir, le greifier de la Chambre des
Comuxnes, ou tout autre officier remplissant alors les fonc-

tions
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tions du greffier de la dite Chambre, sera censé lui être subs-
titué et sera compris dans l'expression "l'orateur."

RlÙe des de- 6. L'ordre ou le rôle d'après lequel les devoirs assignés
par le présent acte à un seul juge devront étre remplis par

cours. les juges de la cour respectivement, et en Ontario, la dis-
tribution des causes en vertu du présent acte entre les cours
mentionnées dans le paragraphe deux de la section trois,
sera, s'il n'est pas prescrit par la loi de la province ou la pra-

ant tique de la cour, déterminé par les juges entre eux; pourvuaux causes
maintenant toujours que dans toutes causes d'élection pendantes dans la
pendantes. province d'Ontario, les pétitions pourront être entendues et

toutes questions décidées par un juge quelconque des cours
supérieures de cette province, bien qu'il ne soit pas de ceux
qui composent la cour des élections, d'après les dispositions
de l'acte de 1873, chapitre vingt-huit.

Pétitions 7. Une pétition se plaignant du rapport irrégulier ou de
par qui ene l'élection irrégulière d'un membre, ou de l'absen'v' _ rap-
Seront faites, port, ou d'un double rapport, ou de quelque acte illégal

commis par un candidat non élu, par suite duquel il sera
allégué être devenu incapable de siéger à la Chambre des
Communes, à toute élection tenue après la passation du pré-
sent acte, pourra être présentée à la cour par l'une ou plu-
sieurs des personnes suivantes:

1. Une personne qui avait le droit de voter à l'élection à
laquelle la pétition se rapporte; ou

2. Un candidat à cette élection;

Et cette pétition est dans le présent acte dénommée une
" pétition d'élection ; "

Pourvu toujours que rien de contenu dans le présent acte
n'empêchera le député siégeant de s'objecter, sous l'autorité
de la dixième section du présent acte, à toute procédure ul-
térieure sur la iîétition à raison de l'inéligibilité ou de la dé-
qualification du pétitionnaire, ou de prouver, sous l'autorité
de la soixante-sixième section du présent acte, que le péti-
tionnaire n'a pas été dûment élu.

Présentation S. Les dispositions suivantes sont faites au sujet de la pré-des pétitions. sentation d'une pétition d'élection, en vertu du présent acte:

Formule et 1. La pétition pourra être dressée d'après une forme pres-
contenu. crite, mais s'il n'en n'est pas prescrit, ou à l'égard de ce qui ne

sera pas prescrit, il ne sera pas nécessaire qu'elle soit dressée
sous une forme particulière, mais elle devra contenir une
plainte contre l'élection ou le rapport irrégulier d'un membre,
ou de ce qu'aucun rapport n'a été fait, ou qu'il a été fait un dou-

ble
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ble rapport, ou de quelque chose contenue dans le rapport
spécial fait, ou de quelque acte illégal commis par un candi-
dat non élu, comme susdit, et elle devra être signée par le
pétitionnaire ou tous les pétitionnaires, s'il y en a plus d'un;

2. La pétition sera présentée pas plus de trente jours après Délai pour les
le jour de la pu'blication dans la Gazette du Canada de l'avis de présenter
réception du rapport du bref d'élection par le greffier de la
couronne en chancellerie, à moins qu'elle ne conteste la
validité du rapport ou de l'élection, sur une allégation de
manouvres frauduleuses, et n'allègue spécifiquement le paie-
ment d'une somme d'argent, ou quelque autre acte de subor-
nation qui aura été commis par quelque membre, ou en sa
faveur, ou à sa connaissance, depuis l'époque de tel rapport
d'élection, à la suite ou en conséquence de ces manouvres
frauduleuses, dans lequel cas la pétition pourra être présen-
tée, en tout temps, dans les trente jours après la date de ce
paiement, ou des actes ainsi commis; et dans le cas où une
pétition de ce genre sera présentée, le membre siégeant contre
l'élection et rapport duquel la pétition est présentée, pourra,
pas plus de quinze jours après la signification de cette pé-
tition contre son élection et rapport, déposer une pétition se
plaignant de tout acte illégal et de corruption commis par un
autre candidat à la même élection, qui n'a pas été déclaré
élu et qui n'est pas pétitionnaire, eten faveur daquel le siége
n'est pas réclamé;

8. La présentation d'une pétition sera faite en la délivrant Comment
au bureau du greffier de la cour, pendant les heures de bu- elles seront
reau, ou de toute autre manière prescrite; présentéeq.

4. A l'époque de la présentation de la pétition, un cau- Cautionne-
tionnement ppur le paiement de tous les frais, charges et ment àa"n
dépenses qui pourront devenir dus par le pétitionnaire:-

(a) A toute personne sommée de comparaitre comme té-
moin en sa faveur, ou

(b) Au membre dont l'élection ou le ra:port d'élection est
contesté (qui est ci-après désigné comme défendeur), ou

(c) A l'officier-rapporteur, s'il est porté plainte contre sa
conduite, ou

(d) Au candid'at non élu, dont la conduite est incriminée
comme susdit,-

Sera donné de la part du pétitionnaire;

5. Le cautionnement sera de mille piastres, et sera donné Montant du
par une somme d'argent déposée entre les mains du greffier Cautionne-

de la cour ; 6.
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En or on bil- 6. Le dépôt ne sera valide que s'il est fait en or monnayé
lets (e la ou en billets de la Puissance constituant offre légale en vertu

des statuts de la Puissance à l'époque où se fera le dépôt;

Récépissé du 7. Le greffier de la cour donnera récépissé de ce dépôt,
dépôt. lequel constituera une preuve suffisante du dépôt;

copie de la 8. Lors de la présentation d'une pétition, le greffier de la
pétition à~ 1011. cour en transmettra copie par la malle à l'oflicier-rapporteurIieier-rappur-
teur. du district électoral auquel se rapporte la pétition d'élection,

lequel lui donnera de suite publicité dans ce district élec-
toral.

Avis aux 9. Avis de la présentation d'une pétition, en vertu du pré-
défendeurs. sent acte, et du cautionnement, accompagné d'une copie de

la pétition, dans les cinq jours après le jour où la pétition
aura été présentée, ou dans le temps prescrit, ou dans tel
délai plus considérable que la cour ou tout juge de cette
cour pourra accorder, eu égard à des circonstances spéciales
ou résultant de la difficulté de la signification, sera signifié par

synifcation le pétitionnaire au défendeur ou aux défendeurs. Dans led avis. cas où le ou les défendeurs ne pourraient pas être notifiés,
soit personnellement, soit à son ou à leur domicile, dans le
temps prescrit par la cour ou le juge, alors l'avis pourra
être signifiéà telle autre personne ou de telle autre manière
que la cour ou le juge, sur la demande du pétitionnaire,
pourra ordonner.

Objections 10. Dans les cinq jours de la signification de la pétition et
préliminaires de l'avis qui doit l'accompagner, le défendeur pourra pro-

duire par écrit toutes les objections préliminaires ou raisons
d'insuffisance qu'il pourra faire valoir contre le pétitionnaire
ou la pétition, ou contre toute procédure ultérieure sur la
pétition, et il produira dans ce cas en même temps une copie

Comment de ces objections ou raisons, pour le pétitionnaire. La cour
décidées ou tout juge de cette cour entendra alors les parties sur la

valeur des objections et raisons, et en décidera d'une manière
sommaire.

Réponse du 11. Dans les cinq jours qui suivront la décision donnée
sur les objections préliminaires, si elles sont faites et ne sont
pas maintenues, ou à l'expiration du délai fixé pour présen-
ter ces objections, s'il n'en est pas présenté, le défendeur
pourra produirò une réponse écrite à la pétition, avec une
copie pour le p6titionnaire; mais que cette réponse soit ou

Coutestation ne soit pas produite, la pétition sera réputée en contestation
liée. liée, après l'expiration des dits cinq jours, et la cour pourra,

en tout temps ensuite, sur demande d'aucune des parties,
fixer un jour et un endroit convenables pour l'instruction de
la pétition.

12.
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12. Le greffier de la cour dressera, le plus tôt possible, Liste des
une liste de toutes les pétitions présentéks en vertu du pré- Pétitions
sent acte, et dont la contestation est liée, en les plaçant dans à faire.
l'ordre où elles auront été présentées, et il gardera à son bu-
reau une copie de cette liste (ci-dessous désignée sous le nom
de "liste des élections ") ouverte à l'inspection de toute per-
sonne qui en fera la demande; et ces pétitions, autant que la
chose se pourra convenablement, seront examinées par le
juge dans l'ordre qu'elles occuperont sur cette liste.

13. Toute pétition d'élection sera instruite par l'un des Instruction
juges de la cour, sans jury; et le juge pourra, lors de cette des îétitions.

instruction, décider toute question soulevée quant à l'admis-
sibilité de la preuve offerte, ou recevoir cette preuve sous
réserve, et sauf adjudication à l'audition finale;

L'instruction d'une pétition d'élection se fera dans le dis- Lieu où elle
trict électoral dont l'élection ou le rapport est contesté; pour- se fera.
vu toujours que s'il appert à la cour qu'il existe des circons- Proviso.

tances spéciales qui rendent désirable que l'instruction de la
pétition se fasse ailleurs que dans ce district électoral, la cour
pourra désigner tel autre endroit pour faire cette instruction
qui lui paraîtra le plus convenable;

Avis de l'époque et du lieu où se fera l'instruction de la Avis.
pétition d'élection sera donné, de la manière prescrite, pas
moins de quatorze jours avant celui où l'instruction devra se
faire;

Le juge pourra, pendant l'instruction, l'ajourner de temps Ajourne-
à autre et d'un endroit à un autre, dans le même district ments
électoral, suivant qu'il le jugera le plus opportun.

INTERROGATOIRE PRÉLIMINAIRE DES PARTIES, ETC., ET
PRODUCTION DES DOCUMENTS.

14. Toute partie à une pétition d'élection, qu'elle soit le Quand et
pétitionnaire ou le défendeur, pourra en tout temps, après la coMent les

parties seront
contestation liée sur cette pétition, avant ou pendant l'in- interrogées.
struction, être interrogée par ou en présence d'un juge ou
d'un instructeur, de la manière ci-dessous prescrite, par une
partie adverse dans la contestation, au sujet de toute matière
ou question soulevée par la pétition; et la partie ainsi inter-
rogée pourra aussi l'être contradictoirement dans son propre
intérêt, au sujet de toute matière ou question à l'égard de
laquelle elle aura été interrogée en premier lieu; et lorsqu'un
ou plusieurs pétitionnaires ou défendeurs auront été ainsi
interrogrés, tout autre pétitionnaire ou défendeur, ayant un
intérêt commun dans la cause, pourra être interrogé dans son
propre intérêt ou dans celui des parties avec lesquelles il aura

co munaut6
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communauté d'intérêt, aussi amplement que la partie inter-
Proviso. rogée en premier lieu; pourvu toujours que cet interroga-

toire explicatoire se fasse immédiatement après l'interroga-
toire en chef, et non à une époque ultérieure, sauf sur
permission de la cour ou d'un juge.

Le candidat 15. Lorsqu'il aura été déposé une pétition par laquelle le
sc attre siège sera réclamé pour un candidat, ce candidat, même s'il

interrogé. n'est pas partie à la pétition, pourra être interrogé oralement
comme s'il était un pétitionnaire.

Comment se 16. Toute partie pouvant être interrogée oralement, enfeaoie o vertu des dispositions du présent acte, le sera par ou en pré-sence d'un juge, d'un juge de cour de comté, maître en chan-
cellerie, greffier de la couronne ou instructeur spécial de la
cour devaut laquelle cette pétition d'élection est pendante,
ou en présence d'un avocat nommé à cet effet par le tribunal
ou le juge ; et cet interrogatoire se fera en présence des par-
ties, leurs conseils, agents ou procureurs; et la partie ainsi
interrogée oralement pourra être contre-interrogée et inter-
rogée de nouveau; et ces interrogatoires, contre-interroga-
toires et nouveaux interrogatoires seront, autant que possible,
conduits en la manière suivie dans les cours de droit commun,
comme dans un procès à nisi prius, ou en chancellerie à
l'audition d'une cause, ou, en la province de Québec, dans les
causes civiles plaidées devant un jury, sujet cependant aux
dispositions ci-après énoncées.

Comment se 17. Les dépositions faites à tout tel interrogatoire oral ci-feront haut mentionné seront prises par écrit par l'instructeur,dépositions.'a
non pas généralement, par interrogations et réponses, mais
sous forme de narration; et lorsqu'elles seront terminées,
elles seront lues au témoin et par lui signées en présence
des parties ou de celles d'entre elles qui jugeront à propos

Proviso. d'être présentes; pourvu toujours que si le témoin refuse ou
est incapable de signer ces dépositions, l'instructeur les
signera; et il pourra, sur chaque interrogatoire, exposer au

qrosio:s tribunal tout fait spécial qu'il jugera à propos; pourvu aussi
pourront être que l'instructeur pourra à sa discrétion mettre par écrit toute
not£es en question ou réponse particulière, lorsqu'il paraîtra y avoircertains cas. quelque raison spéciale pour ce faire; et s'il est objecté à

quelque question ou à des questions, l'instructeur, à la de-
mande d'une des parties, notera et mentionnera l'objection
sur ou dans les dépositions; et il exposera aux conseils,
agents, procureurs ou parties, son opinion concernant l'ob-
jection, et, à la demande d'une des parties, il devra référer à
cet exposé apparaissant à la face de la déposition.

Elles seront S 18. Lorsque l'interrogatoire fait devant l'instructeur seralacur.l®e terminé, les dépositions originales, authentiquées par la signa-
ture
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ture de l'instructeur, seront par lui transmises au greffe de la
cour pour y être déposées ; et toute partie à la pétition pourra
obtenir copie de toutes ou de parties des dépositions, sur
paiement de la somme et de la manière prescrites par la cour
à ce sujet.

19. Les parties ou autres personnes pourront être assignées Les témoins
à comparaître pour être interrogées oralement ou contradie- P°I"nt êt
toirement devant l'instructeur, par bref de subpoena ad testi- comparaître,
ficandumn ou duces tecum, de la même manière qu'elles pour-
raient être assignées à comparaître lors de l'instruction de la
pétition; et les parties ou autres personnes auxquelles est
signifié un bref de cette natute seront tenues de se présen-
ter devant l'instructeur ; mais telles parties ou personnes au-
ront droit d'être payées pour leur comparution et dépenses,
comme si elles eussent été assignées à comparaître lors de
l'instruction.

20. Tout shérif, geôlier ou autre officier ayant sous sa Témoins en
garde un prisonnier, peut, sous l'autorité du présent acte, s'il P"on-
en est requis par la cour ou un des juges qui la compose,
conduire ce prisonnier devant l'instructeur pour être inter-
rogé.

21. Quarante-huit heures d'avis seront données à la partie Avis,
adverse, de tout tel interrogatoire oral ou contradictoire.

22. Toute partie ou toute personne refusant ou négligeant La négligence
de comparaître aux temps et lieu fixés pour son interroga- °ate
toire ou contre-interrogatoire, ou refusant de prêter serment, sera un mé-
ou de répondre à quelque question légitime à elle posée par pris de cour-
l'instructeur, l'une des pai-ties ayant droit de ce faire, ou son
conseil, agent ou procureur, pourra être punie comme pour
mépris de cour ; pourvu toujours que, si un témoin oppose Pémoi pe
une exception ou objecte à une ou des questions qui objecter aux
lui seront posées, la question ou les questions, ainsi- que questions.
l'exception ou l'objection du témoin, seront couchées par
écrit par l'instructeur et par lui transmises au greffe de la cour
pour y être déposées, et la cour on l'un des juges qui la com-
posent décidera de la validité de l'exception ou objection; et è
les frais occasionnés par telle exception ou objection seront
à la discrétion de la cour ou du juge.

23. Toute partie à une pétition aura droit de se servir, lors Usage des
de l'instruction de la pétition, des dépositions reçues par ou d°positions.

devant l'instructeur, en vertu des dispositions du présent
acte ; pourvu que si une partie se sert partiellement d'une Proviso.
déposition ainsi reçue, il sera loisible à la partie contre la-
quelle elle sera employée de faire servir la déposition entière
ainsi reçue, tant dans l'intçrrogatoire en chef que dans
1'interrogatoire explicatoire. 24,
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Production, 24. Toute partie à une pétition d'ilection, qu'elle soit le
insection et pétitionnaire ou le défendeur, pourra en tout temps, aprèscpie dusde
cumnents. contestation liée sur cette pétition, avant ou pendant l'in-

struction, obtenir de la cour ou du jnge une rgle ou ordre
signiliant à la partie adverse de produire, sous un délai de
dix jours à compter de la signification de l'ordre, et ce sous
serment, tous les documents dont elle peut être dépositaire ou
avoir en son pouvoir concernant les matières en litige, sauf
les exceptions raisonnables, et de déposer ces documents
entre les mains du greffier de la cour ; et, lorsque ces docu-
ments auront été déposés, la partie qui en a requis la produc-
tion ou son agent ou procureur pourront les examiner et en
obtenir des copies collationnées; pourvu que si une personne
à qui a été signifié l'ordre de les produire désire se prévaloir
des exceptions ci-haut mentionnées, elle devra, en produisant
les documents, apporter des raisons suffisantes, appuyées de
son affidavit, pour établir qu'elle ne devrait pas être tenue de
les produire et déposer.

Ordre de pro- 25. L'ordre mentionné dans la section précédente sera de
duction, co- la nature des ordres accordés de plein droit (side bar rule), et

pourra être décerné tant en vacance que durant le terme, et
pourra être obtenu le dernier aussi bien qu'aucun
autre jour du terme ; et cet ordre portera la date des jour.
semaine, mois et an qu'il aura été dressé, sans quil soi:
nécessaire de mentionner aucune autre date ; et l'émission
de cet ordre sera obtenue par la partie qui la demandera,
son agent ou son procureur, du greffier de la cour.

Signification. ' 26. Il ne sera pas nécessaire que l'ordre de production de
documents soit signifié pei sonnellement à la partie, mais la
signification qui en sera faite à l'agent ou au procureur de la
partie sera suffisante.

Affidavit lors 27. L'affidavit à faire sur production par la personne à qui
de la produe- aura été signifié un ordre de production de documents, peut

être dressé suivant la formule annexée au présent acte, ou en
d'autres termes équivalents, suivant que les faits l'exigeront.

Pénalité por 28. Toute partie refusant ou négligeant d'obéir à l'ordre
de production de documents, pourra être punie comme
pour mépris de cour.

Déeision et 29. Lorsque l'instruction du mérite de la pétition sera ter-
rtificat dù minée, le juge décidera si le membre dont la validité de l'élec-

tion ou le rapport de l'élection est contesté, ou si queîque autre
personnei et laquelle, a été dûment élu ou déclaré élu, ou
si l'élection a été nulle, et toutes autres questions surgissant de
la pétition ou exigeant sa décision, et il adressera, immédiate-
ment après l'expiration des huit jours de délai à compter du

jour
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jour où il aura ainsi rendu sa décision, sauf dans le cas d'ap- Sera trans-
pel ci-dessous mentionné, une copie écrite et certifiée de sa 'e alora.
décision à l'orateur, en y annexant une copie des notes de la t
preuve; et sa décision ainsi certifiée sera finale à tous égards
et à toutes fins quelconques.

30. Si, dans une pétition d'élection, il est porté quelque Rapport du
plainte que des manouvres frauduleuses ont été pratiquées Juge 5xl'on'le jge ares-allègue den
pendant l'élection à laquelle réfère la pétition, le juge adres- manoeuvres
sera en même temps à l'orateur, outre son certificat, un rap- frauduleuses.
port écrit sur les points suivants :

(a) S'il a été prouvé ou non que des manouvres fraudu-
leuses ont été pratiquées par quelque candidat à cette élec-
tion, ou à sa connaissance et avec son consentement, en men-
tionnant le nom de ce candidat, et la nature de ces manSu-
vres Irauduleuses;

(b) Les noms des personnes qui auront été convaincues, à
l'enquête, d'avoir pratiqué quelques manoeuvres fraudu-
leuses;

(c) Si des manoeuvres frauduleuses, ou s'il y a raison de
croire que des manoeuvres frauduleuses ont été pratiquées
dans une grande mesure à l'élection à laquelle la pétition se
rapporte.

31. Le juge pourra adresser à l'orateur, en même temps, paort s é.
un rapport spécial sur toutes les questions et matières qui a 4is.
ont pu surgir dans le cours de l'instruction de la pétition,
et qui, dans son opinion, devraient être soumises à la Cham-
bre des Communes.

32. Lorsqu'à la demande de quelque partie intéressée dans Le juge pour-
une pétition d'élection dûment faite au juge, il apparaîtra àden fairer
ce juge que la question soulevée par la pétition peut conve- cas spécial.
nablement être traitée comme cas spécial, le juge pourra or-
donner qu'elle soit ainsi traitée, et tout tel cas spécial sera,
autant que possible, débattu devant ce juge, qui rendra alors
tel jugement que de droit; et dans le cas où sa décision serait 6>cision sur
finale, le juge transmettra à l'orateur copie certifiée de sa ces cas.
décision sur ce cas spécial, de la manière et dans le temps
prescrits par la vingt-neuvième section du présent acte.

33. Pourvu aussi que, dans la province de Québec, Inscription
toute partie à la pétition pourra, dans le dit délai de huit da"s Q
jours à compter du jour que le juge a donné sa déci-
sion, déposer au bureau du greffier de la cour, à l'endroit conditions.
oh la pétition a été instruite, la somme de cent piastres
(avec une somme additionnelle de dix piastres pour Dspôt.

8 'préparer
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préparer et transmettre le dossier, si l'instruction a eu
lieu ailleurs qu'à Québec ou à Montréal), et pourra alors
produire au même bureau une inscription en révision, dont
avis devra être donné à chacune des parties adverses; et ce
dossier, ensemble avec une copie de la décision et de tous les
ordres décernés dans la cause, sera transmis au greffier de
la cour à Québec ou à Montréal, suivant le cas; et toutes les
procédures seront conduites comme dans une cause en révi-
sion, et la cour prononcera et attestera sa décison et soumet-
tra à l'orateur sa décision ainsi attestée sur les différentes
questions et matières, tant de fait que de droit, sur lesquelles
le juge aurait pu lui-même prononcer ou attester sa déci-
sion,de la même maniâre que le juge aurait pu le faire lui-
muême, conformément aux sections vingt-neuf, trente et
trenLe et une du présent acte; et la décision de la cour, ainsi

1 era attestée, sera finale à toutes fins et intentions ; et les deniersfat du dpôt. ainsi déposés seront considérés comme un dépôt fait dans
une cause en révision.

Cour de révi. 34. Dans la section immédiatement précédente, l'ex-
sion dans pression: " la cour," en ce qui regarde toute élection dansQlnébec. la province de Québec, signifiera trois juges quelconques

de la Cour Supérieure siégeant en révision dans la cité de
Québec, si la cause concernant cette élection a été entendue
dans aucun des districts judiciaires de Québec, Trois-Ri-
vières, Saguenay, Chicoutimi, Gaspé, Rimouski, Kamouraska,
Montmagny, Beauce ou Arthabaska ; et trois juges quel-
conques de la Cour Supérieure siégeant en révision dans
la cité de Montréal, si la cause concernant cette élection
a été entendue dans aucun des districts judiciaires de Mont-
réal, Ottawa, Terrebonne, Joliette, Richelieu, St. François,
Bedford, St. IIyacinthe, Iberville ou Beauharnois.

Appel de la 35. Pourvu aussi que dans toute autre province, toute
décision du partie à la pétition qui se croira l:sée par la décision du juge
autres pro- sur quelque question de droit ou de fait, et qui désirera en
rinces. appeler, pourra, dans le même délai de huit jours à compter

du jour où le juge a rendu sa décision, déposer à la cour dont
le dit juge est membre, entre les mains de l'officier de la
cour autorisé à recevoir les deniers dont le paiement doit se
faire en cour dans d'autres cas, la somme de cent piastres, sous
forme de cautionnement pour garantie des frais, et sur ce
dépôt le greffier, registrateur ou autre officier autorisé de la
dite cour inscrira la cause de la dite pétition pour audition
devant toute la cour dont le dit juge fait partie comme
susdit, le premier oulesecond jour fixés pour les inscriptions
du terme suivant, si le dit juge est membre d'une cour de
droit commun, ou sur le rôle des nouvelles auditions du
terme suivant, si le dit juge est membre de la cour de Chan-

cellerie
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cellerie pour Ontario; et la partie interjetant appel devra Avis de i'ap-

alors, dans les trois jours, ou dans tel délai que le juge, sur ® au-, autres

demande, pourra accorder, donner aux autres parties à la
dite pétition concernées dans le dit appel, ou à leurs procu-
reurs ou agents respectifs, quiauront représenté cesparties lors
de l'instruction de la dite pétition, avis par écrit que la ma-
tière de la dite pétition a été ainsi inscrite pour audition en
appel comme susdit, dans et par lequel avis la dite partie
appelante comme susdit pourra, si elle le désire, restreindre
le sujet du dit appel à toute question ou questions spéciales
et déterminées; et le dit appel sera alors entendu et décidé Audition et
par la dite cour au complet; et il sera prononcé par la cour, jugement.
tant sur les questions de droit que sur celles de fait, tel juge-
ment qui aurait, dans l'opinion de la cour, dû être rendu par le
dit juge; et la cour pourra décerner tel ordre à l'égard du rem-
boursement de tel dépôt et des frais du dit appel, qu'elle CerLiacat à

croira juste; et le registrateur, greffier ou autre officier auto- 'orateur.

risé de la dite cour transmettra alors à l'orateur le jugement
certifié et la décision de la cour sur les différentes questions
et mati'res de fait et de droit sur lesquelles le juge aurait pu
d'ailleurs prononcer lui-même ou transmettre sa décision
certifiée conformément au présent acte, de la même manière Le jugement
que le juge aurait pu le faire; et les dits jugement et déci-- sera final.

sion seront définitifs à toutes fins et intentions quelconques.

36. Lorsque l'orateur aura reçu de la cour ou du juge le Devoir de l'o-
cAtificat et le rapport ou les rapports (s'il en est fait), il don- rateurenrece-
nera, le plus tôt possible, les ordres nécessaires, et prendra 'åt le certi
toutes les mesures nécessaires pour la confirmation ou la mo- du juge.
dification du rapport. ou pour l'émission d'un nouveau bref
d'élection, et à cette fin, l'orateur pourra adresser son man-
dat sous son seing et sceau au greffier de la couronne en
chancellerie, ou' pour faire autrement exécuter la décision
de la cour ou du juge, selon que les circonstances l'exigeront;

L'orateur communiquera sans délai à la Chambre des il n informe.
Communes la décision, le rapport et le certificat de la cour ra la Chambre
ou du juge, ainsi que ses propres procédures à leur égard;

Lorsque le juge fera un rapport spécial, la Chambre des S'il y a un
Communes pourra donner tel ordre, à l'égard de ce rapport sp°a
spécial, qu'elle jugera convenable.

37. A moins que le juge n'en ordonne autrement, l'ins- Quant à la.
truction de l'accusation de manouvres frauduleuses pourra preuve de
être commencée, et la preuve de ces manouvres frauduleu- fiaduleusel'
ses pourra être reçue, avant qu'il n'ait été fait aucune .preuve
de participation d'un candidat dans ces manœuvres fraudu-
leuses.

38.
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L:acceptation 38. Une pétition d'élection pourra être présentée, et l'ins-
due 'hage, truction d'une pétition d'élection, en vertu du présent acte,etc., n'arrê~te
pas les procé- se continuera, nonobstant l'acceptation par le défendeur
dinres. d'une charge rnémunérative sous la couronne, ou la vacation

de son siége; mais le défendeur pourra, itonobstant toute
chose contenue dans le présent acte ou dans tout autre,
accepter une charge en aucun temps après l'élection, sujet
toujours nux dispositions de la douzième section de l'acte
passé en la trente et uni'me année du règne de Sa Majesté,
et intitulé : " Acte pour mieux assurer 'indépendance dû Parle-

Proviso : 31 ment,-" dans 1îterprétation duquel, après la mise en vigueur
Victoria, du présent actc, les mots "cour " ou "juge " seront substitués

ap. aux mots " comité d'élection."

Ni une proro. 39. L'instruction d'une pétition d'élection, en vertu du
gati°à. présent acte, se continuera, nonobstant la prorogation du

parlement du Canada.

PROCÉDURE.

signification 40. Une pétition d'élection en vertu du présent acte,de la pétition et l'avis de la date de sa présentation, ainsi que copie du ré-
cépissé du dépôt, seront signifiés, autant que possible, de la
même manière que les brefs de sommation en matière civile,
ou de telle autre manière qui pourra être prescrite.

0
Co-défen- 41. Deux candidats ou plus pourront être constitués dé-
dCurs. fendeurs à la même pétition, et leurs causes pourront, pour

plus de commodité, être examinées en même temps; mais
à l'égard du cautionnement exigé par la huitième section du
présent acte, et pour toutes les autres fins du présent acte,
cette pétition sera censée être une pétition distincte contre
chaque défendeur.

S'il y a plus 42. Lorsque, en vertu du présent acte, il sera présenté
d'une pétition plus d'une pétition au sujet de la même élection ou du même
pour une mê~-

élection. rapport, toutes ces pétitions seront réunies entre crochets
dans la liste des élections, et seront traitées, autant que pos-
sible, comme s'il n'y en n'avait qu'une seule; mais ces péti-
tions occuperont, dans la liste des élections, la position que la
dernière présentée aurait occupée si elle eût été la seule pré-
sentée à l'égard de l'élection ou du rapport dont la validité
sera contestée, à moins que la cour n'en ordonne autrement.

Le juge pour- 43. Le juge aura le droit, sur demande d'aucune des
aétendre les parties à une pétition, et pour cause suffisante, de proroger de

temps à autre les délais limités par le présent acte pour
l'institution de toute mesure ou procédure par telle partie.

JURIDICTION
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JURIDICTION ET RÈGLES DE COUR.

44. Les juges des différentes cours, dans chaque province Les juges de
respectivement, ou la majorité d'entre eux, pourront de ° ur'tabli.
temps à autre faire et de temps à autre révoquer et modifier Têgie.
les règlements et ordres généraux (mentionnés dans le pré-
sent acte comme les règles de cour) pour l'exécution efficace
du présent acte, son intention et son objet, et toutes règles
de pratique, procédures et frais se rattachant aux pétitions
d'élection et à leur décision, et le certificat et le rapport à
faire sur ces pétitions ;

2. Tous règlements et ordres généraux faits de la manière lour effet.
ci-haut exprimée, qui ne seront pas incompatibles avec le pré-
sent acte, seront considérés comme faisant partie des pouvoirs
conférés par cet acte, et auront, jusqu'à ce qu'ils soient révo-
qués, la même force que s'ils faisaient partie des dispositions
de cet acte;

3. Tous règlements ou ordres généraux ainsi faits, confor- Ellesseront
mément à cette section. devront être soumis à la Chambre des à la
Communes dans l'espace de trois semaines après qu'ils auront communes.
été faits, si le parlement se trouve alors en session, et au cas.
où le parlement ne serait pas en session, dans les trois pre-
mières semaines de la session alors prochaine du parlement.

45. Jusqu'à ce que des règles de cour aient été faites en Pratique dans
conformité du présent acte, par les juges des différentes cours préu.fl
dans chaque province, et entant que ces règles ne s'yétendront
pas, les principes, pratiques et règles qui régiront, à l'époque
de la passation du présent acte, les pétitio, d'élection rela-
tives aux élections des membres de la Chambre des Com-
munes en Angleterre, seront observées, en tant qu'elles
pourront être observées par la cour et le juge sans être en
contradiction avec le présent acte.

RÉCEPTION, DÉPENSES ET JURIDICTION DU JUGE.

46. Le juge sera reçu et servi à l'endroit où il devra pro- Réception
céder à l'instruction d'une pétition d'élection en vertu du du juge.
présent acte, s'il n'y réside pas, de la même manière, autant.
que les circonstances le permettront, que s'il devait tenir une
séance à nisi prius, ou une séance de la cour provinciale
dont il est membre.

47. Les frais de route du juge, et tous les frais encourus Paien- .eg

par le shérif ou tout autre officier, en conséquence d'une dépeffles.
séance pour Pinstruction d'une pétition d'élection, et pour
fournir une salle d'audience et ses accessoires, seront défrayés
de la même manière que les dépenses de voyage ordinaires

du~
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du juge'dans la province sont payables par la Puissance du
Canada.

Pouvoirs 48. Lors de l'instruction d'une pétition d'élection et autres
du juge. procédures en vertu du présent acte, le juge aura, sujet aux

dispositions du présent acte, les mêmes pouvoirs, juridiction
et autorité qu'aurait r-, juge de l'une des cours supérieures
de droit ou d'équité 1 ir la province dans laquelle l'élection
a eu lieu, siégeant pendant le terme ou présidant à l'in-
struction d'une cause civile ordinaire; et la cour qu'il prési-
dera pour cette instruction sera une cour d'archives.

TÉMOINS.

Assignation 49. Les témoins seront assignés et assermentés, en tant
et assermen- q i rtation des que les circonstances le permettront, de la même manière
témoins. que dans les causes soumises à la juridiction des cours supé-

rieures de droit ou d'équité dans la même province, et seront
passibles des mêmes pénalités pour parjure.

Les témoins 50. Le juge aura aussi le pouvoir, durant Pinstruction
trinteCOfl" d'une pétition d'élection, en vertu du présent acte, d'émaner
comparaitre. de sa propre main un ordre pour forcer toute personne qui

lui semblera avoir été partie à l'élection à' laquelle la pétition
se rapporte, d" comparEitre comme témoin devant la cour; et
toute personne qui refusera d'obéir à cet ordre se rendra
coupable de mépris de cour. Il sera aussi loisible au juge

nte.ga d'interroger tout témoin ainsi contraint de se présenter, ou
toute autre personne présente, quoique ce témoin ou per-
sonne ne soit pas assigné ni interrogé par aucune des parties
à la pétition. Apr's l'interrogatoire d'un témoin par le juge,
comme il est dit ci-haut, ce témoin pourra être interrogé
contradictoirement, par ou de la part du pétitionnaire et du
défendeur, ou aucun d'eux.

Lo preuve 51 Le juge pourra, sil le j propos, e un sté-pourra être tD1 juge àposempyerunsé
prise par des nographe pour prendre les dépositions orales faites par les
sténographes. témoins à l'instruction de la pétition, et les frais encourus

pour l'emploi de pareil sténographe seront considérés comme
faisant partie des frais de la cause.

Personne ne 52. Nulle personne ne sera excusable de refuser de ré-
sera excubé
de réponure. pondre à toute question à elle faite, sous l'autorité du présent

acte, touchant ou concernant une élection, ou la conduite de
toute personne à cette élection ou s'y rattachant, à raison
d'un privilége ou parce que la réponse à cette question ten-

Proviso drait à l'incriminer ; mais nulle réponse faite par une per-
quant à sonne prétendant être exemptée, à raison d'un privilége oul'us:ige des
ripouses. parce que cette réponse pourrait l'incriminer, ne servira dans

aucune poursuiteâcriminelle contre cette personne, sauf dans
une
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une accusation de parjure, si le juge donne au tém'oin un
certificat constatant qu'il a reclamé le droit d'exemption pour
les raisons susdites, et qu'il a donné des réponses entières et
véridiques, à la satisfaction du juge.

53. Les dépenses raisonnables encourues par toute per- Dépenses des
sonne pour comparaître et rendre témoignage dans l'instruc- temoim.

tion d'une pétition d'élection, sous l'autorité du présent acte,
seront allouées à cette personne, par un certificat signé du
juge ou du greffier de la cour, selon le tarif qui r'gle les
honoraires et frais des témoins dans des actions au civil,
devant les cours supérieures de droit ou d'équité dans la
même province; et ces dépenses, si le témoin a été appelé comment
et interrogé par le juge, seront censées faire parties des frais payées.
de l'organisation de la cour; et dans les autres cas, elles
seront censées faire partie des frais de la partie qui aura ap-
pelé le témoin, et seront supportées par la partie intéressée
dans la décision de la pétition que le juge désignera.

DU DÉSISTEMENT ET DE L'ANNULATION DES PÉTITIONS
D'ÉLECTION.

54. Une pétition d'élection présentée en vertu du présent Permission
acte ne sera pas retirée sans l'autorisation de la cour ou du du juge ou de

la cour pour
juge (suivant que la pétition sera devant la cour ou devant le aetirer un
juge pour instruction), sur requête spéciale qui devra être pétition.
faite de la manière, au temps et à l'endroit prescrits;

Nulle telle requête- ne sera faite avant que l'avis prescrit Avis.
n'ait été donné, dans le district électoral auquel la pétition
aura rapport, de l'intention du pétitionnaire de présenter
une requête demandant l'autorisation de retirer sa pétition;

Lors de l'audition de la requête d'autorisation de retirer Substitution
une pétition, toute personne qui pourrait s'être portée péti- de pétition
tionnaire à l'égard de l'élection à laquelle a trait la pétition,
pourra demander à la cour ou au juge d'être substituée
comme pétitionnaire au pétitionnaire qui désirera ainsi re-
tirer la pétition;

La cour ou le juge pourra, si elle ou s'il le croit à propos, Nouveau u-
substituer comme pétitionnaire tout requérant comme susdit, en certains
et pourra de plus, si le désistement proposé est, dans l'opi- cas.
nion de la cour ou du juge, amené par quelque marché ou
quelque considération entachée de corruption, ordonner par
une règle de cour que le cautionnement donné au nom du
premier pétitionnaire reste comme garantie des frais qui
pourront être encourus par le pétitionnaire qui lui sera sub-
stitué, et que le pétitionnaire primitif soit responsable des
frais du pétitionnaire substitué jusqu'à concurrence de la
somme mentionnée dans le cautionnement;
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S'il n'est pas Si ?areil ordre n'est pas donné à régard du cautionnement
donné d'ordre fourn iau nom du premier pétitionnaire, un cautionnement,

d'un montant égal à celui qui serait exigé dans le cas d'une
nouvelle pétition, et sujet aux mêmes conditions, sera fourni
au nom du pétitionnaire substitué, avant qu'il ne procède sur
sa pétition, et dans le délai prescrit après l'ordre de substitu-
tion;

Effet de la Sujet aux conditions ci-dessus énoncées, un pétitionnaire
substitution. substitué occupera la même position, autant que possible, et

sera sujet aux mêmes obligations et responsabilités que le
premier pétitionnaire;

Frais. Si une pétition est retirée, le pétitionnaire sera passible de
payer les frais du défendeur, à moins que la cour ou le juge
n'en ordonne autrement;

Tous les Lorsqu'il y aura plus d'un pétitionnaire, nulle requête à
l'effet de retirer une pétition ne pourra être faite que du

sentir au re. consentement de tous les pétitionnaires.
trait.

Rapport à 55. Chaque fois qu'une pétition d'élection sera retirée en
.etrateus e vertu du présent acte, si la cour ou le juge est d'opinion

taché de cor- que le désistement du pétitionnaire est le résultat de quel-
ruption. que arrangement entaché de corruption, ou a lieu en consi-

dération du retrait de quelque autre pétition, la cour ou le
juge fera rapport de cette opinion à l'orateur, en exposant
les raisons sur lesquelles elle est basée, ainsi que les circon-
stances qui ont accompagné le retrait de la pétition.

Si le pàtitiGn- 56. Une pétition d'élection, en vertu du présent acte, sera
naire zneurt- annulée par le décès d'un pétitionnaire unique, ou du sur-

vivant de plusieurs pétitionnaires;

L'annulation d'une pétition ne modifiera pas la responsa-
bilité du pétitionnaire à l'égard du paiement des frais encou-
rus antérieurement;

Avis de l'an. Lors de l'annulation d'une pétition, l'avis prescrit annon-
nulation• çant que cette annulation a eu lieu sera donné dans le dis-

trict électoral auquel a trait la pétition ; et dans le délai
prescrit après que cet avis aura été donné, toute personne
qui aurait pu se porter pétitionnaire à l'égard de l'élection
à laquelle a trait la pétition, pourra demander à la cour
ou au juge, de la manière, au temps et à l'endroit prescrits,
d'être substituée comme pétitionnaire;

Substitution La cour ou le juge pourra, si elle ou s'il le croit à propos,
d'unnoeau substituer comme pétitionnaire toute personne demandant

ainsi à être substituée au premier pétitionnaire, et au nom
de
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de laquelle un cautionnement, au même montant, sera fourni

tel qu'il est requis dans le cas d'une nouvelle pétition.

57. Si, avant ou pendantl'instruction d'une pétition d'élec. Annulation
tion, sous l'autorité du présent acte, il surgit dans la cause amer,
du défendeur quelqu'un des faits suivants, savoir etc.

10. S'il meurt;

2o. Si la Chambre des Communes a décidé que son siége
est vacant;

3o. S'il donne avis à la cour ou aujuge, de la manière et
dans le délai prescrits, qu'il n'a pas l'intention de s'opposer
ou de continuer à s'opposer à la pétition;

* 4o. S'il est appelé au parlement comme membre du Sénat;

Avis que tel fait est survenu sera donné dans le district A i-
électoral auquel la pétition se rapporte ; et dans le temps
prescrit après l'avoir donné, toute personne qui aurait pu
être pétitionnaire, au sujet de l'électio à laquelle la pétition
se rapporte, pourra s'adresser à la cour ou au juge pour être Nouveau
admise comme défendeur pour s'opposer à la pétition, ou à telle défendeur.
partie de la pétition qui n'a pas encore été jugée; et cette per-
sonne, sur telle demande, sera admise en conséquence à s'op-
poser à la pétition ou à telle portion non jugée, soit avec le
défendeur, s'il y en a un, soit au lieu et place du défendeur;
et tout nombre de personnes, n'excédant pas trois, pourront
être ainsi admises; et si quelqu'un de ces faits survient du-
rant l'instruction de la pétition, le juge ajournera la procé- Ajournement

dure dans le but de permettre qu'avis soit donné qu'un tel de 'auition.
Lait est survenu, tel que par le présent pourvu; et la personne Re onsabu
ou les personnes ainsi adnises ze-ront responsables au même défendeur.
degré que le défendeur à l'égard des frais encourus par la
suite.

58. Un défendeur qui aura donné l'avi - prescrit qu'il n'a Si le défen-deuar ne s'op-
pas l'intention de s'opposer ou de conti:uer à s'opposer à pose pas à la
la pétition, ne pourra comparaître on ngir comme partie inté- pétition.
ressée contre la pétition dans aucune procédure qui s'y rap-
porte, et il ne pourra siéger ou voter dans la Chambre des
Communes jusqu'à ce que la Chambre des Communes ait
pris connaissance du rapport fait sur la pétition, et la cour
ou le juge devra, dans tous les cas où cet avis aura été donné
de la manière et dans le temps prescrits, en faire rapport à
l'orateur.

59. Lorsqu'une pétition d'élection, d'après le présent acte, Double rap.

se plaint d'un double rapport d'élection, et que le dC:'?deur P,°; ai le dé-
fendeur ne s'y

a opos pa.
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a donné avis, de la manière et dans le temps prescrits, qu'il
n'a pas l'intention de s'opposer à la pétition, et qu'aucun in-
téressé n'a été admis, conformément au présent acte, à s'op-
poser à la pétition, le pétitionnaire, s'il n'y a pas de pétition
se plaignant de l'autre membre déclaré élu dans le double
rapport, pourra retirer sa pétition par avis adressé à l'officier
prescrit, et sur le retrait de la pétition, l'officier prescrit
devra faire rapport du fait à l'orateur, et la Chambre des
Communes devra, là-dessus, donner les instructions néces-
saires pour amender ce double rapport suivant que le cas
l'exigera.

FRAIS.

Frais des pro- 60. Tous frais, charges et dépens résultant de la pré-
cédures ei
vertu de cet sentation d'une pétition, en vertu du présent acte, et des
acte, procédures qui s'y rappor'ent, à l'exception des frais, charges

et dépens auxquels il est autrement pourvu par le présent
acte, seront payés par les pétitionnaires ou les parties s'op-
posant à la pétition, de la manière et dans la proportion que
la cour ou le juge décidera, en ayant soin de mettre de côté
tous frais, charges et dépens qui, dans l'opinion de la cour
ou dujuge, ont été occasionnés par une conduite vexatoire,
ou des allégations ou objections sans fondement de la part
soit du pétitionnaire, soit du défendeur, et en ayant soin, dans
le but d'empêcher les dépenses inutiles, de les mettre à la
charge de la partie intéressée qui les aura causées, que l'issue
de la contestation lui ait été favorable ou défavorable;

Comment Les frais pourront être taxés de la manière prescrite, mais
ttxéset re. conformément aux principes d'après lesquels les frais sont

taxés entre les parties dans une action en loi, et ces frais
pourront être recouvrés de la même manière que les frais
dans une action en loi dans la même province, ou de telle
autre manière qui pourra être prescrite.

Recouvre- G I. Dans le cas où les frais seront adjugés en faveur d'une
ment (les frais ecnr
coutre le 'f partie contre le pétitionnaire, cette partie aura le droit, après
tionnaire à l'expiration de trente jours à compter du prononcé de la dé-
meme le cision par le juge, ou, dans le cas d'appel, par la cour,-sur

production d'un certificat de taxation par l'officier compé-
tent,-de recevoir sur le dépôt la somme ainsi taxée en sa
faveur, si la totalité des frais taxés contre le dit pétitionnaire,
dont certificat desquels aura été, dans les trente jours sus-
dits, déposé entre les mains du régistrateur, greffier on autre
officier autorisé, n'excède pas le dépôt, ou si le montant total

Ou si le dépôt des dits certificats déposés comme susdit, excède le dépôt,
est i i alors il aura droit d'en recevoir sa proportion; et dans ce
sant, par
saisie. dernier cas, cette partie aura le droit de lancer une saisie,

suivant la pratique dans les causes ordinaires, contre les
biens
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biens et effets du pétitionnaire, pour le résidu des frais ainsi
taxésen sa faveur.

DISPOSITIONS DIVERSES.

62. Si le délai fixé par le présent acte pour l'institution Quant aux
de quelque procédure ou l'accomplissement de quelque jorxdanc fê et
chose en vertu de ses dispositions expire ou tombe un
dimanche ou un jour de fête déclaré tel par " l'Acte d'inter-
prétation," ce délai sera prolongé jusqu'au jour suivant, et
cette chose pourra se faire le jour suivant, qui ne sera ni un
dimanche ni un jour de fête.

63. Toutes les élections qui auront lieu après la passa- Aquelles élec-
tion du présent acte seront sujettes à ses dispositions, et tions cet acte
leur validité ne sera contestée qu'en conformité de ces dis- s'appliquera.

positions ; mais nulle élection ou rapport qui aura eu lieu
avant la mise en vigueur du présent acte ne sera contesté ou
discuté en vertu de cet acte, et toutes les contestations de
ces élections ou rapports seront réglées par les lois alors en
force au sujet des élections contestées pour la Chambre des
Communes ; mais les dispositions des sections trente-trois, Sec. 33, 34 -t
trente-quatre et trente-cinq du présent acte s'appliqueront à 35 s'appliue-ront aux cau-toutes les procédures sur de- pétitions d'élection régies par sespendautes,

l'Arte des E/ections contes/ées de 1873, " et pendantes lors de en vertu de
la passation du présent acte. 36 V., ch. 28.

64. Lorsqu'une pétition d'élection se plaindra de la con- Si l'on se
duite d'un officier-rapporteur, cet officier-rapporteur, pour plaint de
toutes les fins du présent acte, sauf à l'égard de l'admission oaicier .

de défendeurs à sa place, sera considéré comme défendeur.

65. «Une pétition, sous l'autorité du présent acte, se plai- Si l'on se
gnant d'un défaut de rapport, pourra être présentée et sera plaint de

l'absence de
censée être une pétition d'élection, suivant le sens du pré- rapport.
sent acte, et la cour ou le juge pourra donner à ce sujet tel
ordre qu'il ou elle jugera expédient, pour faire faire le rapport,
ou la cour ou le juge pourra permettre que cette pétition soit
instruite de la manière ci-dessus prescrite au sujet des péti-
tions d'élection ordinaires.

66. Lors de l'instruction d'une pétition en vertu du pré- Si le siège est
sent acte se plaignant d'un rapport irrégulier et réclamant na u ar
le siége pour quelque personne, le défendeur sera admis à
prouver que l'élection de cette personne est irrégulière, de
la même manière que s'il eût lui-même présenté une pétition
se plaignant de cette élection.

67. Toute personne qui, conformément à la loi de la pro- Qui pourra
vince dans laquelle le mérite de la pétition doit être jugé, a tiqperen
droit de pratiquer comme procureur ou solliciteur devant acte.

les
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les cours supérieures de cette province, et qui n'est pas
membre de la Chambre des Communes, pourra pratiquer
comme procureur ou agent; et toute personne qui, conformé-
ment à la même loi, a droit de pratiquer comme avocat
devant les mêmes cours, et qui n'est pas membre de la
Chambre des Communes, pourra pratiquer comme conseil à
l'égard de cette pétition et de toutes les matières s'y ratta-
chant, devant toute cour ou juge dans telle province.

A N NE X E.

Formule d'ajidavit lors de la production des livres et documents.

Dans la (nom de la cour).

Formule d'af- Election pour tenue le jour d A. D.
fida-vt sur Je de prête serment et dis:
production
des livres,
etc. 1. Que j'ai en ma possession ou en mon pouvoir les docu-

ments se rattachant aux matières en question, énoncées dans
les première et seconde parties de la première cédule ci-an-
nexée.

2. Je m'objecte à produire les dits documents énoncés
dans la seconde partie de la dite première cédule.

3. (Dites pour quels motifs l'objection est faite, et vérifiez les
faits autant que possible.)

4. J'ai eu, mais je n'ai plus maintenant en ma possession
ou mon pouvoir, les documents se rattachant aux matières en
question, énoncées dans la seconde cédule ci-annexée.

5. Les documents en dernier lieu mentionnés ont été en
ma possession ou pouvoir, pour la dernière fois, le (dites quand).

6. (Dites ce qui est advenu des documents en dernier lieu men-
tionnés, à qui vous les avez remis, ou en possession de qui ils
.sont maintenant.) .

7. Au meilleur de ma connaissance, de mon souvenir, de
mon information et croyance, je n'ai pas maintenant et n'ai
jamais eu en ma propre possession, garde ou pouvoir, ou en
la possession. garde ou pouvoir de mes agents ou procureurs,
agent ou procureur, ou en la possession, garde ou pouvoir de
qui que ce soit en mon nom et pour moi, aucun acte, compte,
livre de comptes, procès-verbal, pièce justificative, reçu,
lettre, mémoire, papier ou écrit, ou aucune copie ou extrait
d'aucun document de ce genre ou autre document quelcon-
que se rattachant aux matières en question, ou à aucune

d'entre
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d'entre elles, ou dans lequel aucune inscription ou entrée a été
faite au sujet de ces matières, ou d'aucune d'elles, autres que
et excepté les documents énoncés dans les première et se-
conde cédules ci-annexées.

Assermenté, etc.

(Annexez les cédules mentionnant les documents en question.)

CHAP. 11.

Acte pour exonérer Stanislaus Francis Perry d'avoir
siégé et voté comme membre de la Chambre des Com-
munes, dans les circonstances y mentionnées.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

CONSIDÉRANT qu'il appert que Stanislaus Francis Perry Préambule.
était membre de l'assemblée législative de la province de Exposé du cas

l'Ile du Prince-Edouard lorsque cette province est devenue deS.F.Peny,de l'1I6 du P. -
partie de la Puissance du Canada ;-que désirant se porter E.
candidat à la première élection des membres de la Chambre
des Communes pour la dite province après l'union, il a rési-
gné son siége dans la dite assemblée législative en envoyant
sa résignation au lieutenant-gouverneur de la province,
étant alors lui-même orateur de la dite assemblée, et
qu'il n'a depuis jamais agi comme membre de la dite
assemblée; - qu'avant la dernière élection générale, il a
de nouveau résigné son siége par une lettre adressée
au lieutenant -gouverneur de la province de l'Ile du
Prince-Edouard, la dite lettre étant datée du vingt-qua-
trième jour de janvier dernier ;-qu'il s'est porté candidat
une seconde fois à la dernière élection générale, et qu'il a
été élu pour le district électoral du comté de Prince par
une grande majorité des voix ;-qu'aucune séance de l'as-
semblée législative n'a eu lieu entre le jour où la dite pro-
vince est devenue partie de la Puissance et celui de la dite
dernière élection;-que le délai pour pétitionner contre son
élection est maintenant expiré, et qu'aucune pétition n'a été
présentée contre son élection ;-que les lois de l'Ile du
Prince-Edouard reconnaissent à un membre le droit de rési-
gner son siége dans la législature locale, et que le dit Stanis-
laus Francis Perry a pris, autant qu'il lui était possible, et de
bonne foi, tous les moyens en son pouvoir pour se dépouiller
de sa position de membre de l'assemblée législative;-et
que conformément à l'intention et à l'esprit de l'acte passé
dans la trente-sixième année du règne de Sa Majesté, et
'Intitulé : "Acte d l'effet de déclarer inhabiles à siéger ou voter 36 Vie., o.2.

dats
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dans la Chambre des Communes du Canada, les membres des
conseils législatifs et des assemblées lé:,islaIives des provinces qui

forment maintenant ou formeront plus tard partze de la Puis-
sance du Canada," il n' tait pas inhabile à se porter candidat à
la derni'.re élection, ni à siéger ou voter dans la Chambre
des Ccmmunes du Canada, et qu'il est opportun de dissiper
tout doute quant au droit du ait Stanislaus Francis Perry
d'y siéger ou voter, et de le déclarer indemne de l'avoir fait:-
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:

Stanis'aus Fr. 1. Ledit Stanislaus Francis Perry est par le présent déclaré
Peiry -déclaré avoir eu, et avoir le droit d'être élu et de siéger et voter dans
éligible e' in-
dene pour la Chambre des Communes du Canada, nonobstant toute irré-
avgir siegé et gularité dans sa rébignation comme membre de l'assemblée lé-

4týet""~ gislative de l'Ile du Prince-Edouard, et bien qu'il fût, à cause
poursuite de cette irrégularité, nominalement membre de la dite assem-
pour 'avùir blée législative lors de son élection comme député à la
fait. Chambre des Communes; et il est par le présent déclaré

indemne et exonéré de toute responsabilité ou pénalité pour
avoir ainsi siégé et voté, n'étant pas autrement inhabile à le
faire, et de toute poursuite, réclamation ou jugement au su-
jet de telle pénalité ou responsabilité, qui pourrait avoir été
ou qui pourrait être à l'avenir instituée, produite et prononcé
contre le dit Stanislaus Francis Perry.

Cet acte peut 2. Le présent acte pourra être invoqué comme une lin
être ""oue de non-recevoir et une décharge à l'encontre de toute actioncomme fin de
non-recevoir. ou poursuite actueilement pendante, o, qui pourra être insti-

tuée contre le dit Stanislaus Francis Perry pour aucune des
mati.res, causes ou choses mentionnées au présent acte,
lequel équivaudra également à une décharge de tout juge-
ment au sujet de toute telle penalité, tel que mentionné dans
la section immédiatement précédente, ainsi que de tous les
frais encourus pour obtenir tel jugement.

CHAP. 12.

Acte pour a:iexer le village dc Richmond-Hill au dis-
trict électoral de la division ouest du comté d'York.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Prambule. [i ONSIDERANT que le village de Richmond-Hill, qui. a
U été dernièrement incorporé, est situé partie dans le dis-

trict électoral de la division ouest du comté d'York, et partie
- dans le district électoral de.la division est du dit comté ; et

considérant
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considérant que le dit village a, par pétition, demandé que
le dit village soit annexé au district électoral de la division
ouest du comté d'York, et qu'il est à propos d'accéder à sa
demande: A ces causes, Sa. Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

1, A dater de la passation du présent acte, le village in- Richmond-
corporé de Richmond-RIill sera, pour les fins des élections Hil fera par-
des députés à la Chambre des Communes, annexé au district sin ouest
électoral de la division ouest du comté d'York, et en formera du comté
partie. d'York.

CHAP 13.

Acte pour amender l'acte concernant les travaux publics
du Canada.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

OMME amendement à l'acte passé dans la trente-unieme Préambule.C année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte conter- 31 Vie., o.

nant les travaux publics du Canada," Ba Majesté. par et de l'avis 2
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Commu-
nes du Canada, décrète ce qui suit:

1. L'indemnité pécuniaire arrette ou adjugée par les L'indemnité
arbitres officiels pour tous terrains ou propriétés acquis ou des terrains
expropriés par le ministre des Travaux Publics, et qui, en expropriés, à
vertu de l'acte précité, pourront être expropriés par le dit l'égard de

tontes char-
ministre sans le consentement du propriétaire, tiendra lieu ges dont ils
de ces terrains ou propriétés; et toute obligation ou charge sont grevés.
dont ces terrains ou propriétés peuvent être grevés sera
convertie, à l'égard de la couronne, en une réclamation
contre telle indemnité pécuniaire, ou contre une part pro-
porLionnelle de cette indemnité, et elle sera nulle à l'égard Les terrains
des terrains ou propriétés mêmes, qui, par le fait de leur expropriés se-
prise de possession en vertu du dit acte, deviendront pro- à la couronne.
priété absolue de la couronne, ainsi que tous terrains ou
propriétés dont il sera pris possession par la couronne, en
vertu de l'acte susdit, qu'il y ait ou non transport, conven-
tion ou sentence arbitrale à leur égard, sujet toujours à la
'détermination de l'indemnité à payer et à son paiement lors-
que tel transport, convention ou sentence arbitrale sera fait,
conclue ou rendue.

2. Si la personne faisant le transpoit de ces terrains ou L'indemnité
propriétés eût été incapable de ce faire ou de consentir à la peut être dé.

posee au
compensationsgreffe d'un, .
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enr en eer- compensation à recevoir en conséquence de ce transport sans
tais Cas. l'existence du dit acte, ou si le propriétaire on la personne à

qui l'indemnité pécuniaire ou partie de cette indemnité est
payable, refuse de faire exécuter l'acte voulu de transport ou
autre instrument nécessaire au transport des propriétés, ou si
la partie ayant droit à cette indemnité ne peut être trouvée
ou est inconnue da ministre, ou si le ministre a raison d'ap-
préhender quelque réclamation ou hypothèque, ou si pour

Si les terrains quelque autre raison il le juge à propoz,-alors, si les ter-
Sont situés rains ou les propriétés ainsi acquis ou expropriés sont situésdans une auee
tre provnc e dans une des provinces du Canada autre que celle de Québec,
que Qubec. le ministre pourra déposer telle indemnité pécuniaire arrêtée

ou adjugée, ou lorsqu'aucune indemnité pécuniaire n'aura
été arrêtée ou adjugée, alors telle somme que le ministre ju-
gera être une indemnité suffisante pour ces terrains ou pro-
priétés, au greffe de l'une des cours supérieures de la pro-
vince où les terrains sont situés (avec les intérêts pour six

Sii'indemnité mois), et il pourra remettre au greffier de la cour une copie
n'a pas été de l'acte de transport, ou de la convention ou sentence arbi-etabie. trale, s'il n'y a pas de transport, certifiée par le ministre. Et

s'il n'y a ni acte de transport ni sentence arbitrale, il pourra
remettre au dit greffier une déclaration spécifiant les terrains
ou propriétés ainsi acquis ou expropriés.

Avis aux in- 2. Un avis donné en la formc et pendant l'espace de temps
téressés. que le tribunal fixera, sera inséré par le greffier dans un

journal, s'il en est publié dans le district ou comté où les ter-
rains sont situés, lequel avis énoncera que le titre de la cou-
ronne, c'est-à-dire le trensport, la convention ou la sentence
arbitrale, ou s'il n'en existe pas, alors la déclaration faite par
le ministre au greffier de la cour, comme ci-dessus pourvu,
se fonde sur les dispositions du dit acte, et invitera toutes
les personnes qui ont des droits à ces terrains, ou à quelques
parties de ces terrains, ou qui sont les représentants ou les
maris des personnes ayant tels droits, ou prétendant avoir ou
représenter des charges sur ces terrains, ou des intérêts dans
ces terrains, à présenter leurs réclamations pour l'indemnité ou
partie de l'indemnité ; et ces réclamations seront reçues et
jugées par le tribunal, et ces procédures éteindront à jamais
toutes réclamations contre l'indemnité ou toute partie de l'in-
demnité, y compris toute réclamation à l'égard de douaire,
aussi bien que toutes hypothèques ou charges dont ils pour-

mstribution raient être grevés; et le tribunal décernera tel ordre pour
del'indem- la distribution, le paiement ou le placement de l'indemnité,nité. et pour assurer les droits de toutes les parties intéressées,

selon que la justice et l'équité, et les dispositions du présent
acte et de la loi l'exigeront.

S les terrains 3. Si les terrains ou propriétés ainsi acquis ou expropriés
reat situés sont situés dans la province de Québec, le ministre pourradîans Québec,
ai6aatioadu remettre l'indemnité pécuniaire arrêtée ou adjugée, ou, lors-

qiu'il
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qu'il n'y en aura pas eu, alors telle somme que le ministre titre pourra
jugera être une indemnité suffisante pour ces terrains ou tre obteuue.

propriétés, au protonotaire de la cour supérieure du district
où les terrains sont situés (avec l'intérêt pour six mois), et il
remettra au dit protonotaire une copie authentique ou véri-
fiée par lui du transport, ou de la convention, ou de la sen-
tence arbitrale, ou s'il n'existe pas de tel acte, alors une déclara- S'il a'y a pas
tion du ministre au protonotaire, spécifiant les terrains onou d- son-
propriétés ainsi acquis ou expropriés; et cette copie sera tence arbi-
considérée être le titre de la couronne aux terrains et proprié- traie.
tés y mentionnés, et des procédures seront prises pour ratifier
ce titre de la couronne de la même manière que dlans les
autres cas de ratification de titre, avec cette différence qu'en
sus des énoncés ordinaires de l'avis en ces cas, le protono-
taire devra ajouter que le titre de la couronne, c'est-à-dire le
transport, la convention ou la sentence arbitrale, ou s'il n'existe
pas de tel acte, alors la déclaration du ministre au protonotaire,
faite comme ci-dessus pourvu, se fonde sur les dispositions
du dit acte, et invitera toutes les personnes ayant droit aux Avis aux in-
terrains ou propriétés, en tout ou en partie, ou les représen- téressés.

tants oi maris des personnes possédant tel droit, de taire
leurs réclamations à l'égard de l'indemnité, ou de partie de
l'indemnité; et toutes ces réclamations seront reçues et ju-
gées par le tribunal; et les dites procédures mettront fin à
toutes réclamations contre l'indemnité ou à aucune partie de La cour dis-
cette indemnité (y compris le douaire non encore ouvert), { " -i".
ainsi qu'à tout mortgage, hypothèque ou charge sur ces ter-
rains ou propriétés ; et la cour décernera tel ordre pour la dis-
tribution, le paiement ou le placement de l'indemnité, et pour
la garantie des droits de tous les intéressés que peuvent exi-
ger le droit et la justice et les dispositions du présent acte et
de la loi.

4. Les frais des procédures, ou de partie de ces procédu- Frais de ces
res, seront payés par le ministre ou. par toute autre partie procedures.

que le tribunal désignera; et si l'ordre de distribution est
obtenu moins de six mois après le dépôt de l'indemnité
à la cour ou au protonotaire, le tribunal ordonnera qu'une
part proportionnelle des intérêts soit restituée au ministre,
et si par quelque erreur, faute ou négligence du ministre
cet ordre n'est obtenu qu'après l'expiration de six mois, le
tribunal ordonnera au ministre de payer à la cour ou au
protonotaire les intéréts pour un plus long espace de temps,
suivant qu'il sera juste;

5. Pourvu toujours que dans le cas oh le prix ou l'indem- Proviso,
nité pécuniaire arrêté ou adjugé n'excèdera pas cent piastres, Si "'j®ndeité
il pourra, dans aucune province, être payé à la personne qtu, s100.
en vertu de l'acte par le présent amendé, peut légalement
faire l.e transport des terrains ou propriétés, ou consentir à

. 9 l'indemnité
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l'indemnité qui sera accordée dans la circonstance, et avec
le même effet que s'il eût été déposé en cour conformé-
ment au présent acte; sauf toujours les droits de toute autre
partie à telle indemnité pécuniaire contre celle qui 'aura

Proviso: ar- reçue. Si une personne ayant droit à une indemnité comme
bitrage si la susdit n'est pas satisfaite du montant que le ministre aura

ptie ayant sidpé
roit et mé- ainsi déposé en cour ou remis au protonotaire comme susdit, la

contente de la question du moDtant de l'indemnité pourra être renvoyée au
somme dé o- bureau des arbitres ou à un ou plusieurs arbitres, suivant qu'il

le jugera à propos; et on procédera sur ce renvoi conforme-
ment au présent acte; et le ministre pourra déposer en cour
le montant adjugé dans ce cas par l'arbitrage, ou le remettre
au protonotaire, suivant le cas; et la cour rendra sur cette
somme le même ordre que si elle eût été déposée ou remise
à titre d'indemnité comme ci-dessus mentionné.

Clause :nter- 3. Le terme "transport" dans le présent acte comprendra
prctative.

Transport." une " cession" à la couronne, et tout transport à la couronne
ou au ministre des Travaux Publics, ou à tout officier de son dé-
partement en fidéicomnis pour la couronne ou pour son usage,
sera considéré une cession; et nulle cession, transport,
convention ou sentence arbitrale en vertu du dit acte ou
du présent acte, n'exigera l'enregistrement on inscription
pour protéger les droits qu'il confère à la couronne; mais il
pourra être enregistré au bureau d'enregistrement de la lo-
calité ou les terrains sont situés, si le ministre des Travaux
Publics le juge à propos.

"Teminîs (t 2. Les mots "terrains" et " propriétés" signifieront les
pô-riétég." droits réels, avantages, servitudes et dommages, et toutes

autres choses pour lesquelles la couronne aura à payer une
indemnité en vertu du dit acte.

; Section 26 de 4. Telle partie de la vingt-sixième section du dit acte qui
31 Vie. ühlî
12, anendée. veut que dans les cas y mentionnés l'indemnité soit payée

dans les six mois après qu'elle aura été décidée, éva-
luée ou adjugée, ne s appliquera à aucun des cas où cette in-
demnité doit être déposée au tribunal en vertu du présent
acte, à la condition que tel dépôt au tribunal soit fait dans la
dite période; et toutes les dispositions précédentes du présent
acte s'appliqueront à tous terrains- ou propriétés expropriés
ou à l'égard desquels une indemnité a été convenue ou

Frovis%. adjugée avant la passation du présent acte, mais dans le cas
en dernier lieu mentionné, l'mdemnité sera ainsi déposée au
tribunal dans les six mois de la passation du présent acte.

CHAP.
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Chemin de fer Canadien du Pacigque.

CHAP. 14.

Acte pour pourvoir à la construction du chemin de fer
Canadien du Pacifique

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]
rIONSID RANT que par les termes et conditions de l'ad-

mission de la Colombie-Britannique dans l'Union avec la Préambule.
Puissance du Canada, énoncés et incorporés dans une Citation de

adresse à Sa Majesté, adoptée par le conseil législatif de cette l'ordre de S.adresse à M. en conseil,
colonie, en janvier mil huit cent soixante et onze, sous l'au- admettant la'
torité des dispositions de la cent quarante-sixi.me section de Colombie-Bi-

"l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867," et soumis laconiedéra
aux deux chambres du Parlement du Canada dans le cours tion.
de la session de mil huit cent soixante et onze, sanctionnés
par le Sénat et la Chambre des Communes du Canada, et
incorporés dans des adresses des dites chambres à Sa Ma-
jesté, sous l'autorité de la dite section de "l'Acte de 'Amé-
rique Britannique du Nord, 1866," et approuvés par Sa Ma-
jesté et incorporés dans l'ordre de Sa Majesté en conseil du
seize mai mil huit cent soixante et onze, admettant la Colom-
bie-Britannique dans l'Union, en vertu du dit acte, comme
partie de la Puissance du Canada, à dater du vingtième
jour de juillet mil huit cent soixante et onze, il est entre au-
tres choses prescrit : --

Que le gouvernement de la Puissance construira un che- Convention.
min de fer du Pacifique aux Montagnes-Rocheuses, et du
point qui pourra être choisi à cet effet à l'est des Montagnes-
Rocheuses vers le Pacifique, pour relier la côte maritime de
la Colombie-Britannique au réseau des chemins de fer cana-
diens; et de plus que le gouvernement de la Puissance fera
commencer ce chemin de fer dans les deux années de la
date de l'union;-le gouvernement de la Colombie-Britan-
nique s'engageant à transférer au gouvernement fédéral, à
la charge d'en disposer de telle manière que le gouverne-
ment fédéral le jugera à propos dans l'intérêt de la construc-
tion de ce chemin de fer, une étendue de terres publiques,
sur tout le parcours de ce chemin de fer dans la Colombie-
Britannique (ne devant pas excéder, néanmoins, vingt milles
de chaque côté de cette ligne), semblable à celle qui pourra
être affectée au même objet par le gouvernement fédéral à
même les terres publiques des territoires du Nord-Ouest et
de la province de Manitoba,-sujet à certaines conditions
pour faire remplacer au bénéfice du gouvernement fédéral,'
à même les terres publiques avoisinantes, toute quantité de
terre qui pourra être possédée, dans ces limites;en vertu d'un
droit de préemption ou d'une concession de la couronne, et
pour restreindre la vente ou l'aliénation par le gouvernement
de la Colombie-Britannique, durant ces deux années, des
terres comprises dans ces limites;

9½ * Et
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Résolutions Et considérant que la Chambre des Communes du Canada
bre la .C a résolu, durant la session de l'année mil huit cent soixante
munes, et et onze, que la construction et l'exploitation du dit chemin
acte 35 Vie., de fer devaient être confiées à des compagnies privées et
eh. 71.n non au gouvernement de la Puissance, et que l'aide publique

à accorder pour assurer l'exécution de cette entreprise
devait consister en concessions libérales de terres et une
subver Lion pécuniaire ou autre subvention, sans augmenter
le chiffre des impôts alors existants, tel que le parlement
du Canada devait le déterminer plus tard;

Et considéiant que le statut trente-cinq Victoria, chapitre
soixante-et-onze, a été passé dans le but de mettre ces con-
vention et résolution à exécution, mais que les dispositions
qu'il contient n'ont pas obtenu le but désiré;

Acte éu tarif Et-considérant que par la législation de la présente ses-
se la présente sion, dans le but de faire honneur aux obligations de la Puis-
session, c. a.* sance, le taux des impôts a été porté à un chiffre beaucoup

plus élevé que celui qui existait à l'époque (e la dite résolu-
tion; et considérant qu'il est à propos de prendre des me-
sures pour l'exécution des dits travaux aussi rapidement
qu'ils pourront être accomplis, sans élever davantage le taux
des impôts : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

Chemin <le fer 1. Un chemin de fer, qui sera appelé le " Chemin de fer
entrelelcCnde quqe

ii®, " Canadien du Pacifique, sera construit entre quelque point
et e Pacifi. près et au sud du lac Nipissingue et quelque point de la Co-
que. lombie-Britannique sur le littoral de l'océan Pacifique, ces

deux points devant être déterminés et le tracé du dit chemin
de fer devant être approuvé par le Gouverneur en conseil.

Division en 2. La ligne entière du dit chemin de fer, pour les fins de
uatre sec- sa construction, sera divisée en quatre sections :-la première

Première see- commençant à un point près et au sud du lac Nipissingue
tion. et s'étendant vers l'extrémit- supérieure ou occidentale du

lac Supérieur, jusqu'à un point où elle se rqccordera avec la
seconane. ~seconde section ci-dessous mentionnée; la seconde section
tion. commencera à quelque point sur le lac Supérieur, qui sera

déterminé par le Gouverneur en conseil, se reliant à la pre-
mière section, et s'étendra jusqu'à la rivière Rouge, dans la

Troisièmesec- province de Manitoba; la troisième section s'étendra depuis
tion. la rivière Rouge, dans la province de Manitoba, jusqu'à

quelque point situé entre le Fort-Edmonton et le pied des
Montagnes-Rocheuses, lequel sera déterminé par le Gouver-

Quatrième neur en conseil; la quatrième section s'étendra depuis le
section. terminus occidental de la troisième section jusqu'à quelque

point de la Colombie-Britannique sur. le littoral de l'océan
Pacifique. 3,



Chemin de fer Canadien du Pacifique.

3. Des embranchements du dit chemin de fer seront aussi Embranche-
construits comme suit, savoir: ments.

Prcmièremen.-Un embranchement parte.nt du point indi- Du terminus
qué comme étant le terminus oriental projeté du dit chemin " à la
de fer et aboutissant à quelque point sur la baie Georgienne, gienne.
ces deux points devant être déterminés par le Gouverneur
en conseil;

Secondement.-Un embranchement partant de la ligne De Fort-Gar-
principale près de Fort-Garry, dans la province de Manitoba, ry à rembina.

et aboutissant à quelque point près de Pembina, sur sa fron-
tière sud.

4. Les embranchements ci-dessus mentionnés seront, à Comment cet

toutes fins et intentions quelconques, considérés comme for- ace -a'a n
mant partie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et raemleints
comme étant. autant de sections distinctes du dit chemin de
fer, et seront assujétis à toutes les dispositions ci-dessous
établies à l'égard du dit chemin de fer Canadien du Paci-
fique, excepté en ce qui pourra être autrement prescrit par
le présent acte.

5. Une ligne de télégraphe électrique sera construite avant Ligne de tél.
le dit chemin de fer et ses embranchements sur toute leur graphe.
étendue respectivement, aussitôt possible après que le tracé
en aura été arrêté et déterminé.

6. La largeur de la voie du dit chemin de fer sera de Largeur de la
quatre pieds huit pouces et demi, et ses rampes, ainsi que rieaux m de
les matériaux à employer, et la manière dont seront construits de construe-
les 'différents ouvrages qui en dépendront et en feront par- t'°n'
tie, ainsi que le mode d'exploitation du chemin de fer, y com-
pris la description et la force des locomotives et autres maté-
riel roulant, seront déterminés par le Gouverneur en con-
seil.

7. Le dit chemin de fer Canadien. du Pacifique et ses em. Sera sous le
branchements ou sections ci-dessus mentionnés, ainsi que c"trôle du

dépt. des Tra.
les stations, gares, ponts et autres constructions s'y ratta- vaux Publics.
chant,-et tous les engins, wagons de fret, chars à voyageurs
et matériel roulant, seront construits sous la surveillance
générale du département des Travaux Publics.

8. Le Gouverneur en conseil pourra diviser les différentes Des tous-wc-
sections du dit chemin de fer en sous-sections, et pourra pas- å°""famt
ser des contrats avec toute personne, société ou compagnie données à
incorporée ou qui le sera dorénavant (ci-dessous mentionnées l'entreprise.

comme les "Entrepreneurs," laquelle expression comprendra
un seul " Entrepreneur" pour aucun de ces travaux), pour

1874. Chap. 14. 1as
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la construction de toute section ou sous-section du dit cie-
Ce qu'embras- min de fer, y compris tous les travaux s'y rattachant, tout
sera le con- le matériel roulant nécessaire à son exploitation, et pour son
Conditions à exploitation tel que ci-après prescrit, à tels termes et condi-
observer tions qui paraîtront justes et raisonnables au Gouverneur en

conseil, sujet aux dispositions ci-dessous:-

Soumissins. 1. Les travaux de toute section ou sous-section du dit che-
min de fer ne seront adjugés à un entrepreneur, ou à des en-
trepreneurs, qu'après que des soumissions pour ces travaux
auront été obtenus;

Les entrepre- 2. Le contrat pour l'exécution de ces travaux ne sera pas
neursdevront donné aux entrepreneurs à moins que ces entrepreneurs neavoir des ca-
pitaux et fournissent une preuve satisfaisante qu'il possèdent un ca-
fournir des pital d'au moins quatre mille piastres par mille de leur entre-
cautions. prise, et dont au moins vingt-cinq pour cent en argent, effets

publics ou autres valeurs approuvées par le Gouverneur
en ccnsell, auront été déposés au crédit du Receveur-Géné-
ral dans une ou plusieurs des banques incorporées du Canada,
qui seront désignées à cet effet par le Gouverneur en conseil,

D'autres ga- en garantie de l'exécution de leur contrat; et le Gouverneur
ranties pour- e

r ji"t . en conseil pcurra imposer telles autres conditions qu'il ju-
gées. gera à propos pour assurer l'exécution de l'entreprise, tant à

l'égard de la construction qu'à l'égard de l'exploitation du
chemin apr's son achèvement ; et toute telle condition sera
valide, et l'exécution en pourra être exigée telle que prescrit
par le contrat.

Somme totale 3. La somme totale qui devra être payée aux entrepre-
à payer en ar- neurs sera stipulée au contrat, et sera de dix milles piastresgent, par.
mille, limitée, pour chaque mille de la section ou sous-section entreprise, et
et comment cette somme sera payée aux entrepreneurs à mesure que les
elle le sera, travaux avanceront, par paiements mensuels, en proportion

de la valeur de l'ouvrage réellement fait, d'après les évalua-
tions des ingénieurs désignés à cette fin par le ministre des
Travaux Publics, et comparativement à la valeur de tout l'ou-
vrage entrepris, y compris le matériel de roulement et tout

Une garantie ce qui doit être lait ou fourni par les entrepreneurs ; et sauf
donne teo les deniers provenant de la vente des terres tel que ci-après
'intérét seu- prescrit, nulle autre somme d'argent ne sera payable aux

lenent, peu- entrepreneurs comme principal, mais l'intérêt au taux de
et 2 quenes' quatre pour cent par année, pendart vingt-cinq ans à dater
conditions. de l'achèvement des travaux entrepris, sur une somme ýqui

sera stipulée au contrat) pour chaque mille de la section ou
sous-section entreprise, sera payable aux entrepreneurs, et
des garanties pour le paiement de cet intérêt seront données
de temps à autre aux entrepreneurs de la même manière et
dans la même proportion, et aux mêmes conditions, que
doivent se faire les paiements sur la somme principale ci-

dessus
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dessus mentionnée ; et les soumissions pour les travaux Les soumis-
devront mentionner la plus basse somme par mille pour '°e" ront
laquelle cet intérêt et ces garanties seront démandés. la plis basse

somme garan-

4. Une quantité de terres, n'excédant pas vingt mille acres tion
pour chaque mille de la section ou sous-section entreprise, en terres; o-
sera affectée à la construction du chemin de fer, en sections cahsation descacue Aterres e conalternatives de vingt mille acres chacune, le long de la ligne ditio(alla
du dit chemin de fer, ou à une distance convenable de cette subvention;
ligne, chaque section n'ayant pas moins de truis milles ni ventes des
plus de six milles de front sur le chemin de fer, et les deux gouverne.-
tiers de la quantité de terres ainsi affectées seront vendue par ment.
le gouvernement à tels prix qui pourront de temps à autre
être convenus entre le Gouverneur en conseil et les entre-
preneurs; et il sera rendu compte du produit de ces ventes,
et ce produit sera payé aux entrepreneurs semestrielle-
ment, sans aucun frais d'administration ou de gestion; et le
tiers restant sera transporté aux entrepreneurs. Ces terres Qualité des
devront être d'une bonne qualité moyenne, et ne compren- terres.
dront pas les terres déjà concédées ou occupées en vertu de
lettres patentes, permis d'occupation ou droit de préemption;
et s'il ne s'en trouve pas en quantité suffisante dans le voisi- Proviso: a'il

nage immédiat du chemin de fer, alors la même quantité, ou de bonies.

ce qu'il en faudra pour compléter cette quantité, sera affectée
à tels autres endroits qui pourront être déterminés par le
Gouverneur en conseil.

5. Les blocs de terre qui devront être ainsi affectés, Quand elles
comme susdit, seront désignés par le Gouverneur en conseil seont afree-
aussitôt que la ligne du chemin de fer, ou quelqu'une de ses tees.
sections ou sous-sections, sera définitivement arrêtée; pourvu Proviso: con

dition de la
que tous les paiements du produit des terres vendues, et le subventiones
transport des terres à concéder, soient ainsi faits de temps à terres.
autre, à mesure que les travaux de construction avanceront,
de la même manière, dans la même proportion et aux mêmes
conditions que pour les deniers et les garanties ci-dessus
mentionnés, et sujet à toutes conditions du contrat à l'égard
de la construction ou de l'exploitation du chemin après son
achèvement.

6. Le Gouverneur en conseil pourra, de plus, donner aux Droit de pas.
entrepreneurs le droit de passage sur les terres du gouver- sage.
nement, ainsi que tous les terrains requis pour les stations ou
ateliers, et généralement tous les terrains qui pourront être
nécessaires à la construction ou à l'exploitation du dit
chemin de fer;

7. Les frais d'exploration et de tracé de la ligne pour les Frais d'explo
différentes sections et sous-sections du dit chemin de fer ration.
formeront ou non partie dé la subvention ou considération

accordée
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accordée aux entrepreneurs, suivant qu'il pourra en être
décidé par le Gouverneur en conseil et convenu dans le
contrat passé avec les entrepreneurs.

le hec:min a -
la proprié- 8. Chaque section ou sous-section du dit chemin de fer,

té des entre- au fur et à mesure qu'elle sera terminée en tout ou en partie,preneurs et sera la propriété des entrepreneurs, et sera exploitée par les
eux. entrepreneurs et pour leur avantage et bénéfice, conformé-
cnditionis. ment aux règlements qui pourront de temps à autre être

faits par le Gouverneur en conseil, à l'égard des péages
exigibles pour le transport des voyageurs ou du fret, du
nombre et de la description des trains mis en circulation, et
des aménagements pour l'expédition du fret et des voyageurs.

L'Act des 9. Toutes les dispositions de " l'Acte des chemins de fer,
defir 1868," en tant que ces dispositions peuvent s'appliquer au dit

quera. chemin de fer Canadien du Pacifique, ou à aucune de ses
sections ou sous-sections, et qui ne répugnent pas ou ne sont
pas contraires aux dispositions du présent acte, seront consi-
dérées comme faisant partie du présent acte et y sont par le
présent incorporées.

Comment i1 10. En appliquant le dit Acte des chemins defer au chemin
sera izter- de fer Canadien du Pacifique, cu à quelqu'une de ses parties,
effet. l'expression " le chemin de fer " sera interprétée comme

signifiant toute section ou sous-section du dit chemin de fer
dont la construction a été entreprise par quelques entrepre-
neurs ; et l'expression " la compagnie " signifiera les entre-
preneurs de telle section ou sous-section, et ces entrepreneurs
auront tous les droits et pouvoirs conférés par le dit acte aux
compagnies.

sec. 8. modi- 11. Et en en qui concerne le dit chemin de fer, la huitième
liée quant aux section de " lete des chemins de fer, 1868," relative aux plans
plans et ar-
pentages. et arpentages, sent assujétie aux dispositions suivantes:-

Dépôt des Il sufira que la carte ou plan et le livre de renvoi de toute

ars ec. partie de la ligne du chemin de fer n'étant pas dans un dis-
trict ou comté pour lequel il y a alors un greffier de la paix,
soient déposés au bureau du ministre des Travaux Publics du
Canada; et toute omission, énonciation fausse, ou déclaration
erronée de terrains qui y sera faite, pourra être corrigée par
l'entrepreneur, du consentement du ministre, et certifiée par
lui; et le chemin de fer pourra alors être construit confor-
mément à telle correction certifiée;

Diviitions. Le onzième paragraphe de la huitième section susdite de
l'Acte des chemins de.fer ne s'appliquera à aucune partie du
chemin de fer traversant des terres non concédées de la cou-
ronne, on des terres ne se trouvant pas daUs un township

arpent6
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arpenté de quelque province; et dans ces lieux, des dévia-
tions n'excédant pas cinq milles de la ligne indiquée sur la
carte ou le plan déposé, approuvé par le ministre des Tra-
vaux Publics, seront permises sur approbation de l'ingénieur
employé par le dit ministre, sans correction formelle ou cer-
tificat; et toute déviation ultérieure qui pourra être jugée à
propos pourra être autorisée par ordre du Gouverneur en
conseil, et le chemin de fer pourra alors être construit con-
formément à la déviation ainsi autorisée;

La carte ou plan et le livre de renvoi faits et déposés con- Preuve de la
formément à la présente section, après avoir été approuvés carte Ou Plan,
par le gouvernement, seront aussi valides que s'ils eussent etc.
été faits et déposés tel que prescrit par " l'Acte des chemins
defer, 1868," pour toutes les fins du dit acte et du présent;
et toute copie ou extrait qui en sera fait, certifié par le dit
ministre ou son député, fera foi devant toutes les cours de
droit du Canada;

Il suffira qu'une carte ou qu'un profil de toute partie du S'il n'y apas
chemin de fer complété, n'étant pas située dans un comté ou de bureau
district ayant un bureau d'enregistrement, soit déposé au regitre-

bureau du ministre des Travaux Publics;

12. Les dispositions contenues dans les paragraphes trente, Se:tions rela-
trente et un et trente-deux de la neuvième section de "l'Acte ve3 aux re-devancea,
des chemins defer, 1868," quant aux redevances dont peuvent comment ap-
être grevées les terres acquises pour le dit chemin de fer, pli'uées.
s'appliqueront aux terres ainsi acquises dans les provinces
'de Manitoba et de la Colombie-Britannique, et dans les ter-
ritoires du Nord-Ouest; et à l'égard des terres dans les terri-
toires du Nord-Ouest, la cour du Banc de la Reine pour la
province de Manitoba sera réputée être la cour indiquée par
les dits paragraphes;

13. Dans les provinces de la Colombie-Britannique et de Exercice de
Manitoba, tout juge d'une cour supérieurv ou de comté aura °°ar a . U-
tous les pouvoirs conférés par le dit acte û un juge de comté; res dans la C.
et dans les territoires du Nord-Ouest, ces pouvoirs seront B., Manitoba
exercés par un juge de la cour du Banc de la Reine de la reu s .
province de Manitoba;

14. Les entrepreneurs auront le droit de prendre sur toutes Pouvoir de
les terres publiques voisines de la ligne du dit chemin de fer, atéa xes
toute la pierre, les bois, le gravier et les autres matériaux qui
pourront être nécessaires ou utiles à la construction du che-
min de fer; et aussi de réserver et approprier à leur usage Et de prendre
une étendue de terrains, soit publics soit privés, pour les rPis de te
stations, dépôts, ateliers, édifices, voies latérales, quais, ha- stations, etc.
vres et clemins, et pour l'établissement d'aris contre la

nieige
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neige, plus considérable que la largeur et la quantité men-
tionnées dans " l'Acte des chemins de fer, 1868, " cette plus
grande étendue devant, dans tous les cas, être autorisée par
le gouvernement et indiquée sur les cartes ou plans déposés
au bureau du ministre des Travaux Publics;

Avis dans la 15. Quant aux localités non situées dans une province,Gazeue. tout avis que "l'Acte des chemins de fer, 1868," exige de donner
dans la '-Gazette officielle" d'une province, pourra être donné
dans la Gazelle du Canada.

Formule de 16. Tous titres et actes de transport aux entrepreneurs
tranport des (n'étant pas des lettres patentes de la couronne) pourront, en

tant que les circonstances le permettront, être faits selon la
formule suivante, savoir:

"Sachez tous par ces présentes, que.je, A. B., en considé-
ration de la somme de à moi payée par les entre-
preneurs de la section (ou selon le cas) du chemin
de fer Canadien du Pacifique, dont quittance, cède, vends
et transporte aux dits entrepreneurs de la section
leurs successeurs et ayants-cause, tout ce certain lot de terre
(ici désigne: le terrain), pour les dits entrepreneurs, leurs
successeurs et ayants cause, à toujours, avoir et posséder le
dit lot de terre et ses dépendances.

En foi de quoi, mon seing et sceau ce jour d
mil huit cent

Signé, scellé et délivré en présence de A. B. (L. S.)
C. 1).
E F.

ou suivant toute autre formule au même effet;

Les troupes, 17. Les armées de mer ou de terre de Sa Majesté, soit im-

rtc. sortes périales ou canadiennes, régulières ou de milice, et d'artille-
par les entre- rie, les munitions, les bagages, les provisions, ou autres effets
preneurs. destinés à leur usage, et tous officiers et autres voyageant pour

le service naval, militaire on autre de Sa Majesté, et leurs
bagages et provisions, seront en tout temps, lorsque demande
en sera faite aux entrepreneurs par l'un des principaux Secré-
taires d'Etat de Sa Majesté, ou par le commandant des forces
de Sa Majesté en Canada, ou par le ministré de la Milice et
de la Défense du Canada, ou par l'officier en chef de la ma-
rine commandant la station de l'Amérique du Nord sur l'At-
Lntique, ou sur l'océan Pacifique, transportés sur ce chemin
de fer par les entrepreneurs, aux termes et conditions, ét sous
les règlements que le Gouverneur en conseil prescrira au
besoin;

Exercice des 18. Les juges de paix pour tout comté ou district dans la
pueis p Colombie-Britannique et Manitoba, assemblés en sessions

générales
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générales on trimestrielles, auront les pouvoirs conférés par en vertu de
la quarante-neuvième section de "l'Acte des chemins de fer, lacte des cbe-
1868," aux juges de paix ainsi assemblés dans la province mins de fer.
d'Ontario, quant à la nomination de constables pour les che-
mins de fer; et dans les localités où il n'y a pas telles sessions,
deux juges de paix dans aucune province, ou dans toute lo-
calité ne se trouvant pas dans une province, auront les pou-
voirs conférés par la dite section à deux juges de paix dans
Ontario, pour la nomination et démission de ces constables;
et lorsqu'il n'y aura pas de greffier de la paix, on se dispen-
sera de l'enregistrement de la nomination d'un constable.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

9. Toute félonie ou tout délit commis en contravention Offenses con-
aux " clauses pénales " de " l'Acte des chemins de fer, 1868," dans tre les clauses? nales de
la province de M anitoba ou de la Colombie-Britannique, sera facte des che-
jugé, puni et instruit dans telle province, par et devant la mins de fer,
cour ou le tribunal ayant juridiction dans les cas de félonies 8
et délits respectivement (selon le cas), et sera puni de la ma-
ni ere prescrite par le dit acte; et s'il est commis dans une
localité n'étant pas dans une province,- il pourra être jugé,
puni et instruit par toute cour ayant pareille juridiction dans Où instruites,
la Colombie Britanniqt e, Manitoba ou Ontario, dans chacune etc.
desquelles provinces le délinquant pourra être arrêté et jugé
comme si l'offense y eût été commise; ou bien il pourra être
arrêté dans le territoire où l'offense a été commise, et empri-
sonné par tout juge de paix de ce territoire pour subir son
procès devant telle cour, et dans tel comté, district ou lieu
de l'une ou l'autre des dites provinces, que le juge de paix
trouvera le plus à propos, et dans la prison commune duquel
il pourra faire incarcérer le délinquant et y autoriser sa
translation par tout constable; et si la peine à laquelle il est Emprisonne-
condamné est l'incarcération au pénitencier, et qu'il n'y ait ment.

pas de pénitencier dans la province, telle incarcération aura
lieu dans la prison commune de la localité où il est trouvé
coupable; et toute contravention aux dites " clauses pénales, "
ou à toute autre section du dit acte, devant sous son autorité
être portée devant un ou des juges de paix, pourra être por-
tée devant un ou des juges de paix du lieu où l'offense a été
commise; et si quelque amende pécuniaire est imposée et Amende p6eu-
qu'il n y ait aucune personne autorisée à la revevoir, en vertu """®·
du dit acte, elle sera payée au Receveur-Général et portée
au crédit du fonds d'inspection des chemins de fer Et la S'appliquera
présente section s'appliquera aussi bien à toute partie du dit à toute Partie
chemin de fer, construite par le gouvernement du Canada leg6nÝr*l'.
comme entreprise publique, qu'à toute partie qui en sera ment.
construite par des entrepreneurs.

10. Dans tout contrat passé pour la construction du dit Droit de ra-
chemin choter lehe.-
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-min par le chemin de fer ou d'aucune de ses sections ou sous-sections,gouverne- le «
ment réserve gouvernement du Canada se réservera le droit d'acheter,

sous l'autorité du parlement, le dit chemin de fer ou telle
section ou sous-section, sur paiement d'une somme égale
au coût réel des dits chemin de for, section ou sous-section,
et dix pour cent en sus; les subventions en terres et en
argent données ou payées par le gouvernement pour la cons-
struction du dit chemin de fer étant préalablement remises
ou déduites de la somme à payer, les terres vendues étant
évaluées au montant total que les entrepreneurs pourront
avoir reçu de la vente de celles de ces terres qui auront pu
être vendues.

Contrats po)ur 11. Nul contrat pour la construction d'aucune partie de
partie a- la
]ige picï. la ligne principale du dit chemin de fer ne sera obligatoire
pale. avant qu'il n'ait été soumis à la Chambre des Communes

pendant un mois sans être désapprouvé, à moins qu'il ne
soit plus tôt approuvé par une résolution de la Chambre.

Toute partie 12. Dans le cas où le Gouverneur en conseil jugerait
peut être faite
pagre aver plus avantageux de construire le dit chemin de fer, ou quel-
nement, s'il le qu'une de ses parties, comme entreprise publique de la
juge plus Puissance du Canada, la construction 'n sera adjugée au
e ciu ,. moyen de contrats offerts à la concurrence publique, et le

Gouverneur en conseil pourra prescrire, de temps à autre, le
mode et les règlements en vertu desquels les contrats seront
adjugés et le chemin de fer, ou telle section, sera contruit et
exploité après l'achèvement, y compris le tarif des péages à
exiger pour le transport du fret et des voyageurs; ces règle-
ments ne devant pas être contraires à aucune des dispositions
des actes concernant le département des Travaux Publics ou
à aucun autre acte ou loi en vigueur en Canada.

comment 13. Les chemins de fer d'embranchement seront construits
l'embranche- comme suit, savoir: la setion du premier embranchement,ment de la
baie Geor- qui s'étend du termùiu oriental de la première section du
gienne sera dit chemin de fer à quelque point sur la baie Georgienne,fait par les
entrepre- qui sera fixé comme il est dit ci-haut, sera construite par des
leurs. entrepreneurs comme entreprise privée aux mêmes termes

et conditions établis à l'égard de la ligne principale du dit
Oucomme en- chemin de fer ou d'aucune de ses sections; ou comme entre-
treprisepubli- prise publique de la Puissance au moyen de tel contrat ou deque. tels contrats qui pourront être arrêtés et sanciionnés par le

Gouverneur en conseil.

Bonus ou sub- 1 4. Le Gouverneur en conseil pourra aussi accorder tels
sides aux cie- bonus ou dons, subsides ou subàventions à toute compagnie ou
du terminei? compagnies déjà incor'porées ou qui le seront à l'avenir, n'excé-
orintal, dant pas douze mille piastres par mille, qui pourront assurer

l construction des lignes d'embranchement partant du termi-
nuls

140 37 VICT.



Chemin defer Canadien du Pacifique.

nus oriental du dit chemin de fer Canadien du Pacifique, pour
se relier à des lignes de chemins de fer existantes ou proje-
tées; l'octroi de ces dons, bonus ou subventions sera sujet
à telles conditions pour assurer le droit de circulation et Conditions.

autres droits sur et à l'égard de tout ou partie du dit che-
min de fer d'embranchement, aux propriétaires ou locataires
de la ligne principale du dit chemin de fer ou de quelqu'une
de ses sections, ou aux propriétaires ou locataires de tout autre
chemin de fer se reliant au dit chemin d'embranchement,
que le Gouverneur en conseil déterminera ; mais tout ordre Ratification
en conseil accordant un pareil subside sera soumis à la Par la Ghambre des; GOMi.
Chambre des Communes pour sa confirmation ou son impro-.munes néces.
bation, et ne pourra être mis à effet qu'après qu'il aura été saire.
confirmé par résolution de la Chambre.

Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps, après Arrange-
la coitruction du dit chemin de fer d'embranchement, faire l"uae u1e
avec la compagnie ou les compagnies possédant quelque ploitation de
partie du dit embranchement, tel arrangement pour louer à la partielfaite
cette compagnie ou à ces compagnies toute partie du dit farlen ouver-

embranchement qui pourra appartenir au gouvernement, à
tels termes et conditions qui pourront être arrêtés et conve-
nus, tel bail ne devant pas excéder le terme de dix ans,
et pourra aussi faire tels autres arrangements qui lui
paraîtront avantageux pour l'exploitation du dit chemin de
fer, conjointement avec cette partie du dit embranchement
appartenant à telle compagnie ou compagnies ; pourvu qu'au- Proviso : ap-
cun contrat pour louer le dit embranchement, et aucun ar- robation par
rangement pour l'exploitation du dit chemin de fer, conjoin- a Chambra.
tement avec tout autre chemin de fer, ne sera obligatoire avant
qu'il n'ait été soumis à la Chambre des Communes pendant
un mois sans avoir été désapprouvé, à moins qu'il ne soit
plus tôt approuvé par une résolution de la Chambre.

16. L'embranchement du dit chemin de fer entre Fort- Comment se.
Garry et Pembina, dans la province de Manitoba, sera cons- l'°brane-
truit soit comme entreprise privée, aux termes et conditions ment de Fort
auxquels la ligne principale sera construite, soit comme en- arry à Pem
treprise publique de la Puissance, en vertu de tel contrat ou
contrats qui pourront être arrêt és et sanctionnés par le Gou-
verneur en conseil.

17. Le Gouverneur aura le droit de déterminer, par ordre Commence-
en conseil, l'époque à laquelle les travaux sur chaque section ment des tra-
ou sous-section du dit chemin de fer seront commencés,
poursuivis et terminés.

18. Les entrepreneurs fourniront fels renseignements sur Renseigne-
la marche des travaux qui pourront. être dermandés par le °"enta à four-

nir par les en-
ministre des Travaux Publics, et tels détails statistiques, trepreneurs.
comptes, et renseignements qui pourront leur être demandés
après leur achèvement. 19.
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Iapport par 19. Le ministre des Travaux Publics devra, sous un mois
le ministre de l'ouverture de chaque session, soumettre aux deux cham-
des T .JP au
parlement à bres du parlement un rapport sur les progrès des travaux et
chaque ses- sur les sommes dépensées, ainsi que copie de tous contrats
ion, passés depuis le dernier rapport fait au parlement, pour la

construction du dit chemin de fer ou d'aucune de ses parties,
ou pour son exploitation.

Le gouver- 20. Le Gouverneur en conseil aura en tout temps le pou-
ne®r"peut sus- voir de suspendre l'exécution des travaux jusqu'à la session
pendre les
travaux. alors prochaine du parlement.

Emploi des *21. Sur les sommes d'argent qui seront prélevées en vertu
somms em:ec de l'acte de la présente session, intitulé: " Acte pour autoriser
la garaatie un empruni pour la consti uction de certains travaux publics, dont
impériale., une par'ie sera garantie par le gòuvernement impérial," et sujet
37 V., eh. 2-.noaux dispositions du dit acte, le Gouverneur en conseil pourra,

de temps à autre, affecter des sommes n'excédant pas en
totalité deux millions cinq cent mille livres sterling, sur la
somme ainsi prélevée avec la garantie impériale,-et des

Et de l'em- sommes n'excédant pas en totalité quinze millions de piastres,
prunt non ga- sur la somme prélevée sous l'autorité du dit acte, sans larantie. garantie impériale,-à la construction du dit chemin de fer

et aux fins du présent acte.

Comptes sé- 22. Des comptes séparés des deniers dépensés en vertu
pares afec. du présent acte, et des sommes provenant de la vente d'au-

cune des terres afflectées par le présent, ou tout autre acte, à
la construction ou pour aider à la construction du dit che-
min de fer et de ses embranchements, seront tenus par le
Ri eceveur-Général; et toutes les sommes requises pour la
mise à exécution du présent acte seront payées à même les
deniers mentionnés dans la présente ou lasection immédia-
tement précédente, et non à même aucun autre fonds, sauf

Quels fends que le Gouverneur en conseil pourra (tel que pourvu pai l'acte
seront eni- en dernier lieu cité) autoriser l'avance, à même le fonds con-
jets.aux ob- solidé du revenu, de telles sommes qu'il pourra être nécessaire
acte. d'employer pour les fins susdites, avant que les dits emprunts

ne puissent être opérés, ces sommes devant être remboursées
au fonds consolidé du revenu à même ces emprunts.

Acte de 1872, 2. L'acte intitulé : " Acte concernant le vhen.-in de fer Cana-
eh. 71, abro- dien du Pocifique," passé en la session de mil h-Lit cent soixante-

douze, par le parlement du Canada, est par le présent abrogé.

itre abrégé 24. Le présent acte pourra être cité comme "'Acte du
chemin de fèr canadien du. Pacifique, 1874."

MAL~.
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CHAP. 15.

Acte pour amender l'Acte concernautt la construction du
chemin de fer Inteicolonial.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

czA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Préambule.
SSénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-
crète ce qui suit:

1. La troisième section de l'acte passé dans la trente et 31 V., ch. 13,
unième année du règne de Sa Majesté, intitulé : "Acte con- sec.3,abrogée,
cernant la construction du chemin de fer Intercoloniai," ainsi que .le chem,
toute autre partie du dit acte autorisant la nomination d'un travauxtran -
ou de commissaires pour la construction et administration férés au d-
du dit chemin de fer, ou la continuation en office de tous pa"t'"n°°
tels commissaires, ou étant en aucune maniere incompatible buîies.
avec le présent acte, seront abrogées le et à compter du
premier jour de juin, en la présente année de, Notre-
Seigneur mil huit cent soixante-quatorze; et à compter du
dit jour, le dit chemin de fer sera un ouvrage public attribué
à Sa Majesté, et placé sous le contrôle et la direction du
ministre des Travaux Publics; et tous les travaux et biens,
tant meubles qu'immeubles, dépendant du chemin, ou cons-
truits. ou, acquis par les co-nmissaires nommés en vertu du
susdit acte, 'seront attribués comme susdit, et seront sous le:
contrôle et la direction du dit ministre.

2. Tous les pouvoirs conférés et les devoirs imposés, en, Pouvnirs et
vertu le l'acte par le présent amendé, aux commnissaires devoirs des

nommés sous son autorité seront, à compter du ditj transférés au
transférés et conférés au ministre des Travaux Pu eministre des
tois contrats, obligations, marchés oe Traaux Pu.blict
ment faits et consentis par ou avec les dits c smmissaires bs-
qualités, seront mnaintenus l'usage de Sa Majeste, etp
rdùnt être observés et exécutés sous l'autorité du ministre des
Travaux Publics,' comme s'ils eussent été faits ,et éonsen;tis
a'rec Sa Majesté sous l'autoiité de l'acte passé dns la rene
etuniome année du regne de Sa Mjesté, intitle ce ô- 31V.,..12.

cernant les travaux publics du Canada."

3. Les pouvoirs des commissaires, par le présenttransfé- Ces pouvoirs
rés u ministre des Travaux Publics, seront, en ce qui .cn ° ajou

corsie es, travaux et le chemin de fer In teploial, ajuths nant conféiéa
aux pou.iruei ? dit minstre pet avoir. conernant tels au ministre.

trarvapx et ciemin cous cpmmuefravaux p e a,.$pu,
l'adòrité dliäe e "denie he ci ; ee m 1st po*ri
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en tout ce qui -concernera les dits travaux et chemin, exercer
tous les pouvoirs à lui accordés par aucun des actes plus
haut cités et applicables à tel cas.

CHIAP. 16.

Acte pour autoriser le transport dc l'embranchement de
Windsor du chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse à la
Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.)
Préambule. (3ONSIDÉRANT que par une résolution de la Chambre

i (des Communes, passée le vingt-troisième jour de mai, en
Ordr en con- l'année mil huit cent soiante-treize, il a été décidé que "le
seil ° et Cong ouvernement soit autorisé à entrer en négociations, durantventions Te- In
commandées, la vacance du parlement, avec quelque association ou com-

pagnie sur laquelle on puisse compter, pour le transfert du
chemin de fer conduisant de Windsor à la ligne principale
qui relie Halifax à Truro, à la condition que cette association
ou compagnie prolongera le chemin de fer depuis Annapolis
jusqu'à Yarmouth, le tout sujet à l'approbation du parlement
à sa prochaine session; " et considérant que la compagnie du
chemin de fer des Comtés de l'Ouest, qui a été incorporée par
un acte de la législature de la province de la Nouvelle-Ecosse
passé durant la session de l'année de Notre-Seigneur mil
huit cent soixante-dix, et qui a entrepris de construire un
chemin de fer d'Annapolis à Yarmouth, a représenté que les
travaux ont été entrepris et commencés en vue des disposi-
tions de la résolution précitée de la Chambre des Communes;
et considérant que la dite compagnie, désirant que le dit pri-
vilége lui soit transféré, a soumis à l'approbation de Son Ex-
cellence le Gouverneur-Général en conseil, certaines condi-
tions auxquelles on lui transférerait le chemin de fer reliant
Windsor à la ligne principale d'Halifax à Truro; et consi-
dérant que cette proposition a été adoptée par ordre du Gou-
verneur en conseil, en date du vingt-deux octobre mil huit
cent soixante-treize, sauf l'approbation du parlement; et
considérant qu'une proposition subséquente, relative au
transfert du dit chemin de fer à la dite compagnie, a été faite
par la dite compagnie et approuvée par le Gouverneur en
eonseil, par ordre en conseil du trentième jour d'octobre en
l'année mil huit cent soixante-treize; et considérant qu'il est
-opportun d'approuver les dites conventions ainsi respective-
ment passées et adoptées comme il est dit plus haut: A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:
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1. Les conventions mentionnées plus haut et citées dans conventions
les cédules A et B du présent acte, étant celles qui ont été
adoptées par ordre du Gouverneur en conseil, en date des
vingt-deuxi'me et trentième jours d'octobre mil huit cent
soixante-treize, et toutes matières et choses y contenues, sont
par le présent approuvées et déclarées avoir le même effet, à
toutes fins et intentions, que si les dites conventions eussent
été passées en vertu d'une autorisation suffisante à cet égard,
donnée avant l'adoption de ces conventions par acte du par-
lement du Canada.

2. Jusqu'à ce que des arrangements soient complétés pour Arrangement
d'erploitation

donner à la compagnie du chemin de fer des Comtés de ja'àsceque
l'Ouest possession du dit embranchement de chemin de fer possessionsoit
de Windsor, dans le but de l'exploiter jusqu'à l'achèvement 'ton" à la
de la ligne d'Annapolis à Yarmouth, tel que prescrit dans la minde fer des
convention ou proposition ci-dessous citée, il sera loisible au C. 0.
gouvernement de prendre tels autres arrangements qui
pourront être nécessaires pour en faire continuer l'exploita-
tion par la compagnie du chemin de fer de Windsor à Anna-
polis ou autrement.

C1ËDULE A.

1416. Copie d'un rapport de comité de l'honorable Conseil Privé,
approuvé par Son Excellence le Gouverneur-Général en con-

Sseil, le vingt-deux octobre mil huit cent soixante-treize.

Vu le mémoire en date du vingt et un octobre mil huit
cent soixante-treize, de l'honorable ministre des Travaux
Publics, soumettant la proposition ci-jointe, faite par la com-
pagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, Nouvelle-
Ecosse, et recommandant son adoption;

Le comité est d'avis que la proposition ci-jointe soit adop-
tée tel que recommandé, sujet à l'approbation du parlement.

Pour copie conforme,
(Signé,) W. A. HIMSWORTH,

Greffier.
A l'honorable ministre

de la Justice, etc.

Proposition faite à Son Excellence le Gouverneur-Général en
conseil par la compagnie du chemin defer des Comtés de l'Ouest,
incorporée par vn acte de la légis'aîure de la Nouvelle-Ecosse,
passé en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-dix.

Considérant que par une résolution de la Chambre des
10 Communes,

û5
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Communes, en parlement assemblée passée le vingt-troisième
jour de mai de l'au de grâce mil huit cent soixante-treize, il
a été décidé:

" Que le gouvernement soit autorisé à entrer en négocia-
tions, durant la vacance du parlement, avec quelque associa-
tion ou compagnie sur laquelle on puisse compter, pour le
transfert du chemin de fer conduisant de Windsor à la ligne
principale qui relie Halifax à Truro, à la condition que cette
association ou compagnie prolongera le chemin de fer depuis
Annapolisjusi¡'à Yarmouth., le tout sujet à l'approbation du
parlement à sa prochaine session; "

Et considérant que la dite compagnie du chemin de fer
des Comtés de l'Ouest a entrepris de construire un chemin
de fer d'Annapolis à Yarmouth, et

Considérant que les dits travaux ont *té entrepris et com-
mencés en vue des dispositions de la résolution précitée; et

Considérant que la dite compagnie désire que le chemin
de fer mentionné dans la dite résolution lui soit transféré;

A ces causes, la dite compagnie propose à Son Excellence
le Gouverneur-Général en conseil les conditions suivantes
de transfert:- .

1. La dite compagnie se mettra en mesure de recevoir le
dit chemin de fer et ses dépendances le premier jour de dé-
cembre de l'année mil huit cent soixante-treize, et, à partiT
de cette date, de le faire foictionner convenablement, de
l'entretenir en bon état à ses frais et dépens, en percevant,
recevant et s'appropriant tous les péages et recettes prove-
nant de l'exploitation de la ligne;

2. Lors de l'achèvement du chemin de fer des Comtés de
l'Ouest entre Yarmouth et Annapolis (chemin actuellement
en voie de construction), le dit chemin de fer et ses dépen-
dances entre Windsor et la ligne principale, sera et deviendra
la propriété absolue de la dite compagnie du chemin de fer
des Comtés de l'Ouest;

3. En considération de ce qui précède, la dite compagnie
s'engage, par le présent, à continuer les travaux de construc-
tion du chemin de fer de Yarmouth à Annapolis et à les
terminer avec toute célérité raisonnable.

Daté à Ottawa, Canada, ce vingtième jour d'octobre de
l'année mil huit cent soixante-treize.

(Signé,) GEo. B. DOANE, président, C. F. C. O.
JAMES WENT. BINGAY, secrétaire, C. F. C. O.

-- ODULE
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CDULE B.

Copie d'un rapport de comité de l'honorable Conseil Privé, ap-
prouvé par SonExcellence le Gouverneur-Général en conseil, le
trente octobre mil liuit cent soixante-treize.

Vu le mémoire en date du vingt-neuf octobre mil huit cent
soixante-treize, de l'honorable ministre des Travaux Publics,
par lequel il fait rapport qu'il a reçu de la compagnie du che-
min de fer des Comtés de l'Ouest, Nouvelle-Ecosse, (par l'in-
termédiaire de M. George B. Doane, président de la compa-
gnie), une proposition à l'effet ci-dessous:

1. Que la compagnie du chemin de fer des Comtés de
l'Ouest transportera gratuitement tous les voyageurs, por-
teurs de billets du gouvernement, sur tons les trains de voya-
geurs faisant le trajet entre Halifax et la J onction de Windsor;

2. Que la dite compagnie,' ou ses agents ou ayants-cause,
aura droit de circulation sur le chemin de fer Intercolonial,
entre Halifax et la Jonction de Windsor, avec les priviléges
qui ont été ántérieurement accordés par la convention faite
avec la compagnie du chemin de fer de Windsor et Annapolis;

Sur la recommandation du ministre des Travaux Publics,
le comité recommande respectueusement que les termes de
la proposition ci-dessus soient acceptés.

Pour copie conforme,

(Signé,) W. A. HIMSwoETH,
G. C. P

CHAP. 17

Acte pour autoriser l'avance d'une certaine somme à la
province de la Colombie-Britannique, pour la cons truc-.
tion d'un bassin de radoub à Esquimalt, et pour d'au-
tres fins.

[Sancionné le 26 Mai 1874.]

A MA.ESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Preambuie.
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,

décrète ce qui suit :

1. Au lieu de la garantie de ]'intérêt au taux de cinq pour Avance de
cent par an, pendant dix années à compter de l'achèvement 8200 g4b

lo dea'i 1 à
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arantie por des travaux, sur une somme, n'excédant point cent mille louis
sterling, qui pourra être requise pour la construction d'un bas-

quimalt. sin de radoub de première classe à Esquimalt, tel que pourvu
par l'ordre de la Reine en conseil pour l'admission de la Co-
lombie-Britannique dans l'Union, des avances pourront être
faites, de temps à autre, par le Gouverneur en conseil, à
même le fonds consolidé de revenu, pour la construction de
tel bassin de radoub, sur des certificats du progrès des tra-
vaux, ces avances ne devant point excéder en tout deux
cent cinquante mille piastres.

Avaicesanto- 2. Le Gouverneur en conseil pourra avancer, de temps à
res "d'aue autre, à sa discrétion, à toute province du Canada, les som-
en certains mes qui seront requises pour des améliorations locales dans
tas, et à la province, n'excédant point en totalité le montant dont la

ei Condi. dette de la province, pour laquelle le Canada est responsa-
ble, sera alors moindre que celle avec laquelle il a été permis
à la province d'entrer dans l'Union, - ces avances devant
être considérées comme additions' à la dette de la province, -
avec permission à la province de les rembourser au Canada,
sur tel avis, en telles sommes, et à telles autres conditions
dont le gouvernement de la Puissance et celui de la province
pourront convenir,-tout montant ainsi remboursé étant dé-
duit de la dette de la province dans le calcul de la subven-
tion qui lui est payable.

CHAP. 18.

Acte pour autoriser l'achat de la jetée ou brise-lame à la
Baie des Vaches, Nouvelle-Ecosse, et pour pourvoir à
son entretien.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Preabuhile. { ONSIDÉRANT qu'il est à propos, dans l'intérêt public,
U que le gouvernement du Canada acquière la propriété de

certaines constructions dans le havre de la Baie des Vaches,
(Cow Bay), au Cap Breton, et que certains droits de tonnage
soient prélevés sur les navires qui fréquentent ce port: A
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:

A cnisiti4n 1. Le Gouverneur en conseil pourra autoriser l'acquisition,
tjon ur le Canada, de la jetée ou du quai qui forme le susdit
nygnieurs. havre, des propriétaires actuels, à une valeur qui sera consta-

tée, après inspection, par les ingénieurs du département des
Travaux Publics. 2.
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2. Le Gouverneur en conseil pourra de temps à autre Le Gouver-
imposer et faire prélever tels droits de tonnage, n'excédant ner en crn

pas dix centins par tonneau de jaugeage enregistré de chaque imposer des
navire, sur tous les navires qui entreront dans le port, et tels aroits de ha-
péages sur les marchandises débarquées sur la jetée, qu'il vre, etc.

croira raisonnables et nécessaires. Tous ordres en conseil
imposant ces droits ou péages deviendront en vigueur lors
de leur promulgation dans la Gazette du Canada.

3. Les droits et péages ainsi imposés seront perçus par le Comment ils
poraseront p)erçuis

percepteur des douanes ou telle autre personne qui pourra e"mpoyis.
être nommée à cet effet par le Gouverneur, et nul navire ne
sera déclaré à l'entrée ou acquitté sans le paiement des droits
de tonnage dont il est passible, lesquels ne seront payables
qu'une fois seulement, chaque année, sur tout navire de
moins de cent tonneaux, et deux fois chaque année, sur tout
navire de cent tonneaux ou plus; les produits de ces droits
et péages seront payés au Receveur-Général, et formeront
partie du fonds du revenu consolidé pour couvrir la somme
qui pourra être employée à l'acquisition de la propriété du
havre, et à l'entretien des constructions.

4. Un compte des deniers employés en vertu du présent Compte au
acte et du revenu reçu sous son autorité, sera soumis annuel- parlement.

lement au parlement, à sa session alors prochaine.

CHAP. 19.

Acte pour amender l'Acte des Terres de la Puissance.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

L'N amendement à "l'Acte des terres de la Puissance, " 5a Préambule.
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat

et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit :

1. La quatorzième section de " l'Acte des terres de la Puis- Sec. 14 de 35
sance," passé dans la trente-cinquième année du règne de V. • 0. 23.
Sa Majesté, chapitre vingt-trois, est par le présent amendée,
en y insérant, après le mot " des," la première fois que ce mot
se' trouve dans la dite section, les mots: "subdivisions de
township des. "

2. Le paragraphe premier de la quinzième section du dit Sec. 15 amen-
acte est par le présent amendé, en ajoutant à la fin, après les d<e-
mots: "un demi-quart de section, ou quatre-vingts acres," les
mots: " un seizième de section, ou quarante acres."
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See. 18 abro. 3. La dix-huitième section du dit acte est par le présent
abrogée, et la suivante lui est substituée, et se lira comme la
dix-huitiùme section susdite:

Nouveau pa- "18. Pourvu que le vingtième de la compagnie sur les
rrphe sub- terres des townships fractionnaires seront pris sur et à même

l'une ou l'autre, ou sur les deux sections numéros huit et
vingt-six comme ci-dessus, selon le cas, et dans tels townships
fractionnaires; la répartition en sera faite par le ministre de
l'Intérieur et la dite compagnie, ou quelque personne dûment
autorisée par eux respectivement."

Sec. 20 amen- 4. La vingtième section du dit acte est par le présentee. amendée, en ajoutant le paragraphe suivant à la fin de telle
section:

Nouveau pa- " 2. Pourvu de plus, qu'un vingtième du revenu provenant
rapejo"- des limites à bois qui pourront être concédées dans le terri-té à la ec. 20. toire non arpenté, dans les limites de la zône fertile, en la

manière ci-après prescrite, sera annuellement payé et crédité
à la compagnie tant que les townships ienfermés dans les
dites ]imites demeureront non arpentés, le paiement de ce
vingtième du revenu devant cesser ou être réduit propor-
tionnellement à mesure que les townships compris dans les
dites limites, ou aucun d'eux, pourront être arpentés, auquel
cas la compagnie sera investie de son droit au vingtième des
terres de tel townuship dans les huitième et vingt-sixième

Proviso. sections, tel que plus haut prescrit; pourvu cependant que
lors de l'arpentage de telles sections comme susdit, s'il appa-
raissait que ces ou quelqu'une de ces sections ont été
déponillées de la moitié ou plus du bois par le locataire,
dans ce ca la compagnie ne sera pas obligée d'accepter telle
section ou soetions ainsi dépouillées, et aura droit de choisir
sur et à même tout terrain inoccupé dans tel township, une
section ou des sections d'une égYale étendue pour en tenir
lieu."

See. 25 amen- 5. La vingt-cinquième section du dit acte est pat le présent
amendée, en y ajoutant, à la fin, le paragraphe suivant:

Nouveau pa- "2. Pourvu qu'en l'absence de cours, commissaires ou autres
la tribunaux étabis par la législature de la province ou du

sec. 25. territoire où les terres en question sont situées, pour déter-
miner quels sont les représentants légaux de l'officier ou du
soldat décédé, le ministre de l'Intérieur pourra déférer l'adju-
dication de toute cause originant sous l'autorité de la présente
section £1 la cour dont l'établissement est autorisé par l'acte
passé dans la trente-sixième année du règne de Sa Majesté,

s6V., c. 6. chapitre six, et intitulé: " Acte concernant les réclamations rela-
lives d des terres dans le Manitoba, pour lesquelles il n'a pas été

accordé
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accordé de lettres patentes," et les dispositions du dit acte seront
et sont par le présent déclarées applicables, dans ces cas,
aux causes originant sous l'autorité de la présente section."

6. La vingt-neuvième section de l'acte ci-haut en premier Sec. 29 amen-
lieu cité est par le présent amendée, en retranchant les mots: dé".
" pourront être offertes, " dans la huitième ligne de la dite
section, et en insérant à leur place les mots : " pourront
être retirées de la vente ordinaire ou pour établissements
et offertes."

7. La trentième section de l'acte ci-haut en premier lieu Sec. 30 amen-
cité est par le présent amendée, en insérant les mots : dée.
" par scrip ou " après le mot " effectué, " dans la troisième
ligne de la dite section.

S. La trente-troisième section de l'acte en premier lieu Sec. 33 amen-
cité est par le présent amendée, en retranchant les mots : dée.
" vingt et un, " dans la seconde ligne de la dite section, et en
les remplaçant par les mots : " dix-huit."

2. Le paragraphe premier de la dite trente-troisième sec- Paragrapbe i
tion est par le présent abrogé, et le suivant y est substitué : abroge.

"1. L'inscription d*une personne pour un droit d'établis- Nouvean pa-
sement lui donnera droit de recevoir en même temps une ragraphe sub.
inscription intérimaire pour un quart de section contigu non *
.alors réclamé, et cette inscription intérimaire donnera droit pour droit
à cette personne d'en prendre et garder possession, et de le d'établisse-

ment donnera
cultiver (mais non d'y couper du bois pour le vendre ou tra- droit d'ins-
fiquer), en sus de son établissement, et à 'txpiration de la cription inté.
période de trois ans, ou en obtenant des lettres patentes pour °naîrepour

e -otien plu t^t en e l.achat du
son établissement, si elle les·obtient plus tôt, en vertu du quart de sec.
quinzième paragraphe de la présente section, d'acheter le dit tion voisin, à
quart de section contigu, au prix stipulé par le gouverne- certaines cou-
ment; mais le droit de recevoir cette inscription intérimaire
cessera et sera périmé, et toutes les amélioratiorns faites sur le
terrain seront confisquées, lors de toute déchéance du droit
d'établissement en vertu du quatorzième paragraphe de la
présente section; et les dispositions de la présente section
applicables aux droits d'établissement s'appliqueront au
terrain pour lequel une inscription intérimaire aura été
obtenue, sauf telles que modifiées par le présent ;"

Pourvu toujours que le droit à une inscription intérimaire Proviso.
donné par le dit paragraphe tel qu'amendé n'appartiendra
pas aux colons amenés sous l'autorité des dispositions qua-
torze et quinze du présent acte.

3. Le paragraphe onzième de la dite trente-troisième section Pag. Il des
du 3 3 amendé.
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du dit acte est par le présent amendé, de manière à se lire
comme suit:

Nouveau pa- " 11. A l'expiration des trois ans, le colon ou sa veuve, ou les
ragraphe sub- héritiers ou légataires de celle-ci, ou si le colon ne laisse pas destitué.
Droits des veuve, ses héritiers ou légataires, sur preuve trouvée satis-
repr sentants faisante par l'agent local, que lui, sa veuve ou leurs représen-du colon dé-
c deé. - tants comme susdit, ou quelqu'un d'entre eux (sauf dans le cas

d'inscription pour des terres contiguës tel que ci-haut pres-
crit), ont occupé et cultivé la terre durant les trois ans qui ont
suivi le dépôt de l'affidavit fait préalablement à l'inscription,
ou dans le cas d'un colon établi sur des terres non arpentées
qui pourra, lors de l'arpentage de ces terres, avoir produit sa
demande en la manière prescrite par le paragraphe cinq, sur
preuve comme susdit, que lui ou sa veuve, ou ses héritiers
ou leurs représentants comme susdit, ou quelqu'un d'entre
eux, ont occupé et cultivé la terre durant les trois ans qui
ont immédiatement précédé la demande de lettres patentes,
il aura droit à des lettres patentes pour la terre, pourvu
que ce réclamant soit alors sujet de Sa Majesté de nais-
sance ou par naturalisation; "

Proviso. Pourvu toujours que le droit du réclamant à obtenir des
lettres patentes, en vertu du dit paragraphe tel qu'amendé,
sera sujet aux dispositions de la quinzième section du pré-
sent acte.

Parag. 15 de 4. Le paragraphe quinzième de la dite trente-troisièmeiec. 33 amnle
d4. section est par le présent amendé, en retranchant les mots:

" formant une addition à sa concession, " dans la quatrième
ligne, et en les remplaçant par les mots: " dépendant de sa
concession.

Paragraphe 5. Le paragraphe suivant est par le présent ajouté après
a pa- le paragraphe seizième de la dite trente-troisième section,

sous le titre de paragraphe 16 a:-

Inspection "'16 a. Le ministre de l'Intérieur pourra en tout temps
des établisse- ordonner la visite de tout établissement ou tous établisse-

ments concernant lesquels on pourra avoir raison de croire
que les dispositions ci-dessus relativement à l'occupation et à
la culture n'ont pas été ou ne sont pas exécutées, et il pourra,
sur le rapport des faits, annuler l'inscription de tel établis-
sement ou tels établissements."

Paragraphe 6. Le paragraphe dix-septième de la dite trente-troisième
17 amendé. section sera sujet aux dispositions de la quinzième section

du présent acte, de manière qu'une cession ou un transport
d'un droit d'établissement avant l'émission de lettres pa-
tentes sera valide si la cession ou le transport est fait pour

une
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une charge grevant l'établissement en vertu de la dite sec-
tion.

9. La quarante-quatrième section de l'acte en premier lieu Sec. 44 abro-
cité est par le présent abrogée, et la suivante lui est substi- w"®

tuée, et se lira comme la dite quarante-quatrième section:

"44. Le ministre de l'Intérieur aura le pouvoir de proté. Nouvelle sec.

ger toute personne ou personnes désirant faire l'exploitation s ' 4i
de mines de charbon de terre, dans les territoires non-arpen-
tés, dans la possession des terres sur lesquelles se fera cette

xploitation; pourvu qu'avant de commencer cette exploita- Disposition

tion, cette ou ces personnes aient demandé par écrit à l'agent quant à l'ex-

local à acheter ces terres. Cetto demande sera accompagnée mines de
d'une description faite par un député-arpenteur, indiquant houille.
généralement la situation et les dimensions du terrain, et
sera aussi accompagnée du paiement du prix de ce terrain,
le nombre d'acres (qui ne devra pas excéder six cent qua.
rante) devant être évalué au taux d'une piastre l'acre. Cette
demande sera conservée par l'agent qui la recevra, et lorsque
l'arpentage du township contenant ces terres sera fait, le ré-
clamant ou les réclamants auront droit à des lettres patentes
pour tel nombre d'acres, en subdivisions légales, contenant
et couvrant la mine exploitée, qui correspondra à l'étendue
du terrain demandé et payé;

" Pourvu que toutes les exploitations sous l'autorité de cette Provisoquant
section seront sujettes aux droits qu'a la compagnie de la à ia'Cie B. H.

Baie d'Hudson sur les sections 8 et 26 tel que ci-dessus pres-
crit; pourvu de plus que l'arpentage des townships dans les Proviso: ar-
limites desquels ces terrains peuvent être situés ne sera pas pentages.
retardé au-delà de cinq ans après la date de l'achat de ces
terrains, sans que le consentement à ce retard n'ait d'abord
été obtenu de la compagnie de la Baie d'Hudson;

"Pourvu de plus que telle mine ait été exploitée sans inter- Proviso: ex-
ruption, à la satisfaction du ministre de l'Intérieur, pendant Ploitation de
l'intervalle écoulé entre la demande et l'arpentage; mais interruption.
si, durant cet intervalle, elle cesse d'être exploitée pendant
douze mois consécutifs, à moins que les terrains en question ne
cessent de pouvoir être exploités comme mine, alors le droit
des occupants aux terrains sera périmé, et ils encourront la dé-
chéance, au profit de la couronne, de la mine et de tous les
deniers qui pourront avoir été payés au gouvernement à
compte du prix d'achat."

10. Le paragraphe premier de la quarante-sixième section Parag. i de
du dit acte en premier lieu cité est par le présent amendé, é. amen-
en insérant les mots : " Le ministre de l'Intérieur pourra
donner instruction que," au commencement du dit paragra-
phe. 2.

1874. Chap. 19. .198



Terres de la Puissance.

Parag. 5 de 2. Le paragraphe cinq de la dite quarante-sixième section
abogL4 est par le présent abrogé, et le suivant hi est substitué, et

se lira en son lieu et place comme paragraphe cinq:

Nouveau pa. ".5. L'agent local, au fur et à mesure que des colons feront
ragraphe sub- la demande d'exercer le droit d'établissement dans le town-stitué. ship, et dans le même ordre que seront faites ces demandes,

attribuera, s'il en est requis, à chaque quart de section ainsi
Rêpartition demandé un des lots à bois adjacents; et tel lot à bois sera

bes ots à payé par le postulant au taux d'une piastre par acre, et sera
bs inscrit dans les livres de l'agent local et mentionné dans son

rapport comme dépendant de cette concesion; et lorsque le
réclamant du terrain se sera conformé à toutes les disposi-
tions du présent acte à cet égard, des lettres patentes lui se-
ront accordées pour tel lot à bois."

Section 51 1 . La cinquante-unième section du dit acte en premier
amendée. lieu cité est parle présent amendée, en insérant, après le neu-

vième paragraphe, le suivant comme paragraphe dixième:

Parag. ajouté. " 10. Pourvu de plus que, lorsqu'il sera fait des demandes
de limites pour couper du bois sur ds territoires non-arpentés,
le Gouverneur en conseil pourra, sur la recommandation du

Permis ae ministre de l'Intérieur, autoriser le louage de ces limites à tel
couper du bonus qui pourra être jugé juste et raisonnable; ces baux
bois. devront néanmoins être faits sujets aux conditions ci-dessus

contenues dans la présente section, excepté quant à cette partie
du paragraphe premier qui pourvoit à la construction de mou-
lins, qui pourra être laissée de côté en ce qui concerne les li-
mites de bois dans les territoires non-arpentés, si le ministre
de l'Intérieur le juge à propos."

Sec. 108 abro- 12. La cent huitième section de l'acte ci-dessus en premier
gée. lieu mentionné est par le présent abrogée, et la suivante lui

est substituée, et se lira c:omme telle section:

.ouvelle sec. "108. Tous actes dûment faits en vertu des ordres en
substituée. conseil respectivement passés au sujet des terres publiques

de la province de N Manitoba, en date du vingt-cinq avril mil
huit cent soixante-onze et du vingt-six mai suivant, sont par le

Procédures en présent confirmés; et ces ordres respectifs (excepté les diî.,osi-
vertu des tions y contenues concernant le droit de préemption,lesquelles
ordres enI cOsontu boése
°el, confor- sont par le présent abrogées et abolies, et sauf les dispositions y
mées. contenues qui pourraient être incomiiatibles avec celles du

présent acte, et qui sont par le présent révoquées,) seront et
Proviso. continueront d'être en vigueur; mais la présente disposition

n'affectera en aucune manière celles de l'acte passé dans la
trente-sixième année du règne de Sa Majesté, chapitre trente-
huit."

Formule B. 1 3. /annexe du dit acte en premier -lieu cité est par le
abrogée. , prés*i't
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présent amendée, en retranchant la formule " B " qui rs'y
trouve, et en la remplaçant par la suivante:

"FORMULE B.

" AFFIDAVIT A L'APPUI DE LA DEMANDE POUR EXERCER LE
DROIT D'ÉTABLISSEMENT (hiestead riglht).

"Je, A. B., jure solennellement (ou afirme, selon le cas,) que Nouvelle for.
j'ai plus de dix-huit ans accomplis, que je n'ai pas, antérieu- mule B.
rement à cette date, obtenu un établissement sous l'autorité
de "l'Acte des terres de la Puissance ; " qu'au meilleur de ma
connaissance et croyance, personne ne réside sur le terrain
en question, ni n'a droit d'être inscrit pour ce terrain comme
établissement, et que cette demande est faite pour mon usage
et avantage exclusifs, et dans un but d'établissement réel.
Ainsi, que Dieu me soit en aide."

14. Si une ou plusieurs personnes entreprennent de colo- Etablisse-
niser aucune des terres publiques de la Puissance sans frais mente de
pour le gouvernement, dans la proportion d'une famille dues sans
pour chaque quart de section alternante, ou pas moins de frais pour le
soixante-quatre familles pår chaque township, sous l'autorité m e-
des dispositions d'établissement de l'acte par le présent
amendé, le Gouverneur en conseil pourra retirer tout tel
township de la vente publique et de l'établissement général,
et pourra, s'il le juge à propos, eu égard à l'établissement
ainsi effectué et aux dépenses encourues par cette ou ces
personnes pour l'effectuer, ordonner la vente de tous autres
terrains additionnels dans tel township, à cette ou à ces per-
sonnes, à un prix réduit, et pourra faire toutes conditions et
conventions nécessaires à l'ex .-cation de telles ventes.

15. Les dépenses ou partie des dépenses encourues par Re3onnais-
telle ou telles personnes, pour le prix du passage ou la sub- scs pour
sistance des immigrants qu'elles feront venir, ou pour aider à avancées.
l'érection de bâtiments sur l'établissement, ou pour procurer
à tel immigrant des instruments d'agriculture ou du grain de
semence, pourront, du consentement des parties, Tever l'éta-
blissement de tel immigrant avec intérêt, lesquelles devront
être payées et éteintes avant que des lettres patentes puissent
être émises pour la terré; pourvu qu'en aucun cas la charge, Proviso.
pour deniers avancés comme principal, contre tel établisse-
ment, n'excédera la somme de deux cents piastres, et qu'une
reconnaissance de la part de l'immigrant, de la dette ainsi
contractée, ait été déposée au bureau des terres de la Puis-
sance ; et pourvu de plus que le taux de l'intérêt chargé à rai- Proviso.
son de la dette ainsi contractée par l'immigrant n'excède pas
six: pour cent par année. TRANSPORT
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TRANSPORT.

L'arpenteur- 16. L'arpenteur-général tiendra un livre pour l'enregis-
'nrltien-

dra II" ré's- trement, au choix des parties, des détcils de tout transport
tre de& trans- fait tant par le possesseur, l'acquéreur ou le locataire primi-
ports. tifs de terrains de la Puissance, leurs héritiers ou repré-

sentants légaux, que par tout concessionnaire subséquent; et
sur la production de tel acte de transport avec l'affidavit de
son exécution et du temps et lieu de telle exécution, et les
noms, résidences et occupations des témoins, le dit arpenteur-
général fera enregistrer dans ce livre d'enregistrement les
principaux détails de tout tel transport, et fera écrire au dos
du transport un certificat de tel enregistrement; et tout tel
transport ainsi enregistré sera valide à l'encontre de tout
autre transport antérieurement exécuté, et subséquemment
enregistré ou non enregistré ; mais tous les transports, pour
pouvoir être enregistrés, devront être faits sans réserve, et

contiiiis les conditions de vente, concession ou louage, devront avoir
'eiregstre- été exécutées, ou si elles ne l'ont pas été, leur inexécution devra

avoir été permise par le ministre de l'Intérieur avant que tel
enregistrement puisse être fait.

Si un témoin 17. Si quelqu'un des témoins qui auront signé tel trans-~4ig!1itaire est
absenta port est décédé ou ne peut être trouvé, le dit arpenteur-gé-

néral pourra enregistrer tel transport sur la production d'un
affidavit prouvant le décès ou l'absence du témoin et l'écri-
ture de la personne faisant le transport.

PLANS DES TOWNSHIPS ET LISTES DES PATENTES.

'arpenteur- 18. L'arpenteur-général transmettra au régistrateur degénéral trans chaque comté et district ou division d'enregistrement, à Ma-mnettra cer- qecm 'neiteet
tains rensei- nitoba et dans les territoires du Nord-Ouest, une copie du
gnements aux plan de chaque township ou paroisse situé dans les limitesrégistrateurs te
des comtés, de tel comté, district ou division qui aura été auparavant
etc. arpenté, et dont l'arpentage aura été confirmé, et transmettra

en même temps une liste de toutes les terres de la Puissance
dans tel comté, district ou division, pour lesquelles des lettres
patentes ont déjà été accordées, et transmettra de plus à tel
régistrateur, aussitôt que possible, chaque année suivante, une
copie de la carte de chaque township situé dans tel comté,
district ou division et arpenté durant l'année précédente,
ensemble avec une liste des terres situées dans tel comté,
district ou division pour lesquelles des lettres patentes auront

Certifies par été accordées durant la même année. Toutes ces copies delui. plans, cartes et listes de lettres patentes pour terres seront
certifiées par l'arpenteur-général,

80BIP
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SCRIP POUE TERRES.

19. Considérant que, par le paragraphe cinq de la trente- Certains
deuxième section de l'acte passé dans la trente-troisième **re8 en con-
année du règne de Sa Majesté, chapitre trois, il est pourvuti" i-a
que les droits de commune et de couper du foin qu'ont les scrip pour les
colons dans la province de Manitoba pourront être commués drrres au
par des concessions de terres de la part de la couronne; et més.
considérant que la méthode de commutation des dits droits
par l'émission de scrip remboursable seulement en terres est la
plus convenable et la plus commode; et considérant qu'il est
aussi expédient de sanctionner le principe que les droits aux
terres de la Puissance peuvent être payés par une émission de
scrip ; à ces causes, les ordres du Gouverneur en conseil pas-
sés respectivement le sixième jour de septembre et le dix-
septième jour d'avril derniers, pourvoyant à l'émission de
scrip pour commuer les droits de commune et de couper
du foin dans la province de Manitoba, sont par le présent
confirmés.

20. Le Gouverneur en conseil pourra, s'il le juge à propos, NouvUe au-
satisfaire à toute réclamation qui pourrait à l'avenir être faite mettre du
à raison de concessions de terres de la Puissance, par une scrip.
émission de scrip remboursable seulement par sa réception
en paiement de telles terres.

TABIF DES HONORATRS.

21. Le Gouverneur en conseil pourra établir un tarif des Honoraires
honoraires à payer pour toutes copies de cartes, plans de s °ur
townships et notes d'arpentage, et pour l'enregistrement des nis par l'ar-
transports; et rapport sera fait par l'arpenteur-général de pcxnteur-génd-
tous les honoraires reçus en vertu de ce tarif, et ces hono- rai.
raires formeront partie du revenu des terres de la Puissance.

22: Les personnes autorisées à agir en qualité d'arpen- Titre officiel
teurs des terres de la Puissance, sous l'autorité de l'acte par (ear"
le présent amendé, seront à l'avenir connues sous le nom de:
" Arpenteurs des terres de la Puissance, " et partout dans le
dit acte où sont mentionnés les " députés-arpenteurs des
terres de la Puissance," ces termes voudront dire: " Arpen-
teurs des terres de la Puissance."

23. Le présent acte sera interprété comme ne formant interpréta-
tion et titru

qu'un seul et même acte avec celui qu'il amende, et ils pour. abrégé.
ront être cités ensemble sous le titre de: "Acte des terres de la
Puissance," laquelle citation sera suffisante pour chacun de
ces actes.

CHAP.
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Acte relatif à l'affectation de certaines terres fédérales
dans la province de Manitoba.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préambule. ~CONSIDÉRANT que par la trente et unième section de
33 V., C3. • l'acte trente-trois Victoria, chapitre trois, il est décrété

que, dans le but d'éteindre les titres des Sauvages aux terres
de la province de Manitoba, il importe d'affecter un million
quatre cent milles acres de ces terres au bénéfice des enfants
des métis chefs de famille domiciliés dans la province à
l'époque de son transfert au Canada;

Et coixsdérant qu'aucune disposition n'a été prise pour
éteindre le titre des Sauvages à ces terres en ce qui concerne
les métis, chefs de famille, habitant la province à l'époque
susmentionnée;

Et considérant qu'il importe de prendre pareille disposi-
tion et qu'il est expédient d'éteindre ce titre au moyen d'oc-
trois de terre ou d'une émission de certificats (scrips) rache-
tables en terres fédérales:

A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:

Octrois aux 1. Pour réaliser l'objet susmentionné, chaque métis, chef
métis, chefs de famille, résidant en la province au quinze juillet mil huit
de famille. cent soixante-dix, aura droit, à la discrétion et en vertu de rè-

glements faits par ordre du Gouverneur-Général en conseil,
* à cent soixante acres de terre, ou à recevoir un certificat

(scrip) pour cent soixante piastres, ce dernier étant recevable
en paiement pour l'achat de terres fédérales;

Qui sera con- 2. Pour les fins du présent acte, le terme "métis, chef de
sidéré comme famille," comprendra les métisses, mères de famille, aussi
chef de la- b
mie. bien que les métis, pères de famille, ou les uns et les autres,

suivant le cas;

?roviso. Mais la terre ou le certificat auquel une métisse mère de
famille aura droit en vertu du présent acte, sera concédé ou
assigné et donné à telle métisse mère de famille, à telles con-
ditions que le Gouverneur en conseil pourra, de temps à
autre, déterminer;

Dans le cas de Et dans le cas du décès d'un métis père de famille, on d'une
dés du chef
après le 15 métisse mère de famille, ou de l'un et de l'autre, entre le
ueilt 1870. quiuzème
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quinzième jour de juillet mil huit cent soixante-dix et la con-
cession de la terre ou l'émission du certificat, la terre ou le
certificat auxquels tel métis chef de famille a droit, sera ac-
cordé ou réparti aux membres de la famille, à telles condi-
tions que le Gouverneur en conseil pourra, de temps,à autre,;
déterminer.

3. Considérant qu'il est expédient de donner aux personnes Quiauradroit
qui réclament des terres en vertu des troisième et quatrième aux lettres
paragraphes de la trente-deuxième section de l'acte trente- Prten83
trois Victoria, chapitre trois, des facilités pour obtenir des V., c. 3, a.
lettres patentes de ces terres; 3s par. 3 et4.

Qu'il soit statué que les personnes qui établiront d'une
manière satisfaisante qu'elles ont, sans être troublées, occupé
des ter ms dans la province, antérieurement au huitième jour
de mars mil huit cent soixante-neuf, et qui étaient par eles-
mêmes, leurs serviteurs, fermiers ou agents ou leurs auteurs
en possession actuelle et paisible de ces terres, le dit jour,
auront droit de recevoir pour ces terres des lettres patentes,
qui leur en conféreront absolument la propriété enfranc-alleu.

4. Et considérant que par l'acte trente-six Victoria, cha- Cas sous la
pitre trente-sept, il est décrété que quarante-neuf mille acres .6 . c. 37,
de terre doivent être réservés et choisis à même les terres cité.
non concédées de la couronne, dans Manitoba, afin de les
concéder gratuitement -aux personnes qui résident dans la
province, et qui sont des colons primitifs qui se sont établis
dans le pays sous les auspices de lord Selkirk, entre les années
mil huit cent treize et mil huit cent trente-cinq, inclusive-
ment, ou qui sont les enfants non métis de ces colons primi-
tifs; et considérant que l'intention du dit acte était de donner
à chacun de ces colons et à leurs enfants cent quarante acres
de terre, et qu'en l'absence d'un recensement exact le nom-
bre des réclamants était supposé ne pas excéder trois cent
cinquante, et que l'octroi de terres fut en conséquence estimé
à quarante-neuf mille acres;

Et considérant qu'un recensement exact de ces personnes Recensement
et de leurs enfants fait voirque leur nombre se monte à cinq a ar"t
cent trente ou environ, et qu'un partage égal de la terre ainsi aux terres.
réservée, comme susdit, ne donnerait à chaque réclamant
que quatre-vingt-douze acres quatre dixièmes, et qu'il est ex-
pédient de reconnaître le droit de chacun de ces réclamants à
cent soixante acres;

Et considérant que les dites personnes et leurs enfants ont
demandé que cet octroi soit fait au moyen de l'émission de
certificats (scrips), et qu'il est à propos d'acquiescer à leur de-
mande
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Autres cas Et considérant qu'il est expédient aussi de reconnaître les
"o p prétentions à des concessions gratuites de terres formulées

par certains colons primitifs de race blanche dans la dite pro-
yince, qui se sont établis dans le pays d's les premiers temps,
mais non sous les auspices de lord Selkirk, et de pourvoir à
leurs réclamations par l'émission de certificats;

Octrois de Il est en conséquence décrété que toute et chaque personne
P ans qui réside maintenant dans la dite province, qui est un colonces cas. primitif de race blanche, et qui est venu à la Rivière-Rouge,

soit sous les auspices de lord Selkirk ou autrement, entre les
années mil huit cent treize et mil huit cent trente-cinq in-
clusivement, ou les enfants non métis de ce colon primitif de
race blanche, aura droit, en vertu de règlements qui seront
faits par le Gouverneur en conseil, de recevoir un certificat
de cent soixante piastres, lequel sera rece-able en paiement
du prix d'achat de terres de la Puissance.

36 V., c. 37, 5. Le dit acte trente-six Victoria, chapitre trente-sept, est
atrgé. par le présent abrogé.

CHAP. 21.

Acte pour amender certaines lois relatives aux Sauvages
et pour étendre certaines lois concernant les affaires se
rattachant aux Sauvages, aux provinces de Manitoba
et de la Colombie-Britannique

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préambule. 3 A MAJESTÈ, par et de l'avis et du consentement duS Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-
crète ce qui suit:

31 V., c. 42, 1. La douzi'eme section de l'acte trente et un Victoria,
'* 12, et 32-33 chapitre quarante-deux, intitulé: " Acte pourvoyant à 1'orga-v., c 6,S. 3, -air u
abrogées, et nisation du Département du Secrétaire d' Etat du Canada, ainsi
nouvelle sec- qu'd l'administration des terres des Sauvages et de l'Ordonnance,"
t°é,"cheitie et la troisième section de l'acte trente-deux et trente-trois
dernière. Victoria, chapitre six, intitulé: Acte pourvoyant à l'émancipa-

tion graduelle des Sauvages, à la meilleure administration des
affaires des Sauvages, et d l'extension des dispositions de l'acte
trente et un Vii'toria, chapitre quarante-deux," sont par le pré-
sent révoquées, et ce qui suit remplacera la section en der-
nier lieu mentionnée.

Dieositions "3. 1, Quiconque vendra, échangera, troquera, fournira, ou
chr uine donnera à quelque homme, femme ou enfant Sauvage en
soit fourni de« Canada,
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Canada,~aucune esp'ce de liqueur enivrante , ou lui en fera liqueurs eni-
obtenir,-ou participera à ces faits, ou cherchera ou tentera vant3 aux

'Sauvages.
de le faire, ou ouvrira ou tiendra, ou fera ouvrir ou tenir sur
des terres réservées aux Sauvages, aucune auberge, maison
ou bâtiment où l'on vendra, troquera, échangera ou donnera
des liqueurs enivrantes, ou qui sera trouvé en possession de
liqueurs enivrantes dans la maison, tente, wigwam, ou de-
meure d'un Sauvage, sera, sur conviction de l'un de ces faits,
devant tout juge de paix, sur le témoignage d'un témoin di-
gne de foi autre que le dénonciateur ou poursuivant, passi-
ble d'un emprisonnement pour une période n'excédant pas Fanition pour
deux ans et d'une amende n'excédant pas cinq cents piastres, "traver

.1 tion, par
dont une moitié appartiendra au dénonciateur ou poursui- amende ou
vant, et i autre à Sa Majesté, pour former partie du fonds au emprisonne-
profit de la tribu ou peuplade de Sauvages à l'égard de l'un ment.

ou de plusieurs des membres de laquelle l'offense aura été
commise; et le commandant ou la personne chargée du com-
mandement de tout bateau à vapeur ou autre navire ou bâ- Si elle est
timent, du bord ou à bord duquel quelque liqueur enivrante fournie du
aura été vendue, troquée, échangée, fournie ou donnée, à bord d'un ha-
tout homme, fenme ou enfant sauvage, sera passible; sur teau.
conviction de ces faits devant tout juge de paix, sur le té-
moignage d'un témoin digne de foi autre que le dénoncia-
teur ou poursuivant, d'une amende n'excédant pas cinq cents
piastres pour chacune de ces offenses, laquelle amende sera
également partagée et appliquée tel que plus haut indiqué;
et à défaut de paiement immédiat de telle amende, la per-
sonne à qui elle aura été imposé pourra être inoarcérée dans
toute prison commune, maison de correction, maison d'arrêt
ou autre lieu de détention, par le juge de paix devant lequel
la conviction aura lieu, pour une période n'excédant pas
douze mois, ou jusqu'à paiement de l'amende ; et dans toute Les sauvages
poursuite intentée en vertu de la présente section, les Sau- to *
vages seront des témoins compétents; mais nulle pénalité pétents.
ne sera encourue pour lusage d'aucune liqueur enivrante
dans les cas de maladie, lorsqu'elle sera prescrite par un Proviso.
médecin ou un ministre du culte.

"2. Le barillet, baril, caisse, boite, colis ou vaisseau d'où confiscation
une liqueur enivrante a été vendue, échangée, troquée, four- des vaisseauk

coiearit ces
nie ou donnée, et le vaisseau qui renfermiait l'approvision- liqueurs.

ment de telle liqueur, de même que celui dans lequel aura
été mise une partie de tel approvisionnement, comme sus-
dit, et le résidu qu'ils peuvent contenir, si tel baril, barillet,
caisse, boîte, colis, vase ou vaisseau, respectivement comme
susdit, peut être identifié,-et toute liqueur enivrante im- saisie de la
portéé ou fabriquée, ou apportée sur toutes terres réservées liqueur.
pour les Sauvages, ou dans la maison, tente, wigwam ou de-
meure d'un Sauvage,-pourront être saisis par tout consta-
ble, en quelque lieu qu'il les trouvera sur ces terres; et sur

il plainte
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plainte portée devant tout juge, magistrat stipendiaire oujuge
de paix, corroborée par le témoignage d'un témoin digne de

Et coufisca- foi, qu'il y a eu contravention au présent acte à cet égard,
tion. il pourra déclarer cette liqeur confisquée et la faire détrui

re sur-le-champ; et la personne en la possession de qui elle sera
»trouvée pourra être condamnée à une amende n'excédant

Péna-té con- pas cent piastres, mais qui ne pourra être au-dessous de cin-
tre ceux qui quante piastres, et aux frais de poursuite; et une moitié de
aiu etc cette amende appartiendra au poursuivant et l'autre moitié
enleur posses- à Sa Majesté pour les fins ci-dessus mentionnées; et à défaut
son. de paiement immédiat, le délinquant pourra être incarcéré

dans toute prison commune, maison de correction, maison
d'arrêt ou autre lieu de détention, pour une période n'excé-
dant pas six mois, à moins que cette amende et ces frais ne
soient plus tôt payés.

confiscation "3. Sur la preuve faite devant tout juge, magistrat stipen-
at eaea'ot, diaire ou juge de paix, qu'un navire, bateau, canot ou embar-

etc., partant cation quelconque naviguant sur mer ou sur les côtes mari-
des liqueurs times, ou sur toute rivière, lac ou cours d'eau du Canada,
aux sauvages. est employé au transport de liqueurs enivrantes destinées à

un ou à des Sauvages, tel navire, bateau, canot ou embarca-
tion ainsi employé pourra être saisi et déclaré confisqué, tel
que prescrit par le dernier paragraphe, et vendu, et les pro-
duits de la vente seront remis à Sa Majesté pour les fins ci-
haut indiquées.

T:ns,. auvage "4. Il sera loisible à tout constable, sans procédure judi-
trouvé ivre ciaire, d'arrêter tout Sauvage qu'il trouvera dans un état

être ar' d'ivresse, et de le conduire à toute prison commune, maison
de correction, maison d'arrêt ou autre lieu de détention, pour
qu'il y soit détenu jusqu'à ce qu'il soit redevenu sobre; et
lorsque son ivresse aura disparu, tel Sauvage sera amené
devant tout juge, magistrat stipendiaire ou juge de paix, et
s'il est convaincu d'avoir été ainsi trouvé en état d'ivresse, il
sera passible d'être emprisonné dans toute prison commu:e,
maison de correction, maison d'arrêt ou autre lien de déten-

Et doit, sur tion, pour une période n'excédant pas un mois. Et si, après
ceîiviction, conviction comme susdit, et pendant l'interrogatoire, un Sau-
dléclare r Où ila
eu la liqueur. vage refuse de donner des renseignements sur la personne,

le lieu et le jour, et de dire de qui, où et quand il a obtenu
la liqueur enivrante, et si c'est de quelque autre Sauvage,
alors, s'il le sait, de qui, où et quand cette liqueur enivrante
a été d'abord obtenue ou reçue, il sera, comme susdit, passi-

Pnition pour ble d'être emprisonné pendant une autre période n'excédant
refus. pas quatorze jours.

1îterpréta- "5. Les mots: " liqueurs enivrantes" signifieront et com-
u:h: prendront tous spiritueux, alcools, liqueurs spiritueuses, vins,

ra e, liqueurs fermentées ou mélangées, boissons enivrantes de
toute
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toute espece, fluides enivrants, ainsi que l'opium et toute
préparation d'opium, soit liquide, soit solide, et toute autre
drogue ou substance enivrante, le tabac ou le thé mêlés,
mélangés ou imprégnés d'opium ou de toute autre drogue
ou substance enivrante, soit liquide, soit solide.

6. Nulle poursuite, conviction ou incarcération intentée un défaut de

ou prononcée en vertu du présent acte ne sera invalide par validera pa
défaut de forme, si elle a eu lieu selon la véritable intention lespoursuites,
du présent acte." etc.

2. Ce qui suit sera considéré comme faisant partie de la.31 Y., c. 42,

quatorzième section de l'acte trente et un Victoria, chapitre '-I4 anen-

quarante-deux, savoir :

"Ils ne pourront non plus être vendus, troqués, échangés, Certinies

ou donnés par une tribu, bande ou peuplade de Sauvages, ni ees,tci-
par aucun Sauvage d'aucune tribu, bande ou peuplade, à ront nuls.
aucune personne ou personnes autres qu'à une tribu, bande
ou peuplade de Sauvages, ou un Sauvage d'une tribu, et telle
vente, troque, échange ou don sera absolument nul et de nul
effet, à moins qu'il n'ait lieu avec le consentement par écrit de
l'agent des Sauvages; et toute personne qui achètera ou au- Punition de
trement acquérera des présents ou articles achetés comme l'acheteur,

susdit, sans le consentement par écrit de l'agent des Sauva- etc.
ges, comme susdit, sera coupable de délit (niisderneanor) et
passible d'une amende n'excédant pas deux cents piastres,
ou d'un emprisonnement n'excédant pas six mois dans tout
lieu de détention autre qu'un pénitencier."

3. Lors de toute enquête ou de toute investigation de:Manière dont
faits donnant lieu à une accusation criminelle, ou lors du pro- lec, "auge"t
cès pour tout crime ou offense quelconque, quel qu'en puisse ténogner

être l'auteur, il sera loisible à tout tribunal, juge, magistrat las ie
stipendiaire, coroner ou juge de paix, de recevoir le témoi-aases erm .

gnage de tout Sauvage ou aborigène de naissance ou de sang
mêlé, qui ignore l'existence de i ;ieu, qui n'a aucune croyance
religieuse fixe ou définie, et qui ni croit pas fermement aux
peines et récompenses de l'autre vie, sans déférer le serment
dans la forme ordinaire, à tel Sauvage, aborigène ou sang-
mêlé, comme susdit, mais sur son affirmation ou déclaration
solennelle de dire la vérité et rien autre chose que la
vérité, ou sous telle autre formule que le tribunal, le juge,
magistrat stipendiaire, coroner ou juge de paix approuvera
conme le plus obligatoire pour sa conscience.

4. 'Pourvu que dans le cas d'une enquête ou investigation Autreaisposi-
dans quelque matière donnant lieu à une accusation.crimi- tion au même
nelle, ou lors du procès pour tout crime du offense quelcon- "jet.
que, la substance des t6moignages ou de l'information don-
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née par tel Sauvage, aborigène ou sang-mêlé, comme susdit,
sera couchée par écrit et signée d'une marque que fera le
témoin et vérifiée par la signature ou la marque de la
personne agissant comme interprète (s'il en est), et par la
signature du juge, magistrat stipendiaire, coroner ou juge de
paix ou personne devant qui telle dénonciation aura été
faite.

La cour pré- 5. Le tribunal, le juge, le magistrat stipendiaire ou juge
viendra letéogae
Suvage q1il de pair devra, avant d'entendre tel témoignage, dénoncia-
s'expose à être tion oU interrogatoire, prévenir tel Sauvage, aborigène ou

P l esang-mêlé, comme susdit, qu'il sera passible d'un châtiment
rité. s'il ne dit pas, comme susdit, la vérité.

Les déclara- 6. La déclaration ou l'interrogatoire écrit, fait, entendu et
rations crites vérifié en la manière susdite, de tout Sauvage, aborigène oudes Sauvagtssudt, tuabrgn
peuventétre sang-mélé comme susdit, pourra être légalement lu et reçu
employées comme preuve lors du procès ou des procédures criminelles,

s lorsque dans de semblables circonstances l'affidavit, l'inter-
rogatoire, les dépositions ou aveux d'une personne, pris par
écrit, peuvent être légalement lus et reçus comme preuve.

Effet de la dé- 7. Toute affirmation ou déclaration solennelle, en quelque
clarationetc., forme qu'elle soit faite par quelque personne comme susdit,faile Iar quel-
qu'un. aura la même valeur et effet que si cette personne eût pré-

té serment en la forme ordinaire, et dans le cas où elle
serait fausse, elle sera passible de la même peine que pour
le parjure.

Définition du 8. Le Sauvage sera réputé une personne selon la défini-
saurage. tion de la quinzième section de l'acte trente et un Victoria,

chapitre quarante-deux, tel qu'amendé par la sixième section
de l'acte trente-deux et trente-trois Victoria, chapitre six, et
qui participera aux annuités, aux intérêts et rentes pécu-
niaires de toute tribu, bande ou peuplade de Sauvages.

Certains actes 9. A compter de la passation du présent, les actes et par-
seront en vi- ties d'actes ci-après mentionnés du parlement du Canada s'ap-gueur dans la
Colombie-Bi pliqueront aux provinces de Manitoba et de la Colombie-Bri-
tannique et tannique, où ils seront en vigueur; et toutes les dispositions
Manitoba. et lois jusqu'ici en force dans les dites provinces, incompa-

tibles avec les dits actes ou comportant quelques dispositions
sur quelque matière prévue par les dits actes autres que

Et d'autres celles établies par eux, seront révoquées à dater de la passa-
seront abr'- tion du présent acte.gès.

Aete étendus 10. Les actes et parties d'actes ci-dessus mentionnés et
rar las. 9. par le présent étendus et appliqués aux provinces de Ma-

nitoba et de la Colombie-Britannique, sont les suivants:

87 VICT.164



Sauvages de Manitoba et C.-B.

1. Sections de six à vingt-cinq inclusivement; les sections
vingt-huit, vingt-neuf, trente, trente-sept, trente-huit, trente-
neuf et quarante-deux de l'acte passé dans la trente et unième
année du règne de Sa Majesté, et intitulé: " Acte pourvoyant
à rorganisation du Département du Secrétaire d'Etat du Canada,
ainsi qu'à l'administration des terres des Sauvages et de lordon-
nance."-

2. Les sections de une à vingt et une, inclusivement, et
la section vingt-quatre de l'acte passé dans les trente-deu-
xième et trente-troisième années du règne de Sa Majesté,
intitulé : "Acte pourvoyant à lémancipation graduelle des
Sauvages, à la meilleure administration des affaires des Sau-
vages, et à l'extension des dispositions de Vacte trente et un Victo-
rza, chapitre quarante-deux."

3. Les sections une, trois, six, sept, huit, neuf et seize de
l'acte passé dans la trente-sixième année du règne de Sa Ma-
jesté, intitulé: " Acte à. l'effet de pourvoir à la création du Dépar-
tement de l'Intérieur."

11. De temps à autre, et par proclamation, le Gouverneur Le Gouver-
en conseil pourra exempter de l'opération de l'acte passé "" *' eCO

'elpeut
dans la trente et unième année du règne de Sa Majesté, inti- exempter les
tulé : "Acte pourvoyant à l'organisation du Département du sauvages et

les terres des
Secrétaire d'Etat du Canada, ainsi qu'à l'administration des terres Sauvages,
des Sauvages et de l'ordonnance," ou de l'acte passé dans les dans Manito-
trente-deuxième et trente-troisième années du règne de Sa ba ou la C.-B.,CD de l'opération
Majesté, intitulé: "Acte pourvoyant à l'émancipation graduelle (e certains
des Sauvages, à la meilleure administration des affaires des Sau- actes, et les y
vages, et à l'extension des dispositions de l'acte trente et un Vic- soumettre de
toria, chapitre quarante-deux," ou de l'opération de l'acte passé
dans la trente-sixième année du règne de Sa Majesté, inti-
tulé : " Acte - l'effet de pourvoir à la création du Département de
lintérieur," ou de l'opération du présent acte, ou de l'opéra-
tion de l'une ou de plusieurs des sections d'aucun ou de plu-
sieurs des dits actes, les Sauvages ou aucun d'eux, ou aucune
tribu de Sauvages, ou les terres des Sauvages, ou aucune
partie de ces terres dans la province de Manitoba ou dans
la province de la Colombie-Britannique, ou dans l'une ou
l'autre, et il pourra, de temps à autre, et par proclamation,
les soumettre de nouveau à leur opération.

12. De femps à autre, et par proclamation, le Gouverneur Et peut éten-
en conseil pourra ordonner l'application de l'acte passé dans dre certains
la trente et uni,me année du règne de Sa Majesté, intitulé : ateauvaes
"'Act- pou'rioy'ant à lorganisation du département du Secrétaire et aux terres
d'Etat du Canada, ainsi qu'à ladmistration des terres des Sàu des auages

dans les terri-
vages et de fördonnance," et de l'acte passé dans les trente- toires du N.-

deuxiôxme o,

1874 Chap. 21 165



166 Chaps. 21, 22. Sauvages de Manitoba et C.-B., etc. 37 VICT.

deuxième et trente-troisième années du r'ge de Sa Majes-
té, intitulé: " Acte pourvoyant à l'émancipatin graduelle des
Sauvages, i la meilleure administration des afaires des Sau-
vages et à l'extension des dispositions de l'acte trente et un Victo-
ria, chapitre quarante-deux," et de l'acte passé dans la trente-
sixième année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte à l'efet
de pourvoir à la création du Département de l'Intérieur." ou de
l'une ou de plusieurs des sections de l'un ou de plus d'un des
dits actes, aux Sauvages ou à aucun d'u o :-- acune tribu
de Sauvages, ou aux terres des Sauvages, ou à aucune partie
de ces terres, ou que ces actes soient généralement en vigueur
dans les territoi'res du Nord-Ouest.

Ordonnance 1 3. Les deuxième, troisième et septième sections de l'or-
de la C.-B., donnance No. 85 des statuts revisés de la Colombie-Britanni-

que sont par le présent revoquées.

Interpréta- 14. Le présent sera censé ne former qu'un seul et même
tio. acte avec les actes trente et un Victoria, chapitre quarante-

deux, et trente-deux et trente-trois Victoria, chapitre six.

CHAP. 22.

Acte pour amender " l'Acte concernant l'administration
de la justice et l'établissement d'un corps de police dans
les territoires du Nord- Ouest."

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Preambaie. (OMME amendement à l'acte cité dans le titre du présent
acte (trente-six Victoria, chapitre trente-cinq), Sa Majesté,

par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Sections de 36 1. A compter de la passation du présent acte, les sections
V., c. 35 dix, douze, quinze, seize, dix-neuf, vingt, vingt-deux,. vingt-
abrogées. trois, vingt-quatre, vingt-six, trente-quatre et trente-cinq du

susdit acte sont par le présent abrogées et remplacées par
les sections suivantes, qui se liront comme si elles eussent
originairement fait partie du dit acte.

CORPS DE POLICE A CHEVAL.

Corps et offi. 10. Le Gouverneur en conseil pourra établir un corps de
cieradepolice. police dans et pour les territoires du Nord-Ouest, et le Gou-

verneur pourra, de temps à autre, selon que, la chose sera
trouyée nécessaire, nommer par commission un commissaire

de
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de police, un sous-commissaire de police, et un ou plusieurs
inspecteurs, sous-inspecteurs et chirurgiens, ainsi qu'un
payeur, un quartier-maître et un médecin-vétérinaire de po-
lice, chacun desquels remplira sa charge durant bon plaisir.

12. Le Gouverneur en conseil pourra de temps à autre Constables et
autoriser le commissaire de police à nommer, par mandat sous-consta-

sous sa signature, tel nombre de constables et sous-constables bies.
qu'il jugera à propos, n'excédant pas en tout trois cents hom-
mes; et le commissaire pourra déléguer tel pouvoir à tout
officier du corps de police nommé par, commission ; et tel MonLtés elle-
nombre de ces hommes que le Gouverneur en conseil pourra
en aucun temps prescrire seront montés à cheval.

15. Le commissaire aura tous les pouvoirs d'un magistrat Les officiers
stipendiaire sous l'autorité du présent acte ou de tout autre seront J. P.,
acte en force dans les territoires du Nord-Ouest. Le sous-it es co°mes

commissaire et les inspecteurs, et tels autres officiers que le bes, et où et
Gouverneur en conseil pourra approuver, seront ex officio pour quelles

juges de paix; et tout constable et sous-constable de ce f
corps sera constable dans et pour tous les territoires du Nord-
Ouest, à l'effet de mettre à exécution toutes les lois ou ordon-
nances en force dans ces territoires, ainsi que dans et pour
chacune des provinces de la Puissance, à l'effet de mettre à
exécution les lois criminelles et autres de la Puissance.

16. Tout constable et sous-constable, lors de son engage- Acte d'enga-
ment dans ce corps, devra signer un acte d'engagement, et gement.
toute pénalité prescrite par cet engagement pourra être mise
en force; et une des conditions de cet engagement compor-
tera toujours qu'il devra servir pour la période de trois ans,
à- moins qu'il ne soit démis ou iicencié du service par le com-
missaire. L'engagement sera contracté envers le commissaire Exécution de
et pourra être maintenu par le commissaire en exercice. l'engagement.

19. Il sera du devoir du corps de police, sujet aux ordres Devoirs au
du commissaire corpsdepolice

1.- D'accomplir tous les devoirs qui sont maintenant ou qui réetion
seront par la suite assignés aux constables pour le maintien
de la paix, la prévention du crime et des offenses contre les
lois et ordonnances en vigueur dans les- territoires du Nord-
Ouest, ainsi que contre les lois criminelles et autres de la
Puissance, et pour l'appréhension des criminels, délinquants
et autres qui petvent être légalement arrêtés et détenus;

2. De se mettre aux ordres de tout juge, ''magistrat ,sti. Servir ies ja.
pendiaire et juge de paix, lorsqu'il en sera spécialement, re-s' etc.

quis, et d'exécuter tous mandats et remplir tous les devoirs
çt faire tout service s'y rattachant et qui, en vertu du présent
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acte ou des lois et ordonnances en force dans les territoires
du Nord-Ouest, ainsi que des lois criminelies et autres de la
Puissance, peuvent être légalement accomplis par des cons-
tables;

Transport des 8. De remplir tous les devoirs qui peuvent être légalement
pr"sonier*. accomplis par les constables quant à l'escorte et au transport

des condamnés et autres prisonniers et aliénés, en les con-
duisant à tous tribunaux, lieux de punition ou de détention,
asiles ou autres lieux, ou en les en ramenant.

Faire des re. 4. Sur dénonciation ou soupçon fondé sur des motifs rai-
erchtpour sonnables, et sans être obligé de recourir à la loi ou autre

liqueurs eli. procédure légale, d'entrer dans toute boutique, magasin,
vraites. hutte, tentie, wigwam, habitation ou b'tisse, ou lieu ou en-

clos; (mais aucun constable ou sous-constable ne devra entrer
dans aucune hutte, tente, wigwam ou habitation, à moins
qu'il ne soit accompagné d'un officier nommé par commission
ou qu'il agisse en vertu des ordres qu'il en a reçus); et aussi
de visiter, et dans ce but d'arrêter et de détenir sur le pas-
sage tout vaisseau, canot, carosse, wagon, charrette, traîneau,
voiture ou véhicule de toutes sortes; de les fouiller et vider
et d'y faire des recherches en tous sens pour découvrir des
spiritueux, des alcools, des liqueurs spiritueuses, des vins,
des boissons fermentées ou mélangées et des breuvages
enivrants, de quelque espèce que ce soit, dans aucun barillet,
baril, caisse, boite, colis, ou tout autre vaisseau d'aucune es-
pèce quelconque qui pouriait s'y trouver; et dans le cas
qu'aucun tel barillet, baril, caisse, boite, colis ou autre vais-
seau contiendrait aucune des liqueurs ci-haut énumérées, de

Et les détrui- les briser et démolir complètement, et de vider en même
re. temps, de répandre, de jeter et de détruire complètement

tous ces spiritueux, alcools, liqueurs spiritueuses, vins, ou
ces boissons fermentées ou mélangées, ou ces breuvages eni-
vrants.

Pouvoirs à 5. Et pour ces fins et dans l'exécution de tous les devoirs
cette fln. qui lui sont assignés sous l'autorité du présent acte, il aura

tous les pouvoirs, autorité, protection et priviléges que tout
constable possède ou possédera par la suite en vertu de la
loi, en sus des pouvoirs qui lui seront conférés et des devoirs
qui lui sont assignés en vertu du présent acte.

Le Gouver- 20. Le Gouverneur en conseil pourra régler la préséance
neur en con- des divers oiliciers nommés par commissions, et de temps àseil petit faire r puls
des règle- autre établir des règles et règlements pour les objets suivants,
ments, .t savoir :-Pour régler et prescrire l'uniforme, les armes, lespourquo . exercices et la discipline du corps de police; régler et pres-

crire les fonctions et l'autorité du commiEsaire et des divers
autres officiers du corps de police nommés par commission,

et
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et les différents endroits auxquels ou pr'ûs desquels le com-
missaire et les officiers, ainsi que le corps de police ou une par-
tie du corps, pourront être stationnés de temps à autre; et
généralement toutes matières et choses se rattachant à la gcu-
verne, discipline et administration du corps non incompati-
bles avec le présent acte; et ces règles et règlements pour-
ront imposer des amendes n'excédant en aucun cas trente Anen4des.
jours de solde des contrevenants, pour toute infraction à ces
règles et règl ements; et ils pourront prescrire que ces amen-
des, lorsqu'elles auront été encourues, soient déduites de la
solde du contrevenant; ils pourront aussi déterminer quel
officier aura le pouvoir de déclarer cette amende encourue
et de l'imposer, et ils auront la même vigueur que s'ils étaient
décrétés par une loi.

22. Tout membre du corps de police qui sera trouvé cou- Soumissi*" à
la diacipliuiepable de désobéissance aux ordres légitimes de son supérieur, et pu1lition

ou qui frappera son supérieur, ou qui se rendra coupable de des ofrenses.
quelque traitement dur ou tyrannique envers un inférieur,
ou qui sera convaincu de s'être enivré, quelque légèrement
que ce soit, ou qui directement ou indirectement acceptera
quelque gratification sans le consentement du commissaire,
ou qui se iaissera corrompre par quelque présent, ou qui dé-
tournera ou divertira des deniers publics, des armes, muni-
tions, unifbrmes, équipements, des effets ou provisions ap-
partenant au public, ou qui s'appropriera ou convertira à
son propre usage aucun des effets appartenant à un cama-
rade, sans son consentement, ou qui portera quelque insigne
de parti, ou qui fera parade de toute autre manière de ses
opinions politiques, ou qui portera quelque médaille (qui
n'a pas été accordée par la Souveraine), ou aucune décora-
tion quelconque, sansl'autorisation du commissaire, ou qui fera
usage de quelque langage séditieux, ou qui s'abstiendra de
porter plainte, ou qui se rendra coupable de quelque con-
duite séditieuse ou d'insubordination, ou qui sciemment fera
quelque faux rapport ou état, ou qui signera quelque faux
certificat ou y sera partie, ou qui fera quelque changement
ou rature (dans le dessein de frauder ou de tromper) dans
quelques documents publics, ou qui contrefera la signature
de quelque personne dans aucun mandat, ordre de sommation
ou autre document public, ou qui fera quelque fausse entrée
dans aucun livre ou journal officiel, ou qui volontairement
omettra d'y faire une entrée concernant l'accomplissement
de quelque devoir, formalité ou chose qui devrait s y trouver
consignée, ou qui par quelque acte fraudulcux ou omission
volontaire cherchera à éluder la véritable intention et signi- a
fication du présent acte, ou des r'gles, ordres et r'glements
concernant le corps de police, ou qui refusera ou négligera
de faire un rapport correct et fidele de toutes les amendes
qu'il aura perçues, ou auxquelles il peut avoir droit dans

toute
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toute conviction dans laquelle il aura comparucomme pour-
suivant ou comme témoin, ou qui sera trouvé coupable de
quelque offense par une cour de justice, ou qui retiendra
illégalement quelque allocation ou autres deniers publics qui
lui auront été confiés, ou qui sera coupable de jouer de
l'argent au jeu, ou qui détournera quelque somme d'argent
ou des effets prélevés en vertu d'un mandat ou enlevés à
quelque prisonnier, ou qui donnera avis ou fera donner avis,
soit directement ou indirectement, à quelque personne
contre laquelle il y a un mandat on ordre de sommation, dans
la vue qu'elle puisse se soustraire à l'exécution de tel mandat
ou à la signification de tel ordre de sommation, ou qui divul-
guera quelque affaire ou chose dont il est obligé de tenir le
secret, ou qui fera quelque plainte anonyme au gouverne-
ment ou au commissaire, ou qui fera connaître, sans l'auto-
risation du commissaire, soit directement ou indirectement,
à la presse du pays, quelque fait ou chose concernant le
corps de police, ou qui, sachant dans quel endroit réside
ou se tient caché quelque délinquant, n'en informera pas
immédiatement son supérieur, ou qui n'adoptera pas des
mesures promptes et efficaces pour arrêter tel délinquant,
ou qui permettra volontairement ou par négligence ou con-
nivence à aucune personne de s'échapper, ou qui fera endu-
rer à quelque prisonnier ou autre un traitement cruel, dur
et injustifiable, ou qui abandonnera un poste où il a été
placé en sentinelle ou pour y exécuter quelque autre devoir,
ou qui s'abstiendra et n'accomplira pas les devoirs qui lui
ont été assignés, ou qui laissera ses quartiers sans permis-
sion, ou qui sera trouvé coupable de quelque prévarication
devant une cour de justice ou après enquête, ou qui se com-
portera d'une manière scandaleuse ou dégradante, ou qui
sera coupable d'une conduite honteuse, ou qui sera remarqué
dans une maison publique, quand il ne devait pas s'y trouver,
ni dans l'exécution de sés devoirs, ni avec la permission de
son supérieur, ou qui se rendra coupable d'impiété ou
d'immoralité révoltante, ou qui, indirectement ou direc-
ment empruntera de l'argent pour son usage particulier ou
pour son avantage, de quelque membre du corps de police
d'un rang inférieur ou par son intermédiaire, ou qui vio-
lera quelque ordre, r'gle ou règlement en force, ou quelque
ordre, règle ou riglement qui pourra être fait par la suite,
ou qui sera coupable de quelque désordre ou de quelque né-
gligence préjudiciable à la morale ou à la discipline, quoiqu'il
n'en soit pas fait mention ni dans le présent acte ni dans au-
cunes règles ou règlements conformes à la loi, sera réputé

Paiuition acs coupable d'infraction à la discipline ; et si tel membre du
oF.einser. corps de police est un officier nommé par commission, il sera

démis du service ; et si c'est un constable en chef, ex-
péditionnaire ou autre, il sera destitué à la discrétion du
commissaire et perdra ainsi tous les avantages auxquels lui

donnent
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donnent droit ses services passés, ou il sera suspendu, ou il
perdra son grade, ou il sera passible d'une amende n'excé-
dant pas un mois de solde, laquelle amende sera déduite en
une seule et même fois ou par versements mensuels de la
solde qui est due ou que deviendra due au délinquant, ou à
défaut de quoi, cette amende sera prélevée en vertu d'un
mandat sous la signature du commissaire ou du sous-commis-
saire, ou d'un inspecteur ou d'un juge de paix, sur les biens et
effets du délinquant, sans préjudice à toute autre pénalité à
laquelle le délinquant pourrait être assujéti en vertu d'au-
cune loi en force dans les territoires du Nord-Ouest ou dans
toute province où sera commise l'offense qui comporte telle
pénalité.

23. Tout officier nommé par commission, ou tout membre Remise es
du corps de police qui aura été suspendu ou démis, devra armes, etc.,
remettre et livrer immédiatement au commissaire ou à un , " "
officier nommé par commission, ou à tout constable autorisé démis ou sus-
à les recevoir, son uniforme, ses armes, fourniments et toute Pe"d<•
propriété de la couronne en sa possession comme membre.
du eorps de police ou servant aux fins de la police; et dans
le cas où il refuserait ou négligerait de le faire, il encourra
une amende de cinquante piastres, en sus de la valeur des
effets qu'il n'aura pas livrés, et l'amende et la valeur de ces
effets seront recouvrées avec les frais de poursuite par voie
de conviction sommaire devant tout juge, magistrat stipen-
diaire ou juge de paix ayant juridiction dans les territoires du
Nord-Ouest, qui, dans le cas où l'amende, la valeur de ces
effets et les frais de poursuite ne seraient pas payés immé-
diatement après conviction, pourra, dans sa discretion, en pré-
lever le montant par saisie et vente, ou faire incarcérer la per-
sonne ainsi condamnée et qui fera défaut de payer le montant
de la dite amende, la valeur de ces effets ainsi que les frais de
poursuite, dans toute prison commune, maison de correction
ou maison d'arrêt dans les limites des territoires du Nord-
Ouest, pour une période de temps n'excédant pas six mois, à
moins que la dite amende et les frais ne soient plus tôt payés.

24. Chaque fois que le commissaire jugera à propos de Enquêtus ur
faire ou faire faire une enquête spéciale sur la conduite de e, MMbres
tout officier nommé par commission ou de tout membre du du corps.
corps de police, ou au sujet de quelque plainte portée contre
aucun d'eux, il pourra, lui ou l'officier ou les officiers nom-
més par commission, qu'il nommera à cette flin, interroger
toute personne sous serment ou affirmation sur toute matiere
du ressort de cette enquête, et déférer ce serment ou rece-
voir cette affirmation; et il aura le pouvoir et il pourra con-
traindre tout témoin nécessaire à comparaître, de la même
manière que si les procédures avaient lieu devant des juges
de paix, en vertu de l'acte concernant les devoirs des juges

de

Chap. 22. 11



Chaps. 22,23. Corps de Police, etc., Territ. du N.-O., etc. 37 VICT.

de paix, hors des sessions, relativement aux personnes accu-
sées d'offenses poursuivables par voie de mise en accusation.

Le Gouver- 26. Le Gouverneur en conseil pourra, de temps à autre,
neur en " fixer les sommes qui seront annuellement payées au com-
rémunértion missaire et autres officiers du corps de police, en ayant égard
d'après un au nombre de constables et sous-constables de temps à autre
tarif régier. réellement organisés et enrôlés, et à la responsabilité inhé-

rente à leurs charges susdites, respectivement, de même qu'à
la nature des fonctions ou devoirs et de la somme de travail
qui leur incomberont. Mais ces sommes ne seront pas au-
dessous ni au-dessus des chiffres suivants, savoir:

Salaires. Par année.
Au commissaire de police, pas plus de.... $2,600 00
Au sous-commissaire, pas plus de.......... 1,600 00
A chaque inspecteur, pas plus de.......... 1,400 00
A chaque sous-inspecteur, pas plus de... 1,000 00
Au payeur, pas plus de........................ 1,200 00
Au quartier-maître, pas plus de............. 800 00
Au chirurgien, pas plus de............ ...... 1,400 00
Au médecin-vétérinaire, pas plus de...... 700 0
Aux constables en chef et expéditionnai-

res, pas plus de $1.25 par jour.
Aux constables, pas plus de $1.00 parjour.
Aux sous-constables, pas plus de soixante et quinze con-

tins par jour.

Arrange- 35. Le Gouverneur en conseil pourra, de temps à autre,
inents avec entrer en arrangement avec le gouvernement d'aucune des('autres pr'o- ine el e eguvreetdacn e
vinces pour provinces de la Puissance pour l'usage ou l'emploi de ce corps
l'emploi du de police, ou d'aucune partie de ce corps, pour aider à l'ad-
corps de Po' ministration de la justice dans telle province et à mettre àlice, exécution les lois de sa législature; et dans tout tel arrange-

ment, il pourra convenir du montant qui sera payé par la
province à l'égard de tels services- du corps de police.

CHAP. 23.

Acte pour amender " l'Acte pour l'organisation du dépar-
tement de la J1arinie et d/es Pêcheries du Canada."

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préambale. 1A M AJEST I, par et de l'avis et du consentement du Sénat
O et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:

1'72



1874 Départ. de la Marine et des Pêcheries, etc. Chaps. 23,24,25. 173

1. Partout où le mot "secrétaire " se rencontre dans l'acte "Secrétaire,"
passé dans la trente et uni*--me année du règne de Sa Majesté signifiera "dé-
intitulé: "Acte pour l'organisation du départemeit de la Marine 31 V., c. 57.
et des Pêcheries du Canada, " le mot " député " sera censé lui
être substitué, tout comme s'il eût originairement fait partie
du dit acte lors de sa passation.

2. Le député du ministre de la Marine et des Pêcheries, Député selon
selon l'acte en dernier lieu cité, tel qu'amendé par le présent iac du ser-
acte, est par le présent déclaré être l'officier ainsi désigné v., c.4.
par " l'Acte du service civil. 1868, " et sous la cédule A y an-
nexée.

3. Rien de contenu dans le présent n'aura l'effet d'invalider Actes accom-
aucun acte accompli par le dit député comme secrétaire du plis comme
dit ministre avant la passation du présent acte. s t

CHAP. 24.

Acte pour exempter les transports des droits de port et de
havre.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

S A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat Préambule.
L et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit :

1. Les transports ou navires employés exclusivement'au Les trans.
transport des troupes seront exempts de tous droits de port ports seront

ou de havre, dans tout port ou havre du Canada, que ces droits droits de port
soient imposés directement par le parlement du Canada, ou et de havre.
par toufe autorité locale oU autre soumise à son contrôle.

CHAP. 25.

Acte concernant les entrepreneurs de transport par eau.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

(ONSIDÉRANT qu'il est opportun de définir les responsa- Préambule.
j bilités et les droits des entrepreneurs de transport par eau

dans la Puissance du Canada, au sujet de certaines matières
à l'égard desquelles il peut exister des règles différentes dans
quelqu'une des provinces qui la composent: A ces causes, Sa

Majesté,



Cliap. 25. Entrepreneurs de transport par eau.

Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Devoirs etres- 1. Les entrepreneurs de transport par eau devront, aux
ponsabilité -

des entrepre- époques et de la manière et aux conditions dont ils auront
<eUrs le respectivement donné avis public, recevoir et transporter,

transport par conformément à tel avis, toutes les personnes demandant un
limités. passage, et tous les effets offerts pour être transportés, à

moins que dans l'un ou 1 autre cas il n'y ait raison suffisante
de ne pas le faire;

Ils seront responsables non-seulement des effets reçus à
bord de leurs navires, mais aussi des effets qui leur auront
été livrés pour être transportés par ces navires, et ils devront
particulièrement veiller à ce que ces effets soient gardés en
sûreté et ponctuellement transportés, sujet aux dispositions
ci-dessous établies;

Ils seront responsables de toute perte des effets ou de
toute avarie aux effets qui leur auront été confiés pour être
transportés comme il est dit ci-haut;

Mais ils ne seront aucunement responsables de la perte des
effets ou du dommage arrivé sans leur faute ou participation
réelle, ou sans la faute ou la négligence de leurs agents, ser-
viteurs ou employés-

(1.) Aux effets se trouvant à bord de ce navire, ou qui leur
auront été livrés pour être transportés, par suite d'incendie
ou des dangers de la navigation;

(2.) Provenant de défectuosités dans ces effets, ou de leur
nature même, ou des vols à main armée ou autre force
majeure;

(3.) A tout or ou argent, aux diamants, montres, bijoux ou
pierres précieuses, argent monnayé ou autres valeurs, ou aux
articles de grande valeur qui ne sont pas des marchandises
ordinaires, par suite de quelque vol, soustraction, détourne-
ment, enlevement ou recèlement de ces effets, à moins que
leur véritable nature et valeur n'aient été, lors de leur
livraison pour le transport, déclarées par leur propriétaire
ou expéditeur à l'entrepreneur du transport ou son argent ou
employé, et consignées dans un connaissement ou autre écrit.

Quant aux ba- 2. Les entrepreneurs de transport par eau seront respon-gages person- sables <e la perte ou des dommages arrivés aux bagages
personnels des passagers sur leurs navires, et le serment ou
l'affirmation de tout tel passager fera foi prirnâfacie de la
perte ou avarie de ces articles, et de leur valeur; pourvu

que
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que cette responsabilité ne s'étendra pas à une plus forte Responuabili-
somme que cinq cents piastres ou à la perte ou avarie té linitée.
d'aucun des articles de valeur mentionnés dans la section
immédiatement précédente, à moins que la véritable nature
et valeur de ces articles ainsi perdus ou endommagés n'aient
été déclarées et consignées tel que prescrit par la dite section.

3. Dans le présent acte, le mot " effets " signifie et com- Interpréta-
prend les effets, denrées, marchandises et articles de toute tio.
espèce quelconque; et le mot " valeurs " aura la signification
qui lui est attribuée dans et par " l'Acte concernant le larcin et
les autres ofenses de meme nature," et tout acte qui l'amende.

CHAP. 26.

Acte pour amender "l'Acte concernant le Pilotage, 1873."

[Sanctionné le 26 Mai 1874.] -

(ONSIDERANT que par " l'Acte du Pilotage, 1878," il est Préambule.
entre autres choses statué que le Gouverneur-Général 36 X.ec. 4.

pourra, dans les trente jours à compter de la mise en vigueur
du dit acte, par instrument sous le grand sceau du Canada,
nommer trois personnes devant être, avec d'autres, les
premiers commissaires, en vertu du dit acte, pour la cité
d'Halifax, et un même nombre de personnes devant être,
avec d'autres, les premiers coramissaires en vertu du dit acte
pour la cité de St. Jean; et considérant que, par le dit acte,
le premier jour de janvier mil huit cent soixante-quatorze a
été fixé comme date de sa mise en vigueur, et que les nomi-
nations ci-dessus mentionnées n'ont pas été faites dans les
trente jours de cette date, mais que les autres personnes qui
doivent être commissaires en vertu du dit acte dans chacune
des cités susdites ont été dûment élues et que toutes les
prescriptions de l'acte ont été suivies à leur égard: A ces
causes, en amendement au dit acte, et pour éviter tout doute
dans les cas ci-dessus mentionnés, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit

1. Tout ce qui, dans le dit acte, limite l'époque à laquelle Amendement
devait se faire la nomination des trois commissaires ci-haut ce®" .uon-
mentionnés pour la cité d'Halifax et la cité de St. Jean, res- nation de
pectivement, est par le présent abrogé, et ces nominations nm"a"re
pourront être faites en tout temps après la passation du pré- St. Jean.
sent acte, tout comme s'il n'eût pas été limité de temps pour
les faire.

ORAP.
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CHAP. 27.

Acte peur étendre écrtains aews y mentioinés à la pro-
vince de l'lle du i'rince-Edouard.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Pré:amltde. [IONSI 1) .RANT qu'il est à propos d'étendre certains actes
('.ý ci-dessous mentionnés à la province de l'Ile du Prince-
Edouard: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

etes men- 1. Sujet aux exceptions et restrictions prescrites dans les
ruexe sections suivantes du présent acte, celles des dispositions et
étendini à prescriptions contenues dans les différents actes mentionnés
1'le d ., dans rannexe A du présent acte, qui s'appliquent également
reatricti<p" a toutes les provinces auxquelles s'étendront les dits actes res-

pectivement lors de la passation du présent acte, et qui ne
sont pas limitées à l'une ou plusieurs des dites provinces en
particulier, ou à quelque division territoriale dans l'une ou
plusieurs d'entre elles, s'étendront et s'appliqueront, à compter
du premier jour de juillet qui suivra la passation du présent
acte, et auront la même force et le même effet dans et à l'é
gard de la province de l'Ile du Prince-Ed.ouard qu'elles auront
alors respectivement dans et à l'égard des autres provinces
auxquelles elles s'étendent et s'appliquent actuellement, et
comme si la dite province de 1l1e du Prince-Edouard était
nommée ou mentionnée dans les dits actes partout où ces
autres provinces y sont nommées ou mentionnées.

Proviso quant 2. Pourvu toujours:
à 31 V., e. 614,
et. 3 V., c. 1 1. Que les actes mentionnés sous le numéro un, dans la

dite annexe A (trente et un Victoria, chapitre soixante-quatre,
et trente-trois Victoria, chapitre dix-neuf), seront censés avoir
été étendus et appliqués à la dite province à compter du pre-
mier jour de juillet mil huit cent soixante-treize, et les droits
perçus sous leur autorité ce ou après ce jour, avoir été lé-
galement demandés et payés;

Quant à 33 2. Les sixième et septième sections de l'acte mentionné
V,, c. 17. sous le numéro cinq dans la dite annexe A (trente-trois Vic-

toria, chapitre dix-sept), ne s'appliqueront pas aux navires
faisant voile de la dite province avant le premier jour d'oc-
tobre mil huit cent soixante-quatorze, mais toutes ses dispo-
sitions à l'égard de la nomination d'examinateurs, et des exa-
mens et certificats, y deviendront en vigueur le dit premier
jour de juillet mil huit cent soixante-quatorze.

37 VICT.17e Chap. 27.
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3. Les actes de lAssemblée Générale de lMe du Prince certainsactes
Edouard, mentionnés dans l'annexe B du présent acte, seront le ®GénA

abrogés à compter du dit premier jour de juillet qui suivra de rue du
la passation du présent acte, ainsi que tous autres actes ou P:4. abro
lois en vigueur dans la dite province qui sont incompatibles 6E
avec le présent acte, ou qui établissent des dispositions sur
aucune matière au sujet de laquelle il est pourvu par les
actes étendus à cette province par le présent acte, sujet aux
dispositions ci-dessous établies, et sauf quant aux droits
acquis ou, aux pénalités eneourues sous leur autorité, à
l'égard desquels ils resteront en vigueur.

3. Pourvu toujours que le Gouverneur pourra, par ordre en Proviso: cer-
conseil publié dans la Gazette du Canada, différer ou suspendre pouvoi
la mise en vigueur d'aucun des actes mentionnés dans Gouverneur
l'annexe A, ou d'aucune de leurs dispositions, et pourra en consen à
différer ou suspendre l'abrogation d'aucun des actes men-,, e m
tionnés dans l'annexe B, ou d'aucune partie de ces actes,
jusqu'à telle époque, ultérieure au premier jour de juillet
mil huit cent sóixante-quatorze, qu'il jugera à propos, et cet
ajournement ou abrogation sera exécutoire comme s'il était
prescrit par le présent acte.

4. L'extension des actes mentionnés dans l'annexe A à la Amende.
-. iiens titedite province sera comprise comme étant faite sujette à tout lurt la p-

amendement des dits actes fait durant la présente session du sente session,
parlement. s ppl"e

ANNEXE A.

Actes du parlement du Canada étendus à la province de l'île du
Prince-Edouard.

1-3 1 Victoria, chapitre 64, intitulé: "Acte concernant le
traitement et les secours à donner a ti marins dans les cas de
maladies et de détresse, " tel qu'amendé par 33 Victoria, cha-
pitre 19, intitulé: "Acte pour amender l'ac te concernant le
traitement et les secours à donner aux marins dans les cas de
maladies et de détresse. "

2.-31 Victoria, chapitre 65, intitulé: " Acte concernant
l'inspection des bateaux à vapeur et la plus grande sécurité
de leurs passagers," tel qu'amendé par 32-33 Victo ,a, chapi-
tre 39, intitulé: "Acte pour amender l'acte concernant l'ins-
pection des bateaux à vapeur et la plus grande sécurité de
leurs passager'," tel qu'amendé par 36 Victoria, chapitre, 53,
intitulé: " Acte pour amender les actes concernant l'inspec-
tion. des bateaux à vapeur," et par tout acte passé durant la
présente session.

12 8.
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3.-22-33 Victoria, chapitre 38, intitulé "Acte relatif aux
enquêtes sur les naufrages et à d'autres objets."

4.-S Victoria, chapitre 14, intitulé: " Acte concernant le
cabotage canadien."

5.-33 Victoria, chapitre 17, intitulé: "Acte concernant les
certificats de capitaines et de seconds de navire."

6.-33 Victoria, chapitre 16, intitulé : "Acte qui pourvoit à
la discipline à bord des vaisseaux du gouvernement, cana-
dien."

7.-36 Victoria, chapitre 8, intitulé: " Acte concernant. le
transport des matières dangereuses dans les navires."

8.-36 Victoria, chapitre 54, intitulé: " Acte concernant le
pilotage."

9.-36 Victoria, chapitre 55, intitulé: " Acte concernant les-
naufrages et le sauvetage."

10.-36 Victoria, chapitre 56, intitulé: "Acte concernant les
chargements sur le pont des navires."

11.-36 Victoria, chapitre 57, intitulé : " Acte pour pouryoir
au maintien de l'ordre à bord des vapeurs à passagers."

12.-36 Victoria, chapitre 128, intitulé: " Acte concernant
les navires, leur enregistrement, leur inspection et leur clas-
sification."

13.-36 Victoria, chapitre 129, intitulé: " Acte concernant
l'engagement des matelots.

ANNEXE B.

Actes de l'Assemblée Générale de l'Ile du Prince-Edouard qui
seront abiogés en vertu de l'acte ci-dessus.

1.-26 Victoria, chapitre 8, intitulé: "An Act relating to Steam
Navigation in this Island."

2.-7 Guillaume IV, chapitre 19, intitulé : "An Act to regu-
laie the duties and cltarges of Pilots, and to repeal the Acts for-'
merly passed for that purpose."

8.-11 Victoria, chapitre 18, intitulé : "An Act to extend the
provisions of the Act relating to Pilots." 4
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4.-33 Victoria, chapitre 13, intitulé: "An Act to amend cer-
tain Acts therein mentioned, relating to Pilots."

5.-18 Victoria, chapitre 16, intitulé: "An Act relating to the
offices of Controller of Customs and Navigation Laws for Char-
lottetown, and Collector of Excise and Registrar, and his Assistant
and Surveyor o! Shtipping."

6.-28 Victoria, chapitre 18, intitulé: "An Act to make pro-
visions for the regulation of seamen shipped on board of any ship
or vessel owned in or belonging to Prince Edward Island, while
such shtip or vessel shall be within the precincis of the said Island."'

CHAP. 28.

Acte concernant l'extension et l'application de " l'Acte de8
P>êche:fs " aux provinces de la C'oliibie-Britannique,
de l'Ile du Prince-Edouard et de Manitoba.

[,Sanctionné le 26 Mai 1874.]

[ ONSIDÉRANT qu'il est opportun d'étendre " l'Acte des Préambule.
Pêcheries " aux provinces de la Colombie-Britannique et

de l'Ile du Prince-Edouard, sujet aux dispositions ci-dessous
mentionnées : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit :

1. L'acte du parlement du Canada, passé en la trente et L'acte 31 V.,
unième année du règne de Sa Majesté, et intitulé : " Acte e. 60, étendu
pour réglementer la pêche et protéger les pêcheries," est par le e duî l>.-E.
présent étendu et. s'appliquera à la province de la Colombie-
Britannique et à la province de l'Ile du Prince-Edouard,
comme si elles eussent formé partie de la Puissance du
Canada à l'époque de la passation du dit acte ; pourvu soii- Proviso: l'o-
jours, néanmoins, que l'opération et la mise en viguéiirii pération en
dit acte, dans chacune de ces provinces respectivement, sera ,era prou-
et est par le présent suspendue jusqu'à l'époque fixée pour
sa mise en opération et son exécution dans telle province
par, proclamation du Gouverneur-Général.

2. Et considérant que le dit acte a été et est, avec d'autres Quant Ma-
actes du parlement du Canada, étendu à la province de s3v.
Manitoba, par, l'acte passé dans la trente-quatrième annéec
du règne de Sa Majesté, intitulé : "Acte relatif ci la force et à
l'efet des actes du parlement du Canada, dans et relativement à
la province de Manitoba et à la colonie de la Colombie-Britan-
nique,.. lorsque celle dernière constituera 'une province de la

12 Puissance,"
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Puissance," mais n'a p encore été mis en opération ou en
vigueur dans cette province, et qu'il est opportun de décréter
sa mise en opération et en vigueur dans la dite province : à

Opération de ces causes, l'opérstion et mise en vigueur du dit acte sera,
31 V., c. 60, quant à la province de Manitoba, suspendue jusqu'à l'époque
suspendue
jusqiu'c la fixée pour sa mise en opération et en vigueur dans la dite
proclamation, province par proclamation du Gouverneur-Général.

Effet de la 3. A dater du jour qui sera fixé pour sa mise en opération
proclamation, dans quelqu'une des dites provinces, le dit acte sera en

vigueur et s'appliquera dans chaque province, de la même
manière qu'il est ei vigueur et s'applique dans toutes les
autres provinces du Canada mentionnées dans le dit acte, et
non pas seulement à l'une ou à plusieurs d'entre elles en

Proviso: r particulier ; pourvu toujours que tout règlement ou règle-
quant aux - ments, ou tout amendement à ces règlements, ou toute no-
emn's,~ mination d'officier ou de personne pour les fins du dit acte,

d'officiers, pourront être faits avant le jour fi-é pour lc. mise en opéra-
etc, faits an- tion et en vigueur du dit acte dans aucune des dites pro-térieurenent.c

vinces, pour y être mis à effet apres le dit jour.

Abrogation. 4. A dater du jour fixé pour la mise en opération et en
vigueur du dit acte dans l'une des dites provinces, tous actes
ou toutes lois alors en vigueur dans cette province incompa-
tibles avec le dit acte ou les règlements faits sous son auto-
rité, et en force dans la dite province, ou statuant sur quelque
matière prévue par le dit acte ou par quelqu'un de ces rè-
glements, seront abrogés.

CHAP. 29.

Acte pour pourvoir à l'enlèvement d'obstructions prove-
nant de naufrages et autres causes semblables dans les
rivières navigables du Canada, et pour d'autres objets
relatifs aux naufrages.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préambule. c ONSIDÉIRANT qu'il arrive fréquemment que la naviga-
tion des rivières et autres eaux du Canada se trouve

obstruée par des débris de naufrage et autres obstacles
ci-dessous mentionnés; pour remédier à ces inconvénients,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui

· suit:

Le ministre 1. Lorsque, dans l'opinion du ministre de la Marine et des

adel Mare. Pêcheries, la navigation d'une rivière, lac, baie, crique, havre
ou



Obstructions dans les eaux navigables.

ou autre nappe d'eau navigable sur lesquels s'étend la juri- ries pourra
diction du parlement du Canada, est obstruée, fermée ou ýbs.**c"
qu'elle est devenue plus difficile ou dangereuse par suite du tiens causées
naufrage d'un navire ou embarcation qui a sombré, s'est par les nau-

échoué ou s'est jeté à la côte, ou de ses débris, ou de tout rangses etc.,
autre obstacle, et soit que la cause de telle obstruction soit navigables.
survenue avant ou après la passation du présent acte,-alors
si telle obstruction subsiste pendant plus de vingt-quatre
heures, le ministre pourra, sous l'autorité d'un ordre du Goù-
verneur en conseil, la faire enlever ou détruire de la manière
et par les moyens qu'il croira convenables d'employer, y com-
pris l'usage de la poudre ou de toute autre matière explo-
sible, s'il le juge à propos; et il pourra ordonner que tel na- Et faire
vire ou embarcation, ou sa cargaison, ou les matières ou objets vendre le na-
qui constituent telle obstruction ou en font partie, soient ant'eto., -u
transportés à tel endroit qu'il croira convenable d'indiquer, truction.
pour y être vendus à l'encan ou de toute autre manière qu'il
croira plus avantageuse; et il pourra appliquer les produits
de telle vente à couvrir les dépenses encourues pour les fins
ci-dessus mentionnées, en remettant tout surplus qui restera
des produits de cette vente au propriétaire ou propriétaires
des matériaux ainsi vendus, ou à toutes autres personnes qui
auront droit de réclamer les produits de telle vente, en tout
ou en partie, respectivement.

2. Le propriétaire, patron ou autre particulier chargé de Avis de l'ob.
tout navire ou embarcation, ou de tout autre objet qui cons- str",tion dî-

11C lui1-titue toute telle obstruction ou obstacle, tel que ci-dessus istaen et par
mentionné, devra donner immédiatement avis de l'existence qui.
de telle obstruction au susdit ministre ou au percepteur des
douanes du port le plus proche ou le p' *.s facile, sous peine
d'une amende de quarante piastres pour chaque jour qu'il Pénalité pour
négligera de le faire sans excuse 'légitime et raisonnable ;n"glige"c.
mais ni cet avis, ni aucune autre disposition contenue au Proviso:
présent acte ne sera interprété de manière à libérer tel quant aux lois
propriétaire, patron out particulier d'aucune obligation ou et pouvoirs

propiétirepaton o paticuierexistants.
responsabilité qu'il aura encourue au sujet de telle obstruction
et que lui impose toute autre loi alors en force, ou à com-
promettre ou diminuer tout pouvoir ou droit dont peut être
investie de par la loi une Maison de la Trinité ou autre autorité
constituée à l'égard de telle obstruction, et qui n'est pas in-
compatible avec les pouvoirs dont se trouve revêtu le ministre
de la Marine et des Pêcheries en vertu du présent acte.

3. Toute pénalité pécuniaire imposée par le présent acte Recouvre-
sera exigée et recouvrée d'une manière sommaire, avec les fb
frais, devant deux juges de paix quelconques, ou devant tout
magistrat revêtu des pouvoirs de deux juges de paix, sous
l'opération de " l'Acte concernant les devoirs des juges de paix 39.33 Vic.p
hors des sessions; relativement aux ordres et convictions sommaires ;" °·

et
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et une moitié de telle amende appartiendra au poursuivant
et l'autre moitié à la couronne pour les fins publiques de la
Puissance, à moins que cette amende ne soit recouvrée sur
le témoignage du poursuivant seulement, auquel cas toute
cette amende appartiendra à la couronne pour les fins
ci-dessus mentionnées.

Le ministre 4. Le ministre de la Marine et des Pêcheries pourra nom-
pourra nom mer tout officier du gouvernement du Canada, en le désignant
mer une ptr-
sonne pour par son nom ou le titre de son emploi, sans qu'il soit néces-
agir au lieu saire de recourir à aucune autre appellation ou désignation,
et iI pour faire l'enquête mentionnée dans les quatre premièresp'ercepteur Pu ar
des douaneu, sections de l'acte passé dans la session tenue dans les trente-
32-33 Vict., deuxième et trente-troisième années du règne de Sa Majesté,
cap. 28. et intitulé: " Acte relatif aux enquétes sur les naufrages et à

d'autres objets;" et tel officier possèdera alors tous les pou-
voirs et exercera toutes les fonctions qui sont dévolus par cet
acte à tout officier s-upérieur des douanes ou autre personne
que le susdit ministre nommera à cette fin en vertu de la

Le Gouver- première section du dit acte; et le Gouverneur en conseil
neur peut
nommer une pourra nommer tout officier ou officiers du gouvernement
cour d'en- du Canada, ou toute corporation, commissaire ou commis-
quète. saires, institués pour des fins publiques et soumis à l'autorité

législative du parlement du Canada, en le ou les désignant
par leurs noms ou titres officiels, ou par le nom de la corpo-
ration, à l'effet de constituer une cour ou un tribunal sous
l'opération et eri vertu de la cinquième et des six sections
suivantes du susdit acte et pour les fins qui y sont mention-
nées, et tel officier ou officiers, ou corporation, commissaire ou
commissaires, possèderont alors tous les pouvoirs et exerce-
ront toutes les fonctions qui sont dévolus par le dit acte à
toute telle cour ou tribunal constitué sous son autorité.

Interpréta- 5. Dans le présent acte, le mot " navire " comprendra toute
tion. espèce de bâtiment, vaisseau, bateau ou embarcation quel-

conque, mû soit par la vapeur ou autrement, et employé
soit aux voyages de long cours ou seulement sur les eaux de
l'intérieur.

CHAP. 30.

Acte pour amender de nouveau l'acte concernant l'ins-
pection des bateaux à vapeur.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]
Préambule. p N amendement à l'acte passé dans la trente-unième année
si . . es Ji du règne de Sa Majesté, et intitulé "Acte concernant

l'inspection des bateaux à vapeur et la plus grande sécurité de
leurs
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eurs passagers:" Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit

1. Le sixième paragraphe de la septième section du dit Nouvea pa-
acte est par le présent abrogé, en ce qui concerne les chau- s a
dières faites après la passation du présent acte, et le suivant parag. 6, de
lui est substitué :- se. 7 du

ch. 65, de 31
V.. quant

" 6. Et aucune chaudière, après la passation du présent au nom du
"acte, ne devra être faite de tôle à chaudiDre qui n'aura pas fe caai n.
"été marquée ou frappée au nom du fabricant ; et avant res.
"qu'un certificat puisse être accordé pour aucune chaudière,
"le fabricant devra fournir à l'inspecteur une déclaration,
" sous serment, constatant le nom du fabricant de la tôle em-
" ployée pour la construction de la chaudière; et ce serment
"pourra être prêté devant tout juge de paix en Canada."

2. Toute cette partie du deuxième paragraphe de la sei- Nouveau pa-
zième section du dit acte, après le mot " savoir," est par le ra substind

présent abrogée et ce qui suit lui est substitué :- de la sec. J,
du ch. 65 de

"Pour chaque bateau à vapeur du tonnage brut de moins a au
"de cinquante tonneaux, un canot; nombre des

canote de

"Pour chaque bateau à vapeur du tonnage brut de cin- p"oetage 
"quante tonneaux et plus, mais de moins de cent tonneaux,
"pas moins de deux canots;

"Pour chaque bateau à vapeur du tonnage brut de cent
"tonneaux et au-dessus, mais de moins de trois cents ton-
"neaux, pas moins de deux canots en sus du canot de sau-
"vetage plus haut requis;

" Pour chaque bateau à vapeur du tonnage brut de trois
"cents tonneaux et plus, pas moins de trois canots en sus du
"canot de sauvetage ci-haut requis:

"Ces canots seront suspendus à des daviers séparés, ayec Précautions

"appareils de descente complets et prêts pour une descente à ®de

"instantanée; pourvu que dans le cas où le bateau à vapeur canots de
"portera deux canots de sauvetage, l'un des autres canots sauvetage.
"pourra être mis sur le tillac, sans daviers. Les canotsseront Praiso :
"recouverts de toile à voile ou de toile goudronnée pour les e u
"préserver des injures du soleil et de l'atmosphère, et les deux caots.
"capitaines de bateaux à vapeur devront diviser leurs équi-
"pages et les exercer à descendre et à manouvrer les ca-
" nots, au moins une fois par semaine. Lorsqu'on se sert de
"bois pour chauffer les chaudières des engins à haute jpres-
"sion, les abris pour les canots devront être faits en bois, et

" couverts
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couverts avec du zinc. Et sur chaque canot sera lisiblement
"peint sur les bossoirs et à l'arrière, le nom du bateau à va-
« peur auquel il appartient et de -on port d'enregistrement;

troviso: " Pourvu qu'aucun bateau à vapeur principalement em-
it|aux à. " ployé au transport du fret ne sera tenu, lorsqu'il ne trans-
peur pourle "portera pas plus de vingt-cinq passagers, d'avoir à bord ou

"amarré plus de deux canots en sus d'un canot de sauvetage."

Nouvelle sec. 3. La ving-t et unième section du dit acte est par le présent
a.titée à abrogée, et la suivante lui est substituée

21 V., c. 65,
quant aux " 21. Tout bateau à vapeur employé au transport des pas-pompes et "sor n'ur

aux. sagers n'aura pas moins de trois pompes foulantes à double
effet avec un réservoir de pas moins de quatre pouces de

"diamètre; deux de ces pompes fonctionneront à bras et
"l'autre par la vapeur, si celle-ci peut y être appliquée sans
"qu'on ait recours à la machine principale, sinon, toutes
"trois fonctionneront à bras; l'une d'elle sera placée près de
"la poupe, une autre près de la proue, la troisième au milieu
"du vaisseau; chacune sera munie d'un boyau convenable
"et bien ajusté, d'une longueur égale aux deux tiers au

moins de celle du vaisseau, et toujours tenue parfaitement
"en ordre, libre de tout fret ou autres embarras, avec les
"boyaux accouplés, et prêts à servir. Chaque pompe et ac-
"couplement,sera munie d'une clé ou tourne-à-gauche qui y
"sera attaché par une chaine, et chacune des dites pompes
"sera alimentée d'eau par un conduit s'y rattachant et pre-
"nant l'eau sur le côté de la coque, assez bas pour être im-
"mergé en tout temps lorsque le navire est à flot.

Proviso quant " 2. Mais dans les bateaux à vapeur don t le port n'excè-
aux bateaux "dera pas deux cents tonneaux, y compris la chambre de laà vapeur au-
dessus d'un "machine, on pourra se dispenser de deux des dites pompes
certain ton- "(dont l'une pourra être la pompe à vapeur); et dans les ba-
nage' " teaux à vapeur d'un port supérieur à deux cents tonneaux,

"mais n'excédant pas cinq cents tonneaux, y compris la
"chambre de la machine, on pourra se dispenser d'une des
"pompes à bras; mais, dans ce cas, la longueur du boyau
"sera telle qu'il puisse facilement atteindre à toute partie.du
"vaisseau; et dans les bateaux à vapeur où l'on ne se sert
"que d'une seule pompe, elle sera placée à l'endroit que les
"inspecteurs indiqueront."

Nouvelle sec- 4. La vingt-quatrième section du dit acte est par le pré-tionl Oubsti-
tué3 à la sec. sent abrogée, et la suivante lui est substituée
24, de 31 V.,,
eh. 65, exi- " 24. Et il sera affiché à bord de chaoue bateau à vapeur,
gea d'fcopie " dans un lieu apparent, accessible à tous les'passagers, un
pr6sent acte, "exemplaire du présent acte et de ses amendements; et dans

e chaque
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"chaque salon, chambre et autres lieux apparents du vais-
"seau, un imprimé rempli par le propriétaire ou capitaine
"du bateau à vapeur, indiquant le nombre de pompes et de
"canots, leur capacité, ainsi que le nombre des seaux à in-
"cendie, des haches et des appareils de sauvetage qui sont à
"bord, la manière d'ajuster à la personne ces appareils de
" sauvetage, et les endroits où ces seaux, haches et appareils
" de sauvetage sont déposés. Le nom du vapeur sera peint
" ou marqué sur tous les seaux, haches et appareils de sau-
"rvetage.

" Lorsque des matières inflammanles seront transportées Matières in-
"sur un bateau à vapeur, ces matières devront être invaria- earmmes.
"blement placées le plus loin possible des chaudières ou de
"tout autre lieu où elles seraient exposées à prendre feu."'

La section seize du dit acte est par le présent amendée de Tout bateau
manière à permettre à tout bateau à vapeur d'avoir deux ca-a vapeur peut

potrdeux
nots de sauvetage capables de tenir et porter chacun, tant en nde
dedans qu'en dehors, trente personnes, et équipés tel que sauvetage
pourvu par la dite section (telle qu'amendée par tout acte u" rta-
subséquent), au lieu d'avoir un canot de sauvetage capable tion.
de tenir et porter cinquante personnes.

5. Le dit acte, tel que par le présent amendé, demeurera 31 V., .65,
sujet aux dispositions des différents actes subséquents l'a- eu
mendant, l'étendant, ou suspendant son opération dans au- sujet aux
cune province du Canada. actesqui

G. Le Gouverneur en conseil pourra de iemps à autre Réglemente]
faire, amender ou révoquer des règles et règlements exigeant qe"
que les bateaux à vapeur soient munis d'appareils à éteindre chimiques.
les incendies, appelés " extincteurs chimiques," et prescrivant
le nombre de pareils extiineurs que devront avoir les ba-
teaux à vapeur de différentes dimensions et classes respecti-
vement; et ces règles et règlements, après avoir été publiés
dans la Gazettè du Canada, tel que requis par l'acte par le
présent amendé, seront, tant qu'ils re0reront en vigueur, ap-
pliqués et mis à efflet par les inspeteurs et autres tout
comme s'ils étaient faits en vertu de l'acte par le présent
amendé; et toute contravention à ces règles et règlements
pourra être punie comme une offense contre le dit acte.

QUAP.
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CITA 31.

Acte pour amender l'acte concernant la Maison de la Tri-
nité et les Commissaires du Havre de Montréal.

[Sanctionné le 26 lai 1874.]

Préamboie. IN amendement à l'acte passé en la trente-sixième année
S6. du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte concernant la

Maison de la Trinité et les Commissaires du Havre de Montréal,"
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit:

L'un des com- 1. A dater du premier jour d'août qui suivra la passation
res élus du présent acte, un des membres de la corporation des Com-

Chambre de missaires du Havre de Montréal élus par la Chambre de
commerce de Commerce de Montréal, qui sera choisi au sort par les membres

eralêre~ de la dite Chambre, cessera de former partie de la corporation
apres le 1er des dits Commissaires du Havre de Montréal; et tout ce qui,
août 1874. dans l'acte cité au préambule du présent acte, est ineompa-

tible avec la présente section est abrogé.

Comment ia 2. La dite corporation sera constituée et se composera à
sera ensuite l'avenir de neuf membres, dont cinq seront nommés par le
composée. Gouverneur, et les quatre autres seront élus comme il est à
Proviso. présent réglé par la loi, pourvu cependant que la rotation

soit de quatre années au lieu de cinq comme à présent.

Quft .aU 3. Le membre de la dite corporation représentànt ac-memn-bre re-
présentant les tuellement les Intérêts Maritimes restera en charge jusqu'au
intéi éts mari- premier lundi du mois d'août de l'année mil huit' cent**e- soixante-seize, époque à laquelle il sortira de charge, et à

l'heure de midi du même jour, les Intérêts Maritimes éliront,
de la manière et à l'endroit prescrits par la onzième section
du dit acte, un membre de la dite corporation, lequel restera
en charge pendant trois ans; et le même jour, aux meines

. heure et endroit, tous les trois ans, aura lieu l'élection d'un
membre de la corporation pour y représentér les Intérêts

Proviso. Maritimes; pourvu toujours que le membre sortant ainsi de
charge pourra toujours être réélu, et que si le premier lundi
d'août auquel l'élection doit avoir lieu se trouve un jour de
fête légale, l'élection aura lieu le jour suivant qui ne sera
pas un jour de fête.

Salaire du 4. Les Commissaires du Havre pourront payer au prési-
présidentde

Comntmi des dent de la Commission une rémunération annuelle n'excé-
saires. dant pas deux mille piastres, à même les revenus du havre.

186 837 ýVCT.



1874. Commissaires du havre, Montréal. Cha 31. 187

5. La Corporation des Commissaires du Havre de Mont- Le percepteur
réal pourront requérir le percepteur des douanes de tout oraanes
port quelconque de percevoir en son nom telles parties des percevra les
péages, taux, droits et honoraires dont le prélèvement est Péages sur lesmarchandises
autorisé dans le havre de Montréal, selon qu'il serajugé utile entrées à
pour la commodité du commerce de les percevoir par l'entre- Montréal et

mise de tel percepteur, sur les effets, denrées, marchandises pdées '

et choses qui pourront être débarqués ou transbordés dans
le havre et expédiés en entrepôt pour déclaration à l'entrée
en vertu des lois de douane à tout autre port; et les péages,
taux, droits et honoraires susdits, sur tous effets, denrées,
marchandises et choses ainsi expédiés comme susdit, seront
payables et pourront être perçus à tout tel port; et les dis- Certaines .Us.

positions de tout acte concernant la corporation des Commis- ,roi,,,,s.
saires du Havre de Montréal à l'égard des péages, tapx,
droits et honoraires susdits, s'appliqueront à tous effets, den-
rées, marchandises et choses ainsi expédiés, à tout tel port,
comme si c'était le port de Montréal.

6. Les formules nécessaires pour l'entrée de ces péages, Le percepteur
taux, drcits et honoraires, seront fournies par les dits Com- fera des rai-

missaires du Havre de Montréal au percepteur de tout port sueisaux
comme susdit, et chaque percepteur des douanes devra faire Commissaires

des rapports et paiements mensuels de toutes sommes ainsi du havre.

reçues par lui, aux dits Commissaires du Havre.

7. Les douzième et treizième sections du dit acte sont par sec. L et la
le présent abrogées, et les dispositions relatives aux membres abrogées, et
électifs de la corporation, contenues dans les quatorzième, Autres se-
quinzième, seizième, dix-septième et dix-huitième sections * m
du dit acte, ne s'appliqueront, après le dit premier jour
d'août qui suivra la passation du présent acte, qiiaumembre
de la corporation représentant les Intérêts Maritimes.

8. Toute disposition de l'acte mentionné au préambule du Dispositions
présent acte qui est incompatible avec le présent acte, est incopatibles
abrogée. 61, abrog4es.

CHAP. 32.

Acte pour pourvoir à la nomination de gardiens de port
à certains ports de la Puissance.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

ONSIDÉIANT que l'accroissement du commerce et des Préambule.
affaires dans beaucoup de ports de la Puissance au-sujet

desquels la loi ne pourvoit pas à la nominationý de gardiens
do



de port, Tend nécessaire d'y pour'voir: A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Le Gouver- 1. Le Gouverneur en conseil pourra, de temps à autre,neur peut dérmn à e
nommer des déterminer à quels ports de la Puissance il sera à propos de
gardiens de nommer des gardiens de port,-et un gardien de port pourra
port. être nommé à et pour tel port, sous l'autorité du présent acte,
Certainsports par le Gouverneur; pourvu toujours que le présent acte ne
exceptes. s'appliquera pas aux ports de Québec, Montréal et St. Jean,

Nouveau-Brunswick, pour lesquels la loi pourvoit déjà.

Honoraires 2. Le gardien de port ne recevra aucui honoraires quel-des garduns. conques, autres que ceux appartenant strictement aux affaires
de son bureau; tous ces honoraires seront entrés dans ses

Rapport an- livres, et il fera un rapport annuel certifié, au ministre de la
nuel. Marine et des Pêcheries, des recettes et dépenses de son

bureau et de ses opérations, dans les sept jours qui suivront
le trente et un décembre de chaque année.

Bureau et 3. Le gardien de port devr. à ses propres frais, tenir un
hres. bureau durant la saison de navigation, et aura un sceau

officiel, ainsi que les livres nécessa :es, dans lesquels seront
enregistrés tous ses actes comme g2rdiens de port; et ces
livres seront ouverts à l'examen du public sur paiement d'un
honoraire de vingt-cinq centins.

Le gardien de 4. Il sera du devoir du gardien de port, lorsqu'il en sera
port examine- notifié et requis par aucune des parties intéressées, de se
ra sur de-
mande la con- rendre, en personne, à bord de tout navire pour examiner la
dition de la condition et l'arrimage de la cargaison; et s'il se trouve des
carason de marchandises endommagées à bord de tel navire, il recher-

chera ou constatera la cause ou les causes de tel dommage, et
il en prendra note ei en fera l'entrée au long dans les livrcs
de son bureau.

Devoirs des 5. Le patron de tout navire qui aura rompu son charge-
patrons dena. ment pour s'alléger ou pour d'autres objets nécessaires, avant
vires qui au- J
ront rompu son arrivée dans un havre pour lequel il y aura alors un
leur charge- gardien de port, devra, immédiatement après la découverte

ae a"t de toute avarie de la cargaison, faire faire l'inspection de ce
port. navire en la manière prescrite par le présent acte, avant que

la cargaison n'ait été dérangée de la place où elle avait été en
premier lieu arrimée; et si, après l'arrivée au port de quelque
navire d'outre-mer, ou à la suite d'un voyage -sur quelqu'un
des grands lacs contigus à la province d'Ontario, qui n'a pas
eu occasion de s'alléger, de rompre son chargement ou dé-
charger autrement une partie de sa cargaison avant d'entrer

Ce qui sera dans le havre, les écoutilles de tel navire ont d'abord été
une preuve ouvertes par toute personne autre qu'un gardien de port, et
prim4f
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si la cargaison on toute partie de la cargaison sort avariée de d'un arrimage
tel navire, ces faits constitueront une preuve primafacie que défecteur

tel dommage est dû au mauvais arrimage ou à la négligence
des personnes chargées du navire, et telle faute, jusqu'à
preuve du contraire, sera imputable au propriétaire, patron
ou autre personne intéressée comme co-propriétaire ou patron
du dit navire.

6. Le gardien de port devra, quand il en sera requis, visiter Le gardien de
tout navire, steamer ou autre vaisseau, entrepôt, maison on port consta-
quai, et examiner les marchandises, vaisseaux, produits ou tera sur de-

madla
autres effets que l'on prétendra avoir été avariés à bord d'un cause du dom.
navire, et examinera et constatera la cause de telle avarie, en mage arrivé
prendra note ainsi que des effets, et inscrira dans les livres ea
de sonn bureau un rapport détaillé et complet à ce sujet.

7. Le gardien de port devra, quand il en sera requis, agir inspection
comme inspecteur sur tout navire naufragé ou endommagé, d "avr
ou qui sera jugé hors d'état de continuer sa route; il devra
examiner la coque, la mâture, le gréement et tous les agrès,
spécifier l'avarie soufferte, et inscrire, dans les livres de son
bureau, un compte-rendu détaillé et complet de toutes les
inspections qu'il pourra faire à bord de ce navire ; il pourra se
faire accompagner, dans cette inspection, si cela estnécessaire,
par un ou plusieurs charpentiers, voiliers, gréeurs, construc-
teurs de navires ou autres personnes habiles dans leur pro-
fession, qui auront droit chacun à une rémunération n'excé-
dant pas cinq piastres, pour lui aider à faire tel éxamen et
inspection; mais aucun de ces experts ne devra avoir d'intérêt
dans l'affaire; le gardien de port devra aussi, quand il en sera Réparations.
requis, agir comme inspecteur en matière des réparations
nécessaires pour rendre un vaisseau propre à la mer, et un
certificat de lui, attestant que les réparations ont été conve-
nablement faites, devra être accepté comme preuve que le
navire est propre à la mer.

8. Le gardien de port connaîtra de toutes les matières du Inspection
ressort de l'inspection des navires et de leurs cargaisons des navires et

cargaisons.
arrivant avariés dans le port, et, lorsqu'il en sera requis,
devra, moyennant le paiement des honoraires fixés par les
règlements, délivrer des certificats de ces inspections.

9. Le patron d'un bâtiment qui se propose de prendre un Devoirs des
chargement de grain en grenier pour un port qui ne se patI de
trouve pas dans les limites de la navigation intérieure ou de prenant du
la Puissance du Canada, devra, avant de commencer son grain en gre-
chargement, en donner avis au gardien de port, de temps ànær.
autre, pendant que se font les divers travaux d'emménage-
ment, afin d'inspecter et visiter le dit bâtiment, ainsi que le
fardage et le revêtement; le gardien de port, en tel cas, devra Et du gardien

constater de pot.

Oardiens de Port.



constater si le bâtiment est en état de recevoir et transporter
la cargaison que l'on désire y placer; il consignera dans ses
livres la condition du bâtiment ; s'il trouve qu'il ne peut
porter en sûreté sa cargaison, il devra désigner les réparations
nécessaires pour le rendre -propre à tenir là mer; avant de
commencer d'emplir chaque compartiment, il devra s'assurer
que le fardage et le revêtement en sont bons, et quil est
pourvu de planches de rechange, et que les madriers et
planches employés à ces différentes choses sont suffisamment
secs; il devra de plus examiner les pompes et voir à ce que
le fardage et le revêtement en soient bons; il consignera dans
les livres de son bureau toutes particularités de ces visites et
accordera les certificats nécessaires.

Ses devoirs 10. Il sera du devoir du gardien de port, lorsqu'il en sera
quant au d'n
fardage. requis, d'indiquer le fardage nécessaire à placer au-dessous de

la cargaison, et aussi celui qui devra se trouver entre le blé
et autre grain, et la fleur qui pourra être arrimée au-dessus;
et le certificat dans lequel il constatera que ce fardage existe
fera preuve prim facie du bon arrimage de la cargaison à ces
divers égards.

Autres de- 1 1. Le patron de tout navire entièrement ou partiellement
ors eèpi- chargé de grain à destination d'un port qui n'est pas dans les

trous et des,
gardliens de limites de la navigation intérieure ou de la Puissance du
ports. Canada, devra, avant de se mettre en route ou de s'acquitter

en douane pour tel chargement, en donner avis au gardien
de port, dont le devoir sera alors de se rendre à bord du
navire et d'examiner s'il est ou non en état de prendre la
mer; et s'il trouve qu'il n'est pas en état, le gardien de port
devra dire sous quel rapport et à quelles conditions il sera
considéré en état de partir; et il devra donner avis au patron
de ne pas quitter le port tant que les conditions exigées
n'auront pas été remplies; et dans le cas où le patron refuse-
rait ou négligerait de remplir ces conditions, le gardien de
port devra en donner avis au percepteur des douanes, afin
quel'acquit ne soit pas donné pour le navire tant que ces con-
ditions n'auront pas été remplies et qu'un certificat à cet effet
n'aura pas été donné par le gardien de port ou son délégué.

valeur et 12. Le gaTdien de port devra, lorsqu'il en sera requis, faire
jaugeage des l'estimation de la valeur et du jaugeage de tout navire, lorsque

cette valeur et ce jaugeage seront contestés, ou lorsque la
chose sera autrement nécessaire, et l'inscrira dans les livres
de son bureau.

Encanteurs 1 3. Il sera du devoir de tout encanteur opérant la vente

Dviiaue ea- d'un navire condamné, ou de matériaux de navire, ou de.
tériaux, etc., marchandises avariées à bord d'un navire ou vaisseau, soit,

f ap qu'il uayigue sur la mer ou à l'intérieur, vendus au profit
dien de port.e-a e
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des assureurs ou autres intéressés, dans le havre pour lequel
il y aura alors un gardien de port, d'en déposer un état au
bureau du gardien de port sous dix jours après la vente;
nullÏ vente pour le compte des assureurs n'aura lieu avant Avis de la
qu'il n'en ait été donné au moins deux jours d'avis public, et ente.
cette Vente n'aura pas lieu avant onze heures de l'avant-
midi, ni après trois heures de l'après-midi.

14. Il sera du devoir du gardien de port, lorsqu'il en sera Différends en-

requis par écrit par toutes les parties intéressées, d'çntendre *r5le'"a***
et décider toute difficulté ou matière en litige entre le patron tres.°
ou le consignâtaire d'un navire ou vaisseau,' et le proprié-
taife, expéditeur ou consignataire de la cargaison, et d'en
tenir' noté.

15. Des marchandises, navires ou autres propriétés, à un vente des
endroit où il y a un gardien de port, ne seront pas vend as navires et.

comme avariés pour le compte des assureurs à moins qu'il arihan oser
n'y ait eu au-préalable inspection et condamnation réguliè- le compte des
renient faites, et le gardien de port sera dans tous tels cas
l'un- des inspécteu-s.

16 Avant 'de commencer en aucun cas à remplir ses Avis par le
devoirs, le gardien de port en donnera un avis raisonnable, gardien de
si läIzhose est possible, à toutes les parties intéressées ou qui port.
serbit coicernés dans l'affaire.

17. Tous avis, réquisitions, ou demandes, au gardien. de Avis au gar-
port ou venant'de' lui, devront être donnés ou faits par écrit lien de port.
et dans un temps raisonnable avant le temps fixé pour agir.

[8. Le'gardien de port pourra, dans toute circonstance où Pouvoir du
il lé croirajuste et nécessaire,; intenter, des poursuites, faire a de

des iïspections ou examens, et obtenir un ordre de procédure tuerdes pour
tout"'commie s'il 'en avait été requis par les parties intéressées suites sans en
en iertu du présent acte,-et chaque fois que le gardien de etre requis.

port est, menitionné dans quelque disposition du présent
actë, cette disposition sera toujours entendue comme s'appli- Déléeué du
quant à tout délégué du gardien de port, s'il y en a un. gardien de

port.

19. A la demande de toutes parties intéressées, le gar. Certificatset

dien'de' riot fòurnira dës' certificats par écrit, signés de lui, sur, °e° doi
toutes iätières portées aux -registres 'de son bureau; il four- fournir.
nira aussi, lorsqu'il en sera requis, des copies de toutes T'es
entrées faites dans ses livres, ou des documents déposés à
son' ureau,,surpaiement d'une rémunération raisonnable:

20. Sur demande, le gardien de port fournira à tout patron Copie des
de navire afivant dans le havre, une copie des règlements rgiements.
qui »ë rattadhènt à. la-charge du gardien de port, unelois"

par k>aIf
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Rè lements 2 1. Dans toutes les matières relatives aux inspectionis et
de Lloyd ap- autres matières concernant la valeur, la condition ou la clas.

sification des navires, et autres matières semblables, le gar-
dien de port se conformera aux règlements de Lloyd d'au-
tant qu'ils seront applicables aux circonstances de l'affaire.

Différends en- 22. S'il s'élevait quelque différend entre le gardien detre le gardien
de port et les port et quelque partie intéressée dans quelque cas.où sa pré-
parties réglés sence aurait été requise, l'un on l'autre pourra en appeler au
cpambre e conseil de la chambre de commerce, s'il en existe une, et il
commerce. sera du devoir du secrétaire de la dite chambre de comner-

ce, sur réquisition à. lui présentée à cet effet, de convoquer,
immédiatement une assemblée du dit conseil, qui (ou pas
moins de trois des membres) prendra immédiatement con-
naissance de l'affaire qui lui sera soumise et fera rapport de
sa décision,,ou de celle d'une majorité des membres, et ce
rapport, fait par écrit, sera final et décisif.

Frais, etc., 23. La partie condamnée par le conseil de la chambre de
airnent commerce paiera toutes les dépenses, et le conseil fixera .le

chiffre des honoraires ou des frais à payer dans chaque cas,
lesquels ne.s'élèveront jamais au-delà de vingt piastres.,

Certificats du 24. Tous les certificats accordés par le gardien de port ougardien de scnse
ort en son délégué, par lui signés et scellés du sceau de son burqau

preuve. et se rapportant à des choses enregistrées dans ses livres,
feront preuve prind facie de l'existence et du contenu de tel
enregistrement, dans toutes les cours du Canada.

Tarif des 25. Le conseil de la chambre de commerce, s'il y en a
honoraires une,. pourra, de temps à autre, établir un tarif. des honoraires

habrea payables au gardien de port pour services rendus.pa ce der-
commerce ou nier et ses délégués, par les patrons ou propriétaires de na-
1e Gver- vires de long cours, et par tous autres qui requerront les

services du dit gardien de port, lequel·tarif, après approba-
tion du Gouverneur en conseil, sera en force tant qu'ilne sera
pas modifié ou révoqué par le Gouverneur en conseil ou par
le dit conseil de la chambre de commerce, comme cela pourra
avoir lieu de temps à autre, avec l'approbation du Gouver-
neur en conseil; et lorsqu'il n'y aura pas de chambre de

Maximum des commerce, le Gouverneur en conseil établira ce tTif ; mais
honoraires. ces honoraires n'excèderont pas l'échelle ci-après mentionnée,

savoir:

Pour inspec- 1. Pour chaque inspection et certificat par. le gardien detion et certi-
ficat. powt ou son délégué, des écoutilles d'un navire, de sa car-

gaison, ou de sa coque, sa mâture et son gréement, ou pour
chaque inspection des marchandises avariées, un honoraire, ycompris ecertificat, n'excédant pas huit piastres, etaine autre
somme n'excédant pas cinq piastres, qui pourra être payable r

soit
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soit à des charpentiers de navire, soit à d'autres personnes
habiles employées par lui;

2. Pour chaque évaluation d'un navire pour avarie, et pour Pour évalua-

chaque inspection d'un navire qu'on se propose de charger, n et inspec-
un honoraire qui devra être proportionné à son tonnage, mais
qui ne devra pas excéder en aucun cas dix piastres ;

3. Pour entendre et régler les différends dont le gardien Pour régler
de port est autorisé à prendre connaissance, et pour les les differends.
honoraires dans les cas d'appel à la chambre de commerce,
une somme proportionnée à la valeur de la chose ou au
montant en litige, mais qui ne devra excéder en aucua cas
vingt piastres

4. Le maximum des honoraires précédents, comprenant Les honorai-
tous honoraires pour les procédures incidentes et les certificats S'P""flt
de copies, pourra être modifié et réparti, le service particulier et répartis.
distingué, l'honoraire pour ce service assigné, et la personne
par qui l'honoraire sera payé, pourra être indiquée de telle
manière que le conseil de la chambre de commerce pourra de
temps à autre ordonner ; et tous les droits et honoraires ainsi Devront etre
établis seront sujets à l'approbation du Gouverneur en conseil, arnrouvés par

leoverneur
qui aura le pouvoir de les rejeter ou de les modifier de temps en conseil.
à autre.

26. L'amende pour toute infraction de la neuvième ou de la pénalité
onzième section du présent acte sera de la somme. de huit pour contra-

cents piastres, et pour toute infraction de la treizième section setions"9,11,
du présent acte, de la somme de vingt piastres; et toute telle et 13.
amende sera recouvrable de la manière prescrite par l'acte
d'interprétation dans les cas où des amendes sont imposées, et
au recouvrement desquelles il n'est pas autrement pourvu;
et la totalité de toute amende pécuniaire imposée par le pré-
sent acte appartiendra à la couronne et sera remise au
Receveur-Général par l'officier ou la personne qui la recevra,
et elle sera employée de telle manière que le Gouverneur en
conseil pourra l'ordonner.

27. Le gardien de port aura et remplira tels autres devoirs Autres de-
qui lui seront assignés de temps à autre par tous règlements "irs du gar-dien de port:
faits par ordre du Gouverneur en conseil, et le conseil de la règlementsa
chambre de commerce pourra de temps à autre faire au Gouverneur
Gouverneur les recommandations qu'il jugera à propos à en conseil.

l'égard de tels autres devoirs, ou de toute modification des
devoirs ci-dessus assignés au gardien de port du havre, et
ces autres devoirs pourront lui être assignés, ou la modification,
faite, par ordre en conseil ; et tout tel ordre en conseil pourra
être amendé ou révoqué, et il pourra être fait de nouvelles
dispositions; et les règlements ainsi faits auront, tant qu'ils ne

13 seront
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seront pas révoqués, force de loi, tout comme s'ils étaient
contenus dans le présent acte.

1'acquit ne 28. Nul officier de douane ne donnera un certificat d'acquit
l®é àa un- à la douane à aucun navire entiè?rement ou partiellement
si acolapsi- chargé de grain, dans le but de lui permettre de quitter le
tions de cet havre pour tout autre port non situé dans les limites de la

'ont pas navigation intérieure, ni dans la Puissance du Canada, à
moins que, ni avant que le patron de ce navire ne lui ait exhibé
un certificat du gardien de port ou de son délégué constatant
que tous les dispositifs du présent acte ont été pleinement
observés, si ce grain est chargé en grenier ; ni à moins que,
ni avant que le patron de ce navire ne lui ait exhibé un
certificat du gardien de port ou de son délégué, constatant
que tous les dispositifs du présent acte ont été pleinement
observés, si ce navire est entièrement ou partiellement chargé
de grain, autrement qu'entièrement ou partiellement en gre-
nier; et si un navire, entièrement ou partiellement chargé de
grain, tente de quitter le havre pour tout autre port non situé
dans les limites de la navigation intérieure, ni dans la Puis-
sance du Canada, sans un acquit à la douane, tout offcier de
douane ou toute personne agissant sous les ordres du minis-
tre de la Marine et des Pêcheries, ou le premier officier de
la police du havre, pourra retenir ce navire jusqu'à ce que
ce certificat lui ait été exhibé.

interpréta- 29. L'expression " le havre," dans le présent acte, signifie
tion. le havre pour lequel un gardien de port est nommé ; l'expres-

sion " la chambre de commerce" signifie la chambre de
commerce de la cité ou ville voisine du havre pour lequel
le gardien de port est nommé.

, 30. Le présent acte pourra être cité sous le titre de "l'Acte
général des gardiens de port, 18ï4b'"

CHAP. 33:

Acte pour amender de nouveau l'acte pourvoyant à la
nomination d'un gardien de port pour le havre de
Montréal.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

'.ès,1. {'S0NSIDÉRANT qu'il est opportun d'amender de nouveau
2; v., 5>. U l'acte passé par la législature de la ci-devant province

du Canada, dans la vingt-sixième année du règne de Sa
Majesté, chapitre cinquante-deux, intitulé: " Actepourpourvoir

ci
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1874. Gardien de port pour le havre de Montréal. Chap. 33.

à la nomination d'un-gardien de port pour le havre de Montréal;"
A ces causes, Sa Majesté, pai et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-
crète ce qui suit:

1. Les deuxième, cinqui'eme, douzième et treiziaIme sections Sections d'a

de l'acte cité au préambule du présent acte sont par le pré- 26 Vraée's. 52,
sent révoquées et remplacées par les suivantes:

" 2. La nomination à cette charge sera faite par le Gouver- Nomination

neur en conseil, sur la recommandation de la Chambre de d'ea-
Commerce de Montréal, et le contrôle de cette charge relèvera teurs des gar-
du conseil de la Chambre de Commerce de Montréal, lequel d'es de Port.
nommera chaque année un bureau d'examinateurs, compos,é
de cinq membres, qui examinera tous les candidats à l'emploi
de gardien de port, ou tel nombre de députés-gardiens de
port qu'il jugera de temps à autre nécessaire au service du
havre, et sur la 'recommandation de ce bureau d'examinateurs,
le conseil nommera tels députés.

" 5. Le gardien de port ou tout député-gardien de port Destitution
pourra être destitué pour cause dinconduite ou négligence ° rcaue
de devoirs, à l'instance ou à la volonté du conseil de la
Chambre de Commerce; et le dit bureau d'examinateurs Te bureau
fera, et, lorsqu'il le jugera nécessaire, pourra révoquer ou teurs ferades
amender telles r'gles, règlements ou statuts devant servir de règlements.
guide au gardien de port ou à tout député-gardien de port,
ou qu'ils devront faire observer, sujets à l'approbation du
conseil de la Chambre de Commerce."

" 12. Le patron de tout navire qui voudra prendre un Devoir d'un
chargement de grain en grenier, à destination d'un port en capitaine qu-

dehors des limites de la navigation intérieure, devra, de temps chargement
autre, avant d'embarquer ce grain, notifier le gardien de en grenier.

port, pendant que se feront les divers travaux d'aménagement,
d'inspecter et visiter le dit navire; le gardien de port, en tel Devoirs du
cas, devra constater si le navire est en état de recevoir et gardi gard
transporter à destination la cargaison qui lui est destinée; il de ces na-
consignera dans ses livres la condition du navire; s'il trouve rez.
qu'il ne peut porter en sûreté sa cargaison, il devra désigner
les réparations pouvant le rendre propre à tenir la mer;
avant de commencer à emplir chaque compartiment, il devra
soigneusement s'assurer que tel compartiment est dans la
condition voulue pour recevoir du grain; et s'il le juge né-
cessaire, il ponrra ordonner que, tel compartinient soit con-
venablement fardé et doublé, et muni de planches mobiles,
ou qu'il soit fardé ou doublé, ou muni de planches miobiles;
et il devra veiller à ce que les planches- et madriërsemployés
à ces fins soient sulisamment secs; ildevra examiner les

13~ pompes
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pompes et veiller à ce que le fardage et le revêtement en
soient bons; il consignera dans les livres de son bureau
toutes les particularités de ces visites et accordera les certi-
ficats nécessairs."

" 18. Il sera du devoir du gardien de port, lorsqu'il en sera
requis, d'indiquer s'il est nécessaire de placer un fardage, et
lequel, au-dessous de la cargaison, et aussi entre le blé ou
autre grain et le chargement qui pourra être arrimé au-dessus,
et son certificat fera preuve primâfacie du bon arrimage de
la cargaison i ees différents égards."

'amende. Et les sections ainsi substituées feront partie du dit acte,
ment fera chacune à la place de la section portant le même numéro et
it'e de qu'elle doit remplacer.

Rappdor an 2. Chaque année, et dans les sept jours à compter du
premier de janvier, le gardien de port devra transmettre au
ministre de la Marine et des Pêcheries un rapport des affaires
faites à son bureau, et des recettes et dépenses en résultant,
de telle manière et sous telle forme que le ministre pourra
prescrire.

CHAP. 84.

Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre
pour certains ports dans les provinces de Québec, d'On-
tario, de la Colombie-Britannique et de l'Ile du Prince-
Edouard.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Priambule. A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat
s et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit :-

Interpréta- 1. Dans l'interprétation et pour les fins du présent acte
tion. (si elle n'est pas incompatible avec le contexte ou le sujet),

les termes suivants auront la signification qui leur est ci-après
assignée, savoir:

"Navire" comprendra toute espèce de bâtiments employés
à la navigation et qui ne sont pas mus à l'aide de rames;

"Patron " signifiera toute personne (le pilote excepté) ayant
le commandement on la charge d'un navire;

"Kattr
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Maltres de havre à certains ports.

" Maître de havre " signifiera un maître de havre nommé
en vertu du présent acte;

"Port" signifiera un port auquel le présent acte s'applique.

2. Le Gouverneur pourra, de temps à autre, nommer une Le Gouver-
personne possédant les qualités voulues comme maître de lieur 'a
havre pour tout port, dans aucune des provinces de Québec, maitres de
Ontario, de la Colombie-Britannique ou de l'Ile du Prince- havre.
Edouard, auquel le présent acte s'applique.

3. Tout maître de havre nommé en vertu du présent acte Rapport an-
sera sous le contrôle du ministre de la Marine et des Pêche- n ire a
ries, auquel il fournira par écrit un rapport attesté sous ser- Marine, etc.
ment, aussitôt que possible après le trente-unième jour de
décembre de chaque année, de ses travaux officiels et des
honoraires de bureau reçus par lui pendant telle année.

4. Les droits, pouvoirs et devoirs du maître de havre pour Devoi et
tout port seront ceux qui pourront, de temps à autre, lui mattre de
être conférés et imposés par les règles et règlements faits par havre à défi-
le Gouverneur en conseil pour la direction de son bureau et r par .
du port pour lequel il sera nommé, et pour sa rémunération, verneur en
lesquels règles et règlements le Gouverneur en conseil est consi.
par le présent acte autorisé à faire, et à modifier, amender ou
révoquer de temps à autre ; et tels règles et règlements pour-
ront être passés pour régir un ou plusieurs ports auxquels le
présent acte s'appliquera alors, ou pourra ensuite être appli-
qué par ordre en conseil à tout tel port.

5. Le Gouverneur eni conseil pourra, (1 .viîs ou par toute Les règle-
règle ou règlement passé en vertu de la section immédiate- "tapour
ment précédente, imposer une amende raisonnable, n'excédant des amendes
en aucun cas cent piastres, poqr chaque infraction de la règle our infrac-
ou règlement, et, si l'infraction se continue, une autre amende
n'excédant en aucun cas dix piastres pour chaque période
de douze heures pendant iaquelle cette infraction se conti-
nuera, mais de manière que ces règles ou règlements ne fixe-
ront pas le minimum de l'amende; et toute infraction à ces
règles ou règlements sera censée être une contravention aux
dispositions du présent acte, et ces amendes seront censées
être des amendes imposées par le présent acte.

6. Le maître de havre de tout port devra fournir des co- Co ' edea
pies des règles et règlements faits en vertu des sections à ourur saux
immédiatement précédentes et en vigueur, à tout pilote com- pilotes et ra-
missionné de ce port, lequel devra donner une de ces copies trons.
au patron de tout navire dont il se chargera.

7. Il sera du devoir du maître de havre de tout port de Poursuite des

poursuivre venanto,
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Maîtres de havre à certains ports.

poursuivre toute personne contrevenant aux règles et règle,
ments établis par le Gouverneur en conseil sous l'autorité du
présent acte.

Remunéra- 8. Le maître de havre de tout port sera rémunéré de ses
tion desmal- ser-ices seulement par des honoraires ou par la partie ci-apr'ds
tres de h mentionnée des honoraires qu'il pourra de temps à autre, en

vertu des r':gles et règlements qui seront faits tel que ci-dessus
prévu, être autorisé à percevoir sur les navires entrant dans
tel port qui ne seront pas exempts du paiement de ces hono-
raires, tel que ci-après mentionné, mais qui, en aucun temps,
ne pourront excéder les taux suivants, savoir;

noaoraires. Pour tout navire de deux cents tonneaux ou au-dessous,
tonnage enregistré, une piastre;

Pour tout navire de plus de deux cents tonneaux, mais i' ex-
cédant pas trois cents, tonnage enregistré, deux piastres;

Pour tout navire de plus de trois cents tonneaux, mais n'ex-
cédant pas quatre cents, tonnage enregistré, trois piastres;

Pour tout navire de plus de quatre cents tonneaux, tonnage
enregistré, quatre piastres;

Les navires desservant le commerce entre les ports ou
places de la Puissance, ou engagés dans les pêcheries, seront
exemptés du paiement d'aucun honoraire.

Commentsera 9. Le salaire ou la rémunération de chaque maître de
fixé le salaire. havre nommé en vertu du présent acte sera de temps à aatre

fixé par un ordre du Gouverneur en conseil, mais n'exc':dera
pas le taux de six cents piastres par année, et sera sujet aux
dispositions ci-dessous prescrites.

La balance 10. Aussitôt que possible après le trente-unième jour de
deshonorares décembre de chaque année, le maître de havre de chaquerevus sera ver-
seeau toids port devra faire remise au Receveur-Général, pour qu'ils
c isolidé. soient versés dans le fonds consolidé du revenu, comme rem-

boursement de toutes sommes qui poUrront être votées par le
parlement pour le paiement des dépenses faites pour le bu-
reau du maître de havre et pour l'amélioration du havre du
port pouar lequel il sera nommé, de tous deniers reçus par
lui à titre d'honoraires en vertu du présent acte pendant
l'année, après en avoir déduit la somme qui lui sera allouée,
tel que ci-dessus prescrit, pour sa propre rémunération; et
si les deniers reçus par lui comme honoraires en une année
forment une moindre somme que celle qui lui est ainsi
allouée, alors cette moindre somme sera sa rémunération pour
cette année.

11.
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11. Les hondraires ci-dessus prescrits ne seront payables quand ces
qu'une fois par douze mois de calendrier, comptés du jour ront aés.
auquel ce paiement sera fait, pour tout navire d'un port n'excé-
dant pas cent tonneaux, tonnage enregistré, et ras plus de
deux fois par douze mois de calendrier ('pareillement compu-
tés) pour tout navire excédant cent tonneaux, tonnage enre-
gistré,savoir:-Sur chaque navire du port de cent tonneaux,
ou moins, tonnage enregistré, l'honoraire sera payable à sa
première entrée dans le port, dons le cours des douze mois
de calendrier, mais non lors d'une entrée subséquente dans
le dit port pendant les douze mois de calendrier suivant im-
médiatement;-et sur chaque navire excédant cent tonneaux
de tonnage enregistré, le droit sera payable à sa première
entrée dans le port dans le cours des douze mois de calen-
drier, et à sa deuxième entrée dans ce poit à compter de la
date de sa première entrée dans le port, mais non lors d'une
entrée subséquente dans tel port pendant les mêmes douze
mois de calendrier.

12. Le maître de havre de chaque port devra tenir un Livre à tenir
livre dans lequel il inscrira, d'un jour à l'autre, le nom de par le ma re

d'e havre, et
tout navire non exempt des honoraires imposés par le présent ce qu'il doit
acte qui entrera dans le port, le nom du patron, son tonnage indiquer.
enregistré, la date de son entrée dans le port, et la somme,
s'il en est, reçue par lui comme honoraire en vertu du pré-
sent acte, lors de l'entrée du navire; et en tout temps pen-
dant les heures de bureau, ce livre sera ouvert au libre examen
de toute personne qui en fera la demande, sans honoraire
ou récompense.

13. Les pouvoirs et devoirs du maître de havre de tout Le maitre de
port nommé en vertu d'une autorité autre que celle du pré- ertu"d ne
sent acte, cesseront d'être exercés et remplis par lui du mo- loi antérieure
ment qu'un maitre de havre nommé en vertu du présent acte sortira de
entrera en charge dans ce port, et seront alors transférés au charge lors dela nomination
maître de havre en dernier lieu mentionné et à ceux qui le rem- d'un autre en
placeront en charge, en tant seulement qu'ils ne seront pas in- vertu de cet
compatibles avec les dispositions du présent acte ou les règles act.
et règlements faits en vertu du présent acte; et toutes les ré-
clamations, poursuites on procédures relatives à des amendes
encourues ou à des infractions à la loi, aux règles ou règle-
ments relatifs à tel port, pourront, être continuées et être ter-
minées par jugement et exécution comme si le présent acte
n'avait pas été passé; mais tous les honoraires et tous les
pouvoirs et devoirs, règles ou règlements ou dispositions de
la loi incompatibles avec le présent acte ou toute règle ou
règlement faits en vertu du présent acte, par quelque auto-
rité que ce soit, cesseront d'être en vigueur quant il aura été
fait des nominations en vertu du présent acte.

14#
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Application 14. Les dispositions précédentes du présent acte s'appli-de cet acte. queront aux provinces de Québec, d'Ontario, de la Colombie-
Britannique et de l'Ile du Prince-Edouard seulement, et à tels
ports, et à ces ports seulement, dans l'une ou l'autre de
ces provinces, qui seront de temps à autre désignés à cette fin
par proclamation en vertud'un ordre ou d'ordres du Gouver-

Ports ex- nieur en conseil, sauf seulement les ports de Québec et deceptés. Montréal, dans la province de Québec, et de Toronto, dans la
province d'Ontario, auxquels les dispositions du présent acte
ne s'appliqueront point.

CHAP. 35.

Acte pour amender les actes concernant la milice et la
défense de la Puissance du Canada, et pour les étendre
à la province de l'Ile du Prince-Edouard.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préambtile,31 \ONSIDÉRANT qu'il est expédient d'amender et éten-
Vict., c. 40. U dre l'acte passé dans la trente-unième année du règne

de Sa Majesté, intitulé: " Acte concernant la milice et la défense
de la Puissance du Canada," et les actes qui l'amendent, tel que
ci-après mentionné: A ces causes. Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète ce qui suit :-

Sec. 16 amen- 1. La seizième section du dit acte est par le présent amen-
e han aux dée en subistituant les mots : " chaque quatrième année

après le viii-t-huitième jour de février de l'année mil huit
cent soixante-i wize," aux mots: " chaque année alternative ;"
pourvu qu'en ens de guerre ou autre éventualité, l'enrôle-
ment mentionné dans la dite section pourra être fait en tout
temps par ordre du Gouverneur en conseil.

Li dit act. 2. L'acte mentionné au préambule, tel qu'amendé par
et ..,.,_ l'acte passé en la trente-quatrième année du règne de Sa
46, étendus à Majesté, intitulé : " Acte pour étendre l'opération de l'acte con-
l'Ile du P. -E. cernant la milice et la défense de la Puissance du Canada," et par

l'acte passé en la trente-sixième année du règne de Sa Ma-
jesté, intitulé : " Acte pour amender l'acte concernant la milice et
la défense de la Puissance du Canada," et par le présent acte,
sera et est par le présent étendu et s'appliquera à la pro-
vince de l'Ile du Prince-Edouard.

L'Ile du P.-E. 3. La province de l'Ile du Prince-Edouard formera un
sera un - district militaire pour les fins de l'acte en premier lieu citétrict au-
taire, c au
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au présent acte, comme si elle eût été mentionnée comme
telle dans la douzième section du dit acte, et comme sile mot
" douze" eût été employé dans la dite section et ailleurs
dans le dit acte, au lien du mot " neuf," comme étant le nom-
bre des districts militaires, qui ont depuis été portés à onze
par l'addition des provinces de Manitoba et de la Colombie-
Britannique.

4. Le présent acte et les actes ci-dessus cités pourront être Titre abrégé
cités ensemble comme les " Actes de la milice et de la défense 33V., ç. 22.
de la Puissance," ce qui sera une citation suffisante de tous les
dits actes, y compris aussi l'acte passé en la trente-troisième
année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour faciliter
l'apposition du seing aux commissions de milice."

5. Le paragraphe deux de la quinzième section de l'acte i'ominations
cité au préambule du présent acte, est par le présent amendé Por les dsmous de com-
de manière à permettre de faire les nominations pour les divi- pagnie, 3 v.,
sions de compagnie dans toute cité ou ville, parmi les habi- c- 40, 8. 15,
tants de la division régimentaire dans telle cité ou ville. amendee.

CHAP. 86.

Acte pour établir un Collége Militaire dans une des villes
de garnison du Canada.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

[YONSIDÉRANT qu'il est à propos d'établir de nouvelles Préambule.
UJdispositions pour l'éducation des cadets et officiers de

milice dans les branches de connaissances militaires et scien-
tifiques propres à la profession militaire : A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :

. 1. Il sera établi une institution qui donnera une complète un collge
éducation dans toutes les branches de la tactique militaire, y taire sera
compris l'art des fortifications, le génie et les connaissances
scientifiques générales que la profession militaire exige, et
qui formera des officiers pour le commandement et l'état-
major. Cette institution portera le nom de Collége Militaire Localité.
et sera établie dans l'une des villes de garnison du Canada.

2. Le collége sera sous la direction d'un officier militaire Personnel u
justifiant des qualités spéciales propres à cet enseignement et ollge, son% nombre, etc.,
à celui de la discipline, lequel portera le titre de Comman- comment'
dant. Il aura aussi deux autres professeurs ou instructeurs, nOmmè.

et
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et tel nombre d'aides qui seront jugés nécessaires et que le
parlement pourra prescrire. Le traitement du comman-
dant ne pourra excéder trois mille piastres, et celui des
autres professeurs ne pourra être de plus de deux mille
piastres pour chacun. Tout le personnel du collége sera
nommé par le Gouverneur en conseil et restera en charge

Direction ein durant bon plaisir.
colfléae.

3. Le collége sera dirigé et ses affaires seront administrées
negle-ments conformément aux règlements établis de temps à autre, 't
le approuvés par le Gouverneur en conseil. Ces règlements se-
e coi.sei. ront promulgués dans la Gazette du Canada, et après cette

promulgation ils auront force de loi aussi bien que s'ils fai-
saient partie du présent acte, et ils seront considérés comme
en faisant partie

Bureau pour
l'examn des

4. Un bureau d'examinateurs sera nommé par le Gouver-
'aLdmission. neur en conseil dans chaque district militaire, et il se compo-

sera de trois membres ou d'un plus grand nombre, dont l'un,
si c'est possible, sera un officier de l'état-major de la milice,
lequel bureau sera autorisé à examiner les candidats à l'ad-
mission au collége comme cadets, et à donner des certificats
(dans la forme qui sera établie) à ceux qui répondront aux
exigences des règlements qui pourront être adoptés. Des
assemblées de ces bureaux arront lieu lorsqlue le prescrira
le département de la Milice et de la Défense.

5. Tous les candidats à ladmission au collége comme élèves
seront tenus de passer un examen tel que prescrit par la
section précédente, et ils devront obtenir des examinateurs
un certificat établissar:t qu'ils possèdent les connaissances

Age des ca- voulues. Ils devront aussi subir une inspection médicale et
didats. produire des témoignages de bonnes mours. Nul candidat

ne sera admis s'il n'est âgé de quinze ans au moins, ou s'il a
plus de vingt ans révolus.

Liste (les cau-
didat s i <>bca 6. Pour l'information du Gouverneur en conseil, les exa-
tiendront le minateurs feront rapport au département de la Milice et de
cert1ie:at, etc. la Défense des noms des candidats qui auront réussi à obtenir

leurs certificats, et de chacune des réunions de leur bureau,
lequel rapport pourra faire mention de tout fait particulier
concernant l'examen et contenir toute recommandation spé-
ciale.

Nombre des 7. Le nombre des cadets avec lequel le collége pourra
cadets à td- ouvrir n'excédera pas vingt-deux. Ensuite, et pour les deux
Mettre de
chaque dis- premieres années, le nombre des admissions n'excedera pas
trict. trois par année pour chaque district militaire, et après la

troisieme année, il ne sera pas de plus de deux par année
Choix. pour chaque district militaire. Le choix en sera fait par le

G ouverneur en conseil sur la liste de noms transmise par les
bureau

Collége Militaire. 37 V10T.
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bureaûx d'examinateurs, en tenant compte de l'ordre de
mérite dans lequel les candidats auront passé leurs examens.
La durée du cours d'étude sera de quatre ans.

S. Dans le cas où un ou plusieurs districts militaires n'en- Choix de Ca-
dets d'nutresverraient pas de liste de noms tel que prescrit, soit parce disict par

qu'il n'y a pas eu de candidats à l'examen, soit parce qu'au- le Gouverneur
cun n'a pu obtenir de certificat, le Gouverneur en conseil en ons®*-

pourra choisir le nombre voulu parmi ceux qui auront subi
l'examen dans tout autre district.

9. Pour des motifs particuliers à l'intérêt du service, le Officiers de la
Qouveriieur en conseil pourra faire admettre, pour un temps iaice active.

G-overieu enadmliis tempo-
limité, des officiers de la milice active, bien qu'ils puissent raireinent.

avoir plus de vingt ans, qui auront obtenu des certificats de
première classe en vertu de la trente-troisième section de
" l'Acte concernant la milice et la défense de la Puissance du
Canada," trente et un Victoria, chapitre quarante. Ces admis-
sions auront lieu en vertu de règlements que le Gouverneur
en conseil pourra.approuver et seront en sus du nombre
prescrit par la septième section du présent acte, mais jamais
elles ne devront dépasser dix.

10. Chaque cadet devra fournir son matelas et sa literie, Ce que les ca-
les livres et tels appareils que ne fournira pas le gouverne- ets dvront

ment, et contribuer aux frais du service de table de l'ordi- fournir.
naire.

Pour subvenir aux frais de subsistance et d'uniforme, une Ce qui sera

somme n'excédant pas trois cents piastres par année, et telles paprleur

allocations qui, de temps à autre, pourront être autorisées etc.
par le Gouverneur en conseil, pourront être payées pour
chaque cadet pendant la période de son séjour au collége.

11. Toute personne qui fera le cours d'instruction du col- Cadets et étu-
lége devra signer le rôle d'immatriculation, et à dater de ce diants sounis

0aux rèle*moment et pendant la période de son séjour au collége aenrle rar-
comme élève, elle sera soumise aux règles et règlements de mee et aux

% C ariclesdel'armée de Sa Majesté, à la loi concernant les mutineries, aux aerre.e
règles et articles de guerre, et à telles autres règles et règle-e
ments auxquels sont soumises les troupes de Sa Majesté.

CHAP,
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Serments extrajudiciaires.

CHAP. 37.

Acte pour la suppression des serments volontaires et
extrajudicaires.

* [Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préambule. [IONSIDÉRANT qu'il s'est établi une habitude de déférer
\j et recevoir des serments et affidavits volontairement
prêtés et faits dans des affaires ne faisant pas l'objet d'en-
quêtes judiciaires, ni aucunement requis ou autorisés par
aucune loi ; et considérant qu'il s'est élevé des doutes sur la
légalité de cette pratique, afin de supprimer cette, pratique
et faire disparaître ces doutes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit

Aucun juge 1. Il ne sera permis à aucun juge de paix ou autre per-
de pix, etc., sonne de déférer, ou de faire déférer ou permettre de défé-ne pourra
déférer un rer, ni de recevoir, faire recevoir ou permettre de recevoir au-
serment ex- cun serment, affidavit ou affirmation solennelle, au sujet de
trajudiciaire. toute matière ou chose sur laquelle ce juge de paix ou autre

personne n'a pas juridiction ou qui n'i'st. pas de son ressort en
vertu de quelque loi alors en vigueur, ou qui n'est pas autori-

Proviso quant sé ou requis par aucune telle loi; pourvu toujours que rien de
ameanes contenu au présent ne sera censé s'appliquer à aucun serment,
les causes cri- affidavit ou affirmation solennelle prêté devant un juge de paix
minelles dans toute mati'ere ou chose concernant le maintien de la paixet la preuve laouu
de certains ou la poursuite, instruction ou punition de toute offense, ni à
instruments. aucun serment, affidavit ou affirmation solennelle qui peut être

exigé ou autorisé par quelque loi de la Puissance du Canada,
ou par quelque loi de la province dans laquelle ce serment, affi-
davit ou affirmation solennelle est reçu ou déféré, ou doit être
employé, ni à aucun serment, affidavit ou affirmation solen-
nelle qui peut être exigé par les lois d'un pays étranger
pour valider des instruments par écrit destinés à être employés

Proviso. dé- dans tel pays étranger respectivement. Et pourvu de plus
l°"atiespou° qu'il sera permis à tout juge, juge de paix, notaire public
attester l'exé. ou autre fonctionnaire autorisé par la loi à déférer un ser-
cution d'ac- ment, de recevoir la déclaration solennelle de toute personne
tes, etc. qui la fera volontairement devant lui selon la for:aule

annexée au présent acte, pour attester l'exécution d'un acte
ou instrument par écrit, ou des, allégations de fait, ou un
compte rendu par écrit; et si cette déclaration est fausse ou
mensongère sous quelque rapport important, la personne
qui fera cette fausse déclaration sera réputée coupable de
délit (misdeneanor).

Pénalitépour 2. Tout juge de paix ou autre personne déférant ou rece-contravention pron
à cet acte. vant, ou faisant recevoir ou déférer, ou permettant de rece-

voir
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voir ou de déférer un serment, affidavit ou affirmation solen-
nelle, contrairement aux dispositions du présent acte, sera
réputé coupable de délit (misdemeanor), et sera passible d'un
emprisonnement de pas plus de trois mois, ou d'une amende
n'excédant pas cinquante piastres, à la discrétion de la cour.

FORMULE.

Je, A. B., déclare solennellement que (exposez le fait ou les
faits déclarés), et je fais cette déclaration solennelle, la croyant
consciencieusement vraie, et en vertu de l'acte passé dans
la trente-septième année du règne de Sa Majesté, intitulé:
(lsérez le titre de cet acte).

CHAP. 88.

Acte concernant le crime de libelle.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

A TTENDU qu'il est expédient que la loi concernant le Prambule.
crime de libelle soit en tous points uniforme dans toutes

les parties du Canada et afin de protéger plus efficacement la
réputation des personnes et en même temps de mieux assurer
la liberté de la presse, tout en prévenant les abus dans Pexer-
cice de cette liberté, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, déclare et décrète ce qui suit :-

1. Quiconque publie ou menace de publier un libelle Puntion. pour
contre une autre personne, ou ou menace de

blication
Soit directement, soit indirectement : 1o. menace d'im- 'un "*

primer ou de publier; ou 2o. offre de s'abstenir d'imprimer tion d'extor-
ou de publier; ou 3o. offre d'empêcher qu'on imprime ou quer de l'ar.
publie quelque fait ou chose concernant une autre personne, ent, etc.

Dans l'intention d'extorquer de cette autre personne, ou
d'un tiers, une somme d'argent ou garantie d'une somme
d'argent, ou une chose quelconque de valeur, ou dans lin-
tention d'amener une personne à accorder ou à procurer à
quelqu'un une place ou un emploi lucratif ou de confiance,
est coupable de délit (misdemeanor), et sera passible d'une
amende qui ne pourra excéder six cents piastres ou de la
peine d'emprisonnement, avec ou sans travail forcé, dans une
prison ou maison de détention autre que le pénitencier, pen-

dant
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dant un temps moindre que deux ans, ou de ces deux peines,
Proviso. suivant la sentence que la cour pourra prononcer. La présente

clause, toutefois, ne déroge ni ne porte atteinte en aucune
manière aux lois maintenant en vigueur relativement à l'en-
voi ou à la délivrance de lettres ou écrits contenant des
menaces.

Punition pour 2. Toute personne qui publie malicieusement un libelle
Iu Je diffamatoire qu'elle 'sait être faux, est coupable de délit, et

diffamatoire, sera passible d'une a -uende qui ne pourra excéder quatre cen's
le sacant piastres, ou de la peine d'emprisonnement, avec ou sans tra-faux. vail forcé, dans une prison ou maison de détention autre que

le pénitencier, pendant un temps moindre que deux ans, ou
de ces deux peines, suivant la sentence que la cour pourra
prononcer.

Punition pour 3. Toute personne qui publie malicieusement un libelle
u diffamatoire est coupable de délit, et sera passible d'une

diffamatoire amende de deux cents piastres, ou de la peine d'emprisonne-
quelconque. ment, avec ou sans travail forcé, dans une prison ou maison de

détention autre que le pénitencier, pendant un temps qui ne
devra pas excéder un an, ou de ces deux peines, suivant la
sentence que la cour pourra prononcer.

Droits et de- 4. Dans l'instruction d'une accusation ou plainte contre
vire de la une personne prévenue d'avoir fait ou publié un libelle
et<u dèfe". diffamatoire, la dite personne ayant plaidé qu'elle n'est pas
deur, sur piai- coupable, le jury assermenté pour décider la contestation
doyet- de non-
couable de pourra rendre un verdict général de culpabilité ou de non-
libelle diffa- culpabilité sur l'ensemble de la matière du procès; et il ne
iatoi re. sera pas requis et il ne lui sera pas donné instruction

par la cour, ou le -ju2e devant lequel s'instruira l'accusation
ou la plainte, de déclarer coupable le défendeur sur la simple
preuve du fait de la publication par lui du papier incriminé
comme constituant un libelle diffamatoire, et de la significa-
tion attribuée à ce papier dans l'accusation ou la plainte
mais la cour ou le juge devant lequel le procès aura lieu
devra, selon sa discrétion, donner aujury son opinion et ses
instructions sur la matière de la contestation, comme
'dans les autres affaires criminelles; et le jury pourra, s'il le
croit convenable, rendre un verdict spécial sur cette matière;
et le défendeur pourra, s'il est déclar, coupable, demander
l'arrêt du jugement en se fondant sur les mêmes moyens
qu'il eût'pu invoquer et en procédant de la même manière
qu'il eût pu le faire avant la passation du présent acte.

Sur plaidoyer 5. Dans l'instruction d'une accusation ou plainte pour cause
dle jiStiliit 'cl ê b
tirn, la v tde libeé diffamatoire, si le défendeur a opposé le moyen de
dus faits incri éfnse ci-après mentionné, la vérité des faits incriminés
être rece- p r aêtre recherchée, mais ne pourra valoir comme excuse,
chée. *
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à moIns que ces faits ne dussent être publiés dans l'intérêt
public.

6. Pour que le défendeur soit admis à faire la preuve de la Ce qui devra
vérité des faits incriminés comme moyen de défense contre etre allé7ue

pour que leune accusation ou plair te, de cette nature, il' lui faudra, en défeneur
plaidant à l'accusation on plainte, alléguer la vérité des faits puisse être

a(d'xis à prou-incriminés, et alléguer en outre que les faits incriminés de- ve la vérité
vaient être publiés dans l'intérêt public ; et le poursuivant des faits in,-
aura la faculté de faire une réplique générale à cette défense. crinaés
par le moyen d'une dénégation absolue.

7. Sans ce plaidoyer, on ne pourra s'enquérir en aucun La vérité des
cas de la vérité des faits incriminés comme diffamatoires, fa trecher-
qui seront articulés dans l'accusation ou la plainte, ni s'en- chée, à moins
quérir de la raison d'intérêt public en justification de la d'être spcia-

lenit plai-
publication de ces faits. dée.

8. Si, après ce ploidoyer, le défendeur est convaincu sur Effet du plai-
l'accusation ou la plainte, la cour, en prononçant sa sen- doyerdeus-
tence, pourra prendre en considération la circonstance de cas de convie-
l'aggravation ou. de l'atténuation de l'offense qui résultera tio".
de ce plaidoyer, ainsi que de la preuve donnée pour l'établir
ou le combattre.

9. Outre ce plaidoyer de justification, le défendeur pourra Le plaidoyer
plaider qu'il n'est pas coupable, et ce plaidoyer spécial ne ý)ial ilyeu"
portera préjudice ou atteinte à aucun des moyens de défense moyen de de.
que le défendeur aurait autrement pu invoquer en plaidant fense dans un

non-coupalble. plaidoyer de
non-coupable.

10. Toutes les fois que dans l'instruction d'une accusation Sur plaidoyer
ou d'une plainte contre une personne prévenue de publica- de iioi-cou-
tion d'un libelle diffamatoire, qui aura plaidé non-coupable. Prebe,i eué
la preuve établira contre le défendeur une présomption que alléguer que
la publication a été faite par l'acte d'un tiers agissant d'apr's Iauhatn

ses ordres, le défendeur sera admis à prouver, et cette preuve son autorisa-
sera une bonne défense, que cette publication a eu lieu sans tio"-
son autorisation, son consentement ou sa cotnaissance, et
qu'elle n'est pas due à un manque de vigilance ou de précau-
tion de sa part.

11. Le droit de la couronne de faire mettre de côté tout Le droit de
juré jusqu'à ce que la liste soit épuisée ne sera point exercé récuser des

dans l'instruction d'une accusation ou plainte portée par une"pa erpar
partie privée pour la publication d'un libelle diffamatoire., une partië

privee.

12. Dans le cas où l'accusation ou-la plainte pour lapubli. Entre le pour-
cation d'un libelle diffamatoire sera portée par, une partie défer e
privée, si jugement est rendu contrele défendeur, il sera tenu vée, les frais

Crime de libelle..1874.



208 Chaps. 38, 89.

suivront leju- de payer au plaignant les frais occasionnés à celui-ci par la dite
gement. accusation ou plainte; et si le jugement est rendu en faveur

du défendeur, il aura droit de recouvrer du plaignant les
frais que lui, dit défendeur, aura faits à raison de la dite accu-
sation ou plainte; les dits frais à recouvrer par le plaignant ou
le défendeur devront être taxés par la cour, le juge ou l'offi-
cier compétent de la cour devant laquelle aura eu lieu le
procès.

Procédures 13. Les frais mentionnés dans la section précédente pour-
re recou- ront être recouvrés soit par saisie-exécution émanée par la

frais. dite cour, soit par action sur le dit mémoire de frais comme
pour une dette ordinaire.

Actes et lois 14. Tout ce qui dans tout acte ou loi en vigueur dans
incompatibles quelque partie du Canada peut être incompatible avec leabrogés. présent acte, ou établit d'autres dispositions relativement à

ce qui peut être prévu par le présent acte, est révoqué.

OHAP. 89..

Acte pour étendre à la province de Manitoba certains
actes relatifs à la prompte administration de la justice
en matière criminelle.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préambulu. ( ONSIDÉRANT que les actes ci-dessous mentionnés sont,
U dans la cédule A de l'acte passé dans la trente-quatrième

34 vie., c. 13. année du règne de Sa Majesté, intitulé : " Acte relatif à laforce
et à l'efet des actes du parlement du Canada dans et relativement
à la province de Manitoba et à la colonie de la Colombie-Britan-
nique, lorsque cette dernière constituera une province de la Puis-
sance," mentionnés comme étant de ceux qui ne s'applique-
ront pas à la province de Manitoba, en vertu du dit acte, et
qu'il est jugé à propos d'écarter cette restriction et de les
étendre à la'dite province: A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Actes 32-33 1. Toute la partie de la cédule A. annexée à l'acte cité au

étendus ® préambule du présent acte, ou de toute autre partie du dit
Manitoba. acte, qui a pour effet d'empêcher l'application à la dite pro-

vince des actes passés durant la session tenue dans les
trente-deuxième et trente-troisième années du règne de Sa
Majesté, et intitulés respectivement : "Acte concernant l'admi-
nistration prompte et sommaire de la justice criminelle, en certains
cas," et " Acte concernant le mode de juger et punir les jeunes

délinquants,"

Crime de libelle, etc. 87 Vioi.
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délinquants, " est par le présent abrogée, et les dits actes se-
ront étendus et s'appliqueront à la province de Manitoba
comme ils l'auraient été en vertu de l'acte cité au préambule,
s'ils eussent été omis de la dite cédule A, sujet aux dispo-
sitions du présent acte.

2. Rien de contenu au présent acte ne sera interprété Cet acte ne
comme donnant un effet rétroactif aux actes par le présent se o-
étendus à Manitoba, ou à aucune de leurs prescriptions ou
dispositions.

3. Dans le premier des deux actes par le présent étendus à Interpreta-
Manitoba, l'expression: "magistrat comptent,"etl'expression: pressions des
"le magistrat," auront, en ce qui concerne la dite province, la (its actes,
même signification et comprendront les mêmes fonctionnaires .e33 .
et tribunaux qu'en ce qui concerne les provinces de Québec
et d'Ontario; et dans le second de ces deuxactes l'expression:
"deux ou plus de deux juges de paix," et l'expression : "les
juges de paix," en ce qui concerne la province de Manitoba,
auront la même signification et comprendront les mêmes
fonctionnaires et tribunaux qu'en ce qui concerne les pro-
vinces de Québec et d'Ontario; et l'expression: " prison com-
mune ou autre lieu de détention," dans l'un ou l'autre des
dits actes, aura la même signification en ce qui concerne la
dite province de Manitoba qu'en ce qui concerne les autres
provinces mentionnées dans le dit. acte.

CHAP. 40.

Acte pour amender l'acte concernant l'administration
prompte et sommaire de la justice criminelle en certains
cas, en ce qui concerne les provinces de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

lN amendement à l'acte passé durant la session tenue Préambule.
dans les trente-deuxième et trente-troisième années du 32-33 Vie., c.Jans 32, amendé.

règne de Sa Majesté, et intitulé : " Acte concernant l'adninzs-
tration prompte et sommaire de la justice criminelle en certains
cas ;".Sa Majesté, par et de l'avis et, du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:

1. L'expression: ' un magistrat- compétent," employée Signification
dans le dit acte, signifiera et comprendra, en ce qui concerne de certines
la province de la Nouvelle-Ecosse ou 'la province du Nou- da,,a.Na.

14 veau- vaivBr-
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wick et la veau-Brunswick, int recorder, tout juge d'une cour de
.Ne comté, magistrat stipendiaire ou magistrat de police agissant

dans les limites territoriales de sa juridiction, aussi bien que
tout autre fonctionnaire désigné par la dite expression, en
ce qui concerne les dites provinces sous les termes du dit
acte. Et l'expression: "le magi strat," dans le dit acte, signi-
fiera, en ce qui concerne les dites provinces, un magistrat
compétent tel que plus haut défini ; et à compter de la pas-
sation du présent, le dit acte sera interprété et mis à effet en
conséquence.

CHAP. 41.

Acte pour lever les doutes quant à l'pplication de l'acte
32-33 Victoria, chapitre 35, au district d'Algoma.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Priambule. DOUR lever les doutes relativement à l'application de
L 'acte ci-après mentionné au district judiciaire provisoire

d'Algoma, dans la province d'Ontario ; Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, déclare et décrète ce qui suit :

3:-33 Vie., e. 1. Le but et l'intentionde l'acte passé en la session tenue
35,déclaré ap- dans les trente-deuxième et trente-troisième années du règneplicable et0l
avoir té ap- de Sa Majesté, et intitulé " Acte pour accélérer en certains cas
plicable à M- le procès des personnes accusées de félonies et délits dans les pro-
goma. vinces de Québec et d'Ontario," était et est que le dit acte s'ap-

pliquerait au district provisoire d'Algoma susdit, et que le
juge de ce district, qui est autorisé à présider les sessions gé-
nérales de la paix, aurait tous les pouvoirs conférés par le dit
acte à un juge de comté ainsi autorisé ; et le dit acte sera
interprété comme ayant et comme ayant en cette application,
et toutes choses faites jusqu'ici par le juge du dit district
en vertu de l'acte précité, ainsi interprété, sont par le présent
confirmées et déclarées valides.

i210
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CHAIP. 42.

Acte pour étendre à la province de la Colombie-Britan-
nique certaines des lois criminelles maintenant en
vigueur dans les autres provinces de la Puissance.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.1

A Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat Préambule.
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit:

1. Les statuts du parlement du Canada, passés durant les Acte men-
sessions tenues respectivement da-as la trente et unième, et tionés dans
dans les trente-deuxième et trente-t reisième, et dans la trente- dusà te-
troisième années du règne de Sa Très-G-racieuse -Majesté, et iombie-Bri-
mentionnés dans l'annexe du présent acte, sont tous et-tni que, en
chacun par le présent étendus et auront force et effet de sont drappli-
loi dans la province de la Colombie-Britanniqué, sauf et cation gêné-
excepté seulement en tant que quelque disposition d'aucun raIe.
de ces statuts peut y être déclarée ne devoir s'appliquer seu-
lement qu'à l'une ou plus des provinces composant la Puis-
sance à l'époque de la passation des dits statuts, et qui y sont
mentionnées.

2. Dans le cas où quelqu'un des dits actes, ou quelqu'une Ces actes se-
de leurs dispositions et prescriptions, n'a de force et effet à ront en vi.

ueur dans la
l'égard de l'une des provinces composant la Puissance à Colonbie-Bri-
l'époque de sa passation, que dans un sens particulier à cette tannique
province, et différent du sens dans lequel il a force et effet à ome <li-
l'égard de toutes les dites provinces comme tout, cet acte, tres provin-
disposition ou prescription n'aura force et effet dans la pro- du Ca-
vince de la Colombie-Britannique et à son égard que dans nada.
ce dernier sens seulement.

3. Rien dans le présent acte ne sera interprété comme Effets du pré-
étant une déclaration qu'aucun des dits actes, ou aucune de sent acte.
leurs parties, n'avait pas, ou n'a pas, ou n'aurait pas, sans la
passation du présent acte, force et effet dans la province de
la Colombie-Britannique et à son égard.

4. Rien dans le présent acte ne sera interprété comme Les actes
donnant un effet rétroactif à aucun des actes par le présent étendus n'an-
étendus, ou à aucune de leurs dispositions ou prescriptions, r,°tpref

de manière à faire d'aucun acte commis avant sa mise en
vigueur un crime ou une offense s'il ne l'était pas sans la
passation du présent acte, ou à modifier la punition encourue
pour tout crime ou offense commis avant sa mise en vigueur;
mais ce crime ou cette offense sera jugé, et toutes les procé-

14J diurea
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dures à son égard, après cette époque, auront lieu en vertu
des dispositions du dit acte.

L cour Su- 5. La cour Suprême de la Colombie-Britannique, et toute
e-Bri. cour qui sera à l'avenir constituée par la législature de la

tannique jii- dite province, et revêtue des pouvoirs maintenant exercés
1r des fé. par la dite cour, aura le droit d'entendre, juger et détermi-eS, etc.ner, selon le cours régulier de la loi, toutes trahisonis, félonies

et offenses quelconques poursuivables par voie de mise en
accusation, mentionnées dans aucun des dits actes, qui pour-
ront être commises dans aucune partie de la dite province.

La pri-i n 6. En l'absence de pénitencier, toute prison commune ou
commune autre lieu de détention dans la piovince de la Colombie-Bri-dans la
Colomlie-Bri- tannique sera réputé un pénitencier pour l'incarcération
tannique sera et l'amendement des personnes des deux sexes légalement
uli péfliten-
C.er pnure convaincues de crime devant les cours de la Colombie-Bri-
incarci'rations tannique et condamnées à la détention pour un terme de pas
dc plus de moins de deux ans; et lorsqu'un délinquant est punissable

par l'emprisonnement, cet emprisonnement, qu'il soit à vie
ou pour deux ans, ou pour un terme plus long, aura lieu dans
telle prison commune ou autre lieu de détention, conformé-
ment au jugement de la cour.

Lois de la Co. 7. Toute partie de chaque loi en vigueur dans la province

ani"e i- de la Colombie-Britannique à l'époque de la passation du
compatibles, présent acte, qui est incompatible ou contraire à quelqu'une
abrogées. des dispositions ou prescriptions d'aucun des actes du parle-

ment du Canada mentionnés dans l'annexe du présent acte,
ou qui décrète quelque disposition à l'égard d'aucune matière
à laquelle il est pourvu par quelqu'une des dites dispositions

Proviso. ou prescriptions, est par le présent abrogée; mais cette abro-
gation n'affectera pas l'opération antérieure d'aucune de ces
lois, ni la validité de quoi que ce soit qui a déjà été fait, ni
aucun droit, titre, obligation ou responsabilité déjà encourue,
ni aucune pénalité ou confiscation déjà encourue sous ces
lois.

e en vi. 8. Le présent acte commencera d'avoir force et vigueur à
gueur. compter du premier jour de janvier qui en suivra la passa-

tion.

ANNEXE
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ANNEXE A.

ACTES DU PARLEMENT DU CANADA. MENTIONNÉS D&NS LA
PREMIÈRE SECTION DU PRÉSENT ACTE.

Actes passés durant la première session, 31 Victoria, 1867, 1868.

Chap. 14. Acte pour mettre les habitants du Canada à
l'abri des injustes agressions commises par des
sujets de pays étrangers en paix avec Sa Ma-
jesté.

" 15. Acte pour défendre l'enseignement illicite du ma-
niement des armes et la pratique des évolutions
militaires; et pour autoriser les juges de paix à
saisir et arrêter les armes amassées ou gardées
pour des objets de nature à compromettre la
paix publique.

" 69. Acte pour affermir la sécurité de la couronne et
du gouvernement.- Telqu'amendé par32-33 Vicr.,
ch. 17.

" 70. Acte concernant les émeutes et les rassemble-
ments tumultueux

" 71. Acte concernant le faux, le parjure et l'intimida-
tion par rapport aux législatures provinciales
et à leurs actes.

" 72. Acte concernant les complices et fauteurs d'offen-
ses poursuivables par voie de mise en accusa-
tion.

78. Acte concernant la police du Canada.

74. Acte concernant les personnes en état d'arrestation
accusées de haute trahison ou de félonie.

94. Acte concernant le traité entre Sa Majesté et les
Etats-Unis d'Amérique pour l'arrestat*on et l'ex-
tradition de certains délinquants.- Tel qu'amendé
par 33 Vict., ch. 25.

Actes passés durant la deuxième session, -32-33 Victoria, 1869.

Chap. 17. Acte pour faire disparaître les doutes auxquels
donnent lieu certaines lois du Canada, en ce qui
concerne les offenses qui ne sontpas entière-
ment commises sur son territoire.j

Clhap.
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Chap 18. Acte concernant les offenses relatives aux mon-
naies.

" 19. Acte concernant le faux.

20. Acte concernant les offenses contre la personne.
-Tel qu'amendé par 86 Vict, chap. 50.

" 21. Acte concernant'le larcin et les autres offenses de
même nature.-Tel qu'amendé par 35 Vic., chaps.
33 et 35.

22. Acte concernant les dommages malicieux à la pro-
priété.-Tel qu'amendé par 35 Vict., chap. 34.

23. Acte concernant le parjure.- Tel qu'amendé par 33
Vict., chap. 26.

24. Acte concernant le maintien plus effectif de la paix
dans le voisinage des travaux publics. -Tel
qu'amendé par 33 Vici., chap 28.

25. Acte pour la punition de certaines offenses rela-
tives à l'armée et à la marine de Sa Majesté.

" 26. Acte à l'effet de mieux protéger les munitions de
l'armée et de la marine de Sa Majesté.

" 27. Acte concernant la cruauté envers les animaux.
-Tel qu'amendé par 33 Vict., chap. 29.

" 28. A ete relatif aux vagabonds.

29. Acte concernant la procédure dans les causes crimi-
nelles, ainsi que certaines autres matières rela-
tives à la loi criminelle.-Tel qu'amendé par 86
Vict., chaps. 3 et 51.

30. Acte concernant les devoirs des juges de paix,
hors des sessions, relativement aux personnes
accusées de délits poursuivables par voie d'ac-
cusation.

31. Acte concernant les de.voirs des juges de paix,
hors des sessions, relativement aux ordres et
convictions sommaires.

" 32. Acte concernant l'administration prompte et som-
maire de la justice crimi'nelle, en certains cas.-
En appliquant cet acte à la Colombie-Britannique,

Chap.
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Chap. 32.-Suite.
fexpression: "magistrat compétent" sera interprétée
conmr signifant deux juges de paix quelconques
siégeant ensemble, ainsi que tout fonctionnaire ou
tribunal revêtu. des pouvoirs de deux juges (le paix,
et la juridiction sera absolue sans le consentement
des prévenus.

33. Acte concernant le mode de juger et punir les
jeunes délinquants.-En appliquant cet acte à
la Colombie-Britannique, lexpression : " deux ou
plus de deux juges de paix" sera interprétée comme
comprenant tout magistrat revétu des pouvoirs de
deux juges de paix. Cet acte ne s'appliquera à au-
cune offense punissable par l'emprisonnement pour
deux ans ou plus, et il ne sera pas nécessaire que
le cautionnement soit transmis à aucun greffier de
la paix.

Actes passés durant la Iroisième session, 33 Victoriaf187o.

Chah. 25 Acte pour amender l'acte concernant l'extradition
de certains délinquants sur la demande des
Etats-Unis d'Amérique.

" 26. Acte pour amender l'acteconcernant le parjure.

" 27. Acte pour amender lacte conceinant les devoirs
des juges de paix, hors des sessions, relative-
ment aux ordres et convictior sommaires.

" 28. Acte pour amender l'acte concernant le maintien
plus effectif de la paix dans le voisinage des
travaux publics.

29. Acte pour amender l'acte concernant la cruauté
envers les animaux.

31. Acte pour mieux protéger les hardes et effets des
matelots de la flotte de Sa Majesté.

Actes passés durant la présente session, 37 Victoria, 1874.

Tout acte amendant aucuns des actes énumérés
dans la présente aïuexe.

CHAP.
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CHAP. 43.

Acte pour amender ' Acte relatif aux vagabonds.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Prdambale. 'N amendement à l'acte passé durant la session tenue dans
32-33 Vic., c. .i les trente-deuxième et trente-troisième années du règne
28. de Sa Majesté, intitulé: " Acte relatif aux vagabonds;" Sa Ma-

jesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :

Terme d'em- 1. Le terme pour lequel tout délinquant pourra être con-
pron"gé." damné à l'incarcération, en vertu de l'acte ci-dessus men-

tionné, est par le présent porté à six mois.

CHAIP. 44.

Acte pour amender de nouveau l'acte des brevets de
1872.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préambule. TTENDU que la cour Suprême de la province du Nou-A veau-Brunswick a été désignée par erreur sous le nom
de cour du Banc de la Reine de la province du Nouveau-
Brunswick, dans la vingt-neuvième section de l'acte des bre-
vets de 1872; et qu'il est expédient de corriger cette erreur:
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:

Sec. 29 de 35 1. La cour du Nouveau-Brunswick qu'on a eu l'intention
°i'. c 26, de désigner en la dite section du dit acte était et est la cour

Suprême de cette province ; et les mots: " cour Suprême
en la province du Ncuveau-Brunswick," seront substitués aux
mots: " cour du Banc de la Reine en la province du Nouveau-
Brunswick, " dans la teneur et interprétation de la dite sec-
tion du dit acte, lequel se lira et s'interprétera dans son
entier comme si les mots par le présent substitués eussent
fait partie du dit acte lorsqu'il a été rendu, au lieu des mots
auxquels ils sont par le présent substitués; et la dite section
du dit acte et toutes ses dispositions auront et sortiront leur
effet en conséquence.

CHAP.

216 Chaps. 43, 44.
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CH AP. 45.

Acte pour établir de meilleures dispositions, applicables à
toute la Puissance du Canada, concernant l'inspection de
certains articles de commerce de provenance cana-
dienne.

[Sanctionné le 26 Mai 1874,]

A. MAIEST flppar et de l'avis et du consentement du Sénat Prambtie.
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:

Dispositions générales.

1. Le Gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, dé- inspectenn
signer les différentes cités, comtés, villes, et les autres lieux de eertainu

ou divisions d'inspection en Canada, dans et pour lesquels il a . ncn.
sera opportun de nommer des inspecteurs des différents ar- Gouverneur,
ticles ci-dessous énumérés ou d'aucun d'eux; et le Gouver- et enquels
neur pourra, de temps à autre, déterminer les limites de ces
divisions d'inspection et nommer dans et pour chacune de
ces cités, comtés, villes, lieux ou divisions, un inspecteur de
quelqu'un des articles suivants, savoir:

Fleur et farine;
Blé et autres grains;
Bouf et lard;
Potasse et perlasse;
Poisson saumuré et huile de poisson;
Beurre:
Cuirs et peaux crues.

Ces inspecteurs resteront en charge durant bon plaisir et Durée de leur
exerceront respectivement leurs fonctions dans les limites charge et li

mxitation dei;
locales que. le Gouverneur en conseil pourra 1:ur assigner, et actions,.
ils seront, ainsi que les sous-inspecteurs, choisis uniquement
parmi les personnes compétentes déclarées telles par les exa-
minateurs ci-dessous mentionnés.

2. La Chambre de Commerce de chacune des cités de Qué. Nomination
bec, Montréal, Toronto, Kingston, Hamilton, London, Ottawa de bureaux
et St. Jean, N.-B., et la Chambre de Commerce de la cité teurs'ins-
d' Halifax, nommeront annuellement dans ces cités respec. pecteurs,
tives, et le Gouverneur pourra, au besoin, nommer dans tout
comté da-is la Puissance, ou dans toute division d'inspection
cinq personnes habiles et compétentes, dont trois formeront
un quorum, pour chaque classe d'articles devant ètre inspec-
tés dans telle cité ou dans tel comté, pour examiner et éprouver
l'habileté et compétence des candidats à la charge d'inspec-

toux
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Les inspec- teur ou de sous-inspecteur de tels articles; et nulle personne
teurs ou élé-
£ués devront e sera nommée inspecteur ou sous-inspecteur si elle n'a pas
subir un exa- subi un examen et reçu un certificat de capacité du bureau

en. des examinateurs qu'il appartient; pourvu toujours que le
qant aux Gouverneur pourra, à sa discretionl, nommer comme inspec-
inspecteurs teur en vertu du présent acte, sans la nécessité d'un nouvel
actuels- examen, toute personne qui aura déjà agi comme inspecteur

des mêmes articles, en vertu de quelque acte par le présent
ui oraas- abrogé ; et le bureau pourra, lors (le tel examen, permettre à

examiens. toute personne d'expérience et versée dans le sujet de l'exa-
men, de se présenter et de faire des questions au candidat
dans le but de constater ses connaissances et son habileté.

A qui des cer- 2. Il sera du devoir de chacun de ces bureaux de donner
tificats seront des certificats de capacité aux candidats qui se présenteront à
dne4". l'examen, mais seulement ceux que leurs connaissances et

leur habileté pourront nécessiter ou justifier.

Les examina- 3. Chaque examinateur, avant d'agir comme tel, devra
téures prt. prêter devant un juge de paix le serment dont suit la teneur,ront serment. ou u serment au même effet:

Serment. "Jo, A. B., jure que je ne recevr(. directement ni indi-
"rectement, moi-même, ni par l'entremise de qui que ce soit

pour moi, aucun honoraire, récompense ou gratification
"quelconque, pour remplir aucune des fonctions de ma charge
"d'examinateur, de ceux qui aspirent à la charge d'inspec-
"teur ou sous-inspecteur de ,excepté

ceux que je puis avoir droit de recevoir en vertu de la loi,
et que j'agirai justement et équita.blement en toutes choses,

" sans partialité, faveur, ni affection, et au meilleur de mon
"jugement et de mes connaissances. Ainsi, Dieu me soit en
"aide."

Où gardé. Lequel serment restera sous la garde du juge de paix qui
l'aura déféré.

Les inspec. 4. Nul inspe-teur ne devra, directement ou indirectement,
*"ros le commercer ou avoir quelque intérêt dans la production de

commerce tout article assujéti à son inspection, ni ne vendra ou achètera
d'articles sou- tel article, sauf pour sa consommation personnelle ou celle deiuis à l'inspec- pnlt edu

ins-sa famille, sous une Pénalité de deux cents piastres pour soute
contravention à cette section, et la déchéance de ses fonctions.

Les inspec- 5. Chaque inspecteur devra, avant d'entrer en charge,
~rête prêter et souscrire devant un juge de paix le serment d'office

dont suit la teneur, ou un serment au même effet

Serment. "le, A. B., jure solennellement que je remplirai fidèlement
" et impartialement, au meilleur de mon jugement, de mon
"habileté et de mes connaissances, l'office d'inspecteur, et

que
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"que je ne fabriquerai, ni ne vendrai, ni n'achèterai directe-
"ment ou indirectement, par moi-même ni par d'au.tres.per-
"sonnes, pour mon, propre compte ni pour le compte d'au-
"cune autrepersonne ou personnes quelconques, excepté pour
"ima consommation personnelle ou celle de ma famille (insérez
"ici la description de l'article devant étre inspecté), durant le
"temps que je serai inspecteur. Ainsi, Dieu me soit en aide."

Les sous-.i-

Nul sous-inspecteur n'aura aucun intérêt direct ou indirect, o**t "uuin-
par lui-même ou par qui que ce soit, dans aucun article ins- térêt dans les
pecté par lui. artcs e a-

eux.
Chaque sous-inspecteur devra, avant d'entrer en fonctions Les sous-ins-

comme tel, prêter et souscrire, devant un juge de paix, le ser- peeteurs prê-

ment suivant: ment.

" Je, A. B., jure solennellement que je remplirai fidèlement Serment.
"et impartialement, au meilleur de mon jugement, de, mon
'<habileté et-de mes connaissances, l'office de sous-inspecteur
"de , et que je n'inspecterai, étamperai ou certifierai
"la qualité d'aucun article ou chose dans lequel ou laquelle
"j'ai un intérêt direct ou indirect pour mon propre compte ou
" le compte de qui que ce soit, tant que je remplirai les fonc-
"tions de sous-inspecteur. Ainsi, Dieu me soit en aide.'

Ces serments resteront sous la garde du juge de paix qui Où ils seront
les aura déférés, et toute copie certifiée conforme par le dit gard.
juge de paix fera foi, prim facie, de ces serments.

6. Chaque inspecteur ou sous-inspecteur devra, avant Cautionne-
d'agir comme tel, s'engager par cautionnement à l'exécution ment à don-

?21 ner par les
régulière de ses devoirs en la somme que le Gouverneur ",peiues
pourra fixer, au moyen d'une obligation à Sa Majesté avec ou sous-ins-
deux cautions à la satisfaction du Gouverneur, s'engageant pe"t"rs.
conjointement et solidairement avec lui, en la forme et aux
conditions prescrites par la loi relativement au cautionnement
que doivent fournir les personnes nommées à des charges de
confiance en Canada; et cette obligation se9ra au bénéfice de
la couronne et de toutes les personnes lés Ses par toute viola-
tion des conditions y contenues; et cette obligation restera
en la garde du Secrétaire d'Etat du Canada ; et toute copie
par lui certifiée fera foi prima facie -_7e l'obligation et. de sa
teneur ; et telle copie sera fournie, à demande, moyennant
un honoraire d'une piastre.

7. Chaque inspecteur pourra et devra, lorsque de ce requis Nomination
par le Gouverneur dans toute division d'inspection, ou par pecteurs.
les chambres de commerce dans quelqu'une des cit's cý-
dessus désignées, nommer un ou autant de sous-inspecteurs
qu'il pouraiêtre nécessaire pour le prompt et efficac* accau -

plissement
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plissement des devoirs de sa charge, chaque sous-inspecteur
devant subir un examen, être assermenté et fournir caution
comme il est dit ci-haut; et ils seront réputés les délégués de
l'inspecteur en ce qui concerne tous les devoirs de sa. charge,
et leurs actes officiels seront rí-putés être les actes officiels de
l'inspecteur, lequel en sera responsable tout comme s'il les eût
accomplis lui-même ; et chaque sous.-inspecteur dressera les
rapports de ses actes officiels qui seront exigés de lui par
l'inspecteur dont il est le délégué.

Devoirs et M. Les dits sous-inspecteurs ou délégués seront payés res-
pectivement par Pinspecteur, et possèderont leur emploi

tenli 4. durant son bon plaisir; et nul inspecteur ne permettra à qui
que ce soit de remplir pour lui les devoirs de sa charge, si ce
n'est à son délégué ou à ses délégués assermentés etnommés
comme susdit.

Le soni-ins- eP. Survenant le décès d'un inspecteur, le plus ancien sous-
.inspecteur remplira tous les devoirs de la charge d'inspecteur,

d(ocee. jusqu'à ce que son successeur soit nommé.

Baport de 10. Le Gouverneur en conseil pourra obliger, de temps à
CAen er- autre, chaqueinspecteurà faireles rapportsde ses actes officiels

ti de àsie- a tout département ou officier public, à la Chambre de Com-
mjents à s merce ou à l'autorité municipale, en la forme et contenant

les particularités et renseignements qu'il pourra exiger; et il
>l. pourra au besoin, par ordre en conseil, établir les reglements

pour la gouverne des inspecteurs, sous l'autorité du présent
acte, et des personnes qui les emploient en telle qualité, qu'il
jugera à propos; et il pourra par ces règlements imposer des
pénalités n'excédant pas cinquante piastres, à tous ceux qui y

g contreviendront; et toute copie de ces règlements, imprimée
ces règle- dansla Gacttedu Canada, en fera foiprimdfacie et du fait qu'ils
ments. sont en vigueur; et ces règlements, s'ils ne sont pas contraires

au présent acte ou incompatibles avec lui, seront suivis par
les inspecteurs et les personnes qui les emploient, comme
s'ils étaient incorporés dans le présent acte ; et toute violation
de ces règlements sera réputée une contravention an présent
acte et punissable comme telle.

dIeme t -. S'il s'élève quelque différend entre un inspecteur ou
'ln' a P sous-inspecteur et le propriétaire ou pessesseur de tout article

de clamlbre inspecté par lui, relativement à sa qualité et condition ou à
c e toute chose s'y rattachant, alors, sur la demande qui en sera

faite par l'une ou l'autre des parties en contestation, à Fun
des juges de paix de l'end oit où agit le dit inspecteur ou
sous-inispecteur, le juge de paix assignera trois personnes ex-
périmentées et intègres, dont Pune sera nommée par l'ins-
pecteur ou le sous-inspecteur, l'autre par le propriétaire ou

-possesseur de l'article en .question, et la troisième par le
dit

220 Chiap. 45. 87 V10T.



Inspection de certains articles.

dit juge de paix (qui fera la nomination pour celle des par-
ties qui omettra de la faire), et enjoindra aux trois personnes
de procéder immédiatement à examiner le dit zaticle et faire
Tapport de leur opinion sur sa qualité et condition, sous ser-
ment (lequel serment sera déféré par le juge de paix); et
leur décision, ou celle de la majorité d'entre elles, donnée par
écrit, sera définitive, soit qu'elle confirme ou infirme le juge-
ment de l'inspecteur ou sous-inspecteur, qui s'y conformera
aussitôt, et étampera ou marquera sur tel article ou le colis qui
le contient (selon le cas), la qualité ou condition indiquée par ·
la décision rendue comme susdit; et si le jugement de l'ins- Frais.
pecteur ou sous-inspecteur est contirmé, les frais et charges
raisonnables du second examen (tel qu'établis par le dit juge
de paix) seront payés par le propriétaire ou possesseur de
l'article en question, et dans le cas contraire, par l'inspecteur
ou sous-inspecteur.

Pourvu toujours que s'il s'élève quelque différend entre Et aer
l'inspecteur ou sous-inspecteur d'aucune des cités de Qué- villes oÙ il y
bec, Montréal, Kingston, Toronto, Hamilton, London, Ottawa, "e m
St. Jean, N.-B., ou Halifax, et le propriétaire ou possesseur de muerce.
fleur ou de farine, relativement à sa qualité ou à sa con-
dition, ou y relatif en aucune manière, ce dittérend ne sera
pas décidé en la manière ci-haut prescrite, mais, sur demande
de l'une ou l'autre partie au diflérend adressée au secrétaire
de la Chambre de Commerce de la cité où a surgile différend,
le dit secrétaire convoquera de suite une assemblée du bu-
reau des examinateurs de la dite cité, lesquels, ou pas moins ,u bureau des
de trois d'entre eux, feront de suite l'examen de telle fleur examinateurs

ou farine et feront rapport de leur opinion sur sa qualité et ga.
condition; et leur décision, ou celle de la majorité d'entre
eux, couchée par écrit, sera finale et définitive, soit qu'elle
confirme ou infirme le jugement de l'inspecteur ou sous-ins-
pecteur, lequel comparaitra immédiatement et s'y conformera,
et étampera ou marquera avec de la peinture, ou fera étamper
ou marquer avec de la peinture, chaque baril ou demi-baril
de la qualité et condition établies par la décision-en question;

En l'absence d'un nombre suffisant d'examinateurs pour Des examiaa-
former- un quorum, il pourra être nommé autant d'examina- teurspourrozit
teurs pcur l'occasion par le conseil de la Chambre de Com- être nom
merce de la localité où doit se faire l'inspection, qu'il eu sion pat la
faudra pour former un bureau de trois membres, et ces nou- Chambre de

A C ee.veaux membrès du bureau seront assermentés de la mêmec
manière qe l'auront été les premiers membres;

Et si la'décision confirme l'opinion de l'inspecteur ou du Fras.
sous-inspecteur, les frais et charges raisonnables occasionnés
par le nouvel examen d'après les taux alloués parle conseil
de la Chambre de Commerce de la cité, seront taxés par le

secrétaire
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secrétaire de la Chambre de Commerce, et payés par le pro-
priétaire ou possesseur de telle fleur ou farine, et dans le cas
contraire, par l'inspecteur, avec tous les dommages;

Si le différend Lorsqu'il s'élèvera quelque différend entre des inspecteurs
est entre des au sujet de la véritable qualité d'un article inspecté par l'un
inspecteurs, d'eux et réinspecté par l'autre, ce différend sera définitive-

ment réglé en le soumettant à tel bureau d'arbitrage ou
autre autorité que le Gouverneur en conseil pourra nommer
à cette fin.

Tarif des ho- 12. Le conseil de la Chambre de Commerce, s'il y en a
noraires de une, de chacune des dites cités ou localités où des inspecteurs
menco'f sont nommés, el s'il n'y en a pas, ou si le conseil néglige de le
ment établi, faire, le Gouverneur en conseil fera, de temps à autre, un tarif

des honoraires et charges accordés pour tel nouvel examen, et
pour tous services et matières y relatives ; il pourra aussi
établir des règles et règlements pour la gouverne des per-
sonnes qui réinspectent des articles sur appel de la décision
de l'inspecteur ou sous-inspecteur; et tous ces honoraires

Quand ils se- seront exigibles avant la livraison du certificat d'inspection
rnt8igib1le. ou la remise, par l'inspecteur, des articles inspectés, sur les-

quels il aura un privilége spécial pour ces honoraires.

Pénalité en 13. Tout inspecteur ou sous-inspecteur qui, sur demande
cas de efus à lui faite en personne ou par écrit, laissée à son domicile,
de l'inspec- bureau ou magasin, un jour ouvrable, entre le -lever et le
teur d'agir. coucher du soleil, par un propriétaire ou possesseur de tout

article que tel inspecteur ou sous-inspecteur est chargé d'ins-
pecter, s'il n'est pas, lors de cette demande, occupé à inspecter
aillears, refuse ou néglige de procéder à telle inspection,
immédiatement ou dans les deux heures suivantes, sera con-
damné à payer pour tel rèfus ou telle négligence, à la per-
sonne qui fait la demande, sur le serment d'un témoin digne

Comment re- de foi autre que le plaignant, la somme de vingt piastres,
couvrée- recouvrable d'une manière sommaire devant tout juge de

paix, en sus de tous dommages causés par tel refus ou telle
négligence à la partie lésée.

Altération 14. Quiconque, avec intention frauduleuse, altère, eface
frauduleuse on oblitère, en tout ou en partie, ou fait altérer, effacer ou
o°un em on, oblitérer quelque étampe ou marque d'un inspecteur appose
etc., des Mar- sur un article ayant subi l'inspection, ou sur un colis conte-
ques de 'ins- nant tel article,-ou contrefait telle étampe ou marque, ou ypecteur, etc. étampe, imprime, ou de toute autre manière trace quelque

marque paraissant être celle d'un inspe'cteur, ou du fabricant,
ou de l'emballeur de l'article, soit avec les: instruments
mêmes de l'inspecteur, fabricant ou emballeúr, soit avec des
contrefaçons de ces instruments, -on vide, en tout ou en par-
tie, le colis marqué après inspection dans le but d'y placer

d'autres

222 Chap. 45. 87 VicT.



Inspection de certains articles.

d'autres articles (de la même ou de toute autre nature) n'y
étant pas contenus lors de l'inspection,-ou emploie, dans le
but d'emballer quelque article, quelque vieux colis portant
des marques d'inspection, - ou (n'étant pas -un inspecteur
ou sous-inspecteur) étampe ou marque quelque-colis lescon-
tenant, en faisant usage des instruments de l'inspecteur,-
ou délivre un certificat paraissant être un certificat d'inspec- Faux
tion de quelque article,-et quiconque étant employé par un certificat.
inspecteur ou sous-inspecteur, ou par un fabricant ou embal-
leur d'articles sujets à l'inspection, loue ou prête les marques Prêt des mar-
ou instruments de celui qui l'emploie, à une personne qüel- ques.
conque, ou contribue à quelque violation frauduleuse du
présent acte à l'égard des marques en question,-encourra
pour chaque offense une amende de quarante piastres;- et tout Pénalité.
inspecteur ou sous-inspecteur ui inspecte, étampe, oumarque
quelque article en dehors des imites locales pour lesquelles blbaesarn
il est nommé, ou loue ou prête ses instruments 'à quelque inspecteur nu
personne, ou donne un certificat d'inspection sans avoir fait sous-inspec-
personnellement l'inspection, ou un certificat volontairement teou pour

faux ou inexact, ou contribue à quelque violation frauduleuse ae son dis-
du présent acte, encourra pour chaque offense de cette nature trict,
une amende de cent piastres et perdra sa charge, et sera
ensuite à jamais inhabile à la remplir.

1,5. Quiconque, n'y étant pas autorisé par le présent acte, Si quelqulun
s'arroge en aucune manière le titre ou la charge d'inspecteur pr, le titre

Znd'i specteur
ou de sous-inspecteur, ou délivre quelque écrit, certificat, ou ou sous.ins.
déclaration, censé établir la qualité de quelque potasse, per- pecteur, etc.,
lasse, fleur ou farine, bSuf ou lard, grain, poisson saumuré é "autorisa-
ou huile de poisson, beurre, cuir ou peaux crues, encourra Pénalité.
pour chaque offense une pénalité n'excédant pas cent piastres.

16. Toute amende, pénalité ef confiscation imposée par le Amendes au-
, dessous deprésent acte ou par tout règlement fait sous son autorité, et W, ent

n'excédant pas quarante piastres, sera, excepté s'il est-autre- recouvrables.
ment prescrit par le présent, recouvrable d'une manière som-
maire, par tout inspecteur ou sous-inspecteur, ou par 'toute
autre personne qui en fera la demande, d'une manière som-
maire, devant deux juges de paix de l'endroit, à leurs sessions
ordinaires ou autres; et à' défaut de paiement, elle sera pré-
levée par la saisie et vente des biens meubles du contrevenant,
sur l'ordre des dits juges de paix;

2. Et si lamende ou confiscation exc'de quarante piastres Au-dessus de
elle:pourra être demandée en justice et recouvrée -par, -tel
inspecteur, sous-inspecteur ou autre personne, par déclata-
tion, plainte, dénonciation ou action civile devant toWZour
de recorder ou devant toute cour de juridiction compétente
en matières civiles, àet être prélevée pa aiieexécùtion
comme dans le-cas de dette;-
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Emploi des 8. Et moitié des dites amendes (excepté celles dont il est
aendes- autrement disposé en vertu du présent acte) appartiendra à

la couronne pour les besoins publics de la Puissance, et
l'autre moitié appartiendra et sera payée à l'inspecteur ou
sous-inspecteur ou autre personne qui en fera la poursuite.

Limitation du 17. Toute action ou poursuite instituée contre~qui que ce
'te i-fu, soit pour chose faite en exécution du présent acte, ou con-

pxoIrsuites. trairement à ses dispositions, sera commencée dans les six
mois apres la chose faite ou omise, et pas plus tard, et le dé-
fendeur dans cette action pourra plaider par une dénégation
générale, et offrir le présent acte et la matière spéciale en
preuve dans tout proccs qui pourra avoir lieu à ce sujet, et

Plaidoyer et alléguer que la chose a été faite en vertu du présent acte; etfrais. s'il parait que la chose a ainsi été faite, alors le jugement sera
en faveur du délndeur; et si le demandeur est débouté, ou
discontinue son action après que le défendeur a comparu, ou
s'il est rendu jugement contre le demandeur, le défendeur
recouvrera triples frais, et aura le même recours à cet égard
que celui donné à tous autres défendeurs dans d'autres cas.

Par qui l'ins- 18. Dans tous les cas où un article est vendu sujet à ins-
pection sera etol

payée s., pection, la personne qui s'adresse à l'inspecteur, si elle n'est
articles sont pas elle-même le vendeur, aura droit de se faire rembourser
vndas sujets les frais d'inspection par le vendeur, à moins qu'il n'y ait uneSispecton. stipulation formelle du contraire, lors de la vente ou de l'en-

gagement de le soumettre à l'inspection; et l'engagement de
C<e que coin- soumettre l'article à l'inspection comportera une garantie
engageet qu'il est de la qualité pour laquelle il est vendu, et que l'on

s'est conformé à toutes les exigences du présent acte relati-
vement à tel article et aux colis qui le contiennent, à moins
que le contraire ne soit expressément stipulé.

inspection 19. Rien dans le présent acte n'obligera qui que ce soit
bmoigns de faire inspecter un article, à-moins que cette inspection netoire, à mo n

d'être décla- soit expressément déclarée obligatoire; mais s'il est inspecté,
rée telle. il sera soumis aux dispositions du présent acte, et ne sera

point étampé ou marqué comme inspecté, à moins que les
dites dispositions ne soient observées, à tous égards, pour tel
article et pour les colis dans lesquels il est contenu;

Hon>raires 2. Les honoraires des inspecteurs et de leurs délégués leur
seront payés sur les articles inspectés par privilége et de
préférence à tous autres créanciers, et ils pourront garder
possession des articles inspectés jusqu'à ce que les honoraires
auxquels ils ont droit en vertu du présent acte leur aient
été payés;

Le Gouv. en 8. Le Gouverneur en conseil pourra faire et établir des règle-
Vonsoil 1.0=Mr
Lire des r& ments chaque fois qu'il le jugera nécessaire, pour la distri-

bution
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bution des honoraires payés en vertu du présent acte entre glements
les inspecteurs et leurs délégués, et pour pourvoir au paiement P "déPr-
d'honoraires, aux examinateurs nommés en vertu du présent noraires.
acte,par ceux quise présenteront àl'examen,et ces règlements
pourront être révoqués ou modifiés de temps à autre.

20. L'acte passé dans la session tenue en la trente-sixième Acte 36 vie.,
année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour amender c. 49, abrogé.
et refondre, et pour étendre à toute la Puissance du Canada, les
lois relatives d l'inspection de certains des prinripaux articles de
provenance canadienne," est par le présent abrogé, saut que Proviso . cho.
cette abrogation n'affectera l'abrogation d'aucun acte ou dis- "a", aaa-
position légale antérieurs, aucune responsabilité encourue, sation de et
aucun cautionnement donné ou obligation consentie, aucune ute-
action, poursuite ou procédure pendante, aucune pénalité,
amende, confiscation ou punition encourues, à raison d'aucune
offense commise, aucune nomination faite en conseil, aucun
règiement ou ordre fait ou donné, et non incompatible avec
lé présent acte, ou quoi que ce soit légelement fait avant la
mise en vigueur du présent acte; et si, dans quelque contrat On en vertu
exécuté avant la mise en vigueur du présent acte, il a été de °°tra's.
stipulé que quelque article y mentionné serait assujéti à
l'inspection, alors, à moins que le contraire ne soit clairement
exprimé, l'étalon de qualité de tel article sera réputé être celui
établi par les lois en vigueur à la date de tel contrat, et si
l'inspection a lieu après la mise en vigueur du présent acte,
elle se fera d'après l'étalon établi.

DISPOSITIONS SPÉCIALES RELATIVES A L'INSPECTION DE LA.
FLEUR ET DE LA FARINE.

21. Les inspecteurs ou sous-inspecteurs seront tenus d'exa- Inspection de
miner et inspecter tout et chaque baril et demi-baril de fleur la fleur et
et de farine, sur demande à cet effet de la part du propriétaire farne.
ou possesseur, et d'en constater la qualité et l'état, en perçant
le -fond de chaque baril et demi-baril, et examinaut le contenu
sur toute la profondeur du colis au moyen d'un instrument
à cet effet dont le diam tre n'excèdera pas les cinq huitièmes
d'un pouce ; et après avoir inspecté telle fleur ou farine, l'ins-
pecteur ou sous-inspecteur fera bien et suffisamment boucher
le trou fait à chaque baril ou demi-baril pour l'inspection;
et cette inspection pourra se faire soit au hangar ou magasin Où elle sera
de tel inspecteur, ou à quelque hangar, dans les limites de la fait
localité pour laquelle l'inspecteur est nommé, au choix du pro-
priétaire on possesseur de la fleurou farine; et tout inspecteur
pourra se procurer un hangar ou magasin convenable dans
quelque place propice de la localité pour laquelle il est nom-
mé, pour recevoir et inspecter la fleur ou farine.

22.
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Etampes de 22. Tout inspecteur se pourvoira d'un nombre suffisantlinspecteur. d'étampes de fer ou d'autre métal; et tout inspecteur ou
sous inspecteur sera tenu d'observer les règles suivantes,
pour l'inspection de la fleur et farine:

Mrues 1. Il étampera ou marquera immédiatement après l'inspec-
lar.ls. tion, sur chaque baril et demi-baril de fleur ou de farine,

les mots " Quebec," " Montréal, " " Toronto," " Halifax,"!
" St. Jean, N.-B.," on le nom de tout autre endroit où l'inspec-
tion a lieu, et les initiales du nom de baptême et le nom de fa-
mille au long de 'inspecteur, avec la qualité de la fleur ou
farine, tel que ci-apres prescrit;

ots." 2. Sur ebaque baril ou demi-baril de fleur ou de farine qui
sera trouvée sure à l'inspection, sans aucun autre dommage
ou mauvaise qualité qui l'empêche d'être marchande, il
étampera ou marquera le mot "sour," en caractères u1ssi
gros que ceux dn reste de l'empreinte, ajouté à l'empreinte
désignant la qualité;

"Rsf d,/." 8. Dans tous les cas où, par d'autres causes, la fleur ou la
farine n'est pas trouvée d'une qualité saine ou marchande, il
l'étampera ou marquera du mot " rejected " tout au long et en
caracteres distincts et lisibles, ajouté à l'empreinte désignant
la qualité;

Marques 4. Dans tous les cas où la qualité de la fleur ou de la farine
rtna -c. inspectée parait inférieure à celle marquée par le fabricant,

ou est marquée d'une marque qui ne lui convient pas, 'ins-
pecteur ou sous-inspecteur effacera et corrigera cette marque;
il étampera ou marquera aussi sur chaque baril ou demi-baril

Date tu de fleur ou de farine ainsi inspectée par lui, e mois et l'année
l'inspection. dans lesquels elle a été inspectée, avec la qualité de telle

fleur ou farine ainsi marquée;

O elles se: 5. Toutes les empreintes ou marques eeront étampées OU
rontalilosees. marquées sur un des fonds du baril ou demi-baril;

lionoraires. 6. Pour chaque inspection et l'étampage ou marque, l'ins-
pecteur aura droit de recevoir de la personne qui a demandé
l'inspection, pour chaque baril ou demi-baril, la somme de
deux centins (sans y comprendre les frais de tonnellerie),

bur noins de avant que telle fleur ou farine soit enlevée; et lorsqu'il seracent harus. offert à l'inspection moins de cent barils de fleur à la fois,
l'inspecteur aura droit de recevoir le total des honoraires qui
lui auraient été payables sur cent barils;

Certifi..t 7. Aussitôt que la fleur ou la farine sera inspectée, l'ins-
d'ins'vtioi. pecteur ou le sous-inspecteur donnera gratuitement un cer-

tificat d'inspection, spécifiant clairement et lisiblement la
quantité
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quantité et la qualité constatées par telle inspection, le poids
brut de cinq pour cent, et la tare d'un pour cent, ce qu'il
a chargé pour l'inspection, et le nom du moulin auque la
fleur est fabriquée;

8. Et si un inspecteur ou sous-inspecteur donne sciemment Pénalité li
et volontairement un certificat faux ou inexact de la quantité "",Iufa
ou qualité ou du poids de la fleur ou farine par lui inspectée, certificat.
ou s'il donne tel certificat sans avoir examinéet inspecté parlui-
même telle fleur ou farine, il encourra une pénalité de quarante
piastres pour ch..que offense, et sera démis de sa charge et
incompétent pour toujours à la remplir;

9. Pourvu toujours que toute fleur ou farine qui a été Etampes en
ainsi inspectée, marquée ou étampée dans un mois ou une cas de réins-

année quelconque, et réinspectée et examinée dans un autre,
portera en outre l'étampe ou la marque de l'année et du mois
où elle aura été inspectée en dernier lieu ;

10. Pourvu aussi que l'inspecteur ou li sous-inspecteur N= de l'em-
examinera tout et chaque baril de fleur ou de farine qui sera barilleuretc.,
offert à l'inspection, et que dans aucun cas il ne l'étampera le baris.
ni ne le marquera à moins que le nom du fabric-nt ou de
celui qui a fait l'embarillage, le lieu de l'embarillage, la qua-
lité de la fleur ou farine, la tare et le poids net n'y soient
lisiblement étampés ou marqués ;

11. L'inspecteur ou le sous-inspecteur spécifiera dans son Mauvaise
certificat la nature de la mauvaise qu. lité de la fleur oU qualité mdi-
farine à laquelle il se rapporte, tel que: "Moisie ;" et lorsque <uée.

la fleur a été mouillée, et que la partie mouillée a été enle-
vée par l'inspecteur ou le propriétaire, selon le cas, l'inspec-
teur inscrira dans son mémoire d'inspection : " Nettoyée;"
et lorsqu'il jugera nécessaire d'enlever ou vider la fleur pour Honoraire s'il
s'assurer si le baril contient le poids de fleur prescrit, il aura a der le
droit à deux centins pour chaque baril ainsi vidé (s'il ne con-
tient pas le poids voulu) en sus des deux centins pour l'ins-
pection et l'étampage.

12. L'inspecteur ou le sous-inspecteur devra, s'il en est Linspecteur
requis, remettre toute fleur ou farine enlevée d'un baril ou remettra la

faieenlevée
demi-baril, au moyen de l'instrument employé pour en faire par rinstru-
l'inspection, à la personne qui demandera de faire cette ins- ment, si on le
pection, et il encourra une amende de vingt piastres chaque demande.

fois, qu'il négligera de le faire.

23. L'inspecteur ou sous-inspecteur se guidera, autant que Disposition
possible, d'après les étalons de qualité de chaque espèce de quant aux

qualitàs à
fleur ou de farine, et étampera on marquera, dans un espace marquer.
n'excédant pas quatorze pouces en longueur sur huit en lar-

15* geur,

2271874.



Chap. 45. Inspection de la fleur et de la farine.

geur, sur tout baril et demi-baril de fleur ou farine inspectée
par lui, toutes les empreintes ou marques voulues par le pré-
sent acte, sous peine d'une amende de dix centins pour
chaque baril ou demi-baril inspecté et étampé, ou inspecté
et marqué autrement qu'il n'est prescrit par le présent acte.

QLaiité; (te !& 24. En étampant ou marquant les différentes qualités ou
flur. espèces de fleur, on les désignera comme suit:

Celle d'une qualité très-supérieure par les mots " superior
extra ;"

Celle de la seconde qualité par les mots "extra superfne;"
Celle de la troisième qualité par les mots "fancy superfine ;"
Celle de la quatrième qualité par les mots " spring extra;"
Celle de la cinqui 'me qualité par le mot " superfine ;"
Celle de la sixième qualité par le mot "fine ;"
Celle de la septi ýme qualité par les mots " fine iniddlinses;"
Celle de la huitième qualité par les mots " ship stufs " ou

"i pollards ; "
Celle d'une autre qualité sera appelée " strong baker's."

Qualités de la Et en étampant ou marquant les différentes qualités de
farine. fleur de seigle, farine de mais ou farine d'avoine, les mots

"Bye Flour," " ndian iMeal," ou " Oat Meal," suivant le cas,
seront clairement étampés ou marqués sur tout et chaque
baril et demi-baril pour désigner le grain dont la farine est
faite ;-et les qualités seront désignées comme suit

La qualité supérieure de fleur de seigle par le mot "super-
fine ;"

LJ4 a seconde qualité par le mot "fine;"
La qualité superfine de farine de mais ou farine d'avoine,

par le mot "Jrst;"
La seconde qualité par le mot "second; " et
La troisième qualité par le mot "I hird."

Etaloits uni- 25. Et afin qu'il y ait un étalon uniforme de qualité pour
forin,, cin- les différentes espèces de fleur ou farine dans tout le Canada,Ment éa pour la gouverne des inspecteurs, un membre ou plus de

chacun des bureaux d'examinateurs pour les cités de Québec,
Réunion des Mtntréal, Toronto, Hamilton, London, Ottawa, Halifax et
exa~"n"teurs St. Jean, N.-B, se réuniront dans la cité de Montréal entredatii ce but le quinzième jour d'août et le quinzième jour d'octobre de

chaque année, dans le but de choisir des échantillcns de fleur
et fiarine dé dittérentes espèces et qualités, qui seront les
étalons d'après lesquels les inspecteurs de fleur et fai ine dans
toute la Puissance se guideront dans leur inspection, et ces
étalons seront choisis et approuvés par ces examinateurs, ou
une majorité d'entre eux présents à cette réunion, dont avis
sera donné par le conseil de la Chambre de Commerce 'de
Montréal; En
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En l'absence du représentant de quelqu'un des bureaux s'il n-y a pal
d'examinateurs ci-dessus mentionnés, ceux des représentants "bie"
qui seront présents dans la dite cité de Montréal, et qui ne re- aminateur.

présenteront pas moins de trois des villes ci-dessus men-
tionnées, procèderont à établir les étalons de fleur et de fa-
rine du Cunada, tel que prescrit par le présent acte; et si le
nombre de représentants requis n'est pas présent le ou avant
le premier jour d'octobre, ou si pour une cause quelconque
le bureau par le présent constitué ne s'assemble-pas ou n'éta-
blit pas les étalons ci-dessus mentionnés, alors ces étalons
seront établis par tels moyens que prescrira le Gouvn: ±eur
en conseil.

26. Il sera du devoir du secrétaire dela Chambre de Com- Echantillous
merce de Montréal d'envoyer des échantillons de ces étIons deuIŽias
ainsi choisis par les membres du bureau des examinateurs à
la réunion susdite, au ministre dù Revenu de l'Intérieur
pour être par lui distribués aux différents inspecteurs pour
leur gouverne, de telle manière que pourra prescrire le Gou-
verneur en conseil; et le dit secrétaire fournira aussi des
échantillons de ces,étalons à tous ceux qui en demanderont
et lui paieront pour iceux un prix raisonnable.

27. Chaque baril de fleur ou de farine en contiendra ce'nt "ontenu d'un
quatre-vingt-seizc livres, et chaque demi-baril en contiendra e fa'rine.

quatre-vingt-dix-huit livres;

Et il sera du devoir de celui qui fait l'embarillage ou du Vembarilleur
fabricant d'étamper, peindre ou marquer les initiales de son arqu'rlera
nom de baptême, et son nom de famille tout au long, et le hari'.
nom de son moulin ou lieu d'embariliage, la qualité et le poids
de la fleur ou farine y contenue, et la tare du baril, sur l'ex-
trémité de tout et chaque baril ou demi-baril de fleur ou fa-
rine embarillée pour être vendue, d'une manière claire et
visible, sous une pénalité de deux centins pour tout et cha-
que baril ou demi-baril oflert en vente ou à l'inspection, re-
lativement auquel les exigences de cette section n'ont pas Pnait.
été re-mples; et cette pénalité sera payée à l'inspecteur avant
la livraison de la fleur ou farine.

Description
28. Toute fleur embarillée en Canada pour la vente le sera î,a barils

dans de bons et fortsbarils ne pesant pasmoins de vingtlivres, dans lesquels
ou dans des demi-barils de bois de chêne, orme ou autre bois la leur sera
franc ou bois-blanc bien conditionné, et aussi droits que faire e-nbarinée.
se pourra, et lesdouves de ces barils seront de vingt-sept pouces
de long, d'un jable à l'autre, et celles des demi-b.irils de vingt-
deux pouces, d'un jable à l'autre, avec des fonds de même
bois; le diamètre des fonds des barils sera de seize pouces et

demi
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demi à dix-sept pouces, et celui des demi-barils de treize
pouces et demi à quatorze; et ces barils et demi-barils seront
bien conditionnés et suffisamment cerclés avec un cercle en

Prnali!4 pour dedans desjables, le tout bien cloué, sous peine d'une amende
contrate itiou de deux centins pour chaque baril de fleur offert en vente ou

exporté, qui ne sera pas de la description des barils ou demi-
barils ci-dessus désignés; et la dite amende sera encourue par
la personne qui offrira en vente ou exportera tel baril.

Vérification 29. L'inspecteur ou scus-inspecteur vérifiera, par examen,
du poids. le poids de la fleur ou farine dans tous les barils qu'il soupçon-

nera ne pas contenir le poids entier voulu par le présent acte;
et s'ils ne contiennent pas le poids entier, il les fera remplir
aux frais de la personne qui a demandé l'inspection de telle
fleur ou farine, de manière à compléterle poids voulu par le
présent acte, et s'il en est requis, il certiliera les frais encou-
rus par ce fait ;

Proportion 2. L'inspecteur ou sous-inspecteur fera peser telle propor-
des lota à tion de chaque lot de fleur ou de farine soumis à l'inspectionn(mais pas en quantité moindre que dix pour cent de chaque

lot) qu'il faudra pour vérifier si le contenu correspond au
poids légal, et mentionnera ce poids dans son certificat
d'inspection ; et si tel lot ou partie de ce lot n'a pas le poids
voulu par la loi, alors il comblera ou fera combler le déficit
par le propriétaire ou à ses dépens, de manière à ce que
chaque baril contienne le poids légal; et l'inspecteur ou sous-
inspecteur, s'il en est requis, certifiera les frais et dépens
encourus en tel cas;

Pénalité pour 3. Et tout inspecteur ou sous-inspecteur qui négligera
négigence, d'examiner et constater ainsi le poids de telle fleur ou firine,

et de faire peser les barils ou demi-barils tel que prescrit par
la présente section,encourra, pour chaque telle négligence, une
amende de quaramie piaetres, et sera responsable de tous les
dommages que l'acheteur ou le vendeur de la fleur ou farine
éprouvera en conséquence.

S'il se trouve 30. Si, en inspectant quelque baril ou demi-baril de fleur
des hiubstar,-
ces étrangères ou farine, l'inspecteur ou sous-inspecteur trouve quelque

substance étrangère mêlée avec la fleur ou farine, ou placée
dans tel baril, il le saisira immédiatament et le détiendra et
en fera rapport sous serment à tout juge de paix, lequel, s'il
le juge à propos, pourra en autoriser la détention en quelque
lieu sûr, jusqu'à ce que la poursuite intentée pour la péna-

Nnaiuté et lité par ce encourne soit décidée; et toute personne qui me-
counfscation. lera sciemment et frauduleusement des substances étrang'ères

avec de la fleur ou de la farine embarillée par elle pour le
marché ou l'exportation, sera passible pour chaque telle of-

Proviso. fense d'une pénalité n'excédant pas cent piastres; mais nulle
poursuite

87 V10T.230



Inspection de la fleur et de lafarine. Chap. 45.

poursuite ou action pour le recouvrement de telle pénalité
ne sera intentée après l'expiration d'un mois à compter de la
saisie et du rapport ainsi fait par l'inspecteur ou sous-inspec-
teur; et si la dite pénalité est recouvrée. la fleur ou fa- ine à Confiscation
l'égard de laquelle elle a été encourue sera en conséquence ®lela fleur,

confisquée, et appartiendra à la corporation de l'endroit.

31. Tout fabricant ou toute personne embarillant de la Pénalité pour
fleur ou 1arine, qui marquera au-dessous du vrai poids la tare derlaton
d'un baril ou demi-baril, ou qui y mettra une moindre quan-
tité de fleur ou farine que celle indiquée par l'étampe, en-
courra une amende de deux centins pour chaque tel biril ou
demi-baril ainsi étampé au-dessous du vrai poids. à moins
qu'il ne paraisse que le défIut de poids a été occasionné par
quelque accident inconnu du fabricant ou de celui qui a fait
l'embarillage et survenu aprŽs Pembarillage du baril.ou demi-
baril.

32. Quiconque offre sciemment en vente un baril ou de- Pén- 'é pour
mi-baril -de flear ùu farine dans lequel il y a une moindre Pda défes

quantité de fleur ou de farine que celle étampée, encourra t"u"
une amende d'une piastre pour chaque baril étant ainsi au-
dessous du vrai poids, sans préjudice du rec-urs civil de
toute partie lésée pour les dommages qu'elle a soufferts à cet
égard.

33. Le Lundi de chaque semaine, chaque inspecteur fera, Uinspecteur
signera et transmettra au secrétaire de la Chambre de Com- transmettra

un état heb-
merce de la ceté, comté ou localité pour lequel il est nommé, dornaaaire à
ou s'il n'y existe pas de chambre de commerce, au président la chambre
du bureau des examinateurs danc telle cité ou comté, ou dans de Commerce.

le comté dans lequel se trouve située cette localité, un état
de la quantité et qualité de toute la fleur ou farine inspectée »
ou réinspectée par lui ou ses délégués durant la semaine pré-
cédente, et de la fleur on farine par lui ou eux pesée durant
la dite semaine, et n'ayant pas le vrai poids, ou à l'égard de
laquelle la tare a été faussement indiquée, donnant aussi
rétampe et 1ès noms des fabricants et le montant des amendes
prélevées par lui pour infractions du présent acte; et un Double au

double de chaque, tel état sera aussi expédié au département ReIrenu de
du Revenu de lIntérieur à Cttawa. Inérer.

34. Dans les dispositions qui préc'.dent concernant Pins- Ces disposi-
pection'de la fleur et de la farine, le mot " farine " comprend tions saPP" -
la farine d'avine, la farine de mais ou blé-d'inde et la farine feur importée
de seigle, et ces dispositions s'étendront et s'appliqueront à la eteréinspectée.
fleur et à la farine importée en Canada, et à la réinnpctioni
de la tieur et de la larine en tout endroit où elle sera trans-
portée dans leà linites du Canada, chaque fois (lue cette ré-
ispection sera déclarée nécessaire dans Pintérêt public par
un ordre du Gouverneur en conseil à cet égard.
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La fleur, etc., 35. Toute fleur ou farine soumise à l'inspection en vertu
"apeée ea du présent acte sera étampée ou marquée par l'inspecteur

conformément à la qualité déterminée par lui ou son
délégué.

DISPOSITIONS SPÉCIALES RELATIVES A L'INSPECTION DU BLÉ
ET DES AUTRES GRAINS.

Qualités des 36. Les qualités des grains seront comme suit:
grains.

Blé d' Hiver.

Blé d'hiver. No. 1 Blanc d'hiver-Sera du. blé blanc d'hiver pur, sain,
bien nourri et bien net.

No. 2 BIanc d'hiver-Sera le blé blanc d'hiver pur, sain, et
raisonnablement net.

No. 1 Rouge d'hiver-Sera du blé rouge ou rouge et blanc
mélangés, sain, bien nourri et bien net.

No. 2 Rouge d'hiver--Sera du blé blanc, rouge ou rouge. et
blanc mélangés, pur, sain et raisonnablement net.

No. 3 Rouge d'hiver-Comprendra du blé d'hiver -pas assez
net ni assez bien nourri pour être classé No. 2, et ne
pesant pas moins de cinquante-six livres et demie.9u
boisseau impérial mesuré.

Le blé d'hiver rejeté comprendra le blé d'hiver humide, moisi,
ou assez endommagé par quelque cause pour ne pou-
voir être classé comme No. 3.

Blé de Printemps.

Blé de prin- No. 1 de Printemps-Sera bien nourri et bien net.
temps.

No. 2 de Printemps-Sera sain, raisonnablement net, et ne
pesant pas moins de cinquante-huit livres au boisseau
impérial mesuré.

No. 3 de Printemps -Sera raisonnablement net, mais pas
assez bon pour être classé No.' 2 et ne pesant pas
moins de cinquante-cinq livres et demie au boisseau
impérial mesuré.

Tout blé de printemps humide, moisi, germé, mal blanchi,
ou ne pouvant pour quelque autre cause être classé
cômme No. 3, sera classé comme rTjeté.
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Un mélange de blé de printemps et d'hiver sera appelé blé
de printemps, et classé suivant sa qualité.

Le blé de la mer Noire et Finti Fife, ne sera en aucun cas
classé plus haut que le No. 2.

Blé d'Inde.

Le Blé d'Inde Blanc No. 1 sera blanc, et sous tous autres rap- Mars.
ports du blé d'Inde No '1.

Le Blé d'Inde Jaune No. 1 sera jaune, et sous tous autres rap-
ports du blé d'inde No. 1.

Le Blé d'nde No. 1 sera sain, sec, bien nourri et bien nettoyé,
blanc et jaune.

Le Blé d'Inde No. 2 sera sec, raisonnablement net, mais pas
assez bien nourri pour, être classé comme No. 1.

Tout blé d'Inde humide, sale, ou autrement fortement en-
dommai é, sera classé comme rejeté.

Avoine.

L'Avoine No. 1 sera saine, nette, et raisonnablement-exempte Avoine.
d'autres grains.

L'Avoine No. 2 sera saine, raisonnablement nette, et raison-
nablement exempte de tous autres grains.

L'Avoine rejetée comprendra toute celle qui est humide,
cariée, sale, ou impropre pour quelque cause à être
classée comme No. 2

Seigle.

Le Seigle No. 1 sera Ëain ,'bien nourri et bien nettoyéý. seigle.

Le 'Seigle>No. 2,sera sain, ýraisonnablement net, et raisonna,
blement exempt d'autres grains.

Tout seigle humide, moisi ou sale, ou qui est impropre pour
quelque autre cause à etre classé comme seigle
No. 2, sera 'classét comme rejeté.

Orge.

L'Orge No.1 seta 'bien nourrie, brillante, 'saine, nette let Orge.
exempte 'd'autrds grains.

L'Orge
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L'Orge No. 2 sera raisonnablement nette et saine, mais pas
assez brillante ou bien .nourrie pour être classée
comme No. 1, et raisonnablement exempte d'autres
grains.

L'Orge No. .3 comprendra l'orge retirée ou autrement lég?'re-
ment endommagée, et ne pesant pas moins de qua-
rante-trois livres et demie au boisseau impérial mesuré.

Toute orge humide, moisie, ou fort endommagée par quel-
que autre cause, ou fortement mélangée d'autres
grains, sera classée comme rejetée.

Dispositions relatives aux grains en général.

Dispositions Nul grain échauff., ou qui est en voie de chauffer, ne sera
générales
quant à 1ins- -
pecion des

Dans l'inspection du grain, le poids seul ne déterminera pas
la classification.

Tous les inspecteurs feront connaître les raisons de leur clas-
sification du grain, lorsque la chose sera nécessaire,
par une annotation sur leurs livres.

Tout le blé sera pesé, et son poids par boisseau impérial sera
inscrit dans le registre d'inspection.

Tarif d'inspection des grains.

TViI'iu- Pour inspecter le grain en grenier, .par cent, un sixième
Pa""-ù de centin.

Pour inspecter le, grain en sacs, par cent, un tiers de
centin.

Certificat 3 7. Aussitôt que le blé ou tout autre grain sera inspecté,"""'tn l'inspecteur ou sous-inspecteur donnera un certificat d'ins-
pecion (avec un certificat à l'expéditeur lorsqu'il en requerra
un) sans exiger d'honoraires, spécifiant la qualité, la quantité
et le poids par boisseau constatés par l'inspection, ainsi que
les frais, avec le nom du magasin, du bétiment. ou le numéro
du char dans lequel le blé ou autre grain se trouvait à l'épo-
quede l'iiispection; et tout inspecteur de grain fournira des

Echaitillnais échantillons de ces étalons à tous ceux qui en demanderont et
ta8kls. lui paieront pour iceux un prix raisonnable.

L'inspecteur 38. L'inspecteur, le lundi de chaque semainefora, signera
fer.& hd-et transmettra au secrétaire de la Chambre de Commerce de
Diadaire. la cité ou localité pour laquelle il est nommé, ou, s'il n'y a

pas
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pas de chambre de commerce, au président du bureau des
examinateurs dans telle cité ou dans le comté où se trouve
située cette cité ou localité, un état de la quantité et de la
qualité du blé ou autre grain inspecté ou réinspecté par lui
ou par son délégué durant la semaine précédente.

DISPOSITIONS SPÈCIALES CONCERNANT L'INSPECTION DU
BRUF ET DU LARD.

39. L'inspecteur ou sous-inspecteur sera tenu de couper, Inspection du
saler, paquer et apprêter chaque baril, demi-baril, tierçon oU bSuf et lard,
demi-tierçon de bout ou de lard soumis à son inspection, ou comn, "t elle
s'il est déjà paqué, de le dépaquer et de l'examiner en détail,
y ajoutant du sel, s'il est nécessaire, et de le refoncer conve-
nablement suivant les exigences de cet acte ; et telle inspec-
tion pourra se faire, soit au hangar ou magasin de tel inspec-
teur, soit à quelque hangar dans les -limites de la cité ou
localité pour laquelle il est nommé, au choix du propriétaire
ou possesseur du bouf ou du lard qui le soumet à l'inspec-
tion ; et tout inspecteur sera tenu de se procurer, dans un
endroit propice de la cité ou localité pour laquelle il est
nommé, un hangar ou place convenable pour recevoir et
inspecter le bouf et le lard.

40. Tout inspecteur et sous-inspecteur se pourvoira d'un Etampes de
nombre suffisant d'étampes de fer ou d'autre métal pour son l'inspecteur.
usage,-et en inspectant le bouf ou le lard, il observera les
règles suivantes:

1. Il étampera, immédiatement après l'inspection, sur Ce qu'indi-
chaque baril ou demi-baril, tierçon ou demi-tierçon de boeuf empreint
ou de lard, les mots: " Québec, " " Montréal, " " Toronto, "
" Halifax," " St. Jean, N.-B., " ou autre nom du lieu pour le-
quel il est nommé, suivant le cas, et les initiales du nom de
baptême et le nom de famille au long de l'inspecteur, avec la
qualité du bouf et du lard, comme il est ci-apr1:s prescrit;

2. Tout baril ou demi-baril, tierçon ou demi-tierçon de "'oft."
bouf ou de lard qui, sur inspection, sera trouvé mou ou en-
graissé à la drèche, quoiqu'il puisse d'ailleurs être gras et de
bonne qualité, sera éta.mpé du mot " soft, " en caractères
ausbi gros que ceux du reste de l'empreinte, qui sera ajouté
à l'empreinte désignant la qualité;

8. Dans tous les cas où, par d'autres causes que celles sus- " R fected."
dites, le bouf et le lard ne seront pas trouvés d'une qualité
saine ni marchande, il y étampera le mot" rejected," tout au
long, et en caractères distincts et lisibles;,
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Marques 4. Dans tous les cas où la qualité du bouf ou du lard parait
inexacteseff- inférieure à celle marquée par le paqueur ou par une inspec-

tion précédente, l'inspecteur ou le sous-inspecteur effacera et
corrigera cette marque;

Ce qui sera 5. Il étampera aussi sur chaque baril ou demi-baril, tierçon
ean sur ou demi-tierçon de bouf ou de lard inspecté par lui, le moisles et l'année dans lesquels il est inspecté, avec la qualité et1le

poids net du bouf ou du lard y contenu;

Honoraires 6. Pour chaque baril et demi-baril, tierçon ou demi-tierçon
spection, de bS.uf ou de lard ainsi inspecté, salé, paqué, saumuré et

étampé, l'inspecteur aura droit de recevoir, pour telle ins-
pection et étampage, de la personne qui demande l'inspec-
tion, vingrt-cinq centins pour chaque baril, quinze centins
pour chaque demi-baril, trente-cinq centins pour
chaque tierçon, et vingt-cinq centins pour chaque- demi-tier-
çon, sans y comprendre les frais de tonnellerie et de répara-
tion, lesquels n'excèderont pas quinze centins par baril ou

Ce qu'ils con- demi-baril, tierçon ou demi-tierçon ; moyennant ces hono-
prendont. raires, tous barils ou demi-barils, tierçons ou demi-tierçons

seront livrés en bon état de chargement;

Par quîipayés. 7. Le dit honoraire sera payé par le propriétaire ou posses-
seur du bouf ou du lard, avant qu'il ne soit enlevé;

Certitneat 8. Aussitôt après l'inspection, l'inspecteur ou sous-inspec-d'inspection. teur fournira, :sans honoraire ni ri compense, un certificat
d'inspection spécifiant clairement et lisiblement la quantité
de bouf ou de lard à lui ainsi délivrée, avec la marque ou
les marques du propriétaire y inscrites, les quantités et les
qualités constatées par l'inspection et les frais s'y rattachant;

Pénalité pour 9. Si un inspecteur ou sous-inspecteur donne sciemmenteertincèat qatt
faux. et volontairement un certificat faux~et inexact de la quantité

ou qu'alité Ju bouf ou du lard par lui inspecté, ou le donne
sans avoir personnellement inspecté et examiné tel bouf ou
lard, il encourra la pénalité ci-dessus prescrite pour chaque
contravention, et sera démis de sa charge et déclaré incapable
de la pouvoir jamais remplir à l'avenir;

la date de 10. Le bouf ou le lard étampé et inspecté dans un mois ou
FiniPectio" une année quelconque, et réinspecté et repaqué-dans-une
cnee pa autre, ne portera auîcu -e autre étampe.de l'année et mois que
a, e1 <le celle qui y aura été mise dans le principe, excepté qu'il sera
rnisnpection. .permis de marquer sur le vaisseau contenant du bouf ou du

lard réinspecté, la date de la réinspection avec les autres par-
ticularités requises en cas d'inspection; mais nulle empreinte
d'inspection antérieure, ni aucune partie-de. cette empreinte,
ne sera effa:ée, sauf dans le cas ci-dessus prévu; et toute

réinspection
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réinspection qui sera faite sans observer les prescriptions de
cette section sera censée une inspection faite contrairement
au présent acte, et la personne qui la fera sera, pour ce fait,
passible de l'amende susdite;

1L Tout lard ou bouf offert à la réinspection et qui aura "Od."
été paqué ou inspecté douze mois ou plus auparavant; sera
étampé, en sus de l'indication de sa qualité, du mot "I old," en
grosses lettres;

12. Toutes les dites marques seront étampées sur l'un des Comnent les
fonds du baril, demi-baril, tierçon ou demi-tierçon, et toutes éaa p
les dites empreintes seront distinctes et lisibles, et telles mar-
ques seront étampées. sur chacun des barils inspectés, dans
un- espace n'excédant pas- quatorze pouces en longueur.sur
huit de largeur, à peine d'une amende de.quatre-vingts pias-
tres pour chaque baril ou demi-baril, tierçon ou demi-tierçon
inspecté et nontétampé, ou étampé autrement qu'il n'est pres-
crit par le présent acte;

1. Dans tous les cas 'où le-bouf ou le lard, est vendu sujet Honoraires,
à l'inspection, la personne qui se sera adressé à l'inspecteur par qui payés
pour le faire inspect er aura droit, si -elle n'est -pas le vendeur,
au remboursement par le vendeur 'des. frais: d'inspection,,à
moins qu'il n'y ait eu stipulation expresse à ce contraire au
temps de la vente ou de la convention de soumettre le bouf
ou le lard à l'inspection; et toute telle'convention comportera Garantie du

une garantie 'que l'on s'est conformé à toutes les exigences du Vendeur.
présent-acte, tant par rapport au bouf ou lard euquel elle se
rapporte, que par rapport aux vaisseaux qui les contiennent
et aux marques sur ces vaisseaux.

1 i. Tout bouf que l'inspecteur trouvera, aprè.s examen, Qualitéi du
avoir été tué à l'âge convenable, et être gras.et ,matchand, b<euf.
sera coupé en morceaux carrés, autant, que faire soepourra,
quine pèseront ni plus de huit, ni moins de quatre livres; et
serâ' assorti et divisé, pour être :paqué et repaqué dans des
barils, demi-barils, tierçons et demi-tierçons,eri quatre diffé-
rentes sortes, qui seront nommées respectivement : " Mess, "
"Prime' Mess," "Prime," et "Cargo."

2. Le mess se composera des morceaux de premier choix "Mes."
seulement, c'est-à-dire : dela poitrine, de -l'épais du flanc, des
côtes, des -longes et de l'aloyau de bouf, vache' ou bouvillon
bien engraissé; et' tout baril ou demi-baril, tierçon ou demi-
tietçon contenant du bouf de cette sorte, sera; étampé, sur
l'un' des 'fonds, des' mots i" Mess Beef;"

S8. Lë prime mess se, compos'era des morceaux de-viande de Prime
secodde èiassè,ý rovenant de bons animaux gras,-sansjam- ""'-

bes
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bes ni cous; et les barils et demi-barils, tierçons et demi-tier-
çons contenazt du bouf de cette sorte, seront étampés, sur
l'un des lond2, des mots " Prime Mess Beef;'

4 prime.*, 4. Le prime se composera es morceaux de choix d'ani-
maux gras, parmi lesquels il n'y aura pas plus que les mor-
ceaux grossiers d'un seul côté de l'animal, les jarrets et le cou
étant coupés au-dessus du premier joint; et les barils et de-
mi-barils, tierçons et demi-tierçons contenant du bouf de
cette sorte, seront étampés, sur l'un des fonds, des mots
" Prime Beef ;"

cargo." 5. Le cargo se composera de la viande d'animaux gras de
toute espèce, de trois ans et au-dessus, sans plus de la moitié
d'un cou et trois jambes (avec les jarrets coupés au-dessus
du premier joint), la viande étant d'ailleurs marchande; et
les barils et demi-barils, tierçons et demi-tierçons contenant
du bouf de cette sorte, seront étampés, sur run des fonds,
des mots " Cargo Beef;"

Contenu des 6. Chaque baril dans lequel sera paqué ou repaqué du
barfi. bouf d aucune des sortes susdites, en contiendra deux cents

livres, chaque demi-baril cent livres, chaque tierçon trois
cents livres, et chaque demi-tierçon cent cinquante livres.

Qualités du 12. Tout lard qu'un inspecteur trouvera, en l'examinant,
lar-1. être gras et marchand sera, sauf lorsqu il sera classifié comme

"mess,' coupé en morceaux carrés, autant qu'il se pourra
faire, qui ne pèseront ni plus de six, ni moins de quatre
livres, et sera assorti et divisé en cinq diflrentes sortes qui
seront dénommées respectivement : " Mess," "Extra Prime,"
"Prime Mess,' "Pi-ine " et " Cargo."

"e M."f 2. Le mess te composera des morceaux des côtes seulement
de bons cochons qui ne pèseront pas moins de deux cents
livres chacun; et les barils et demi-barils, tierçons et demi-
tierçons contenant tel lard seront étampés, sur l'un des fonds,
des mots " Mess Por/c;"

"extra 3. L'extra prime se composera de grosses épaules grasses,
Prnen* non-dégarnies, coupâes en trois ou quatre morceaux;

4. Le prime mess se composera des morceaux de bons co-
chons gras qui ne pèseront pas moins de cent quatre-vingt-
dix livres chaque, un baril ne devant contenir que les mor-
ceaux grossiers d'un cochon seulement, c'est-à-dire deux de-
mi-têtes (ne pesant pas ensemble plus de seizn livres), avec
deux épaules et deux jambons, et les autres mnorceaux d'un
cochon,-le tierçon devant contenir la proport;in relative de
têtes, d'épaules et dejambons, et les autres moremux d'un -Èo-

chou
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chon et demi seulement; mais si le lard sous inspection vient
de cochons pesant plus de deux cents livres chaque, l'inspec-
teur classifiera comme " Mess Pork" les morceaux des côtes
ou des flancs coupés en la manière et de la pesanteur ci-
dessus prescrites, qui, d'apr s son jugement, seront, en
moyenne, égaux en qualité au -ess Pork, tel que ci-dessus
défini; et les barils et demi-birils, tierçons et demi tierçons
contenant du lard de cette sorte seront étampés, sur l'un des
fonds, des mots " Prime Mess Pork ;"

5. Le prime se composera des morceaux de bons cochons "ime."
gras, qui ne pèseront pas moins de cent cinquante livres
chaque, le baril devant contenir les morceaux grossiers d'un
cochon et demi seulement, eest-à-dire. -trois demi-têtes (ne
pesant pas ensemble plus de vingt-quatre livres),troisjambons
et trois épaules, et les autres morceaux d'un cochon et demi,
-le tierçon devant contenir les proportions relatives de
têtes, d'épaules et dejambons, et les autres morceaux de deux
cochons et un quart; et tout baril et demi-baril, tierçon et
demi-tierçon contenant du lard de cette sorte sera étampé,
sur l'un des fonds, des mots " Prime Pork ;"

6. Le cargo se composera des morceaux de cochons gras qui "Ur.
ne pèseront pas moins de cent livres chaque, le baril devant
contenir Les morceaux grossiers de pas plus de deux cochons,
c'est-à-dire :-quatre demi.têtes (ne pesant pas ensemble plus
de trente livres), quatre épaules et quatre jambons, et les mor-
ceaux restants de deux cochons, et sera du lard d'ailleurs
marchand ; le tierçon devra contenir les proportions relatives
de têtes, d'épaules et de jambons, et les autres morceaux
restants de trois cochons ; et les barils et demi-barils, tierçons
et demi-tierçons contenant du lard de cette sorte, seront
étampés, sur l'un des fonds, des mots " Cargo Pork;"

7. Mais, dans tous les cas, les parties suivantes seront re- Ce qui êera
tranchées, et ne seront pas paquées, savoir: - les oreilles, retatuhe
tout près de la tête; le groin, au-dessus des grosses dents; les ca.
pieds, au-dessus de l'articulation du genou; la queue sera
aussi retranchée, et la cervelle, la langue et la partie ensan-
glantée seront ôtées;

8. Tout baril dans lequel sera paqué ou repaqué du lard iid du o-

des sortes et qualités susdites, en contiendra deux cents tnu a -

livres, et chaque tierçon trois cents livres, et tout demi-baril
ou demi-tierçon, moitié de ces quantités respectivement, des
différentes sortes et qualités susdites, et ils seront étampés
en conséquence.

13. Sur le fond de tout baril ou demi-baril, tierçon ou de- (muf ou lard
mi-tierçon contenant du lard maigre, rance, ladre, gâté, sur

OU etc.
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ou non-marchand, ou du bœuf non-marchand ou geté, et
étampé, en conséquence, du mot " rejeded," le vérit3ble état,
tani à l'égard de la qualité que de la condition de tel lard
ou bouf, sera aussi marqué avec de la peinture noire; et il
sera du devoir de tout inspecteur de certifier, lorsqu'il en sera
requis, la qualité de tout bouf ou lard par lui inspecté, son
état et condition, et quels vaisseaux le contient, spécifiant le
montant du donrmage constaté par l'inspection et la cause
apparente de ce dommage : si c'est par l'exposition, par
quelque avarie dans le transport, ou par suite du paquage
primitif, et mentionnant aussi les étampes et autres marques
sur l, s barils ou vaisseaux inspectés, et le nom du propriétaire
ou possesseur.

Qualit t et 44. Le sel employé pour paquer et repaquer le bouf et
quantité ti: le lard inspectés et étampés en vertu du présent acte sera dutel. sel net de St.-Ubes, de l'le de May, de Lisbonne, des iles

Turques, ou d'autre sel à gros grains d'une égale qualité; et
tout baril de bouf ou lard frais sera hien salé avec soixante-
quinze livres, et tout tierçon avec cent douze livres de bon
sel, comme susdit, indépendamment d'une quantité suffisaite
de saumure aussi forte que possible; et l'on ajoutera à chaque
baril de bouf et de lard quatre onces de salpêtre, et six onces

Sel, salpêtru à chaque tierçon; et tout demi-baril ou demi-tierçon de bouf
et saumnire. frais et de lard frais sera salé avec moitié de la quantité de

sel et de salpêtre ci-dessus mentionnée, et une quantité suffi-
sante de saumure; et dans tous les cas où il s'agit de paquer
et repaquer le bouf et le lard inspecté et étampé en vertu du
présent acte, l'inspecteur pourra employer du sel, du salpêtre
et de la saumure à sa discrétion.

Confection 45. Tout baril et demi-baril, tierçon ou demi-tierçon con-
fles "iit tenant du bouf ou du lard inspecté dans les provinces d'On-

tario ou de Québec, sera fait de bonnes douves de chêne
blanc, les fonds n'ayant pas moins de trois quarts de pouce
d'épaisseur; et chaque douve n aura pas moins d'un demi-
pouce d'épaisseur de chaque côté, au milieu, si elle est faite
et finie pour des barils, ni moins de trois quarts de pouce d'é.
paisseur pour les tierçons; et le bois pour les demi barils ou
les demi-tierçons sera dans la même proportion relativement
à leur grandeur, et dans tous les cas il sera sans aucun défaut;

Cercles, etc. 2. Chaque baril, demi baril, tierçon et demi-tierçon sera
relié et couvert, dans les deux tiers de sa longueur, de bons
cercles de chêne, de frêne ou de noyer, laissant un tiers, au
milieu, découvert; et chaque baril ou demi-baril, tierçon ou
demi-tierçon sera percé au milieu de sa longueur avec une
mèche d'un pouce au moins de diam.'tre pour recevoir la
saumure;
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3. Chaque baril n'aura pas moins de vingt-sept ni plus de Long retc.
vingt-huit pouces et demi de long, et la capacité de chaque de s.

baril dans lequel le bouf sera paqué et repaqué ne sera ni
de moins de vingt-huit, ni de plus de vingt-neuf gallons,
mesure de vin; et tout baril dans lequel le lard sera paqué ou
repaqué ne devra pas contenir moins de trente ni plus de
trente et un gallons, même mesure;

4. Chaque tierçon n'aura pas moins de trente ni plus de Longueuretc,
trente et un pouces de long; et la capacité de chaque tierçon des tierçons
dans lequel sera paqué ou repaqué le bouf ne sera ni de
moins de quarante-quatre ni de plus de quarante-cinq gal-
ions, mesure de vin; et tout tierçon dans lequel le lard sera
paqué ou repaqué ne contiendra pas moins de quarante-cinq
ni plus de quarante-six gallons, même mesure;

5. Les demi-barils ou demi-tierçons dans lesquels sera Demi-barils
paqué on repaqué le bouf ou le lard contiendront respecti- et demi-tier-

vement la moitié du nombre de gallons ci-dessus mentionné, ç°"''

et pas davantage;

6. Et l'inspecteur examinera soigneusement, avant de les L'inspecteur
étamper, tous barils et demi-barils, tierçons et demi-tierçons, e "nera les

et s'assurera s'ils ont les conditions requises, et n'en étam-
pera aucun relativement auquel on ne se serait pas conformé
aux exigences du présent acte.

46. Rien dans le présent acte n'empêchera un inspecteur sei et autres
de bSuf et de lard de fournir, s'il est nécessaire, le sel, le sal. articles four-
pêtre ou les barils ou demi-barils, tierçons ou demi-tierçons; rs par ins-

mais il sera au choix du propriétaire ou possesseur du bouf
ou du lard de fournir lui-même, s'il le veut, le sel, le salpetre,
les barils ou demi-barils, tierçons ou demi-tierçons, que ce
soit pour un nouveau paquage ou pour remplacer des barils
ou tierçons en mauvaise condition, ou de mauvais sel, et que
ce soit au magasin de l'inspecteur ou du propriétaire ou pos-
sesseur.

47. Nul inspecteur de bouf ou de lard ne permettra que Le bSuf et le
le bouf ou le lard, s'il est laissé sous ses soins après inspec- lar saeri.
tion, reste plus de six jours exposé à la chaleur du soleil ou
au mauvais temps, sous peine d'une amende de quarante
piastres pour chaque contravention; et tout inspecteur qui
négligéra de se procurer un hangar convenable et commodé-
ment situé, encourra une amende de quatre piastres par jour,
pour chaque jour qu'il aura négligé de se procurer tel han-.
gar après sa nomination comme inspecteur.

48. Nul inspecteur de bSuf ou de lard n'exigera de droits Enîmagai-
d'emmagasinage, lorsqu'il inspecte le boeuf ou le lard au nase.

16 hangar
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hangar qu'il est requis par les précédentes dispositions de
garder à cet effet, à moins que le bou ou le lard n'ait été
laissé à son hangar plus de cinq jours après qu'il aura notifié
le propriétaire ou possesseur qu'il a été inspecté. ou qu'il lui
aura délivré un certificat dinspection.

:inspectioli 49. Il lie sera periis à persoîne, si ce n'est à un inspec-
ne sera ui teur ou sous-inspecteur en verti de cet acte, leqwl >e sera

ct*Ur ou le conformé préalablement à toutes ses prescriptions, ou au
"u-nae- propriétaire acu:el du b>ouf ou du lard inspecté, d'inspecter

teur. du bSuf ou du lard, ou d'étamper ou marquer un baril ou
demi-baril, tierçon ou demi-tierçon, ou vaisseau de quelque
espèce que ce soit, contenant ce bSuf ou ce lard, ou de
donner un certificat d'inspection, sous peine- d'une amende
de quarante piastres pour chaque baril, demi-baril, tierçon ou
demi-ierçon, ou vaisseau contenant du boeuf ou lard ainsi
inspecté ou marqué, ou à l'égard duquel le certificat est
donné,-aquelle amende sera recouvrée et employée en la
manière prescrit, par le présent acte pour les amendes qu'il
impose;

Penaité pour 2. Et si un propriétaire de bœeuf ou de lard étampe un
négligenea du vaisseau comme susdit contenant du bouf ou du lard, sans
marquer la
date. ajouter à son nom de famille et à la lettre initiale de son nom

de baptême, la date de l'étampage et le mot " owner " ou
" owners," il sera censé l'avoir inspecté et étampé en contra-
vention aux dispositions du présent acte, et sera passible de
l'amende susdite.

In5 pection 50. Rien dans cet acte n'empêchera qui que ce soit de
Ioni-o°igitoi- paquer pour l'exportation ou d'exporter du bouf ou du lard
rà cettaiine.
°,dti .qui n'a pas été inspecté, pourvu que ce bouf ou lard soit

paqué dans les tierçons ou demi-tierçons, barils ou demi-
barils des dimensions prescrites ei-dessus pour ces vaisseaux
respectivement, et que les noms et qualités du paqueur, la
date et le lieu du paquage, le poids et la qualité du bouf ou
du lard contenu dans chaque vaisseau, soient marqués avec
de la peinture noire ou étampés sur l'un des fonds ;

Ronde et 2. Et rien non plus dans le présent acte n'empêchera qui
lît" e que ce soit de paquer pour l'exportation ou d'exporter sans

avoir été inspectées, toutes rondes de bouf, rondes ou poi-
trines de bSuf, la viande de jeunes cochons appelés petit
salé, les langues de boeufs, les langues de cochons, les jambons
.de cochons ou les bajoues, ou toute viande fumée ou séchée
d'aucune espèce contenue dans des saloirs, barils ou autres

Mais sertnt vaisseaux quelconques, pourvu que chaque vaisseau soit
marquées. marqué en la manière susmentionnée;
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3. Mais quiconque exporte de la viande de l'espèce men- P p<>"wr
tionnée en dernier lieu, qui n'est pas ainsi marquée, ou du tin-
bouf ou lard de toute autre sorte qui n'est pas ainsi marqué,
ou qui n'est pas paqué dans des barils ou demi-barils, tier-
çons ou demi-tierçons, des dimensions prescrites ci-dessus,
encourra une amende d'une piastre pour chaque baril ou
demi-baril, tierçon ou deini-tierçon, saloir, ou autre vaisseau
par rapport auquel l'on a enfreint les dispositions de la pré-
sente section.

DISPOSITIONS SPÉCIALES RELATIVES A L'INSPECTION DE LA
POTASSE ET DE LA PERLASSE.

51. En inspectant la potasse ou la perlasse, tout inspecteur inspection d.
ou sous-inspecteur l'examinera, éprouvera et inspectera e POtO
soigneusement, en vidant la potasse ou perlasse du baril, ou
en ouvrant le baril par les deux bouts, et s'il est nécessaire, faite.
en grattant le baril et les pains de potasse et perlasse; et il
l'assortira en trois différentes qualités, qui seront denommées
première, seconde et troisième qualités, déterminant les di-
verses qualités comme suit:

La première qualité de potasse contiendra soixante-quinze Quaite des
pour cent d'alcali pur, au moins; alcali.

La seconde qualité de potasse contiendra soixante-cinq
pour cent d'alcali pur, au moins;

La troisième qualité de potasse contiendra cinquante-cinq
pour cent d'alcali pur, au moins;

La première qualité de perlasse contiendra soixante-cinq
pour cent d'alcali pur, au moins;

La seconde qualité de perlasse contiendra cinquante-cinq
pour cent d'alcali pur, au moins;

La troisième qualité de perlasse contiendra quarante-cinq
pour cent d'alcali pur, au moins;

Et chaque qualité, à tous autres égards, prendra le rang
de celle qui sera désignée sur le baril;

2. L'inspecteur ou sous-inspecteur remettra la potasse on Remiu dela
perlasse dans de bons barils de la grandeur et de la descrip ° a
tion ci-après spécifiées, et qui seront cerclés et étampés con-
venablement, et il pèsera chaque baril, et marquera avec
de la peinture noire, sur le fond étampé, la pesanteur du
dit baril, y compris la tare, et la pesanteur de la tare au-des-
sous;

16j 8.
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Etampage. .3. Il étampera en lettres et chiffres lisibles, sur tout et
chaque baril par lui inspecté, et contenant de la potasse ou
perlasse de la première qualité, les mots "first sort ;" sur les
barils de la seconde qualité, les mots "second sort;" et sur
ceux de la troisième qualité, les mots " third sort ;" aussi les
mots " Potash " ou " Pearlash," suivant le cas, avec son nom
propre et celui du. lieu où la potasse ou perlasse est inspectée,
et lalnnée dans laquelle il l'a inspectée ;

Crnûtes et 4. Il ramassera aussi les croûtes ou grattures de barils et
gattures. pains de potasse ou perlasse, s'il s'en trouve, de chaque lot

séparé, et en déduira la valeur du coût de l'inspection payé
par le propriétaire du dit lot, ou il les lui remettra;

Pommse alul- 5. Il marquera le mot " inbrandable No. 1, " (2, 3, 4 ou 5)
suivant la force de la potasse ou perlasse, sur'chaque baril
qui contiendra de la potasse ou perlasse frauduleusement
mêlée de pierre, de sable, de chaux, de sel ou d'autres mau-
vaises substances, de nature à l'empêcher d'être classée par-
mi la première, seconde ou troisième qualité ;

Certificat. 6. Lorsqu'il en sera requis, il délivrera au propriétaire, ou
à son agent, un certificat distinct du poids de chaque qualité
de potasse ou perlasse.

confection 52. Il ne sera inspecté de potasse et perlasse dans d'autres
des barilà. barils que ceux de la description et des dimensions suivan-

tes:-la potasse, dans des barils qui seront faits de chêne ou
de frêne blanc, et la perlasse, dans (les barils qui seront
faits de chêne, frêne blanc, frêne noir ou orme; le dit bois
sera de la meilleure qualité et parfaitement conditionné, et
les dits barils seront faits parfaitement étanches, et bien et
parfaitement cerclés avec au moins quatorze bons cercles de
chêne, fréne, noyer dur, hêtre ou orme, ou avec dix bons
cercles de fer, chaque; les dits barils n'auront pas plus de
trente-deux pouces de longueur sur vingt-deux pouces de
diamètre, aux deux bouts, et ils n'auront pas moins de trente
pouces de longueur, sur vingt pouces de diamètre, aux deux
bouts, et leur jable n'excèdera pas un pouce d'épaisseur; et
les inspecteurs rejetteront tous les barils qui ne seront point
faits d'après les directions ci-dessus, ou qu'ils croiront trop
faibles pour résister aux avaries et à l'usure auxquels ils peu-

Li tare oi vent être exposés; et la pesanteur du baril, comme tare, sera
.ids des ba- déduite de la pesanteur qu'il pourra avoir étant rempli; et

dIs &ra " tout fabricant de potasse et perlasse sera tenu de marquer
miar<ji. ie caractères lisibles, sur le fond de chaque baril, sa pesan-

teur exacte avant qu'il ne soit rempli.

L'inspecteur 53. )ans toute place où il y a un inspecteur de potasse et
tr<a t - de perlasse, excepté dains la cité de Montréal, chacun des ins-

pecteurs
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pecteurs se pourvoira de bâtiments convenables et suffisants
pour l'emmagasinage et l'inspection de la potasse et de la
perlasse, ct placera tous les barils de potasse ou de perlasse
qui lui seront livrés pour inspection, pendant le temps qu'ils
resteront en sa possession, dans quelque place sèche, à cou-
vert des injures du temps et des inondations; et tout inspec-
teur epfreignant cette disposition encourra une amende de
deux piastres pour chaque baril non emmagasiné comme
susdit, et paiera au propriétaire la somme de deux piastres,
en sus des dommages réels qui pourront être essuyés par tel
propriétaire.

54. L'inspecteur (et ce mot dans cette section comprend Dispositio-
l'inspecteur-adjoint) pour la cité de Montréal sera tenu de spéciale

itant à la cité
se procurer des bâtiments convenables pour l'emmagasinage e montréal.
et l'inspection de la potasse et de la perlasse, de cette classe
de bâtiments communément appelés bâtiments de première
classe, on tels qu'approuvés par le conseil de la Chambre de
Commerce de cette cité;

2. Il sera du devoir de tel inspecteur, en tout temps et à Assurance.
ses propres frais, de faire assurer la potasse et perlasse emma-
gasinée dans les dits bâtiments, pour une somme de pas
moins de cent mille piastres, et de déposer les polices d'assn-
rance entre les mains du secrétaire de la Chambre de Com-
merce alors en exercice, et, de temps à autre, de renouveler
les dites polices au besoin; mais telle assurance ne sera ef-
fectuée qu'après que le nom de la compagnie ou des compa-
gnies d'assurance avec lesquelles il veut transiger aura été
soumis au conseil de la Chambre de Commerce de la dite
cité, pour recevoir son approbation, ni avant que telle appro-
bation n'ait été signifiée par écrit au dit inspecteur;

8. Et s'il arrive en aucun temps que la dite assurance ne Autres dispo-
couvre pas le montant de la valeur de la potasse et de laper- àt1 3onsU.
lasse emmagasinée dans les dits bâtiments, le dit inspecteur
sera tenu, à ses propres frais, et sujet aux conditions ci-dessus
prescrites, d'effectuer telle autre assurance qui soit de nature
à couvrir la valeur extra de la dite potasse et perlasse durant
le temps qu'elle pourra rester emmagasinée comme susdit;
et le dit inspecteur sera tenu de remettre en bon ordre, au
propriétaire, toute la potasse et perlasse qu'il aura reçue dans
les magasins d'inspection.

55. Pour tous les devoirs qu'il aura à remplir comme sus- nonoraires
dit, chaque inspecteur aura droit de porter sur le certificat a'inspection.
d'inspection, les honoraires suivants:

La somme de dix centins pour chaque cent livres pesant
de potasse et perlasse par lui ainsi inspectée :
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Le prix coûtant de chaque baril par lui fourni;

La somme de vingt-cinq centins pour tout fond neuf ainsi
fourni, et la somme de dix-huit centins pour frais de tonnel-
lerie et de réparation de chaque baril de potasse ou perlasse
qu'il aura ainsi inspectée (la tonnellerie devant comprendre
les clous et les cercles des' bouts du baril);

La somme de vingt-cinq centins pour mettre dans un baril
en partie rempli de potasse ou de perlasse la quantité addi-
tionnelle qu'il faut pour le remplir, lorsqu'il en est requis;

La somme de vingt-cinq centins par baril dans tous les cas
où de la chaux, ou de la cendre, ou des alcalis endommagés,
ou autres matières de rebut, ont été mis dans le baril ou mê-
lés avec de la potasse ou perlasse, comme honoraires pour les
en extraire et séparer;

Comment pa. Moyennant ces honoraires, tous les barils seront livrés,
etsere, bien conditionnés pour l'expédition, et ces frais seront payés

ou alloués à l'acheteur par la personne qui fait inspecter telle
potasse ou perlasse, ou par son agent.

Temps de 56. Tout inspecteur sera tenu d'inspecter la potasse ou
l'sction perlasse qui lui sera envoyée pour être inspectée, et de tenir't les certificats d'inspection prêts à être délivrés, et le tout bien

et dûment conditionné et préparé pour l'expédition dans les
trente-six heures ouvrables à compter du moment qu'il l'aura
reçue dans les hangars d'inspection ; et le dit inspecteur

Emmagu. aura en outre le droit de recevoir dix centins pour l'emma-
nage. gasinage de chaque baril qui demeurera emmagasiné, comme

susd::, plus de cinq jours après la date de la facture ou du
certificat de pesée ou d'inspection, et cinq centins par baril
pour chaque mois subséquent qu'il demeure ainsi emmaga-
siné le (deuxième mois à commencer quarante jours après la
date de la facture ou du certificat de pesée ou d'inspection);
et le dit emmagasinage et toutes autres charges seront payés
par la personne ou les personnes qui reçoivent ou expédient

Proviso. la dite potasse ou perlasse, ou par son ou leur agent; mais il
ne sera payé ni exigé, en aucun cas, de frais d'emmagasi-
nage, si la dite potasse ou perlasse n'est pas restée emmaga-
sinée, comme susdit, duraint dix jours à compter de la date
de la facture ou du certificat de pesée.

Renoraires 57. L'inspecteur de potasse ou perlasse pour la cité de
pour assuran- Montréal aura en outre le droit d'exigrer une somme n'excé-ce à Montréal,
ce qu'ils cou- dant pas trois centins par baril, pour l'assurance de
vrirent. tout et chaquie baril de potasse ou perlasse envoyée à ses

magasins pour inspection; et cette assurance sera considérée
exigible à compter du jour où le dit baril de potasse ou per-

lasse

2A6



Inspection de la potasse el de li perlasse. Chap. 45.

lasse est reçu dans les dits magasins, et la potasse on perlasse
.sera considérée comme étant assurée à dater du jour où.
elle est reçue ; et le dit taux sera censé couvrir toute assu-
rance sur telle potasse ou perlasse, durant tout le temps
qu'elle restera dans les dits magasins, et l'inspecteur portera
la dite assurance dans son certificat d'inspection.

5 Le dit inspecteur pour la cité de Montréal devra, de àPrts
f ira 'ins-temps à autre, donner au conseil de la Chambre de Commerce pecte"r de

de la dite cité de Montréa.l, des états des affaires de son Montréal.
bureau, chaque lois quil en sera dûment requis par le con-
seil ; et des doubles de tous les rapports ainsi faits seront
transmis au département du Revenu de l'Intérieur à Ottawa.

59. Tout inspecteur ou sous-inspecteur qui, durant le Contraven-
temps où il restera en charge, permet à un tonnelier ou autre e pena
par lui employé, de retenir ou garder (le la potasse ou per-
lasse, ou qui marque des barils de potasse ou perlasse
d'autres descriptions ou dimensions que celles prescrites
par cet acte, ou qui date un certificat de pesée ou d'ins-
pection autrement que du jour où la potasse ou perlasse a
été de fait inspectée, ou qui délivre tel certificat de pesée ou
d'inspection sans date, ou ne se conforme pas aux dispositions
du présent acte, encourra pour chaque telle offense une
amende n'excédant pas quatre cents piastres, et sera pour tou-
jours inhabile et incapable de remplir et exercer l'emploi
d'inspecteur de potasse et perlasse, ou celui (le sous-
inspecteur; et tout inspecteur ou sous-inspecteur, ou commis, Faux oertifi-
ou autre personne qui fait ou fait flaire un certificat d'iinspec- v" '"lp
tion faux ou frauduleux, sera coupable de félonie, et con-
damné au pénitencier pour un terme n'excédant pas sept
années et de pas moins de deux ans, ou Î' -ns toute autre pri-
son ou lieu de détention pour un terme de moins de deux
ans.

60. Rien dans cet acte n'empêchera personne d'exporter Inspection
de la potasse on de la perlasse sans la faire inspecter, pourvu "°)"ulagatoi-
que sur l'un des fonds du baril qui la contient, soient inar- c'itw,
qués ou étamp(s, lisiblement et clairement, le nom et l'a-
dresse du fabricant, le poids et la tare du baril et la qualité
des alcalis qu'il contient; et toute personne qui exporte (le
la potasse ou lerlasse sans en faire marquer les barils comme
susdit, ou qui y fait des marques 'fansses, encourra une
amende de vingt piastres pour chaque baril ou colis ainsi Pé"alité.
marqué.

DISPOSITION: PÉCIALES CONCERNAN ' L'INSPECTION DU
POISSON SAUMURÉ ET DE L,'H1U1LE DE POISSON.

61. Tout inspecteur sera tenu de se pouarvoir de, fers 4à Vera à étamn-

étamper, ou de pLIques découpées, pour étamper 011 maiquer pr,
Ies teur,
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les barils, vaisseaux et boîtes qu'il pourra inspecter confor-
mément au présent acte; et il sera du devoir de chaque ins-
pecteur de voir à ce que tous ses délégués soient pourvus des
mêmes instruments.

Vinspection 62. L'inspection, le choix, la classification, le pesage, l'en-
aura lieu en caquement et l'étampage ou marque du poisson ou delrésence de
Ilinspecteur. l'huile, se feront en la présence immédiate et sous la vue d'un

inspecteur ou sous-inspecteur.

Devoirs de 63. Il sera du devoir de l'inspecteur ou sous-inspecteur
l'inspecteur, de veiller à ce que toute espèce de poisson tranché, entier,

saumuré ou salé, qui doit être encaqué ou mis en baril et
soumis à son inspection, soit bien couvert de sel ou de sau-
mure en premier lieu, exempt de mauvaise odeur et de rouille,
non brûlé de sel, et exempt d'huile ou de tout dommage que
ce soit; et tout poisson ou huile destiné au marché ou à
l'exportation et étampé ou marqué comme inspecté et mar-
chand, sera bien et convenablement encaqué dans des vais-
seaux ou barils bien étanches, sauf la morue verte empaque-
tée sans saumure, qui pourra être encaquée dans des barils
ou vaisseaux non étanches, et tous les autres vaisseaux se-
ront construits des matériaux et de la mafnière qui suivent :

Confection Les tierçons, barils et demi-barils seront faits de douves
des barils,etc. saines et bien conditionnées, fendues ou sciées, et sans sève,

mais ne seront jamais de pruche, et les fonds seront de bois
dur, pin, sapin ou épinettebl anche, sans seve,et aplanis à l'exté-
rieur, et devront avoir au moins trois quarts de pouce d'épais-
seur; les douves auront cinq huiti'emes de pouce d'épaisseur.
Les douves des barils à saumon et à maquereau auront vingt-
neuf pouces de longueur, et les fonds auront dix-sept pouces
entre les jables. Les douves des barils à hareng auront
vingt-sept pouces de longueur, et les fonds auront seize
pouces entre lesjables; et les douves de bonde de tous ces

Cercles. barils seront en bois dur. Toutes les futailles seront cerclées
de pas moins de douze bons cercles sains d'au moins un
pouce de largeur à la plus large extrémité pour tous tierçons

Comment et barils, et qui ne devront jamais être faits d'aulne. Les fa-marques. bricants de tierçons, barils et demi-barils étamperont les ini-
tiales de leurs noms de baptême et leur nom de famille en
entier, ainsi que les lettres S., M., ou H., selon que la futaille
sera destiné au saumon, au maquereau ou au hareng, sur les
douves de bonde ou tout près, sous peine d'une amende de
vingt centins pour chaque baril ou vaisseau qui ne sera pas
ainsi étampé;

Inspection et Toutes les futailles vides seront sujettes à l'inspection et à
marque des l'approbation de l'inspecteur ou de ses délégués, lesquelsfutaillo.s vi-
des. étamperont ou marqueront le mot "condamné" immédiatement

après
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après le nom du fabricant, sur toutes les futailles qui ne sup-
porteront pas l'inspection.

64. L'inspection de tout poisson saumuré préparé pour le Dans qiels
marché ou pour l'exportation, et de toutes les huiles de pois- cas etlieux
son, langues et noues de morue, préparées dans le mêmera obliga-
but, embarillés de la manière ci-dessous mentionnée, sera toire.
compulsoire dans chaque province de la Puissance, sauf Ma-
nitoba et la Colombie-Britannique, à tout endroit où il y a un
inspecteur nommé en vertu de la loi; et si quelque poisson renalite pour
saumuré, de l'huile de poissonou autre article susdit, embarillé contraven-
comme il est dit plus haut, est vendu ou offert en vente, ou °"'
exporté, mis à bord d'un navire ou chargé dans une voiture
quelconque pour être exporté, ou est autrement offert pour
l'exportation dans ou d'aucune localité dans quelqu'une des
provinces du Canada, excepté la Colombie-Britannique ou
Manitoba, pour laquelle il aura été nommé un inspecteur ou
sous-inspecteur, sans avoir été inspecté conformément au
présent acte, la personne qui l'aura vendu ou offert en vente,
exporté ou offert à l'exportation, encourra une amende de
.pas moins d'une piastre, ni de plus de cinq piastres pour cha-
que baril au autre vaisseau.

65. Tout poisson sauluré, préparé pour le marché ou L'inspection
l'exportation, et toutes huiles de poisson, langues et noues de ne so fera que
morue, seront inspectés, pesés ou jaugés, et étampés ou mar- à cet acte.
qués seulement conformément au présent acte; et toute mo-
rue verte, en boîtes ou en paquets, sera inspectée et assortie,
et un certificat d'inspection pour cette dernière, énonçant
la qualité et quantité ainsi inspectée et expédiée à bord d'un
navire, sera accordé par l'inspecteur ou sous-inspecteur.

66. Les différentes espèces de poisson devant être inspec- Espèces de
tées en vertu du présent acte, seront étampées ou marquées P°is°ns
d'après les dénominations suivantes, respectivement:-

1. Le SAUMON, pour être étampé ou marqué "No. 1," de- Saumon.
vra se composer de l'espèce la plus grande, a meilleure et la
plus grasse, être bien fendu, le sang en étant bien étan-
ché avant de le saler, bien préparé, dans la meilleure condi-

. tion, et, sous tous rapports, exempt de taches, rouille ou dom-
mage d'aucun genre;

Pour être étampé ou marqué "No. 2," il devra comprendre
la meilleure qualité de saumon qui reste après le choix de la
première qualité, et il devra être bon, sain, bien fendu et
bien préparé, dans la meilleure condition, et, sous tous rap-
ports, exempt de taches, rouille ou dommage de tout genre;

Pour
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Pour être étampé ou marqué " No. 3," il devra compren-
dre le saumon qui reste apr'.s le choix des deux prem.ires
qualités; il devra être bon, sain, et, sous tous rapports,
exeiipt de tache, rouille ou dominage de tout genre.

Mvpereau. 2. Le MAQUEREAU, pour être étampé ou marqué " Mess
Mlarierel;' devra se composer de la meilleure qualité et le
plus gras ; il devra être bien fendu, le sang en étant bien
étanché avant d'être salé, bien préparé, dans la meilleure
conditin, et, sous tous rapports, exempt de tache, rouille ou
dommage d'aucune espèce, et devra être tel qu'il aurait me-
suré pas moins de quatorze pouces de l'extrémité de la tête
à la fourche de la queue, et la tête et la queue en seront
enlevées ;

Pour être étampé ou marqué " E.dra No. !," il devra se
composer du maquerean de la meilleure qualité et le plus
gras; il devra être bien fendu, le sangr en étant bien étanché
avant d'être salé, bien préparé, dans la meilleure condition,
et exempt de tache, rouille ou dommage de tout genre, et il
devra mesurer pas moins de quatorze pouces de l'extrémité
de la tête à la fourche de la que ;

Pour être étampé ou marqué " I. 1," il devra se compo-
ser du maquereau de la meilleure qualité et le plus gras ; il
devra être bien fendu, le sang en étant bien étanché avant
d'étre salé, bien préparé, dans la meilleure condition, et
exempt de tache, rouille ou dommage de tout genre, et il
devra mesurer pas moins de treize pouces de l'extrémité de
la tête à la fourche de la queue;

Pour être étampé ou marqué " No. 2," il devra compren-
dre le meilleur maquereau qui reste après le choix des
premières qualités, et il sera bien fendu et lavé, bien préparé,
et, sous tous rapports, nxempt de tache, rouille ou donnage
de tout genre ; eÉ il dlra être divisé en deux qualités, celui
de treize pouces et plus qui ne sera pas suffisamment gras
pour être étampé "Koô. 1," sera étampé "No.2, large," et celui
mesurant de onze - treize pouces sera étampé "No. 2;,"

Pour être étampé ou marqué " Large No. 3," il devra se
composer de maquereau sain, de bonne qualité, être bien
lavé, bien préparé, et exempt de tache, rouille ou dommage
de tout genre, et mesurer pas moins de treize pouces de l'ex-
trémnité de la tête à la fourche de la queue;

Pour être étampé ou marqué " No. 3," il devra se compo-
ser de maquereau sain, de bonne qualité, être bien lavé, bien
préparé et exempt de tache, rouille ou dommage de tout
genre, et mesurer onze pouces et plus de l'extrémité de la
tête à la fourche de la queue; Tout
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Tout maquereau de moins de onze pouces de long, sain et
de bonne qualité, et exempt de tache, rouille ou dommage
de tout genre, sera étampé ou marqué des mots " Small,"

S pring," ou " Small Fall," au lieu d'un numéro;

Tout maquereau court, brûlé du soleil ou déchiré, de
toutes classes, et n'étant pas d'ailleurs défectueux, sera
étampé ou marqué " No. 4."

3. LES HARENGS et GASPEREAUX, pour être étampés ou HIarenigs et
marqués" No. 1," devront se composer du meilleur poisson 1>erm.

de la plus grande dimension,bien imprégnés de sel, parfaite-
ment préparés et nettoyés, et d'une couleur claire;

Pour être étampés ou marqués " No. 2," ils comprendront
le hareng de la meilleure espèce restant après le choix de
la première qualité;

Tout hareng n'ayant pas la grosseur voulue sera étampé
ou marqué " No. 3," et du mot" Snal/, " en sus des autres
étampes ou marques;

Tout hareng fendu sera étampé ou marqué du mots" Split,"
en sus de toutes autres étampes ou marques;

Tout hareng vidé par les ouïes sera étampé ou marqué du
mot " Round, " en sus de toutes autres étampes ou marques;

Tout hareng ni vidé par les ouïes ni fendu, sera étampé
ou marqué du mot " Gross, " en sus de toutes autres étampes
ou marques;

Tout hareng de printemps sera étampé ou marqué du mot
" Spring, " en sus de toutes autres étampes ou marques;

Le poisson ci-dessus sera .iien nettoyé et préparé, et, sous
tous rapports, exempt de rouille, tache ou dommage de tout
genre.

Le hareng pris aux Iles de la Made, ne, dans la Baie des Marques du
Chaleurs, au Labrador ou à Terreneuve, et apporté dans un g pr®e
port en Canada en grenier, et encaqué en Canada, sera droits.
étampé ou marqué: " iagdalen Islands," " Bay des Chaleurs,"
" Newfoundland " ou-- Labrador," respectivement, ei sus de
toutes autres étampes ou marques.

Le hareng encaqué et inspecté à Terreneuve et importé A Terreieuve
en Canada sera étampé ou marqué "Newfoundland, " sans
autre inspection.

4.LLe hareng fumé, pour être étampé ou marqué "No. 1," Hareng fus.
ec::prendra
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comprendra le poisson de la meilleure qualité et le plus gras;
celui devant être étampé ou marqué " No. 2 " se composera
du poisson le plus maigre, le plus petit et le plus inférieur.
Ces deux qualités de poisson seront bien fumées, exemptés
de taches et ni brûlées ni grillées; et nul hareng rouge ou
fumé ne sera étampé ou marqué, à moins qu'il ne soit bien
et suffisamment préparé, et soigneusement paqué dans des
barils >u demi-barils étanches et solides; et s'il est paqué
dans des tinettes ou boites, ces dernières devront être faites
de planches bien conditionnées, les côtés, le dessus et le
dessous n'ayant pas moins d'un demi-pouce d'épaisseur, et les
extrémités au moins trois quarts de pouce d'épaisseur; et
l'intérieur de chaque boîte devra avoir dix-huit pouces de
long, neuf pouces de large, et huit pouces de profondeur; elle
devra être bien clouée et les couvercles en seront aplanis;

Harengtaeh• Le hareng taché, brûlé, grillé et mal fumé sera considéré
comme rebut (refuse), et il pourra être étampé ou marqué
comme tel sans autre dénomination.

Truitedemer. 6. LA TRUITE DE MER, pour être étampée ou marquée
" No. 1," se composera du poisson le plus gros, le plus gras et
de la meilleure qualité, étant bien fendu, ét sous tous les rap-
ports exempt de tache, rouille ou dommage de toute nature;

Cielle qui sera étampée ou marquée "No. 2 " se composera
de la truite de la meilleure qualité qui reste après le choix de
la première qualité, et devra se composer de poisson sain,
exempt de tache ou de rouille ou dommage de toute nature.

Truite la 6. LA TRUITE DES LACS et la TRUITE SAUMONÉE, pour être
lac et sau- étampées ou marquées " No. 1 Lake, " se composeront dupoisson le plus gros et le plus gras, exempt de tache, rouille

ou dommage de toute nature;

Pour être étampées ou marquées "No. 2 Lake," l'on prendra
le poisson de la meilleure qualité ensuite, exempt de tache,
rouille ou dommage de toute nature.

Poissoublanc. 7. Le POISSON BLANc, pour être étampé ou marqué " No.
1,"i se composera du poisson le plus gros et le plus gras, pré-
paré en bonne condition, et, sous tous rapports, exempt- de
tache, rouille ou dommage de toute nature;

Le "No. 2" se composera du poisson qui reste après le
choix .de la première qualité, et sera exempt de tache,
rouille, ou dommage de toute nature.

Morue verte 8. La MORUE VERTE en barils, avec ou sans saumure, pour
ea baris. être classée "No. 1," devra- se composer du poisson de la

Meilleure
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meilleure qualité et le plus gras, bien fendu et nettoyé, bien
préparé, en très-bonne condition, et, sous tous rapports,
exempt de tache, non brûlé de sel, et exempt de Touille ou
dommage de toute nature; et il devra mesurer au moins
quinze pouces jusqu'à la fourche de la queue ;

Le poisson qui reste après le choix de la première qualité,
pour être classé " No. 2," devra être sain, bien préparé, et
exenpt de tache, non brûlé de sel, et exempt de rouille ou
dommage de toute nature.

9. TOUTES AUTRES ESPÈCES DE POISSON non énumérées Autres espè.
dans la présente section et appartenant à des dénominations ces de pois-
spécifiées par le présent acte, telles que lingue, merluche, on'
aigrefin, merlan, barbue, flétan, alose, achigan, anguille,
langues de morue et noues de morue, en tinettes ou barils,
seront étampées ou marquées comme telles et devront être
saines et bien préparées, non tachées, non brûlées de sel, et
exemptes de rouille ou dommage de toute nature.

10. Le PETIT POISSON ordinairement encaqué entier avec Petit poisson.
du sel sec ou de la saumure, sera placé dans de bonnes
tinettes, des dimensions et matériaux prescrits par le présent
acte pour l'encaquement du poisson fendu saumuré, et il
devra être encaqué serré, de champ dans la tinette et conve-
nablement salé avec du gros sel sec et sain, et les tinettes
seront combles de poisson et de sel, et il ne sera pas mis plus
de sel avec le poisson qu'il n'est nécessaire pour le conser-
ver; et les tinettes contenant ce poisson entier seront étam-
pées ou marquées de la dénomination du poisson, et seront
désignées tel que prescrit par le présent acte relativement
aux qualités, etc., de tous autres poissons saumurés.

11. TotUT POISSON ROUILLÉ OU SUR, quelle qu'en soit Poisson rouil.
l'esp'ece ou classe, sera étampé ou marqué du mot" .Rusty "1 ou sur.
ou " Sour," en sus des autres étampes ou marques.

12. Nul poisson gâté ou taché, ou poisson mutilé dans le xe pouyant
but de cacher les marques et le fait qu'il a été pris illégale- subir l'inspec.
ment, ou qui ne peut être mesuré, ne sera inspecté; et il sera tion.
du devoir de tout inspecteur ou sous-inspecteur de saisir,
et tout magistrat pourra confisquer au bénéfice de Sa Ma-
jesté, tout poisson trouvé ou offert en vente qui aurait été
tué ou pris en temps prohibé, ou par des moyens illégaux,
et tout poisson en aucun temps offert en vente ou en échange,
ou que l'on cherchera à exporter dans une condition mal-
saine.

18. Le poisson saumuré pouvant être préparé en grenier, Poisson en
s'il n'est pas inspecté et certifié comme susdit, mais est greater.

ensuite
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ensuite encaqué dans des barils, sera étampé ou marqué du
mot " Bu/k," en sus des autres étampes ou marques.

Paciuase. 14. Chaque baril ou caque ou tinette de poisson contiendra
du poissoa de la même espèce, ou des parties de la même
espèce et qualité, convenablement encaqué par rangs séparés,
et sur chaque rang de poisson ainsi encaqué une quantité
suffisante de sel sain, net et exempt de chaux, sera régulière-
ment placée, et ainsi dans la même proportion pour tgus
autres vaisseaux, à la disérétion de l'inspecteur ou sous-ms-
pecteur; et après que le vaisseau aura été convenablement
encaqué et foncé, il sera rempli de bonne saumure, suffisam-
ment forte pour faire flotter un poisson de l'espèce ainsi en-
caquee.

Le poisson enL 15. il -apert à l'inspecteur ou sous-inspeeteur qu'une
bonl et inau-luesenbn t
vais état serl partie du poisson par lui inspecté est en bon état, et qu'une
séparé. partie est en mauvais état, il les séparera l'une de l'autre,

encaquera de nouveau le poisson en bon état, et l'étampera
ou marquera d'après sa qualité ; et la portion que l'inspecteur
ne jugera point capable de se conserver, il la condamnera
comme mauvaise, et il étampera le mot "Refuse," en sus des
autres marques.

Poisson enca- 16. Si quelque accident rendait nécessaire d'encaquer degéde flou- .id
eau n°pré- nouveau le poisson inspecté, la chose sera dans tous les cas

sence de l'ins- faite par l'entremise et en la présence d'un inspecteur ou sous-
pecteur. inspecteur ; et quiconque entreprendra d'encaquer de nou-

veau ou d'étamper ou marquer ce poisson, sera passible d'une
amende de pas plus de vingt piastres pour chaque contra-
vention.

Uins pacteur 17. Lorsque du poisson étampé ou marqué. par un sous-
pour a corri- inspecteur n'aura pas la quantité ou qualité indiquées par
du s<u3-ins. l'étampe ou marque, ou lorsque, à quelque égard que ce
pecttur. soit, les exigences du présent acte n'auront pas été remplies,

l'inspecteur pourra le faire réinspecter ; et s'il appert que la
défectuosité provient de la condition du poisson ou de la mau-
vaise qualité du vaisseau, ou du fait que le poisson a été mal
encaqué ou mal saumuré lors de l'inspection, il pourra recou-
vrer les frais et dépens, nécessités par telle réinspection, du
sous-inspecteur qui l'a étampé ou marqué.

Poisson ins- 18. Le poisson saumuré, régulièrement inspecté, encaqué
pecté non su- M tmé aqé
jet à l'être de et étampé ou marqué, et les huiles inspectées et étampées
nouveau. ou marquées, eun vertu du présent acte, dans toute localité

des provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick,
Québec ou Ontario, ou la Colombie-Britannique, ne sera pas
assujéti à la réinspection dans la Puissance, sauf seulement
dans les cas ci-haut prévus par le présent acte.
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19. Chaque tierçon sera de trois cents livres, et chaque Contenu a
demi-tierçon de cent cinquante livres; chaque baril sera de tieron, et.
deux cents livres, et chaque demi-baril de cent livres; chaque
quintal sera de cent livres; chaque draft équivaudra à deux
cents livres; et chaque boîte de harengs contiendra vingt-
cinq livres. Dans chacun des cas ci-haut le poids sera calculé
indépendamment du sel et de 'a saumure, au poids avoir-du-
poids.

20. Sur chaque tête ou fond de baril de poisson saumuré Empreintes
ou salé sec, après qu'il aura été inspecté, assorti, classé, pesé, ou marques.
et encaqué conformément au présent acte, seront étampés
ou marqués en caractères lisibles, la description du poisson,
lk.poids et la qualité contenus dans le vaisseau, les initiales
du nom de baptême et le nom de famille en entier de l'ins-
pecteur ou sous-inspecteur par qui le poisson a été inspecté,
et le nom du lieu où il agit comme inspecteur, et le mois et
l'année de l'inspection.

67. Les bureaux d'examinateurs des inspecteurs de pois- Etalon dei
son et d'huile de poisson établiront et conserveront l'étalon huiles.

des huiles de poisson dans la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-
Brunswick, Québec et Ontario, respectivement; et elles seront
classifiées et étampées ou marquées, d'après cet étalon,
comme suit

1. L'HUILE DE BALEINE sera eXempte d'adultération de De baleine.
toute espèce, et sera étampée comme telle dans la classe et
sèlon sa qualité établie par l'étalon ; si c'est No. 1, " Pale," si
c'est le No. 2, " Straw," si c'est le No. 3, " Brown."

2. L'HUILE DE LOUP-MARIN OU PHOQUE sera exempte d'a- L'up-marin.
dultération de toute espèce, et sera étampée comme telle,
selon sa qualité établie par l'étalon : si c'est le No. 1, " Strictly
Pale," si c'est le No. 2, " Pale," si c'est le No. 3, " Sraw," si
c'est le No. 4, " Brown," si c'est le No. 5, " Dark Brown."

3. L'HUILE DE MARSOUIN sera exempte d'adultération de Maîsouin.
toute espèce, et sera étampée comme telle, selon sa' qualité
établie par l'étalon : si c'est le No 1, " Pale," si c'est le No. 2,
"Straw," si c'est le No. 3, " Brown."

4. L'HUILE DE MORUE sera exempte d'adultération et Morue.
étampée comme telle: première qualité, " A," seconde qua-
lité, "B."

5. L'HUILE DE HARENG, MERLUCHE, POLLACK ET CHIEN Autrshuiles.
DE MER, et toutes autres huiles de poisson, seront étampées
comme telles : première qualité, "A," seconde qualité, "B."
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Devoirs de 6. L'inspecteur ou sous-inspecteur déterminera la jange
l'inspecteur. de chaque vaisseau, et son déficit, et les marquera sur le vais-

seau; et les barils seront en bon ordre et condition, sains et
étanches et faits en bois dur; et s'il se trouve des vaisseaux
contenant de l'eau ou autre adultération, ils seront ainsi
burinés ou étampés par l'inspecteur ou le sous-inspecteur,
sur le vaisseau.

Marques. 7. Les futailles contenant des huiles de poisson seront
burinées ou étampées de la qualité, du mois et des deux
derniers chiffres de l'année de l'inspection, des initiales du
nom de baptême et du nom de famille en entier de l'inspec-
teur, ainsi que du lieu de l'inspection, et des initiales du nom
de la province dans laquelle l'inspection aura eu lieu.

Interpréta. 8. Les mots "huile de poisson," usités dans le présent
tio. acte, comprendront l'huile de baleine, de loup-marin ou pho-

que, de marsouin, de morue, de hareng, d'esturgeon, de sis-
kawitz, et toutes autres espèces d'huile provenant des pois-
sons et animaux -vivant dans la mer.

Honoraires. 68. Tout inspecteur et sous-inspecteur qui inspectera et
étampera ou marquera un baril ou une caisse de poisson sau-
muré ou du poisson saumuré en grenier, ou de l'huile de
poisson, conformément aux dispositions du présent acte, aura
droit aux honoraires suivants, qui lui seront payés par le
propriétaire primitif ou par la personne qui l'aura employé
en premier lieu:

1. Pour chaque tierçon de saumon, truite saumonée on
truite de mer, quinze centins;

2. Pour chaque demi-tierçon de saumon, truite saumonée,
ou truite de mer, dix centins;

8. Pour chaque baril de saumon, truite saumonée on truite
de mer, quinze centins;

4. Pour chaque demi-baril de saumon, truite saumonée ou
truite de mer, dix centins;

5. Pour chaque baril de maquereau, dix centins;

6. Pour chaque demi-baril de maquereau, cinq centins;

7. Pour chaque baril de hareng, cinq centins;

8 Pour chaque demi-baril de hareng, trois centins ;

9. Pour chaque baril d'alose, dix centins
10.

256



1874. Inspection du poisson et de l'huilede poisson. Chap. 45.

10. Pour chaque demi-baril d'alose, sept centins;

11. Pour chaque baril de poisson blanc, dix centins;

12. Pour chaque demi-baril de poisson blanc, sept, centins;

13. Pour chaque baril de morue, merluche, aigrefin, ou bar-
bue saumurée, cinq centins;

14. Pour chaque demi-baril de ditto, trois centins;

15. Pour chaque baril de morne, merluche, aigrefin, bar-
bue, lingue ou merlan, salé sec, cinq centins;

16. Pour chaque demi-baril de ditto, trois centins;

17. Pour chaque baril d'achigan, dix centins;

18. Pour chaque demi-baril d'achigan, sept centins;

19. Pour .chaque baril de langues de morue, noues de
morue, flétan ou anguille, dix centins;

20. Pour chaque demi-baril de ditto, sept centins;

21. Pour inspecter, jauger et étamper chaque poinçon
d'huile, vingt centins;

22. Pour inspecter, jauger et étamper chaque barrique
d'huile, quinze centins;

23. Pour inspecter, jauger et étamper chaque tierçon
d'huile, vingt centins;

24. Pour inspecter, jauger et étamper chaque baril d'huile,
quinze centins;

25. Les honoraires précédents seront computés en sus du Ionorairesne

sel et de la saumure, de la tonnellerie, de l'emmagrasinage et co"rendot
1 ' -, ZD * pas 1e sel, ec.

de la main-d'ouvre pour laver, rincer, nettoyer, clouer, vis-
ser ou encaquer et saumurer de nouveau le poisson:

26. Pour étamper. ou marquer le poisson de Terreneuve
qui a été inspecté à TerreneuVe, par baril, deux centins;

27. Pour inspecter les futailles vides, un centin;

Pourvu toujours que toute personne qui fera inspecter son 1roviso le
poisson ou son huile. pourra employer à ses propres frais un propriÉtai

tonnelier pour assister l'inspecteur ou sous-inspecteur dans yer son pro-
17 l'accomplissement pro tonnelier.
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l'accomplissemîi- de ce devoir, auquel cas il ne sera rien
alloué à l'inspecteur ou sous-inspecteur pour frais de tonnel-
lerie; et le tonnelier ainsi employé agira exclusivement
d'après les ordres qu'il recevra de l'inspecteur ou sous-ins-
pecteur par rapport à tout poisson ou huile par lui inspecté,
et non d'après l'ordre d'aucune autre personne quelconque.

Où se fera 69. Le poisson et l'huile de poisson pourront être inspec-
l'inspection. tés soit à l'endroit où ils sont encaqués ou fabriqués, soit à

l'endroit de vente dans la Puissance.

Comment 70. Lorsque le poisson n'est pas inspecté à l'endroit où il
marque, " est encaqué, le nom de l'encaqueur et la qualité du poissonl'inspection dernêrqult posn
ne se fait pas devront être marqués à la peinture, sur chaque baril, demi-
à lendroit de baril ou paquet; et lorsqu'il sera inspecté à l'endroit de
'embarillage. vente, l'inspecteur videra dix colis sur cent, de tout lot qui

lui sera soumis pour inspection, et cette inspection de dix
colis sur cent réglera la classification du poisson ainsi sou-
mis à l'inspection.

Certificat 71. Aussitôt que le poisson sera inspecté, l'inspecteur ou
d'inspection, sous-inspecteur fournira un certificat d'inspection, spécifiant

la qualité constatée par l'inspection et si le baril ou colis
contient le poids prescrit par le présent acte, avec le nom de
l'encaqueur et de l'inspecteur à l'endroit d'encaquement.

Quant au 72. Le présent acte ne s'appliquera pas au poisson débar-
poissondebar- qué en quelque port de la Puissance, par des pêcheurs des

é ars des Etats-Unis pour être rechargé pour les Etats-Unis, à moins
E.-U. pour y que les propriétaires de ce poisson ne désirent le faire ins-

re edié pecter; pourvu toujours que ce poisson, s'il est ainsi rechargé
Proviso. sans avoir été inspecté, ne sera pas étampé ou marqué.

DISPOSITIONS SPÉCIALES CONCERNANT L'INSPECTION DU
BEURRE.

73. Nul inspecteur ou sous-inspecteur de beurre n'étam-
Inspection du pera, ne marquera, ni ne certifiera aucun beurre comme ins-beurre. pecté, à moins qu'il ne soit paqué en la manière ci-dessous

prescrite, mais tout beurre non ainsi paqué, soumis à l'inspec-
tion, sera, par l'inspecteur ou sous-inspecteur auquel il est
présenté, paqué de nouveau en la manière requise par le
présent, et l'inspecteur ou sous-inspecteur aura droit au coût
des nouveaux vaisseaux nécessaires pour le paquer de nou-
veau, et à la somme de cinq centins en sus, pour chaque ti-
nette ou barillet de beurre ainsi paqué de nouveau, comme

Paqué de compensation pour son temps et son travail.
nouveau.

2. Tout beurre soumis à l'inspection sera paqué dans des
Gomment barillets, tinettes ou seaux, contenant chacun vingt-cinqpaque. livres, cinquante livres, soixante-quinze livres ou cent

livres
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livres. Chacun de ces vaisseaux sera fait du bois le plus
sec, sera bien cerclé d'un nombre de cercles sudisant, et sera
de telle grandeur, respectivement, qu'il puisse contenir
aussi près que possible les quantités ci-dessus mentionnées.
Le poids réel de chaque vaisseau. , tat sec, ainsi que le nom Le poids sera
du fabricant, seront lisiblement étampés à l'extérieur de l'une marque.
des douves de ce vaisseau.

3. Les vaisseaux pourront être faits de telle forme, et les Antres dispo-
couvercles ou fonds pourront être assijétis de telle manière sitions 5 uant
que le fabricant le jugera à propos, mais la longueur ds dou- auVaiseaux

ves sera dans tous les cas égale au plus grand di ;,ètre du
vaisseau, et l'inspecteur pourra rejeter et refuser d' tamper
ou marquer tout vaisseau qu'il jugera insuffisant pour con-
server son contenu en bon état. ou pour prévenir toute fraude
à l'égard des étampes ou marques.

74. Pour inspecter le beurre, l'inspecteur ou sous-inspec- Mode d'ina-
teur enlèvera le couverele de chaque tiwtte ou barillet, ét pection.
passera l'éprouvette à travers le beurre, d'tun bout à lautre,
et videra et mettra de côté tout sel ou saumure qui, suivant
lui, n'est pas nécessaire pour la conýservation du beurre, et
après avoir constaté la qualité du beurre, il y replacera ce
qu'il a enlevé, et s'il croit qu'il manque du sel, et que, pour
la conservation et la condition du beurre, il serait bon d'en
ajouter une quantité additionnelle, il le fera;

2. Ensuite, il fera foncer et cercler solidement le vaisseau
et marquera ou étampera sur le couvercle le poids brut qu'il Marques et
contient, en livres avoir-du-poids, sans compter les fractions tonnelerie.

d'une livre, et la tare, qui comprendra pour chaque vaisseau
de vingt-cinq livres, une demi-livre, pour chaque vaisseau de
cinquante livres, une livre, et pour chaque vaisseau plus
considérable, deux livres, pour absorption, en sus et au-dessus
de la tare du tonnelier; et il étampera alors sur le couvercle
son nom, le mois, l'année, et le lieu de l'inspection, et la qua-
lité du beurre comme first, second, third, Jourth, ou comme Qualités et
"grease,» suivant la qualité du beurre, en adoptant tel étalon étalon.
de qualité et tel mode de classification que le Gouverneur en
conseil pourra sanctionner, et enlevant d'abord du vaisseau
toutes les marques (la marque distinctive du propriétaire du
beurre exceptée) qui pourraient nuire aux étampes ou mar-
ques de l'inspecteur.

'75. Chaque inspecteur se procurera et procurera à son Em=nag-
délégué un local propre et convenable pour l'emmagasinage nage.
et l'inspection du beurre, et gardera tout vaissecu de beurre
qui lui sera délivré pour être inspecté, pen'lant qu'il demeu-
rera en sa possession, dans un lieu sûr à l'abri des injures du
temps ou des inondations, et-sous un toit imperméable ; et
tout inspecteur ou sous-inspecteur contrevenant à la présente

17_ disposition

Inspection du beurre.



disposition sera passible de payer et paiera au propriétaire
la somme d'une piastre, pour chaque vaisseau de beurre non
emmagasiné comme susdit, outre les dommages- réels qui
pourront être éprouvés par tel propriétaire.

Honoraires. 76$. Pour tous les devoirs qu'il devra remplir comme
susdit, et pour défoncer, peser, saler, foncer, resserrer les
cercles, marquer et étamper, et pour dix jours d'emmagasi-
nage, chaque inspecteur aura droit de recevoir dix centins
pour chaque vaisseau de beurre par lui inspecté comme
susdit,-et s'il est inspecté de nouveau, sept centins, avec le
coût réel de tout vaisseau par lui fourni, ou pour ouvrages de
tonellerie extra ou réparations faites aux vaisseaux conte-
iant le beurre par lui inspecté, et pas davantage; le coût de
ces ouvrages extra et des réparations ne devra, en aucun cas,
excéder cinq centins par vaisseau; et pour cette considéra-
tion, tous les vaisseaux seront délivrés en bon ordre d'expé-
dition; et ces frais seront payés par la personne soumettant
tel beurre à l'inspection, ou par son agent;

Droit d'em- 2. Chaque inspecteur aura en outre droit de recevoir deux
magasinage. centins et demi par mois, par tinette, et deux centins et un

tiers par barillet par mois, pour l'emmagasinage de chaque
vaisseau contenant du beurre, qui reste emmagasiné chez lui
plus de dix jour. après la date de la facture ou du certificat de
pesée ou d'inspection, et tel emmagasinage sera payé par la
personne recevant ou expédiant le dit beurre, ou par son
agent; mais l'emmagasinage ne sera ni exigé ni payé en
aucun cas, lorsque le beurre n'est pas demeuré emmagasiné
comme susdit pendant dix jours à compter de la date du
certificat d'inspection ;

Quand paya. 3. Tous les frais d'inspection et d'emmagasinage seront
hie. payables avant que le beurre ne soit remis par l'inspecteur;

et l'inspecteur fburnira un certificat d'inspection, signé par
lui, spécifiant, d'une mani?'re nette et lisible, la quantité et la
qualité du beurre, les frais, et le nom du propriétaire.

L'inspecteur 77. Chaque inspecteur devra, à la fin de chaque mois,
fera des rap- faire un rapport au département du Revenu de l'Intérieur,
ports i"e- de la quantit é de chaque qualité de beurre inspecté par lui
quantités et ou son délégué, et ce rapport sera fait selon telle formule
qualités ins- que pourra prescrire le département.
pectées.

DISPOSITIONS SPÉCIALES CONCERNANT L'INSPECTION DES
CUIRS ET PEAUX CRUES.

Le couver- 78. Le Gouverneur pourra, lorsqu'il jugera nécessaire de
neurnomm. le faire, nommer dans toute cité un inspecteur de cuirs et
teur8. un inspecteur de peaux crues.
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79. Tout inspecteur ou sous-inspecteur pourra examiner Inspection du
et inspecter tous cuirs ou peaux crues, sur demande à lui "r, commnt
faite à cette fin par le propriétaire ou le possesseur, et en
constater le poids, les qualités et la condition.

80. Telle inspection sera faite dans la boutique ou le ma- Où elle se
gasin que le dit inspecteur est par le présent tenu d'avoir en fera.
un lieu commode à cette fin dans la ville, la cité ou la localité
pour laquelle il est nommé inspecteur, ou, s'il le juge à pro-
pos, dans le magasin ou la boutique du propriétaire ; il ne
sera rien exigé pour l'emmagasinage que vingt quatre heures
après que l'inspection aura en lieu ; mais tous troubles et
dépenses pour charger, décharger et déplacer ces cuirs ou
peaux crues seront à la charge de la personne à la demande
de laquelle ils ont été inspectés.

81. Chaque inspecteur ou sous.inspecteur marquera ou Qualité et
étampera sur chaque peau le poids net de telle peau, et les Poids mar
dites peaux seront inspectées sans les cornes, m .ffles, babines, quer.
ni les sabots ; et l'inspecteur donnera un certificat du poids
net de telles peaux, s'il en est requis, sans rien exiger pour
le certificat.

82. Tout inspecteur ou sous inspecteur déduira du poids Pouvoirs de
de chaque peau crue toutes les saletés et les parties endom- l'inspecteur

quant au
magées par les coups de couteau, ou autres choses ne devant poids.
pas être comptées dans le poids des peaux ; il pourra aussi
ajouter au dit poids tout ce que les dites peaux pourront
avoir perdu par le dessèchement, le tout à sa discrétion ; il
les classifiera aussi par les numéros " un," " deux," "trois,
ou " endommagées, " selon le cas.

83. Tout inspecteur aura droit, pour l'inspection des dites Honoraires..
peaux, à une somme de cinq centins pour chaque peau, par
lot de cent à la fois, et à quatre centins pour chaque peau par
lot de plus de cent à la fois.

84. L'inspecteur ou sous-inspecteur pourra inspecter et Cuir à harm
constater le poids des cuirs à harnais; mais il ne sera pas 'aie.
passible de dommages-intérêts à raison de tout déficit ou ex-
cédant dans le poids de ces cuirs à harnais, à moins que tel
déficit ou excédant dans le poids n'excède cinq pour cent sur
tout le poids de ces cuirs.

85. L'inspecteur ou sous-inspecteur pourra aussi inspecter cuir rouge(
les cuirs connus sous les noms de veau, taure, cuir rouge ou à
mocassin, et en constater le poids, les qualités et la condition.

86. L'inspecteur ou sous-inspecteur pourra inspecter et cuir vendu
mesurer toutes espèces de cuirs qui se vendent à la mesure au Pied.

superficielle
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superficielle ou au poids, et aura droit d'exiger deux centins
pour chaque côté ou morceau de cuir susdit par lui. inspecté
et mesuré.

L'inspecteur 87. Toute personne, excepté l'inspecteur ou sous-inspec-
seul pourra teur, qui étampera ou numérotera aucune des peaux crues
cuir. ou des cuirs ci-dessus mentionnés et les mettra en vente,

sera passible d'une aimcnide n'excédant pas vingt piastres;
mais il ni sera pirinis de marquer sur les dites peaux crues

Exception. ou curs., en chires ordinaires et lisibles. le poids des dites
peaux ernes ou eirs, et <hns ce cas, au-dessus de ces chiffres
les mots " ol inspected " devront étre écrits en lettres de
mêmes dimensicus et aussi isibles que les dits chiffres; et
toute personne qui mettra en vente des peaux crues ou cuirs,
dont le poids y sera ainsi iarqué sans les mots " not inspected,"
tel que prescrit plus haut, sera passible d'une amende n'ex-
cédant pas vingt piastres.

L'inspecteur 88. Chaque inspecteur ou sous-inspecteur se procurera et
fra les fournira un nombre suisant d'ét ampes,de plaques découpées,

ou d'instruments à étamper, au moyen desquels il étampera
ou marquera ou lra étamper ou marquer, immédiatement
après Pinspection, sur les deux côtés de chaque peau crue ou
morceau de cuir, les initiales du nom de l'inspecteur.

Leur apposi- 89. Toutes marques ou étampes seront claires et lisibles,
tlO. et seront faites dans un espace de pas ïnoins de deux pouces

de long sur un pouce et demi de large, à une des extrémités
du cuir ou de la peau.

Quaiés d 90. Le cuir à semelle ainsi inspecté sera partagé, quant àcuir à semel- L
les. la qualite, er 1rois classes, qui seront connues comme No. 1,

No. 2, No. 3: - No. 1 représentant la première ou meilleure
qualité ; le No. 2. la seconde qualité; le No. 3, les articles ei-
domma g(' s etrej tés;

Et des autres Et le dit cuir, tel qu'il est ordinairement distingué parmi
vu"rS- les marchands suivant son poids relatif, sera aussi divisé en

trois classes, qui seront connues comme "heavg," "mniddling,"
et "light weight;" chaque pi-'ce ou côté de cuir du poids de
moins de quatorze livres, sera considéré " light, "- chaque
pièce on côté de cuir de quatorze livres et de moins de vingt
livres, sera considéré "midd/ing,"-et chaque pièce ou côté
de vingt livres et plus, sera considéré "heavy" ou "oner-weight."

S'il y a défi. L'inspecteur ou sous-inspecteur ne sera pas passible de
cit. dommages-intír à raison de tout déficit ou excédant dans

le poids du cuir, à moins que tel déficit ou excédant ne se
monte à plus de cinq pour cent de la totalité du poids du cuir.

91.



1874. Inspection des cuirs et peaux crues. Chap. 45. 263

91. Après inspection, le cuir rouge ou à mocassin et le cuir Cuir rouge et
à harnais «seront marqués ou étampés respectivement sous aa*i
les chiffres 1 ou 2, suivant leurs qualités.

92. L'étampe ou marque pourra être fixée ou apposée au neser
cuir ou à la peau crue au moyen d'une étampe ou par tout desmarguce.
autre procédé de nature à rendre ineffaçable la dite étampe
ou marque; et toute étampe ou marque portera les initiales
de la ville ou cité où l'inspection aura lieu, les initiales du
nom de l'inspecteur, le poids du cuir ou de la peau crue,
ainsi que le chiffre indiquant la qualité, et elle pourra être
en la forme suivante:

ì Formes.

1. 112 lbs. 2. 90 lbs.

T., J. B., I. T., J. B., I.

Le chiffre 1 représente la première qualité, 112 lbs, le
poids, T., Toronto, J. B., 1, les initiales du nom de l'inspec-
teur et de la charge;

Le chiffre 2 désigne la seconde qualité.

3. 60 lbs.

T., J. B., I.

Le chiffre 3 indique un article endommagé ou rejeté.

93. Tout inspecteur de cuirs et peaux crues tiendra un Les inspec-
livre ou des livres convenables qui seront ouverts à l'inspec- teurs tien.
tion du public, dans lesquels il insèrera de temps à autre vres, et ce
un état ou compte de tous cuirs et peaux vertes, crues et u'il contien-
salées inspectés par lui ou par quelqu'un de ses délégués en ot-
indiquant le poids, la quantité et la condition, comment ils
ont été par lui classifiés, pour qui ils ont été inspectés, et la
somme payée pour cette inspection.

94. Tout inspecteur fera, deux fois par année, et pas plus Rapportu des
tard que le dixjanvier et le dixjuillet, un rapport àla chambre inspecteurs.

de commerce de la cité ou ville pour laquelle il a été nommé,
contenant les particularités mentionnées dans la section pré-
cédente, et un double de ce rapport sera transmis au dépare
tement du Revenu de l'Intérieur à Ottawa.

95
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Pénalité pour 95. Tout inspecteur qui négligera ou refusera de tenir un
défaut (le te- c"

a ie-s livre tel que mentionné dans la quatre-viigt-treizième se<:tion
du présent acte, ou d'y faire les entrées qui doivent être fai.es,
ou qui négligera ou re'fusera de faire les rapports exigés par
la quatre-vingt-quatorzième section du présent acte, encouri a
une amende n'excédant pas quatre-vingts piaàtres, pour cha-
que offense, et sera sujet à être démis de sa charge, et inhabile
pour toujours à l'occuper à l'avenir.

L'inspection 96. L'inspection des peaux crues sera obligatoire à tout
sera oblioea- Z
taire s'il est endroit où un inspecteur ou sous inspecteur aura été nom-
nommé un mé, et toute peau crue vendue, offerte en vente, exportée,
inspocteur. offerte à l'exportation ou chargée sur toute voiture ou navire

dans le but de l'exporter, et qui n'aura pas été d'abord ins-
pectée et étampée ou marquée tel que prescrit par le présent

Pénalitépour acte, sera confisquée; et la personne qui l'aura ainsi vendue
contraven- ou offerte en vente ou exportée, encourra une pénalité d'unetion. piastre par peau ainsi vendue, offerte en vente ou exportée,

Interpréta- 97. L'expression " peaux crues " signifiera et comprendra
tion. toutes les peaux non tannées et non corroyées, généralement

employées dans la fabrication du cuir.

Titre abrégé. 98. Le présent acte pourra être cité comme "l'Acte d'ins-
pection générale, 1874."

CHAP. 46.

Acte pour continuer de nouveau pendant un temps limité
"l' Acte de Faillite de 1869 " et les actes qui l'amendent,
et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préambule. C ONSIDVR.ANT qu'il est à propos de continuer de nou-
veau pendant un temps limité, tel que ci-après men-

ionné, " l'Acte defaillite de 1869 " et tous les actes qui l'amen-
dent, lesquels autrement expireraient à la fin de la présente
session: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

Acte 32-33, 1. L'acte passé par le parlement du Canada en la session
1., c. 16, et tenue dans les trente-deuxième et trente-troisième années dules actes qui cair
l'amendent, tègne de Sa Majesté, chapitre seize, intitulé : Acte concernant
continués jus la Faillite, " et tous les actes passés depuis en amendement
qu'au 1 er jan- d i ce eote
vier e87an du dit acte, seront et sont par le présent continués et reste-

ront en vigueur jusqu'au premier jour de janvier mil huit
cent
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cent soixante et quinze, et ensuite jusqu'à la fin de la session
alors prochaine du parlement, et pas plus longtemps; et les
dits actes auront le même effet que s'ils eussent été originai-
rement passés pour être continués en vigueur jusqu'à l'épo-
que à laquelle ils sont par le présent continués.

2. Rien de contenu dans le présent acte n'empêchera Effet de cet

l'effet d'aucun acte passé durant la présente session, abrogeant, acte limité.!

amendant, rendant perpétuel, ou continuant pour toute autre
période que celle désignée dans le présent, les actes ci-dessus
mentionnés et continués; ni ne continuera aucune disposition
ou partie des actes mentionnés au présent, qui peut avoir été
abrogée par quelque acte passé dans la présente session ou
dans une session antérieure.

3. Les dispositions de l'acte concernant la faillite qui sont Dispositions

appliquées par la cédule A, No. 16, de l'acte trente-quatre faillis dans la
Victoria, chapitre treize. aux faillis domiciliés en Manitoba, province de

continueront de s'appliquer à ces faillis jusqu'au dit premier Manitoba.

jour de janvier mil huit cent soixante-quinze, et de ce jour-là
jusqu'à la fin de la première session alors ensuivante du par-
lement, mais non plus longtemps, dans les cas de composition
et décharge mentionnés aux sections quatre-vingt-quatorze à
cent huit, inclusivement, dans lesquelles les mots " la cour "
signifieront " la cour du Banc de la Reine de Manitoba," et
"le juge " signifiera "le juge en chef ou l'un des juges puînés
de cette cour."

4. Et attendu que les actes de l'Assemblée Générale de l'Ile Acte de l'as-

du Prince-Edouard, ci-après mentionnés ou indiqués, ont été s®b®ena

passés pour continuer d'être en vigueur jusqu'à la fin de la du P.-E., 31
dernière session de la dite Assemblée Générale, époque à la- v., c. 15, et

les actes qui
quelle, en conséquence de l'admission précédente de la dite amendent,
province dans la Puissance du Canada, la dite Assemblée remis en
Générale n'avait plus, sous l'empire des dispositions de "l'Acte vigueur et
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, le pouvoir de légifé- qun'aués jan
rer sur la matière de la banqueroute et la faillite, qui se trouve vier 1876.
placée sous l'autorité exclusive du parlement du Canada; et
attendu qu'il est expédient que les dits actes demeurent et
continuent d'être en vigueur dans la dite île jusqu'à ce que
le parlement établisse d'autres dispositions sur les matières
qu'ils régissent, et qu'il est expedient que tous les doutes qui
peuvent naître des faits ci-dessus soient levés, il est donc
décrété que l'acte passé par l'Assemblée Générale de l'Ile du
Prince-Edouard, dans la trente et unième année du règne. de
Sa Majesté, chapitre quinze, intitulé: "An Act for the relief of
unfortunaté debtors" (Acte pour venir en aide auix d!biteurs mal-
heureux), et les différents actes qui amendent et continuent
le dit acte, lesquels ont été en vigueur dans la dite province
de l'Ile du Prince-Edouard jusqu'à la fin de la dernière ses-

sion
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sion. de l'Assemblée Générale de la dite province, sont par le
présent remis en vigueur et continués, et toutes procédures
instituées sous l'empirQ des dits actes et pendantes devant
les juges ou les cours de la dite province lors de la proroga-.
tion cie l'Assemblée Générale sont aussi remises en vigueur;
et il est statué par le présent que ces procédures pourront
être continuées et conduites à terme devant les dites cours
ou les dits juges, de même que si ces procédures n'eussent
jamais subi d'interruption; et l'intervalle écoulé entre le der-
ier jour de la ilite dernière sessi:n de l'Assemblée Générale
et le quinzième jour du mois de juin qui suivra le jour où le
présent acte deviendra exécutoire, ne sera point compté en
supputant les délais établis par les dits actes pour passer à
l'acte subséquent des dites procédures; et les dits actes res-
teront en vigueur dans la dite province jusqu'au premier jour
de janvier mil huit cent soixante-seize, et depuis là jusqu'à
la fin de la session alors prochaine du parlement du Canada.

CHAP. 47.

Acte pour amender la loi concernant 1i ' lettres de change
et billets promissoires et les timbres à y apposer.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préamble. (ONSIDÉRANT qu'il est désirable que la loi relative aux
lettres de change et billets promissoires soit amendée tel

que mentionné au présent acte: A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Cham-
bre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

Quant lavis 1. Avis du protêt ou non-paiement de toute lettre de
du protêt, change ou billet promissoi: payable en Canada sera suffisam-
etc., d'un ment donné s'il est adressé, en temps opportun, à toute par-
d ettre tic à cette lettre de change ou billet ayant droit de recevoir
sera conméré cet avis, à l'endroit d'où cette lettre de change ou billet est
suffisant. daté, à moins que cette partie n'ait désigné sur cette lettre de

change ou billet, sous sa signature, un autre endroit, et alors
l'avis sera suffisamment donné s'il lui est adressé, en temps
opportun, à cet autre endroit; et cet avis ainsi adressé sera
suffisant, bien que le domicile de cette partie soit établi ailleurs
qu'à l'un ou l'autre des endroits ci-dessus mentionnés.

Sec. 12 de 33 2. La douzième section substituée par l'acte passé en la., .l trente-troisième année du règne de Sa Majesté, chapitre treize,
à la section douze de l'acte passé en la trente-unième année
du règne de Sa Majesté, chapitre neuf, est par le présent
abrogée, et la section suivante est substituée à la section ain-
si abrogée:

"12
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Billets et lettres de change.

"12. Tout porteur de tel effet de commerce pourra payer Nouvelle sec-
le double droit en y apposant un timbre ou des timbres au mon- ti"¿ substi-

tant de ce droit, ou au montant du double de la somme pour le
paiement de laqelle les timbres sont insuffisants, et en appo- Le porteur
sant ses initiales sur ce ou ces timbres, ainsi que la date qu'ils innocent d'un

bilet lion.ont été apposés; et si, dans quelque procès ou poursuite en timbréotim-
droit ou en équité, la validité de tel effet de commerce est bré dua;c nia-
contestée à raison de ce que le droit exigible n'a pas été payé
du tout ou n'a pas été payé par la partie ou à l'époque vo u- rene" eal
lues, ou de ce que quelque formalité quant à la date ou à l'an- en payant
nulation des timbres apposés a été omise, ou qu'il y a été doubie droit.

mis une date erronnée, et s'il appert que le porteur de tel effet,
lorsqu'il en est ainsi devenu porteur, n'avait aucune connais-
sance de ces défectuosités, tel effet sera réputé valide et lé-
gal, s'il appert que le porteur a acquitté le double droit tel
que mentionné dans la présente section, aussitôt que ce fait
est venu à sa connaissance, même s'il n'est venu à sa connais-
sance que pendant ce procès ou cette poursuite; et s'il appert
dans le cours du procès ou de la poursuite, à la satisfaction
de la cour ou du juge, selon le cas, que ce n'est que par sim-
ple inadvertance ou erreur, et sans aucune intention de vio-
ler la loi de la part du porteur, que cette défectuosité comme
susdit existait à l'égard de tel effet, alors cet effet ou tout en-
dossement ou transfert de cet effet sera reputé legal et vali-
de, si le porteur a acquitté le double droit aussitôt qu'il a eu
connaissance de cette inadvertance ou erreur; mais nulle
partie tenue d'acquitter le droit sur tel effet ne sera exoné-
rée de la pénalité par elle encourue comme il est dit ci-haut."

3. Nonobstant tout ceque contenu dans les actes ci-des- Pénalité et
sus mentionnés, ou dans le présent acte, à compter du pre- con°re"les
mier jour d'août prochain qui snivra le passation du présent banques ou
acte, toute banque ou tout couri'r qui fera, tirera,. émettra courtiers qui
ou négociera, présentera à la ou paiera, ou prendra, feront"outa :~Ž,rendrout des
ou recevra,-ou devienda porteur d'un effet de commerce in- biliets non
suffisamment timbré, suit'en dépôt, en pa iement ou comme &"fflsaminent

garantie, ou pour perception Gu autrement. 'e sachant insuffl- e 1er août
samment timbré, et qui n'y appusera et annulera pas immé- 1874.
diatement, en faisant, tirant, émettant, négociant ou présen-
tant à la caisse, ou en payant, prenant, recevant ou devenant
porteur de tel effet, les timbres. voulus selon l'intentionsde
l'acte trente et un Victoria, chapitre neuf, encourra une 31 v., c. 9.
amende de cinq cents piastres pour chaque telle offense,.et
n'aura pas le droit de recouvrer sur tel effet, ou de le faire
servir à quelque usage que ce soit, et tout tel effet sera frap-
pé de nullité et n'aura aucun effet en droit ou en équité.

4. Nonobstant tout ce qui est contenu dans les actes ci- Aucun timbre
dessus mentionnés ou dans le présent acte, 1nulle lette de ,anadienn'est

reqi sur les
change tirée et payable en dehors du Canada ne sera ltaht- ires de

dé, change tirées
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et payables de, et ni le tireur, ni aucun propriétaire ou porteur de telle
°ad. lettre de change ne sera passible d'aucune peine, parce qu'il

n'aura pas été ,pposé de timbre ou de timbres du Canada à
cette lettre de change.

Interpréta. 5. Dans le présent acte, le mot "banque" signifie et com-
tion. prend toute banque incorporée, toute institution monétaire

et leurs succursales ou agences;

Le mot " courtier " signifie et comprend tout courtier ou
personne qui est réputéeifaire le courtage;

L'expression "effet de commerce" signifie et comprend
tout billet promissoire, lettre de change ou partie de lettre
de change, traite ou ordre sur lequel un droit est payable en
vertu de l'acte trente et un Victoria, chapitre neuf.

Mise ea 1 6. Le présent acte n'entrera en vigueur qu'à compter du
'Vge premier jour d'août prochain.

CHAP. 48.

Acte pour amender de nouveau l'Acte trente et un Victo-
ria, chapitre quarante-huit, intitulé: "Acte concernant
les compagnies d'assurance,"

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préamble. SA Majesté, par et de ravis et du consentement du Sénat
L et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit:

Sec. 4 de 31 1. La quatrième section de l'acte cité dans le titre du
Vie., ch. 49, présent acte est par le présent amendée, en en retranchantamendee. les mots suivants, savoir : " Assurance contre les accidents

ou assurance de garantie, une somme de pas moins de cin-
quante mille piastres," et en y substituant les mots suivants:
"ou compagnie de garantie, une somme de pas moins de
cinquante mille piastres; et par toute compagnie d'assurance
contre les accidents, une somme de pas moins de vingt mille
piastres."

La compagnie 2. Nonobstant tout ce que contenu dans le dit acte, toute
pan eutdoe*r compagnie qui aura obtenu un permis en vertu du dit acte,dautres effets Cvrud i ce

entte les pourra en tout temps déposer entre les mains du Receveur-
mains du Général toute nouvelle ou autré somme ou sommes d'argent,

ralr.0- ou des effets, en sus de la somme dont le dit acte exige le dé-
pôt,
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pôt, et toute telle autre somme ou sommes-d'argent, ou les ef-
fets la représentant, ainsi déposée entre les mains du Rece-
veur-Général, sera par lui gardée comme étant sujette et
traitée conformément aux dispositions du dit acte, et d'un
acte passé dans la trente-quatrième année du règne de Sa
Majesté, intitulé : " Acte pour amender l'acte relatif aux compa- 34 V., e£ l-
gnies d'assurance," à l'égard de la somme primitive dont le
dépôt est exigé de telle compagnie, tout comme si cette somme
ou ces sommes eussent fait partie de tel dépôt primitif.

3. Lorsqu'une compagnie qui aura obtenu un permis en signification
vertu du dit acte, changera son agent principal ou le siége de pièces,
principal de son agence en Canada, cette compagnie dépo- zce., lors-ZD qu'une com-
sera une procuration conformément aux dispositions de la pagnie change
neuvième section du dit acte en premier lieu mentionné, d'agent gén-rai ou le îsiége
spécifiant tout changement ou changements à cet égard, et de ses affaires
déclarera dans cette procuration que la signification de pièces en canada.
de procédure à l'égard de toutes obligations encourues en ver-
tu des dits actes ci-dessus mentionnés, respectivement, à telle
agence principale en dernier lieu mentionnée, ou personnel-
lement à tel agent en dernier lieu mentionné à l'endroit où
sera établi la principale agence, sera légale et obligatoire pour
la compagnie à toutes fins et intentions quelconques.

CHAP. 49.

Acte à l'effet d'autoriser les corporations et institutions
constituées hors des limites du Canada à faire des prêts
et des placements de capitaux dans ce pays.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.)
TTENDU que l'on ferait une chose très-propre à favo- Prdambule.]
riser le progrès des travaux publics et autres améliora-

tions qui s'exécutent maintenant sur le territoire du Canada,
si l'on offrait aux institutions et corporations constituées hors
de ses limites, dont l'objet ept de pratiquer des opérations de
prêt, des facilités pour prêter leurs capitaux en Canada; et
qu'à cette fin il est expédient d'accorder à ces institutions et
corporations le pouvoir de contracter, comme aussi de possé-
der à titre de sûreté des immeubles en ce pays: A ces cau-
ses, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit:-

1. A toute institution ou corporation dûment constitué Les institu-
sous les lois du parlement de la Grande-Bretagne et d'Irlan prêt
de, dans le but de pratiquer des opérations de prêt, il sera seront a

loisible, mises au
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moyen d'une loisible, en obtenant une licence du Secrétaire d'Etat pour
e faire exercer son ngen Canada,-de faire le commerce de

e**n l prêt sous quelque forme que ce soit dans toute l'étendue du
pays, en son nom social, excepté le ecmmerce de banque ;-

a rod:re et posséder des hypothques (mortgages et des
, obligaduis de chemins de fer, de iunicipalités ou toutes au-

tres sortes d'obligîtions, sur la garantie desquelles elle voudra
prêter ses capitaux, à un taux d'intérêt qui ne devrza pas ex-
céder le taux permis pour ces effeis par les actes incorporant
des compagnies semblables dans les; diil'entes provinces du
Canada, et soit que les dites obligations constituent, ou non,
une charge sur des imneul)les situés en Canada;-de possé-
der ces hypothèques en son nom social ;-et de les vendre
et transporter, et de posséder et aliéner son droit sur les im-

1'roviso: les meubles acquis commue hypoth'ques ou charges; pourvique
bien-fonds tele cvnor2tion vende ou Se départisse des immeubles ainsi
devront être
v a accius dans les cinq ans de la date à laquelle l'hypoth'eque
les cinq ans sur ces immeubles sera devenue due et payable en vertu de
dle.ur acqni- l'acte constituant cette hypGthèque.
sition.

Fornalités 2. Toute compagnie obtenant la licence susdite remettra,
que les corpe- avant de commencer ses opérations, -au bureau du Secré-
rs tteu- taire de chaque province dans laquelle la compagnie voudra
vront olser- exercer son négoce,-une copie certifiée de sa charte, de son

acte d'ilcorpoLtionî ou de s acte de société, et de plus unecommencer
leur opéra- procuration donnée a l'agent ou au gérant de la compagnie
tions. dans la province, sous la signature de son président ou direc-

teur-gérant et de son secrétaire. et dont lauthenticité aura
été vérifiée par le serment de son agent ou gérant principal
en Canada, ou par le serment d'une personne ayant la con-
naissance des laits nécessaire pour cette vérification; laquelle
procuration devra autoriser expressément le dit agent ou
gérant, en tant qu'il s'agira de ses actes d'agent ou de gérant
dans la province, à fecevoir les sommations dans toutes pour-
suites ou procédures instituées contre la compagnie dans la
provinca pour cause d'obligeations nées en cette province, et
devra déclarer que la signification à l'agent ou au gérant de
toute sommation ayant trait à de telles obligations, sera lé-
gale et obligatoire à toutes fifts et intentions quelconques
pour la compagnie, qui ne pourra opposer aucune exception
pour cause d'erreur à raison de cette signification.

signification 3. Après que la dite copie certifiée de la charte et la ditedes Sommràa-
tions à ces procuration auront été déposées comme susdit, toute somma-
institutions. tion dans une poursuite ou procédure instituée contre la

compagnie à raison d'une obligation née dans une province,
pourront être signifiées à tel gérant ou agent de la même
manière que les sommations peuvent être signiilées à l'ofli-
cier compétent de toute compagnie incorporée dans la pro-
vince; et il pourra être là-dessus procédé à jugement et exé-

cution.
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cution de la même manière que dans les actions au civil dans
cette province.

4. Toute compagnie qui obtiendra une licence comme Publication
susdit en donnera aussitôt suffisant avis dans la Gazette o- e l'avs d la0 . licence, ou de
ciele et dans au moins un journal du comté, de la ville ou du la cessation
lieu où le gérant ou l'agent principal de la compagnie prati- des affaires.
quera ses opérations; et elle continuera de publier cet avis
pendant un mois de calendrier ; et un avis semblable sera don-
né lorsque la compagnie cessera ou notifiera qu'elle cesse
d'opérer dans la province.

5. Le Secrétaire d'Etat émettra, s'il le juge à propos, telle Preuve à faire
licence sur la preuve qui lui sera fournie que la compagnie Pour Obtemt
demandant la dite licence a été dûment incorporée ou cons-
tituée sous l'empire des lois du parlement impérial de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, ou d'un Etat étranger, -la dite
preuve consistant en une copie certifiée de la charte, de l'acte
d'incorporation ou de l'acte de société de la compagnie,-et
sur la production d'une procuration donnée par la compagnie
à la personne nommée gérant ou agent principal en Canada,
revêtue du sceau de la compagnie et de la signature du pré-
sident ou directeur-gérant et du secrétaire, et vérifiée par le
serment d'un témoin attestant, laquelle autorisera expressé-
ment le dit gérant ou agent à faire la demande de la dite
licence. La compagnie aura à payer pour la remise de cette Honoraire.
licence un honoraire de vingt piastres.

CHAP. 50.

Acte pour établir de nouvelles dispositions au sujet de l'ad-
ministration des sociétés permanentes de construction
poursuivant leurs opérations dans la province d'Ontario.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

[NONSIDIRANT qu'il est expédient d'établir de nouvelles préambule.
udispositions au siijet de l'administration des sociétés per-

manentes de construction poursuivant leurs opérations dans
la province d'Ontario: A ces caises, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

1. Les directeurs de toute société permanente de con- Directeurs
struction pourront, de temps à autre, changer, amender, pourront faire
abroger, ou établir tous statuts, règles et règlements pour le des règle-
fonctionnement de telle société; mais l'action des directeurs
n'aura aucune force obligatoire avant qu'elle n'ait été con- Confirmés par
firmée à une assemblée générale des actionnaires de la socié- les action-
té, par le vote d'un nombre égal aux deux tiers du capital- na"res

actions
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actions représenté à telle assemblée, avis des changements
projetés étant donné dans l'avis de convocation 'de cette as-
semblée.

Responsa- 2. Nul actionnaire d'aucune telle société ne sera responsa-

bitéires ble des dettes dues par la société, ni forcé de les payer, que
limitée. jusqu'à concurrence de ses actions non encore payées dans

le capital de telle société.

La société 3. Toute telle société pourra, en conformité des lois auto-
pouIrra prêter iatléal
àdautresqu'à risant l'établissement de sociétés de construction en Canada
ses membres. et des règlements adoptés par cette société, prêter de l'ar-

gent à toute personne ou corporation, à tel taux d'intérêt qui
pourra être convenu, sans qui, les emprunteurs soient obli-
gés de devenir souscripteurs au capital social ou membres

Proviso. de la société ; pourvu cependant que les personnes emprun-
tant de la société seront soumises à tous ses règlements en
vigueur à l'époque de l'emprunt, et non à d'autres règle-
ments.

S. R., H.-C., 4. La vingt-deuxième section du chapitre cinquante-trois
ch. 5s. 22, des Statuts Refondus pour le Haut-Canada est par le présentabrogée. abrogée, et la suivante lui est substituée:

Nouvene "22. Toute telle société pourra acheter des hypothèques
Lsciénté sur propriétés immobilières, des débentures de corporations
peut acheter municipales, d'arrondissements scolaires et de corporations
ten er- scolaires, des effets publics fédéraux ou provinciaux, et

public. pourra les revendre lorsqu'elle le jugera convenable; et, à
cet effet, elle pourra faire et exécuter les actes de transport
ou autres instruments nécessaires pour donner force et effet
aux dites transactions; elle pourra, de plus, faire des prêts
d'argent à toutes personnes ou corporations quelconques, sur
et à raison des garanties ci-dessus mentionnées, et au taux
d'escompte ou d'intérêt qui sera convenu."

Rembourse- 5. Le capital de l'argent ainsi avancé sur garantie hypo-
ament esecon' thécaire pourra être remboursé au mñoyen d'un fonds d'amor-

prêts et de tissement qui ne pourra être moindre que deux pour cent
intérêt. par année, sous le délai que la société ordonnera et fixera, et

qui sera mentionné dans l'hypothèque ou l'acte de transport
de l'hypothèque dont l'immeuble est grevé, et aussi au moyen
des revenus, taux, redevances, taxes et profits tel que ci-après
mentionné; et la société pourra faire tous les actes néces-
saires pour prêter de l'argent, le recouvrer et en obtenir le
remboursement, ainsi que pour obtenir le paiement des inté-
rêts accrus sur les capitaux prêtés, ou l'accomplissement de
toute condition attachée au prêt, ou le paiement de toute
amende encourue à raison de non-paiement, et donner tous
reçus, quittances et décharges nécessaires et convenables à

raison
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raison de ce que dessus; enfin faire, autoriser et exercer tous
les actes et pouvoirs quelconques qu'il deviendra nécessaire
ou expédient de faire ou d'exercer en ce qui concernera les
fins ci-dessus.

6. La trente-huitième section du chapitre cinquante-trois S. R., H.-C.,
des Statuts Refondus pour le Haut-Canada est par le présent ' 53 s. 3&
abrogée, sujet aux dispositions de la douzième section du abrogée.
présent acte, et la suivaite lui est substituée

"88. Il sera loizible à toute telle société de recevoir des dé- Nouvelle
pôts de deniers ; et il sera aussi loisible au bureau des direc- section.

teurs de toute telle société d'émettre des débentures de la so-
ciété pour telles sommes qu'ils jugeront convenables, pourvu Pouvoir de
qu'elles ne soient pas moindres que cent piastres, du système receo *e

m 'tire u'il' < épôts et
monétaire qu'ils jugeront à propos, et payables dans la Puis- d'émettre dos
sauce du Canada on ailleurs pas moins d'un an après la date débentures.
de leur émission; pourvu toujours que le montant total des Proviso:
dépôts de deniers faits à la dite société, ensemble avec le mon- des dépôts.
tant des débentures par elle émises et non payées, ne pourra,
en aucun temps, excéder le montant en principal qui lui est
dû sur et à raison des créances hypothécaires qu'elle pos-
sèdera alors, et ne pourra pas excéder le montant des actions
capitalisées, fixes et permanentes de telle société, et n'étant
pas sujettes à en être retirées, de plus du tiers du montant total
des dites actions capitalisées; et pourvu de plus que la somme Proviso: l'ar-
de deniers réellement dans la caisse de telle société ou dépo- gent en cai-s8

sée dans quelque banque incorporée, sera déduite de la sera déduit.

somme totale des engagements que telle société peut être au-
torisée à contracter comme il est dit ci-haut."

Les débentures de la société pourront être dressées suivant Formules des
la formule A, annexée au présent acte, ou en termes équiva- débeitures.

lents.

7. Toute telle société pourra et elle est par le présent au- L'intérêt
torisée à demander et recevoir d'avance l'intérêt semi-annuel pourra etre
payable, de temps à autre, sur et à raison des prêts de deniers d'ace,
qu'elle pourra faire en vertu du présent acte.

8. Le président, le vice-président et les directeurs de toute Pouvoirs des
telle société auront et exerceront les pouvoirs, priviléges et ®lirectes de

l'autorité dont ils sont revêtus par le présent acte et tous '
autres actes relatifs à telle société, sujet aux règles et règle-
ments de telle société ; ils seront guidés et gouvernés par
les règles, règlements et dispositions du présent acte les
concernant, et aussi par les statuts de la société; et les
directeurs pourront légalement exercer tous les pouvoirs de
la société, excepté en ce qui concerne les questions qui,
par la loi, doivent être décidées à une assemblée générale de

18 l
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la société. Les directeurs pourront employer et apposer,
ou faire employer et apposer, à tout document ou pièce
qui, suivant leur jugement, le requiert, le sceau de la société,
exiger l'opération des versements sur les actions possédées
par les actionnaires respectivement, déclarer la confiscation
des actions sur lesqueiies tels versements n'auront pas été
opérés, faire les paiements et les prêts de deniers qu'ils juge-
ront utiles, et qui seront, en aucun temps, autorisés par ou au
nom de la société, et faire tous contrats propres à ïexécution
des fins de la société et à l'administration de ses affaires; ils
pourront en général négocier, vendre et aliéner les immeubles,
biens et effets de la société en la manière qu'ilsjugeront devoir
lui être la plus avantageuse, et comme si ces immeubles, biens
et effets étaient tenus et possédés en vertu des droits, et sujets
aux obligations pouvant les affecter, de temps à autre, non
par une corporation, mais par tout sujet de Sa Majesté ayant
atteint l'âge de majorité. Ils pourront encore faire, autoriser
et consentir tous les actes nécessités pour l'exercice conve-
nable des pouvoirs ultérieurs qui pourront, en aucun temps
à l'avenir, être accordés à telle société par le parlement du Ca-
nada, et pour l'exécution et l'accomplissement de toutes con-
ditions ou dispositions de temps à autre prescrites par le dit
parlement, soit en accordant, en changeant, ou en abro-
geant, en tout ou en partie respectivement, ces pouvoirs ulté-
rieurs.

R lements 9. Tous les règlements de toute telle société devront être
e la sociét mis par écrit et scellés du sceau de la société, et toutes les

quand ils copies ou extraits qui en seront faits, certifiés conformes sous
serontréputés la signature du secrétaire ou du gérant, feront, devant toute
authentiques. cour de justice en Canada, preuve que tels règlements ou ex-

traits ont été faits, et que ces règlements existent et sont en
vigueur; et dans toute poursuite ou procédure en loi civile
ou criminelle, ou en équité, il ne sera pas nécessaire de
produire aucune preuve pour prouver le sceau de la société;
et tout document paraissant scellé du sceau de la société,
attesté par son président, son trésorier ou son gérant, sera
considéré prima facie comme ayant été dûment scellé du
sceau de la dite société.

s. n., 1.-C., 10. La section quarante-deuxième du chapitre cinquante-
ch. 53, s. 42 trois des Statuts Refondus pour le Haut-Canada est par leabrogée. présent abrogée, et la suivante lui est substituée :

Nouvelle "42. Telle société ne sera pas tenue de veiller à l'exécution
section,.'nucin
La société d'aucun fidéicommis, soit formel, tacite ou d'induction, qui
n'est pas comprendra aucune action ou actions de son capital, ou au-

eIir<érîrexé- cun dépôt, ou autre somme de deniers payable ou entre les
cution des mains de la société; et le reçu de la personne au nom de la-
fidéicom"ii, quelle telles actions ou deniers figureront dans les livres

de
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de la société sera, de temps à autre, une quittance suf-nil' iemploi
sante pour la société à l'égard des paiements de ces actions ou aes ene,
deniers, nonobstant tout fidéicomnis auquel ces actions ou
deniers pourront alors être sujets, et soit que la société ait eu
ou non avis de tel fidéicommis ; et la société ne sera pas tenue
de veiller à l'emploi des deniers payés sur tel reçu. "

11. La vingtième section du chapitre cinquante-trois des I .
Statuts Refondus pour le Haut-Canada est par le présent abrogée-
abrogée, et la suivante lui est substituée :

" 20. Chacun des officiers, ou autre personne nommée à au- No.ue
cune des charges de telle société concernant en aucune ma-, ploy

Luemployés
nière la réception de sommes de deniers, devra fournir à la de la societé
satisfaction des directeurs un cautionnement pour l'exécu- fourniront
tion fidle et convenable des devoirs de sa charge, en con-'obltio

formité aux règlements de la société; et toute personne
chargée de l'accomplissement de quelque autre fonction
pourra être requise par les directeurs de fournir un sem-
blable cautionnement."

12. La sixième section du présent acte ne s'appliquera A quelles
qu'aux sociétés ayant un capital versé de pas moins de deux iété"s ue'ment la esc-
cent mille piastres en actions fixes et permanentes, non su- tion 6 de cet
jettes à en être retirées; pourvu que toutes telles sociétés acte s'appli.
ayant un capital versé de plus de quarante mille piastres quera.
pourront recevoir des dépôts jusqu'à concurrence de leur ca-
pital versé; et les autres sections du présent acte s'étendront
et s'appliqueront à toute telle société poursuivant ses opéra-
tions dans O.itario, constituée ou incorporée en vertu des
dispositions des actes ci-dessus mentionnés ou du chapitre
cinquante-trois des Statuts Refondus pour le Haut-Canada,
ou en vertu de tout acte de la ci-devant province du Canada,
ou du parlement du Canada; et tous les droits, pouvoirs ou
priviléges d'aucune telle société, contraires aux dispositions
du présent acte, sont par le présent révoqués.

13. Il sera loisible à toute telle société de fusionner et con- Pouvoir de
solider ses capitaux, propriétés, affaires et priviléges avec les fusion.

capitaux, propriétés, affaires et priviléges de toute autre
société de construction, d'épargne ou de prêt, incorporée ou
constituée par une charte dans la province d'Ontario, et d'exé-
cuter tous contrats et arrangements avec elle, nécessaires
pour opérer telle fusion et consolidation.

14. Les directeurs des deux sociétés désirant se fusionner convention
ou consolider comme il est-dit ci-haut, pourront exécuter une de fusion.
commune convention en double sous les sceaux de corpora- 'ntes di-
tion de chacune des dites corporations, pour la fusion et con- sociétés dénie
solidation des dites corporations, - prescrivant les termes et 'r

18à conditions
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conditions de la fusion, le mode d'apr'es lequel elle sera mise
à eflet, le nom de la nouvelle corporation, le nombre de ses
directeurs et autres officiers, et quels seront les premiers
directeurs et officiers, et leurs domiciles, le nombre d'actions
du fonds social, le montant ou la valeur au pair de chaque
action, et la manière de convertir le capital social de cha-
cune des corporations en celui de la nouvelle corporation, et
comment, quand, et pour quel terme les directeurs et autres
officiers de la nouvelle corporation seront élus, et quand
auront lien les élections, ainsi que tous autres détails qu'ils
croiront nécessaires pour parfaire la nouvelle organisation et
la fusion et consolidation des corporations, et leur adminis-
tration subséquente.

Laconvention 15. Cette convention sera soumise aux actionnaires de
sera soumise chacune de ces sociétés, à une assemblée tenue séparémentaux action-ce unasebéLee
naires de cha- aux fins de la prendre en considération; avis des temps et
que corpora- lieu de ces assembl)ées et de leur objet sera donné par avistion. écrit ou imprimé, adressé à chaque actionnaire des dites so-

ciétés respectivement, transmis par la malle à leur dernière
adresse postale ou domicile connu, ainsi que par avis général

Avis à inséré dans unjournal publié à l'endroit où se tiendra le bu-
donner. reau principal de ces sociétés, une fois par semaine pendant

deux semaines consécutives. A ces assemblées des action-
naires, la dite convention sera prise en considération, et son

Vote sur la adoption ou son rejet aura lieu au moyen de la votation au
convention- scrutin, chaque action donnant au porteur droit à un vote, et

ce vote sera donné personnellement ou par procureur; et si
les deux tiers des votes de tous les actionnaires de ces corpo-
rations sont favorables à l'adoption de la convention, alors le
fait en sera certifié sur la dite convention par le secrétaire de
chacune des corporations sous leurs sceaux de corporation;

La convention et si la convention est ainsi adoptée aux assemblées respec-
sera déposée tives des actionnaires de chacune des corporations, la con-
au bureau du
Secrétaire vention ainsi adoptée et les certificats y inscrits seront dé-
d'Etat. posés au bureau du Secrétaire d'Etat pour la Puissance du

Canada, et cette convention sera dès lors réputée être la
convention et l'acte de fusion des dites sociétés; et toute
copie de la convention ainsi déposée et des certificats y ins-
crits, certifiée par qui de droit, fera foi de lexistence de la
nouvelle corporation.

Lors de la 16. Aprèës avoir fait et parfait la dite convention et l'acte
réalisation le de fusion tel que prescrit par la section précédente, et après
nouvele'cor- dépôt de la convention tel qu'indiqué dans la même section,
poration les diverses sociétés, parties à la convention, seront réputées
roissra les fusionnées et ne former qu'une seule et même corporation

de chacune sous le nom désigné dans la convention ; elles auront un sceau
des sociétés commun et posséderont tous les droits, pouvoirs et immunités,
fu-sionnees. etsrn s

et seront assujéties à toutes les incapacités et à tous les de.
VoirS
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voirs attachés à chacune des corporations ainsi fusionnées,
sauf tel que prescrit par le présent acte.

17. Après que l'acte de fusion aura été pleinement exécuté Propriétés et
comme il est dit ci-haut, toutes les propriétés immobilières es

les rois e inérêt irmolilires corpoiationsmobilières et mixtes, et tous les droits et intérêts s'y rattach-nt, confrés à la
toutes actions, hypothèques ou autres valeurs, souscriptions nouvelle cor-
et autres dettes dues à tous titres, et autres choses en action poration.
appartenant à ces corporations, ou à l'une ou à l'autre d'entre
elles, seront réputées transférées à la nouvelle corporation
sans qu'il soit besoin d'autre acte ou titre ; pourvu cependant, Droits des
que tous les droits des créanciers et tous les priviléges sur creanciers

les propriétés de l'une ou de l'autre des corporations, ne seront
pas modifiés par telle fusion, et que toutes les dettes et obli-
gations de l'une ou l'autre des corporations passeront dès lors
à la nouvelle corporation et pourront être recouvrées d'elle
au même degré que si ces dettes ou obligations eussent été
contractées par elle; et pourvu aussi que nulle action ou
procédure, en loi ou en équité, intentée par ou contre les
corporations ainsi fusionnées, ou l'une ou l'autre d'entre eles,
ne sera périmée ou modifiée par telle fusion; mais en vue de
telle action ou procédure, la corporation pourra être r6putée
encore en existence, ou bien la nouvelle corporation pourra
être substituée dans telle action ou procédure.

18. Le choix et le déplacement des auditeurs de la société, Nomination
et la décision quant à la rémunération des directeurs et des reainu,
auditeurs, se feront aux assemblées générales de la société, des direc-
et ls auditeurs ne seront pas nécessairement actionnaires; teurs, etc.
pourvu que dans le cas de décès ou de défaut d'agir d'un au-
diteur, les directeurs pourront nommer un auditeur pour le
remplacer; et à toutes les assemblées des actionnaires de la
société, les actionnaires auront un vote pour chaque action
qu'ils posséderont respectivement.

19. La société transmettra, le ou avant le quinzi'me jour Rapport à
de février de chaque année, au ministre des Finances, un état faire de l'actif

clair et complet de son actif et de son passif à la date du jour de da oassif
de tel état, lequel contiendra, en sus des autres particularités au ministre
que le ministre des Finances pourra exiger: des Finances.

1. Le montant du capital souscrit;

2. Le montant versé de ce capital;

3. Le montant emprunté pour des fins de placements et les
garanties données en conséquence;

4. Le montant placé et garanti par titres hypothécaires;
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. 5. La valeur des propriétés foncières sous hypothèque;

6. Le montant des hypothèques échues et en souffrance;

7. Le montant des hypothèques payables par versements;

L'état sera Et cet état sera attesté sous serment devant un juge de
tet paix, par deux personnes, dont l'une sera le président, le vice-

pourra être président, le gérant ou le secrétaire, et l'autre sera le
publié, gérant ou l'auditeur de la société, et chacun d'eux

jurera distinctement qu'il a telle qualité ou charge conime
susdit; qu'il a eu les moyens de vérifier, et qu'il a vé-
rifié le dit état, et qu'il l'a trouvé exact et vrai en tous ses dé-
tails; que la proprieté sous hypothèque a été estimée à sa
vraie valeur, au meilleur de sa connaissance et croyance; et
qu'il croit réellement que le montant des actions, dépôts et
débentures émis et non-payé est correct; et cet état sera
publié par le ministre des Finances en la manière qu'il jugera

Pénalité pour la plus avantageuse pour le bien public; et pour toute négli-
son tranns- gence à transmettre cet état par la poste dans les cinq jours

après le jour qu'il aurait dû être fait, la société encourra une
pénalité de cent piastres par jour; et si cet état n'est pas trans-
mis dans un mois après le jour susdit, ou s'il appert par cet

Procédures état que la société est insolvable, le ministre des Finances
par le minis-
tre de Finan pourra, par un avis publié dans la Gazette du Canada, déclarer
esi la les affaires de la société closes; et si le ministre des Finances
société est in- soupçonne en aucun cas que cet état a été faussement fait
iolvable ou ol
sopçonnée de volontairement, il pourra députer une personne compétente
'être. pour examiner les livres, et s'enquérir des affaires de la so-

ciété, et lui en faire rapport sous serment; et si par ce rapport
il appert que cet état a été faussement fait volontairement,
ou que la société est insolvable, ou si la personne ainsi dé-
putée fait rapport sous serment qu'on lui a refusé accès aux
livres, où qu'on ne lui a pas donné les informations qui auraient
pu la mettre en état de faire un rapport suffisant, le miniNsfi
des Finances pourra, par avis dans la Gazette du Canada, dé-
clarer les affaires de la société closes; mais le ministre des
Finances, dans chacun des cas auquel il lui est donné pouvoir
discrétionnaire de déclarer les affaires de la société closés,
pourra, avant de l'exercer, en donner avis à la société et lui
fournir l'occasion de donner toute explication qu'elle jugera
convenable de présenter; et toutes les dépenses relatives à ces
états périodiques, et àleur publication, seront sup ortes par
la société.

FORMULE
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FORMULE. A.

Société
Débenture No. Négociable

Sous l'autorité de l'acte du parlement du Canada, Vic-
toria, chapitre

Le président et les directeurs de la Société
promettent de payer à ou au porteur, la

somme de piastres, le , jour de , en
l'année de Notre-Seigrneur mil huit cent
au bureau du trésorier, ici, avec intérêt au taux de pour
cent par année, payable semi-anuellement sur présentation
du coupon dressé à cet effet tel que ci-annexé, savoir: le
jour de et le jour de chaque année, au
bureau du trésorier, ici (ou de ses agents à

Daté à ,le jour de 18
Pour le président et les directeurs de la Société,

C.D. A.B.
Secrétaire.

COUPON.

No. 1. $
Dividende semi-annuel dû le jour de 18 , sur la
débenture No. , émise par cette société, le jour
de 18 , pour $ à pour cent par an,
payable au bureau du trésorier, à (ou à celui des agents
de la société, à

Pour le président et les directeurs,
C.D A.B.

Secrétaire.

CHAP. 51.

Acte pour autoriser l'incorporation de Chambres de Com-
merce en Canada.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

ÇA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement duPwéambule.
j Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,

décrète ce qui suit:-

1. Un nombre quelconque de personnes, de pas moins de Organisation
trente, étant des marchands, commerçants, courtiers, artisan, de chambres

fabricants, gérants de banques ou agents de compagniesds- cm
surance,

2%9
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surance, et domiciliées dans quelque village, ville ou cité
d'une population d'au moins deux mille cinq cents âmes,
pourront s'associer ensemble comme Chambre de Commerce,
et jouiront de tous les pouvoirs et priviléges conférés par le
présent acte, et seront sujettes à toutes les restrictions qu'il
impose.

Deciaration 2. Les personnes qui s'associeront ensemble comme
'rganisa- Chambre de Commerce en vertu du présent acte devronttion,. faire une déclaration, sous leur signature et leur sceau, spé-

cifiant le nom que prendra la corporation et sous lequel elle
sera connue, et le nom du comté, village, ville ou cité où
elle sera établie et où elle poursuivra ses opérations.

Déclaration 3. Cette déclaration sera attestée devant un notaire public,
Secrétaire au un commissaire chargé de recevoir les affidavits, ou un juge
d'Etat pour de paix, et sera transmise au Secrétaire d'Etat, qui la fera
enregistre. enregistrer dans un registre tenu à cet effet; et une copie de
ment, cette déclaration, dûment certifiée par le Secrétaire d'Etat,

fera foi de l'existence de cette association.

Pouvoirs des 4. Les personnes désignées dans cette déclaration comme
membres. orranisateurs de la corporation, et telles autres personnes g ui

pourront ensuite se joindre à elles, sont par le présent auto-
risées à réaliser les objets en vue desquels l'association sera
créée, et à exercer les pouvoirs et priviléges conférés par le
présent acte; et elles et leurs associés, successeurs et ayants-
cause, seront réputées, sous les nom et raison mentionnés dans
la déclaration, corps politique et incorporé, et auront succes-
sion perpétuelle, avec pouvoir de poursuivre et être poursui-
vies, plaider et se défendre, passer contrat, avoir et employer
un sceau commun, et le changer et modifier à volonté,-

Immeubles. acheter, posséder, vendre et transporter toutes propriétés
foncières et mobilières nécessaires aux objets de l'association;
et le lieu ordinaire des assemblées de la dite corporation sera

Domicile. censé être son domicile légal, où pourra se faire la significa-
tion de tout avis ou pièce de procédure.

Officiers et 5. Les officiers de ces chambres de commerce seront un
coneil dela président, mi vice-président et un secrétaire, lesquels, avecchambre de prsietu
Commerce. au moins huit autres membres, formeront un conseil qui sera

appelé "Le Conseil (le la Chambre de Commerce de "
(aijotant le nom du village, de la cité ou ville,) qui sera revêtu

Première des pouvoirs et remplira les devoirs ci-desous mentionnés;
assemblée et lorsque les dispositions qui précèdent auront été suivies,
pourl'élection il sera loisible à une majorité des personnes nommées comme
edes ofciers, organisateurs de la corporation dans la déclaration, de teniretc. t

une assemblée pour l'élection d'un président, d'un vice-pré-
sident, d'un secrétaire et des membres du dit conseil, et de
faire Let établir tels statuts, règles et règlements qui sont

mentionDnés
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mentionnés dans la onzième section du présent acte, sans
donner l'avis prescrit dans le proviso de la dite section.

6. Les membres de la dite corporation auront des asseM- Assemblées
blées générales trimestrielles chaque année, à un endroit générales tri.
situé dans sa circonscription, dont il sera dûment donné avis mestrieue.
en indiqtant les temps et lieu, par le secrétaire du conseil,
trois jours au moins auparavant, par annonce dans un journal
ou autrement, selon que le conseil le jugera à propos; et à la
première assemblée trimestrielle qui aura lieu chaque année,
les membres présents de la dite corporation, ou la majorité
d'entre eux, éliront alors, en telle manière qui se-a réglée Election du
par les statuts de la corporation, et parmi ses membres, un président et

d es membres
président, un vice-président et un-secrétaire, et pas moinsdu conseil.
de huit autres membres du conseil, lesquels composeront,
avec les dits président, vice-président et secrétaire,le conseil
de la dite corporation, et resteront en charge jusqu'à ce que
d'autres soient élus à leur place, à la première assemblée
trimestrielle de l'année suivante, comme susdit, ou jusqu'à
ce qu'ils soient démis de leur charge ou qu'ils la rendent
vacante en vertu des dispositions de quelque statut de la
corporation; pourvu toujours que si la dite élection n'a pas Proviso: si
eu lieu à cette première assemblée trimestrielle, la corpora- 'élection aa
tion ne sera pas pour cela dissoute, mais la dite élection pas lieu.

pourra se faire à toute assemblée générale de la dite corpo-
ration qui sera convoquée en la manière ci-dessous prescrite, et
les membres du conseil alors en charge continueront d'y
être jusqu'à ce que l'élection soit faite.

7. Avant d'entrer en fonctions, les président et vice-prési- Serment d'of-
dent prêteront et souscriront le serment suivant devant le ® ® p
maire de telle ville ou cité comme susdit, ou devant un juge président.
de paix:

"Je jure de remplir fidèlement mes devoirs comme Serment d'of-
de la Chambre de Commerce, et, dans toutes matières fice.

"se rattachant à l'accomplissement de ces devoirs, de faire
"toutes choses, et ces choses seulement, qu'en conscience je
"croirai propres à atteindre le but pour lequel la dite
"Chambre de Commerce a été constituée, suivant son vrai
" sens et intention. Ainsi, Dieu me soit en aide."

8. Advenant le décès, la résignation ou son absence des Vacances, et
assemblées du conseil, de quelque membre du dit conseil manière de

pendant six mois consécutifs, il sera loisible au dit conseil
d'élire, à aucune assemblée, un membre de la corporation
pour être membre du conseil à la place du.membre qui sera
ainsi décédé, aura résigné ou sera absent, et ce nouveau
membre sera élu à la majorité des membres -du conseil pré-
sents à aucune de ses assembléem, s'il y a quorum et le

membre
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membre ainsi élu restera en charge jusqu'à la prochaine
élection annuelle, et pas plus longtemps, à moins qu'il ne
soit réélu.

Pouvoir de la 9. A toute assemblée annuelle ou autre assemblée géné-
MaJorlté aux rale de la dite corporation, soit pour l'élection des membres

du conseil ou pour quelque autre objet, la majorité des mem-
bres présents pourra faire et exécuter tous actes que le
présent acte ou aucun statut de la corporation prescrit ou pres-
crira de faire à toute telle assemblée générale.

Retraite des 10. Tout membre de la corporation qui voudra s'en retirer
muembres. ou cesser d'en être membre pourra le faire en tout temps, en

donnant par écrit au secrétaire dix jours d'avis de son inten-
tion et en acquittant toute obligation légitime qui pourra,
lors de l'avis, exister contre lui dans les livres de la corpo-
ration.

Règlemeuts, 11. Il sera loisible à la dite corporation ou à la majorité de
leur but. ses membres présents à une assemblée générale, de faire et

établir tels statuts, règles et règlements, et de les révoquer,
changer et amender de temps à n!rc, pour la direction de
la dite corporation, relativement a l. dnission, les souscrip-
tions, l'imposition d'amendes, 'exput En ou la résignation
des membres, et pour la conduite de son conseil, ses officiers
et ses affaires, et pour la gouverne du bureau d'arbitrage ci-
dessous mentionné, et pour fixer la date et le lieu des réunions
régulières du dit conseil, et tous autres règlements con-
formes au présent acte ou aux lois du Canada, que la
dite najorité trouvera convenables; et ces règlements seront
obligatoires pour tous membres de la corporation, ses officiers

roviso: as et employés, et toutes personnes qui seront légalement sous
des règle. son contrôle; pourvu qu'aucun règlement ne sera fait ou
meuts proje- passé par la dite corporation, à moins qu'un membre n'en
tés. ait donné avis, par motion 'econdée par un autre membre,

à une assemblée précédeiite, et que tel avis n'ait été dûment
entré dans les livres de la corporation comme délibération de
la corporation.

Qualité pour 12. Toute personne alors domiciliée dans la circonscription,
eae et y exerçant ou y ayant exercé la profession de marchand

le devenir. ou commerçant, courtier, artisan, fabricant, gérant d'une
banque ou agent d'assurance, sera éligible à la charge de
membre de la dite corporation ; et à toute assemblée géné-
rale de la corporation, il sera loisible à tout membre du con-
seil ou de la corporation de proposer aucune des dites per-
sonnes comme candidat à la charge de membre de la dite
corporation, et si la proposition est adoptée par une majorité
des deux tiers des membres de la corporation alors présents,
il deviensra dès lors membre de la corporation et aura tous

lee
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les droits et sera assujéti à toutes les obligations des autres
membres; pourvu toujours que toute personne, n'étant pas Proviso:
marchand ou commerçant, courtier, artisan, grant d'une
banque ou agent d'assurance, pourra être élue membre de la ne sont pas
corporation en la manière susdite, si elle est recommandée narchand
par le conseil de la Chambre de Commerce à aucune telle etc.
assemblée.

13. Il sera loisible au conseil ou à la majorité de ses mem- Assemblées
bres de convoquer, par avis inséré un jour auparavant dans *P-
un ou plusieurs journaux publiés dans la circonscription,
ou par circulaire signée par le secrétaire de la corporation,
adressée à chacun des membres et envoyée par la malle un
jour auparavant, une assemblée générale de la corporation
pour aucune des fins du présent acte.

14. Le dit conseil pourra de temps à autre tenir des as- Couvocation
îles réunions

semblées, les ajourner quand il sera nécessaire, et traiter du conseil.
à telles assemblées des affaires qui lui sont assignées par le
présent acte ou par tout statut de la corporation; et telles
assemblées du conseil seront convoquées par le secrétaire, à
la demande du président ou sur réquisition de deux membres
du conseil; et le dit conseil aura, outre les pouvoirs qui lui Pouvoirs.
sont expressément conférés par le présent, les pouvoirs qui
lui seront accordés par tout statut de la corporation, si ce
n'est le pouvoir de faire ou changer quelque règlement ou Exception.
d'admettre quelque membre, ce qui se fera en la manière
prescrite par le présent acte, et pas autrement; et cinq mem- Qorum.
bres ou plus du conseil, légalement assemblés, formeront un
quorum, dont la majorité pourra faire tout ce qui sera de la
compétence du conseil; et à toutes assemblées du dit conseil,
et à toutes assemblées générales de la corporation, le prési- Qui doit pré-
dent, ou en son absence le vice-président, ou, en l'absence sider.
des deux, tout membre du co:',eil alors présent qui pourra
être choisi pour cette occasion., présidera et aura, dans le cas .
d'égalité de voix dans toute division, voix prépondérante. r er on-

15. Il sera du devoir du conseil de préparer tels statuts, Règlments
règles et règlements qu'il croira les plus propres à favoriser préparés par
les intérêts de la dite corporation et les objets du présent le conseil
acte, et de les soumettre pour être adoptés à une assemblée ern soumis
générale de la corporation, convoquiwe à cet effet en la ma- blée générale.
nière ci-dessus prescrite.

16. Toutes souscriptions des membres, dues à la corpora- Reienvre
tion en vertu d'aucun règlement, et toutes pénalités encou- ment de
rues en vertuý d'aucun règlement, par quelque personne souscriptions.
qui y est sonuse, aisi que toutes autres sommes de deniers
dues'à la corporation, seront payées à son secrétaire et recou-
vrables, à défaut de paiement, par action portée au nom, de

la
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la corporation, et il sera seulement nécessaire d'alléguer que
telle personne est endettée à la corporation de telle somme
d'argent, montant des arrérages de souscription, amendes ou
autrement, par suite de quoi la corporation a un droit
d'action en vertu du présent acte.

Preuve en ce 1 7. Lors de l'instruction de telle action, il suffira à la cor-
poration d'établir que le défendeur, à l'époque où telle de-
mande aura été faite, était ou avait été membre de la corpo-
ration, et que le montant réclamé pour souscription, amende
ou autrement, était inscrit comme non-payé dans les livres
de la corporation.

Les assem- 18. Les assemblées des membres du conseil seront publi-
bse d ronxt" ques pour tous les membres de la corporation, qui pourront

publiques y assister, mais sans prendre part à ce qui s'y fera; et le
pour les procès-verbal des délibérations,à toutes les assemblées du con-membres. seil ou de la corporation, sera entré dans des registres qui

seront tenus à cet effet par le secrétaire de la corporation ;
et l'entrée sera signée par le président du conseil ou la per-

Registres. sonne qui aura présidé l'assemblée; et ces registres seront
ouvert gratis, en tout temps raisonnable, à tout membre
de la corporation.

Bureau d'ar- 19. Aux mêmes temps fixés par le présent pour l'élection
bitrage. du conseil, et en la même maniere, il sera loisible aux mem-

bres de la dite corporation d'élire parmi eux douze personnes
qui formeront un bureau qui sera appelé "le Bureau d'Arbi-
trage," et dont trois auront le pouvoir d'arbitrer et juger tous
cas de commerce ou affaire contentieuse qui leur sera volon-

Pouvoirs. tairement soumis par les parties intéressées; et dans tous
les cas où les dites parties conviendront et s'obligeront par

. compromis ou autrement de soumettre l'affaire en contesta-
tion entre elles à la décision du dit bureau d'arbitrage, elles
seront censées l'avoir soumise à trois membres du dit bureau
qui pourront, soit par ordre spécial du dit bureau, soit
en vertu de quelque règle générale adoptée par lui, ou de
quelque statut de la corporation relatif aux cas qui pourront
lui être ainsi soumis, être nommés pour entendre et juger la

Formule de matière en contestation; et leur décision sera obligatoire pour
souion au le bureau et les parties faisant la soumission, laquelle pourrabureau. être suivant la formule annexée au présent acte, ou en

d'autres termes au même effet.

Assermenta- 20. Les différents membres du dit bureau d'arbitrage prê-
tion des mem-
bres du bu- teront et souscriront, avant d'agir comme tels, devant le pré-
reau. sident ou le vice-président de la corporation, serment de

remplir fidèlement, impartialement et diligemment leurs de-
voirs comme membres du dit bureau d'arbitrage; et ce ser-
ment sera gardé parmi les documents de la corporation.

284 Chap. 51. 87 VICT.
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21. Tout membre du conseil de la corporation pourra membres du
aussi être, en même temps, membre du dit bureau d'arbi- e ab
trage.

22. Les trois membres nommés pour entendre tout cas Pouvoirs des
soumis à 'rarbitrage, comme susdit, ou d'eux d'entre eux, arbitres.

auront plein pouvoir d'examiner sous serment (l'un des trois
membres étant par ces présentes autorisés à déférer tel
erment) toute partie ou témoin qui, comparaissant devant

eux, sera ainsi examiné, et rendront leur sentence par écrit
dans la dite affaire; et leur décision rendue dans telle sen- Sentence.
tence, ou celle de deux d'entre eux, sera obligatoire pour
les parties, suivant les stipulations de la soumission et les
dispositions du présent acte.

23. Il sera loisible au conseil de la corporation de nom- BureaU d'exa-
mer cinq personnes pour former un bureau d'examinateurs d'ispeteur.
afin d'examiner les candidats à la charge d'inspecteur de
fleur et de farine ou de tout autre article sujet à ins-
pection; et le dit conseil pourra accomplir tous autres actes,
matières .et choses du ressort de l'inspection de la fleur
et de la farine ou de tout autre article, et exercera les
pouvoirs conférés et sera assujéti aux obligations prescrites
aux conseils des chambres de commerce en vertu de l'acte
trente-six Victoria, chapitre quarante-neuf, intitulé: " Acte 3  , e. i
pour amender et refondre, et pour étendre à toute la Puissance du maintenant 37
Canada, les lois relatives à l'inspection de certains des principaux V, e 45, ui
articles de provenance canadienne," et les examinateurs etinspec- y e8t substitué.

teurs susdits seront aussi soumis aux conditions, prescrip-
tions, matières ou choses au sujet de leur charge, énoncées
dans le dit acte.

24. Toute personne qui, en vertu de la loi, peut en d'autres Serment et
cas faire une affirmation solennelle, au lieu de prêter serment, a"ration.
pourra faire la dite affirmation solennelle dans tous les cas où
le serment est requis par le présent acte; et toute personne
autorisée par le présent à déférer le serment, pourra,
dans le cas ci-haut prévu, recevoir la dite affirmation solen-
nelle; et quiconque jurera ou affirmera faux, volontairement,
dans tous les cas où le serment ou l'affirmation solennelle est
requis ou autorisé par le présent acte, sera coupable de par-
jure volontaire.

25. Il sera loisible à toute chambre de commerce régu- A ation à
lièrement enregistrée comme susdit en vertu des dispositionsli Chambre
du présent acte, de s'affilier à la Chambre de Commerce de lade la N°is.r
Puissance, en se conformant régulièrement aux termes et sauce.
conditions de cette organisation, et de se faire représenter à
ses assemblées générales, ordinaires ou spéciales, qui auront
lieu de temps *à autre; pourvu toujours que les délégués ou Proviso:

représentants
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représentants à la Chambre de Commerce de la Puissance
seront élus à une assemblée générale réglièrement convo.
quée par la chambre de commerce qui voudra ainsi s'affilier.

Droit de Sa l' -ien dans le présent acte n'affectera les droits de Sa
Maestérésr- Majesté, ses héritiers ou successeurs, ni de qui que ce soit,

sauf ceux expressément mentionnés et affectésparle présent.

FORMULES.

Fvrmie de soumission d la décision du bureau d'arbitrage.

Sachez tous que le soussigné et le soussigné,
(s'il y a plus de parties, c'est-à-dire, plus d'intérêts distincts, faites-
en mention), étant en désaccord relativement à leurs droits
respectifs dans le cas ci-joint, sont convenus et se sont engagés
sous une pénalité de piastres, de se conformer à la
décision arbitrale qui sera rendue par le bureau d'arbitrage
de la Chambre de Commerce de dans le
cas susdit, sous la pénalité ci-dessus, qui sera payée par la par-
tie refusant de se conformer à la dite décision arbitrale, à la
partie prête à s'y soumettre.

En 'foi de quoi les dites parties ont à ces présentes appos6
leurs seings et sceaux, à de le
jour d mil huit cent

A. B. [L. S.]
C. D. [L. S]
E. F. [L. S.

Formule du serment que prêteront les membres du bureau
d'arbitrage.

Je jure que je remplirai fidèlement, impartialement et dili.
gemment mon devoir comme membre du bureau d'arbi-
trage de la Chambre de Commerce de
et que'je rendrai, dans tous les cas dans lesquels j'agirai
comme arbitre, une vraie et juste décision, au meilleur de
mon jugement et de ma capacité, sans crainte, faveur ou af-
fection de ou pour qui que ce soit. Ainsi, Dieu me soit en aide.

CHAP,
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CHAP. 52.

Acte pour incorporer la Chambre de Commerce de St. Jean,
province de Québec.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

N ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous nommées, Préambule.

domiciliées ou faisant affaires dans le district d'Iberville
ou dans les districts voisins, ont, par leur pétition, représenté
qu'elles se sont associées depuis une certaine époque, dans le
but de donner suite à certaines mesures qu'elles croient im-
portantes au développement du commerce du Canada en
général et de cette partie du pays en particulier; et qu'elles
ont de plus représenté que l'association serait plus certaine
d'atteindre son but s'il était passé un acte d'incorporation
leur conférant certains pouvoirs à elles et à leurs successeurs;
et considérant qu'il est expédient d'accéder à leur demande:
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-
crète ce qui suit:

1. James Macpherson, J. E. Molleur, Théophile Arpin, Certaines pr.
William Coote, James Bissett, Charles Langelier, Joseph E. ""' incor-

Clément, Félix G. Marchand, Alfred K. Lavicount, Arcade
Decelles, Edgar R. Smith, Warterford L. Marter, Louis
Decelles, Henry Gillespie, Amable Daviginon, Alexis Bertrand,
Charles Arpin, Louis H. Marchand, William A. Osgood, James
O. Cain, Louis Molleur, fils, Modeste Chaput, Leonard Jones,
William H. Vaughan, J. B. Bissonnette, John Rossiter, Joseph
L'Ecuyer, S. Simmons, Alex. J. Wight, Geo. W. Farrar, Geo.
H. Wilkinson, Alexander Macdonald, Thos. A. Cousins, H.
Guillette et L. Binsynet, de la ville de St. Jean; Alex. Du-
fresne, W. Ryder, de la ville d'Iberville; J. Marcoux, de
Versailles; Calixte Bouchard, de L'Acadie; Domptail Cadieux,
de St, Luc, et Jules Lamoureux, de St. Sébastien, et telles
autres personnes domiciliées ou faisant affaires dans le dis-
trict d'Iberville ou dans les districts voisins, qui sont asso-
ciées ou s'associeront aux personnes ci-dessus dénommées
pour les fins du présent acte, en la manière ci-dessous réglée,
et leurs successeurs, seront et sont par le présent constitués
en un corps politique et incorporé sous le nom de "Chambre Nom de la
de Commerce de St. Jean, " aux fins mentionnées ci-dessous, °r
et pourront sous ce nom poursuivre et être poursuivis, plai- généraum
der et se défendre dans toutes les cours de justice et d'équité
et autres lieux quelconques, dans toutes actions, poursuites,
plaintes, matières et choses quelconques; et eux et leurs suc-
cesseurs, sous leur nom de corporation, auront pouvoir d'ac-
quérir, posséder, avoir, recevoir et accepter toutes propriétés
foncières et mobilières quelconques, et de les aliéner, les en-

d.re,

287



*88 Chap. 52. Chambre de Commerce de St. Jean, P. Q. 37 VICT.

dre, transporter, bailler ou en disposer autrement, en tout ou
en partie, de temps à autre, suivant qu'ils ou leurs succes-
seurs le jugeront à propos, et d'en acquérir d'autres à leur

rroviso. place; pourvu toujours que la valeur annuelle nette des pro-
Biens-fonds. priétés foncières possédées par la dite corporation en une

seule et même fois n'excèdera pas six mille piastres.

Emploi des 2. Les fonds et les propriétés de la dite corporation ne
fs seront employés et ne serviront qu'aux objets propres à faire

progresser et étendre le commerce légitime du Canada en
général et du district d'Iberville en particulier, ou nécessaires
pour parvenir au but pour lequel la dite corporation est
constituée, suivant le sens et l'intention véritables du présent
acte.

Domicile. 3. Le lieu ordinaire des assemblées de la dite corporation
sera réputé son domicile légal, et toute signification d'avis
ou ordre d'aucune espèce, adressée à la dite corporation, qui
sera faite au dit lieu, sera considérée comme étant une signi-
fication suffisante de tel avis ou ordre à la dite corporation.

Conseil de la 4. Il y aura un conseil qui sera appelé "Conseil de la
crPoration. Chambre de Commerce de St. Jean," et qui sera composé,

jusqu'à la première élection ci-dessous mentionnée, d'un pré-
sident, d'un vice-président, d'un secrétaire, d'un trésorier et
de cinq autres membres du conseil, qui seront tous membres
de la dite corporation, et auront les pouvoirs et rempliront
les devoirs ci-dessous mentionnés et assignés au dit conseil.

Membres du 5. Le dit James Macpherson sera président, le dit J. E.
conseil et o0i- Molleur sera vice-président, le dit Edgar R. Smith sera secré-
,°rs.proe- taire, le dit Waterford L. Marter sera trésorier, et les dits

Félix C. Marchand, Joseph E. Clément, William A. Osgood,
Arcade Decelles et Leonard Jones seront les autres membres
du conseil jusqu'à ce qu'ait lieu la première élection en vertu
des dispositions du présent acte; et le conseil nommé par le
présent jouira, jusqu'à la dite élection, de tous les pouvoirs
conférés au conseil par le présent acte.

Assemblées 6. Les membres de la dite corporation auront une assem-
gnérale . blée générale tous les mois, savoir : le premier vendredi de

chaque mois de calendrier, à un endroit de la ville de St. Jean,
dont* il sera dûment donné avis en indiquant les temps et
lieu, par le secrétaire du conseil en exercice, trois jours au
moins auparavant, par insertion dans deux journaux ou

Assemblée autrement, selon que le conseil jugera à propos; et l'assem-
annuelle pour blée du mois de septembre sera reconnue comme assembléelélection d'un
conseil, ýénérale annuelle, et à cette assemblée les membres présents

de la dite corporation, ou la majorité d'entre eux, alors et là
éliront en telle manière qui sera réglée par ·les statuts de la

corporation
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corporation, parmi les membres de la corporation, un prési-
dent, un vice-président, un secrétaire et un trésorier, et cinq
autres membres du conseil, lesquels composeront, avec les dits
président, vice-président, secrétaire et trésorier, le conseil de
la dite corporation, et resteront en charge jusqu'à ce que
d'autres soient élus à leur place, à l'assemblée prochaine du
mois de septembre, comme susdit, ou jusqu'à ce qu'ils soient
démis de leur charge, ou qu'elle soit devenue vacante ei verta
des dispositions de quelques statuts de la corporation; pourvu Proviso.
toujours que si la dite élection n'a pas eu lieu le premier
vendredi du mois de septembre susdit, la corporation ne sera
pas pour cela dissoute, mais la dite élection pourra se faire à
aucune assemblée générale de la dite corporation qui sera
convoquée en la manière ci-dessous réglée, et les membres
du conseil alors en charge, continueront d'y être jusqu'à ce
que l'élection soit faite.

7. Avenant le décès, la résignation ou l'absence des assem- Vacance.,
blées du conseil de quelque membre du dit conseil pendant coéé"®et
trois mois consécutifs, il sera loisible au dit conseil d'élire, a remplies.
aucune assemblée, un: membre de la corporation, pour être
membre du conseil à la place du membre qui sera ainsi
décédé, aura résigné ou sera absent, et ce nouveau membre
sera élu à la majorité des membres du conseil présents à
aucune de ses assemblées, sil y a quorum, et le membre ainsi
élu restera en charge jusqu'à la prochaine assemblée générale
annuelle et pas plus longtemps,-à moins qu'il ne soit réélu.

8. A toute assemblée générale ou générale annuelle de la Quorum des
dite corporation, soit pour l'élection des membres du conseil assemblées.
ou pour quelque autre objet, la majorité des membres pré-
sents pourra faire et exécuter tous actes que le présent ou
aucun statut de la corporation prescrira de faire à aucune
telle assemblée générale, pourvu que le nombre des membres
présents à cette assemblée soit d'au moins neuf.

9. Tout membre de la corporation qui voudra s'en retirer aésignation
ou cesser d'en être membre, pourra le faire en tout temps en de membrem.
donnant par écrit au secrétaire dix jours d'avis de son inten-
tion, et en acquittant toute obligation légitime qui pourra lors
de l'avis exister contre lui dans les livres de la corporation.

10. Il sera loisible à la dite corporation, ou à la majorité Regléments
de ses membres présents à une assemblée générale, de faire et statuts d.
et établir tels statuts, règles et règlements pour la direction tcerpora-
de la dite corporation, relativement à l'admission, aux contri-
butions, à l'expulsion ou à la résignation des membres, et
pour la conduite de son conseil, ses officiers et ses affaires, et
pour la gouverne du bureau d'arbitrage ci-dessous men-
tionné; ainsi que pour fixer les dates et lieux des assemblées

19 régulière&
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régulières du di conseil, et tous autres règlements conformes
au présent acte, du aux lois du Canada, que la dite majorité
trouvera convenables; et ces règlements seront obligatoires
pour tous membres de la corporation, ses officiers et em-
ployés et toutes personnes qui seront légalement sous son

Provçiso. contrôle; pourvu qu'aucun règlement ne sera fait ou passé
par la dite corporation, à moins qu'un membre n'en ait donné
avis par écrit secondé par un autre membre à une assemblée
précédente de la corporation, et que tel avis n'ait été dûment
entré dans les procès-verbaux de la corporation.

Qui pourra 11. Toute personne domiciliée alors dans le district d'I-
deveir mem- berville, ou dans ceux des comtés qui sont plus rapprochésbre de la cor-q
poration et de St. Jean que de tout autre endroit où il existe une cham-
comment. bre de commerce régulièrement organisée et incorporée, et

directement ou indirectement engagée ou intéressée dans les
affaires de banque, de commerce ou d'industrie, sera éligible
comme membre de la dite corporationi; et à toute assemblée
générale il sera loisible à aucun membre de proposer aucune
des dites personnes comme candidat comme membre de la
dite corporation, et si la proposition est secondée par un
autre membre alors présent, le candidat sera de nouveau
proposé et il sera voté au scrutin sur cette proposition à la
prochaine assemblée générale, qui n'aura pas lieu moins d'une
semaine après qu'il aura été ainsi proposé, et si à l'assemblée
à laquelle le scrutin aura lieu.pour l'admission du candidat,
pas moins des trois quarts des membres présents votent en
faveur de son admission, il deviendra alors membre de la
corporation et aura tous les droits et sera assujéti - toutes
les obligations des autres membres et à tous les statuts de
l'association et de sa présente constitution.

Convocation 12. Il sera loisible au conseil ou à la majorité de ses
des assem- membres de convoquer, par avis inséré au moins trois jours
raie: spéciales avant l'assemblée, dans un journal anglais et dans un journal
de la .orpora- français publiés dans la ville de St. Jean, ou par circulaire
tion. signée par le secrétaire de la corporation adressée à chacun

des membres, et mise à la poste trois jours avant la dite
assemblée, ou par avis envoyé par le secrétaire à la résidence
ou lieu d'affaires de chacun des membres, une assemblée
générale de la corporation pour aucune des fins du présent
acte.

Assemblées 13. Le dit conseil pourra, de temps à autre, tenir des as-
du conseil. semblées, les ajourner quand il sera nécessaire, et traiter

à telles assemblées des affaires qui lui sont assignées par le
présent acte ou par tout statut de la corporation; et telles

Convocation. assemblées du conseil seront convoquées par le secrétaire, à
la demande du président, ou sur réquisition de trois mem-

eouvoirs. bres du conseil; et le dit conseil aura, outre les pouvoirs qui
li
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lui sont expressément conférés par le présent, les pouvoirs
qui lui seront accordés par tout statut de la corporation, si ce
n'est le pouvoir de faire ou changer aucun règlement ou
d'admettre aucun membre, ce qui se fera en la manière pres-
crite par le présent acte, et pas autrement; et cinq membres Quorum.
ou plus du conseil légalement assemblés (parmi lesquels
seront le président ou le vice-président, ou, en leur absence,
cinq membres ou plus légalement assemblés,) formeront un
quorum, dont la majorité pourra faire tout ce qui sera de la
compétence du conseil; et à toutes assemblées du dit conseil Qui doit pré-
et à toutes assemblées générales de la corporation, le prési- siaer.

dent, ou, en son absence, le vice-président, ou, en !'i.bsence
des deux, tout membre du conseil alors présent qui pourra
être choisi pour cette occasion. présidera et aura dans le cas Voix prépon-
d'égalité de voix, dans toute division, voix prépondérante. drante.

14. Toutes souscriptions des membres, dues à la corpora- Recouvre-
tion en vertu d'aucun reglement, et toutes pénalités encour- Ment des
rues en vertu d'aucun règlement par quelque personne sou- ctc.
mise à icelui, ainsi que toutes autres sommes de deniers dues
à la corporation, seront payées à son trésorier, et recouvrables,
à défaut de paiement, par action portée au nom de la corpo-
ration; et il sera seulement nécessaire d'alléguer dans telle Allégations
poursuite que telle personne est endettée à la corporation de dans les ac-
telle somme d'argent, montant des arrérages de souscriptions rne
et amendes, ou autrement, par suite de quoi la cori;f'ation a
un droit d'action en vertu du présent acte.

15. Lors de l'instruction ou audition de telle action, il suf- Preuve néces-
fira à la corporation d'établir que le défendeur, à l'époque où saire lors du
telle demande aura été faite, était ou avait été membre de la procès.

corporation, et que le montant réclamé pour souscription,
amende ou autrement, était inscrit comme non-payé dans
les livres de la corporation.

16. Les assemblées des membres du conseil seront publi- Les assem-
ques pour tous les membres de la corporation, qui pourront seil seront
y assister, mais sans prendre part à ses travaux; et les procès- publiques.
verbaux de toutes les assemblées du conseil ou de la corpora- Procès-ver-
tion seront entrés dans des registres qui seront tenus à cet baux.

effet par le secrétaire de la corporation, et ils seront signés
par le président du conseil ou la personne qui aura présidé
l'assemblée ; et ces registres seront ouverts gratis, en tous
temps raisonnables, à tout membre de la corporation.

17. Aux mêmes temps fixés par le présent pour l'élection Bureau d'ar-
du conseil, et en la même manière, il sera loisible aux mem- bitrage.
bres de la dite corporation d'élire parmi eux six personnes
qui formeront un bureau qui sera appelé "le Bureau d'Arbi-
trage," et dont trois auront le pouvoir d'arbitrer et juger tous

19 cas
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cas de commerce ou affaires contientieuses gui leur seront -vo-
Effet de la lontairement soumis par les parties intéressées; et dans tous
somssO"° les cas où les dites parties conviendront et s'obligeront par

compromis ou autrement de soumettre l'affaire en contesta-
tion entre elles à la décision du dit bureau d'arbitrage, elles
seront censées l'avoir soumise à trois membres du dit bu-
reau, qui pourront, soit sur l'ordre spécial du dit bureaa,
soit en vertu de quelque règle générale adoptée par lui, ou de
quelque statut de la corporation relatif aux cas qui pourront
lui être ainsi soumis, être nommés pour entendre et juger la

Formule de la matière ainsi soumise au dit bureau d'arbitrage ; et la déci-
soumission. sion sera obligatoire pour le bureau et les parties faisant la

soumission, laquelle pourra être d'après la formule annexée
au présent acte, ou en d'autres termes au même effet.

Serment prêté 18. Les différents membres du dit bureau d'arbitrage prête-
ar esm ront et souscriront, avant d'agir comme tels, devant le prési-

dent ou le vice-président de la corporation, serment de rem-
plir fidèlement, impartialement et diligemment leurs devoirs
comme membres du dit bureau darbitrage ; et ce serment
sera suivant la formule annexée au présent acte ou au même
effet et gardé parmi les documents de la corporation.

Membres du 19. Tout membre du conseil de la corporation pourracopsedl pour.
ront être ar. aussi être, en même temps, membre du dit bureau d'arbi-
bitres. trage.

Pouvoirs d'in- 20. Les trois membres nommés pour entendre tout cas
terroger des soumis à l'arbitrage, comme susdit, ou deux d'entre eux, au-témnoins susdit,
serment. ront plein pouvoir d'examiner sous serment (l'un des trois

membres étant par ces présentes autorisé à déférer tel ser-
ment) tout partie ou témoin qui, comparaissant volontaire-
ment devant eux, voudra être ainsi examiné, et rendront
leur sentence par écrit dans la dite affaire ; et leur décision
rendue dans telle sentence, ou celle de deux d'entre eux,
sera obligatoire pour les parties, suivant les stipulations de la
soumission et des dispositions du présent acte.

Enirean d'x- 21. A compter de la passation du présent acte, il sera loi
'inpteurs. sible au conseil de la corporation de nommer cinq personnes

pour former un bureau d'examinateurs pour la ville de Saint-
Jean, qui resteront en charge jusqu'à la prochaine assemblée
du mois de septembre à laquelle elles ou d'autres pourront
être élues, pour examiner les candidats à la charge d'inspec-
teur de fleur et de farine ou de tout autre article sujet à ins-
pection; et le dit conseil pourra accomplir tous autres actes,
matières et choses du ressort de l'inspection de la fleur et de
la farine et de tout autre article, et exercera les pouvoirs
conférés, et sera assuj éti aux obligations prescrites aux con-
eeils des chambres de commerce en vertu de tout acte con-

cernant
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cernant l'inspection de la fleur et de la farine ou de tout
autre article sujet à l'inspection ; et les examinateurs et ins-
pecteurs susdits seront aussi soumis aux conditions, pres-
criptions, serments, matières ou choses au sujet de leur char-
ge, énoncées dans les dits acts.

22. Toute personne qui, en vertu de la loi, peut en d'au- Serment et
tres cas faire une affirmation solennello, au lieu de prêter ser- a$xmatiov.

ment, pourra faire la dite affirmation solennelle, dans tous les
cas où le serment est requis par le présent acte; et toute per-
sonne autorisée par le présent à déférer un serment, pourra,
dans le cas ci-haut prévu, faire formuler la dite affirmation
solennelle; et quiconque jurera ou affirmera faux, volon-
tairement, dans tous les cas où le serment ou l'affirmation
solennelle est requis ou autorisé par le présent acte, sera
coupable de parjure volontaire.

23. Rien dans le présent acte n'affectera les droits de Sa Droits de Sa

Majesté, ses héritiers ou successeurs, ni de qui que ce soit, rega -
sauf ceux expressément mentionnés et affectés par le présent.

FORMULES.

Formule de soumission à la décision du bureau d'arbitrage.

Sachez tous que le soussigné et le soussigné
(s'il y a plus de parties, c'est-à-dire, plus d'intérêts distincts, faites-
en mention', étant en désaccord relativement à leurs droits
respectifs dans le cas ci-joint, sont convenus et se sont enga-
gés sous une pénalité de piastres, de se conformer à
la décision arbitrale qui sera rendue par le bureau d'arbitrage
de la Chambre de Commerce de Sain t-Jean, dans le cas susdit,
sous la pénalité ci-dessus, qui sera payée par la partie refu-
sant de se conformer à la dite décision arbitrale, à la partie
prête à s'y soumettre.

En foi de quoi les dites parties ont à ces présentes apposé
leurs seings et sceaux, le jour d
mil huit cent

A, B. [L. S.]
C. D. [L. S.]
E. F. [L. S.]

Formule du serment que pr4teront les membres du bureau
d'arbitrage.

Je jure que je remplirai fidèlement, impartialement et dili-
gemment mon devoir comme membre du bureau d'arbitrage

de
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de la Chambre de Commerce de Saint-Jean, et queje rendrai,
dans tous les cas dans lesquels j'agirai comme arbitre, une
vraie et juste décision, au meilleur de mon jugement et de
ma capacité, sans crainte, faveur ou affection de ou pour qui
que ce soit. Ainsi, Dieule soit en aide.

CHAP. 53.

Acte pour incorporer la Halle aux Bois de Saint-Jean,
Nouveau-Brunswick

[Sanctionné le 26 Mai 1874]

Préambule. (ONSIDP'RA N T que les personnes ci-dessous mentionnées,
CJqui sont des marchands, fabricants, expéditeurs et com-
merçants de bois, domiciliés dans la cité et le comté de St.
Jean, et dans la cité de Frédéricton et ses environs, dans la
province du Nouveau-Brunswick, se sont associées ensem-
ble dans le but d'assurer une action uniforme entre .les per-
sonnes employées dans leur industrie, et de faire prévaloir
les mesures qu'elles croient importantes pour obtenir des ren-
seignements plus étendus et faciliter une entente mutuelle
entre les personnes engagées dans une industrie aussi im-
portante, et développer et protéger les intérêts du commerce
de bois de la cité et du comté de St. Jean, de la cité de Fré-
déricton et de la rivière St, Jean, et ses affluents; et considé-
rant qu'elles ont de plus représenté que leur association se-
rait plus efficace dans ses opérations s'il leur était accordé
un acte d'incorporation leur conférant, ainsi qu'à leurs suc-
cesseurs, certains pouvoirs; et considérant qu'il est à propos
de faire droit à leur demande: A ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Certaines 1. Francis Ferguson, E. D. Jewett, James Kirk, S. T. King,
personnes in- A. R. Ferguson, Henry U. Miller, Wm. Shives, E. Sutton, E.
corporees. G. Dunn, A. F. Randolph, G. S. Baker, Charles Hamilton,

Henry Hilvard, William Barnhill, Z. Adams, Charles P. Ba-
ker, William Holt, E. C. Sutton, Edwin J. Wetmore, John
Stewart, William H. Long, George E. Barnhill, E. C. Baker,
Aiidré Cushing, George McKean, F. S. Hilyard, Joseph Hen-
ry Leonard et G. B. Cushing, et telles autres personnes do-
miciliées ou faisant affaires dans la cité et le comté de St, Jean,
la cité de Fédéricton ou sur la rivière St. Jean ou ses tribu-
taires, ou dans les environs, qui sont associées ou s'associe-
ront aux personnes ci-dessus dénommées pour les .fins du
présent acte, en la manière ci-dessous réglée, et leurs ,scées-
seurs, seront et sont par le présent constitués en un corps

politique
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politique et incorporé sous le nom de "la Halle aux Bois," et Nom et pou-
o'ér~~ux cofrsax irs de la

sous ce nom auront tous les pouvoirs généraux conférés aux copo-to
corporations par l'act.e d'interprétation; pourvu toujours que
la dite corporation n'aura le droit de posséder des propriétés Biens-fonds.
foncières que pour les besoins de ses affaires seulement; et
pourvu aussi que la dite corporation n'aura ni n'exercera. au- Proviso:
cuns pouvoirs quelconques autres que ceux qui lui sont ex- quant au
pressément conférés par le présent acte ou qui sont nécessai- pouvoirs
res pour le mettre à effet, suivant son vrai sens et intention.

2. Les fonds et les propriétés de la dite corporation ne se- Emploi dea
ront employés et ne serviront qu'aux objets propres à faire corporation.
progresser et étendre la fabrication, l'exportation et l'exploi-
tation des bois en général, de la cité et du comté de St. Jean,
de la cité de Frédérncton, et de la rivière Saint-Jean et de ses
tributaires, ou de leurs environs, ou qui pourront être néces-
saires pour parvenir au but pour lequel la dite corporation
est constituée, suivant le sens et l'intention véritables du
présent acte.

3. Le lieu ordinaire des assemblées de la dite corporation Domie
sera réputé son domicile légal, et toute signification d'avis ou légal.
ordre d'aucune espèce, adressée à la dite corporation, qui .i.c.
sera faite au dit lieu, sera considérée comme étant une signi- d'rdres.
fication suffisante de tel avis ou ordre à la dite corporation.

4. L'administration des affaires de la dite corporation se-
ra confiée à un comité de régie qui sera appelé le " Comité Comité de

de Régie de la Halle aux Bois," et qui se composera des pré- rie.
sident, vice-président, secrétaire et trésorier, et de sept autres
membres de la corporation, lesquels président, vice-président
secrétaire, trésorier et sept autres membres seront élus an-
nuellement au scrutin par la dite corporation ; ils devront
tous être membres de la corporationf et seront revêtus des
pouvoirs et rempliront les devoirs ci-dessus mentionnés et
assignés au dit comité de régie par les statuts de la corpora-
tion.

5. Le dit André Cushing sera président, le dit John Ste-
wart, vice-président, le dit Joseph Henry Leonard, secrétaire, Officiers et
le dit A. R. Ferguson, trésorier, et les dits E. D. Jewett, A. eoibres ro

F. Randolph, James Kirk, Henry U. Miller, George Barnhill. mité de régie.
George McKean et Samuel T. King, formeront, avec les dits
président, vice-président, secrétaire et trésorier, le comité de
régie de la Halle aux Bois, jusqu'à ce qu'ait lieu la première
élection en vertu des dispositions du présent acte; et le co-
mité de régie nomme par le présent jouira, jusqu'à la dite
éleütion, de tous les pouvoirs conférés au comité de régie par
le présent acte.

6.
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Assemblée 6. Les membres de la corporation se réuniront annuelle-
ainUenes. ment à quelque endroit dans la cité de St. Jean, dont avis

sera réguliè'rement donné par le comité de régie alors en ex-
ercice, le premierjeudi d'octobre de chaque année; et ils ou
la majorité d'entre eux éliront alors au scrutin, parmi les
membres de la corporation, un président, un vice-président,
un secrétaire, un trésorier et sept autres membres du comité

Election des de régie, et les président, vice-président, secrétaire, trésorier
cit d et les sept membres ainsi élus et choisis formeront le comité

régie. de régie de la dite corporation, et resteront en charge jusqu'à
ce que d'autres soient élus à leur place, ou jusqu'à ce qu'ils
soient démis de leur charge ou la rende vacante en vertu des

Proviso. dispositions de quelques statuts de la corporation; pourvu
toujours que si la dite élection n'a pas lieu dans le mois d'oc-
tobre d'une année quelconque, la dite élection pourra se fai-
re à toute assemblée générale de la corporation qui sera con-
voquée en la manière prescrite par les règlements de la cor-
poration.

Mode de rem- 7. Avenant le décès, larésignation ou l'absence deladite pro-
plir les vacan- vince, du président, vice-président, secrétaire, trésorier, ou deces. quelque membre ducomitéde régie, pendantsix mois consécu-

tifs, il sera loisible à la dite corporation d'élire, si elle le juge à
propos, à une assemblée générale, un membre de la corpora-
tion pour être président, vice-président, secrétaire, trésorier,
ou membre du comité de régie, en remplacement du membre
qui sera ainsi décédé, aura résigné ou sera absent, et le membre
ainsi élu restera en charge jusqu'à la prochaine élection an-
nuelle, et pas plus longtemps, à moins qu'il ne soit réélu.

Quorum aux 8. A toute assemblée annuelle ou générale de la corpora-
asemblées tion, un tiers des membres formeront un quorum et pourrontgénérales. faire et exécuter tous actes que le présent ou tout statut de

la corporation prescrit ou prescrira de faire à toute telle
assemblée annuelle ou générale.

Membresrési- 9. Tout membre de la corporation qui voudra s'en retirer
gnataires. ou cesser d'en être membre, pourra le faire en tout temps
Avis. en donnant par écrit au secrétaire soixante jours d'avis de

son intention, et en acquittant toute obligation légitime qui
pourra lors de l'avis exister contre lui, ou qui pourra figurer,
contre lui dans les livres de la corporation à l'expiration des
dits soixante jours..

Pouvoir de 10. Il sera loisible à la dite corporation ou à la majorité
firede, - de ses membres présents à une assemblée générale, formant
certaines fins. un quorum, de faire et établir tels statuts, r'gles et règlements

pour la direction de la dite corparation, relativement à l'ad-
mission, l'expulsion ou la résignation des membres, et pour la
vonduite de son comité de régie, ses propriétés, ses officiers

et
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et ses affaires, et tous autres règlements conformes au présent
acte, ou aux lois du Canada, que la dite majorité trouvera
convenables; et ces règlements seront obligatoires pour tous Pour qui o'i.
membres de la corporation, ses officiers et employés, et gatoire.
toutes personnes qui seront légalement sous son contrôle; et
tout règlement pourra être modifié, amendé on abrogé à Aimende-
toute assemblée compétente à faire des règlements pour la
dite corporation.

1 1. Toute personne domiciliée dans la cité et le comté de Qui Pouna
St. Jean, la cité de Frédéricton, et sur la rivière St. Jean et e orr-
ses affluents, ou dans leurs environs, y faisant ou y exerçant tion.
la profession de fabricant, marchand ou commerçant de bois,
ou étant intéressée dans le commerce de bois, sera éligible à
la charge de membre de la dite corporation.

12. Il sera toujours loisible au président ou au comité de Comment se-
régie de la corporation de convoquer, par avis inséré auront onto-
moins trois jours auparavant dans un on plusieurs journaux qués les as-
publiés dans la cité de St. Jean, une assemblée générale de traerdinaires.
la corporation pcour les fins du présent acte; et il sera du
devoir du président, sur réquisition à cet effet par écrit,
signée par au moins trois membres du comité de régie, de
convoquer une assemblée générale de la corporation pour les
fins énoncées en telle requête.

13. Le dit comité de régie aura, outre les pouvoirs qui lui Pouvoifr du
sont expressément conférés par le présent, les pouvoirs qui comité de

lui seront accordés par tout statut de la corporation, si ce
n'est le pouvoir de faire ou changer aucun règlement, ce qui
se fera en la manière prescrite par le présent acte, et pas
autrement; et six membres ou plus du comité de régie, léga- Quorum.
lement assemblés, (et dont le président ou vice-président sera
l'un,) formeront un quorum, dont la majorité pourra faire
tout ce qui sera de la compétence du comité de régie; et à
toutes assemblées du dit comité de régie et à toutes assem-
blées générales de la corporation, le président, ou en son Quiprésidera.
absence le vice-président, ou, en l'absence des deux, tout
membre du comité de régie alors présent qui pourra être
choisi pour cette occasion, présidera et aura, dans le cas Voix prépon-
-d'égalité de voix dans toute division, voix prépondérante. d4rante.

14. Il sera loisible au dit comité de régie de tenir des Affaires aux

assemblées de temps à autre, et de les ajourner quand il sera assem°lées du

nécessaire, et à ces assemblées de transiger les affaires qui,
par le présent acte ou par les règlements de la corporation,
pourront lui être assignées; et ces assemblées du comité de Convocation
régie seront convoquées par le secrétaire à la demande du du comité.
président, ou à la demande de deux membres du comité de
régie, ou par le président ou les membres au cas oà,il n'y

aurait
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aurait pas de secrétaire, ou au cas où le secrétaire alors
en exercice négligerait ou refuserait de convoquer telle
assemblée.

Lecomitépré- 15. Il sera du devoir du comité de régie par le présent
parera des le nommé de préparer, aussitôt que possible après la passation
soumettra à du présent acte, tels statuts, règles et règlements qu'il croira
la corpora- les plus propres à favoriser les intérêts de la dite corporation
tion. et les objets du présent acte, et de les soumettre pour être

adoptés à une assemblée générale de la corporation, convo-
quée à cet effet en la manière ci-dessus prescrite.

Souscriptions, 16. Toutes souscriptions des membres, dues à la corpora-
etc., 'Coment tion en veriu de quelque règlement, par quelque personne
payecs ou re-.
couvrées. liée par tel règlement, ainsi que toutes autres sommes de

deniers dues à la corporation, seront payées à son trésorier
et recouvrables, à défaut de paiement, par action de dette
portée par lui au nom de la corporation devant toute cour
ayant juridiction en matières d'actions de dette jusqu'à con-
currence du montant réclamé.

Assemblées 17. Les assemblées des membres du vomité de régie seront
du comité se -t
ront publi. publiques pour tous les membres de la corporation, qui pour-
ques pour les ront y assister, mais sans prendre part aux délibérations; et
membres, le procès-verbal des délibérations à toutes ces assemblées, et

à toutes les assemblées générales de la corporation, sera
Procès-ver- inscrit dans des registres qui seront tenus à cet effet par le
baux. secrétaire ou par une personne chargée de les tenir; et

l'entrée sera signée par le secrétaire; et ces registres seront
ouverts gratis, en tout temps raisonnable, à tout membre de
la corporation.

Expulsion des 18. La corporation pourra expulser tout membre quel-
membres par conque de son sein, par un vote des deux tiers des membresle vote des d
deux tiers. de la corporation présents et votant à une assemblée spécia-

lement convoquée pour prendre en considération toute accu-
sation portée contre ce membre, cette assemblée devant être
convoquée de la manière prescrite par le présent acte, ou qui

Pro-iso. pourra être prescrite par les statuts de la corporation; mais
nul membre ne sera expulsé sans qu'il ait été entendu par
le comité de régie ou la corporation, à son choix.

Démission 19. Nul membre occupant une charge dans la corporation
des officiers. ne sera destitué pour mauvaise conduite officielle avant

d'avoir été entendu par le comité de régie ou la corporation,
et ensuite seulement sur le vote des deux tiers des membres
de la corporation présents et votant à une assemblée de la
corporation spécialement convoquée pour prendcre la question
en considération, de la manière prescrite par le présent acte
ou qui pourra être prescrite par les statuts de la corporation,

et
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et après que les prescriptions de la présente section auront
été suivies, tout membre en charge pourra être destitué de
sa charge de la manière susdite; et les membres de la cor- Comment les
poration ainsi présents à cette assemblée pourront élire 'aces se-
immédiatement un autre officier pour remplir la vacance
créée par cette démission, et la personne ainsi élue pour rem-
plir cette vacance restera en charge jusqu'à l'élection géné-
rale alors suivante des officiers de la corporation.

20. Aux mêmes temps fixés par le présent pour l'élection Bureau d'ar-
du comité de régie, et en la même manière, il sera loisible bitrage.
aux membres de la dite corporation d'élire parmi eux six
personnes qui formeront un bureauqui sera appelé "le Bureau Pouvoirs et
d'Arbitrage," et dont un seul ou trois auront le pouvoir devr" e
d'arbitrer et juger tout cas de commerce contentieux qui leur
sera volontairement soumis par les parties intéressées; et
dans tous les cas où les dites parties conviendront et s'obli-
geront par compromis ou autrement de soumettre l'affaire
en contestation entre elles à la décision du dit bureau d'ar-
bitrage, elles seront censées Pavoir soumise à un seul on trois
membres du dit bureau, qui pourront, soit sur Fordre spécial
du dit bureau, soit en vertu de quelque règle générale
adoptée par lui, ou de quelque statut de la corporation relatif
aux cas qui pourront lui être ainsi soumis, être nommés
pour entendre et juger la matière en contestation ; et la dé- Forme de la
cision sera obgLatoire pour les parties faisant la soumision, soumission à
laquelle pourra être suivant la formule annexée au présent l'arbitrage.
acte, ou en d'autres termes au même effet.

21. Les différents membres du dit bureau d'arbitrage Les membres
prêteront et souscriront, avant d'agir comme tels, devant le à'ar urae
président ou le vice-président de la corporation, serment de seront asser-
remplir fidèlement, impartialement et diligemment leurs nientés.
devoirs comme membres du dit bureau d'arbitrage, lequel
serment le président et le vice-prM lent sont par le présent
autorisés à déférer; et de rendre, dans tous les cas qui leur
seront soumis, une juste et impartiale sentence au meilleur
de leur jugement et habileté, sans crainte, fai.:eur ni affection
de ou pour qui que ce soit; et ce serment s.' ra gardé parmi
les documents de la corporation.

22. Tout membre du comité de régie de la corporation Qui pourra
pourra aussi être, en même temps, membre du dit bureau être arbitre.

d'arbitrage.

23. L'arbitré unique ou deux des trois arbitres nommés Le bureau
pour entendre tout cas soumis à larbitrage, comme susdit, Poeurrad
auront plein pouvoir d'examiner les faits de tel cas et d'exa- moins sous
miner sous serment (lequel serment larbitre unique ou l'un serment-
des trois arbitres est par le présent autorisé à déférer) toute
partie ou témoin qui, comparaissant volontairement devant

eux
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eux, voudra être ainsi examiné, et rendront leur sentence
par écrit dans la dite affaire; et leur décision rendue dans telle
sentence, sera obligatoire pour les parties, suivant les stipu-
lations de la soumission et les dispositions du présent acte.

Affmraation 24. Toute personne, qui, en vertu, de la loi, peut en
®em 1 sau° d'autres cas faire une affirmation solennelle, au lieu de prèter

ment. serment, pourra faire la dite affirmation solennelle dans tous
les cas où le serment est requis par le présent acte; et toute
personne autorisée par le présent à déférer le serment.
pourra, dans le cas ci-haut prévu, déférer la dite affirmation

Parjure. solennelle; et quiconque jurera ou affirmera faux, volontai-
rement, dans tous les cas où le serment ou l'affirmation solen-
nelle est requis ou autorisé par le présent acte, sera coupable
de parjure volontaire et corrompu. à

Droits de Sa 25. Rien dans le présent acte n'affectera les droits de Sa
Majesté Majesté, ses héritiers ou successeurs, ni de qui que ce soit,%uvegardéii. sauf ceux expressément mentionnés et affectés par le présent.

FORMULES.

Formule de soumission à la décision du bureau d'arbitrage.

Sachez tous que le soussigné et le soussigné
(s'il y a plus de parties, c'est-ii-dire, plus d'intérêts distincts,

faites-en mention,) étant en désaccord relativement à leurs
droits respectifs dans le cas ci-joint, sont convenus et se sont
engagés, sous une pénalité de piastres, de se conformer
à la décision arbitrale qui sera rendue par le bureau d'arbi-
trage dans le cas susdit, sous la pénalité ci-dessus, qui sera
payée par la partie refusant de se conformer à la dite déci-
sion arbitrale, à la partie prête à s'y soumettre.

En foi de quoi, les dites parties ont à ces présentes apposé
leurs seings et sceaux, à le
jour d

Formule du serment que prêteront les membres du bureau
d'arbitrage.

Je jure que je remplirai fidèlement, impartialement et di-
ligemment mon devoir comme membre du bureau d'arbitrage
de la Halle aux Bois, et que je rendrai, dans tous les cas dans
lesquels j'agirai comme arbitre, une vraie et juste décision,
au meilleur de mon jugement et de ma capacité, sans crainte,
faveur ou affection de ou pon- qui que ce soit. Ainsi, Dieu
me soit en aide.

CHAP.
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CHAP. 54.

Acte pour incorporer la Chambre de Commerce de la ville
d'Ingersoll.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

[\ONSIDÉRANT que James Noxon, Charles H. Sorley, reambuie.
U'Allan McLean, R. A. Woodcock, John Gayfer, P. J.
Brown, J. M. Wilson, R. Y. Ellis, Thos. Brown, Geo. K.
Brown, L. J. Chadwick, C. E. Chadwick, James Gordon, Thos.
Wells, Charles P. Hall, James McIntyre, D. M. Robertson,
A. R. Kerr, J. W. Wilson, Wm. C. Johnston, J. L. Perkins,
David White, Wm. Dundas, William Waterworth, M. Walsh,
John Walsh, J. O'Neil, T. H. Barraclough, O. B. Caldwell,
Wm. Runciman, M. B. Holcroft, James Battersby, Barry
Rowland, James F. McDonald, J. McCaughey, J. C. Gallo
way, E. Casswell, H. Campbell, fils, 1). H. Flook, J. S. Gur-
nett; James Brady, Adam Oliver, Wm. S. King, Wm. C. Bell,
A. N. Christopher, Sam. Noxon, John Lewis, Thos. D. Millar,
John Byron, William J. Battams, W. G. Wonham, Edwin
Doty, Wright Sudworth, J. J. Hoyt, Absalom Daly, John
Kerr, Matthew Bixel et Robert Agur, domiciliés dans la ville
d'Ingersoll, dans le comté d'Oxford, dans la province d'Onta-
rio, ont, par pétition, représenté qu'ils se sont associés depuis
une certaine époque dans le but de donner suite à certaines
mesures qu'ils croient importantes au développement du
commerce du Canada en général et de la ville d'Ingersoll en
particulier, et qu'ils ont, de plus, représenté que l'association
serait plus certaine d'atteindre son but s'il était passé un acte
d'incorporation leur conférant certains pouvoirs à eux et à
leurs successeurs; et considérant qu'il est expédient d'accé-
der à leur demande: A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les dits James Noxon, Charles H. Soriey, Allan Mc- Incorpora-
Lean, R. A. Woodcock, John Gayfer, P. J. Brown, J. M.ton.
Wilson, R. Y. Ellis, Thos. Brown, George K. Brown, L. J.
Chadwick, C. E. Chadwick, James Gordon, Thos. Wells,
Chas. P. Hall, James Melntyre, D. M. Robertson, A. R. Kerr,
David White, J. W. Wilson, Wm. C. Johnston, J. L. Perkins,
M. Walsh, John Walsh, William Dundas, William Water-
worth, T. H. Barraclough, O. B. Caldwell, J. O'Neil, M. B.
Holcroft, Jaies Battersby, Wni. Runciman, James F. Mc-
Donald, J. McCaughey, J. C. Golloway, Harry Rowland, E.
Casswell, J. S. Gurnett, James Brady, H. Campbell, fils, D.
H. Flook, Wm. S. King, Adam Oliver, Wm C. Bell, Sam.
Noxon, A. N. Ch-ristopher, John Lewis, T. D. Millar, W. G.

Wonham
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Wonham, John Byron, W. J. Battams, Edwin Doty, Wright
Sudworth, Absolom Daly, J. J. Hoyt, John Kerr, Matthew
Bixel et Robert Agur, et telles autres personnes domiciliées
dans la ville d'Ingersoll, qui sont associées ou qui s'associe-
ront aux personnes ci-dessus dénommées pour les fins du
présent acte, en la manière ci-dessous réglée, et leurs suc-
cesseurs, seront et sont par le présent constitué's en un corps

Nom et pou. politique et incorporé sous le nom de " Chambre de Com-
voirs de la merce d'Ingersoll," aux fins mentionnées dans le préambule
corporation. et pourront sous ce nom poursuivre et être poursuivis, plai-

der et se défendre dans toutes les cours de droit et d'équité
et autres lieux quelconques, dans des actions, poursuites,
plaintes, matières et causes quelconques, et auront sous le
même nom, eux et leurs successeurs, succession perpétuelle,
et pourront avoir un sceau commun, le détruire, changer et
ren!oUveler à leur gré, et eux et leurs successeurs, sous leur
nom de corporation, auront pouvoir d'acquérir posséder,
avoir, recevoir et accepter toutes propriétés foncières et mo-
bilières quelconques, et de les aliéner, les* vendre, transpor-
ter, ou en disposer autrement, en tout ou en partie, de temps
à autre, et quand l'occasion le rendra nécessaire, et d'en ac-

Proviso: quérir d'autres à leur place; pourvu toujours que la valeur
proprntés annuelle nette des propriétés foncières possédées par la dite
foncières. corporation n'excèdera pas en aucun temps cinq mille pias-

tres ; et pourvu aussi que la dite corporation n'aura ni n'exer-
cera aucuns pouvoirs de corporation quelconques autres que
ceux qui lui sont expressément conférés par le présent acte
ou qui sont nécessaires pour le mettre à effet, suivant son
vrai sens et intention.

Emploi des 2. Les fonds et les propriétés de la dite corporation ne

fo° rit s seront employés et ne serviront quaux objets propres à faire
progresser et étendre le commerce légitime du Canada en
général et de la ville d'Ingersoll en particulier, ou nécessaires
pour parvenir au but pour lequel la dite corporation est
constituée, suivant le sens et l'intention véritables du présent
acte.

Domicile. 3. Le lieu ordinaire des assemblées de la dite corporationSignification
de pièces. sera réputé être son domicile légal, et toute signification

d'avis ou ordre d'aucune espèce, adressée à la dite corpora-
tion, qui sera faite au dit lieu, gera considérée être une signi-
fication.suffisante de tel avis ou ordre à la dite corporation.

Conseil de la 4. Il y aura un conseil chargé de la direction des affaires
Chambre de de la dite corporation, qui sera appelé " Conseil de la Cham-

bre de Commerce," et qui se-a composé, depuis et après la
première élection ci-dessous mentionnée, d'un président,
d'un premier et second vice-présidents, d'un secrétaire, d'un
trésorier et de douze autres membres du conseil, qui seront

tous
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tous membres de la dite corporation, et auront les pouvoirs
et rempliront les devoirs ci-dessous mentionnés et assignés
au dit conseil.

5. Le dit James N oxon sera président; le dit William S. Officiers et
King, premier vice-président; le dit David M. Robertson, se- membres pro-

visoires du
cond vice-président; le dit Richard Y. Ellis, secrétaire; le dit conseil.
James M. Wilson, trésorier ; et les dits Thomas Brown, Edwin
Casswell, A. R. Kerr, William Waterworth, Jeremiah O'Neil,
Charles H. Sorley, Charles E. Chadwick, Allan McLean,
Adam Oliver, James Battersby, R. A. Woodcock, et James
Brady, seront les autres membres du conseil, jusqu'à ce qu'ait
lieu la première élection en vertu des dispositions du présent
acte; et le conseil nommé par ces présentes jouira, jusqu'à
la dite élection, de tous les pouvoirs conférés au conseil par
le 'présent acte.

6. Les membres de la dite corporation auront une assem- Assemblées
blée générale tous les trois mois, savoir : le deuxième lundi générales et

élections demi
de janvier, avril, juillet et octobre, à un endroit de la ville officiers et
d'Ingersoll dont il sera dûment donné avis, en indiquant les conseillers.
temps et lieu, par le secrétaire du conseil alors en exer-
cice, trois jours au moins auparavant, par insertion dans
un journal ou autrement, selon que le conseil le jugera à
propos; et à l'assenblée générale du deuxième lundi du
mois de janvieir, les membres présents de la dite corporation,
ou la majorité d'entre eux, alors et là éliront en telle manière
qui sera réglée par les statuts de la corporation, parmi les
membres d'icelle, un président, deux vice-présidents, un se-
crétaire, un trésorier, et douze autres membres du conseil,
lesquels composeront, avec les dits président, vice-présidents,
secrétaire et trésorier, le conseil de la dite corporation, et
resteront en charge jusqu'à ce que d'autres soient élus à leur Durée des
place à l'assemblée du mois dejanvier, comme susdit, ou jus- charges des
qu'à ce qu'ils soient démis de leur charge ou la rendent va-
cante en vertu des dispositions de quelques statuts de la
corporation; pourvu toujours qui si la dite élection n'a pas Proviso: le
lieu le deuxième lundi du mois de janvier susdit, la cor- fio'énle
poration ne sera pas pour cela dissoute, mais la dite élection pa l'effet de
pourra se faire à aucune assemblée générale de la dite cor- dissoudre la
poration qui sera convoquée en la manière ci-dessous réglée, corporation.
et les membres du conseil alors en charge continueront d'y
être jusqu'à'ce que l'élection soit faite.

7. Avenant le décès, la résignation ou l'absence des assem- Elections aux
blées du conseil de quelques membres du dit conseil pendant sesvacants
quatre mois consécutifs, si ce n'est pour cause de maladie conseil.
ou sur congé obtenu du conseil, il sera loisible au dit.con-
seil d'élire, à aucune assemblée, un membre de la corpora-
tion pour être membre du conseil à la place du membre

qui
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qui sera ainsi décédé, aura résigné ou sera absent, et ce
nouveau membre ainsi élu restera en charge jusqu'à la pro-
chaine élection annuelle, et pas plus longtemps, à moins
qu'il ne soit réélu.

Quorum aux S. A toute assemblée annuelle, ou autre assemblée générale
assemblées. de la dite corporation, soit pour l'élection des membres du

conseil, ou pour quelque autre objet, la majorité des membres
présents pourra faire et exécuter tous actes que le présent
acte ou aucun statut de la corporation prescrit ou prescrira
de faire à aucune telle assemblée générale.

Membres 9. Tout membre de la corporation qui voudra s'en retirer
résignataire,. ou cesser d'en être membre, pourra le faire en tout temps, en

donnant par écrit au secrétaire dix jours d'avis de son inten-
tion et en acquittant toute obligation légitime qui pourra,
lors de l'avis, exister contre lui dans les livres de la corpora-
tion.

Pouvoir de 10. Il sera loisible à la dite corporation, ou à la majorité de
gies e ~ - ses membres présents à une assemblée générale, de faire et
ments. établir tels statuts, règles et règlements pour la direction de

la dite corporation, relativement à l'admission, expulsion, ou à
la résignation des membres, et pour la.conduite de son con-
seil, ses officiers et ses affaires, et pour la gouverne du bureau
d'arbitrage ci-dessous mentionné, et tous autres règlements
conformes au présent acte, ou aux lois du Canada, que la
dite majorité trouvera convenables; et ces règlements seront
obligatoires pour tous membres de la corporation, ses officiers
et employés, et toutes personnes qui seront légalement sous

Prov·x: son contrôle ; pourvu qu'aucun règlement ne sera fait ou
Avis à don- passé par la dite corporation, à moins qu'un membre n'en ait
ner. donné avis par motion secondée par un autre membre à une

assemblée générale précédente, et que tel avis n'ait été
dûment entré dans les livres des minutes de la corporation.

Qualucatio 11. Toute personne alors domiciliée dans la ville d'Inger-
soll, et y faisant ou y exerçant, ou y ayant exercé la profes-
sion de marchand ou commerçant, artisan, gérant d'une
banque ou agent d'assurance, sera éligible à la charge de

Candidats et membre de la dite corporation ; et à toute assemblée générale
élection. de la corporation, il sera loisible à tout membre du conseil,

ou de la corporation, de proposer aucune des dites personnes
comme candidat à la charge de membre de la dite corpora-
tion, et si la proposition est adoptée par la majorité des deux
tiers des membres de la corporation alors présents, il devien-
dra dès lors membre de la corporation, et aura tous les droits
et sera assujéti à toutes les obligations des autres membres ;

Proviso: pourvu toujours que toute personne, n'étant pas marchand
Q"ant aux ou commerçant, artisan, gérant d'une banque ou agent d'as-
es.surance,
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surance, pourra être élue membre de la corporation en la
manière susdite, si elle est recommandée par le conseil de la
chambre de commerce à aucune telle assemblée. '

12. Il sera loisible au conseil, ou à la majorité de ses mem- Assemblées
bres, de convoquer, par avis inséré un jour auparavant dans géérales spé.

un ou plusieurs journaux publiés dans la ville d'Ingér- '
soll, ou par circulaire signée par le secrétaire, adressée à
chacun des membres et envoyée par la malle un jour aupa-
ravant,une assemblée générale de la corporation pour aucune
des fins du présent acte.

13. Le dit conseil pourra, de temps à autre, tenir des as- Convocation
semblées, les ajourner quand il sera nécessaire, et transiger dasem-
à telles assemblées les affaires qui lui sont assignées par le ,eil, etc.
présent acte ou par tout statut de la corporation, et telles
assemblées du conseil seront convoquées par le secrétaire, à
la demande du président ou sur réquisition de deux mem-
bres du conseil; et le dit conseil aura, outre les pouvoirs qui pouvoirs.
lui sont expressément conférés par le présent, les pouvoirs
qui lui seront accordés par tout statut de la corporation, si
ce n'est le pouvoir de faire ou changer quelque règlement,
ou d'admettre quelque membre, ce qui se fera en la manière
prescrite par le présent acte, et pas autrement; et cinq mem- Quornm
bres ou plus du conseil, légalement assemblés (et dont le
président ou l'un des vice-présidents sera l'un, et dans le cas
de leur absence, cinq membres quelconques, ou plus, légale-
ment assemblés,) formeront un quorum, dont la majorité
pourra faire tout ce qui sera de la compétence du conseil; et Quiprésidera.
à toutes assemblées du dit conseil, et à toutes assemblées
générales de la corporation, le président, ou en son absence
le premier vice-président, ou en l'absence des deux, le second
vice-président, ou, si tous sont absents, tout membre du con-
seil alors présent qui pourra être choisi pour cette occasion, oi, prépon.
présidera et aura, dans le cas d'égalité de voix dans toute déerto.
division, voix prépondérante.

14. Il sera du devoir du conseil de prèparer, aussitôt que Le consiil
possible, après la passation du présentecte, tels statuts, r'agles préparera des
et règlements qu'il croira les plus propres à favoriser les in- règements etles soumettra
térêts de la dite corporation et les objets du présent acte, et à la corpora.
de les soumettre pour être adoptés à une assemblée générale tion.
de la corporation, convoquée à cet effet en la manière ci-
dessus prescrite.

15. Toutes souscriptions des membres, dues à la corporaa Paiement et
tion en vertu d'aucun règlement, et toutes amendes imposées recouvrement
en vertu d'aucun règlement par quelque personne soumise dssotiscpa
a icelui, ainsi que toutes autres sommes de deniers dues à la des, etc.
corporation, seront payées à.son trésorier et recouvrables, à
défaut de paiement, par action portée au nom de la corpora,
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tion; et il sera seuleaent nécessaire d'alléguer que telle per-
sonne est endettée à la corporation de telle somme d'argent,
montant des arrérages de souscription, amende ou autrement,
par suite de quoi la corporation a un droit d'action en vertu
du présent acte.

Preuve néces- 16. Lors de l'instruCion de telle action, il suffira à la cor-saire lors (les
procrs. poration d'établir que le défendeur, à l'époque à laquelle

telle demande aura été faite, était ou avait été membre de la
corporation, et que le montant réclamé pour souscription,
amende ou autrement, était inscrit comme non-payé dans les
livres de la corporation.

Assemblées 17. Les"assemblées des membres du conseil seront publi-du conseil,
publiques. ques pour tous les membres de la corporation, qui pourront

y assister, mais sans prendre part aux procédés qui s'y fe-
Proces-ver- ront; et les minutes des procédés à toutes les assemblées du
baux, conseil ou de la corporation seront enftrés dans des registres

qui seront tenus à cet effet par le secrétaire de la corpora-
tion; et l'entrée sera signée par le président du conseil ou la
personne qui aara présidé l'assemblée; et ces registres seront
ouverts gratis, en tous temps raisonnables, à tout membre de
la corporation.

Bureau d'ar- 18. Aux mêmes temps fixés par le présent pour l'électionbitrage' du conseil, et en la même manière, il sera loisible aux mem-
bres de la dite corporation d'élire parmi eux douze personnes
qui formeront un bureau qui sera appelé "le Bureau d'Ar-
bitrage, " et dont trois auront le pouvoir d'arbitrer ét juger
tous cas ou affaire contentieuse de commerce qui leur sera
volontairement soumis par les parties intéressées; et dans

Pouvoirs des tous les cas où les dites parties conviendront et s'obligeront
arbitres. par compromis, ou autrement, de soumettre l'affaire en con-

testation entre elles à la décision du dit bureau d'arbitrage,
elles seront censées l'avoir soumis à trois membres du dit
bureau, qui pourront, soit sur l'ordre spécial du dit bureau,
ou en vertu de quelque règle générale adoptée par lui, ou
de quelque statut de la corporation relatif aux cas qui pour-
ront lui être ainsi souilds, être nommés pour entendre et
juger la matière en contestation, et la décision sera obligatoire

Formule de pour le bureau et les parties faisant la soumission, laquelle
souissio. pourra être en la forme de la cédule'annexée au présent acte,

ou en d'autres termes au même effet.

Membres du 19. Les différents membres du dit bureau d'arbitrage pre-
bureau d'ar- teront et souscriront, avant d'agir comme tels, devant le pré-
erq asser- sident ou l'un des vice-présidents de la corporation, serment

de remplir fidèlement, impartialement et diligemment leurs
devoirs comme membres du dit bureau d'arbitrage; et ce
serment sera gardé parmi les documents de la corporation.

20.
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20. Tout membre du conseil de la corporation pourra'Membres du

aussi être, en même temps, membre du dit bureau d'arbi- eil peu.

trage. arbitres.

21. Les trois membres nommés pour entendre tous cas Pouvoirs des
soumis à l'arbitrage, comme susdit, ou deux d'entre eux, au- arbitres d'in-
ront plein pouvoir d'interroger sous serment (l'un des trois té.e les
membres étant par ces présentes autorisé à déférer tel ser- serment.
ment) toute partie ou témoin qui, comparaissant volontaire-
ment devant eux, voudra être ainsi interrogé, et rendront
leur sentence par écrit dans la dite affaire; et leur décision Décision.
rendue dans telle sentence, ou celle de deux d'entre eux,
sera obligatoire pour les parties, suivants les stipulations de
la soumission et les dispositions du présent acte.

22. Toute personne qui, en vertu de la loi, peut en Afarmation
d'autres cas faire une affirmation solennelle, au lieu de prêter au lieu de ser-
serment, pourra faire la dite affirmation solennelle dans tous ment.

les cas où le serment est requis par le présent acte ; et toute
personne autorisée par le présent à administrer le serment,
pourra, dans le cas ci-haut prévu, administrer la dite affirma-
tion solennelle; et quiconque jurera ou affirmera faux, volon-
tairement, dans tous les cas où le serment ou l'affirmation
solennelle est requis ou autorisé par le présent acte, sera
coupable de pa'rjure volontaire.

23. Rien dans le présent acte n'affectera les droits de Sa Droits dela
Majesté, ses héritiers ou successeurs, ni de qui que ce soit, ur° n sau.
sauf ceux expressément mentionnés et affectés par le présent.

CÉDULE.

Formule de soumission à la décision du bureau d'arbitrage.

Sachez tous que le soussigné et le soussigné,
(s'il y a plus de parties, c'est-à-dire plus d'intérêts distincts, faites-
en mention), étant en désaccord relativement à leurs droits re-
pectifs dans le cas ci-joint, sont convenus et se sont engagés
sous une pénalité de piastres, de se conformer à la
décision arbitrale qui sera rendue par le bureau d'arbitrage
de la Chambre de Commerce de la ville d'Ingersoll dans le
cas susdit, sous la pénalité ci-dessus, qui sera payée par la
partie refusant de se conformer à la dite décision arbitrale, à
la paTte prête à s'y soumettre.
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En foi de quoi les dites parties ont à ces présentes appos
leurs seings et sceaux, en la ville d'Ingersoll, le
jour d mil huit cent

Signé et scellé en présence de A. B. 1. S.]
G. IL C. 1). 1'. S.]

E. F. [L. S.]

FORMULE DU SERMENT

Que préteront les membres du bureau d'arbitrage

3e jure qiieje remplirai fidèlement, impartialement et dili-
gemment mon devoir comme membre du bureau d'arbitrage
de la Chambre de Commerce de la ville d'Ingersoll, et que
Je rendrai, dans tous les cas dans lesquels j'agirai comme
arbitre, une vraie et juste décision, au meilleur de mon juge-
ment et de ma capacité, sans crainte, faveur ou affection de
ou pour qui que ce soit. Ainsi, Dieu me soit en aide.

CIA.P. 55.

Acte pour incorpore- la " Banque de Londres et du Canada."

[anctionné le 26 Aai 18741]

Préamle, ONSIDí1ANT que lespersonnes ci-dessous dénommées et
U autres ont, par pétition, demandé d'être constituées cii
corporation aux fins d'établir une banque en la cité de To-
ronto ; et considérant qu il est expédient d'accéder aux con-
clusions de leur pétition: A ses causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Incorpora- 1. James O'Reillv, Peter Cameron, .Johnî M. Grover, Sa-
tion. nxel Wilmot, John Ham Perry, Joseph Gould et Edward

Douglas Armour, et telles autres personnes qui deviendront
actionnaires de la corporation créée par cet acte,. ainsi que
leurs ayants-cause, seront et sont par le présent établis,

Nom de la constitués et déclarés conbtitués en corporation et corps poli-
banque. tique sous le nom de la " Banque de Londres et du Canada.

Fonds s cial 2. Le fonds social de la banque sera de cinq millions
et actions, de piastres, divisé en vingt mille actions de deux cent ci-

quante
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quante piastres chacune, lesquelles actions appartiendront et
appartiennent, en vertu du présent acte, aux différentes per-
sonnes qui les souscriront, leurs représentants légaux et
ayants-cause.

?. Dans le but d'organiser la banque et de prélever le Directeurs
montant du dit fonds social, les personnes ci-dessus énumérées Provisoires et

en seront les directeurs provisoires, et elles, ou la majorité voire.
d'entre elles pourront faire ouvrir des livres d'actions après en
avoir dûment donné avis; et sur ces livres d'actions seront et
pourront être reçues les signatures et souscriptions des per-
sonnes désirant devenir actionnaires de la banque; et ces
livres seront ouverts à Toronto et ailleurs, àla discrétion des
directeurs provisoires, et ils se:ont tenus ouverts aussi long-
temps qu'ils le jugeront à propos; et aussitôt que tout le Première

montant du fonds social aura été souscrit sur ces livres asem e des

d'actions, et que cinq cent mille piastres auront été versées
sur ce montant dans quelqu'une des banques actuellement
incorporées en Canada, et qu'un certificat aura été obtenu du
Bureau de la Trésorerie qu'il a été prouvé à sa satisfaction
que ces montants du capital social ont bonafide été souscrits
et versés respectivement, il sera convoqué une assemblée pu-
blique des actionnaires, par avis publié pendant au moins
deux semaines dans deux journaux de la dite cité de Toronto;
et cette assemblée se tiendra à Toronto, à l'époque et à l'en-
droit indiqués dans l'avis; et à cette assemblée les souscrip- Election des
teurs éliront sept directeurs, ayant, en actions, la qualifica- ®re¿teurs et
tion requise, lesquels administreront dès lors les affaires de charge.
la corporation, prendront soin des livres d'actions ci-dessus
mentionnés, et resteront en chargejusqu'au premier mercredi
de juillet de l'année après celle dans laquelle ils auront été
élus, et jusqu'à ce que leurs successeurs soient dûment élus;
et aussitôt après que telle élection aura eu lieu, les fonctions
des directeurs provisoires cesseront, et alors, mais pas avant,
la banque pourra commencer ses opérations.

4. Le lieu ou siége principal des affaires de la dite corpo. siège des af-
ration,sera en la cité de Toronto, à moins que le bureau des aes de la
directeurs élus en premier lieu ne décide, par une résolu-
tion, de fixer le lieu ou siége principal des affaires dans la
cité de Montréal ou dans la cité de Londres, en Angleterre,
et l'endroit ainsi choisi sera et restera ensuite le principal
siége des affaires de la banque.

5. L'acte passé durant la trente-quatrième année du règneacte 34
de Sa Majesté, chapitre cinq, et intitulé "Acte concernant les a -

banques et le commerce de banque," avec toutes ses disposi-
tions, s'appliquera à la banque par le présent constituée en
corporation 'e la imême manière que s'il était expressément
j4séré dans le présent aete, sauf en tant que ces dispositions EC®Pin

r a n't e -q u c e s ý Ï ê ý s e

C-hap. 55.



Chaps. 55, 56. Banque de Londres et du Canada, etc. 37 VICT.

se rapportent uniquement aux banques déjà en existence oU
aux banqnes en commandite, ou qu'elles ne sont pas com-
patibles avec les dispositions du présent acte.

Certificat du 6. La dite banque obtiendra du Bureau de la Trésorerie,
el'ra' "e° dans le cours de l'année qui suivra la passation du présentTrésorerie à
obtenir. acte, le certificat ci-dessus mentionné et exigé par la septième

section du dit "Acte concernant les banques et le commerce de
banque, " passé dans la trente-quatrième année du règne de
Sa Majesté, chapitre cinq, à défaut de quoi le présent acte
deviendra et sera nul et de nul effet, et la charte par le pré-
sent concédée, ainsi que tous les droits et priviléges par le
présent conférés, seront périmés.

Durée dupri- 7. Le présent acte restera en vigueur jusqu'au premier
eat a.jour de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent

quatre-vingt-w.

CHAP. 56.

Acte pour incorporer la Banque d'Ottawa.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.1

Préambule. ONSIDMRANT que James McLaren, l'honorable George
• Bryson, Robert Blackburn, M. P., Charles T. Bate,
Alexander Fraser, Daniel O'Connor, Charles Magee, Edward
McGillivray, Henry McCormack et autres, ont, par pétition,
demandé d'être constitués en corporation aux fins d'établir
une banqe en la cité d'Ottawa, province d'Ontario; et con-
sidérant g d'il est expédient d'accéder aux conclusions de
leur pétition: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

Certaines per- 1. James McLaren, l'honorable George Bryson, Robert
pre.mcor- Blackburn, M. P., Charles T. Bate, Alexander Fraser, Daniel

O'Connor, Charles Magee, Edward McGillivray, -Henry
McCormack, et telles autres personnes qui deviendront ac-
tionnaires de la corporation créée par le présent acte, ainsi

Nom de la que leurs ayants-cause, seront et sont, par le présent, établis,
banque. constitués et déclarés constitués en corporation et corps poli-

, tique sous le nom de la "Banque d'Ottawa. "

Capital social 2. Le fonds social de la banque sera d'un million de pias-
et a°tions. tres, divisé eu dix mille actions de cent piastres chacune,

lesquelles actions appartiendront et appartiennent, en vertu
du présent acte, aux différentes personnes qui les souscriront,
et à leurs représentants légaux ou ayants-cause.
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3. A l'effet d'organiser la dite banque et de réaliser le Directeurs
montant du dit fonds social, les personnes ci-dessus mention- " *
nées seront les directeurs provisoires de la dite banque, et ils voirs.
pourront, ou la majorité d'entre eux, faire ouvrir des livres
d'actions après en avoir dùment donné avis; et sur cedlivres Lives d'ae-
d'actions seront et pourront être reçues et inscrites les signa-
tures et souscriptions des personnes désirant devenir action-
naires de la banque; et ces livres seront ouverts en la cité
d'Ottawa et ailleurs, à la discrétion des directeurs provisoires,
et ils seront tenus ouverts aussi longtemps qu'il le jugeront
à propos; et aussitôt que cinq cent mille piastres du fonds
social auront été souscrites sur ces livres d'actions, et que
cent mille piastres auront été versées sur ce montant dans
quelqu'une des banques actuellement incorporées en Canada,
il sera convoqué une assemblée générale des actionnaires, Première as.
par avis publié pendant au moins deux semaines dans deux semblée aes
journaux de la dite cité d'Ottawa, et cette assemblée setiendra action

en la cité d'Ottawa, à l'époque indiquée dans l'avis; et à cette Election des
assemblée les souscripteurs éliront neuf directeurs, ayant en
actions la qualification requise, lesquels administreront dès
lors les affaires de la corporation, prendront soin des livres
d'actions ci-dessus mentionnés, et Testeront en charge jus- Darée de leur
qu'au premier mercredi du mois de juillet de l'année après charge.
celle dans laquelle ils auront été élus, et jusqu'à ce que leurs
successeurs soient dûment élus; et aussitôt après que telle
élection aura eu lieu, les fonctions des directeurs provisoires
cesseront.

4. Le siége principal des affaires de la dite corporation sige prini.
sera en la cité d'Ottawa. .al des af-

5. Le nombre des directeurs de la dite banque, sera de Nombre des
neuf, sujet à diminution ou augmentation, de temps à autre, directeurs.
par règlement qui sera passé conformément aux dispositions
de la vingt - huitième section de l'acte du parlement du
Canada, passé en la trente-quatrième année du règne de Sa
Majesté, intitulé : "Acte concernant les banques et le commerce
de banque.

6. Le dit acte, passé en la trente-quatrième année du règne 34 vie., eh. 5.
de Sa Majesté, intitulé: " Acte concernant les banques et le com.- applicable.
merce de banque, " ainsi que toutes ses dispositions, s'applique-
ront à la banque par le présent constituée en corporation, de
la même manière que s'ils étaient expressément insérés dans
le présent acte, sauf en tant que ces dispositions se rapportent Erception,
uniquement aux banques déjà en existence ou aux banques
en commandite.

7. La dite banque devra obtenir du Bureau de la Tréso- certifcat à
rerie, dans les douze mois de la passation du présent acte,1e te* dl'*

Bureai de la
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certificat requis par la septième section du dit " Acte concer-
nant les banques et le commerce de banque, ' passé en la trente-
quatrième année du règne de Sa Majesté, chapitre cinq, à
défaut de quoi le préEent acte deviendra nul et de nul effet,
et lacharte par le présent octroyée, et tous les droits et pri-
viléges qu'elle confère, cesseront d'exister.

Durée de 8. Le présent acte restera en vigueur jusqu'au premier
'a jour de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent

quatre-vingt-un.

CHAP. 57.

Acte concernant la Banque Fédérale du Canada.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

]Préambule, ONSIDERANT que par un acte passé en la trente-sixiè-
36 Vio., c. 7 me année du règne de Sa Majesté, chapitre soixante-dix-

neuf, intitulé: " Acte pour changer le nom de la Banque Supé-
rieure du Canada, en celui de La Banque Fédérale du Canada,"
la période fixée par la septième section de l'acte incorporant
la dite banque a été prorogée de douze mois; et considérant
que W. G Cassels, W. Alexander et autres, souscripteurs d'ac-
tions de la dite banque, ont, par leur pétition, demandé que
la période fixée par la dite septième section du dit acte soit
de nouveau prorogée: A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

Periode fixée 1. La période fixée par la septième section de l'acte passé
par 35 Vic ,, en la trente-cinquième année du règne de Sa Majesté, inti-
noueau pro. tulé: " Acte pour incorporer la Banque Supérieure du Canada,"
rogée. est par le p;iésent prorogée de douze mois, à dater du qua-

torzième jour de juin mil huit cent soixante-quatorze.

CHAP. 58.

Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Banque
d'Hochelaga.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Pruambule. ONSIDÉRANT que les directeurs de la Banque d'Hoche-
* laga, conformément au désir des actionnaires de cette
banque, ont demandé certains amendements à l'acte passé

pou
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pour l'incorporation de la dite banque ; et considérant qu'il
est expédient d'accéder à. leur demande : A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :

1. Nonobstant les dispositions de la section trois de l'acte Lesdirecteurs
passé en la trente-sixième année du règne de Sa Majesté, ac care

chapitre treize, les directeurs élus pour la dite banque à l'as- jusqu'au 15

semblée générale des actionnaires d'icelle, tenue à Montréal, janvier 1875.
le vingt-neuvième jour de décembre dernier (1878), resteront
en charge jusqu'au quinzième jour de janvier mil huit cent
soixante et quinze, et jusqu'à ce que leurs successeurs soient
dûment élus, et les pouvoirs des dits directeurs sont en
conséquence continués jutsqu'à la date susdite.

2. L'assemblée générale annuelle des actionnaires de la L'assemblée
dite banque aura lieu et se tiendra en la cité de Montréal, le générale an-
quinzième jour de janvier de chaque année, ou si tel jour est liele ara.
un jour non juridique, alors le premier jour juridique sui- vier de chaque
vant ; néanmoins, il sera loisibie, en tout temps, aux action- année.
naires de la.dite banque de fixer par un règlement toute Proviso.
autre époque de l'année pour leur assemblée générale an-
nuelle, et d changer, modifier et amender tel règlement
quand ils le jugeront à propos.

CHAP. 59.

Acte concernant la Banque de la Nouvelle-Ecosse.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

ON SIDÉRANT que par un acte du parlement du Canada, Préambule.
) passé dans la trente-quatrième année du règne de Sa

Majesté, chapitre cinq, et intitulé : " Acte concernant les 35 v., c. 5.
banques et le commerce de banque," les président, directeurs
et compagnie de la Banque de la Nouvelle-Ecosse sont
désignés sous le nom de " Banque de la Nouvelle-Ecosse:"
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-
crète ce qui suit :

1. Le nom de corporation des " Président, Directeurs La banque
et Compagnie de la Banque de la N ouvelle-Ecosse, " sera sa Bapuee
"La Banque de la Nouvelle-Ecosse," et toutes les dispositions la Nouveue-
du dit " Acte concernant les banques et le commerce de banque." Ecosse.
relatives à la dite banque, seront interprétées comnie si la
désignation originaire de la dite corporation, sous le nom de:
"J. es Président, Directeurs et Compagnie de la Banque de

la
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la Nouvelle-Ecosse " eût été celle de V La Banque de la Nou-
velle-Ecosse.

Division du 2. A toute assemblée convoquée à cette fin, les actionnaires
capital en ac- de la banque auront le pouvoir de diviser le capital de la

banque en actions de cent piastres chacune.

CHAP. 60.

Acte pour changer le nom de la "Banque Victoria du
Canada " en celui de " La Banque des Manufacturiers
du Canada "

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Preambule. ONSIDÉRANT que la Banque Victoria du Canada a été
36 V., C. 75. dûment incorporée par un acte passé en la trente-sixième

année du règne de Sa Majesté, chapitre soixante-quinze,
intitulé: "l Acte pour incorporer la lBuque Victoria du Canada,"
et que les directeurs provisoires de ]: dite baiýque ont, par
leur pétition, demandé que le nom de la dite banque soit
changé et que la période fixée par la septième section à1u dit
acte soit prorogée : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Commu-
les du Canada, décrète ce qui suit:

Nom cg 1. Le nom de corporation de la banque sera changé de
Banque Victoria du Canada," en celui de " La Banque des

Manufacturiers du Canada."

Délai Prorogé. 2. La.période fixée par la septième section du dit acte, in-
titulé : "Acte pour incor.rer la Banque Victoria du Canada,"
est par le présent prorogée de douze mois.

CHAP. 61.

Acte à l'effet d'amender l'Acte pour incorporer la
Banque Impériale.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préambule. TTENDUJ que la Banque Impériale a été dûment incor-
A porée par un acte passé en la trente-sixième année du
règne de Sa Majesté, chapitre soixante et quatorze ; et que
l'honorable James Cox Aikins et autres, directeurs provi-

soires
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soires de la banque, demandent par pétition que le dit acte
soit amendé, que le nom de la dite banque soit changé en ce-
lui ci-dessous mentionné, que le délai fixé par la cinquième
section du dit acte soit prolongé, et que les droits et pri-
viléges possédés par la banque en vertu de son dit acte d'in-
corporation lui soient continués : A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le nom social de la dite Banque Impériale sera changé changement
en celui de Banque Impériale du Canada. de nom.

2. Le délai fixé par la cinquième section de l'acte passé Déairprorogé.
en la trente-sixième année du règne de Sa Majesté, chapitre
soixante et quatorze, intitulé: " Acte pour incorporer la Banque
Impériale, " est par le présent prorogé pour une nouvelle
période de douze mois.

CHAP. 62.

Acte pour amender l'acte incorporant la# Banque de
Manitoba.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

CONSIDÉR ANT que les directeurs provisoires de la Ban- Préambule.
que de Manitoba, constituée par un acte passé dans la 35 v-, c- O-

trente-cinquième année du règne de Sa Majesté et intitulé:
" Acte pour incorporer la Banque de M3lanitoba," ont, par pétition,
représenté qu'ils n'avaient pas recueilli un montant de sous-
criptions suffisant pour leur permettre d'obtenir du Bu-
reau de la Trésorerie, dans l'espace de temps fixé par le dit
acte, le certificat nécessaire à leur organisation, mais qu'ils
ont raison de croire qu'ils pourraient maintenant recevoir le
montant voulu de souscriptions s'il leur était accordé une
prolongation de temps; et considérant qu'il est à propos d'ac-
céder à leur demande: A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. La huitième section du dit acte, intitulé: " Acte pour se section
incorporer la Banque de Manitoba," est par le présent abrogée. amendée.

2. La Banque de Manitoba devra obtenir du Bureau de la Délaipour ob-
Trésorerie, dans les douze mois de la passation du présenttenirle cer-
acte, le certificat requis par la septième section de l'a:te passé .ea , e -
dans la trente-quatrième année du règne de Sa Majesté, inti- Trésorerie.
tulé: " Acte concernant les banques et le commerce de nque,

Banqu Impériale.
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à défaut de quoi l'acte par le présent amendé de-viendra nul
et de nul effet, et la charte octroyée par le dit acte et tous les
droits et priviléges qu'elle confère cesseront d'exister.

L'acte déclaré 3. Nonobstant tout ce que contenu dans la section par le
engueur, présent abrogée, le dit acte d'incorporation est par le présent

déclaré en pleine vigueur et effet, sujet àla réserve contenue
dans la seconde section du présent acte.

CHAP. 63.

Acte pour amender l'acte passé dans la trente-quatrième
année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour
amender et expliquer l'acte amendant la charte de la
Banque Ontario."

[,Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Pré:unbule. [3ONSIDÉRANT que les actionnaires de la Banque Onta-
\ rio, dans leur assemblée annuelle tenue à Bowmanville
le troisième jour de juin mil huit cent soixante et treize, ont
résolu que demande devait être faite au parlement du Cana-
da d'un acte pour amender l'acte passé dans la trente-qua-
trième année du règne de Sa Majesté, chapitre trente-sept et

34 V., ch. 37. intitulé : " Acte pour amender et expliquer l'acte amendant la
charte de la Banque Ontario; " et considérant que conformé-
ment à la dite résolution, les directeurs de la Banque Ontario
ont, par leur pétition, énoncé la dite résolution, et demandé
les amendements y mentionnés, et qu'il est à propos
d'acquiescer à la demande de la pétition: A ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Assemblée 1. Nonobstant tout ce que contenu dans le dit acte cité
prce enur ou tout autre acte concernant la Banque Ontario, les direc-
considération teurs de la dite banque sont par le présent autorisés et requis
la translation de convoquer une assemblée des actionnaires de la ditedlu bureauB
principal. banque, qui sera tenue à Bowmanville, pour prendre en con-

sidération la question de la translation du bureau principal
de la dite banque de Bowmanville à telle autre localité que
les dits actionnaires pourront déterminer.

Ou la transia- 2. La question de la dite translation du dit bureau prin-
ti°n oarra cipal pourra être prise en cmsidération et décidée à touteêtre pr;Fe en por
cons'dération assemblée annuelle des actionnaires de la. dite barque, au
a l'assemblée lieu d'une assemb _'e sp cile ÇQnvoquée dauis ce but.annuelle. 1c
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3' Toute assemblée spéciale convoquée en vertu du pré- comment une

sent acte sera convoquée par les directeurs de la dite banque, sps®ilet
par un avis spécifiant le I>utde cette assemblée, lequel avis être convo-
sera donné dans les trente jours après la passation du pré- uée-

sent acte, et sera publié en la manière requise par la charte
de la dite banque, pour la publication des avis, pendant
trente jours avant lejour de lassemblée ; pourvu toujours Proviso:
que si, a telle assemblée spéciale, la majorité des actionnaires 'aures as-
ne s'accorde pas sur une localité où le bureau principal de la seront convo-
dite banque devra être transféré, les directeurs de la dite quées si les
banque pourront, en tous temps après, convoquer une autre actionimare

-ne s'accordent
assemblée ou d'autres assemblées spéciales des dits action- pas.
naires, pour prendre en considération 'et décider sur la dite
translation du bureau principal de la -dite banque, de
Bowmanville, sur un avis de trente jours qui devra être pu-
blié comme susdit.

4. Si la. majorité des actionnaires de la dite banque pré- Lesairecteurs
sents à cette assemblée comme susdit, soit en personne ou devront faire
représentés pai- procureurs, décide la translation du bureau i erenesation

principal de la dite banque, de Bowmanville à toute autre décidée.
localité, il sera du devoir des directeurs de transférer
le buréau principal dans la localité que les actionnaires au-
ront déterminée, et, par résolution, fixer l'époque ou la trans-
lation devra se ,faire.

5. L'assemblée annuelle des actionnaires de la dite banque Assemblée
sera tenue le troisième mardi du, mois de juin de chaque annuelle.

année, au bureau principal de la dite banque, à moins qu'il
nien soit autrement ordonné par des règlements des direc-
teurs de la dite banque, qui seront passés de temps à autre.

4. La localité où le bureau principal de la dite banque Le bureau
sera transféré en vertu du présent acte, sera et est par le era être tel
présent déclarée être le siége d'affaires du bureau principal qu'il aura été
de la dite banque, à toutes'fins, en vertu de tout acte ou de décidé-
to'us actes relatifs à la dite banque.

CHAt'. 64.

Acte concernant la Banque d'Epargne des Mines Albion,

[Sanctionné le 26 Mai 1874.)

(SONSIDIRANT que le president et les directeurs de la ?reambate

Banque d'Epargne des Mines Albion, constituée en
corporation par un acte de la législature de la province de
la Nouvelle-Ecosse, passé dans.la vingt-septième aunée du

règne
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sat. £.-E., règne de Sa Majesté, chapitre trente et un, ont par requête
27V., C. 31. demandé une loi d écrétant la prorogation et amendement de

leur acte d'incorporation; et considérant qu'il est à propos
d'accéder à leur demande: A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1ncorpora- 1. Les actionnaires de la Banque d'Epargne des Mines
tion. Albion, constitué6 en corporation par un acte de la législa-

ture de la province de la Nouvelle-Ecossse, passé dans la
Vingt-septième année du règne de Sa Majesté, chapitre trente
et un, et telles autres personnes qui de-viendront actionnai-
res de la corporation par le présent constituée, et leurs héri-
tiers, exécuteurs testamentaires, administrateurs et ayants-
cause, seront et sont par le présent maintenus et constitués

Yoin et pou- corps politique et incorporé sous les nom et raison sociale
VoIrs. de "IBanque d'Epargne des Mines Albion," aux fins de tenir

une banque d'épargne aux mines Albion, dans le comté de
Picton, dans la province de la Nouvelle-Ecosse.

Droits et obli- 2. Rien de contenu dans le présent ne sera en aucune
gations des manière interprété comme affectant aucun droit ou obliga-
maintenus. tion de la dite corporation sous l'autorité de sa charte ac-

tuelle d'incorporation, ni les droits ou obligations de ses ac-
tionnaires à l'égard de leurs souscriptions au fonds social et
des versements qu'ils ont faits sur ces souscriptions, ou au-
trement au sujet de quelque contrat, matière ou chose con-
cernant la corporation, ni aucune action, poursuite ou
procédures commencées au nom ou contre la corporation

Propriétés lors de la passation du présent acte; et toute propriété"mo-
attribuées à bilière ou immobilière qui, jusque-là, aura appartenu ou aura
la corporation e
actuelle. eté confiée à la corporation, et tous ses intérêts dans telle

propriété seront dès lors transférés et confiés à la " Banque
d'Eparg'e des Mines Albion," pour être utilisés de la même
manière et sous le même titre, et ayec tous les bénéfices et
obligations qui en découlaient lors de la passation du présent

Proviso. acte; pourvu que la corporation, par le présent constituée
sera responsable de toutes les dettes et obligations contractées
par la dite corporation sous l'autorité de son acte constitutif
actuel.

capital social 3. Le capital social de la corporation sera de cinquante
et actions. mille piastres, divisé en deux mille cinq cents actions de

-vingt piastres chacune.

]Bureau de 4. Les affaires de la corporation seront administrées par
directeurs. un bureau de sept directeurs, lequel élira un de ses mem-

bres président; chaque directeur sera porteur d'au moins.
'vingt-cinq actions et ne pourra être arriéré d'aucun verse-

Quaication ment à faire sur ces actions; le bureau de direction sera élu
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a chaque assemblée annuelle de la corporation et restera en Durée de leur
fonctions jusqu'à l'élection de son successeur, et si ses mem- charge.
bres justifient des qualités requises, ils pourront toujours
être réélus ; et quatre membres de ce bureau, personnelle-
ment présents, en formeront le quorum; et dans le cas de Quornm.
décès, résignation, démission, incapacité ou absence d'un di-
recteur de la province pendant trois mois, le bureau pourra,
s'il le juge à propos, remplir la vacance jusqu'à la prochaine vacances.
assemblée annuelle de la corporation, en élisant un action-
naire propre à cette charge; mais le fait de ne pouvoir élire
les directeurs ou tout défaut de directeurs n'aura pas pour
résultat de dissoudre la corporation, et une élection pourra
se faire à:toute assemblée générale convoquée à cette fin.
Les premiers directeurs de la corporation seront George G.
Carritt, Thomas Blenkinsop, Charles W. Dickson, Daniel Premiers di-

recteurs et
Gameron, .ames W. Cameron, William Graham et Alexander Ie.r pou-
Wyllie, lesquels auront le pouvoir d'ouvrir des livres d'ac- voire.
tions, de recevoir des souscriptions d'aetions et de convoquer
la première assemblée générale des actionnaires dès que le
capital social aura été souscrit et qu'un versement de cin-
quante pour cent aura été opéré sur ce capital.

5. A la première assemblée générale des actionnaires de Première as-
la corporation, laquelle sera convoquée par une annonce in- raie et éec-
sérée dans quelque journal oujournaux, les actionnaires pré- tion des aIi.
sents procéderont à l'élection de sept directeurs justifiant recteurs.
des qualités nécessaires, et après cette élection les premiers
directeurs ci-dessus nommés sortiront de charge.

6. A toute assemblée générale annuelle, ou à toute assem- 1sIglements
blée générale spéciale convoquée à cette fin, les actionnaires par les action-

de la corporation pourront établir des règles et règlements, naues,

non contraires à la loi ni aux dispositions du présent acte,
concernant la régie et administration des affaires de la cor-
poration, la manière dont il sera disposé de ses actions et
profits et dont en sera opéré le transfert, et le droit des di-
recteurs et actionnaires, respectivement, d'examiner les li-
vres, les pièces et la correspondance de la corporation, et la
limitation des prêts à faire aux directeurs de la corporation
ou sur leur garantie, lesquels règles et règlements pourront Amende-
être modifiés et amendés, à toute assemblée annuelle ou à r uxe"
toute assemblée convoquée à cet effet, par le vote des deux
tiers des actionnaires présents.

7' Une sgemblée générale annuelle des actionnaires aura Assemblées
lieu le troisiéme mercredi du mois de juin de chaque anéa"les et
pour l'élection des directeurs, et traiter des autres affaires de
la corporation. Des assemblées générales spéciales pourront
être convoquées par les directeur par annonce insérée dans
un ou plus d'un journal; pourvu que le but de la conoca-pýurVà qIý Iè'ý"b, - oc'

Chap. 64A.
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tion de telles assemblées soit mentionné dans cette annonce,
et qu'à ces assemblées il ne puisse être traité d'autre affaire
que de celle ainsi spécifiée.

Pouvoirs des S. Les directeurs auront le pouvoir de nommer tels offi-
directers. ciers, commis et srviteurs qu'ils jugeront nécessaire pour la
des officiers. transaction des affaires de la corporation; de leur accorder

une rémiunération raisonnable pour leurs services, et d'exiger
et recevoir d'eux telle garantie de l'accomplissement fidèle et
régulier de leurs devoirs qu'ils jugeront convenable; de dé-

Dividendes. clarer et répartir des dividendes sur le capital social de la
corporation, pourvu qu'aucun dividende ne soit de nature à
diminuer le capital social de la banque ; de convoquer des

Assemblées. assemblées générales spéciales des actionnaires de la manière
ci-dessus prescrite, lorsqu'ils le jugeront à propos, et géné-
ralement d'exercer tous les pouvoirs et devoirs à eux confé-
rés et assignés par les règlements.

Biens-fonds. 9. La corporation aura plein pouvoir et autorité de possé-
der des immeubles et en jouir pour son propre usage et oc-
cupation, et de les vendre, transporter et en disposer, et d'en

Proviso. acquérir d'autres à leur place; pourvu toujours que la valeur
des immeubles qu'elie possèdera ainsi n'excèdera en aucun
temps la somme de dix mille piastres.

Votes des 10. Chaque actionnaire aura, chaque fois que les votes
actionnaires. des actionnaires doivent être enregistrés, droit à une voix

pour chaque action possédée parluipendant trois mois au moins
Procureurs. avant l'époque de la votation ; les actionnaires pourront voter

par procureur, mais nul autre qu'un actionnaire n'aura droit
de voter ou d'agir comme procureur; et nul caissier, commis
de la banque, ou autre officier de la banque, ne votera ni 'en
personne ni par procureur, ni n'agira comine procureur à
cet effet.

Demandes de 11. Les directeurs de la banque pourront exiger le paie-
versements. ment des actions souscrites et non-payées, à raison de de-

mandes i'excédant pas cinq pour cent, à des intervalles de
pas moins de trois mois, lorsque, à leur avis, il sera nécessaire

Proviso. ou expédient de faire ces demandes ; pourvu que la limite
fixée au montant des demandes de versement, on aux inter-
valles auxquels des demandes pourront être faites, ne s'ap-
pliquera pas au cas où les fonds de la banque ne suffiraient
pas pour faire face aux réclamations des déposants et autres
obligations, lequel cas est prévu par la treizième section.

Recouvre. 12. Le montant de chaque tel versement, s'il n'a pas été
®,met d payé à éhéance, pourra être recouvré avec intérêt par les

par action. directeurs, au nom de la banque, devant toute. cour ayant,
juridiction à concuirence du montant ; et dans toie action
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en recouvrement, il suffira d'alléguer et prouver que les de- Prenve à
mandes de versement ont été faites sous l'autorité du présent faire.
acte, et que le défendeur est le porteur d'une action ou plus
à l'égard' de laquelle le montant réclamé est dû, sans rien
alléguer ou prouver autre chose; et le témoignage de tout
officier de la banque ayant eu connaissance personnelle
des faits qu'il s'agit de prouver sera un témoignage suffi-
sant.

13. Les actionnaires de la banque, dans le cas oL ses Responsabi-
fonds en argent et son actif immédiatement convertible en iité des ac-
argent deviendraient insuffisants pour faire face à ses dettes liies
et engagements, seront responsables du déficit, en ce ScIS
que chaque actionnaire sera ainsi responsable jusqu'à concur-
rence d'un montant égal au montant (s'il en est) non-payé
sur ses actions respectivement, et pas plus; et les directeurs
pourront faire et feront des demandes de fonds sur les actions
non-payées jusqu' à concurrence du montant entier non-payé,
ou de tel montant moindre qu'ilsjugeront nécessaire pour
satisfaire à toutes les dettes et autres engagements de la ban-
que, sans attendre la perception des créances qui lui seront
dues, ou la vente d'aucun de ses biens ou de son actif; ces de-
mandes seront faites à des intervalles de trente jours et après Quotité des
avis donné trente jours au moins avant le jour auquel ces de- (Lanaudes.

mandes seront payables; ces demandes ne devront jamais ex-
céder la somme de vingt pour cent sur chaque action,-et le
recouvrement pourra s'en faire de la manière ci-dessus pres-
crite quant aux demandes au sujet du capital non-versé, et la
première de ses demandes sera faite dans les dix jours après
que le déficit ci-dessus mentionné aura été constaté; et tout dé-
faut de la part d'un actionnaire tenu de satisfaire à ces deman-
des de fonds dans le temps voulu, entraînera pour cet action-
naire la déchéance de tout droit à aucune partie de l'actif de la
banque,-les fonds ainsi demandés et tous ceux qui le seront
ultérieurement pouvant néanmoins être recouvrés de l'action-
naire, tout comme si cette déchéance n'eût pas été encourue.

14. Les personnes qui, ayant été actionnaires de la banque, Responsabi-
n'auront transférés leurs actions ou quelqu'une de ces actions lité des ae-
à d'autres, 'ou n'en auront enrëgistréde transfert que dans'le ti°nnaires
cours d'un mois avant le commencement du défaut dela fert de leurs
banque d'acquitter les créances de ses déposants, à demand:e, actions.
seront tenues de satisfaire aux demandes de fonds faites sur
ces actions en vertu de la sction précédente comme si èlles
ne les avaient pas transférées, sans préjudice duTecours
qu'elles pourront exercer contre ceux à qui elles les auront
transférées; et tout directeur qui refusera de demander oU Rsponsabi-

lité "des,exiger ou, dê concourir à demandir ou exier telersement reur
de fonds, sera :réputé coupable dedélit; et sea prsonnelle-
m.entdespöoisable de toué donûuaär provenant de ce'refts
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Peno~ir du et tout syndic ou autre officier ou personne chargée de liqui-
syndic en cns der les affaires de la banque, dans le cas de sa faillite, aura
ivb- les mêmes pouvoirs que les directeurs à l'égard de ces de-

mandes de fonds.

Transfert des 15. Les actions de la banque constitueront une propriétéactions. personnelle, et seront transférables de la manière prescrite
par les statuts et règlements qui seront établis comme il est
dit ci-haui ; et le cessionnaire sera substitué aux droits et

Les actions obligations du porteur primitif ; mais nulle action ne sera
ne seront Pu divisée ; et s'il arrive que des actions soient possédées pardivisées. diflérentes personnes conjointement, l'une d'elles sera délé-

guée par les autres pour voter à raison de ces actions, pour
recevoir les dividendes et faire tout ce qui doit être fait à cet
égard, et sa procuration à cet effet devra être déposée à la
banque.

Labanque 16. Il sera loisible à la banque de recevoir des dépôts
de déts.°" d'argent pour l'avantage des personnes qui les font, et d'en

opérer le placement en la manière ci-dessous prescrite, et
d'accumuler les fruits et profits provenant du placement de
telle partie de ces dépôts qui ne sera pas nécessaire pour
faire face aux demandes ordinaires des déposants; et elle
pourra, sur la somme accumulée, accorder et payer aux dépo-

Taux de 1in. sants tel intérêt sur ces dépôts qui sera de temps en temps
téert fixé par fixé par le Gouverneur en conseil, cet intérêt ne devant pasle Gouver- être à un taux de moins de quatre ni de plus de cinq pour

cent par année.

Devoir des 17. Tout déposant, homme ou femme, en opérant son
déposants. premier dépôt, donnera et déclinera son nom et sa résidence,

ainsi que ses qualités et occupation.

Dep6ts faits 1 8. Il sera loisible à la banque de recevoir, les dépôts de
par les mi- toutes personnes quelconques, quel que soit leur état, sansneurs, etc. l'obligation de constater si ces personnes ont ou n'ont pas le

pouvoir de devenir parties à des contrats ordinaires; et elle
pourra, au besoin, payer le principal, en tout ou en partie, de
même que l'intérêt, en tout ou en partie, sur le principal, à
telles personnes respectivement, sans l'autorisation, le con-
cours, l'aide ou l'intervention de qui que ce soit, officiers ou
autres, nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire;

Montant de pourvu toujours que le montant total des dépôts faits par
eeg dtl'bta telle personne ne devra pas excéder la somme de deux mille

piastres.

Placements 19. Il sera loisible à la banque de placer son capital social
du capital et lorsque et à mesure qu'il sera versé, et tous deniers déposésdes dépôts. à la caisse, jusqu'à concurrence d'un montant ne devant pas

excéder son capital versé, en effets publics de la Puissance
o
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ou de quelqu'une de ses provinces, ou en débentures muni-
cipales, ou de la manière prévue dans les deux sections qui
suivent, mais non autrement.

20. Il sera aussi loisible à la banque de prêter des deniers, Pret. par la
jusqu'à concurrence de son capital souscrit, mais pas plus, "'i'-
sur la garantie individuelle de particuliers, ou à des institu-
tions incorporées, pourvu que des garanties collatérales de
la nature mentionnée dans la section pr(écédente, ou des effets Sur quenes
publics anglais ou de l'étranger, ou des actions de quelque °°7s
banque incorporée en Canada, ou des actions de sociétés de
construction incorporées, ou des bons ou débentures ou
actions de toute institution ou compagnie incorporée, soient
donnés en sus de telle garantie individuelle ou collective,
avec autorité de vendre ces garanties, si le prêt n'est pas
remboursé; mais la banque ne fera pas, directement ou EUe ne pré-
indirectement, de prêt sur la garantie d'immeubles ou de tos, uur
titres immobiliers; mais rien de contenu dans le présent acte biensfonds.
n'empêchera la banque de prendre des garanties sur des im-
meubles en sus de garanties collatérales, subséquemment au
prêt et dans le but de donner plus de valeur à la garantie
prise en premier lieu; pourvu, toutefois, que la banque aura Proviso,
toujours au moins vingt pour cent des deniers par elle reçus
en effets publics de la Puissance ou en dépôts remboursables
à demande dans des banques incorporées.

21. Dans le cas où la banque ferait des prêts, en vertu des Recouvre.
deux sections précédentes, sur garantie individuelle avec ment 4es
garantie collatérale, autre que des propriétés immobilières P tie col
pour leur remboursement, si le remboursement n'est pas opéré lat6aIe.
dans les trente jours après l'échéance de ces prêts, la banque
pourra vendre ces garanties après qu'avis aura été donné à
l'emprunteur ou à la partie qui aura donné telles garanties
collatérales, en lui adressant par la poste, à son dernier
domicile connu, une lettre contenant tel avis; et la vente
pourra avoir lieu en conséquence, quelle que soit la nature
des garanties collatérales, ou qu'elles consistent en actions,
bons, débentures ou effets négociables; et le président ou Le président
vice-président, gérant, caissier ou autre officier de la banque, Peut céer la
à ce autorisé par les directeurs, pourra céder et transporter gumti"'
toute garantie ainsi vendue à l'acquéreur, qui deviendra
propriétaire de telle garantie en vertu de telle cession ou de
tel transport, mais sans aucune garantie de la part de la
banque ou de ses officiers; et la banque sera uniquement
tenue de rendre compte à la personne ou aux personnes qui
lui doivent le montant de tel prêt, des produits nets de la
vente de telles garanties collatérales, déduction faite des frais;
pourvu toujours que rien de contenu au présent acte iem- Proviso:
pêchera la banque de percevoir ou réaliser telle dette, ou are urs

toute balance alors due, sur ces garanties collatérales, de toute
21à manière
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manière qui pourrî ,oir été convenue avec l'emprunteur
qui les aura données, ou de toute autre maiîiere légale que
les directe irs pourront trouver avantageuse pour la banque.

Labanque . La banque pur achetr Ies terres ou proprietés

eut acheter immobilicres oiferto en vente s'us exécution à la poursuite
qui lui sont de la banque, ou o!hertes en vent par la banque, en vertu
hypothéqués. d'un droit de vente à elle donné à cet U1fl, dilus les cas OU,

dans des circonstances analogues, tout individu pon rrait ainsi
acheter, sauns aucune restriction quant à la valeur des terres
qu'elle peut ainsi -.cheter, et pourra acquérir le titre de telle
propriété de la ma in manière que tout individu achetant à
une vente du shérif, ou on vertu d'un droit de vente, peut le
faire lui-ième, dans les mê mes circonstances; et la banque
pourra avoir, tenir et posséder la dite propriété, et en dis-
poser selon son plaisir.

Et obtenir un 23. -La banque pourra acquérir et poséder la propriété
titre absolu. absolue de terrains, hypotlhqiuI eil sat faveur comme garantie

d'une dette à elle bue, soit en o htenant l'abandon du droit
de rachat de la p:opriété hypothéquée, ou la lorclusion de ce
droit devant tout juge en tIquité, ou par tous autres moyens

Elle peut ac- par lesquels, entre individus, un droit (le rachat peut par la
quérir es loi être péýrimné et <teint, ou elle pourra acheter et acqu:éir
antérieures, toute hypothoque ou charge antérieure sur tels terrains.

Et vendre les 24. Rien de contenu dans aucun acte ou loi ne sera inter-
tor,*,hypo- prété comme ayant jamais em,pêché ou comme empêchant la

' banque d'acquérir et possIer un droit absolu aux terrains
hypothéqués, quelle qu'en soit la valeur, ni d'exercer le droit,
ni d'agir en vertu du droit de vente contenu dans l'hypothèque
consentie ou possédée par elle, lui conférant l'autorisation de
vendre et céder et transporter les terrains ainsi hypothéqués.

La banque 25. Rien de contenu dans le présent n'empêchera la banque
peut déposer de déposer des deniers dans quelqu'une des banques incor-
des deniers
dans dne porées faisant le commerce général de banque; les deniers
autre banque. ainsi déposés pourront être retirés à demande sans avis préa-

lable, avec ou sans intérêt.

Vacances 26. Tout directeur de la banque qui deviendra ouverte-
parmi les di- ment et publiquement insolvable, ou qui aura cédé ses biensrecteurs. et effets au bénéfice de ses créanciers, ou qui, sans le con-

sentem2nt du bureau, manquera pendant trois mois consé-
cutifs d'assiter aux assemblées des directeurs, ou qui aura
été trouvé coupable de félonie, cessera dès lors, ipsofac/o,
d'être directeur; et la vacance ainsi créée sera de suite
remplie en la manière ci-dessus preserite.

27,
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27. Si l'intérêt dans quelque dépôt ou action de la banque Preuve de la
se trouve, transmis par suite du décès ou de la banqueroute t""" 'n
d'nu déposa.it ou actionnaire, ou par suite du mariage du dépo- on die dat.
saut on actionnairelorsque c'est une femm e, ou par tout moyen
légitime autre qu'un transport sur les livres de la banque ou
par acte signitié à la banque, telle transmis sion sera authen-
tiquée par une declaration par écrit; et cette déclaration
constatera distinctement la nanière dont le dépôt aura été
ainsi transmis, et la personne à qui il aura été transmis, et sera
faite et signée par cette personne; et toute telle déclaration
sera reconnue, par la personne qui l'aura faite et signée,
devant un juge d'une cour de record, ou devant le premier
magistrat d'une cité, ville ou bourg ou autre lieu, ou devant
un notaire public dans l'endroit où cette déclaration aura été
faite et signée ; et cette déclaration, ainsi signée et reconnue,
sera déposée entre les mains du gérant ou de tout autre
officier ou agent de la banque, qui inscrira en conséquence
dans les livres de la banque le nom de la personne ayant
droit au dépôt en vertu de telle transmission, en qualité de
propriétaire du dépôt ou de l'action; et aucune personne
réclamant quelque droit en vertu de telle transmission ne
pourra recevoir, en tout ou en partie, aucun dépôt ou action,
non plus que l'intérêt ou aucun dividende en provenant,
avant que cette transmission n'ait été ainsi authentiquée;
pourvu toujours que toute telle déclaration et instrument Provi dé-n'cesairs e, vetu d laClaration denécessaires en vertu de la présente section et de la section t
suivante du présente acte, pour effectuer la transmission d'un faite en pays
dépôt ou d'une action dans la banque, qui sera faite dans un
autre pays que celui-ci, ou quelqu'une des autres colonies
britanniques de l'Amérique du Nord, ou le Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, seront le plus authentiqués
par le consul ou le vice-consul britannique, ou tout autre
représentant dûment accrédité dugouvernementbritannique,
dans le pays où la déclaration sera faite, ou bien, elle sera
faite directement devant tel consul, vice-consul ou autre
représentant accrédité; et pourvu aussi que rien de contenu Provigo : la
dans le présent acte ne soit censé priver les directeurs le, dt
gérant ou autre oflicier ou agent de la banque du droit tr preuve
d'exiger la production de preuves à 'appui d'un fait ou de
faits allégués dans telle déclaration, et que sile paiement Paiemits
d'un dépôt ou l'intérêt sur ce dépôt, ou do quelque dividende . aa-
sur une action, est fait à n déposant après sa transmission quittent la
par aucun des moyens mentionnés dans la présente section, banque
mais avant que la déclaration nc soit faite et authentiquée
comime susdit, tel paiement sera valide et acquittera la
banque.

28. Si la transmission d'un dépôt ou d'une action s'opère Tranmission
en vertu du mariage du déposant, lorsque ce déposant est ,e o

ne femme la déclaration contiendra une copie de l'extrait mariage ou
9pei"
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de mariage, et constatera l'identité de la femme et du pro-
priétaire du dépôt ou de l'action; et si la transmission
s'op'ere en vertu d'un instrument testamentaire ou par suite
du décès ab intestat d'un déposant, ou parce que les biens du
déposant ou de l'actionnaire décédé seraient vacants, l'acte
de vérification du testament, ou, s'il est notarié, une copie
authentique du testament, ou les lettres d'administra'tion ou
l'acte de tutelle ou de curatelle, ou des extraits de naissance
authentiques, selon le cas, ensemble avec telle déclaration,
seront produits et déposés entre les mains du gérant ou autre
officier on agent de la banque, qui inscrira en conséquence
dans les registres de la banque le nom de la personne ayant
droit en vertu de telle transmission.

Lagbanque 29. La banque ne~sera pas tenue de veiller à 'exécution
aee eia-d'aucun fidéicommis, soit formel, soit tacite ou implicite,

1er aux fidèi. auquel des dépôts ou actions pourraient être sujets; et la
commis. quittance de la personne au nom de laquelle tel dépôt ou

telle action se trouve inscrit dans les livres de la banque,
ou, lorsque le dépôt ou l'action est au nom de plusieurs per-

La quittance sonnes, la quittance de l'une d'elles, sera une décharge com-
acuq'ntée'Re plète en faveur de la banque pour tel dépôt ou telle action,
banque. ou tout intérêt, dividende ou autre somme d'argent payable

à l'égard de tel dépôt ou telle action, à moins qu'avis exprès
à ce contraire n'ait été donné à la banque, ou que ce dépôt ne
soit fait à la condition expresse qu'il sera payé à une personne
quelconque, auquel cas tel dépôt sera soumis à telle condition,
-le tout nonobstant tout fidéicommis auquel tel dépôt
pourrait être alors sujet, et soit que la banque ait ou n'ait pas

La banque eu connaissance de tel fidéicommis; et la dite banque ne
n est pv sera pas tenue de veiller à l'emploi des deniers payés surtenue dle v'eil-.tne '1 si oné ~ n uprVur

ler à l'emploi telle quttance, qu'elle soit donnée par 'une ou par l'autre
des deniers, de ces parties ou par toutes.

le' Paiements 30. Tout paiement d'intérêt ou dividende, ou de la totalitéfaits de bônme
foi acquittent ou de partie d'un dépôt, fait de bonne foi à quelque personne
la banque. paraissant prind facie avoir droit à tel intérêt, dividende ou

dépôt, sur production d'une déclaration par écrit et des pièces
justificatives ci-dessus mentionnées, sera valable, et le reçu
de telle personne sera suffisant, et acquittera la dite banque
de toute autre réclamation que pourra faire tout autre indi-
vidu au sujet de tel intérêt, dividende ou dépôt.

Punition des 3 1. Si quelque officier, commis ou serviteur employé
of°ers al' sous l'autorité du présent acte, efface, altère, oblitère ou

faussaires. change de quelque mani're que ce soit la teneur des livres
de comptes tenus en vertu du présent acte, ou une inscription
faite dans ces livres de comptes, dans un but frauduleux, ou
si tel officier, commis ou serviteur, recèle, s'approprie, ou
détourne des bons, obligations, lettres de change ou billets,

ou

826



1874. Banque d'Epargne des Mines Albion, N.-E. Chap. 64. 327

ou des valeurs (securitiesfor money), ou des deniers ou effets
dont il a le dépôt ou la garde, ou auxquels il a pu avoir
accès en telle qualité d'agent, officier, commis ou serviteur,
queile que soit la personne à laquelle ils puissent appartenir,--
il sera réputé coupable de félonie et, sur conviction, sera
passible de l'incarcération au pénitencier pour un terme de
pas moins de deux ans, ou dans toute autre prison ou lieu de
détention, ou selon qu'il est pourvu par les lois criminelles
du Canada, pour lu terme de moins de deux ans, à la dis-
crétion de la cour prononçant la condamnation; mais rien Proviso:
de contenu dans la présente section, ni non plus la conviction droits de la
ou la punition du délinquant, n'aura l'effet de mettre à néant, couronne ré.
atténuer ou invalider le recours que Sa Majesté ou le Rece. s.
veur-Général, ou toute autre personne ou partie, aurait pu
d'ailleurs exercer contre toute autre personne ou partie que
ce soit.

32. Quiconque se représente faussement comme le proprié- Punition pour
taire de quelque dépôt fait sous l'autorité du présent acte, ou eendr
de l'intérét provenant de ce dépôt ou de partie de ce dépôt raormene
on intérêt, et, n'en étant pas le propriétaire, avec l'intention et en deman-
de frauder, demande ou réclame de la banque à laquelle ce der*l paie.
dépôt a été fait, ou de toute autre personne employée en ver-
tu du présent acte, re paiement de ce dépôt ou intérêt, en tout
ou en partie, selon le cas, et qu'il obtienne ou non par ce fait
partie de ce dépôt ou intérêt, est coupable de délit et pourra,
sur conviction, être puni en conséquence; mais tout délin-
quant enfreignant les dispositions de la présente ou de la pré-
cédente section, pourra être mis en accusation et puni soit
en vertu du présent acte, soit en vertu de " l'Acte relatif au Proviso: acte
larcin et autres offenses de même nature, " si son délit peut être du larcin.
puni en vertu du dit acte, mais il ne sera pas puni plus d'une
fois pour la même offense.

33. Faire sciemment quelque énoncé faux ou de nature Punition pour
à tromper, dans un compte, état, rapport ou autre pièce, au faux énonc
sujet des affaires de la banque, constituera un délit, à moins affaires de la
que ce fait ne soit déclaré une offense plus grave; et tout banque.
président, vice-président, directeur, auditeur, caissier, ou au-
tre officier de la banque qui dressera, signera, approuvera ou
ratifiera tel état, rapport ou pièce, ou qui en fera usage dans
l'intention de tromper ou induire quelque personne en erreur,
sera réputé avoir sciemment fait ce faux énoncé, et sera de
plus reitponsable de tous les dommages éprouv(s en consé-
quence par cette personne.

31. La banque d'épargne constituée en vertu du présent La banque
acte n'émettra pas de billets de banque ou billets destinés à n'émottra Pu
circuler comme argent ou comme signe représentatif. de 'ar- de bilts.
gent, ni ne sera réputée une banque dans le sens de " l'Acte
concernant 'les banques et le commerce de banque." 35.
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Registres à 35. Les directeurs tiendront un livre daus lequel seront
tenir. inscrits le nom des actionnaires de la corporation, le nombre

d'actions que chacun d'eux possède, et le transfert de telles ac-
tions. Le procès-verbal des assemblées des actionnaires et
des directeurs sera aussi entré dans ce livre,

Rapports 36.tDes états mensuels seront transmis au gouvernement
fare .1 go. par la lýanque et seront dressés dans les dix premiers jours de
vernement. chaque mois; et ils feront voir la situation de la banque le

dernier jour juridique du mois précédent; et ces états men-
suels seront signés par le président ou le vice-président, ou
par le directeur agissant alors comme président, et par le gë-
rant, caissier, ou autre principal officier de la banque au siége
de ses affaires, et seront publiés dans la Gazette du Canada;
et ces états mensuels seront faits dans la forme suivante; et
le premier de ces états mensuels en vertu du présent acte
sera fait dans les dix premiersjours du mois dejuillet de la pré-
sente année 1874:-

ormule. ETAT du montant du passif et de l'actif de la Banque d'Epar-
gne des Mines Albion le jour d A.D. 18

CAPITAL SOCIAL, $ CAPITAL VERSt, $

PASSIF.

$ cts.
1. Dépôts du gouvernement fédéral, remboursables à

demande.................... .........
2. Dépôts du gouvernement provincial, remboursa-

bles à dem ande..........................................
3. Autres dépôts, remboursables à demamde...........
4. Dépôts du gouvernement fédéral, remboursables

après avis ou a une date fixe........................
5. Dépôts du gouvernement provincial, remboursa-

bles apres avis ou à une date fixe...................
6. Autres dépôts, remboursables après avis ou à une

date fixe............................
7. Obligations noncomprises danslesitemsprécédents

ACTIF.

$ ets.
1. Effets publics de la Puissance.. .............
2. Effets publics provinciaux ou municipeux.........
3. Prêts garantis par des effets publics de la Puissan-

ce ou provinciaux comme sûreté collatérale......
4. Prêts garantis par des actions de banquae comme

sûreté collatérale ......................
5. Prêts garantis par d'autres actions, bons ou dében-

tures, tel qu'autorisé par la loi, comme sûreté
collatérale ...................... ............
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$ cts.
6. Argent en caisse ou déposé aux banques et rem-

boursable à demande...................................
7. Autres dettes actives non-comprises dans les

items précédents.........................................

Nous déclarons que l'état précédent est préparé d'après les
livres de la banque, et que cet état est exact au meilleur de
notre connaissance et croyance.

(Lieu) ce jour dz 18
A. B., Président, etc.
C. D., Caissier, etc.

37. Dans le présent acte, le mot "banque," excepté lorsque Interpréta-
cette interprétation sera évidemment contraire au contexte, tion.
signifiera~la'corporation créée et constituée par le présent acte.

3d. Le présent acte sera assujéti à toutes dispositions gé- Acte sujet à
nérales que le parlement pourra juger à propos d'établir pour toutace
sauvegarder les intérêts des déposants et du public dans
les banques d'épargne, et à celles de tout acte général de
liquidation qui pourra être déclaré applicable aux banques
d'épargne généralement; et nulle disposition de ce genre ne
sera considérée comme une violation des priviléges de la
banque.

39. Le présent acte restera en vigueur pendant dix ans à Durée de cet
compter de la date de sa passation, et ensuite jusqu'à la fin acte.
de la session alors prochaine du parlement.

cHl \P. 65.

Acte pour consolider les hypothèques et autres charges
privilégiées de la compagnie du Grand Tronc de che-
min de fer du Canada, pour prélever de nouveaux
capitaux, et pour établir une association de fonds de
retraite et de prévoyance, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

C(ONSIDÉRAN T que l'entreprise de la compagnie du Préabue.
r Grand Tronc de chemin de fer du Canada, est grevée de

diverses hypothèques, obligationset atutres charges, à diffé-
rents taux d'intérêt, et garanties de 'différentes manières, et
qu'il est désirable que la compagnie puisse les consolider par
convention;
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Et considérant que la compagnie est locataire à perpétuité
avec droit d'achat, du pont International, dont Pentreprise
est aussi grevée d'hypothèques et de charges privilégiées,
dont la consolidation avec les autres redevances, qui pèsent
sur l'entreprise de la compagnie, est aussi expédiente;

En considérant qu'il est à propos, sujet aux dispositions ci-
dessous établies, que la compagnie soit autorisée à préle-
ver une nouvelle somme d'argent pour les besoins géné-
raux de l'entreprise, au moyen de l'émission d'une quantité
limitée d'actions-débentures, tel que ci-dessous mentionné ;

Et considérant qu'il serait à propos d'établir un fonds de
retraite et de prévoyance pour les employés et serviteurs de
la compagnie, et que la compagnie fût autorisée à aider et
encourager la création de ce fonds en y contribuant, et que
les administrateurs de ce fonds fussent nomnés, et qu'il soit
établi des règlements pour la gestion générale de ce fonds,
ainsi que pour régir l'admission des officiers et employés sa-
lariés de la compagnie comme membres contribuables, et
qu'il soit pourvu à la modification de ces règlements respec-
tivement;

Et considérant que les intentions ci-dessus énumérées ne
peuvent être réalisées sans l'autorisation du parlement : A
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:

Titre abrégé. 1. Le présent acte pourra être cité, à toutes fins et inten-
tions, comme " l'Acte des actions-débentures consolidées du
Grand Tronc, 1874."

Interpréta. 2. Dans le présent acte, sauf lorsqu'ils y répugneront ou
tion. seront imcompatibles avec le contexte, les mots et expressions

qui suivent auront les significations suivantes:

Le mot " compagnie " signifiera " la compagnie du Grand
Tronc de chemin de fer du Canada."

"Acte des ar- L'expression " l'acte des arrangements " signifiera " l'Acte
rangements. des arrangementsfinanciers du Grand Tronc, 1862.

"charges pri- L'expression " charges privilégiées " signifiera et compren-
dra les différents bons, obligations, hypothèques, débentu-
res, redevances, paiements, contributions et engagements
mentionnés dans l'annexe du présent acte.

Pouvoir d'a- 3. Il sera loisible à la compagnie, en to at temps à l'avenir,
quérir lesr. d'entrer en arrangement avec le porteur ou les porteurs decharges privi- c
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charges privilégiées pour l'acquisition, le paiement ou le légiées par
remboursement de ces charges, à tels termes et conditions et conventio.
à tels prix qui pourront être arrêtés et convenus, ou pour
leur conversion en actions-débentures, dont la création est
ci-dessous autorisée.

4. La compagnie pourra, pour les fins du présent acte, créer Pouvoir de
et émettre des actions-débentures au montant nominal de huit créer des ae-

'nillions de livres sterling, et pourra attacher à ces actions- tres.
débentures, au fur et à mesure qu'elles seront créées, un inté-
rêt fixe et perpétuel de pas plus de cinq pour cent par année,
payable semestriellement ou autrement, et commençant à
courir immédiatement ou à telle époque ou telles époques
ultérieures auxquelles les actions-débentures seront émises,
ou autrement, selon que la compagnie le jugera à propos.

5. Les actions-débentures, au fur et à mesure qu'elles se. Les actions-
ront créées, seront, sujettes à la priorité de toutes autres dbentures
charges privilégiées alors existantes, et deviendront la pre- tée à euptre-
mière charge ou créance sur tous les chemins de fer, travaux, prise.
matériel roulant, outillage, propriétés et effets quelconques
de la compagnie à cette époque, y compris l'intérêt de la
compagnie dans le dit pont International, et dans les voies
ferrées affermées, exploitées ou autrement possédées par la
compagnie, et à cet effet, prendront rang immédiatement après
les bons hypothécaires d'équipement (No. 2) de la classe dé.
finie par la section trois de I l'Acte du Grand Tronc de chemin
de fer, 1867, " et seront aussi sujettes aux dispositions de
"l 'Acte des arrangementsfinanciers du Grand Tronc, 1862," à l'é-
gard des frais d'exploitation.

6. De temps à autre, et à mesure que quelque charge pri- Les garanties
vilégiée sera rachetée, échangée, remboursée, ou autrement a uneseate-
acquise par la compagnie, l'intérêt ou revenu annuel qui, charge en fa-
autrement, aurait été ou serait devenu payable à l'égard de veur des ac-
cette charge privilégiée, sera dès lors appliqué au paiement tures.
de l'intérêt payable sur les' actions-débentures dont la créa-
tion est par le présent autorisée ; et la garantie à laquelle
cette charge privilégiée aurait autrement eu droit restera
comme garantie pro tanto au bénéfice des dites actions-dé-
bentures, comme si cette charge privilégiée existait encore,
et cet intérêt continuera d'être payable, et la garantie conti-
nuera de subsister en faveur des actions-débentures jusqu'à
ce que, par l'un ou l'autre des moyens susdits, toutes les
charges privilégiées aient été éteintes.

7. Les porteurs d'actions-débentures par le présent créées Les porteurs.
auront le même droit de voter que celui dont jouissent act -
aujourd'hui les actionn aires privilégiés de la compagnie en ront droit de
vertu des dispositions de " l'acte des arrangements." vote.

8.
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les actions- 8. Les actions-débentures et l'intérêt y afférent serontdébeatures
sont transf. transmissibles et transférabies, de la même manière et confor-
rablesetbiens mément aux mêmes règlements et dispcsitions que les autresmebles. actions de la compagnie, et seront à tous autres égards

réputées biens meubles.

Intérôt sur les 9. L'intérêt sur les actions-débentures prendra rang' humé-&ctioml-d#é-
beutures. diatement après l'intérêt payable sur les charges privilégiées

de la compagnie existant légalement avant la création de ces
actions, et immédiatement après 'intérêt sur les bons hypo-
thécaires d'équipement (No. 2) de la c1sse définie par la sec-
tion trois de I l'Acte due Grand Tronc de chemin de fer, 186I ; "'
mais les porteurs des actions-débentures n'auront entre eux
droit à aucune préférence ou priorité.

Emploi des 10. La compagnie appliquera toutes les actions-débentures
actions-d- dont la créaion est par le présent autorisée, ou les produits
bentures. de leur vente (excepté le montant nominal d'un million deux

cent cinquante mille louis, qui pourront, ou dont les produits
pourront être appliqués aux besoins généraux,) à l'achat, rem-
hoursement, échange ou acqrisîiirn de charges privilégiées;

Proviso: pourvu toujours que sila totalihL 10e la somme que le présent
quant à la acte prescrit d'appliquer à l'acqurisi i de charges privilégiéesbalance.C

n'est pas requise pour cet objet, la baiance disponible pourra,
après l'acquisition de toutes les charges privilégiées, être
appliquée aux besoins généraux.

Fonds de re- 11. Un fonds, qui sera appelé " Le Fonds de retraite et
employés de de Prévoyance du Grand Tronc de chemin de fer du Canada,"
la compagnie. sera établi pour le paiement de pensions de retraite aux

employés et serviteurs de la compagnie, ou à tels d'entre
eux qui deviendront et continueront d'être membres contri-
buables de ce fonds, ou pour le paiement de secours à ces
employés et serviteurs en cas de maladie, ou à leurs veuves
ou enfants ou autres représentants en cas de mort.

Administra- 12. Le fonds sera. formé, placé, administré et distribué
tion dufonds. conformément aux règles et règlements contents dans un

projet qui sera préparé par la compagnie, et scellés de son
sceau commun, dans les six mois de la passation di présent
acte, jusqu'à ce qu'ils soient modifiés conformément a a pou-
voirs qui pourront à cet effet être exprimés et contenus dans
ces règles et règlements, et ensuite conformément aux règles
et règlements qui seront alors en vigueur en vertu des dis-
positions du dit projet.

Contribution 13. La compagnie contribuera annuellement à ce fonds
de la coIa telle somme qui sera prescrite par les règles et règlemients

alors en vigueur, laquelle ne sera pas moindre que la moitié
ni plus d'une fois et demie du montant contribué pendant

l'année
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l'année par les employés et serviteurs de la compagnie
d'après ces règles et règlements. Toutes les sommes ainsi Formera
contribuées à cette fin par la compagnie seront réputées frais de
former et formeront partie des" frais d'exploitation " de la tation.
comipei~""ie, tels que définis par "l'acte des arrangements,"
et serout considérées, pour toutes les fins de priorité de paie-
ment, comme un paiement des salaires dus aux employés de
la compagnie.

14. Ce fonds sera confié et appartiendra au comité qui Placemeat du
sera dans le temps chargé de l'administration de ce fonds, fonds.
en vertu des dispositions du présent acte et des règles et
règlements alors en vigueur comme susdit; et ce comité
pourra poursuivre et être poursuivi au nom de son secrétaire,
et placera, administrera et distribuera ce fonds conformément
aux dispositions du présent acte et des règles et règlements
susdits.

15. Le présent acte ne sera mis à effet qu'après qu'il aura Approbation
été soumis à une assemlée générale spéciale de la compagnie de l'acte par
et accepté par une majorité composée des deux tiers des votes n
des personnes ayant droit de vote présentes ou représentées eiale.
par procureur; et le certificat écrit du président de cette
assemblée sera regardé comme une preuve primdfacie de
son acceptation par l'assemblée, lequel certificat devra être
déposé au bureau du Secrétaire d'Etat de la Puissance du
Canada; et des copies certifiées conformes par le dit secré-
taire seront reçues et considérées par toute cour de droit ou
d'équité comme preuve primdfacie suffisante de §on contenu.

16. Rien de contenu dans le présent acte n'affectera ou Droits de la
ne modifiera les droits de la Puissance, tels qu'ils existent Puissance
actuellement sur la dite compagnie de chemin de fer, sauf à sauvegard6.
l'égard du montant d'actions-débentures dont l'émission est
autorisée par le présent acte.

ANNEXE
(Contenant l'énumération des charges privilégiées mentionnées

dans le présent acte.)
MÉMOIRE du capital placé, et montant payable comme intérêt

et loyer, pour chars et stations loués.

Détails. capital 'net., Taux Paiement
P. cent. annuel.

$ et6. $ etb.
Stations .................. . . .. 224,000 00 9 20,400 00

Chars ................ .............. 1,787,29 42 110 184,U5 11

2,011,299 42 10 204,515 11

£413,280'14 01 10J 42,023 13 0

LT
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ETAT des redevances d'intérêt portant premier privilége, et du
capital qu'il représente:

Détails. Capital. Taux
p. cent. -

Bons du service postal
et militaire. .........

Intérét sur terrains (hy-
pothèques) ...........

Hypothèque à la Banque
du Haut-Canada......

Compagnie Britannique-
Américaine des Terres,
débentures (8100,000).

Séminaire de Montréal
(3100,000) ............

Island Pond..... ...

Capital de l'Atlantique
et du St. Laurent:
13ons stg. Atlantique
et St. Laurent......

do do ...
do do

Actions do ....
do do
do do

Bons courants des E.-U.
($787,000).... ......

Actions do (346,200)
Contribution au fonds

d'amertissem. de l'em-
prunt de Portland....

Capital de la-Ligne de
Détroit :

£ s. d.

1,200,000 0 0

50,000 0 0

221,100 6 0

20,547

20,547
00,000

309,900
100,000
147,300
583,100
309,900
130,400

161.712 6 5
9,493 3 0

£ s. £ s. d.j

213 ..............

6p.c.'...........

4 .. ..............

6 "6 ....... .....:

6 4 .

6 "u

6 "....... ....

6 18,594 0 0
6: " 6,000 0 0
6 "j 8,838 0 0

e " U 3498 0 0

6 "a
6 "d

,
18,594 0 0
7,824 0 0

9,702 14 8
- 569 11 8

£ a. d.

32,000 0 0

3,000 0 0

8,847 12 4

1,233 0

1,232 17
5,400 0

94,836 0 0

10,272 6 4

5,136 19 9

Bons .............. 225,000 00 6 '135000o 0
Actions............ .225,000 0 0 4 a 9,000 O

Montréal et Champlain : 10,88 0
Bons consolidés..... 181,400
Seconde"hypothèque

($370,000) .. 76,027 710 6,082
Hypothèques 7 p. c. 102,800 00 7 7,196 O

Buffalo et Lac Huron:
Actions privilégiées. 525,135 0 O (Loyer) 65,000 0 0
Bons actifs......... 763,758 0 O

Premiers bons d'équipe-
ment..................500,000 0 o 6 ....... 30,000 0

Seconds do .... 00,000 0 0 6 ..... 30,000 0 o
Capital du pont Inter-

national.............. 273,000 0 0 6" 13,.20,000 0

£6,726,212 1 1 5t p. c. £353,620 19 8
- - -1 moyen'e __ _ _ _ _ _

2,ort Pls tard (en 879) 470,000.

CHAP



Chemin de Fer Grand Occidental.

CHAP. 66.

Acte pour permettre à la compagnie du chemin de fer
Grand Occidental d'augmenter et perfectionner davan-
tage ses moyens de correspondance, et pour autoriser et
confirmer l'émission de certaines actions-débentures.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

{lONSIDÉRANT que la compagnie du chemin de fer Grand Préambule.
U Occidental, désignée dans les sections suivantes sous le

nom de "la Compagnie," a demandé l'autorisation de construire
un embranchement de chemin de fer depuis quelque point
sur le chemin de fer Grand Occidental, dans ou près la
ville de Clifton, jusqu'à un point dans le ou près du village
d'Allanburgh, dans le comté de Welland, selon qu'elle le
jugera plus avantageux, et de le prolonger jusqu'à quelque
point sur l'embranchement de son chemin de fer dit Canada
Air Line, et qu'elle a demandé de nouveaux pouvoirs; et con-
sidérant qu'il est à propos de lui accorder les pouvoirs qu'elle
demande: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

1. La compagnie aura plein pouvoir et elle est par le pré- La compagnie
sent autorisée de faire, construire, exploiter et utiliser un pourra cons-

truire un em-
enbranchement de chemin de fer depuis un point sur la branchementi
ligne principale du chemin de fer Grand Occidental, dans ou et des prolon-
près la ville de Clifton, jusqu'à tel point dans le ou près du gements.
village d'Allanburgh, dans le comté de Welland, qu'elle
jugera plus avantageux, et de le prolonger jusqu'à tel point
et points sur l'embranchement de son chemin de fer dit
Canada Air Line, si elle le juge à propos, et d'exploiter et uti-
liser ce prolongement et ces prolongements; et tous les Les actes re-
priviléges, pouvoirs, droits et immunités qui ont été conféres Ceat s'apla
à la compagnie à l'égard du chemin de fer Grand Occidental, queront à
et tous les devoirs et obligations à elle imposés par son acte iembranche-

ment et auxconstitutit et les actes qui l'amendent ou qui concernent la prolongea.
compagnie, et toutes les dispositions des dits actes suscep- ments.
tibles de cette application et qui ne sont pas incompatibles
avec le présent acte, s'étendront et s'appliqueront à tel em-
branchement de chemin de fer et à son prolongement ou à
ses prolongements, aussi pleinement et efficacement, à tou-
tes fins et intentions, qu'ils s'appliquent actuellement ou
qu'en aucun temps ils se sont appliqués au chemin de fer
Grand Occidental, et les actes qui de temps à autie con-
cerneront la compagnie, et ceux-là seulement, concerneroit'et
s'appliqueront au dit embranchement de chemin de fer et à
son ou a ses prolongements. Et les dits actes seront inter- Comment ilo
prétés, s'appliqueront et auront le même ëffet que si le 'dit m®°tinter-

embranchement
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embranchement de chemin de fer et son et ses prolongements
eussent été mentionnés et décrits dans le dit acte constitutif
comme faisant partie du chemin de fer et des constructions
que la compagnie était autorisée à construire, et de même
que si I. pouvoir de construire telle partie existait encore;

Déclaration. et l'embranchement de chemin de fer et son et ses prolon-
gements susdits sont par le présent déclarés être des entre-
prises d'un avantage général pour le Canada.

Les travaux 2. Tous les travaux de chemin de fer déjà exécutés entre
déjà faits for- la dite ville de Clifton et le village d'Allanburgh, par ou pour
meront partieCDZ
de l'embran- la compagnie, pourront être possédés et utilisés par la com-
ment. pagnie pour les fins et comme formant partie du dit embran-

chement, et seront réputés en former partie à tous égards
comme s'ils eussent été faits et exécutés en vertu des dispo-
sitions du présent acte,

Augmenta- 3.Etconsidérant quela construction de cet embranchement
tion dlu cai- de chemin de fer nécessitera une augmentation du capital detai social de t
la compagnie la compagnie, les actionnaires, par un vote des deux tiers du
autorisée. nombre présent, soit en personne ou par procureurs, à toute

assemblée générale semi-annuelle, ou à toute assemblée gé-
nérale spéciale convoquée à cette fin, auront le pouvoir
d'autoriser l'augmentation du capital social de la compagnie
jusqu'à concurrence de vingt mille piastres pour tout et
chaque mille du dit embranchement de chemin de fer qui
sera de temps à autre terminé et en état d'exploitation,
en sus du capital social déjà autorisé par les actes relatifs
à la compagnie, par rémission d'actions additionnelles or-
dinaires représentant chacune le montant qu'ils jugeront à

De nouvelles propos de fixer; et ils apront également le pouvoir d'au-
actions pour- toriser l'émission de ces actions additionnelles et d'en dis-
émistre poser de temps à autre à telles époques et en telles quantités

(limitées comme susdit), et à tel taux quant aux primes ou
autrement, et de telle manière et à telles conditions quant
à l'époque et au mode de paiement et autrement, qui leur
paraîtront les plus convenables, et par un semblable vote ils
pourront déléguer aux directeurs le dit pouvoir d'émettre
ces actions en tout ou en partie, selon que de temps à autre
ils le jugeront à propos.

Pouvoir d'em- 4. Et la compagnie, avec le consentement des deux tiers
lrunter de des, actionnaires présents en personne ou représentés par
moyen de procureurs à toute telle assemblée comme susdit, est de plus
bons à'terme autorisée à prélever et emprunter de l'argent par l'émis-

8n dnacions prlee emprutinter éîtüesp
débentures. sion 'de. bos à terme ou d'actions-débetures perpétäelles,

ou-dés deux ensemàbie, en sus de la somme des bons àterme
et des actions-débentures perpétuelles déjà'autôrisés ;pr les
actes relatifs à la compagnio, de manière, cependant, que la
somme des bons à terme ou des actions-débentures perpé-

tuelles,
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tuelles, ou des deux ensemble, qui seront de temps à autre
émis sous l'autorité de la présente section. ne puisse excéder
vingt milla piastres pour chaque mille du dit embranche-
ment de chemin de fer de temps à autre terminé et en état
d'exploitation; et ces bons à terme et actions-débentures per-
pétuelles pourront être émis en telles proportions, de telle
manière, à tel taux d'intérêt, n'excédant pas six pour cent
par année, et à tel prix quant aux primes ou autrement, que
les actionnaires, par 1 vote susdit, pourront de temps àautre
arrêter, et ils seront respectivement sur le même pied et oc-
cuperont le même rang que les bons à terme et actions-dében- Pósiton de
tures perpétuelles respectivement mentionnés dans les sixiè- ces bons et
me et septième sections de "l'Acte financier du Grand chemin actons.

de fer Occidental, 1871;" et leur émission pourra être or-
donnée avec l'option permise par la dite septième section;
et les actionnaires, par un vote semblable, pourront dé-
léguer en tout ou en partie aux directeurs les dits pouvoirs
d'emprunter, selon que de temps à autre ils le jugeront à pro-
pos.

a. Considérant qu'avant la passation de " l'Acte financier Considérants.
de la compagnie du Grand chemin de fer Occidental, 1871," la
compagnie avait prélevé une somme de $227,273.34,ou £46,700
sterling, au moyen d'actions-débentures perpétuelles;

Et considérant que par la septième section du dit acte il
est déclaré que la compagnie pourra racheter ses bons à ter-
me par lémission et la vente d'autres bons à terme, ou par
la création ou l'émission de débentures perpétuelles;

Et considérant que par " l' Acte du chemin de fer Grand Oc-
cidental, 1873," il est déclaré que la compagnie avait alors la
faculté, en vertu des pouvoirs d'emprunter qu'elle n'avait
pas exercés, d'emprunter et prélever:-

Sterling.
Sur bons à termes....... $3,872,426 68 ou £795,704 2, 0
Par actions-débentures

perpétuelles.............. 3,254,901 37 ou 668,815 7 0

$7,127,328 05~ £1,464,519 9 O

Et qu'il était ainsi loisible à la compagnie (sujet aux dis-
positions de la septième section du dit aëté) de prélever et
emprunter la totalité des dits $7,127,328 05, ou- telle partie
de cette somme qui pourrait de temps à autre être jugée né-
cessaire, par l'émission, soit d'actions-débentures perpétuel~
les, soit de bons à terme, ou partie des unes et partie des au-
tres; et aussi de préleyer, par la- création et l'émission de
semblables actions-débentures perpétuells; l èòmneaddi
tionnelle de $2,960,439 50 ou £608,309 9s 6d sterling;

22
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Et considérant que dans les mois de mai et novembre de
l'année 1873, les directeurs de la compagnie ont de fait émis
en actions-débentures perpétuelles:-

En vertu de l'Acte du che-
min de fer Grand Occi-
dental, 1873...............

En vertu du même acte,
une autre somme de..,.

Et en vertu de l'Actefinan-
cier de la compagnie du
Grand chemin de fer
Occidental, 1871, pour
racheter les bons à
terme à leur échéance,

Sterling.
$5,888,800 00 ou £1,209,000 0

154,760 00 ou

2,375,906 66 ou

31,800

488,200 0 0

$8,414,466 66 ou £1,729,000 0 0

Certaines ae. Et considérant que certains montants des dites actions-
tions-dében- débentures autorisées par les dits actes ont été émis avant

turlsémerfé, que le dit " Acte du chemin de fer Grand Occidental, 187 3,"
confirmées et ne fût en vigueur, sous une fausse impression à l'égard de
déclarées la date à laquelle il est devenu loi, et qu'il est à propos de
valides. confirmer et déclarer valides les actions-débentures perp&-

tuelles émises jusqu'ici, et de déclarer comme non encore
exercée la faculté qu'a la compagnie d'emprunter;

Il est en conséquence statué que les actions-débentures
perpétuelles susdites, c'est-à-dire:

Le montant émis anté-
rieurement à l'Acte fi-
nancier de la compagnie
du Grand chemin de fer
Occidental,'1871..........

Le montant de la pre-
mière émission en 1873
en vertu de l'Acte du
chemin de fer Grand
Occidental, 1873.........

Le montant de la deuxiè-
me émission en 1873,
en vertu de l'Acte du
chemin de fer Grand
Occictental, 1873........

$227,273 84 ou

5,883,800 00 ou

154,760 00 ou

98

£46,700 0 0

1,209,000

31,800
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Le montant émis envertu
de l'Acte Jinancier de la
compagnie du Grand
chemin defer Occidental,
1871, pour racheter les
bons à terme à leur
échéance ......... .. 2,375,906 66 ou 488,200 0 0

$8,641,740 00 oi. £1,775,700 0 0

sont par le présent confirmées et déclarées valides.

Et il est en outre par le présent statué et déclaré que la Facuité
faculté qu'a la compagnie d'emprunter (en sus de celle con- d'empranter
férée par la quatrième section du présent acte) et qu'elle n'a "°aneer'cé'
pas encore exercée, se résume: gie.

Premièrement :-Dans le pouvoir des directeurs de la com-
pagnie, en vertu de "l'Acte financier de la compagnie du Grand
chemin de fer Occidental, 1871," de racheter les bons à terme de
la compagnie par l'émission et la vente d'autres bons à terme
ou par la création et l'émission d'actions-débentures perpé-
tuelles;

Deuxièmement:-Dans le pouvoir, en vertu de "l'Acte du cheà
min de fer Grand Occidental, 1873," d'emprunter et prélever,
sujet aux dispositions de la septième section du dit acte :-

Soit au moyen de bons à
terme ou par la créa-
tion et l'émission d'ac -
tions-débentures per-
pétuelles, ou partie des
unes et partie des au-
tres..........................

Moins le montant des ac-
tions-débentures per-
Pétuellesémisesenver.
tu de cet acte en 1873.

$5,883,800 00
154,760 00

Sterling
$7,127,328 05 ou £1,464,519

6,038,560 00 ou

$l,088,768 05 ou

221

1,240,800 0 0

£228,719 9 0

Troisièmement:
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Troisièmement :-Dans le
pouvoir ultérieur, en
vertu de "l 'Acte du che-
min defer Grand Occiden-
tal, 1873," nonobstant
toute limitation anté-
rieure, mais sujet aux
dispositions de la sep-
tième section du dit
acte, d'emprunter,. et
prélever par la créa-
tion et l'émission d'ac-
tions-débentures per-
pétuellespourlasomme
additionnelle de..... $2,960,489 50 ou £608,309 9 6

$4,049,207 55 ou £882,028 18 6

Titre abrégé 6. Le présent pourra être cité comme "l'Acte du chemin de
fer Grand Occidental, 1874."

CHAP. 67.

Acte pour prolonger le délai fixé pour opérer le versement
des actions souscrites au capital de la Compagnie du
pont et tunnel du Canada et de New-York.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préambule. A TTENDUTque les directeurs provisoires de la compagnie
.Li_ du pont et tunnel du Canada et de New-York, ont de-
mandé par pétition la prolongation du délai fixé à la dite
compagnie pour opérer le versement des actions souscrites
au capital de la dite compagnie; et qu'il est à propos d'accor-
der cette demande: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'a-vis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète ce qui suit:

Prorogation 1. Le délai fixé pour opérer le versement de ia souscrip-
du délai fix tion de cinquante mille piastres au capital de la dite compa'pour la souz.
cription. gnie sera et il est, par le présent, prolongé à quatre années,

et le délai fixé pour le commencement des travaux sera et il
est, par le présent, prolongé à cinq années, à compter d&la
mise en vigueur de l'acte d'incorporation de la dite compagnie.

CHAP.
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CEAAP 68.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Sud
du Canada.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

(1ONSIDÉRANT que par un acte de la législature de la Préambule.
province d'Ontario, passé en la trente et unième année Actes a'onta.

du règne de Sa Majesté, intitulé : " An Act for the incorporation rio cités.
of the Erie and Niagara Extension Railway Company," les per- 31 V., c. 14.
sonnes qui y sont mentionnées ont été constituées en corpo-
ration sous le nom de : " The Erie and Niagara Extensionz
Railway Company, " pour la construction d'une ligne de che-
min de fer partant de quelque point au ou près du village de
Fort-Erié, et aboutissant dans le comté d'Essex, avec tous les
pouvoirs, droits et priviléges y mentionnés;

Et considérant que par un certain autre acte de la législa- 33 V., e.32.
ture de la dite province, passé en la trente-troisième année
du dit règne, intitulé : "An Act to amend the Act incorporating
the Erie and Niagara Extension Railway Company, and tu change
the name to The Canada Southern Railway Company," le nom
de corporation de la dite compagnie a été changé en celui
de: "Thte Canada Southern Railway Company," et que certains

-autres pouvoirs ont été conférés par le dit acte à la dite com-
pagnie, y compris celui de construire une .ligne d'embran-
chement entre la ville de St. Thomas et un point sur la rivière
Ste. Claire, dans le township de Moore, ou Sombra, dans le
comté de Lambton;

Et considérant que par un certain autre acte della dite s5 v., e. 48.
province, passé en la trente-cinquième année du dit règne,
intitulé: " An Act to conferfurther corporate powers on the Canada
Southern Railway Còmpany," certains nouveaux pouvoirs ont
été conférés à la dite compagnie;

Et considérant que par un certain autre acte de la dite a- v., .s.
province, passé en la trente-sixième année du dit règne, inti-
tulé: "An Act respecting te Canada Southern Railway Com-
pany," de nouveaux pouvoirs de corporation ont été conférés
à la dite compagnie;

Et considérant que par un certain autre acte de la dite 37 V., c. 41.
province, passé en la trente-septième année du dit règne,
'intitulé : " An Act respecting ithe Canada Southern Railway
Company, " certains autres pouvoirs ont été conférés à la dite
compagie';
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Et considérant que la dite ligne de chemin de fer, entre le
village de Fort-Erié et un point sur la rivière Détroit, près
de la ville d'Amherstburgh, dans le comté d'Essex, et la dite
ligne d'embranchement jusqu'à la rivière Ste. Claire, dans le
township de Moore, ont été construites;

Et que la dite compagnie, vu le tracé de ses lignes à l'égard
de lignes de chemin de fer des Etats-Unis en correspondance
avec elles, a représenté par sa pétition qu'il est nécessaire,
pour la meilleure transaction de ses affaires, que la dite com-
pagnie devienne une corporation de chemin de fer sous l'au-
torité et la juridiction du parlement de la Puissance du Ca-
nada; et qu'il est opportun d'eccéder à cette demande: A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce aui suit:

Déclaration 1. La compagnie du chemin de fer du Sud du Canada est
ditilité Pu- par le présent déclarée être une entreprise pour l'avantage
blique. général du Canada.

la compae 2. A compter de la passation du présent acte, la compa-
juridieti n du gnie du chemin de fer du Sud du Canada est par le présent
Canada. déclarée être un corps politique et incorporé sous la juridic-

tion du Canada à toutes fins et intentions mentionnées dans
les dits actes de la législature de la province d'Ontario ci-
dessus cités, èt avec tous et chacun les droits, pouvoirs,
immunités, priviléges et autorité conférés à la dite compa-
ganie en vertu des dits actes, et de tous et chacun d'eux, sujet
toujours à t outes conditions et restrictions imposées par les
dits actes cités ou aucun d'eux, et à toutes dettes, obligations
ou engagements de la dite compagnie, et à tous droits dans
aucune poursuite ou action maintenant pendante dans aucune
des cours d'Ontario.

Et occupera 3. La compagnie par le présent incorporée occupera à tous
la même POsi égards la même position, et sera dans le même état et condi-
incorporéepar tion sous tous rapports que la compagnie incorporée en vertu
la législature des actes ci-dessus cités de la province d'Ontario, immédiate-
d'Oatario. ment avant l'époque de la passation du présent acte.

ÇUA13
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CHAP. 69.

Acte pour autoriser la compagnie du chemin de fer de
Brockville et Ottawa à émettre des débentures hypo-
thécaires privilégiées, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]
TTENDU que la législature de la province d'Ontario,

- dans sa session tenue en la trente-septième année du Préambule.
règne de Sa Majesté la reine Victoria, a rendu la résolution
suivante, savoir: "il Résolu, que la compagnie du chemin de fer
du Canada Central ayant offert d'accepter, au lieu des terres
pour lesquelles elle a obtenu un décret en chancellerie contre
la province, les hypothèques possédées par les comtés de La-
nark et Renfrew, le township d'Elizabethtown et la ville de
Brockville sur les biens de la compagnie du chemin de fer
de 13rockville et Ottawa, à titre d'indemnité pour les respon-
sabilités des dites municipalités envers le fbnds d'emprunt
municipal; et les dites municipalités et la compagnie du che-
min de fer de Brookville et Ottawa ayant respectivement
donné intimation de leur assentiment à cette offre jusqu'à con-
currence de leurs intérêts respectifs et en sorte que les mu-N
nicipalités soient décbar-ées de leur responsabilité envers la
province, et que la respoisabilité assumée par la compagnie
du chemin de fer de Brockville et Ottawa aille dorénavant
à garantir la compagnie du chemin de fer du Canada Central
au lieu des dites municipalités ; cette Chambre consent que
-le dit compromis ou règlement ainsi proposé au gouverne-
ment, ou toute modification d'icelui qui serait plus avanta-
geuse à la province, soit faite par Son Excellence en conseil,
si Son Excellence juge qu'iun tel- compror 's est favorable à
l'intérêt public et moyennant les charges, clauses et conditions
s'il y a lieu, que le lieutenant-gouverneur en conseil croira de-
voir exiger;" Et attendu que dans un ordre en conseil, ap-
prouvé par le lieutenant-gouverneur de la province d'Ontario,
le vingt-septième jour de juin de l'an de Notre-Seigneur mil
huit cent soixante et treize, il a été recommandé de passer
les clauses de règlement dont il est question en la résolution
précitée, avec les modifications et sous les conventions et
conditions qui suivent, savoir : 1o. La compagnie du chemin
de fer du Canada Central renoncera à tous droits de réclamer
de nouvelles concessions de terre en vertu de la législation
précédente. 2o. Elle rendra à la compagnie du chemin de
fer de Brockville et Ottawa une somme de cent mille pias-
tres qui aurait été avancée précédemment, et elle se fera fort
envers la Couronne que la compagnie du chemin de fer de
Brockville et Ottawa dépensera en réparations et matériel
sur la voie de Brockville et Ottawa la somme de cent mille
piastres, la dite dépense à commender dans les trois mois et
4 terminer dans les quinze mois ; dans le cas oû la compagnie
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du themin de fer de Brockville et Ottawa émettrait des dé-
bentures hypothé aires pour la sûreté de la créance transpor-
tée à la compagnie du chemin de fer du Canada Central, la
Couronne se nantira de cent mille piastres en telles dében-
tures pour assurance de la dépense ci-dessus, lesquelles, avec
tous intérêts y afférents, seront transférées de temps à autre
à la compagnie du chemin de fer du Canada Central au fur et
à mesure qu'il aura été dépensé vingt mille piastres,
sur le certificat d'un ingénieur à nommer. 3c. Si la com-
pagnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa op're l'é-
mission de débentures hypothécaires ci-dessus prévue, la
Couronne aura droit de retenir une autre somme de cent
mille piastres en telles débentures par rapport au prolon-
gement du chemin de fer du Canada Central à construire
depuis le village de Renfrew jusqu'au terminus à ou près
Fembroke, lesquelles débentures, avec tous intérêts y affé-
rents, seront transférées à la compagnie du chemin de
fer du Canada Central comme suit: la quotité proportion-
nelle par mille après la construtcion de vingt milles du dit
prolongement et la somme restante après l'achèvement du
reste de la voie de prolongement, dans les trois ans à
partir du premier jour d'octobre de l'an de Notre-
'seigneur mil huit cent soixante-treize ; et si le prolon-
gement n'est pas achevé dans le temps limité, les débentures
et intérêts non remis à l'expiration du délai resteront acquis
par confiscation à la Couronne. La compagnie du chemin de
fer du Canada Central continuera d'avoir droit comme à pré-
sent à la subvention accordée sous l'autorité d'un ordre en
conseil par rapport au prolongement de Pembroke ; et lie
sera pas tenu de construire ce prolongement ni aucune partie
d'icelui, si elle aime mieux perdre la subvention et les sûre-
tés retenues par la Couronne pour le dit prolongement ou
telle partie d'icelui que la compagnie pourrait ne pas cons-
truire. 4o. Si la compagnie du chemin de fer de Brockville et
Ottawa n'émet point de débentures hypothécaires, la transac-
tion devra être faite de manière à ce que la Couronne et la
compagnie du chemin de fer du Canada Central soient co-
propriétaires des hypothèques de la compagnie du chemin
de f-r de Brockville et Ottawa, la Couronne jusqu'à concur
rence de deux cent mille piastres, à transporter de temps à
autre comme susdit à la compagnie du chemin de fer du Ca-
nada Central, et cette dernière pour l'autre partie de la somme
totale à la sûreté de laquelle les dites hypothèques sont affec-
tées ; Et attendu que les responsabilités des dites .muicipali-
tés envers le fonds d'emprunt municipal, en conséquence et à
rai§on des sommes par elles empruntées et par elles prêtées
à la compagnie du chemin de fèr de Brockville et Ottawa, ont
été, par acte dela législature d'Ontario, passé en la trente-sixiè-
me année du règne de Sa Majesté la reine Victoria, réduites
aux sommes suivantes savoir ; la responsabilité de la ville de
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Brockville à cent trente-cinq mille trois cent soixante-quinze
piastres; celle du township d'Elizabethtown à quatre-vingt
dix-huit mille huit cent quarante-sept piastres -vingt-trois
centins; celle des comtés unis de Lanark et Renfrew à trois
cent vingt-deux mille soixante-neuf piastres quatre-vingt-
treize centins ; soit, en total, à la somme de cinq cent cin-
quante-six mille deux cent quatre-vingt-douze piastres seize
centins ; Et attendu que les clauses de règlement mention-
nées en la susdite résolution, avec les modifications et sous
les conventions et conditions ci-dessus énoncées, ont été
dûment passées par l'exécution des instruments néces-
saires; et que, par un indenture en date du dix-septièmejour
de janvier de l'an de Notre-Seigneur mil huit-cent soixante
et quatorze, passé entre la corporation de la ville de Brock-
ville, la corporation du township d'Elizabethtown, la cor-
poration du comté de Lanark et la corporation du comté
de Renfrew, de première part, la compagnie du chemin
de fer de Brockville et Ottawa, de deuxième part, la
compagnie du chemin de fer du Canada Central de
troisième part, et Sa Majesté la reine Victoria de quatrième
part,-dans lequel indenture sont mentionnées au préalable
(entre autres choses) les hypothèques données par la compa-
gnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa au conseil de
ville de Brockville, à la municipalité du township d'Elizabeth-
town et au conseil municipal des comtés unis de Lanark et
Renfrew, pour garantir aux dites municipalités le dû rem-
boursement des sommes empruntées par elles sur le crédit du
fonds consolidé d'emprunt municipal du Haut-Canada et prê-
tées par elles àla compagnie du chemin de fer de Brockville
et Ottawa, l'acte du parlement de la ci-devant province du
Canada passé en la vingtième année du règne de Sa Majesté
sous le titre "Acte pour amender et étendi-e la charte de la 29 V., c. 144.
compagnie du chemin de fer de Brockville et Otawa," qui
confirme la validité des dites hypothèques, et la résolution et
l'ordre en conseil ci-dessus rapportés,-les dites hypothWques
et tous lès biens de la compagnie du chemin de fer de Brock-
ville et Ottawa mentionnés au dit indenture ou transportés,
ou que les parties ont eu l'intention de transporter par le dit
indenture, et tous deniers dont la dite compagnie du chemin
de fer de Brockville et Ottawa était ou pourrait devenir dé-
bitrice et redevable aux dites municipalités ou à quelqu'une
d'elles, en conséquence des dits prêts ou des dites hypothè-
ques ou du dit acte du parlement en dernier lieu mentionné,
ont été cédés, vendues, transportés, quittés et délaissés à Sa
Majesté la reine Victoria et à la dite compagnie du chemin
de fer du Canada Central, leurs successeurs et ayants-cause,
moyennant et sous les charges et condi'ions énoncées au dit
ordre en conseil, et à condition en outre qu'il ne sera pas ré-
clamé ni recouvré de la dite compagnie du chemin de fer de
Brockville et Ottawa, en vertu du dit indenture, de somme

supérieure
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supérieure à la dite somme de cinq cent cinquante-six mille
deux cent quatre-vingt-douze piastres seize centins, et l'inté-
rêt à cinq pour cent,; et que par le dit indenture la compa-
gnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa a consenti
expressément le dit transport et délaissement, et reronnu
son obligation de payer la dite somme de cinq cent cinquante-
six mille deux cent quatre-vingt-douze piastres seize centins;
Et attendu que, sous l'autorité et en vertu d'un acte du par-
'lement de la ci-devant province du Canada, passé en la vingt-
septième année du règne de Sa Majesté la reine Victoria, sous

27 V., c.i7 le titre "Acte pour réorganiser la compagnie du chemin de fer
de Brockville et Ottawa, et pour a0toriser l'êmission de bons
privilégiés pour certaines fins," la dite compagnie du chemin
de fer de Brockville et Ottawa a émis des bons ou débentures
privilégiés appelés "bons privilégiés du prolongement" et
portant intérêt à sept pour cent, jusqu'à concurrence de la
somme de soixante mille livres sterling, lesquels bons cons-
tituent, aux termes du dit acte, la première charge sur le
chemin de fer de Brockville et Ottawa, immédiatement après
les créances des susdites municipalités et sans préjudice de
la priorité de ces dernières ; Ef attendu que l'hypothèque
autorisée en la deuxième section da dit acte mentionné en
dernier lieu, a été dûment passée pour >assurance du paiement
des dits bons privilégiés du prolongement ; Et attendu que la
compagnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa a de-
mandé l'autorisation d'émettre des débentures ou boQs hy-
pothécaires pour le montant dont elle est actuellement en-
dettée envers Sa Majesté la reine Victoria et la compagnie
du chemin de fer du Canada Central, en vertu des dites hypo-
thèques données aux dites municipalités et du transport d'icel-
les, et a demandé que les bons privilégiés du prolongement,
émis sous l'empire (le l'acte en dernier lieu cité, aient rang
pari passu quant aux porteurs d'iceux, à la compagnie du cie-
min de fer du Canada Central et à la compagnie du chemin
de fer de Brockville et Ottawa, que les débentures ou bons à
émettre en vertu du présent acte, comme créances, charges
ou titres de gages sur les biens et droits de la compagiiie du
chemin de fer de Brockville et Ottawa compris dans les dites
diverses hypothèqu s, sauf le droit de Sa Majesté à la priorité
sur les porteurs des dits " bons privilégiés du prolongement "
émis en vertu de l'acte on dernier lieu cité, pour les deux
cent mille piastres retenues pal elle ou telle partie de cette
somme qu'elle peut avoir droit de retenir, au cas où la com-
pagnie du chemin de fer du Canada Central ne remplirait
pas les conditions auxquelles elle aura droit de recevoir les
dits bons; Et attendu qu'il a été aussi fait demande de certains
autres pouvoirs aux fins ci-dessus; Et attendu que la législa-
ture d'Ontario, à sa dernière session, a passé un acte pour
autoriser la compagnie du chemin de fer de 3rockville et
Ottawa à émettre ces débentures ou bons hypothécaires

comme
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eomme susdit en la manière ci-dessous énoncée, et qu'il est
désirable que l'autorisation ainsi donnée soit sanctionnée par
le parlement du Canada, tel que ci-dessous réglé: A ces cau-
ses. Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. La compagnie du chemin de fer de Brockville et La compagnie
Ottawa pourra émettre des débentures ou bons hypothécaires peut émettre

portant cinq pour cent d'intérêt, jusqu'au montant total de po bna res

cinq cent cinquante-six mille deux cent quatre-vingt-douze privilégiés
piastres et seize centins, qui est le montant de sa responsa- pour
bilité envers Sa Majesté et la compagnie do chemin de fer
du Canada Central, sous les dits actes d'hypothèque en faveur
des dites municipalités et le dit acte de transport; et ces
débentures ou bons hypothécaires seront appelés " débentures
hypothécaires privilégiées," et seront et constitueront la
première charge sur tous les biens et droits de la compagnie
du chemin de fer de Brockville et Ottawa compris dans les
dites différentes hypothèques, dans la même mesure et de la
même manière que les dites hypothèques en faveur des dites
municipalités constituaient ou étaient destinées à constituer
une première charge, sauf ce qui est prévu ci-dessous.

2. Les dites débentures hypothécaires privilégiées por- Quand 1'int4:
teront intérêt au taux susdit, à courir du premier jour de rêt et le cap-
juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante- a eront
ti eize, payable semi-annuellement, le premier jour de janvier payables.
et le premier jour de juillet; le premier paiement devant
échoir le premier jour de juillet mil huit cent soixante-qua-
torze et devant 'être pour une année d'intérêt; et le principal
des dites débentures sera payable en vingt ans à compter du
premier jour de juillet mil huit cent soixante-quatorze; et ces
débentures pourront être rédigées suivant le modèle A an- Formvle des
nexé au présent acte ou dans <es termes équivalents; et des lantures.
débentures au montant de deux cent' cinq mille piastres
seront faites payables au trésorier d'Ontario ou au porteur;
et la balance sera payable à la compagnie du chemin de fer Montant
du Canada Central ou au porteur, la dite somme de deux trrera
cent cinq mille piastres étant formée des deux cent mille d'Ontario; et
piastres payables à Sa Majesté en vertu de la dite convention, 1nontant Pa:
et de cinq mille piastres, intérêt de somme pour le semestre duchen (lade
du premier janvier au premier juillet mil huit cent soixante- fer du Canada
treize. Et les possesseurs des dites hypothèques pourront centr1.
accepter telles débentures hypothécaires privilégiées au lieu
et place des dites hypothèques.

3. Pour ce qui concerne la compagnie du chemin de fer Droits et
du Canada Central et ses ayants-cause, la compagnie du r des
chemin de fer de Brockville et Ottawa et les porteurs des dits bons.

bons privilégiés du prolongement,-les dits "boni' privilé-
giés
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giés du prolongement" et les dites " débentures hypothé-
caires privilégiées," à émettre sous l'empire du présent acte,
auront rang pari passu comme charges sur tous les biens et
droits de la compagnie du chemin de fer de Brockville et
Ottawa, qui, au moyen des hypothèques en faveur des dites
municipalités ou de l'hypothèque qui garantit les dits 'bons
privilégiés du prolongement," ou en vertu d'actes du par-
lement de la ci-devant province du Canada ou de la législature
d'Ontario, ont été ou sont ou pourront être ou peuvent avoir
été affectés au paiement des dites dettes envers les dites
municipalités, ou des dits "bons privilégiés du prologement";
et les dits bons privilégiés du prolongement et les dites
débentures hypothécaires privilégiées formeront conjointe-
ment (et à proportion de leurs montants respectifs) la première
charge sur tous les dits biens, sauf néanmoins le droit de
Sa Majesté primant les dits bons priviligiés du prolongement
pour la somme de deux cent cinq mille piastres retenues par
elle ou pour toute partie de cette somme, qui pourra lui
rester acquise par confiscation en conséquence du non-
accomplissement par la compagnie du chemin de fer du
Canada Central des conditions auxquelles la dite compagnie
aurait droit au transport de la dite somme; mais à mesure
qu'une partie des dites deux cent mille piastres sera trans-
portée à la compagnie du chemin de fer du Canada Central,
cette partie perdra sa priorité et aura rang pari passu avec
les dits autres bons.

Droit de vote 4. Le droit que les porteurs des dits " bons privilégiés duaux assem-
blée de la prolongement " ont actuellement de voter à toutes les assem-
compagnie. blées de la compagnie du chemin de fer de Brockville et

Ottawa, continuera de subsister, par rapport à ces bons, de
même que si le présent acte n'eût pas été passé; mais il n'est
conféré aucun droit de voter à ces aseemblées aux porteurs
des dites "débentures hypothécaires privilégiées," à raison
d'icelles.

FORMULE A.

COMPAGNIE DU-CHEMIN DE FER DE BROCKVILLE ET OTTAWA.
Débenture hypothécaire privilégiée.

Attendu que la responsabilité des différentes municipalités
qui ont emprunté des deniers sur le crédit du fonds consolidé
d'emprunt municipal du Haut-Canada, et prêté ces mêmes
deniers à la compagnie du chemin de fer de Brockville'et
Ottawa, a été réduite par un acte de la législature d'Ontario
au chiffre de cinq cent cinquante-six mille deux cent quatre-
vingt-douze piastres et seize centins; et attendu que les

hypotheques
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hypothèques données par Ia compagnie du chemin de fer de
Brockville et Ottawa aux dites municipalités pour la sûreté
du montant du dit prêt, ont été transportées et délaissées à
Sa Majesté la reine Victoria et à la compagnie du chemin
de fer du Canada Central; et attendu que la compagnie du
chemin de fer de Brockville et Ottawa a été autorisée par un
acte de la législature d'Ontario, passé en la trente-septième
année du règne de Sa Majesté, à émettre les présentes
débentures hypothécaires privilégiées jusqu'à concurrence
du montant ci-dessus, lesquelles débentures, conjointement
avec les bons -privilégiés du prolongement émis en vertu de
l'acte 27 Victoria, chapitre 57, sont déclarées constituer la
première charge sur les biens et droits de la compagnie du
chemin de fer de Brockville et Ottawa;

La compagnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa
promet par la présente débenture de payer à , ou au
porteur, la somme de piastres, partie de la dite dette,
dans vingt ans à compter du premier jour de juillet de l'an
de Notre-Seigneur, mil huit cent soixante et quatorze, comme
aussi l'intérêt d'icelle, au taux de cinq pour cent par année,
à courir du premier jour de juillet de l'an de Notre-Seigneur
mil huit cent soixante et treize, et payable le premier jour
de janvier et juillet de chaque année, sur présentation et
remise des coupons propres ci-attachés, au siége de la com-
pagnie à Brockville, en Canada.

Signé et scellé à Brockville, ce jour d mil
huit cent

L.S.•

CHAP. 70.

Acte pour amender l'acte constitutif de la Compagnie du
chemin de fer de la Frontière de Québec.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

[ ONSIDÉRANT que par sa requéte la compagnie du che-. Prambule.
U min de fer de la Frontière de Québec, constituée én cor- 35V., c. 81.

poration par l'acte de la Puissance du Canada, passé dans la
trente cing'jièni anée du règne de Sa Majesté, chapitre
quatre-vingt-un, a demandé"que son acté constitutif sôit
amendé et que de nouveaux pouvoirs lui soient conférés:
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-
crète ce qui suit:
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Section 9 1. La neuvième section du dit acte est par le présent amen-
amendée. dée par l'insertion, après les mots: "Une majorité des direc-

teurs," des mots " élus au scrutin;" et en substituant aux
mots " vingt actions" les mots " dix actions."

sections 10 et 2. Les dixième et onzième sections du dit acte sont par leil abrogees. présent révoquées et remplacées par la disposition suivante:

Nouvelle sec- " Tout conseil d'une municipalité locale qui, soit directe-tion. ment par son propre règlement, soit par l'intermédiaire d'un
règlement du conseil de comté, a voté comme aide pour le
dit chemin de fer ou pour ses embranchements une somme
l'au moins cinq mille piastres, aura droit, pendant la cons-
truction du chemin de fer et de ses embranchements, mais
non après, de nommer chaque année une personne qui sera
ex c;'icio directeur de la compagnie, et telle personne sera
directeur de la compagnie en sus de tous les autres directeurs
autorisés par le présent acte, ou par l'acte général des chemins
de fer, ou par tout autre acte; mais telle municipalité n'en-
courra aucune responsabilité en conséquence de la nomina-
tion de ce directeur."

Secti.n 15 3. La quinzième section du dit acte est par le présent
abrogée. révoquée et remplacée par la suivante:

Nouvelle sec- "15. Les directeurs de la compagnie sont par le présent
t'°n. autorisés à émettre des bons ou débentures, lesquels consti-

tueront une première créance sur l'entreprise, les terrains,
édifices, péages et revenus .de la compagnie, sur aucune de
ces propriétés ou sur toutes, selon que les dits bons ou dé-
bentures le prescriront; et ces bons ou débentures seront de
telle forme, de tel montant et payables à tels temps et lieux
que les directeurs pourront de temps à autre fixer et désigner.
Ces bons ou débentures seront signés par le président ou le
vice-président, et revêtus du sceau de corporation de la com-
pagnie; pourvu que le montant des dits bons ou débentures-
n'excède pas vingt mille piastres par mille, et qu'ils soient
émis dans la proportion de la longueur du dit chemin de fer
actuellement donnée à l'entreprise ou qui sera construite en
vertu du présent acte; mais aucun de ces bons ne sera de
moins de cent piastres."

Un seul et 4. Le présent acte et l'acte qu'il amende seront considérés
même acte. comme ne formant qu'un seul et même acte.
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CHAP. 71.

Acte pour permettre à-la Compagnie du chemin à lisses
de Colonisation du Nord de Montréal de construire un
pont sur la rivière des Outaouais.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

(¾ONSIDÉRANT que la compagnie du chemin à lisses de Préambule.
) Colonisation du iNord de Montréal a, par sa pétition, de-

mandé l'autorisation de construire un pont sur la rivière des
Outaouais, dans le but d'améliorer ses correspondances, et
considérant qu'il est à propos de lui conférer les pouvoirs
qu'elle-demande par sa pétition: A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Cham-
bre des Communés du Canada, décrète ce qui suit:

1. La compagnie du chemin à lisses de Colonisation du Un u>nt
Nord de Montréal est par le présent autorisée à construire pourra étre
un pont sur la rivière des Outaouais, à quelque point conve- construit sur
nable à ou près et entre le township de Hull et la cité d'Ot- Oaouais.
tawa, et aqussi de relier son chemin à lisses avec tout chemin
de fer aboutissant à la dite cité d'Ottawa, et le dit pont
de chemin de fer et toute partie du chemin de fer requise
pour cette cbrrespondance, formera partie du chemin à
lisses de la dite compagnie.

2. La compagnie pourra émettre des bons pour la som- liquidation de
me requise pour la construction du dit pont, spécialement bons pour la
imputables sur le pont, et pourra affecter spécialement à la construction
liquidation de ces bons et des intérêts sur ces bons- toute ré- du pont

munération reçue de toute autre compagnie pour l'usage du D'autres co-
dit pont; ou bien la compagnie pourra se joindre à d'autres aan peu.
compagnies pour émettre ces bons conjointement, à tels ter- vent se join-
mes et conditions, relativement à l'usage du dit pont et de re àa Cie.
son loyer, et à l'emploi de ce loyer au paiement de ces bons
et de leur intérêt, qui pourront être convenus et arrêtés.

3. Il sera loisible à toute autre compagnie de chemin Usage du
de fer dont la voie ferrée aboutira à la cité ou près de la cité p°n ou des
d'Ottawa, de mettre tel autre chemin de fer en correspon- ments par
dance avec le dit pont ou tout embranchement ou ligne de d'autres com-
chemin de fer conduisant au dit pont, et de faire passer dés pagmes.

locomotives et 'voitures, avec le fret et les voyageurs qu'elles
transporteront, sur le. dit pont et embranchement de che-
min de fer, ou l'un ou l'autre, et de débarquer et prendre
des voyageurs et du fret à toute station ou dépôt de la com-
pagnie dans la ville de Hulli et la compagnie ,permettra de
ce faire à toute autre compagnie de. chemin de fer aux ter- - -

mes et conditions arrêtés, entre elles; et les termes et condie Termes de
tions qui seront ainsi arrêtés pourront stipuler le paiement, Paiements*

etp., pour S
pax orviei,
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par telle autre compagnie à la compagnie, d'une somme fixe
pour le tout, ou d'une somme annuelle, ou de sommes
payables de temps à autre et proportionnées au nombre de
voitures ou de voyageurs, ou à la quantité de fret voituré
sur le dit pont, et au service accompli ou aux facilités don-
nées à cet égard à telle autre compagnie de chemin de fer;
pourvu toujours qu'il sera également loisible à la compagnie,
de convenir avec les directeurs de telle autre compagnie
comme susdit, que l'une ou l'autre pourra prendre et voitu-
rer pour l'autre des voyageurs et du fret entre le dit pont et
toute station ou dépôt de l'une ou l'autre compagnie, et

Proviso: dans les voitures de l'une ou l'autre, ou de faire tel autre
quant aux service pour telle autre compagnie, à tels termes et conditions
entre ie co.- qui pourront être arrêtés entre elles; et tout arrangement
pagnies au fait par aucune des compagnies, respectivement, en vertu de
sujet du trafic la présente section, sera pour elles cbligatoire pendant la

o"es." période pour laquelle il aura été fait; mais il n'y aura pas
obligation pour aucune compagnie de faire aucun arrange-
ment ou de le renouveler en vertu de la présente section; et
si les compagnies ne peuvent mutuellement s'entendre à l'é-
gard des conditions d'un arrangement en vertu de la présente
section, il en sera référé à un arbitrage en vertu des dispo-
sitions de " l'Acte des chemins de fer, 1868, " relatives aux ter-
rains et à leur évaluation, et dont la décision sera obligatoire
pour les deux compagnies.

Le pont ne 4. Le pouvoir conféré par le présent acte pour ériger un

qu'aprè r°oir pont sur la rivière des Gutaouais ne pourra être exercé par
été aprouvé la compagnie avant que le Gouverneur en conseil n'ait dé-
parie ouver- claré. par proclamation que tel pouvoir peut être exercé à
neur en con compter du jour y mentionné.

CHAP. 72.

Acte relatif à une émission de bons par la compagnie
du chemin de fer International de St. François et
Mégantic.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

1'reambule. 3ONSIDÉRANT que, par leur requête, les actionnaires de
• la compagnie du chemin de fer International de St.

François et Mégantic ont représenté qu'avec leurconsente-
ment et approbation, les ýdirecteurs de la compagnie avaient,
par, une résolution en, date du vingtième jour d'avril dernier
voté une émission de bons de la dite compagnie, en vertu de

33 v., . ,_ la treizième section de l'acte tIrente-trois 'Victoria' 'chapitre
13. cinquante-quatre,.représentant une somme n'excédant pas

celle
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celle autorisée par leur acte constitutif, et les actes qui
l'amendent, c'est-à-dire, la somme de trois cent soixante-
quinze mille livres sterling; mais qu'il aurait été impossible
d'obtenir l'autorisation des dits actionnaires à leur assembrée
générale annuelle sans éprouver un grand retardement et
sans considérablement entraver'la construction du dit chenia
de fer, vu que cette assemblée ne pouvait avoir lieu avant le
premier lundi de septembre prochain ;et considérant que par
leur requête les actionnaires de cette compagnie ont de'mnañé
que cette émission de bons, représentant la somme susdite,p t
faite par les directeurs de la compagnie en vertu de la dite
résolution, soit sanctionnée et ratifiée : A ces causes, Sa% Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat ei de. 1a
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. Nonobstant tout ce que contenu dans l'acte trente-trois D4 eone.
Victoria, chapitre cinquante-quatre -c'est-à-dire dans. 19te ®

constitutif de la compagnie du chemin de ferInteriïïiaf' dé gas o.n&-
St. François et Mégantic,-et dans les amendemeiits te1et m64
acte, la décision prise par les directeurs de cette. ompagnie
et ce qu'ils ont fait pour émettre les bons dela 'cnipagie
en vertu des dispositions de l'acte cité' et de ses ameend-
ments, ne seront pas considérés nuls' à raison de ëe qU'ils q
n'ont pas été préalablement autorisés par les actionnaires de
la dite compagnie, tel que l'exigent l'acte et les aiendements
cités, à une assemblée générale annuelle des dits actioinaires;
mais ils auront au, contraire le même effet que s.i les direc-
teurs eussent été préalablement autorisés à cet égard par les
actionnaires.

CHAP..73.

Acte pour incorporer la Compagnie du grand chemin, de
fer du Nord-Ouest.

[Sanctionné le 26 Mai 1874]
( ONSIDÉRANT que la construction d'un chemin de fer Prmbue.

depuis un point sur la rive du lac Spéïieurdans la
baie du Tonnerre, jusqu'à la cité de Winnipeg, dans la
province de Mânitoba, 'soit en- une. ligne contiineo t avec
pouvoir d'utiliser à des 'fins de' transport le -cours. deitn
navigables sur la'route, serait d'un avantage général o.le
Canada; et consiléxit'nqu'une pétition a été présente
demandant l'incorporation d'üne compagnie pour l'ezétiition
de cette enerìisee et-' qu'il' est opportun diccéder A cette
demande: A cesi causes Sa-Majesté, par'ét d1% ei& dù
consentement du-Sénàt et de la ]laibre des Codnmiunes"fu
Canaa, decrète ceq'isuit, :
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Certaines per- 1. L'honorable Marc Amable Girard, de- la province de
sonnes icor- Manitoba, sénateur; lIenry S. I-Iowland, Wjilliam Thompson

et John Leys, de la cité de Toronto, écuiers; Thomas Marks,
de la Baie du Tonnerre, marchand; Adam Oliver et Peter
Jolinston Brown, de la ville d'Ingersoll, écuiers; James
King, de la ville de Sarnia, marchand de grain; Joseph
Davidson et John S. Cook, de la cité de Toronto, marchands
de bois; J. L. Williams, de la cité d'Hamilton, écuier, et
Robert Hay et John Gordon, de la cité de Toronto, marchands,
avec telles personnes et corporations qui, en -vertu des
dispositions du présent acte, deviendront actionnaires de la
compagnie par le présent constituée, sont par le présent
constitués en un corps politique, et incorporés sous le nom

Nom de la de " Compagnie du grand chemin de fer du Nord-Ouest."
compagme. l

Compagnie 2. La compagnie aura plein pouvoir et autorité de tracer,
pourra con- construire et compléter un chemin à rails de fer ou d'acier,satruire un
chemin de fer a double ou simple voie, et de quatre pieds huit pouces et
et utiliser les demi de largeur, depuis un point sur la rive du lac Supérieur,
Ue "largeur dans la baie du Tonnerre, jusqu'à la cité de Winnipeg,

du chemin. dans la province de Manitoba, soit en une ligne continue, ou
avec pouvoir d'utiliser à des fins de transport les cours d'eau
navigables sur la dite route.

Elle pourra 3. Nonobstant toute disposition de la neuvième section de
acquérir du "l'Acte des chemins de fer, 1868," la compagnie pourra acquérir

les a lpure des terrains et lots d'eau au fort William, à la baie du
afin d'empê- Tonnerre, et sur la rivière Kaministiquia, pour les fins de
cher l'amon. son entreprise, de la mn anière prescrite par la dite section; etcellement de
la neige, etc. en vertu des dispositions à cet effet du dit acte des chemins

de fer, elle pourra acquérir et posséder telle lisière de terre,
de chaque côté de son chemin de fer et de ses embranche-
ments, qui pourra être nécessaire à la construction de clôtures
ou barrières pour empêcher l'amoncellement de la neige, et
cela à une distance suffisante de la voie pour en empêcher

Compensation l'obstruction par les neiges; et la compensation à payer aux
aux proprié- p
taires de ter- propriétaires de ces terrains sera établie, et le pouvoir pour
rains, etc. la cômpagnie d'en prendre possession dans le cas de différend

serq exercé, de la manière prescrite par la section du dit acte
des chemins de fer, concernant les terrains et leur évaluation.

Directeurs 4. Les personnes désignées dans la première section du
provisoires, présent acte, avec pouvoir d'ajouter à leur nombre, seront et

sont par le pr'ésent constituées directeurs provisoires de la
compagnie, dont cinq formeront un quorum; et elles resteront
en charge jusqu'à la première élection des directeurs, en

Leurs pou- vertu du présent acte; et ces directeurs provisoires auront
oir- le pouvoir d'ouvrir immédiatement des livres d'actions et

d'obtenir des souscriptions au cap*tal de l'entreprise, et
lorsqu'une souscription d'actions suffisante aura été obtenue,

tel
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tel que ci-dessous prescrit, ils convoqueront une assemblée Election des

des actionnaires de la compagnie pour l'élection des directeurs. directeurs.

5. Le capital social de la compagnie sera de trois millions Capital social
de piastres (avec ,pouvoir de l'augmenter en la manière et actions et

prévue par " l'Acte des chemins defer, 1868 ", divisé en actions
de cent piastres chacune; et les fonds ainsi prélevés seront
d'abord employés au paiement de tous. les honoraires, frais
et déboursés pour obtenir la paseo du présent acte, et à
faire faire les tracés, plans et estimations des constructions
par le présent autorisées; et le reste sera employé à la
confection, à l'équipement, à l'achèvement et à l'entretien du
dit chemin de fer, et aux autres objets du présent acte.

6. Nulle souscription d'actions dans le capital de la com- versement
pagnie ne sera obligatoire pour la compagnie, si dix pour cent de dix pour
de la somme souscrite n'ont été effectivement versés dans le cent.
cours d'un mois après souscription.

7. La compagnie pourra recevoir, soit d'un gouvernement, La compagnie
soit de personnes ou de corporations municipales ou poli- pourra rece-
tiques, qui auront le pouvoir de les faire, tous dons ou prêts porr l'aider.
d'argent ou garanties pécuniaires destinés à aider à la con-
struction, à l'équipement et à l'entretien du dit chemin de fer.

8. D's que des actions au montant de trois cent mille Première as-
piastres, dans le fonds social de la compagnie, auront été sous- s® an-

c nuella des
crites, et que dix pour cent de cette Somme auront été versés, actionnaires
les directeurs provisoires convoqueront une assemblée pourl'élection
générale des souscripteurs au dit fonds social, dans la cité de des direc-

Toronto, à leffet d'élire les directeurs de la compagnie, de
laquelle assemblée ils doûneront au moins quatre semaines
d'avis par une annonce publique,-tel que voulu par la on-
zième section,-indiquant la date, le lieu et le but de cette
assemblée.

9. A cette assemblée générale, les souscripteurs au fonds Procédés à
social qui auront ainsi versé dix pour cent de leurs souscrip- cette assem-
tions, avec tels fondés de pouvoir qui seront présents, éliront
neuf personnes comme directeurs de la compagnie (dont
cinq formeront un quorum) et dont au moins cinq devront
être sujets anglais ; et ils pourront aussi établir les règles,
règlements et statuts qu'ils jugeront nécessaires, pourvu
qu'ilsne soient pas contraires aux dispositions du présent
et de "l'Acte des chemins defer, 1868."

10. Nulle personne ne sera éligible comme directeur par Qnaliflcation
les actionnaires si elle n'est porteur d'au moins vingt actions °
de la compagnie, et si elle n'a opéré tous les versements de-
inandés sur ces actions.

28k 11
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Assembléegé- 11. Subséquemmcnt, Passemblée générale annuelle des

n ale an- actionnaires de la compagnie se tiendra à tel lieu en la cité
actionnaires. de Toronto, et à tel jour et à telle heure que pourront pres-

crire les règlements de la compagnie; et avis préalable d'au
moins quatorze jours de cette assemblée sera donné dans la
Gazette du Canadt, et dans un ou plusieurs journaux publiés
dans la cité de Toronto.

Assemblées 12. Des assemblées générales spéciales des actionnaires de
générales sp- la compagnie pourront avoir lieu à tels lieux dans la citécalaes, de Toronto, à telles dates, de telle manière, et pour les fins

que pourront prévoir les règlements de la compagnie.

Directeurs 13. Les directeurs de la compagnie sont, par le présent, au-
o * ,, torisés à émettre des bons revêtus du sceau de la compagnie,

bons pour et signés par son pré"sident ou autre officier présidant, et
rélever de contresignés par son secrétaire; et ces bons pourront être faits
l'art payables de telle manière et à tels endroits, en Canada ou
. ailleurs, et porter tel taux d'intérêt que les directeurs juge-

ront à propos, et les directeurs auront le pouvoir d'émettre et
vendre, ou engager tous ou aucun de ces bons, à tel prix,
termes et conditions qu'ils.jugeront à propos d'établir, à l'effet
de préleverles fonds nécessaires à l'exécution de l'entreprise;

Proviso. pourvu que le montant de ces bons n'excède pas quinze mille
piastres par mille, et que l'émission se fasse proportionnelle-
ment à la longueur de la portionconstruite,ou dont laconstruc-

Proviso. tion est donnée à l'entreprise; pourvu aussi, qu'aucuns tels
bons ne soient émis avant qu'au moins cinq cent mille piastres
du capital social n'aient été souscrites et que dix pour cent
de cette somme n'aient été versés.

Les bons 14. Les bons dont l'émission est par le présent autorisée
e ® . seront, sans enregistrement ou transport formel, considérés

légiée sur les comme premières créances et charges privilégiées contre la
biens de la compagnie, son entreprise, ses péages, ses revenus, et les
compagne, meubles et immeubles qu'elle possède actuellement ou qu'elle

poarra acquérir par la suite; et chaque porteur de bons sera
réputé créancier hypothécaire sur telles garanties au pro rata
avec les autres porteurs de bons.

Droits des 15. Si la compagnie manque au paiement du principal ou
rteurs de de l'intérêt de bons par le présent autorisés, au temps où il

uuus 15lle deinrexrbed'
r on deviendra exigible d'après les termes de ces bons, alors, à la

trt n'est prochaine assemblée générale annuelle de la compagnie, et
Pa PaYé. à toute assemblée subséquente, les porteurs des bons ainsi

en souffrance auront et posséderont, par rapport aux dits
bons, tous les droits, priviléges et qualités pour devenir ditec-
teurs, qu'ils auraient eus comme actionnaires s'ils avaient été
possesseurs d'actions intégralement libérées de la compa-

Provis. gie, pour une somme correspondante; pourvu, néanmoins,
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que le droit conféré par la présente section ne puisse être Les bons se-
exercé par aucun porteur (le bons, si les bons à l'égard des- enrgs-
quels il réclame l'exercice de ce droit n'ont pas d'abord été
enregistrés en son nom, de la manière exigée par la loi pour
l'enregistrement des actions de la compagnie; et à cette fin,
sur demande qui lui en sera faite, la compagnie sera tenue
d'enregistrer tout tel bon au nom du porteur, et d'en enre-
gistrer tout transfert de la même manière qu'un transfert
d'action; pourvu aussi que l'exercice du droit conféré par la Proviso;
présente section n'ait pas pour effet d'enlever, limiter ou res- aucun aut"droit ou r,-treindre aucun des droits ou moyens de recours que peuvent sera
revendiquer les porteurs de ces bons. enlevé.

16. Tous les bons, débentures, hypothèques et autres ga- iien de
ranties par le présent autorisés, et leurs coupons et certificats tures, etc.
d'échéance d'intérêt respectifs, pourront être faits payables
au porteur, et dans ce cas ils seront transférables par déli-
vrance; et tout porteur d'aucun de ces bons, débentures, hy-
pothèques ou coupons ainsi faits payables au porteur, pourra
en poursuivre le recouvrement en justice en son nom, tant
qu'ils n'auront pas été enregistrés de la manière prescrite par
la section précédente; et lorsqu'ils seront ainsi enregistrés, ils
seront transférables par un acte de transfert, enregistré de la
manière usitée dans le cas des actions, mais ils redeviendront
transférables par délivrance après l'enregistrement d'un
transfert au porteur, enregistrement que la compagnie sera
tenue de faire à la demande du porteur alors enregistré.

17. Tous les actionnaires de la compagnie, qu'ils soient Tou les ae.
sujets britanniques ou aubains, ou domiciliés en Canada ou o*tsldroia
ailleurs, auront également droit de posséder des actions de la égaux.
compagnie, de voter à raison de ces actions, et d'être élus
comme directeurs de la compagnie.

18. La compagnie aura pouvoir et autorité de devenir La com gnie-
partie à des billets promissoires et lettres de change pour des Pourr ege
sommes de pas moins de cent piastres; et tout billet promis- ,
soire ou' lettre de change, fait, accepté ou endossé par le promissoires.
secrétaire ou le vice-président de la compagnie, et contresi-
gné par le secrétaire, avec l'autorisation d'un quorum
des directeurs, sera obligatoire pour la compagnie ; et
tout tel billet promissoire ou lettre de change ainsi fait,
sera sensé avoir été dûment fait avec l'autorisation néces-
saire, jusqu'à preuve du contraire ; et il ne sera nécessaire
dans aucun cas d'apposer le sceau della compagnie sur aucun
billet proôiissor ' ou lettre de change et le président, le
vice-président ôu lé secrétaire de la companie, ne seiont in-
dividuellment exposés à aucune responsailité quelooii< ie

S rag de 'els billets promisoires ou let0es de nigé,
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à moins que les dits billets promissoires ou lettres de change
n'aient été émis sans la sanction et autorisation du bureau
des directeurs, tel que pourvu et statué au présent acte ;

Proviso. pourvu toujours que rien de contenu dans la présente sec-
tion ne soit censé autoriser la compagnie à émettre des billets
ou lettres de change payables au porteur ou destinés à être
mis en circulation comme monnaie ou billets de banque.

Demandes de 19. Les directeurs pourront, en tout temps, demander aux
versements i- actionnaires le paiement de tout versement sur chaque actionnitées,etavis. qu'ils possèderont dans le capital de la compagnie, en telles

proportions qu'ils jugeront convenables, de manière à ce
qu'aucun versement n'excède dix pour cent du capital sous-
crit ; et ils donneront trente jours d'avis de chaque demande
de versement.

Arrange- 20. La compagnie aura le pouvoir de faire des arrange-
ments pour la ments pour la circulation de ses trains sur toutes lignes de

-circulation
avec d'utres chemin de fer en Canada situées sur le parcours de la voie

chemins de par le présent autorisée, ou faisant infersection avec cette voie,fer- ou s'y reliant, moyennant telles conditions qui seront approu-
vées parles deux tiers des actionnaires à une assemblée géné.
rale spéciale, convoquée à cette fin, conformément au présent
acte.

Laligne pour- 21. Il sera loisible à la compagnie d'entrer en arrange-
ra .tre louée ments avec toute autre compagnie de chemin de fer dont laet des arran-
gements faits ligne sera située sur le parcours de la voie par le présent
avec d'autres autorisée, ou dont laligne pourra être en correspondance avec
compagnes, elle, pour louer le dit grand chemin de fer du Nord-Ouest,

en tout ou en partie, ou en louer l'usage, ou pour donner ou
prendre à louagxe des locomotives, tenders, outillage, matériel
roulant ou autre propriété, de l'une ou de l'autre ou des deux,
en tout ou en partie, ou touchant tout service qu'une compa-
gnie peut rendre à l'autre, et la compensation pour ce service,
sices arrangements et accords sont approuvés par les deux tiers
des actionnaires, votant en personne ou par procuration, à une
assemblée générale spéciale convoquée à cette fin conformé-
ment -u présent acte; et tout arrangement de ce genre sera
valide et obligatoire, et maintenu par les cours de droit selon
leurs conditions et teneur; et toute compagnie ou particulier
qui consentira et passera ce bail sera, et il est par le présent
autorisé à exercer tous les droits et priviléges que le présent
acte confère.

Transport des 22. Les actes translatifs de propriété de terrains faits à la
terrais la compagnie, pour les fins du présent acte, pourront être dans
compagne. la forme du modèle ci-annexé ou dans des termes équi-

valents; et ces actes seront enregistrés de telle manière
et sur telle preuve de leur exécution que pourront exi-

ger
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ger les lois d'enregistrement de la province où les -terrains
seront situés.

23. Lorsque la chose'sera nécessaire, dans le but de se pro- Terraina poor
curer des terrains pour les stations ou les sablonnières, ou sabonniérus,
pour la construction, l'entretien et l'usage du chemin de fer, et stations.

ou pour ouvrir une rue conduisant à une station à partir d'un
grand chemin, la compagnie pourra acheter, avoir et posséder
ces terrains, ainsi que le droit de passage pour y avoir accès
s'ils sont séparés de sa voie ferrée; et elle pourra, de temps à
autre, les revendre et transporter, en tout ou en partie, relon
qu'elle le jugera à propos; et pour les fins de son chemin de 3sage des
fer, elle pourra utiliser l'eau de tout ruisseau ou cours d'eau COun d'eau.

que traversera ou près duquel passera le dit chemin de fer,
mais sans y faire de dommages inutiles et sans nuire à son
utilité; et les compensations à payer aux propriétaires de ces Compensation
terrains ou pour l'usage de cette eau, et le pouvoir qu'aura aux proprié
la compagnie d'en prendre possession, seront, dans le cas de tais.
désaccord, constatés et exercés de la manière prescrite par
la section de "l'Acte des chemins de fer, 1868," concernant les
terrains et leur évaluation.

24. La compagnie pourra aussi construire une ligne de té- Lignes tél1-
légraphie électrique en rapport avec le chemin de fer, et graPhqes et
pourra aussi ériger et construire sur toutes rivières ou lacs po°t
mentionnés dans la section suivante, ou qui peut se trouver
sur le parcours du chemin de fer, un pont ou des ponts, où il y
aura nécessité, pour les besoins du chemin de fer ; mais cette Proviso,
disposition ne s'appliquera pas aux parties navigables des
eaux ci-haut mentionnées, sans l'assentiment du Gouverneur
en conseil obtenu au préalable.

25. La compagnie pourra aussi construire, acquérir, louer
ou posséder, employer et exploiter des bateaux à vapeur et narra n.
autres bâtiments sur les lacs et rivières ou autres cours d'eau struire et ex-
navigables, selon qu'elle le jugera à propos,en rapport avec son oiterde
chemin de fer, et accomplir et exécuter tout ce qui sera néces- amelorer Ïa
saire pour améliorer lanavigation entre ces eaux navigables, XIigation.

sauf l'obligation d'indemniser tous les particuliers qui seront
lésés par ces travaux; et aux fins de relier les moyens de trans-
port entre les dites eaux, elle pourra construire un chemin à
lisses de bois, de fer ou d'acier, ou un chemin à ornières entre
l'un quelconque et d'autres de ces lacs ou rivières, ainsi qu'au-
tour des rapides ou autres obstructions d'aucune des dites ri-
vières, ou elle pourra construire un canal ou des canaux pour
éviter ces rapides, lorsque la chose sera nécessaire.

26. La construction du chemin de fer devra être commen- Durée de
cée dans les trois années, et terminée dans les cinq années de'
la passation du présent acte, et à défaut.de ce faire, les pou-

voirs
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voirs par le présent conférés cesseront absolument, à l'égard
de la partie de la voie ferrée qui sera alors incomplète.

]iLe en vi- 27. Le présent acte n'aura force d'exécution qu'à partir
"e du jour qui sera fixé à cette fin par proclamation émise en

vertud'un ordre du Gouverneur en conseil,et non auparavant.

MODÈLE.

Sachez, par ces présentes, que moi (ou nous) (insérez aussi
le niom de répouse ou de toute personne qui pourra être partie
en considération de piastres à moi (ou
selon le cas,) payées par la compagnie du grand chemin
de fer du Nord-Ouest, et que par les présentes je re-
connais avoir reçues, concède et cède (ou) renonce à mon
doîaire sur (selon le cas) tout le lopin (ou) les lopins (selon le
ca) de terre situés (donnez-en la description), que la dite com-
pagnié a choisis pour les fins de son chemin de fer, pour être
par elle, ses successeurs et ayants-cause, possédés avec leurs
dépendances.

En foi de quoi mon seing et sceau (ou nos seings et sceaux)
ce , jour d 18 .

Signé, scellé et remis A. B. - (L.S.)
en présence de

18

CHAP. 74.

Âête pour $ncorporer la Coijpghie du élinin de fer de
,onction d'Ontario et du Pacifique.

[8anctionnë le 26 Mai 1874]

Prdambule. ONMIDÉfANT que la construction d'un chemin de fer,
depuis la baie Georgienne, à ou près l'embouchure

de larivière des Français, jusqu'à un point près de la rive
.u4-st du lao Nipissingus, avec pouvoir de le prolongici- au
gud pour qu'il corresponde avec le réseau des éhemins de fer
d'Ontario, et à l'est pour qu'il corresponde avec les chemins
de fer de la vallée de l'Ontaousis, serait d'un avantage
général pour le Canada; et considérant qu'une pétition a été

prgmeaat l'incorporation d'une compagnie pour
l'exécton de cette entrepiýe, et qu'il est oppoftfy d'eçwéder
à o¢tte 4mrndne ; .A ee çgses, e Majesté gar et de l'avis
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et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
mines du Canada, décrète ce qui suit:

. Le chemin de fer de Jonction d'Ontario et du Pacifique Déclaration.
est par le présent déclaré être une entreprise d'un avantage
général pour le Canada.

2. William Thomson, de la cité de Toronto, écuier ; John certain-a per.
Turner, du même lieu, écuier; D. Galbraith, du même lieu, 'onnes incor-
éculer; James D. Edgar, du même lieu, écuier; John Moat, P°'
de la cité de Montréal, écuier; Henry S. Howland, de la cité
de Toronto, écuier; Herman H. Cook, du même lieu, écuier;

. P. Cockburn, du méme lieu, écuier, avec telles personnes
et corporations qui deviendront actionnaires de la compagnie
par e présent constituée, sont par le présent constitués en an
coirs politique et incorporé sous le nom de " Compagnie du Nom de la
chemin de fer de Jonction d'Ontario et du Pacifique." c°mpagme.

3. La compagnie aura plein pouvoir et autorité de tracer, La compagnie
construire et compléter un chemin de fer à lisses d'acier onu ca'
de fer, à double ou simple voie, et d'une largeur de quatre min de fer, et
pieds huit pouces et demi, depuis la baie Georgienne, à ou le prolonger.
près l'embouchure de la rivière des Français, jusqu'à un point
près'de la rive sud-est du lac Nipissingue, et de le prolonger
au sud pour qu'il corresponde avec le réseau des chemins de
fer d'Ontario, et à l'est pour qu'il corresponde avec les voies
ferrées de la vallée de l'Outaouais.

4. Nonobstant toute disposition de la neuvième section de iue arra
"l'Acte des chemins defer, 1868," la compagnie pourra acquérir . ' du
des terrains et lots d'eau pour les fins de son entreprise, de, r144t.9°r
la manière prescrite par la dite section; et en vertu des afin d'empe-
dispositions à cet effet dans le dit acte des chemins de fer, cher l'amon-1cellement de
elle pourra acquérir et po.ssder telle étendue de terre, de 1a neige, etc.
chaque côté de son chemin de fer et de ses embranchements,
qui pourra être nécessaire à la construction de clôtures ou
barriètres pour empêcher l'amoncellement de la neige, et
cela à une distance suffisante de la voie pour en empêcher
l'obstruction par les neiges; et la compensation à payer Compensation
aux propriétaires de ces terrains sera établie, et le pouvoir an propré-
pour la compagnie d'en prendre possession dans le cas de
différend sera exercé, de la manière prescrite, par la section
du dit acte des chemins de fer, concernant les terrains et leur
évaluation.

5. Les personnes désignées dans la deuxième section du Directeurs
présent acte, avec pouvoir d'ajouter àleur nombre, seront et pr°""°*°e-
sont par le présent constituées directeurs provisoires de. la
compagnie, dont cinq formeront un quorum; et elles resteront
en charge jusqu'à la première élection des air:::,eus en

au1
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Leurs pou- vertu du présent acte; et ces directeurs provisoires auront le""et quo- pouvoir d'ouvrir immédiatement <les livres d'actions et d'ob-
tenir des souscriptions au capital de l'entreprise; de recevoir
des versements à compte des actions souscrites; de faire des
appels de versements sur les actions souscrites et d'en pour-
suivre le recouvrement; de faire faire des tracés et plans, et
d'acquérir tous tracés et plans déjà faits ; et de déposer dans
toute banque incorporée du Canada tous les fonds reçus par
eux à compte du capital souscrit, et de les en retirer pour les
fins de l'entreprise; et de recevoir pour la compagnie toute
concession, prêt ou don à elle fait pour aider à l'entreprise;
et de passer tout contrat concernant les conditions ou disposi-
tions de toute concession ou don fait pour aider à la cons-
truction du chemin de-fer, et tous les autres pouvoirs qui,
par " l'Acte des chemins de fer, 1868," sont conférés aux direc-
teurs ordinaires.

Capital social 6. Le capital social de la compagnie sera d'un million
et actions. de piastres (avec pouvoir de l'augmenter en la manière pré-

vue par "l'Acte des chemins de fer, 1868"), divisé en actions de
cent piastres chacune ; et les fonds ainsi prélevés seront

Emploi. d'abord employés au paiement de tous les honoraires, frais et
déboursés pour obtenir la passation du présent acte, et à
faire faire les tracés, plans et estimations des constructions
par le présent autorisées; et le reste à la confection, équipe-
ment, achèvement et entretien du dit chemin de fer, et aux
autres objets du présent acte.

Dix pour cent 7. Nulle souscription d'actions dans le capital de la compa-
souscrit se- gnie ne sera obligatoire pour la compagnie, si dix pour cent de
ront versés. la somme souscrite n'ont été effectivement versés dans le

cours d'un mois après souscription.

La compagnie . La compagnie pourra recevoir, soit d'un gouvernement,
pourra rece-...pltqe
voir des dons de personnes ou de corporations municipales ou politiques
pour l'aider. autorisés à cet effet, tous bonus, dons ou prêts d'argent ou

garanties pécuniaires destinés à aider à la construction,
équipement et.entretien du dit chemin de fer.

Première as- 9. Dès que des actions au montant de cent mille piastres,
semblée géné- dans le fonds social de la compagnie, auront été souscrites,rale pour
l'élection des et que dix pour cent de cette somme auront été versés, les
directeurs. directeurs provisoires convoqueront une assemblée générale

des souscripteurs au dit fonds social, dans la cité de Toronto,
à l'effet d'élire les directeurs de la compagnie, de laquelle
assemblée ils donneront au moins quatre semaines d'avis
par une annonce publigne :1,s la Gazete du Canada et dans
un journal publié dans L ( té de Toronto,-indiquant la date,
le lieu et le but de ceti -: inblée.

10.
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10. A cette assemblée générale, les souscripteurs au fonds Procédés à
social qui auront ainsi versé dix pour cent de leurs souscrip- blé assem-
tions, avec tels fondés de ppuvoir qui seront présents, éliront ilection des

neuf personnes comme directeurs de la compagnie (dont directeurs.
cinq formeront un quorum); et ils pourront aussi établir
telles règles, règlements et statuts qu'ils jugeront nécessaires, Réglements.
pourvu qu'ils ne soient pas contraires aux dispositions du
présent et de "l'Acte des chemins de fer, 1868."

11. Nulle personne ne sera éligible comme directeur par Qualification
les actionnaires si elle n'est porteur d'au moins vingt actions (les direc-
de la compagnie, et si elle n'a opéré tous les versements de- teurs.
mandés sur ces actions.

12. Après cela, l'assemblée générale annuelle des action- Assemblées
naires de la compagnie se tiendra à tel lieu en la cité de générales an-

Toronto, et à teljour et à telle heure que pourront prescrire "e"tinires.
les règlements de la compagnie, et avis préalable d'au moins
quatorze jours de cette assemblée sera donné dans la Gazette
du Canada, et dans un ou plusieurs journaux publiés dans la
cité de Toronto.

13. Des assemblées générales spéciales des actionnaires de Assemblées
la compagnie pourront avoir lieu à tels lieux dans la cité géérales spé-
de Toronto, à telles dates, de telle manière, et pour les fins
que pourront prévoir les règlements de la compagnie.

14. Les directeurs de la compagnie sont, par le présent, au- Les directenrs
C nt pare prsent au-pourront

torisés à émettre des bons revêtus du sceau de la compagnie, émettre des
et signés par son président ou autre officier présidant, et bons.
contresignés par son secrétaire; et ces bons pourront être faits
payables de telle manière et à tels endroits, en Canada ou ail-
leurs, et porter tel taux d'intérêt que les directeurs jugeront à
propos ; et les directeurs auront le pouvoir d'émettre et vendre
ou engager tous ou aucun de ces bons, à tel prix, termes et con-
ditions qu'ils jugeront à propos d'établir, à l'effet de prélever
les fonds nécessaires à l'exécution de l'entreprise; pourvu Proviso:
que le montant de l'émission de ces bons n'excède pas trente °ntant l-
mille piastres par mille, en proportion de la longueur du
chemin de fer construit, ou dont la construction sera donnée à
l'entreprise; pourvu aussi qu'aucuns tels bons ne soient Proviso.
émis avant qu'au moins deux cent mille piastres du capital
social n'aient été souscrites et que dix pour cent de cette
somme n'aient été versés.

15. Les bons dont l'émission est par le présent autorisée Les bons se-
ront une char.

seront, sans enregistrement ou transport formel, reçus *et ge privilégiée
considérés comme premières créances et charges privilégiées sur les biens
contre la compagnie, son entreprise, ses péages, revenus, dea compa-

meubles et immeubles qu'elle possède actuellement ou qu'elle gme.
pourra

ses
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pourra acquérir par la suite; et chaque porteur de bons sera
réputé créancier hypothécaire sur telles garanties au pro rata
avec tous les autres porteurs de bons.

Troits des 16. Si la compagnie manque au paiement du principal ou
or Bil de de l'intérêt d'aucun des bons par le présent autorisés, au

principal ou temps où, d'après les termes du bon, ils est devenu dû,
l'intéret. n'est alors, à la prochaine assemblée générale annuelle de la com-
pas paye. pagnie, et à toute assemblée subséquente, tous les porteurs de

bons ainsi en souffrance auront et possèderont, à leur égard,
tous les droits, priviléges et qualités pour devenir directeurs,
qu'ils auraient eus comme actionnaires s'ils avaient été pos-
sesseurs d'actions acquittées de la compagnie, pour une

Proviso. somme correspondante; pourvu, néanmoins, que le droit
Les bons se- conféré par la présente section ne pourra être exercé parrtw enregis- aucun porteur de bons, si les bons à l'égard desquels il réclame

l'exercice de ce droit n'ont pas d'abord été enregistrés en son
nom, de la manière exigée par la loi pour l'enregistrement
des actions de la compagnie; et à cette fin, sur demande qui
lui en sera faite, la compagnie sera tenue d'enregistrer chacun
des dits bons au nom de leur porteur, et d'en enregistrer tout
transfert de la même manière que poir un transfert d'actions;

Proviso: au- pourvu aussi que l'exercice du droit conféré par la présente
cun autre section n'aura pas pour effet d'annuler, limiter ou restreindre
droit ou re-
cours ne sera aucun des droits ou moyens de recours que peuvent reven-
enlevé. diquer les porteuars de ces bons.

Transfert de 17. Tous les bons, débentures, hypothèques et autres ga-
bons, deben- ranties par le présent autorisés, et leurs coupons et certificatsturea, etc.

d'échéance d'intérêt respectifs, pourront être faits payables
au porteur, et dans ce cas ils seront transférables par déli-
vrance ; et tout porteur d'aucun de ces bons, débentures, hy-
pothèques ou coupons ainsi faits payables au porteur, pourra
en poursuivre le recouvrement en justice en son nom, à
moins qu'ils ne soient enregistrés de la manière prescrite par
la section précédente; et lorsqu'ils seront ainsi enregistrés, ils
seront transférables par un acte de transfert, enregistré de la
même manière que dans le cas de transfert d'actions, mais ils
redeviendront transférables par délivrance lors de l'enregis-
trement d'un transfert au porteur, enregistrement auquel la
compagnie sera tenue de faire droit à la demande du porteur
alors enregistré.

Tous les ac- 18. Tous les actionnaires de la compagnie, qu'ils soient

"nt"es - sujets britanniques ou aubains, ou domiciliés en Canada ou
égaux. ailleurs, auront également droit de posséder des actions de la

compagnie, et de voter à raison de ces actions. Le président,
Exception. le vice-président et la majorité des directeurs devron être

sujets anglais
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19. La compagnie aura pouvoir et autorité de devenir La comp e

partie à des billets promissoires et lettres de change pour des Pouratdev
sommes de pas moins de cent piastres; et tout billet promis- desrillets
soire fait ou endossé par le président ou vice-président de la promisoires.
compagnie, et contresigné par le secrétaire, avec 'autorisation
de la majorité d'un quorum des directeurs, sera obligatoire
pour la compagnie; et tout tel billet promissoire ou lettre de
change ainsi fait, sera censé avoir été dûment fait avec
l'autorisation nécessaire, jusqu'à preuve du contraire; et il ne
sera pas nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau de- la
compagnie sur aucun billet promissoire ou lettre de change;
et le président, vice-président ou secrétaire de la compagnie,
ne seront individuellement exposés à aucune responsabilité
quelconque à l'égard de tels billets promissoires ou lettres
de change, à moins que les dits billets promissoires ou lettres
de change n'aient été émis sans la sanction et autorisation du
bureau des directeurs, tel que pourvu et statué au présent
acte; pourvu toujours que rien de contenu dans -la présente Proviso.
section ne sera censé autoriser la compagnie-à émettre aucun
billet ou lettre de change payable au porteur ou destinéà être
mis en circulation comme argent ou billet de banque.

20. Les directeurs pourront, en tout temps, demander -aux Demandes de
actionnaires tout versement sur chaque action qu'ils possè. versementsi-
deront dans le capital de la compagnie, en telles proportions a.'
qu'ils jugeront convenables, de manière à ce qu'aucun verse-
mentn'excède dix pour cent du capital souscrit,etils donneront
trente jours d'avis de chaque demande de versement, en con-
formité des règlements de la compagnie et du présent acte.

21. La compagnie aura le pouvoir de faire-des arrange- Arrange-
ments pour la circulation de ses trains sur toutes lignes >,de mrenas o la

chemin de fer en Canada situées sur la voie dont la construc- avec d'autres
tion est par le présent autorisée, ou la traversant·ou corres- chemins de
pondant avec elle, dont les conditions seront approuvées fer.
par les deux tiers des actionnaires à une- assemblée générale
spéciale, convoquée à cette fin, conformément au présent acte.

22; Il sera loisible à la compagnie d'entrer en; arrange- La ligne pour.
ments avec toute autre compagnie de chemin de fer ýdont la "te louée
ligne sera située sur la voie dont la - construction est-parde gements faits
présent autorisée, ou qui pourra être en correspondance avec avec d'autres
elle, pour louer:le dit chemin de: fer de Jonction d'Ontario ét compagms.
du Pacifique du Canada, en tout ouen partie ou'endluer
l'usage, ou pour loüer - des locomotives tenders; outillage,
matériel roulant ou autre propriété;defuneoutl'autre ou des
deux, en tout ou en partie, ou touchant tout service qu'une
compagnie peutrendreà'aútre, et-la compensation à établir
en tel cas, si ces arrangements sont :approuvés <parales~ deux
tiers des actionnaires votant-enpersonies ou par procuration,

"à
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à une assemblée générale spéciale convoquée à ceti e fin
Effet de ces conformément au présent acte; et tout arrangement de ce

rag- genre sera valide et obligatoire, et maintenu par les cours de
droit selon leurs -conditions et teneur; et toute compagnie ou
particulier qui con sentira ce bail et en remplira les conditions
sera, et il est par le présent autorisé à exercer tous les droits
et priviléges que le présent acte confère.

Transport des 23. Les transports de terrains faits à la compagnie, pour
erristret les fins du présent acte, pourront être selon la formule
ment. ci-annexée ou au même effet; et ces transports seront

enregistrés par duplicata, de telle manière et sur telle preuve
de leur exécution que pourront exiger les lois d'enregistre-
ment de la province d'Ontario.

Terrains pour 24. Lorsqu'il deviendra nécessaire, dans le but de se pro-
res et les"st- curer des terrains pour les stations ou les sablonnières, ou
tions. pour la construction, l'entretien et l'usage du chemin .de fer,

ou pour ouvrir une rue conduisant à une station à partir d'un
grand chemin, la compagnie pourra acheter, avoir et posséder
ces terrains, ainsi que le droit de passage pour y avoir accès
s'ils sont séparés de sa voie ferrée; et elle pourra, de temps à
autre, les revendre et transporter, selon qu'elle le jugera à

Usage des propos; et pour les fins de son chémin de fer, elle pourra
cours d'eau. utiliser l'eau de toute rivière ou cours d'eau que traversera

ou près duquel passera le dit chemin de fer, mais sans y faire
Compensation de dommages inutiles et sans nuire à son utilité; et la com-

tiroPrie- pensation à payer aux propriétaires de ces terrains ou pour
l'usage de cette eau sera établie, et les pouvoirs qu'a la com-
pagnie d'en prendre possession seront, dans le cas de désa'e-
cord, constatés et exercés de la manière prescrite par "l'Acte
des chemins de fer, 1868."

La compagnie 25. La compagnie pourra aussi construire, acquérir, louer
pourra cons-oupséetds
truire et ~. u posséder, et exploiter des bateaux à vapeur et autres
ploiter des vaisseaux sur les lacs et rivières ou autres cours d'eau navi-
aliorea'xet gables, selon qu'elle lejugeraà propos, et accomplir et -
navigation. cuter tout ce qui sera nécessaire pour améliorer la navigation

sur quelqu'un de ces lacs et d'autres de ces lacs; et aux fins
de relier les moyens de transport entre les dites eaux respec-
tivement, elle pourra construire un chemin à lisses de bois,
de fer ou d'acier, ou un chemin à ornières entre quelqu'un
de ces lacs et d'autres de ces lacs ou rivières, ainsi qu'autour
des rapides ou autres obstructions d'aucune des dites rivières,
ou elle pourra construire un canal ou des canaux pour éviter
ces rapides, partout où cela sera nécessaire.

Ligne télégra. 26. La compagnie pourra aussi construire une ligne de
p e télégrapheélectique en rapport avec le chemin de fer, et

pourra aussi ériger et construire sur toutes rivières ou, lacs
mentionnés
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mentionnés dans la section précédente, ou qui peut se trouver
sur la route du chemin de fer, un pont ou des ponts, où il y
aura nécessité, pour les besoins du chemin de fer; mais cette Proviso.
disposition ne s'appliquera pas aux parties navigables des
eaux ci-haut mentionnées, sans l'assentiment du Gouverneur
en conseil au préalable obtenu.

27. La construction du chemin de fer devra être commen- Darée de
cée dans les cinq années, et terminée dans les dix années de l'ate-
la passation du présent acte, et à défaut de ce faire, les pou-
voirs par le présent conférés cesseront absolument, à l'égard
de la partie de la voie ferrée qui sera alors incomplète.

28. La compagnie n'aura pas le droit d'acquérir de terrains Mise en
ou de commencer la construction du chemin de fer par le vigueur.
présent autorisé, avant le jour qui sera fixé par proclamation
du Gouverneur en conseil.

FORMULE.

Sachez, par ces présentes, que je (ou nous) (insérez aussi
le nom de l'épouse ou de toute personne qui pourra être partie)
en considération; de piastres à moi (ou
nous, selon le cas,) payées par la compagnie du chemin de fer
de Jonction d'Ontario et du Pacifique du Canada, et que par
les présentes je reconnais avoir reçues, concède et cède,
et je, la dite concède et cède (ou)
renonceî à mon douaire (selon le cas) sur tout le lopin (ou)'les
lopins (selon le cas) de terrè situés (faites-en la description), que
la dite compagnie a choisis pour les fins de son chemin de fer,
pour être par la dite compagnie du chemin de fer de Jonction
d'Ontario. et du Pacifique, du Canada, ses successeurs et
ayants-cause, possédés avec ses dépéndancés.

En foi de quoi mon-seing et sceau (ou nos seings et sceaux)
ce ,jourd 18

Signé, scellé et remis A. B. (. S.)
en présence de

01141?1
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CHIA P. 75.

Acte pour incorporer la Compagnie du chemin de fer de
Népigon et de Manitoba.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préambule- 1ONSIDÉRANT que la construction d'un chemin de fer
depuis un point sur la rive du lac Supérieur, à l'ouest

de la rivière Népigon, jusqu'à la cité de Winnipeg, dans la
province de Manitoba, soit en une ligne continue ou avec
pouvoir d'utiliser à des fins de transport les cours d'eau navi-
gables sur la route, serait d'un avantage général pour le
Canada; et considérant qu'une pétition a été présentée de-
mandant l'incorporation d'une compagnie pour l'exécution
de cette entreprise, et qu'il est opportun d'accéder à cette
demande: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète ce qui suit:

Certaines per- 1. Henry S. Howland, écuier, de la cité de Toronto; John
sonnes incor- Turner, écuier, du même lieu; D. Galbraith, écuier, du même

lieu; A. P. Cockburn, écuier, et Herman H. Cook, écuier,
de la cité de Toronto; James D. Edgar, écuier, du même
lieu; John Moat, écuier, de la cité de Montréal; et William
Thomson, écuier, de la cité de Toronto, avec telles personnes
et corporations qui, en vertu des disposions du présent acte,
deviendront actionnaires de la compagnie par le présent
constituée, sont par le présent constitués et déclarés constitués

Nom de la corps politique, et incorporés sous le nom de," Compagnie
compagnme- du chemin de fer de Népigon et de Manitoba."

compagnie 2. La compagnie aura plein pouvoir et autorité de tracer,
urra con- construire et compléter un chemin de fer à lisses d'acier ouruire un

chemin de fer.de fer, à double ou simple voie, et d'une largeur de quatre
et utiliser If pieds huit pouces et demi, depuis un point sur la rive du lac
biean ntrg Supérieur, à l'ouest de la rivière Népigon, jusqu'àla cité de
certains Winnipeg, dans la province de Manitoba, soit en une ligne
points., continue, ou avec pouvoir d'utiliser à des fins de transport

les.cours d'eau navigables sur la dite route.

Elle pourra 3. Nonobstant toute disposition de la neuvième section de
acquérir du "l'Acte des chemins defer, 1868," la compagnie pourra acquérirterrain pour
les clôtures des terrains et lots de grève pour les fins de soný entreprise;
afin d'empé- et en vertu des dispositions à cet effet dans le dit acte des
cher l'amon-
cellement de chemins de fer, elle pourra acquérir et posséder telle étendue
la neige. de terre, de chaque côté de -son chemin de fer et de ses

embranchements, qui pourra être nécessaire à la construction
de clôtures ou barrières pour empêcher l'amoncellement de

la
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la neige, et cela à une distance suffisante de la voie pour en Comrensation
empêcher l'obstruction par les neiges ; et la compensation à auxp"r
payer aux propriétaires de ces terrains et lots de grève sera
établie, et le pouvoir pour la compagnie d'en prendre
possession dans le cas de différend sera exercé, de la manière
prescrite par la section du dit acte des chemins de fer con-
cernant les terrains et leur évaluation.

4. Les perso-res désignées dans la première section du Directeirs
présent acte, avec pouvoir d'ajouter à leur nombre, seront et proviCrer.
sont par le présent constituées directeurs provisoires de la
compagnie, dont cinq formeront un quorum; et elles resteront
en charge jusqu'à la première élection des directeurs en
vertu du présent acte; et ces directeurs provisoires auront Leurs pou-
le pouvoir d'ouvrir immédiatement des livres d'actions et voin et
d'obtenir des souscriptions au capital de l'entreprise; de
recevoir des versements à compte sur les actions souscrites; -
de faire des appels de versements sur les actions souscrites
et d'en poursuivre le recouvrement; de faire faire des tracés et
plans, et d'acquérir tous tracés et plans déjà faits; de déposer
dans toute banque incorporée du Canada tous les fonds
reçus par eux à compte sur le capital souscrit, et de les en
retirer pour les fins de l'entreprise; de recevoir pour la
compagnie toute concession, prêt, bonus ou don à elle fait
pour aider à l'entreprise ; et de passer tout contrat concernant
les conditions. ou la disposition de tout don ou bonus fait
pour aider à la construction du chemin de fer; avec tous
les autres pouvoirs qui, par " l'Acte des chemins de fer, 1868,"
sont conférés aux directeurs ordinaires.

5. Le capital social de la compagnie sera de trois millions capital social
de piastres (avec pouvoir de l'augmenter en la manière et actions.
prévue par "l'Acte des chemins de fer, 1868)," divisé en actions
de cent piastres chacune; et les fonds ainsi prélevés seront Emploi.
d'abord employés au paiement de tous les honoraires, frais
et déboursés pour obtenir la passation du présent acte, et à
faire faire les tracés, plans et estimations des' constructions
par le présent autorisées; et le reste sera employé à la con-
fection, 'à l'équipement, à Tachèvement et à l'entretie" du
dit chemin de fer, et aux autres objets du présent aet.é

6..Nulle souscription d'actions dans le capital de la com-Dix poureut
pagnie ne sera obligatoire pour la compagnie, si ýdi pu 'P- és.
cent de. la somme souscrite n'ont été effectivement versés
dans le cours d'un mois après souscription.

7. Lacompagnie pourra recevpir,soit gçuvernement, La compagnie
soitde personnes ou de corporations municipa es oupoliti- a nir de

ques, qwi;aurt le pouvoix de~ 4esairegug 4oso prit pour raider.
24 d argent
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d'argent ou garanties pécuniaires destinés à aider à la cons-
truction, à l'équipement et à l'entretien du dit chemin de fer.

Première as 8. Dès que des actions au montant de trois cent mille
a piastres, dans le fonds social de la compagnie, auront été
l'élection des souscrites, et que dix pour cent de cette somme auront été
directeurs. versés, les directeurs provisoires convoqueront une assemblée

générale des souscripteurs au dit fonds social, dans la cité de
Toronto, à l'effet d'élire les directeurs de la comuipagnie, de
laquelle assemblée ils donneront au moins quatre semaines

Avis. d'avis par une annonce publique,-tel que voulu p>ar la on-
zième section,-indiquant la date, le lieu et le but de cette
assemblée.

Procédés à 9. A cette assemblée générale, les souscripteurs au fonds
ette asse- social qui auront ainsi versé dix pour cent de leurs souscrip-blée. tions, avec tels fondés de pouvoir qui seront présents, éliront

neuf personnes comme directeurs de la compagnie (dont cinq
formeront un quorum); et ils pourront aussi établir des rè-
gles, règlements et statuts qu'ils jugeront nécessaires, pourvu
qu'ils ne soient pas contraires aux dispositions du présent et
de "l' Acte des chemins de fer, 1868."

Qualification 10. Nulle personne ne sera éligible comme directeur par
des direc- les actionnaires si elle n'est porteur d'au moins vingt actions

de la compagnie, et si elle n'a opéré tous les versements de-
mandés sur ses actions.

Assembléegé. 1 1. Subséquemment, l'assemblée générale annuelle. des
nérale an- actionnaires de la compagnie se tiendra à tel lieu, en la citénuele. de Toronto, et à tel jour et à telle heure que pourront pres-

crire les règlements de la compagnie; et avis préalable d'au
moins quatorze jours de cette assemblée sera donné dans la

Avis. Gazette du Canada, et dans un ou plusieurs journaux publiés
dans la cité de Toronto.

Assemblées 12. Des assemblées générales spéciales des actionnaires de
gerales p la compagnie pourront avoir lieu à tels lieux dans la cité de

Toronto, à telles dates, de telle manière, et pour les fins que
pourront prévoir les règlements de la compagnie.

irecteurs 13. Les directeurs de la compagnie sont, par le présent,pourront
émettre des autorisés à émettre des bons revêtus du sceau de la compa-
bons. gnie, et signés par son président ou autre officier présidant,

et contresignés par son secrétaire; et ces bons pourront être
faits payables de telle manière et à tels endroits, en Canada
ou ailleurs, et porter tel taux d'intérêt que les directeurs ju-
geront à propos; et les directeurs auront le pouvoir d'émettre
et vendre ou engager tous ou aucun de ces bons, à tel prix,
termes et conditions qu'ils jugeront à propos d'établir, à l'effet

de

310



kC. defer de Npirojz et de Manitoba. Chap. 75.

de prélever les fonds nécessaires à l'exécution de l'entreprise;
pourvu que le montant de ces bons n'excède pas trente mille rroviso.
piastres par mille, et que l'émission se fasse proportionnelle-
ment à la longueur de la portion construite, ou dont la
construction est donnée à l'entreprise; pourvu aussi, qu'au- Pro-iso.
cuns tels bons ne soient émis avant qu'au moins cinq cent
mille piastres du capital social n'aient été souscrites et que
dix pour cent de cette somme n'aient été versés.

14. Les bons dont l'émission est par le présent autorisée Lesbons
seront, sans enregistrement ou transport formel, considérés seront une,
comme premières créances et charges privilégiées contre la "¡mrgferi;
compagie, son entreprise, ses péages, ses revenus, et les biens de la
meubles et immeubles qu'elle possède actuellement ou qCelle compagnie.
pourra acquérir par h, suite; et chaque porteur de bons sera
réputé créancier hypothécuire sr.r telles garanties aupro rata
avec les autres porteurs de bons.

15. Si la compagnie: manque au paiement du principal ou Droits des
de l'intérét de bons par le présent autorisés, au temps où grteurs de
il deviendra exigible d'apres les termes de ces bons, alors, à princpa 'ou
la prochaine assemblée générale annuelle de la compagnie, l'intérêt n'est
et à toute assemblée subséquente, les porteurs des bons ainsi pas payé.
en souffrance auront et posséderont, par rapport aux dits bons,
tous les droits, priviléges et qualités pour devenir directeurs
qu'ils auraient eus comme actionnaires s'ils avaient été pos-
sesseurs d'actions intégralement acquittées de la compagnie,
pour une somme correspondante ; pouryu néanmoins que le Pro"iso:
droit confére par la présente section ne puisse être exercé par enregistre.
aucun porteur de bons, si les bons à l'égard desquels il ré -' des
clame l'exercice de ee droit n'ont pas d'abord été enregistrés
en son nom, de la manière exigée par la loi pour l'enregis-
trement des actions de la compagnie ; et à cette lin, sur de-
mande qui lui en sera faite, la compagnie sera tenue d'enre-
gistrer tout tel bon au nom du porteur, et d'en enregistrer
tout transfert de la même manière qu'un transfert d'actions,
pourvu aussi que l'exercice du droit conféré par la présente Proviso: au-
section n'ait pas pour effet d'enlever, limiter ou restreindre eun autre
aucun des droits ou moyens de recours que peuvent reven-co ne
diquer les porteurs de ces bons. enlevé.

16. Tous les bons, débentures, hypothèques et autres ga- Trandert de
ranties par le présent autorisés, et leurs coupons et certificats bens, deben-
d'échéance d'intérêt respectifs, pourront être faits payables tures, ete,
au porteur, et dans ce cas ils seront transférables par déli-
vrance ; et tout porteur d'aucun de ces bons, débentures, hy-
pothèques ou coupons ainsi faits payables au porteur, pourra
en poursuivre le recouvrement en justice en son nom, tant
qu'ils n'auront pas été enregistrés de la manière prescrite par
la section précédente; et lorsqu'ils seront ainsi enregistrés,ils

seront
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seront transférables par un acte de transfert, enregistré de la
manière usitée dans le cas des actions, mais ils redeviendront
transférables par délivrance apr's l'enregistrement d'un
transfert au porteur, enregistrement que la compagnie sera
tenue de faire à la demande du porteur alors enregistré.

Les aubains 1 7. Tous les actionnaires de la compagnie, qu'ils soient
pourront et:e sujets britanniques ou aubains, ou domiciliés en Canada ouactionnaire.s .. ius aua], dmiiise

ailleurs, auront également droit de posséder des actions de la
Le président, compagnie et de voter à raison de ces actions. Le président,
e., serot le vice-président et la majorité des directeurs devront être
anglais. sujets anglais.

Compagnie 18. La compagnie aura pouvoir et autorité de devenir
pourra devc- partie à des billets promissoires et lettres de change pour des¶lir partie à paf unee
(es billets sommes de pas moins de cent piastres; et tout billet promis-
promissoires. soire ou lettre de change, fait, accepté -ou endossé par le

secrétaire ou le vice-président de la compagnie, et contresi-
gné par le secrétaire, avec l'autorisation d'un quorum
des directeurs, sera obligatoire pour la compagnie; et tout
tel billet promissoire ou lettre de change ainsi fait, serai
censé avoir été dûment fait avec l'autorisation néces-
saire, jusqu'à preuve du contraire ; et il ne sera nécessaire
dans aucun cas d'apposer le sceau de la compagnie sur au-
cun billet promissoire ou lettre de change; et le président, le
vice-président ou le secrétaire de la cômpagnie, ne seront in-

Officiers non dividuellement expogés à aucune responsabilité quelconque
responsabler. à raison de tels billets promissoires ou lettres de change,

à moins que les dits billets promissoires ou lettres de change
n'aient été émis sans la sar.ction et autorisation du bureau
des directeurs, tel que pourvu et statué au présent acte ;

Proviso. pourvu toujours que rien de contenu dans la présent sec-
tion ne soit censé autoriser la compagnie à émettre des billets
ou lettres de change payables au porteur ou destinés à être
mis en circulation comme monnaie ou billets de banque.

t>emandes de 19. Les directeurs pourront, en tout temps, demander aux
versements actionnaires le paiement de tout versement sur chaque action
avis. qu'ils possèderont dans le capital de la compagnie, en telles

proportions qu'ils jugeront convenables, de manière à ce
qu'aucun versement n'excede dix pour cent du capital sous-
crit; et ils donneront trente jours d'avis de chaque demande
de versement.

Arrange- 20. La compagnie aura le pouvoir de faire des arrange-
ments pour la ments pour la circulation de ses trains sur toutes lignels decirculation tan
avesd'autres chemin de fer en Canada situées sur le parcours de la voie par
chemins de le présent autorisée, ou faisant intersection avec cette voie ou
fer. s'y reliant, moyennant telles conditions qui seront approuvées

par
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par les deux tiers des actionnaires à une assemblée générale
spéciale, convoquée à cette fin, conformément au présent acte.

21. Il sera loisible à la compagnie d'entrer en arrange- La liguepour-
ments avec toute autre compagnie de chemin de fer dont la ra étre loué%e
ligne sera située sur le parcours de la voie par le présent es r afa-
autorisée, ou dont la ligne pourra être en correspondance avec avec d'autres
elle, pour lbuer le dit chemin de fer de Népigon et de Manitoba, c
en tout ou en partie, ou en louer l'usage, ou pour donner ou
prendre à louage des locomotives, tenders, outillage, matériel
roulant ou autre propriété, de l'une ou de l'autre ou des deux,
en tout ou en partie, ou touchant tout service qu'une compa-
gnie peut rendre à l'autre, et la compensation pour ce service,
si ces arrangements et accords sontapprouvés parles deux tiers Ratification
des actionnaires votant en personne ou par procuration, à une parles action-
assemblée générale spéciale convoquée à cette fin conformé-e.
ment au présent acte ; et tout arrangement de ce genre sera
valide et obligatoire, et maintenu par les cours de droit selon
leurs conditions et teneur; et toute compagnie ou particulier
qui consentira et passera ce bail sera, et il est par le présent
autorisé à exercer tous les droits et priviléges que le présent
acte confère.

22. Les actes translatifs de propriété de terrains faits à la Transport des
compagnie, pour les fins du présent acte, pourront être dans terrains à la
la forme du modèle ci-annexé ou dans des termes équivalents; compagnie.

et ces actes seront enregistrés, d'après le double, de telle Enregistre.
manière et sur telle preuve de leur exécution qui pourront ment.
exiger les lois d'enregistrement de la province où les ter-
rains seront situés.

23. Lorsque la chose sera nécessaire, dans le but de se pro- Terrains pour
curer des terrains pour les stations ou les sablonnières, ou sablonnières

et stations, et
pour la construction, l'entretien et l'usage du chemin de fer, pour 1. rue.
ou pour ouvrir une rue conduisant à une station à partir d'un
grand chemin, la compagnie pourra acheter, avoir et posséder
ces terrains, ainsi que le droit de passage pour y avoir accès
s'ils sont séparés de sa voie ferrée; et elle pourra, de temps à
autre, les revendre et transporter, en tout ou en partie, selon
qu'elle le jugera à propos; et pour les fins de son chemin de Usage des
fer, elle pourra utiliser l'eau de tout ruisseau ou cours d'eau cours d'eau.
que traversera ou près duquel passera le dit chemin de fer,
mais sans y faire de dommages inutiles et sans nuire à son compensation
utilité ; et les compensations à payer aux propriétaires de ces aproprié-
terrains ou pour l'usage de cette eau, et le pouvoir qu'aura
la compagnie d'en prendre possession, seront dans le cas de
désaccord, constatés et exercés de la manière prescrite par
la section de "l'Acte des chemins defer, 1868," concernant les
terrains et leur évaluation.

-24.
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Ligne télé- 24. La compagnie pourra aussi construire une ligne de té-
graphique et légraphe électrique en rapport avec le chemin de fer, etponts. pourra aussi ériger et construire sur toutes rivières ou lacs

mentionnés dans la section suivante, ou qui peut se trouver
sur le parcours du chemin de fer, un pont ou des ponts, où il y

Proviso. aura nécessité, pour les besoins du chemin de fer; mais cette
disposition ne s'appliquera pas aux parties navigables des
eaux ci-haut mentionnées, sans l'assentiment du Gouverneur
en conseil obtenu au préalable.

La compagnie 25. La compagnie pourra aussi construire, acquérir, louer
pourra con- ou posséder, employer et exploiter des bateaux à vapeur etstruire et ex- etvpu
ploiter ies autres bâtnnents sur les lacs et rvires ou autres cours d'eau
vaisseaux et navigables, selon qu'elle le jugera à propos, en rapport avec

a son chemin de fer, et accomplir et exécuter tout ce qui sera
nécessaire pour améliorer la navigation entre aucuns de ces
lacs; et aux fins de relier les moyens de transport entre les
dites eaux, elle pourra construire un chemin à lisses de bois,
de fer ou d'acier, ou un chemin à ornières entre l'un quel-
conque et d'autres de ces lacs ou rivières, ainsi qu'autour des,
rapides ou autres obstructions d'aucune des dites rivières, ou
elle pourra construire un canal ou des canaux pour éviteï
ces rapides, lorsque la chose sera nécessaire.

Durée de 26. La construction du chemin de fer devra être commen'
l'acte limitée. cée dans les trois années, et terminée dans les sept années

de la passation du présent acte, et à défaut de ce faire les
pouvoirs par le présent coinférés cesseront absolument, à l'é-
gard de la partie de la voie ferrée qui sera alors incomplète.

Mise en 2-i. La compagnie n'aura le droit d'acquérir des terrains,
vgneur, ou de commencer la construction dr chemin de fer par le

présent autorisé, qua'après le jour qui sera fixé par proclama-
tion du Gouverneur en conseil.

MODÈLE.

Sachez, par ces présentes, que moi (ou nous) (i'nsérez aussi
le nom de l'épouse out de toute personne qui pourra êtWe parti)
en considération de piastres à moi u,
selon le cas,) payées par la compagnie du chemin de fei.de
Népigon et de Manitoba, et que par les présentes je reconnais
avoir reçues, co 'cMe et cède, (ou) renonce à mon douaire
sur (selon le cas) tout le lopin (ou) les lopins (selor le cas) de
terres situés (donnez-en la description), que la ditecimpagnie
a choisis pour les fins de son chemin de fer, pour être par

elle,
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elle, ses successeurs et ayants-cause, possédés ave-. leurs dé-
pendances.

En foi de quoi mon seing et sceau (ou nos seings et sceaux)
ce , jour d 18

Signé, scellé et remis A. B. (L. S.)
en présence de

18

CHAP. 76.

Acte pour incorporer la Compagnie de chemin de fer
de Raccordement Neutre.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

C ONSIDÉRANT qu'Edward Gurney, John Stuart, Andrew Pr Unbule.
Trew Wood et James Miller Williams ont, par pétition,

représenté qu'il serait de l'avantage général du Canada
qu'un chemin de fer fût construit à partir d'un point au ou
près du terminus oriental du chemin de fer Canadien du
Pacifique projeté, et dans le voisinage.du lac Nipissingue,
jusqu'à un point quelconque près du lac Muskoka, pour se
relier au réseau actuel des chemins de fer qui y aboutissent,
sur lequel chemin toutes les compagnies de chemins de fer,
qu'elles soient incorporées par la législature de la ci-devant
province du Canada, le parlement du Canada ou la législature
d'Ontario, auront des droits et priviléges égaux pour trans-
porter et expédier leur trafic aux ou e leurs réseaux
respectifs jusqu'au chemin de fer Canadien du Pacifique sans
faveur ou distinction; et considérant que les dites personnes
ont demandé d'être constituées en compagnie pour accomplir
les dits objets; et considérant que le dit chemin de fer pour
l'usage de toutes les autres compagnies de chemin de fer, à
travers les terres peu peuplées sur lesquelles on se propose
de le faire passer, préviendra laperte de capitaux et donnera
pendant plusieurs années des facilités de transport suffisantes;
et considérant qu'il est expédient d'accéder à la dite pétition:
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Séiiat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:-

1. Edward Gurney, Anthony Copp, William E. Sanford, Certaines per.
John Wright, James Miller Williaims, John Field, William J. °
Copp, James Turner, Andrew F. Skinner, Donald Nicholson, poration.
Peter W. Dayfoot, William McGiverin, John Ines Macken-
zie, John Brown, John Peter Cockburn, Adolphus Hugel,
George Josiah Cook, John Proctor, Thomas Kelso, John C.

Miller,
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Miller,RobertE.Perry,William Beattyet Isaac B.McQuersten,
avec telles autres personnes et corporations qui, en vertu des
dispositions du présent acte, deviendront actionnaires de
la compagnie par le présent incorporée, sont par le présent
constitués et déclarés constitués en corporation et corps

Nom de la politique sous les nom et raison de: "La Compagnie de
compagnie. chemin de fer de Raccordement Neutre."

Interpréta- 2. Dans cet acte, l'expression " autre compagnie " signifiera
idaute mots- toute autre compagnie de chemin de fer dont la voie ou une
pagnie." partie de la voie touche ou touchera le chemin de fer dont

la construction est par le présent autorisée, ou une partie
quelconque de ce chemin.

Interpréta. L'expression " autre chemin de fer " signifiera la ligne
ton: "autre de chemin de fer de toute compagnie plus haut désignée
chemin de
fer." comme une " autre compagnie.

"Trafic." Le mot " trafic " signifiera non-seulement les passagers
et leurs bagages, les marchandises, les animaux et choses
transportés par chemin de fer, mais encore les chars, les
plates-formes et voitures de toute sorte -adaptés au roulage
sur un chemin de fer quelconque, et chargés ou non-chargés,
et comprendra aussi les chars, plates-formes et voitures
d'autres compagnies qui pourront être amenés par d'autres
chemins de fer pour être transportés ou expédiés sur le che-
min de fer.

"Trafic L'expressionI "trafic local " signifiera le trafic tel que défini
local." par le présent acte, qui sera enregistré pour ou d'une station

quelconque sur le chemin de fer, ou entre aucune de ses sta-
tions, ou enregistré pour ou d'une station sur le chemin de
fer pour une station ou localité quelconque sur uin autre
chemin de fer, ou quelque localité au-delà d'u endroit quel-
conque sur cet autre chemin de fer.

' Acte des 3. " L'Acte des chemins de fer, 1868," est par le présent
chemins de -

fer, 186S for- incorporé avec le présent acte, en formera partie et sera
mera p:atie interprété comme formant avec le présent un seul et même
de cet acte. acte; pourvu qu'aucuns pouvoirs contenus dans le dit acte
voro de a ° ne soient conférés à la compagnie ou ne puissent être
compagnie exercés par elle, qui lui permettent ou l'autorisent de
restreints transporter des marchandises et passagers, ou d'acquérir dudans certainsd'curru
cas. matériel roulant, excepté pour les fins de construction et

d'entretien de la dite compagnie, ou pour fournir les locomo-
tives pour desservir le trafic des autres compagnies, si la
compagnie n'a pas fait des arrangements en conformité de
la seizième section du présent acte.

31è



Chemin de fer de Raccordement Neutre. Chap. 76.

4. La compagnie par le présent incorporée aura plein pou- Pouvoirs spe-
voir et autorité, en vertu du présent acte, de construire, en-
tretenir et administrer un chemin de fer à partir d'une localité
quelconque, près le lac Nipissingue, auquel point le chemin
de fer Canadien du Pacifique aura son terminus, jusqu'à un
autre point quelconque, à ou près le lac Muskoka, où un
chemin de fer est actuellement construit ou en voie de
construction, et jusqu'à tout autre point où un autre chemin
de fer est actuellement construit ou en voie de construction
dans la péninsule entre la baie Georgienne et le lac Simcoe,
pas plus au sud que la ville de Barrie.

5. Les personnes nommées dans la première section sont Directeurs
constituées en bureau de directeurs provisoires de la compa- provisoires.

gnie, et resteront en fonctions jusqu'à la première élection de
directeurs en vertu du présent acte; et elles auront le pouvoir
et l'autorité, immédiatement après la passation du présent
acte, d'ouvrir des livres d'actions et de solliciter des souscrip-
tions d'actions pour l'entreprise, en donnant au préalable au
moins quatre semaines d'avis, par une annonce dans la
Gazette du Canada, du temps et du lieu où se tiendra leur Pouvoirs et
assemblée pour recevoir des souscriptions d'actions; et les devoirs.

directeurs provisoires pourront faire faire des études, relevés
et plans, et se procurer ceux qui existent actuellement; et il
sera de leur devoir, tel que ci-dessous prescrit, de convoquer
une assemblée générale des actionnaires pour l'élection des
directeurs.

6. Nulle souscription d'actions dans le fonds social de la Souscriptions
compagnie ne sera légale ou valide, à moins que la somme d'actions:

edix Dour cent
de dix pour cent n'ait été réellement et de bonne foi versée à verser.
à compte de ces actions, dans les cinq jours de la date: de la
souscription, dans une ou plusieurs banques incorporées du
Canada que désigneront les directeurs; et cette somme de
dix pour cent ne devra être ni retirée de la banque, ni
autrement employée, sauf dans les intérêts de ce; chemin de
fer ou lors de la dissolution de la compagnie pour une cause
quelconque.

7. Tous les actionnaires de la compagnie, qu'ils soientLesaubains

sujets anglais ou aubains, ou des résidents, ou des corporations, r
en Canada ou ailleurs, auront les mêmes droits de se porter
actionnaires de la compagnie, de voter, et, (excepté les corpo-
tions) ils seront éligibles à des charges dans la ý compagnie;
pourvu cependant que le président et le vice-président e la
majorité des directeurs de la compagnie soient toujours sujets anglais
de Sa Majesté et résident en Canada.

8. Le fonds social de la compagnie sera d un millicon de Fonds social.
piastresdivisé en dix mille actions de ent piastres chacune.
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Première as- 9. Aussitôt que cent mille piastres du fonds .social auront
semblée géné- iporcnenarnétpysbd
raie des ac- été souscrites et que dix pour cent en auront été payés bon
tionnaires. fide sur cette somme et déposés dans une ou plusieurs des

banques incorporées du Canada, pour les besoins de la com-
pagnie, les directeurs provisoires, ou la majorité d'entre eux,
convoqueront une assemblée des actionnaires de la compa-
gnie aux temps et lieu qu'ils pourront juger à propos, en en
donnant au moins deux semaines d'avis dans la Gazette du

Elections des Canada; et à cette assemblée les actionnaires choisiront sept
directeurs. directeurs parmi les actionnaires ayant les qualités ci-dessous

exigées, lesquels resteront en charge jusqu'à la première
assemblée générale annuelle des actionnaires ci-dessous
prescrite.

Assemblée 10. L'assemblée générale annuelle des actionnaires pour
nle au- l'élection des directeurs et les autres objets généraux se

actionnaires. tiendra à tel lieu qui sera fixé par règlement du bureau des
directeurs, le premier mercredi du mois de juin, chaque
année, et un avis préalable de deux semaines en sera donné
et publié tel que prescrit par la section précédente.

Qualification 11. Nul ne sera élu directeur de la compagnie, à moins
des direc- i
teurs. ~ u'il ne soit porteur et propriétaire, de son propre droit ou

comme syndic d'une corporation quelconque, d'av moins
quarante actions du fonds social de la compagnie, et n'ait
acquitté tous les versements demandés sur ces actions.

Les directeurs I 2. Les directeurs de la compagnie pourront, à une assem-
peu oter blé quelconque du bureau, voter par procuration, cette
reur. procuration devant être entre les mains d'un autre directeur,

pourvu qu'un directeur n'ait pas plus de deux procurations
des autres directeurs, et qu'il n'y ait pas moins de quatre
directeurs présents en personne à toute assemblée du bureau
des directeurs pour la transaction des affaires.

Demandes de 13. Nulle demande de versement au fonds social faite en
limitéents aucun temps ne devra excéder dix pour cent du capital

souscrit.

La compagnie 14. La compagnie aura le droit de devenir partie à des
Porr"a de- billets promissoires et lettres de change pour des sommes denir partie a
des billets pas moms de cent piastres; et tout tel billet promissoire fait
promissoires ou endossé, ou toute telle lettre de change tirée, acceptée ou
ou lettres de
change, etc. endossée par le président ou le -ice-président de la compa-

gnie, et contresignée par le secrétaire et le trésorer, avec
l'autorisation de la majorité d'un quorum des directeurs, sera

Formule de obligatoire pour la compagnie; et tout tel billet pronissoire
billets, etc. Cpaie;etoterm

ou lettre de change ainsi fait, tiré, accepté ou endossé par le
président ou le vice-président de la compagnie, et contresigné
par le secrétaire et le trésorier, en telle qualité,:sera censé

a-voir
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avoir été dûment fait, tiré, accepté ou endossé, selon le cas,
pour la compagnie, jusqu'à preuve du contraire; et il ne sera
pas nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau de la com-
pagnie sur aucun billet promissoire ou lettre de change; et
ni le président, le vice-président ou le secrétaire et le trésorier
de la compagnie qui auront fait, tiré, accepté ou endossé
quelque billet promissoire ou lettre de change, ne seront
individuellement exposés à aucune responsabilité quelcon-
que; pourvu toujours que rien de contenu dans la présente Proviso.
section ne sera censé autoriser la compagnie à émettre aucun
billet payable au porteur, ou aucun billet promissoire destiné
à être mis en circulation comme papier-monnaie ou comme
billet de bano ue.

15. Lorsqu'il deviendra. nécessaire, dans le but de se pro- La, compagnie
curer des terrains pour les stations od les sablonnières, pour pourra ache-
le ballastage ou pour d'autres objets liés à la construction, à ert-o
l'entretien et à l'usage du chemin de fer, ou pour en utiliser quelles Èm.
les trains, d'acheter plus de terrains qu'il n'en faudra pour
ces stations ou sablonnières, le ballastage ou autres objets, la
compagnie pourra acheter, avoir et posséder ces terrains,
ainsi que l'accès à ces terrains, s'ils sont éloignés de son
chemin de fer, selon qu'elle le jugera à propos pour les objets
liés à la construction, à l'entretien ou à l'u sage des dites
constructions, et elle pourra les vendre et transporter, en tout
ou en partie, de temps à autre, quand elle le jugera à propos.

16. Il sera loisible à la compagnie de faire tout arranige- Arrange-
ment avec toute autre compagnie pour l'usaga ou l'usage inents avec
partiel du chemin de fer par telle autre compagnie, ou pour dautres cOr-
louer de telle autre compagnie tout chemin de fer ou partie l'usage 'u
de chemin de fer, ou son usage, et pour toute période et es- chemin de fer.
pace de temps, ou pour louer ontes locomotives, tenders ou
autres objets mobiliers, et généralement de faire tout arran-
gement ou arrangements avec toute telle autre- compagnië
relativement à'l'usage du chemin de fer ou du chemin de fer
de 'l'autre compagnie, ou des objets mobiliers de l'autre com-
pagnie, ou touchant tous services qui seront rendus, par
une compagnie à l'autre, et la conpensation pour ces servi-
ces; et toute autre compagnie de chémin de fer pourr prêter Et pour em-'
son crédit à la compagnie par le présent: incorporée, (soit par rned
garantie directe, par un contrat pour le trafic, ou autrement) g
ou pourra prendre des actions de son fonds social de-la 'même,
manière et avec lesmêmes droits que le pourraient faire des SousCrire au
indiidà ettouttel;arangement sera ,alide et obligatoire,fonds so.
et sera mis à exécution par toutes les 'cours de justice, suivant
ses termes et sa teneur; et toute compagnie, acceptant et Effet de cet
exécûtant tel:'bailhou 'aragement 'aura et 'exeréera tous les arrangement.
pouvoirs etpriviléges conférés parle préent acte, .4jet ux,
resfriètionet limitai s(é'ilnst) établies par' tel rran-
gient ou bail. 17
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Lé tarif sera 17. Lorsque le chemin de fer sera achevé et prêt à être
tou °"le ouvert au trafic, les chars et le trafic des chemins de fer des

vaine de fer autres compagnies, actuellement ou qui seront à l'avenir
Pant sur construits (y compris les chars de toute autre compagnie de

pe or chemin de fer qui pourront circuler sur d'autres chemins de
poré. fer) auront le droit de passer sur le chemin de fer, aux mémes

taux pour les personnes et les effets transportés, de manière
à ce qu'il n'y ait pas de différence dans les prix de transport
en faveur ou au détriment de toute autre compagnie dont les
trains ou le trafic passeront sur le chemin de fer.

Les autres 18. Toute autre compagnie faisant usage du chemin de
Chemins de fer aura le droit de transporter et de concourir pour le traficfer peuvent
transporter le local du chemin de fer, dont les relevés mensuels seront faits
trafic local à à la compagnie; de ce trafic local un taux sera accordé à telle
cetan t autre compagnie qui l'aura gagné, et la balance sera établie

semi-annuellement et ensuite payée à la compagnie, et fera
partie du fonds général de la compagnie; cette balance sera
appliquée et il en sera rendu compte conformément à la
vingtième section du présent acte.

Arbitrage en 19. Dans le cas de désaccord, et chaque fois que la chose
co de dé,ac- pourra avoir lieu, au sujet des droits de toute autre compa-

ognie, dont le trafic passera ou désirera passer sur le chemin
de fer, ou passer sur les autres chemins de fer avec lesquels
la compagnie pourra avoir fait des arrangements pour y
passer son trafic, ou au sujet des taux à exiger à cet égard, ou
du trafic local, ou des taux à exiger à cet égard, le différend
sera soumis à des arbitres, dont l'un sera nommé par la com--
pagnie et un autre par l'autre compagnie avec laquelle le
désaccord aura eu lieu, et le troisième (devant être une per-
sonne d'expérience dans les affaires liées aux chemins de fer),
par l'une des cours supérieures de la province d'Ontario, sur
requête adressée à telle cour, après avis régulier donné aux
parties intéressées; et la sentence rendue par ces arbitres, ou

Proviso, la majorité d'entre eux, sera finale; pourvu que l'effet de la
sentence ne soit pas obligatoire pour plus de cinq années;

La priorité de Mais dans tout arbitrage au sujet des matières mentionnées
l'aerd pas dans cette section, les- arrangements qui seront alors en
de priviléges vigueur avec toute autre compagnie, ou l'usage alors fait du
spéciaux. chemin de fer par toute autre compagnie, i'assureront pas à

telle autre ou telles autres compagnies aucune faveur ou
distinction dans l'usage du chemin de fer, à raison de
priorité de l'arrangement ou de l'usage par telle autre com-
pagnie on telles autres compagnies.

Quelle com- 20. La compagnie aura le droit de demander aux autres
daatre compagnies dont le trafic passera et sera transporté sur le
exigée des chemin de fer, telle compensation, sous forme de péage ou de
autres compa- r
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loyer, que Pexpérience aura démontrée être suffisante pour gnies pour
faire face aux frais de réparation, d'entretien et d'administra- l'uage du
tion du chemin de fer, à l'intérêt sur les fonds empruntés chemn defer.
pour sa construction, et à des dividendes n'excédant pas dix
pour cent par année sur le capital social, et une somme addf-
tionnelle suffisant àrétablissement d'un fonds d'amortissement
n'excédant pas chaque année cinq pour cent du montant de
la créance garantie; et le déficit dans le montant des péages
d'une année pourra être exigé et perçu l'année suivante.

21. Si les péages ou le loyer perçus pendant une année ctte omPý-
ne suffisent pas à payer la somme garantie par les autres ab ia-l
compagnies et qu'elles aient eu à combler ce déficit, tel déficit défieit dans
sera une dette due par la compagnie aux autres compagnies les péage
qu'elle devra acquitter avec intérêt; on bien les autres com-
pagnies et la compagnie pourront convenir du paiement de uies.
cette dette par la création et rémission d'actions à tel taux
ou prix qui pourra être arrêté.

22. Il sera loisible à la compagnie de s'entendre avec toute Les péages
autre compagnie faisant usage ou se proposant de faire usage n ête
du chemin de fer au sujet du montant des péages, loyer ou
compensation à être payés pour cet usage, et de les 'commuer
en un montant fixe ou variable, et avec pouvoir de changer ou
varier les conditions de cet arrangement; pourvu que l'acquit Proviso.
ainsi payé ou reçu soit imputé et imputable; et ne soit appli-
qlué que de la manière que les péages, loyers ou paiements
qui poutront leur être substitués auraient été applicables
s'ils avaient été prélevés et payés.

23. Le chemin de fer devra être commencé dans les trois Ruse de li-
années et complété dans les six années qui suivront la date mitaUo.
de la proclamation mentionnée dans la section suivante.

24. La compagnie n'aura pas le droit d'acquérir de terrains Quana le che-
ou de commencer la construction du chemin de fer ýpar lè amsera com-
présent autorisé, avant le jour qui sera fixé par proclamation
du Gouverneur-Général en conseil.

CHAP. 77.

Acte pour incorporer la Compagnie du Pont de la Grande
Ile de Niagara.

[&nctionné le 26 Mai 1874.]

ÖlONSWtRANT qne les personnes ci-lessous menion- Prrambule.
néesontpar pétition, derandé"le pouo di consmtrige

un pont de chemmu de fer sur la nvire Niagar , sur un point
près
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près de Black-Creek, dans le comté de Welland, etl'incorpo-
ration d'une compagnie à cette fin, et qu'il est à propos d'ac-
cédèr à leur demande: A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le pont de la Grande Ile de Niagara est par le présent
blique. déclaré être pour l'avantage général du Canada.

Personnes in- 2. William A. Thompson, Isaac H. Allen, Edwin Hershy,°orporees. John Flett, Lanty S. Lundy, Archibald McLachlin, Colin
Macdougall, H. P. Smith et John Nice, avec telles autres
personnes et corporations qui, sous l'autorité du présent acte,
deviendront actionnaires de la compagnie par le présent in-
corporée, sont par le présent constitués et déclarés en corpo-

Jiomde la rftion et corps politique, sous le nom de " Compagnie du
compagnie et Pont de la Grande Ile de Niagara;" et la dite compagnie
pouvoirs ge- aura plein pouvoir et autoriter d'acheter, acc, lérir, prendre

et posséder les terrains, terres couvertes par î au, grèves 'et
autres propriétés qui pourront être nécessaires à la construc-
tion du dit pont ou à son exploitation, ainsi qu'à la construc-
tion d'un embranchement de chemin de fer n'excédant pas
quatre milles de longueur, qui pourra être nécessaire pour se
relier ou arriver au dit pont.

L'acte des 3. " L'Acte dechemins defer, 1868," est par le présent in-
chemins defer corporé au présent acte, dont il formera partie, et ils seront
frsen arte interprétés comme ne formant qu'un seul et même acte.

Pouvoir de 4. La compagnie par le présent incorporée aura plein
onsire pouvoir, en vertu du présent acte, de construire, entretenir,

rvière Nia- exploiter et administrer un pont de chemin de fer sur la ri-
gara. vière Niagara, pour lu passage des chemins de fer, depuis

un point quelconque à ou près Black-Creek, dans le comté
de Welland, vers la Grande Ile, dans J'Etat de New-York,
dans les Etats-Unis d'Amérique.

Pouvoir de 5. La compagnie est par le présent autorisée à faire fonc-
faire passer tionner des trains mus par la vapeur ou par des chevaux,des trains sur
le pont. pour transporter les voyageurs et le fret des localités entre

l'Etat de New-York et le comté de Welland, sur le pont dont
la construction est par le présent autorisée, et à relier ces
trains à d'autres chemins de fer.

Directeurs 6. Les personnes dénommées dans la deuxième section du
provisoim. présent acte constitueront le bureau des directeurs provi-

soires de la compagnie, et resteront en fonctions jusqu'à la
première élection de directeurs en vertu du présent acte, et
elles auront le pouvoir et l'autorité, immédiatement après la
passation du présent acte, d'ouvrir des livres d'actions et de

solliciter
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solliciter des souscriptions d'actions pour l'enti 3prise, don-
nant au préalable quatre semaines d'avis, lans la Gazette du
Canada, du temps et du l.eu où se tiendra leur assemblée
pour rece',ir des souscriptions d'actions; et les directeurs Leurs pou-
provisoires pourront faire faire des relevés et plans, et se ,°"o"et d*-
procurer ceux qui existent actuellement; et il sera de leur M
devoir, tel que ci-dessous prescrit, de convoquer une assem-
blée générale des actionnaires pour l'élection des directeurs.

7. Nulle souscription d'actions dans le fonds social de la soucriptions
compagnie ne sera légale ou valide, à moins que la somme " r
de dix pour cent n'ait été intégralement et de bonne foi à ve'rer.
versée à compte de ces actions dans le délai de cinq jours de
la date de la souscription, dans une ou plusieurs des banques
incorporées du Canada, que désigneront les directeurs; et
cette somme de dix pour cent ne devra ni être retirée de la
banque ni autrement employée, sauf dans les intérêts du
pont de chemin de fcr ou lors de la dissolution de la compa-
gnie, pour une cause qualconque; et les directeurs, ou la Ledirecteurs
majorité d'entre eux, pourront, à leur discrétion, refuser de °,°.t
recevoir les souscriptions de toutes personnes qui, de leur souscripteurs.
avis, pourraient retarder, contrecarrer ou empêcher la com-
pagnie de poursuivre et mener à terme l'entreprise prévue
par le présent acte; et s'il a été souscrit un nombre d'ac- Et répartir le
tions plus considérable que la totalité du fonds social, ces asurplus des
actions seront réparties entre les souscripteurs par les direc-
teurs provisoires, de la manière qu'ils croiront la plus propre
à favoriser et atteindre le but de l'entreprise ; et les direc-
teurs pourront exclure de cette répartition un ou plusieurs
des souscripteurs si, à leur avis, ce mode est de nature à
mieux assurer la construction de ce pont de chemin de fer.

8. Tousles actionnaires de la compagnie, qu'ils soient sujets Eg te de
anglais ou aubains, ou domiciliés en Canada ou ailleurs, au- a
ront également droit de posséder des actions de la compagnie,
de voter et d'être élus à des charges dans la compagnie.

9. Le fonds social de la dite compagnie sera d'un million Fonda soial
de piastres, divisé en dix milles actions de cent piastres cha- et actiena.
cune.

10. Aussitôt que deux cent mille piastres du fonds social Première
auront été souscrites et que dix pour cent auront été payés, r de
bon fide, sur cette somme et déposés dans une ou plusieurs
des banques incorporées du Canada, pour les besoins de la
compagnie, les directeurs ci-dessus nommés, ou la majorité
d'entre eux, convoqueront une assemblée des actionnaires
de la compagnie aux temps et lieu qu'ils pourront juger à
propos, en donnant au moins deux semaines d'avis dans la
Gazette du Canada et d'Ontario, et, à cette assemblée, les ac- EIection des
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tionnaires choisiront neuf directeurs parmi ceux d'entre eux
ayant les qualités ci-dessous exigées, lesquels resteront en
charge jusqu'à la première assemblée générale annuelle des
actionnaires, tel que ci-dessous prescrit. •

Ausemblée 11. L'assemblée génerale annuelle des actionnaires pour
générale et l'élection des directeurs et les autres objets généraux, se

mees et tiendra à Elack-Creek, ou ailleurs, selon qu'il sera décidé par
avis- règlement, le premier mercredi du mois de juin, 'chaque

année, et un avis préalable d'au moins deux semaines en sera
donné et publié tel que prescrit par la section précédente.

Conditions 12. Nul ne sera élu directeur de -la compagnie, à moins

potu' etre qu'il ne soit porteur et propriétaire d'au moins dit actions
<irctur. du fonds social de la compagnie, et n'ait acquitté tous les

versements demandés sur ces actions.

Demanes de 13. Nulle demande de versement au fonds social ne devra
versements; excéder à la fois dix pour cent du capital souscrit, et nul
liitée, actionnaire ne sera responsable des dettes ou obligations de

la compagnie au-delà du montant non-versé des actions
possédées par lui.

Pouvoirs 14. Les directeurs de la compagnie pourront, après avoir,
d'émettre des au préalable, obtenu l'autorisation des actionnaires à quel-

que assemblée générale spéciale convoquée de temps à autre
a cette fin, emprunter des deniers et émettre des bons en
vertu des dispositions de " 'Acte des chemins de fer, 1868;" et
ces bons pourront être pour un terme n'excédant pas trente
ans, et porter intérêt au taux de sept pour cent par année, et
ils pourront être vendus ou il pourra en'étre disposé par les
directeurs à leur valeur vénale.'

La compagnie 15. La compagnie aura le droit de devenir partie à des
ptt être par- billet

tie " des bill-et promissoires et lettres de change, pour des sommes
lets. d'au moins cent piastres ; et tout tel billet promissoire fait

ou endossé, ou telle lettre de change tirée, acceptée ou en-
dossée par le président ou vice-président de la compagnie,
et contresignée par le secrétaire-trésorier, avec l'autorisation
de la majorité d'un quorum des directeurs, sera obligatoire

Formule de pour la compagnie; et tout tel billet promissoire ou lettre de
iet poblga- change ainsi fait, tiré, accepté, ou endossé parle président ou le

compagme. vice-président de la compagnie, et contresigné par le secré-
taire-trésorier, en telle qualité, sera censé avoir été dûment
fait, tiré, accepté ou endossé, selonle cas, pour la compagnie
jusqu'à preuve du contraire ; et il ne sera pas nécessaire,
dans aucun cas, d'apposer le sceau de la compagnie sur aucun
billet prormissoire ou lettre de change ; et le président, vice-
président ou secrétaire-trésorier de la compagnie"ne seront
indiiduellement exposés à auc'une responsâbilité "queleon-
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que à l'égard de tels billets promissoires ou lettres de change
ainsi faits, tirés, acceptés ou endossés; pourvu toujours que Proviso.
rien de contenu dans cette section ne sera censé autoriserla
compagnie à émettre aucun billet payable au porteur, ou
aucun billet promissoire destiné à être mis en circulation
comme argent ou comme billet de banque.

16. La compagnie ne devra pas commencer le dit pont plans, etc.,
ou les travaux en dépendant, avant d'avoir soumis au Gou- is r
verneur en conseil les plans de ce pont et des travaux pro- ba° o er
jetés en dépendant, ni avant que ces plans et l'emplacement en conseil.
du pont aient été approuvés par le Gouverneur en conseil, et
que l'on se soit conformé aux conditions qu'il jugera à propos,
dans l'intérôt public, d'imposer au sujet du pont et des tra-
vaux en dépendant; et ces plans ne devront pas être modi-
fiés, et il n'y sera fait aucune déviation, sauf avec la permis-
sion du Gouverneur en conseil, et aux conditions qu'il impo-
sera; pourvu toujours que ce pont devra être construit de .
manière à ne pas sensiblement gener la navigation de lad al "
rivière Niagara; et le dit pont aura un pont-levis sur le nepourras être
chenal principal de la rivière, lequel aura une largeur de tré int.
cent pieds et devra, sous tous autres rapports, donner libre Pont.-li ,
passage aux vaisseaux de toute espèce naviguant sur la dite,
rivière. Depuis le coucher jusqu'au lever du soleil durant la Lumières.
saison de navigation, il devra y avoir des lumières convena-
bles placées sur le dit pont pour guider les vaisseaux à leur
arrivée près du pont-levis ; et l'usage de ce pont sera sujet
aux règlements qui seront de temps à autre approuvés par Règlements.
le Gouverneur en conseil.

17. Il sera du devoir de la compagnie, pendant la con- Entretien des
struction du pont, de placer et entretenir pendant la nuit, s r
durant la saison de la navigation, une bonne et suffisante lu et.
mière à chaque extrémité de tout caisson oujetée qu'elle aura
construit ; pourvu toujours qu'avant de commencer les tra- Prov : can
vaux du pont, ou de prendre possession d'aucune partie de itûau
la grève ou de la terre couverte d'eau, ou de tout auf re pro- avant rouver.
priété de la couronne, la compagnie devra obtenir le consen- tre des, tra-
tement du Gouverneur en conseil, qui pourra imposer les •
termes et conditions qu'il trouvera convenables avant d'ace
corder la permission de commencer les travaux ou de pren
dre possession d'aucune propriété de la couronne comme
susdit; porvu aussique la navigation de cette rivière ne soit Proviso.
pas inutilement obstruée par cette construction.

18. Lorsqu'il deviendra nécessaire. dans le but, de se pro- Vente de ter-
curer des terrains pour les stations ou les sablonnières, ou
pour d'autres, objetsliés à la construction, à l'entretienetA acomagnie.
l'usage du pont, d'acheter plus de terrains qu'il n'en faudra
pour ces stations ou sablonnières, ou autres objets, la com-

25 pagmie
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pagnie pourra acheter et posséder ces dits terrains, et en
avoir la jouissance, ainsi que l'accès à ces terrains, s'ils sont
éloignés du pont, selon qu'elle le jugera à propos pour les
objets:liés à la construction, à l'entretien ou à l'usage du

'pont, et elle les vendra et transportera, en'tout ou en partie,
l'orsqu'elle n'en aura plus constamment besoin pour le font.

La compagnie 19. Il sera loisible à la compacgrnie de faire tout arrange-
peut ouner le ment avec.toute compagnie ou compagnies de heýmin de fer,

soit en Canada ou dans les Etats-Unis 'd'AmérigjiiPoûi- le
louage du dit pont, ou son usage, en tout temps; ouupôite,
période, à telle compagnie ou compagnies de chemin die feri

On louer un ou pour louer de telle compagnie ou compagnies, tout chéinin
chemin defer; de fer ou partie de chemin de fer, ou son usage, ou pour louërolematèriel 1 é
roulant ; toutes locomotives, tenders ou autres objets mobiliers; et gé-
on en obtenir néralement de faire tout arrangement on arranÉgdments avec
'usage. toute telle compagnie ou compagmes, ïielativement à l'usage,

par l'une ou 'autre compagnie ou les autres 'compagnies du
pont ou du chemin de fer, ou des chemins de fer, ou des objets

Compagnies mobiliers de l'ùne ou l'autre compagnie ou d'aucunes d'elles,
e em de ou annute partie d'iceux, on touchaut tous seViïe qüi sé-

devenir ac- ront rendus par une compagnie à l'autre ou aux autres, et la
tionnaires, compensation pour ses services ; et telle compagnie OU com-Petc. pagnies de chemin de fér pourront 'prêter Teur crédit à10

compagnie, par le présent incorporée, ou pourröntý'prêidre
des actions de son fonds social, de la même manière et avec
les mêmes droits que le pourraient faire déé'individue
et tout tel arrangement sera Valide et obligätoiié; et'ér a
à exécution par toutes les cours de justice, 'suivántes terms
et sa teneur ; et toute compagnie acceptant oiêiétaiit
tel bail aura et exercera tous les pouvoirs conférés, par le
présent acte.

Même tarif 20. Lorsque le dit pont de chemin de fer sera achevé
ou tous les et prêt à être ouvert au trafic, -les trains'de tous les cheminschemins de

fer qui se de fer aboutissant à ou près Black-Creek,, commê susdit,
serviront ou dans l'Etat de New-York, à ou près quelque point sut

du la Grande-Ile, presque en face+de Black-Creek,ý actuellement
ou qui seront à l'avenir> construits, y compris lés' licarsde
toute autre compagnie de chemin de fer qui'pourront'cicu-'
ler sur ces chemins de fer, aurout le droit de paser sur' 1
dit pont, aux mêmes taux pour lés personnes et' les effets
transportés, de mrniere à ce qu'il n'y aitpas de difféTence
dans les prix de transport en faveur on au'détrixnent de tout
chemin de fer dont lesstrains ou le traië traveiïsetoni;lWdit"
pont.

Arbitra e en 21. Dans le cas de désaccord (et chaque fois que la chose
eu de désac- pourTa avoir lieu) au sujet des droits d'une 'compagnie de

chemin de fer dont les trains traverseront les constructions
Pae



1811 Cie. du lPont de la Grande le de Niagara. Chap. 77. $87

par le présent autorisées, ou au sujet des prix à exiger à cet
égard, le différend sera soumis à des arbitres, dont lun sera
nommé par la compagnie par le présent constituée, l'autre
par la compagnie avec laquelle le désaccord aura eu lieu, et
le.troisième, devant être une personne d'expérience dans les
affaires de chemins de fer, par l'une des cours supérieures de
la province d'Ontario, sur requête à ce tribunal, après avis
régulier donné aux parties intéressées; et la sentence re-n. La sentence
due par ces arbitres, ou la majorité d'entre eux, sera finale; ®

mais l'effet de la dite sentence ne.sera pas obligatoire pour Proviso.
plus de cinq années.

22. Il sera loisible à la compagnie de fusionner et conso- Pouvoirdefa.
lider ses capitaux, propriétés et priviléges avec les capitauxmon aver: un
propriétés et priviléges de toute autre compagnie incorpo- e
rée ou qui pourra l'être en vertu des lois de l'Etat de New-
York, l'un des Etats-Unis d'Amérique, pour atteindre -le
même but que la compagnie par le présent incorporée, et
d'exécuter avec cette compagnie tous contrats et arrange-
ments nécessaires pour opérer telle fusion et consolidation, et
auxquels cette compagnie sera, en vertu des lois de l'Etat de
New-York, autorisée à devenir partie.

23. Sujet aux dispositions du présent acte, les directeurs Pouvoirs aux
de la compagnie par le présent incorporée, et de toute direteur,
corporation désirant se fusionner ou consolider comme arangemens
il est dit ci-haut, pourront exécuter une commune con- avec une com-
vention en double sous les sceaux de corporation de pagYork.
chacune des corporations, en vue de la fusion et consolida-
tion des dites corporations, en prescrivant les termes et, con-
ditions, le mode d'après lequel elle sera mise en.effet, le nom
de la nouvelle corporation, le nombre et les noms de ses di-
recteurs et autres officiers, et quels seront ses premiers direc-
teurs et officiers et leurs domiciles, le nombre d'actions du''
fonds social, le montant'ou la valeur au pair de chaque action
et la manière de convertir le fonds social de- chacune des
corporations en, celui de la nouvelle corporation, et comment,
quand et pourquel terme les directeurs et autres officiers de
la nouvelle corporation seront élus, et quand auront lieu les
élections, ainsi qiue tous autres détails qu'ils croiront néces-
saires pour parfaire la nouvelle organisation et la fusion et
consolidation des corporations, et leur administration subsé-ra-nouvl
quente; et la nouvelle :corporation aura le pouvoir de se f- corpotin
sionner avec l'une ou l'autre ou aucune des lignes de chemidîon rv
de. fer ayant le pouvoir de se. fusionner et se reliant au dit toute ligne de

Cheniin -de fer,pont, d'après le mêéme mode et au même effet qu'ellées pe eemine
vent être fusionnées sous l'autorité du présent acte ene.

24-ette convention sera soumise aux actionaires db6nvetion
chacune de ces corporations, à une assemblée tenue séparé- 8umi" 'ux

251 menut %ctonum
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de chaque ment, aux fins de la prendre en considération; avis des temps
corporation. et lieu de ces assemblées et de leur objet sera donné par
Avisadonner. circulaire écrite ou imprimée, adressée à chacune des per-

sonnes au nom desquelles, lors de tel avis, le fonds social de
ces corporations sera inscrit sur leurs livres, et remis à ces per-
sonnes respectivement, ou à elles transmises par la malle à
leur adresse postale ou domicile connu, ainsi que par avis
général publié dans un journal dans le comté de Welland et
dans la cité de, Buffalo, une fois par semaine, pendant deux
semaines consécutives. A ces assemblées des actionnaires,
la dite convention sera prise en considération, et son adoption
ou son rejet aura lieu au moyen de la votation au scrutin,

Votes sur la chaque action donnant au porteur droit à un vote, et ce vote
couvention. sera donné personnellement ou par procureur; et si les deux

tiers des votes de tous les actionnaires de ces corporations
sont favorables à l'adoption de la convention, alors le fait en
sera certifié sur chacun des doubles susdits par le secrétaire
de chacune des corporations sous leurs sceaux de corpora-
tion; et si la convention est ainsi adoptée aux assemblées
respectives des actionnaires de chacune des corporations,

Si la conven- l'un des doubles de la convention ainsi adoptée et des certi-
tion est adop- ficats y inscrits, sera déposé au bureau du Secrétaire d'Etat
tée, elle sera
déposée au pour la Puissance du Canada, et l'autre au bureau du Secré-
ministere du taire d'Etat de l'Etat de New-York; et cette convention sera
Secrétaire dès lors réputée être la convention et l'acte de fusion de lad'Etat du Ca-
nadaet à celui compagnie et de telle autre corporation; et toute copie de la
de 'Etat de convention ainsi déposée et des certificats y inscrits, certifiée
New-York. par qui de droit, fera foi de l'existence de la nouvelle corpo-

ration.

Pouvoirs de 25. Après avoir fait et parfait la dite convention et l'acte
la corporation de fusion tel que prescrit par la section précédente, et apr's

dépôt de la convention tel qu'indiqué, dans la même section,
les diverses corporations, parties à la convention, seront ré-
putées fusionnées et ne former qu'une seule et même corpo-
ration sous le nom désigné dans la convention; elles auront
un sceau commun et possèderont tous les droits, pouvoirs et
immunités, et seront assujéties à tous les devoirs et inca;pa-
cités attachés à chacune des corporations ainsi fusionnées,
sauf tel que prescrit par le présent acte.

Propriétés et 26. Après que l'acte de fusion aura été pleinement exécuté
droits des cor- comme il est dit ci-haut, toutes les propriétés immobilieres,
fsào onnu- mobilières et mixtes, et tous les droits et intéréts s'y ratta-
vele corpora- chant, toutes actions, souscriptions et autres créances quel-
n°Ofl" conques, et autres choses eu action appartenant à ces corpo-

roits des .rations, ou à l'une ou à l'autre d'entre elles, seront Tépuit6à
créanciers transférées à la nouvelle corporation sans qu'il soit besoii
protégées. d'autre acte ou titre; pourvu, cependant, que tous les droits

des créanciers et tous les priviléges sur les -propriétés de
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l'une ou l'autre des corporations, ne seront pas diminués par
telle fusion, et que toutes les dettes et obligations de lune ou
l'autre des corporations passeront dès lors à la nouvelle cor-
poration et pourront être recouvrées d'elle au même degré
que si ces dettes ou obligations eussent été contractées par
elle. Et pourvu ·aussi que nulle action ou poursuite, en loi Et droits deas
ou en équité, intentée par ou contre les corporations ainsi
fusionnées, ou l'une ou l'autre d'entre elles, ne sera périmée
ou modifiée par telle fusion; mais en vue de telle action ou
poursuite, la corporation pourra être réputée encore en exis-
tence, ou bien la nouvelle corporation pourra y être substi-
tuée dans telle action ou poursuite.

27. La nouvelle corporation aura le pouvoir d'emprunter, La nouvelle
de temps à autre, les sommes d'argent qui pourront être né- corporationpourra ei-,
cessaires à la construction et à l'achèvement des travaux par pranter, etc.
le présent autorisés, et à l'acquisition des immeubles néces-
saires. pour l'emplacement et les abords de ces travaux, et
d'hypothéquer ses propriétés et immunités pour en garantir
le paiement en vertu de "l'Acte des chenins de fer, 1868."

28. A toutes les assemblées des actionnaires de la compa. Mode devota-
gnie par le présent incorporée, chaque actionnaire aura droitt°mau as-
à un vote pour chaque action par lui possédée, et de voter'en
personne ou par procureur; et les directeurs de la compagnie Procureurs.
pourront aussi, aux assemblées du bureau, voter par procu
reurs, la procuration devant être entre les -mains d'un autre
directeur; mais un directeur ne pourra pas étre- le porteur Proviso.
de plus de deux procurations des autres directeurs, et il ne Quorum aux

devra pas y avoir moins de quatre directeurs présents en desairecteurs
personne à toute assemblée d'affaires du bureau des direc-
teurs.

29. Les travaux devront être commencés dans les trois Limitation.
années, et terminés dans les six années qui suivront lapas-
sation du présent acte.

30. La compagnie aura le pouvoi d'établir, comme parti P ur
ou dépendance du dit pont de chemin de fer, un passage 0&
pour les chevaux; voitures et piétons, lequel pourra,être fait
soitIpendant la construction du dit pont de chemin de fer ou
en tout temps après son achèvement; et dans le cas où elle
déciderait de fairé ce passage ou ,pon pour lespiétonse, lle
pourra faire, amender, révoquer, rétablir et mvettreie igué,r
tous les statuts, règles et règlementqui lui parattront utiles
et nécessaires, quant au contrôle etel'sge d passage
et quant aux péages que lon percevra et exigera pour cir
culcr sur ce passage.
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CHAP. 78.

Acte pour incorporer la Compagnie du chemin de fer de
Jonction de Lochiel, Ilawkesbury et l'Orignal.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préambule. CONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous nommées et
autres, ont, par pétition, représenté que la construction

d'une ligne de chemin de fer d'embranchement entre un point
du chemin de fer de Jonction entre Moitréal et Ottawa, et les
villages de Hawkesbury et l'Orignal, offrirait à la partie infé-
rieure de la vallée de l'Outaouais une cominunication directe
par chemin de fer avec les cités d'Ottawa et de Montréal; et
qu'elles ont demandé d'être constituées en" compagnie aux
fins de construire cette ligne; et considérant qu'il est expé-
dient d'accéder à leur demande: A ces causes, Sa Majesté,
par et de. l'avis et du consentement du Sénat et de la Cham-
bre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Déclaration. 1. Le chemin de fer de jonction de Lochiel, Hawkesbu-y
et l'Orignal est par le présent déclaré être un ouvrage pour
l'avantage général du Canada.

Certaines per- 2. L'honorable Donald Alexander Macdonald. M. P., l'ho-
sonnes consti- norable Johr Hamilton,"énateur, Archibald McNab; James

aration.c Fraser, Allan B. Macdonald, William iRobertson; et J. P.
Wells, avec toutes autres personnes et corportions qui de
viendront actionnaires de la compagnie par 'le pxés'ent incói6'-
porée,' Eeront et -sont par le présent acte, constitués en e pO
ration et corps politique sous les uïom et raison de " ComJpà-'
gnie-du chemin de fer'de Jôiictièn d' Lochiel, Iawkesbu-yît'

Nom de la l'Orignal," avec tous les pouvoirs conférés aux compagnies de
corporation chemin de fer, généralement, et les pouvoirs et privilégeset pouvoirsî
génpa u4; conf,érés à ces corporations-par :" l'Aéte 'des :chemins defer,

18a8," sujets aux dispositions ci-dessousténbncées.

Pouvoir de 3. La compagnie et ses agents et employés pourront tra-
construire le

e der'cer,-construire et termier unr chemin de"fer, à simpl'e ou
aanicertainee.doubl -voie, de telle largeur ou Jauge que la compagnie ju-
limites. ""',gera à-propos,- à partir de la' rivière: des' Outaouaisau u

près-le 'village de d'Orignal'à lHawkesbury, et'de là' jusqu'à
quelque point sur la ligne du chemin de fer de Jonction
entre [ontréal et la cité- d'Ottawa;- dans lPtoivnship de

Capital et 4. Le capital de la dite compagnie n'excédera pas en to-
actions, talité la somme d'un ;million de piastres, laqielleuse-a'divicomment ,'srs;1aiel 

e-

pp1iqués. sée en di mille actions de cent piastres. chacnne uel'
açutaut sera fQrmé par les personnes çi-dessus nommées, et
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elles autres personnes et corporations qui pourront devenir
actionnaires de la cmpagnie; et l'argent ainsi pr-álevé est
par le pr'ésent assigné et affecté, en -priemier lieu, aupaiement
de tous hnoraires et déboursés. encourus pour 1'obtention et
piqasion du préseut acte, et, pour faire'les relevés,..ans
et év'àai isre'latifs au cheinin de fer, et le reste eç résidu
de tel 'argent sera employe a faire, acheter et mamteir le
dit chemin de fer, t autres fls du présent acte.

5. l seia loisible à la compagnie de re#o t à itre de .La compagne
concession, de la part du gouvernemàent, ou de us particu- pourrerece
liers, ou de totes gorporations, sous formed'encouragmpt enterres, etc.,

pour là 'construction de son chemin de fer, tous terrams et les vendre.
acanis ayoisiant son parcours, on tous autres biens mobi-

liersoummbiliier, ou toute somme d argent soit a titrede
don-pur et simple ou en paiement d'actions, et elle «ourra en
dis oseret alie les terramies a e tensnmo

bihers o mmoih , pour les besoins de la comýpa ie, dans
le cours de la m-ùise a exécution au présent acte.

* L'hoinorâlé "Donald lxander MacMonal, M. , Directeurs
ùiàáblI Johù Hiahiiltoôn, sénateur Arclibald McNabT J s Ja " e°. Y. Il 1 7, ý 1» ,ý1emr pou-
Fraser, .Allan B. Macdonald, Wm: Robertson, et J P Wells, voîrs.
seront et sont par le présent acte, constitués en bureaude
directeurs provisoires de la compagie et tiendront leu

arejusuia'ce ne q dautres directeurs soient élus arles
actioniaies en etudes yispositions durént act e
rt~i ouvoir eautorté de remplir les vacances gui, pour-

ronft veim'ir, d'ouvri des hvres d.'actions et de procurer ds
souseninis à Vent 'éise, de faire des' ldmandes e verée
mets auxsousn+pi +ers; de fe aire i .etæ ecuter des plans
et relevés, de convoquer une assemblée fé+alé d>s Wétiïù-
naires pour l'élection d'autres, directeurs; en la manière ci-
dessous recnte et éniralement &ac.4 omÍr tous ai4res
actes' quep leglement accomplir tel beureau n vertui de

l' X¿is 1,e" :
es directeurs- provisoires st, p le présent, autor eséà Livres

"d" ""W Y e '""dactions.drer.tou es mesures necessaires pour ev s res
d'ac'ons et our recevoir lës sousenptions des 4ù1artiesq

cdit, advenn actionnaires de la: com •> - ;tto4us
personnessuetna ap eac se-roncon

priéf eéa'Éociéeslà a oiipâgnie.si rées, comme, Pt ïpeaie et' ases eacmagm

-7. Lo's et, azssitôt 'u'n dixième.u capitaT lequel ne Preiière

eux, p ont convocuer une assemblée des zetionne x
tem s den a esent con au ee

mWe r. ~d~ans unilurs ur nau
'if
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bliés à Ottawa, Montréal et l'Orignal; à laquelle assemblée
générale, et aux assemblées générales annuelles mentionnées
dans les sections suivantes, les actionnaires présents, soit en
personne ou par procureur, éliront pas moins de cinq ni plus
de sept directeurs, en la manière et ayant les qualités, ci-des-
sous prescrites; lesquels directeurs formeront un bureau de
directeurs et resteront en charge jusqu'au dernier mardi du
mois de mai de l'année qui suivra leur élection.

Assemblées 8. Le dit dernier mardi de mai et le dernier mardi de mai de
nelaes .n- chaque année subséquente, il sera tenu uneassemblée, généra-
1esmnmessevs. le des actionnaires de la compagnie au bureau principal de la

compagnie, à laquelle assemblée les actionnaires choisiront
un même nombre de pas moins de cinq ni de plus de sept
directeurs pour l'année suivante, en la manière et ayant les
qualités ci-dessous prescrites; et avis public de telle assem-
blée et élection annuelles sera inséré un mois avant le jour
de l'élection dans un ou plusieurs journaux publiés en les cités
d'Ottawa et Montréal, et le village de l'Orignal, ou, s'il n'est
pas publié de journal dans le dit village, alors dans le journal
publié à l'endroit qui en sera le plus voisin; et les élections
des directeurs se feront au scrutin, et les personnes -ainsi
élues formeront le bureau des directeurs.

Quorum des 9. La majorité des directeurs formera un quorum pour la
directeurs ; transaction des affaires, et le dit bureau des directeurs pourra

employer un ou plusieurs de ses membres comme directeur
Leur quàlifii ou directeurs salariés; pourvu, néanmoins, qu'aucune per-eation. sonne ne sera élue directeur à moins qu'elle ne soit proprié-

taire et possesseur d'au moins cinq actions du capital de la
compagnie, et qu'elle n'ait opéré toutes les demandes de ver-
sements sur ces actions.

certaines 10. Tout conseil municipal d'une municipalité ayant ac-
municipalités cordé un bonus dans le but d'aider à la construction du che-pourront élire d
un"irecteur, min de fer se montant à pas moins de dix mille piastres, aura

droit, pendant la construction du chemin de fer, mais non
ensuite, de nommer annuellement une personne comme
directeur de la compagnie ; et telle personne sera directeur
de la compagnie en sus de tous' autres directeurs autorisés
par le présent acte, ou par l'acte 'général des chemins de fer
ou tout autre acte, mais telle municipalité n'encourra aucune
responsabilité à raison de la nomination de tel directeur-

Reeves des 11. Le reeve, ou autre premier officier municipal de toute
municipalités municipalité ou paroisse ne possédant&pas moins decinq
éligibles con- actions du capital de la compagnie, pourra être élu directeur.
me directeurs.'
Demandes de 12. Les directeurs pourront, en tout temps, demander aux
versements. actionnaires le paiement des versements sur chaque action,

quWils
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qu'ils pourront posséder dans le capital de la compagnie, en, Montant
telles proportions qu'ils jugeront convenables, de manière a
ce qu'aucun versement n'excède dix pour cent, donnant au
moins un mois d'avis de chaque versement, en la manière
qu'ils jugeront à propos.

13. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité de devenir. La com agnie
partie à des billets promissoires et lettres de change pour des pra
sommes de pas moins de cent piastres; et tout billet promis- des billets
soire fait ou endossé, ou toute lettre de change tirée ou Promissoireg,
acceptée, par le président ou le vice-président de la a compa- '
gnie, et contresignés par son secrétaire-trésorier, avec l'auto-
risation de la majorité d'un quorum des, directeurs, seront Formule de
obligatoires pour la compagnie; et chaque semblable billet billets, etc.,obligatoires
promissoire ou lettre de change ainsi fait, sera présumé avoir pour la com-
été dûment fait avec l'autorisation nécessaire, jusqu'à preuve pagnie.
du contraire, et il ne sera pas nécessaire dans aucun cas,
d'apposer le sceau de la compagnie sur tel billet promissoire
ou lettre de change,; et ni le président ni le vice-président,
ou le secrétaire-trésorier de la compagnie, ne sera individuel-
lement exposés à aucune responsabilité quelconque à cet
égard, à moins que tel billet promissoire ou lettre de change
n'ait été émis sans la sanction et autorisation dubureau des
directeurs, tel que pourvu et statué au présent acte; pourvu Proviso.
toujours que rien de contenu. dans la présente section ne sera
censé autoriser la compagnie à émettre aucun billet ou lettre
de change payable au porteur ou;destiné à être mis en cireu-
lation comme argent ou comme billet de banque.

14. Les directeurs de la compagnie sont par le présent au- La compagnie
torisés à émettre des bons ou débentures qui constitueront pourra 6met-

tre des dében-
une charge privilégiée sur l'entreprise, les terrains;, édifices, tures consti-
péages et revenus de la compagnie,ou sur tous, aucunou les tuant une
uns ou les autres d'iceux, tel qu'énoncé dans les dits bons ou g
d6bentureslesquels seront d'après la forme, pourle montant, entre e
et payables aux temps et lieux, que les directeurs pourront au
besoin fixer.; et le paiement du prix d'achat au trésoriersde laQantau
compagnie ou à tóute autre personne nomnée à cette fin o péré aen des

par, un acquéreur:bond fde d'aucune des terres mentionnées etionnées dans
dans la quatrième section du présent acte, et la quittance la donacteet 1cet' acte.
née -par tel trésorier ou'autre:.personne ainsimommée, pourtel
prix d'achat, constituera une extinction de telle- charge;à,l'é
gard des terres dont 'le prix~est 'ainsi payé ;. et jusqu'à ce qu'il
soit établi d'autres dispositions-à;cet égard, le trésorier de telle
conipaguigou autre personne. ainsi' utorisée, 'tiendra:les de-
niers ainsi reçus séparément et à'art desods öïrdinaires .acements
de la compagnie'; et les' deniers ainsi reçus seront plapcsde
temps à autre en effets du gouvernement ou danslsfonds
deguelque banque solvable e.bien 'établieicorpi'ée:en
Canada, pourla création d'un'fonds pour 'epaiement 5 del'in-

t6re
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térêt sur ces bons au fur et à mesure qu'il sera dû, et pour
Forme des leur rachat à échéance; ces bons ou débentures seront si-
limité. gnéspar le président oule vice-président, et revêtus du sceau

de la compagnie; mais ces bons ou débentures ne devront
pas excéder quinze mille piastres par mille, et ils pourront
être émis dans la proportion de lajongueur de chemin de fer
donnée à l'entreprise ou devant être construite en vertu de la
présente charte; mais aucune telle débenture ne devra être
d'un moindre montant que cent piastres.

Jonction avec 15. Les directeurs de la compagnie, élus par les action-le de n de naires en vertu des dispositions du présent acte, auront le
réa àottawa. pouvoir et l'autorité de faire et conclure des arrangements

avec la compagnie de chemin de fer de Jonction entre Mont-
réal et la cité d'Ottawa, aux fins de construire un embran-
chement, ou des embranchements, pour faciliter la jonction
avec le chemin de fer de la dite compagnie.

La com agne 16. Il sera permis à la compagnie de faire une conventiôn
=rranio>er avec la dite compagnie de chemin de fer de Jonction entre
de fer à cette Montréal et la cité d'Ottawa pour céder, transférer ou louer
opagnie, ou à cette compagnie son chemin de fer en tout ou en partie,

a-ane ou tous droits on pouvoirs acquis en v-'rtu du présent acte,
ur de ainsi que les études, plans, travaux, outillage, matériel, mé-

u crédit canismes et autres effets lui appartenant, aux termes et con
Stgm compa. ditions, et pour toute période qui pourront être convènas;

et sous les restrictions que les directeurs jugeront oedwè'-
nables ; ou la dite compagnie de chemin de fer de Joie-
tion entre Montréal et la cité d'Ottawa, pourra convenir de
prêter son crédit à la compagnie de chemir 'de fer par le
présent incorporée, ou de souscrire au fonds social, ou dè
devënir propriétaire de tout ou partie du fonds social de la
dite compagnie; de la même manière et avec les Mménr es droits

Proviso: rar- que. des individus; puTvu ue les dites cessions, transferts;
rangement locations, conventions et arrangements e été air -
sera ratifié arge aient ééaU 1:''éa-,

par les ac. lable approuvés, par la majorité des voir à une assemblée
tionnaires. spéciale des actionnaires convoquée à l'effet de les prendre

en considération, après un avis dûment donné tel que pres-
orit par I l'Acte des chemins de fer, 1868."

aubains 17. Tous actionnaires de la compagnie, qu'ils soient sujets
u°rrot P britanniques ou aubains, ou qu'ils résident en canada ou

tionset voter. ailleurs, ont et auront également-droit de possederdes actions
dans la compagnie, de voter à raison de ces actions et d'êtt

Exception, élus aur charges dans la compagnie; pourvu toujourBs que"
la majorité des directeurs soit en tout temps composée dà
sujets britanniques.

Formule et 18. Tout titre translatif de propriété consenti à laçcompa-
enrýegistre-

eat de gnie ?ourrtUre eýécuté après:la ifor ekamrézeeas
Menrése$
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présent aéte, et enregistré au long, sur l'affidavit de l'un des tmpor
témoins à l'exécution du titre, fait par-devant les officiers """e***
d'ôrdinaire autorisés à recevoir les aflidavits; et un titre
rédigé d'après cette formule ou >dans lamême teneur, consti-
tueraiun transport légal et valide des iumneubles y mention-
nés Atoutes fins et, intentions quelconques, et son enregis-
trement aura le même effet gue 'si le titre eût été exécuté
par-devant notaire.

19. Les pouvoirs conférés par le présent acte serout DmItireor le
exercés en conmneçant le dit chemin de fer dans les quatre m" 'et
ans et en l'achevant dans les huit ans de le passation du rachèvement
présent acte. des travaux.

-20. Le présent acte sera désigné et pourra être cité sous Titre abrégé.
le nom de "l'Acte du chemin de fer de Jonction de Lochiel,
Hawkesbury et l'Orignal."

FORMULE A.

.Formule d'acte de vente.

Sachez tous par ces présentes, que je, A. B., de , en
considération de la somme de à moi
payée par la " Compagnie du chemin de fer de Jonction de
Lochiel, lawkesbury et l'Orignal," que je reconnais par les
présentes avoir reçue, cède, vends et transporte à »la dite
"Compagnie du chemin de- fer de Jonction de Lochiel,
lawkesbury et l'Orignal," ses successeurs et ayants-cause,
tout ce certain lot de terre (id designezleterrain), por la
dite compagnie, ses successeurs et ayants-cause, à toujours
avoir et posséder le dit lot de terre et ses dépendances.

Eu foi de quoi mon seing et sceau ce jour de
mil huit cent

$igné, scellé et délivré eni présènce lde A. B. .]

E. F 9

Acte pour amender l'acte pour incorporer la comps
du Canal de Caughlbna g

18e4.
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roger l'époque fixée pour le commencement et l'achèvement
de ce canal, qui doit relierles eaux du lac Champlain à celles
du Saint-Laurent, et d'accroître le nombre des directeurs de
la compagnie, et qu'il est à propos d'accéder à la demande
de la compagnie: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:

Délai8 fixés 1. L'époque limitée pour le commencement des travaux
P - par l'acte d'incorporation de la dite compagnie pour con-
rachèvement struire un canal de navigation devant relier les eaux du lac
des tma."aJx Champlain à celles du Saint-Laurent, sera prorogée de trois
prorgea. ans à dater de la passation du présent acte, et lépoque fixée

pour l'achèvement des mêmes travaux sera aussi prorogée
de cinq ans à dater de la passation du présent acte, nonob-
stant toute chose à ce contraire dans le dit acte d'incorpora-
tion amendé, quant aux époques fixées pour le commence-
ment et l'achèvement de ce canal.

2. Le nombre des directeurs de la compagnie pourra,
acem. par le vote des actionnaires, après la passation du présent
Proviso. acte, être porté à treize au lieu de neuf, comme à présent;

pourvu cependant que le président et la majorité des direc-
teurs soient domiciliés en Canada et soient sujets de Sa
Majesté.

CHAP. 80.

Acte pour incorporer la compagnie du canal de la Vallée
Huron-Trent.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préambule. ONSIDÉRANT que rouverture d'un'e voie de communi-
cation par eau entre la Baie Georgienne et la Baie de

Quinté, en rendant navigables les eaux intérieures qui les
relient, serait d'un avantage général pour le Canada et créerait
une nouvelle route expéditive pour le transport des produits
des Etats de l'Ouest et des territoires du Canada à destination
des ports d'Europe, et faciliterait les communications entre
les provinces de l'Est et de 'Ouest de la Puissance; et con-
sidérant que les personnes ci-dessous dénommées désirent
faire et entretenir des canaux et autres constructions de na-
'iigation, et qu'elles désirent être constituées en corporation,
et qu'il est à propos de les iacorporer en conséouence: A ces
causes, Sa Majesté, par et de ravis et du consentement du
Sénat et .de la Chambre des Communes du Canada, décrète
Ce qui suit
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1. Mossom Boyd, écuier, de Bobcaygeon, dans le comté de Incorpora-
Victoria; Darcy Edward Boulton, éculer, de la ville de Co-
bourg; William Cluxton, écuier, de la ville de Peterborough;
l'honorable lames Cockburn, de la ville de Cobourg; James
Hail, M. P., de la ville de Peterborough; l'honorable Billa
Flint, de Belleville; George Henry Gordon, écuier, de
Trenton; James Brown, M. P., de Belleville; Joseph F. May,
écuier, de Chisholm's Rapids; Robert Strickland, écuier, de
Lakefield; William H. Scott, écuier, de Peterborough; Her-
man H. Cook, M.P., de Toronto; S. Casey Wood, M.P.P., de
Lindsay; Alexander Smith, écuier, de Peterborough; George
Dormer, écuier, de Lindsay; James Frederick Dennistoun,
écuier, de Peterborough; George Hilliard, écuier, de Peter-
borough; George Albertus Cox, écuier, de Peterborough; et
Henry Calcutt, écuier, d'Ashburnham, seront les directeurs
provisoires de la compagnie par le présent constituée, et avec
telles autres personnes qui deviendront, en vertu des dispo-
sitions du présent acte, souscripteurs ou propriétaires de toute
action ou .actions dans les constructions dont l'exécution
est par le présent autorisée, et leurs divers héritiers, exécu-
teurs testamentaires, administrateurs et ayantscause respec-
tifs, propriétaires de telle action ou actions, sont et seront
formés en une compagnie pour entreprendre, faire, achever,
et maintenir les dits canaux et autres constructions, suivant
les regles, ordres et prescriptions ci-après, et constitueront
à cet effet un corps politique et incorporé, sous le nom
de " La Compagnie du canal de la vallée Huron-Trent," et sous Nom et pmo-
ce nom auront succession perpétuelle, et un sceau commun, 'voins de la
et les autres pouvoirs et droits ordinairement conférés aux
corps incorporés, qui ne seront pas incompatibles avec les
autres dispositions du présent acte; et, sous ce nom, ils pour-
Tont poursuivre et être poursuivis, et ils pourront acheter et
posséder des terres (lequel mot dans le présent acte sera
censé comprendre la terre et tout ce qui se trouve sur ou
sous sa surface, ainsi que les droits réels et dépendances y
appartenant) pour eux et leurs successeurs ou ayants-cause,
pour l'usage des dits canaux et constructions, et ils pourront
aussi aliéner et transporter aucune des terres achetées pour les
fins susdites; et toute personne ou personnes, corps politiques
ou corporations,pourront donner,concéder, échanger, vendre
ou transporter à la dite compagnie toutes terres pour lesJins
susdites; et la dite compagnie sera et elle est, par le présent,
autorisée de faire, achever et entretenir, depuis et aprèsla
passation du présent acte, par elle-méme, ses députés, agents,
officiers, ouvriers et serviteurs, des canaux, écluses digues IAýIIte dan
tranchées, et tels autres travaux qui seront jugés nécessairesf
pour relier, approfondir et rendre navigable la chatne de tteconsta
lacs, rivièrés et eau intérieures situésentre la Baie, Geor-
gienne, à on près lembouchure de la rivière Severn, etla
Baie de Q4unté, ou prèsl'embouchure de la rivière Trent.

Champ. 80., W9
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Le plan, tra- 2. Pourvu toujours, qu'avant que la dite compagnie ne
***;somisà commence à construire les dits travaux, le plan, le tracé,

lapprobation les dimensions et tous les détails nécessaires des dits ca-
du Gouver- naux et écluses, ponts et autres constructions s'y rattachantneur. soient soumis à la sanction, et reçoivent la sanction du Gou-
gerte- du verneur en conseil, et que les cartes, ,plans, explorations,

uent seront eéues,.relevés, rapports et documents relatifs à la dite ligne
accessibles à de -navigation intérieure, actuellement en la possession dulacompagnie. gouvernement, ou des copies de ces documents, seront acces-

sibles à la dite compagnie dans le but de l'aider à poursuivre
ses travaux, et à préparer la carte ou plan, et le livre de ren-
voi ci-dessous mentionnés.

Pouvoirs don- 3. Pour les fins du présent acte, la dite compagnie, ses
nés à la Com-
pagnie de di. députés, serviteurs, agents et ouvriers sont par le présent
signer et ar- autorisés à entrer sur les terres et terrains de Sa Très-Excel-
penter lester- lente Majesté la Reine, qui ne sont pas ci-après exceptés, ou
ra~ S'?e de toute personne ou personnes, corps politiques ou incor-
travaux, etc. porés, ou parties quelconques, et à en faire le relevé et en

prendre les niveaux, en tout ou en partie, et d'en désigner
et réserver telles parties qu'ils croiront nécessaires et conve-
nables pour faire les dits canaux et autres travaux pro-
jetés par le présent autorisés, et tous autres ouvrages et choses
qu'ils jugeront convenables et nécessaires pour faire, conser-
ver, améliorer, achever, maintenir et exploiter les dits'canaux
et autres travaux projetés ; et à creuser, couper, déblayer,
extraire, enlever, prendre, emporter et déposer toute terre,
argile, pierre, sol, décombres, arbres, racines d'arbres, lits de
gravier ou de sable, ou toutes autres matières ou choses qui
peuvent être extraites dans la confection des dits canaux ou
autres travaux projetés sur les terres ou terrains de toute
personne ou personnes,- adjacents ou situés à proximité, et

Déposer des qui pourront être propres, requis ou nécessaires pour faire
matériatx. etý réparer les dits canaux projetés, ou les ouvrages en dépen-
Eriger des dant ou s'y rattachant, ou qui pourraient en empêcher, retar-
batisses, nia- dor, obstruer ou gêner la construction, l'usage ou la confec-chines, etc. tion, l'extension ou l'entretien respectivement, selon l'inten-

tion du présent ac'te; et à faire, bâtir, ériger et construire
sur ses terrains; -telles et- autant de maisons,'mágaàins,
maisons de péage, maisons de guet, télégraphes et autres
signaux, pesées, grues; machines à vapeur et autres- ma-
chines, chemins de halage, mécanismnes et autres ouvrages
que la dite compagnie jugera à propos et nécessaires pour

Ponts et au- les-fins des dits canaux et constructions; et aussi, de temps à
rt oages autre' de les modifier, éparer, détourner et élargir, agedir

ser des cours et étendre; et aussi de faire, maintenir, réparer et c
d'eau, tous ponts ou passages sur, sous, et par les dits canaux

projetés, et à construire, érigër et entretenir tuos'onts,
arches et autres ouvrages sur et 'à travers- toute rivière ou
ruisseau, pour-la confection,'usagemdintierfet enèreiede

. ditp
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dits canaux projetés; et à détourner tout ruisseau, rivière ou.
cours d'eau, et à en changer le cours; et la dite compagnie, Changer les
ses serviteurs et agents, auront le droit d'entrer sur «°"" d"-
toute propriété ou terres adjacentes aux dits canaux, sur
lesquelles il se trouvera des carrières de pierre nécessaire à
la construction des écluses et autres ouvrages des dits canaux,
et en extraire et emporter la pierre pour les dites fins, en
payant une compensation aux. propriétaireà, comme, iest
ci-après prescrit; et à construire, ériger, faire et exécuter Autres ouvra-
toutes autres matières et choses qu'elle jugera convenables g e
et nécessaires de faire pour la confection, extension,, préser-
vation, amélioration et achèvement des dits canaux projetés
et des autres ouvrages, conformémeni au. véritable sens
et intention duprésent acte,-la compagnie faisant le moins n sera fait to
de dommage possible dans l'exercice des pouvoirs qui luimoins de
Sont par le présent accordés,,,et indemnisant .de la manière " ®'.e?

ci-après mentionnée les propriétaires ou les personnes inté- ra accora
ressées dans les terrains, ténements et héritages, eaux, Cours de compen-
d'eau, rmisseaux ou rivières 'respectivement, qui seront pris,
utilisés, enlevés, d.étouirnés, dépréciés, ou dont le cours
sera changé, de tous dommages par eux soufferts dans 'ou
par l'exercice de tous ou d'aucun des pouvoirs accordés
par le présent acte,; et le présent acte justifiera amplement
la "dite 'ompagie et ses serviteurs, agents on ouvners,
et toutes autres personnes quelconques des choses faites par
eux ou aucun d'eux, en vertu des pouvoirs conférés par le
présent, sujet néanmoins aux dispositions et restrictions ci-
après Mentionnées.

4. Pour les fins du présent acte, la dite compagnie fera la coin pe
prendre et faire par quelque arpenteur juré de la province fers°PMU=
d'Oùtaio, et par un ingénieur ou des igénieurs qui seront siveauxdes
par elle nomiàés, des relevés et niveaux des terrains par les- terrains àtra

quels ôu doit faire passer les dits 'canau ½rÉjetés, ainsi ®&a

qdune carte ou plan de :tels canaux, etde leUr cours et sera,.et n
diiection tel que définitivement approuvés par le Gouvr- fera faire ue

'dé, carte et unneur en conseil, amsi que des dits terrams par lesqauelsiv de ren-
ils doivent passer, et des terrains que l'on se propose de o .
prendre, autant qu'on pourra le constater, pour les fiÏs:di.
ver ses"atorijes pår le présent 'acte; et aussi un livre de
renvoi fonchant les dits canaux,;ans lequel sera donné une
description s dits terrais et les noms 'de leurs-pripri-
taireset occupants, autant que la dite compane pourra
le cônstatr, et dans lequél sera entré tout ce qcu seranéces-
saire pour bien comprendre telle carte ou pIan,-lesqéls
carte ou plan.et livre de renvoi seront examinés et çertifiés;
et dés copies'e seront déposées au burean du Secrétaire
d'Etat"du@Canada, et au gr-effede 'la paix pour fe comutê exr i
de' Petrbo-ugh ainsi qu'au burea e la om ; et
toute 'pêrsoxe aura accès elles copies' ais pées,
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comme susdit, et pourra en faire des extraits ou copies selon
le besoin, en payant au dit Secrétaire d'Etat, ou au dit greffier
de la paix, sur le pied de dix centins pour chaque cent mots;
et les triplicata des dites cartes ou plan et livre de renvoi
ainsi certifiés, ou une copie conforme certifiée par le Secré-
taire d'Etat, ou par le greffier de la paix susdit, seront respec-
tivement et sont, par le présent, déclarés être des preuves
valables dans toute cour de loi ou ailleurs en Canada.

Ponts dans 5. Dans tous les endroits où les dits canaux traverserontles endroitsladtetindae
où lenai un chemin public, la dite compagnie érigera et tiendra en
traversera les bon ordre des ponts-levis à la satisfaction du Gouverneur en
gra as che- conseil, et les tiendra fermés, excepté quand des navires

passeront, de maniere à gener le moins possible la circula-
tion du public; et en faisant les dits canaux, elle ne coupera
ni n'interrompera le passage sur aucun chemin publie jus-
qu'à ce qu'elle ait fait un chemin convenable à côté de ses
travaux pour l'usage du public; et pour chaque jour qu'elle
négligera de se conformer aux prescriptions de cette section,
la dite compagnie encourra une pénalité de dix piastres.

Quantité de 6. Les terres ou terrains qui pourront être pris ou uti-
terre qui lisés pour les dits canaux et travaux sans le consentement'Pourra être pu
prise sans le des propriétaires, et les fossés, égoûts et clôtures nécessaires
consentement pour les séparer des terres contiguës, n'excéderont pas cent
daes inquante verges en largeur, excepté dans les endroits où

il faudra faire des bassins ou autres travaux comme partie
nécessaire des canaux, selon qu'il sera indiqué sur le plan
approuvé par le Gouverneur en conseil.

Poson 7. La dite compagnie pourra faire, conduire ou placer
dviation, des dits canaux et travaux projetés, dans, à travers ou sur
erreurs dans les terres de toute personne ou partie quelconque d'après la
le livre de ligne tracée sur le plan susdit, (ou dans un rayon de cinq

cents verges de la dite ligne, excepté aux points où ils en-
treront dans les rivières susdites, auxquels endroits la dite
compagnie devra se restreindre à la ligne indiquée sur le
dit plan), bien que le nom de telle personne n'ait pas été
entré dans le dit livre de renvoi, par .erreur, défaut de
renseignement, ou pour toute autre cause quelconque, ou
bien que quelque autre personne ou partie soit mentionnée
par erreur comme étant le propriétaire ou la partie ayant,
droit de transporter les dites terres ou comme y étant inté-
ressée.

La compagnie S. La dite compagnie pourra prendre, employer, occuper
pourra avoir .e1 . î

'uagede la et conserver, mais non aliéner, telle partie de la grèye pu
grève publi- blique ou chemin de grève, ou du terrain que couvren es
que, et.cons eaux des rièvires ou des lacs que les .dits canaux pourronts
truiredes rtp ýi o 1 oro
digues. traverser, ou d'où ils pourront partir, on là où il pourront

se-terminer, qui pourra être nécessaire pour les quais et
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autres ouvrages de la dite compagnie, nécessaires pour éta-
blira des abords faciles aux canaux et autres travaux dont
l'exécution est autorisée par le présent; et elle pourra aussi
ériger telles digues et travaux qu'elle jugera nécessaires
pour prévenir la perte de l'eau des lacs et rivi'res, et pour
la recueillir pour rusage de sa ligne de navigation, sujet.
toujours aux droits de compensation à toute personne qui en
éprouvera des dommages.

9. La dite compagnie aura le pouvoir d'employer, vendre, La com gnie
céder, louer ou aliéner autrement, pour son propre usage et Poua dIuer
bénéfice, toute eau amenée par ses dits canaux et travauxi dos
qui pas nécessaire pour les besoins des dits canauxeau.
mais qui pourra être employée ou trouvée utile et propre à
faire mouvoir toute machine dans les moulins, entrepôts,
manufactures on alitrement, aux conditions qu'elle jugera à
propos et convenables.

TERhÀNs ET lAU1R tVALUATION.

10. Après que des terres auront été désignées et réservées Après que des
de la nani'ere susdite, pour faire et achever les dits canaux terrains au-
et les autres travaux, et atteindre les autres objets ci-dessus désinés,-
mentionnés:

1 Toutes corporations et personnes quelconques, usufrui- Certaines per-
tiers, grevés de substitution, gardiens, exécuteurs-testamen- trot a a on
taires, administrateurs et autres fidéicommissaires, non-seule- férer àla com-
ment pour eux-mêmes, leurs héritiers et successents, mais pagnie.
aussi pour et au nom de ceux qu'ils représentent, soit qu'ils
soient enfants nés ou à naitre, aliénés,idiots, femmes sons pùis-
sance de mari, ou autre personne ou personnes saisies on en
possession de terrains, ou qui y ont des intérêts pourront con-
tracter, vendre et transporter à la compagnie les dits tetraim
ou terres, en tout ou en partie.

2. Tous contrats. marchés -ventes, transports et garanties Efet du con-
ainsi faits en vertu du paragraphe précédent setontvalb trat Ou eln-
en loi à toutes fins et intentions quelconques, et conférer ont aente
à la compagnie le droit de pleine propriété, sans ancune
charge, restriction et limitation des terrains décrits dans
ces actes; et la .corporation ou personne faisant ce transport
est parle présent justifiée de tout ce qu'elle pourra faire en
vertu et en conformité du présent acte.

3. La coinpagnie ne sera pas responsable de la disposition mspositie
du montant du prix d'achat de terrains pris par elle pour ses
fns, s'il est payé au propriétaire de. ces terrains, Otdépose
en cour po r aantavantage1 tel que ci-après pretètit
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Effet du con-A 4. Tout contrat ou arrangement fait (comme il pourra
tert i avant l'être) par une partie autorisée par le présent acte à transpor-
carte ou la ter des terrains, avant que la carte ou plan et le livre de ren-
désignation voi aient été déposés, et avant que les terrains nécessaires
des tenras. -aux canaux ou aux travaux de la compagnie soient désignés

et constatés, sera obligatoire, et le prix convenu sera le prix
que devra payer la compagnie pour ces terrains, s'ils sont
ainsi désirnés et constatés sous un an à compter de la date
du contrat ou arrangement, et bien que ces terrains puissent
être devenus, dans l'intervalle, la propriété, d'une tierce par-
tie ; et l'on pourra prendre possession de ces terrains, et l'on
s'en tiendra à l'arrangement et au prix, comme si le prix eût
été fixé par une sentence d'arbitres, tel qu'il est ci-dessous
prescrit, et l'arrangement tiendra lieu de la sentence d'ar-
bitres.

Rente fixe à 5. Toutes corporations ou personnes qui, dans le cours or-
payer par la dinaire de la loi, ne peuvent vendre ou aliéner les terrainscompagnie
dans certains ainsi désignés et constatés, conviendront d'une rente an-
cas. nuelle fixe comme équivalent, et non d'un prix principal à

être payé pour ceg terrains ; et dans le cas où le montant de
cette rente ne serait pas fixé par convention ou compromis
volontaire, il sera fixé de la manière prescrite dans le pré-
sent acte, et toute procédure sera dans ce cas réglée comme
il est par le présent prescrit; et pour le paiement de la
rente annuelle et de toute autre redevance annuelle réglée
et fixée, et qui sera payée pour l'achat de tous terrains
ou pour quelque partie du prix d'achat d'un terrain que le
vendeur consent à laisser non-payée entre les mains de la
compagnie, les canaux et les travaux, ainsi que les péages y
prélevés et perçus, seront sujets et affectés de préférence à
toutes autres réclamations ou demandes quelconques, pour-
vu que le titre créant cette charge et hypothèque soit dû-
ment enregistré dans le bureau d'enregistrement du comté
qu'il appartient.

Propriétaires 6. Lorsqu'un terrain appartient à plusieurs personnes
C° "te . comme co-détenteurs ou détenteurs en commun, tout con-

trat ou convention fait de bonne foi. avec une partie ou des
parties qui sont propriétaire ou propriétaires communs d'un
tiers ou plus du terrain, relativement au montant de la com-
pensation accordée pour ce terrain ou pour les dommages y
causés, sera également obligatoire pour les-autres proprié-
taire ou propriétaires en leur qualité de co-détenteurs ou
détenteurs en commun ; et le propriétaire ou les proprié-
taires qui ont fait cette convention pourront remettre la posý.
session du terrain ou autoriser à y entrer, suivantle cas.

Arrange- 7. Après le dépôt de la carte ou plan et du livre de renvoi,
mentaveea et à compter de l'avis qui en aura été donné pendant un

mois



Canal de la Vallée Huron et Trent.

mois, dans un journal au moins, publié dans le comté, la aprôs le dépôt
compagnie pourra s'adresser aux propriétaires des terrains ou pla earte on
aux personnes autorisées à vendre ces terrains, ou y ayant
quelque intérêt, et qui pourraient souffrir quelque dommage
par l'enlèvement des matériaux ou par l'exercice de quel-
qu'un des pouvoirs conférés au sujet des canaux et travaux,
et, dans le. cas des terres appartenant aux Sauvages, elle s'a-
dressera au Secrétaire d'Etat, et elle pourra faire tel accord
et arrangement avec ces personnes relativement à ces ter-
rains, ou à la compensation à payer pour ces terrains,
ou pour les dommages, ou à la manière dont la com-
pensation doit être constatée, suivant que les parties le juge-
ront à propos ; et en cas de désaccord entre elles, ou prove-
nant de l'une d'elles, toutes les questions qui s'élèveront entre
elles seront réglées comme suit, savoir:

8. Le·dépôt de la carte ou plan et du livre de renvoi, et Le dépôt
l'avis donné de ce dépôt sera censé être un avis général si- "",a
gnIifié à toutes les parties à l'égard des terrains et des pouvoirs
et priviléges qui seront requis pour les canaux et travaux.

9. L'avis signifié à la partie contiendra: Ce que l'avis
sigmfié à la
partie con-

a. Une description des terrains qui doivent être pris, ou tiendr.
des pouvoirs que l'on a l'intention d'exercer relativement à
tous terrains, en les désignant;

b. Une déclaration que la compagnie est prête à payer
certaine somme d'argent ou rente, suivant le cas, comme
compensation pour ces terrains ou pour dommages; et

c. Le nom d'une personne qui sera nommée comme arbitre
de la compagnie, si son offre n'est pas acceptée.

Et cet avis sera accompagné du certificat d'un arpenteur
juré pour la province d'Ontario, non intéressé dans l'affaire,
et qui ne sera pas l'arbitre nommé dans l'avis,7constatant:

Que le terrain (si l'avis est relatif à la prise de possession
de terrains) indiqué sur la carte ou plan déposé est. néces-
saire pour les canaux ou autres travaux, ou se trouve dans les
limites de la déviation permise par le présent;

Qu'il connatt le terrain, ou le montant des dommages qui
probablement résulteront de l'exercice de ces pouvoirs ; et

Que la somme ainsi offerte est, dans son opinion, une com
pensation équitable pour le terrain ou pour les dommages
comme~ susdit.

26k
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sile proprie. 10. Si la partie adverse est absente du comté où le terrain
zaire est est situé, ou est inconnue, alors sur requête adressée àun jugeabsent ou * O~
inconnu. de la cour du comté pour ce comté, accompagnée du certifi-

cat susdit, et d'un affidavit de quelque officier de la compagnie
attestant que la partie adverse est absente, ou qu'après une
recherche attentive, la personne à laquelle cet avis devait
être signifié n'a pu être trouvée, le juge ordonnera que l'avis
(mais sans le certificat) soit inséré trois fois pendant un mois
dans un journal publié dans le comté et désigné par le juge.

Si la partie 11. Si, dans les dix jours de la signification de cet avis, ou
Sccepte pas dans le mois qui en suivra la première publication, la partiel'offre 41 la
compamne et adverse n'informe point la compagnie qu'elle accepte ses of-
neniommle .fres, ou ne donne point le nom de l'arbitre qu'elle nomme,
point d'arbi- alors le juge pourra, sur la demande de la compagnie, nom-tre.M

mer un arpenteur juré de la province d'Ontario, comme ar-
bitre unique pour déterminer la compensation que la compa-
gnie doit payer.

Si elle en 12. Si la partie adverse, dans le temps prescrit ci-dessus,
nomme rr. notifie à la compagnie le nom de la personne qu'elle a nom-

mée son arbitre, alors les deux arbitres en nommeront con-
jointement un troisième, ou s'ils ne peuvent s'accorder sur ce
troisième (fait qui pourra être prouvé par l'allégation de l'un
ou l'autre d'entre eux), le juge de la cour de comté, sur la de-
mande de la partie ou de la compagnie (avis ayant été préa-
lablement donné au moins deux jours entiers à l'autre partie),
nommera un tiers-arbitre.

Devoirs des 13. Les arbitres, ou deux d'entre eux, ou l'arbitre unique,
arbitres, ayant prêté serment devant un juge de paix du comté dans

lequel les terrains sont situés, de remplir fidèlement et im-
partialement les devoirs de leur charge, procèderont à cons-
tater la compensation que la compagnie doit payer, en telle
manière qu'ils, ou la majorité d'entre eux, décideront, et la

Adjudication sentence de ces arbitres, ou de deux d'entre eux, ou de l'ar-
par 1t.. bitre unique, sera finale et définitive; maisnulle adjudication
iaJonte. ne sera rendue, ou nul acte officiel ne sera fait par la majo-

rité d'entre eux, excepté à une assemblée tenue dans un temps
et dans un lieu dont l'autre arbitre aura reçu avik au moins
deux jours entiers d'avance, ou auxquels a été ajournée une
assemblée à laquelle a assisté le tiers-arbitre; et il ne sera
pas nécessaire de signifier d'avis à aucune des parties, mais
elles seront suffisamment averties par l'entremise de l'arbitre
qu'elles auront nommé ou dont elles auront demandé la no-
mination.

Plus-value 14. En décidant de la valeur ou de la compensation à
donnée par le payer, les arbitres sont autorisés et requis de prendre en

e c considération la plus-value qui sera donnée aux' terres ou
d4ration, tlprauR4
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terrains traversés par le canal, par le fait qu'il les traversera,
ou par le fait de sa construction, et de compenser la plus-
value donnée à ces terrains par les inconvénients, pertes ou
dommages résultant du fait que la compagnie a pris posses-
sion ou fait usage de ces terres ou terrains.

15. La sentence rendue par un arbitre unique ne devra Frais; com-
jamais l'être pour une somme moindre que celle offerte parment payés
la compagnie comme ci-haut; et dans tous les cas où- il a été
nommé trois arbitres, si le montant adjugé n'exc'de pas celui
offert, les frais d'arbitrage seront payés par la partie adverse
et déduits du montant de la compensation, autrement ils
seront payés par la compagnie; et dans l'un et l'autre cas, si
les parties ne s'accordent pas, ces frais pourront être taxés
par le juge.

16. Les arbitres, ou une majorité d'entre eux, ou l'arbitre Pvoir des
unique, pourront à leur discrétion, interroger sous serment miner les par
ou affirmation solennelle, les parties ou les témoins qui com- ties ou té-
par'aîtront volontairement devant lui ou devant eux, et ils '"' sus
pourront déférer ce serment ou affirmation; et tout exposé
faux que fera volontairement un témoin sous serment oir par
affirmation sera considéré comme un parjure volontaire,.et
puni en conséquence.)

17. Le juge qui aura nommé un tiers-arbitre ou l'arbitre Temps fixé
unique fixera le jour auquel ou avant lequel la sentence sera ° p à
rendue; et si elle n'est pas rendue le ou avant ce jour, ou un
autre jour auquel, du consentement des parties, ou par ordre
du juge, elle a été ajournée, comme elle pourra l'être pour
motif valable sur demande formulée par l'arbitre unique ou
par l'un des arbitres, après un jour franc d'avis donné aux
autres, alors le montant offert par la compagnie sera la com-
pensation qu'elle aura à payer.

18. Si un arbitre nommé par le juge, ou l'arbitre nommé Si un arbitre
par les parties, décède avant que la sentence n'ait été rendue, meurt, etc.
ou est inhabile à agir, ou refuse ou néglige d'agir dans un
temps raisonnable, alors, sur la demande de l'une ou de
l'autre des parties, le juge, dans le cas d'un arbitre nommé
par le juge, s'il est convaincu par affidavit ou autrement; du
décès, inhabilité, refus ou défaut, pourra nommer un autre
arbiti-e à la place de celui qui a été d'abord nommé,-et dans
le cas d'un arbitre nommé par les parties, la compagnie ou
la partie pourra nommer un arbitre à laplace de l'arbitre
décédé, ou n'agissant pas, notifiant l'autre partie ou son
arbitre de telle nomination; mais il ne sera pas nécessaire de
recommencer ou répéter aucune des procéduresantrieures,
dans aucun cas; et dans le cas oÙ l'une ou l'autre des parties
ne nommeta pas d'arbitre; le juge le nommera à expiration

de
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de cinq jours, après avoir notifié la partie ou les parties de
faire cette nomination.

Désistement 19. Tout avis relatif à des terrains comme susdit poni'ra
de l'avis, et être retiré, et un nouvel avis donné pour les mêmes terrains'un nouveau
donné. ou d'autres terrains, à' la même ou à d'autres personnes;

mais, en pareil cas, la responsabilité envers la personne en
premier lieu notifiée pour tous dommages ou frais par elle
encourus en conséquence du premier avis et du désistement,
subsistera.

Certaines per- 20. L'arpenteur, ou toute autre personne, proposé ou
sonnes non nommé comme estimateur ou arbitre unique, ne sera point
agir omme inhabile à agir, à raison de ce qu'il est employé par l'une ou
arbitres. l'autre partie, ou de ce qu'il aurait préalablement exprimé

son opinion sur le montant de la compensation, ou qu'il se-
rait parent ou allié de quelque membre de la compagnie,
pourvu qu'il ne soit pas lui-même personnellement intéressé

Temps pour dans le montant de la compensation; et l'on ne pourra faire
faire objec- valoir aucune raison d'inhabilité contre un arbitre nommé

par un juge après sa nomination, mais les objections seront
faites avant, et la validité ou invalidité en sera déterminée
d'une manière sommaire par le juge.

Aucune ob- 21. L'on ne pourra faire valoir aucune cause d'inhabilité
après lai e contre un arbitre nommé par la compagnie ou par la partie
nation du adverse, après que le tiers-arbitre aura été nommé; et la va-
tiers-arbitre. lidité ou l'invalidité des objections suscitées contre cet arbi-

tre, avant que le tiers-arbitre soit nommé, seront jugées som-
inairement par le juge sur la demande de l'une ou l'autre
partie, après deux jours entiers d'avis donné à l'autre; et si
les objections sont regardées comme valables, la nomination
sera nulle, et la partie qui a offert comme arbitre la personne
ainsi déclarée inhabile, sera considérée comme n'ayant point
nommé d'arbitre.

La sentence. 22. Nulle sentence arbitrale ne sera invalidée pour défaut
arbitralene de forme ou autre objection technique, si toutes les coidi-sera pas xnva-.
lidée pour dé. tions du présent acte ont été remplies, et si la sentence arbi-
faut de forme. trale établit d'une manière formelle le montant adjugé, et

les terres ou autres propriétés, droits ou choses dont ce mon-
tant est la compensation; et il ne sera pas nécessaire que la
personne ou personnes auxquelles la somme doit être payée
soient nommées dans la sentence arbitrale.

Possessiondes 23. Sur le paiement ou offre légale de la compensation ou
terres sur rente annuelle ainsi adjugée, convenue ou fixée, à la partiepaiement de . 'lapri

compensation qui y a droit, ou sur le dépôt du montant (le cette compen-
ou rentes. sation en la manière ci-dessous mentionnée, la sentence arbi-

#ale ou conv eition donnera à la compagnie le potioir de
prendre
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prendre possession immédiate des terrains, et d'exercer les
<froits ou de faire les choses pour lesquelles la compensation
ou rente annuelle a été accordée ou convenue; et si une per-
sonne ou partie offre quelque résistance ou opposition à ce
qu'elle en agisse ainsi, le juge pourra, sur preuve satisfai-
sante de la sentence arbitrale ou de l'arrangement, adresser
son mandat au shérif du comté, ou à un huissier, suivant Mandat de
qu'il le trouvera convenable, pour mettre la compagnie en possession.
possession et pour faire cesser toute résistance ou opposition;
ce que fera le shérif ou huissier, en se faisant donner l'aide
suflisante.

24. Ce mandat pourra aussi être accordé par lejuge, sans pa- Mandat en
reille sentence ou arrangement, sur un affidavit établissant à sa certan ca
satisfaction que la possession immédiatedu terrain, ou pouvoir avant 1adju.
de taire la chose mentionnée dans l'avis, est nécessaire pour dication.
la confection de quelque partie du canal ou des travaux que
la compagnie est prête à commencer immédiatement, et par
la compagnie en donnant un cautionnement à la satisfaction
du juge, pour une somme de pas moins du double de la Sûreté dans
somme mentionnée dans l'avis, qu'elle paiera ou déposerala tel ea.
compensation qui sera accordée, dans un mois après la sen-
tence rendue par les arbitres, avec intérêt depuis la prise
de possession, et avec les autres frais que la compagnie de-
vra légalement payer.

25. La compensation payée pour tous terrains pris sans le Quand la
consentement du propriétaire, tiendra lieu et place de ces compensation

tiendra'terrains; et toute réclamation ou charge sur ces terrains ou placades
toute partie de ces terrains, sera, relativement à la compa- terrains.
gnie, convertie en une réclamation à faire valoir contre la com-
pensation, ou à une proportion correspondante ; et la com-
pagnie sera responsable en conséquence, chaque fois qu'elle
aura payé la compensation, en tout ou en partie, à quelque
personne qui n'y avait pas droit, sauf son recours contre cette
personne.

26. Si la compagnie a lieu de croire qu'il existe des réclama- Procédés de
tions ou hypothèques, ou sila personne à qui la compensation la compt ie

selle a Ieu,ou rente annuelle, en tout ou en partie, doit être payée, refuse de craindre*
d'exécuter le transport et de donner la garantie convenable, des réclama-
ou si la personne qui a droit de la réclamer ne peut être tions ou char-
trouvée ou est inconnue à la compagnie, ou si, pour quelquelaartieurefuse
autre raison, la compagnie le juge à propos, il lui sera loisible de faire le
de déposer la compensation à la cour de chancellerie d'On- transport,etc.
tario, avec les intérêts pour six mois, et de remettre à loffi
cier autorisé une copie autheiitique de l'acte de transport ou
de la sentence arbitrale, s'il n'y a pas eu de transport; et
cette sentence arbitrale sera ensuite considérée comme le
titre de la compagnie au terrain y mentionné, ou son droit
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de faire la chose req.uise; et des procédures seront prises poi;
obtenir la ratification du titre ou du droit de la compagnie,
de la même manière que dans les autres cas de ratification
de titre, sauf qu'en sus des énoncés ordinaires de l'avis, l'of-
ficier autorisé énoncera que le titre de la compagnie (savoir:
le transport ou la sentence arbitrale) est en vertu du pré-
sent acte, et sommera toutes les personnes qui ont des droits à
ces terrains ou à quelque partie de ces terrains, ou les repré-
sentants ou les maris des personnes intéressées, à présenter
leurs réclamations à la compensation ou partie de la compen-
sation, et ces réclamations seront reçues et jugées par le tri-
bunal.

Efet du juge. 27. Le jugement de ratification éteindra à jamais toutes
msent de rati- réclamations contre ces terrains ou partie de ces terrains (y
titre. compris le douaire), aussi bien que toutes hypothèques

ou charges dont ils pourraient être grevés; et le tribu-
nal décernera tel ordre pour la distribution, le paiement ou
le placement de la compensation, et pour assurer les droits
de toutes les parties intéressées, selon que la justice, l'équité
et les dispositions du présent acte et de la lói l'exigeront.

Frais, com- 28. Les frais des procédures, ou de partie de ces procé-
mieat Iayé- dures, serontpayés par la compagnie, ou par toute autre

partie que le tribunal désignera; et si jugement de ratifica-
tion est obtenu moins de six mois après le dépôt de la com-
pensation entre les mains de l'officier, le tribunal ordonnera
qu'une part proportionnelle des intérêts soit remis à la

Interatu. compagnie; et si par quelque erreur, faute ou négligence
du fait de la compagnie, ce jugement n'est obtenu qu'après
l'expiration de six mois, le tribunal ordonnera à la compagnie
de payer l'intérêt pour un plus long espace de temps, suivant
qu'il sera juste.

Si la coMren. 29. Si le montant de la dite compensation n'excède pas
gtio" 'e ccê quatre-vingts piastres, il pourra être payé par la compagnie

a la partie qui possédait la terre comme propriétaire au temps
que la compagnie en . pris possession, ou à toute personne
qui pourra légalement recevoir de l'argent dû à telle partie;
et la preuve de tel paiement, et la sentence arbitrale, le
transport ou marché, seront un titre sufisant pour la dile
compagnie, et la déchargeront pour toujours de toutes récla-
mations, de la part de toute autre partie, contre la compensa-
tion ou partie de la compensation, sauf toujours le recours de
telle autre partie contre celle qui aura reçu la compensation.

Proviso: 30. Quant à toutes terres qui ne peuvent être prises sans le
qant w.1 cas consentement d'une partie qui a droit, en vertu du présent
où les ecxigecn-
etý de~ et Rict acte, de les transporter, ou dans tous les cas o'ù les exigen. es
n'auront pa du présent acte n'auront pas été remplies, et dals tous :es
été remiphes. (,
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eas où des terres auront été prises, ou que des dommages
auront été causés par la dite compagnie, sans qu'elle se soit
préalablement conformé aux exigences du présent acte, les
droits de la compagnie et des autres parties seront soumis
aux r'egles ordinaires de la loi.

11. Toutes poursuites pour indemnité, en cas de dom.Ponrsuites
mages ou torts causés par suite des pouvoirs et de l'autorité gar -
conférés par le présent acte, seront intentées dans les six
mois de calendrier après que tels dommages supposés auront
été soufferts, et dans le cas oà il y aura continuation de
dommages, alors dans les six mois de calendrier après la
cessation de tels dommages, et non plus tard.

12. Si quelque personne obstrue ou interrompt par aucun Penaité
moyen, ou en aucune manière ou façon quelconque, le libre cG°ltre er-
usage du dit canal ou des travaux en dépendant ou s'y obstraent le
rapportant et s'y trouvant liés, telle personne encourra, pour canal.
chaque telle offense, une amende on pénalité de pas moins
de cinq piastres, et n'excédant pas quarante piastres; moitié
de la pénalité, qui sera recouvrée devant un on plusieurs
juges de paix du comté, appartiendra au poursuivant. ou
dénonciateur, et l'autre moitié à Sa Majesté, ses hétitiers et
successeurs, et sera versée entre les mains du Receveur-Gé-
néral et appliquée aux usages publics du Canada et au sou-
tien de son gouvernement.

13. Si quelque personne, volontairement ou malicieuse- Pnalités con-
ment, et au préjudice du dit canal ou des autres travaux tre ceux qui

détruiront
dont le présent acte autorise l'exécution, brise, endom- obstrueront
mage ou détruit le dit canal ou aucune partie d'icelui, ou ou endomma-
aucune des maisons, magasins, maisons de péage, maisons ° le
de guet, grues, pesées, vaisseaux, engins, machines on autres
ouvrages ou mécanismes en dépendant ou s'y rattachant, ou
fait aucun autre tort ou dommage volontaire, ou gêne mali-
cieusement le libre usage du dit canal ou des travaux, ou
obstrue, empêche ou gène la construction, confection, main-
tien ou entretien du dit canal ou des travaux projetés, telle
personne sera déclarée coupable de félonie, et sera punie de
la même manière que la loi prescrit de punir les félons,
dans le cas de simple larcin, selon que la cour le jugera à
propos.

14. Afin que la dite compagnie puisse être mise ei état La companie
d'exécuter une entreprise aussi utile,-les mèmbres de la fmra les
dite compagie et leurs successeurs pourront prélever et cesmaires à
contribuer entre eux, dans telles proportions qu'ils lejugercnt lexécution de
à propos et convenable, une somme d'argent suflisante poir rentreprise.
la construction et achèvement diit i canal, et tous les auties
travaux et choses nécessaires pour faire, exécuter, préserver,

améliorer
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améliorer, achever, maintenir et rendre d'un usage facile le
Proviso: - dit canal et les autres travaux; pourvu toujours que les

<le * 0"directeurs provisoires ci-dessus mentionnés, ou une majoritécrptiof d'entre eux, feront ouvrir, à telles places qu'ils désigneront,
des livres de souscription pour recevoir les signatures des
personnes qui désireront devenir souscripteurs à la dite
entreprise; et chaque personne qui mettra sa signature, ou
qui la fera mettre par son procureur, dans tel livre comme
souscripteur à la dite entreprise, et opérera le dépôt exigé
par les directeurs proviscires, ou la majorité d'entre eux, sur
les sommes souscrites, deviendra par là membre de la corpo-
ration, et aura comme tel les mêmes droits et priviléges que
contère le présent acte aux diverses personnes qui y sont
nommément mentionnées comme membres de la dite cor-

Poviao: capi- poration; pourvu toujours que les sommes ainsi prélevées
talité. n'excéderontpas cinq millionsde piastres, excepté comme il est

ci-apr's mentionné, et que l'argent ainsi prélevé sera dépensé
et employé en premier lieu au paiement et à la liquidation
de tous honoraires et déboursés encourus pour l'obtention et
passation du présent acte, et pour faire les arpentages, plans
et évaluations s'y rattachant, et autres dépenses s'y rattachant;
et le reste et résidu de tel argent, à faire, achever et maintenir
le dit canal, et atteindre les autres fins du présent acte, et à
nul autre usage, objet ou fin quelconque.

Les actions 15. La dite somme de cinq millions de piastres,-ou telle
ront de partie qui en sera prélevée par les diverses personnes ci-

1 dessus dénommées, et par telles autres personnes qui, en
aucun temps, deviendront souscripteurs à la dite entreprise,
-sera divisée et répartie en parts ou actions égales de cent
piastres, cours canadien; et les actions seront réputées pro-

Actions pr- priétés mobilières, et seront transférables comme telles; et
jrét'sm- les dites actions seront et sont, par le présent, déclarées la pro-

priété des divers souscripteurs, et leurs divers héritiers, exé-
cuteurs testamentaires, administrateurs et ayants-cause res-
pectifs, proportionnellement à la somme qu'ils auront, eux et
chacun d'eux, souscrite et payée; et tous et chaque corps poli-
tiques, et toute et chaque personne ou personnes, leurs divers
successeurs, exécuteurs testainentaires, administrateurs et
ayants-cause respectifs, qui souscriront et paieront la somme
de cent piastres, ou telles sommes qui seront demandées au
lieu d'icelle, pour faire et achever le dit canal, auront droit à

Droits dos et recevront, après l'achevement du dit canal, la distribution
actionnairrs nette et entière des profits et avantages qui pourront résulter

et provenir des deniers qui seront prélevés, recouvrés ou
reçus sous l'autorité du présent acte, en proportion du nom-
bre d'actions ainsi possédées; et chaque corps politique,
personne ou personnes ayant telle propriété ou action dans

Leur respon. la dite entreprise dans la proportion susdite, fournira et
sabilité paiera une somme d'argent sulisante et proportionnée pour

l'exécution
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l'exécution de la dite entreprise, de la manière prescrite et
réglée par le présent acte.

2. Il sera payé à tous les souscripteurs d'actions de la dite Intéret accor-
compagnie, sur les sommes par eux respectivement verséesds a q""*
sur leurs souscriptions respectives, un intérêt au taux de six canai wùt
pour cent par aimée, à compter du jour où elles seront ver.ouerV.
sées jusqu'à ce que le canal soit ouvert à la circulation, lequel
intérêt sera acquitté au moyen de l'émission de nouvelles
actions de la compagnie au pair, pourvu que nulle fraction
d'action ne sera émise et que nul actionnaire n'aura droit à
une émission d'actions pour cette fin, avant que l'intérêt dû
à ce souscripteur ne soit égal à au moins une action du capi-
tal social.

16. Dans le cas où la dite somme de cinq millions de si le montant
piastres se trouverait, par suite de l'adoption d'un projet de ne uffIt P'
travaux établi sur une plus grande échelle que celle actuel- poura lever
lement en vue, insuffisante pour les fins du présent acte, nne nouvelle
alors la dite compagnie pourra prélever, par une con- somme.
tribution parmi ses megmrbres, de la manière et dans la forme
susdite, et en telles parts et proportions qu'elle jugera à
propos, ou par l'admission de nouveaux souscripteurs, une
autre somme d'argent. additionnelle ptur confectionner et
achever le dit canal projeté et les autres ouvrages et tra-
vaux y incidents ou relatifs, ou autorisés par le présent, n'ex-
cédant pas la somme de cinq millions de piastres; et chaque
souscripteur, à l'effet de prélever telle autre somme addition-
nelle d'argent, sera propriétaire dans la dite entreprise, et
aura droit de voter à l'égard de chaque part dans la dite
somme additionnelle à être ainsi prélevée, et sera aussi sujet
à telles charges, et aura part à tous les profits et pouvoirs
de la dite entreprise, en proportion de la somme que lui,
elle on eux pourront souscrire ou souscriront, aussi générale-
ment et pleinement que si telle autre somme additionnelle
eût été prélevée originairement comme une partie de telle
première somme de cinq millions de piastres.

17. La dite compagnie pourra, de temps à autre, légale- I epiagnie
ment emprunter. soit en Canada ou ailleurs, telle somme ou pour un-
sommes d'argent n'excédan t en aucun temps le nmontant snue linni-
des versements opérés, suivant qu'elle le trouvera à propos, tée.
et à tel taux d'intérêt par année qu'elle trouvera convenable,
nonobstant toute disposition des lois du Canada à ce con-
traire; et elle pourra faire les bons, débentures ou autres ga-
ranties qu'elle donnera pour les sommes ainsi empruntées, Et consentir
ptayables en argent du cours canadien ou sterling, et à tels ° P°
lieux que les actionnaires trouveront à propos, et ces bons
ou débentures constitueront une charge privilégiée sur les
péages, revenus et autres propriétés mobilières de la dite

compagnie,
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compagnie, et une charge, sans qu'il soit besoin de l'enregis-
trer, sur toutes ses propriétés immobilières, sous forme de
garantie, prenant rang, sur ses propriétés mobilières et immo-
bilières, selon les dates des bons ou débentures émis par la
compagnie, comme si elle eût été dûment enregistrée à ces
dates respectives, pour le paiement régulier des dites sommet
et de l'intérêt sur ces sommes; mais aucune telle debenture,
si elle est payable au porteur, ne sera pour une somme moiu-
dre que quatre cents piastres.

Les votes des 18. Le nombre de voix auquel chaque propriétaire d'ac-
"P ®, 'e tions dans la dite entreprise aura droit en toute occasion

le nombre dans laquelle, conformément aux dispositions du présent
d'actions. acte, les voix des membres de la dite compagnie devront

être données. sera en proportion du nombre d'actions qu'il
aura, c'est-à-dire une voix pour tout nombre au-dessous de
cinq actions, et chaque porteur ou propriétaire de chaque
cinq actions et au-delé aura deux voix pour chaque cinq

rourront vo- actions; et tous propriétaires d'actions pourront voter par
ter par proca- procureur, s'ils le jugent à propos, pourvu que tel procureur
Teur. produise de la part de son ou de ses constituants, une procu-

ration par écrit dans les termes oú à l'effet suivants, savoir:

Formule de "Je de un des
nominaion " membres de laCompagnie du canal de la vallée Euron-Trent,
de procureur. "nomme et constitue par les présentes

de , mon procureur,
"pour, en mon nom et en mon absence, voter et donner
"mon assentiment ou dissentiment à aucune affaire, matière
" on chose relative à la dite entreprise qui sera mentionnée
"ou proposée à toute assemblée des membres de la dite
"compagnie, de telle manière que lui, le dit
"le jugera à propos, selon son jugement et son opinion, pour
"l'avantage de la dite entreprise, ou de toute chose y rela-
" tie.

"I En foi de quoi j'ai aux présentes apposé mon seing et
"sceau, ce jour d dans
"l'année.

Les questions Et les votes donnés par procureur seront aussi valides
seronit dé. i-
dès1 ar la que si l'actionnaire ou les actionnaires avaient voté en per-
nwjori.é les_ sonne; et toute question, élection des officiers nécessaires,
votes. ou toutes mntières ou choses qui seront proposées, discutées

ou considérées dans une assemblée publique des proprié-
taires qui se tiendra en vertu du présent acte, seront déci-
dées par la miajorité des voix des votants alors présents et
des fondés de pouvoirs comme susdit, et toutes les décisions
et actes de la majorité seront obligatoires pour la dite com-
pagnie, et censées ses décisions et ses actes.

19;
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19. Les aubains auront le même droit que les sujets an- Droita des
glais de prendre et posséder des actions dans la compagnie, bains.
et d'agir comme directeurs et de voter comme actionnaires
ou procureurs.

20. Nul membre de la dite compagnie ne sera en aucune Respon.bii.
manière responsable du paiement d'aucune dette ou obliga- t des atOI°.

tion de la compagnie au-delà du montant non-versé de ses
actions dans le capital de la compagnie.

9 1. La première assemblée générale des membres de la Première
compagnie pour mettre le présent acte à exécution, pourra "samblée g-
être tenue à Peterborough, aussitôt qu'une quantité suffr-
sante d'actions aura été souscrite, pourvu qu'il en soit donné
avis public pendant une semaine dans au moins un journal,
et signé par au moins trois des souscripteurs à la dite entre.
prise, possédant entre eux au moins cent actions; et à telle
assemblée générale, les membres assemblés, avec tels procu- Elections da
reurs qui seront présents, choisiront neuf directeurs, dont dirct°l.
chacun sera propriétaire d'au moins dix actions dans la dite
entreprise, de la manière ci-après réglée, et pourront aussi
établir tels règles, règlements et statuts qu'ils jugeront à
propos, pourvu qu'ils ne soient point incompatibles avec le
présent acte ou les-lois du Canada.

22. Les premiers directeurs qui auront été nommés (uu Election an-
ceux qui auront été nommés à leur place en cas de vacance) nuelle des
resteront en charge jusqu'à l'élection des directeurs dans le directeure.
mois de janvier de l'année alors prochaine, et dans le mois
de janvier de la dite année et de chaque année subséquente,
et à tel jour du mois qui sera fixé par tout règlement, une
assemblée générale annuelle des membres de la compagnie
aura lieu pour élire <les directeurs à la place de ceux dont
la charge pourra alors devenir vacante, et généralement pour
traiter des affaires de la compagnie; mais si en aucun temps Dua ssem-
il parait à cinq ou plus de tels propriétaires possédant en- b14essPi"
semble au moins cent actions, que pour la mise à exécution enoé«.
plus efficace du présent acte, il est nécessaire qu'il y ait une as-
semblée générale spéciale des membres, ces cinq membres ou
plus pourront faire donner quinze jours d'avis au moins
dans deux papiers-nouvelles publiés comme susdit, ou de
telle manière que la compagnie par un règlement pres-
crira ou désignera, faisant mention dans tel avis du temps et
lieu, de la raison et de l'objet de telle assemblée spéciale; et
les membres sont par le présent autorisés:,à s'assembler con-
formément à tel avis, et à procéder à l'exercice des pouvoirs à
eux conférés par le présent acte, à l'égard des matières ainsi
spécifiées seulement; et tous les actes des membres ou de la
majorité d'entre eux présents à telle assemblée spéciale, telle
majorité n'ayan~t, comme actionnirea ou comae prcureurs,

pas
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pas moins de cent actions, seront aussi valides à toutes fins
et intentions que s'ils avaient été faits à des assemblées

Proviso: va- annuelles; pourvu toujours qu'il sera et pourra êfre loisible
clcsdans lee

bu-eau des aux membres à telles assemblées spéciales (aussi bien qu'aux
directeurs, assemblées annuelles), dans le cas de mort, d'absence, rési-
comn gnation ou de démission de quelque personne nommée

directeur des affaires de la dite compagnie en la ma-
nière susdite, de choisir et nommer une autre ou d'autres
personnes au lieu et place de ceux des directeurs qui pour-

Proviso. ront mourir, résigner, ou être destitués comme susdit; mais
si la dite élection n'est pas faite, telle mort, absence, ou dé-
mission n'invalidera pas les actes des autres directeurs.

Cinq direc- 23. A chacune des dites assemblées annuelles des inem-
turs sort- bres de la compagnie, cinq des directeurs sortiront de charge,roit de chargeCC
tons les ans. ce qui, pour les dits premiers directeurs élus, se décidera au

scrutin; mais les directeurs qui sortiront alors d'office, ou à
Proviso. une époque subséquente, pourront être réélus; pourvu tou-

jours que nulle telle sortie de charge n'aura d'effet, à moins
que les membres à telle assemblée annuelle ne remplissent
les vacances qui auront ainsi lieu dans le bureau de direction.

Lesadirecteurs 24. Les directeurs, à leur première ou à quelque autre
élront u assemblée après le jour fixé pour l'assemblée, générale an-président. nuelle de chaque année, éliront un de leurs membres

président de la dite compagnie, lequel (lorsqu'il sera présent)
présidera toujours à toutes les assemblées des directeurs, et
demeurera en charge jusqu'à ce qu'il cesse d'être un des di-
recteurs, ou jusqu'à ce qu'un autre président soit élu à sa

Et un vice- place; et les dits directeurs pourront de la même manière
élire un vice-président qui agira comme président en l'ab-
sence du président.

Cinq direc- 25. Toute assemblée des directeurs, à laquelle seront pré-
ront le quoe- sents pas moins de cinq directeurs, pourra exercer tous les
rum. pouvoirs dont les directeurs de la dite compagnie sont inves-

tis par le présent acte; pourvu toujours que nul directeur,
quoiqu'il soit propriétaire de plusieurs actions, n'aura plus
d'une voix dans toute assemblée des directeurs, et le prési-

Prov:so: voix dent, ou le vice-président quand il agira comme président,
t " "."ti prrs- ou tout autre président temporaire, lequel en l'absence du
dent. président ou du vice-président pourra être choisi par les direc-

teurs présents, dans le cas d'égale division des membres,
Proviso: les aura voix prépondérante seulement ; et pourvu aussi que les
directeurs se-
ront sous le directeurs seront, de temps à autre, sujets à l'examen et au
contrôle des contrôle des dites assemblées annuelles et assemblées spé-
assemblées. ciales des membres comme susdit, et se soumettront à

tous règlemenîts de la compagnie et à tous les ordres et
prescriptions à cet égard, qu'ils recevront, de temps à autre,
des dits membres à telles assemblées annuelles ou spéciales,

tels
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tels ordres ou prescriptions n'étant pas contraires aux stipu-
lations ou dispositions expresses du présent acte; et pourvu Proviso.
aussi que tout acte de la majorité d'un quorum des directeurs
présents à une assemblée dûment convoquée, sera considéré
l'acte des directeurs.

26. Nulle personne concernée ou intéressée dans un ou Aucun entre-
des contrats avec la dite compagnie, ne pourra être choisie pre ar se-
comme directeur ou en remplir la charge. r

27. Toute assemblée annuelle aura le pouvoir de nom- L'assemblée
mer un nombre de personnes, n'excédant pas trois, comme aannle nom-

auditeurs pour examiner tous les comptes des déboursés diteurs.
faits pour la dite entreprise, par les directeurs et gérants,
et autre officier ou officiers qui seront nommés par les di-
recteurs, ou toute autre personne ou personnes quelconques
employées par ou pour eux à l'égard de la dite entreprise; et
à cette fin les auditeurs auront le pouvoir de s'ajourner de
temps à autre, et d'un lieu à un autre, comme ils le jugeront
à propos; et les directeurs élus sous l'autorité du présent acte Comment se-
auront le pouvoir, de temps à autre, d'exiger tel versement rot fit e
ou versements d'argent des propriétaires du dit canal et.des veemt
autres travaux, pour faire face aux dépenses par là occasion-
nées, que de temps à autre ils jugeront nécessaires pour ces
fins; pourvu, cependant, qu'aucun versement n'excède la Povso.

somme de vingt piastres pour chaque action de cent piastres;
et pourvu aussi qu'il ne sera exigé de versement qu'à
l'intervalle d'au moins trois mois de calendrier l'un de l'autre;
et les directeurs auront plein pouvoir et autorité de conduire Autres pou-

et diriger toute et chaque affaire de la compagnie, tant à v der
l'égard des contrats et à l'achat de terrains, droits et matériaux
pour l'usa«e de la compagnie, que pour employer, surveiller
et diriger les travaux et ouvriers, et pour placer et déplacer
les gérants, officiers, commis, serviteurs et agents, et pour
faire tous contrats et marchés touchant la dite entreprise, et
pour apposer ou autoriser le secrétaire ou son adjoint à
apposer le sceau commun de la dite compagnie à tout acte,
titre, règlement, avis ou autre document quelconque ; et
tout tel acte, titre, règlement, avis ou autre document portant
le sceau commun de la compagnie, et signé par le président,
vice-président, ou un directeur, ou un officier par l'ordre des
directeurs, sera censé l'acte des directeurs et de la compagnie,
et l'autorité du signataire de tel document ainsi signé et scellé,
à le signer et à y apposer le sceau commun, ne pourra être
révoquée en doute par personne, excepté la compagme; et
les directeurs auront tels autres pouvoirs dont sera revêtu la D'autres pou-
dite compagnie par le présent acte, et qui seront accordés ° °Pourront
aux dits directeurs par les règlements de la compagie, nés par regoe-
excepté ceux qui, d'après le présent acte, doivent être spécia- ment.
lement exercés par les membres à leurs assemblées annuelles
ou spéciales, 28,
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Les action. 28. Le propriétaire on les propriétaires d'une ou plusientis
na res o actions dans la dite entreprise, paieront son action on leurs
leurs verse- actions et proportions des deniers ainsi demandés comme
ments. susdit, à tels banquiers ou personnes, et à tels temps et lieu

que les directeurs désigneront et indiqueront de temps à
autre, ce dont il sera donné avis public qui sera inséré au
moins quatre fois dans le cours de trois mois, dans quelque
journal comme susdit, ou de telle autre manière que les
membres de la compagnie désigneront ou indiqueront par un

Pénalitéspour règlement; et si quelque personne néglige ou refuse de payer
ngligence. sa quote-part des dits deniers à verser comme susdit, aux

temps et lieu fixés, telle personne ainsi négligeant ou refusant
encourra une amende n'excédant pas le taux de vingt piastres
pour chaque quatre cents piastres de ses actions respectives
dans la dite entreprise; et dans le cas où telle personne
négligera de payer sa quote-part des versements demandés
comme susdit pendant l'espace de six noià de calendrier,
après le temps fixé pour le paiement, alors telle personne

Confiscation à perdra ses actions respectives dans la dite entreprise, et tous
déautdes proflits et avantages en provenant et toutes sommes déjà
versements. payées, lesquelles confiscations retourneront aux autres pro-

priétaires de la dite entreprise, leurs successeurs et ayants-
cause, pour et au profit des dits propriétaires en proportion
de leurs intérêts respectifs; et dans chacun des dits cas, les
versements seront payables avec intérêt à compter du jour
qu'ils auraient dû être payés jusqu'au paiement; pourvu

Proviso: toujours que, dans le cas où quelque personne négligerait ou
poursuites reruserait de faire tels versements au temps et de la manière
pour verse- àcetfnlade
mente. requise à cette fin, la dite compagnie pourra en poursuivre Id

recouvrement avec l'intérêt et les frais devant toute cour de
droit ayant juridiction conpétente; et dans toute telle action,
il suffira d'alléguer et de pi on-ver par un témoin, qu'il soit em-

Preuve à ployé on non par la compagnie, que le défendeur est le pro-
faire. priétaire d'une action (ou plusieurs actions, mentionnant le

nombre) dans le capital de la dite compagnie, qu'un certàin
montant a été exigé sur les dites actions par la compagnie en
vertu du présent acte et de la manière y prescrite, et qu'il était
dû ou exigible à certaine époque ou époques, et qu'en consé-
quence la compagnie a droit d'action pourrecouvrerle dit mon-
tani avec intérêt et frais; et la production des journaux qui
auront publié ces appels de versements sera la prenve que les
dits versements ont été demandés, ainsi qu'il y est mentionné;
et dans aucune des dites actions ou aucune autre action, pour-
suite ou procédures légales intentées par la compagnie, l'élec
tion des directeurs ou leur autorité, ou celle du procureur on
solliciteur agissant au nom de la conpagnie, ne pourra êtfe
révoquée en doute, si ce n'est par la compagnie; et dans aucun
des dits cas, il ne sera pas nécessaire de nommer les directetrs
ou aucun d'eux ou de mentionner tout autre fait spécial quel-
conque ; et le défendeur ne plaidera pas und' dénégation

g6ii6ral.,
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générale, mais il pourra contester tout fait particulier allégué
dans la déclaration, ou faire des plaidoyers spéciaux d'admis-
sion et d'exception.

29. Il ne sera pris aucun avantage de la confiscation d'au- Les actions
cune -action ou actions de la dite entreprise, à moins qu'elles derront être

n'aient été déclarées confisquées à quelque assemblée annuelle déc4àrées for-
ou spéciale de la compagnie, ayant lieu en aucun temps après que assemblée
que telle confiscation aura été encourue; et chaque telle con- générale.
fiscation mettra à l'abri chaque propriétaire qui encourra
telle confiscatioli contre toute action ou actions ou pour-
suites quelconques, qui seront commencées ou intentées pour
toute inexécution de contrat ou autre marché entre tel pro-
priétaire et les autres propriétaires, à l'égard de la confection
du canal et des travaux.

30. La compagnie aura toujours pouvoir et autorité, à toute La compagnie
assemblée générale convoquée comme susdit, de destituer pourra desti-
aucune personne ou personnes nommées à tel bureau des treetour aisi
directeurs comme susdit, et d'en élire d'autres pour être di- que les offi-
recteurs à la place de celles qui mourront, résigneront ou ciers.
seront destituées, et de révoquer, altérer, amender ou changer
aucune des règles et ordonnances ci-dessus prescrites à l'égard
de leurs procédés entre eux (excepté seulement pour la ma-
nière de convoquer des assemblées générales, et le temps et
le lieu de telles assemblées, et la manière de voter et de nom-
mer les directeurs); et elle aura le pouvoir de faire telles
nouvelles règles, règlements et ordonnances pour le bon Faire des
gouvernement de la compagnie et ses serviteurs, agents et règlements.
ouvriers, pour la bonne et régulière construction, le maintien
et l'usage du dit canal et des autres travaux y ayant rap-
port, ou autorisés par le présent, et pour le bon gouverne-
ment de toutes personnes et navires quelconques voyageant
sur le dit canal ou autres travaux, ou en faisant usage,
ou y transportant des marchandises, effets, articles ou
autres denrées; et d'imposer et infliger par tels règle-
ments telles amendes ou confiscations aux personnes cou-
pables de l'infraction de tels règlements ou ordonnances qu'il
paraîtra convenable à telle assemblée générale, n'excédant -
pas la somme de quarante piastres pour chaque offense, telles
amendes ou confiscations devant être prélevées et recouvrées Pénalités en
par les voies et moyens ci-dessous mentionnés; lesquels rè- vertu des rè-

glements, 11-
glements et ordonnances seront mis par écrit sous le sceau m
commun de la compagnie, et seront gardés dans le buzeau de
la compagnie, et un exemplaire on, une copie de tel] partie
de ces règlements qui pourra avoir rapport à d'autràs per- Rèe menft
sonnes qu'aux membres ou serviteurs de la compagnie sera et pu.
publiquement affichée dans le bureau de la compagnie, et
dans toute et chacune des places où il sera perçu des péage
et de la même manière toutes les fois qu'il y sera fait quel.
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ques changements ou altérations; et les dits règlements et
ordonnances ainsi faits et publiés comme susdit seront obli-
gatoires pour toutes les parties et par elles observés, et seront
suffisants dans toute cour de droit et d'équité pour justifier
toute personne qui aura agi sous leur autorité ; et toute copie

Copies certi- des dits règlements ou d'aucun d'eux, certifiée conforme par
fiées feront le président ou quelque personne autorisée par les direc-

fi teurs à donner tel certificat, et revêtue du sceau commun de
la compagnie, sera censée authentique, et sera reçue comme
preuve des dits règlements dans toute cour, sans qu'il soit
besoin de preuves ultérieures; pourvu toujours que nul

Proviso. règlement de la dite compagnie fixant ou modifiant les taux
de péages sur le dit canal, ou affectant d'autres personnes
que les membres ou officiers de la dite compagnie, n'aura
force ou effet avant qu'il ait été confirmé par le Gouverneur

Proviso. en conseil; pourvu aussi que nuls taux ou péages ne seront
prélevés sur le dit canal autrement que sous l'autorité de
tels règlements.

Les proprié- 31. Les divers propriétaires du dit canal ou de l'entre-
taires prise pourront vendre et aliéner leurs actions, sujet auxnal purront pieatos ue
vendre leurs règles et conditions ci-mentionnées, et chaque acquéreur
actions, aura un double de l'acte de vente et transport qui lui sera

fait, et un double de tel acte dûment exécuté par le vendeur
et l'acquéreur sera remis aux dits directeurs ou leur secré-
taire alors en charge, pour être déposé et gardé pour
l'usage de la dite compagnie, et sera enregistré dans un livre

Un double de ou des livres qui seront tenus par le dit secrétaire à cette fin,
l'ante der pour lequel enregistrement il ne sera pas payé plus de vingt-
remis a se. cmq centins, et le dit secrétaire est par le présent requis de
crétaire de la faire tel enregistrement en conséquence; et tant que le dou-
compagnie. ble de tel acte ne sera pas ainsi remis aux directeurs ou à

leur secrétaire, et déposé et enregistré comme il est ordonné
ci-dessus, tels acquéreurs n'auront aucune part dans les pro-
fits de la dite entreprise, ni aucun intérêt dans la dite action,
part ou parts payées à telle personne ou personnes, ni aucune
voix comme propriétaire ou propriétaires.

Formule de 32. La vente des dites actions sera dans la forme suivante,
vente. en changeant les noms et qualités des parties contractantes,

selon que le cas le requerra:

"Je, A. B., en considération de la somme de
"à moi payée par C. D., de ,aban-
"donne, vends et transporte, par le présent, au dit O. D.,

action (ou actions) dans le
"capital de la Compagnie du canal dp la vallée Huron-Trent,
"pour être possédées par lui, le dit 0. D., ses héritiers, exé-

cuteurs testamentaires, administrateurs et ayants-cause,
"sujettes aux mêmes règles et ordonnances et aux mêmes

" conditions

87 V10TA18 Chap. 80.



Canal de la Vallée Huron et Trent,

"conditions quejeles tenais immédiatement avant l'exécution
"des présentes; et moi, le dit C. D., je conviens par les
"présentes d'accepter les dites actions
"sujettes aux mêmes règles, ordonnances et conditions.

" En foi de quoi nous avons apposé nos, seings et sceaux,
"ce jour d
"dans l'année

Pourvu toujours qu'aucun tel transfert d'actions ne sera Proviso.
valide à moins qu'il ne soit enregistré dans un livre de trans- Enrg*s*~
fert qui sera tenu à cette fin, ni tant que tous les versements
alors dus ne seront pas faits.

33. Les dits directeurs pourront, et ils y sont par le pré- Lesdirecteurs
sent autorisés, choisir et nommer les banquiers, secrétaire, °nommerontsolicieu lin trésorier,trésorier, solliciteur et serviteurs de la dite compagnie, en etc.
prenant pour la due exécution de leurs devoirs respectifs,
telles sûretés que les dits directeurs jugeront convenables,
et on entrera et gardera dans un livre tenu à cette fin un
tableau fidèle et correct des noms et domiciles des divers Registre des
membres de la compagnie et des diverses personnes qui, de actionnaires.

temps à autre, deviendront propriétaires de la compagnie,
ou qui viendront à avoir quelque droit à quelque action ou
action.s de la compagnie, et un état de tous les autres actes,
procédés et opérations de la dite compagnie et des directeurs
en exercice, en vertu et sous l'autorité du présent acte.

34. La dite compagnie pourra, de temps à autre, et en tout La compagnie
temps ci-après, demander, exiger, prendre et recevoir pour établira cer-

son propre usage et avantage, pour tous passagers, effets, tains taux de
articles, marchandises ou denrées d'aucune espèce quelcon- age.
que, transportés sur le dit canal, ou pour les navires y pas-
sant, tels péages qu'ils jugeront à propos, lesquels péages
seront, de temps à autre, fixés et déterminés par des règle-
ments de la compagnie, qui serontconfirmés tel que ci-dessus
prescrit; et ils seront payés à telles personne ou personnes
et à telles place ou places près du canal, en telle manière
et sous tels règlements que la compagnie ou les direc-
teurs règleront et ordonneront; et en cas de refus ou de
négligence de payer tels péages ou droits, ou aucune partie comment ils
d'iceux,à demande,à la personne ou aux personnes préposées à seront recou-

s'ils nles recevoir comme susdit, la compagnie pourra en poursuivre sont pas
le recouvrement devant tout tribunal de juridiction compé- payés.
tente; ou la personne ou personnes auxquelles les droits ou Saisie des
péages devront être payés, pourront, et elles sont par le pré- larchan-

sent autorisées à saisir et à détenir tels navires, effets, articles, ises, etc.
marchandises ou autres denrées, pour ou à l'égard desquels
les droits ou péages devront être payés, et pourront les retenir
jusqu'au paiement de ces droits; et dans l'intervalle, les dits
navires, effets, articles, marchandises ou autres denrées seront
aux risques du ou des propriétaires; et la compagnie ou les

27* directeurs
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It:x a trecieurs auront, en vertu d'un règlement, plein pouvoir, de
et *temps atre à une assemblée ééralepar règlement,

aIevaaenoU-de baisser ou réduire tous ou aucun des dits droits ou
Teaa- péagtes, et de les augmenter toutes les fois que la chose

sera jugiée nécessaire aux intérêts de la dite entreprise;
Proviso. pourvu etojours que les mêmes péages seront payables aux

mémes temps et sous les mêmes circonstances pour tous les
nxavirua marchandises et pour toutes les personnes, de manière

ce qu'il ne soit accordé aucun avantage, privilége ou mono-
pole en faveur d'aucune personne ou classe de personnes par
aucun règlement qui aura rapport à ces péages.

Comptes 35. Et afin de pouvoir constater les profits nets de la dite
simni-anuels entreprise, la dite compagnie ou les directeurs nommés pour

ont tre la réoie des affaires de ladite compagnie feront, et il leur est
par le présent ordonné de faire, tenir et préparer, chaque
semestre, un compte fidèle, exact et détaillé, lequel sera
balancé les premiers jours de janvier et de juillet de chaque
année, des deniers perçus et reçus par la dite compagnie, ou
par les directeurs ou gérants et serviteurs de la compagnie,
ou d'aucune manière pour l'usage de la dite compagnie, sous
l'autorité du présent acte, ainsi que des frais et dépenses
pour la construction, confection, réparation et exécution de
ses travaux, et de toutes les autres recettes et dépenses de la

Dividendes. compagnie ou des directeurs; et lors de l'assemblée générale
des membres de la dite compagnie, qui doit être tenue de
temps à autre comme susdit, il sera déclaré un dividende sur
les profits nets de la dite entreprise, à moins qu'il ne soit au-
trement ordonné par telle assemblée; et tel dividende sera à
raison de tant par action, sur les diverses actions que possè-
dent les membres de la compagnie, en la manière que telles
assemblée ou assemblées jugeront à propos de régler et de
déterminer; pourvu toujours qu'il ne sera fait aucun divi-

ProviEo. dende qui aura l'effet de réduire ou affaiblir en quelque ma-
nière que ce soit le capital de la dite compagnie, et qu'il ne
sera payé aucun dividende sur aucune action après qu'il aura
été fixé un jour pour le versement de deniers à cet égard
jusqu'à ce que le versement susdit ait eu lieu.

Fraction de 36. Pourvu toujours, que dans tous les cas où ily aura
distance ou une fraction d'un mille dans la distance pour laquele des

e i navires, effets, articles, marchandises ou autres denrées on
culée. passagers auront été voiturés et transportés sur le dit canal,

telle fraction sera, dans le règlement des péages, réputée et
regardée comme étant un mille entier; et dans tous les cas
où il y aura une fraction de tonneau dans le poids de tels
effets, articles, marchandises ou autres denrées, la compagnie
demandera et prendra les dits péages à proportion des quarts
de tonneau qui se trouveront dans la dite fraction; et dans
tous les cas o. il y aura une fraction d'un quart de tonneau,

telle
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telle fraction sera regardée et considérée comme étant un
quart entier de tonneau.

37. La dite compagnie, de temps à autre, imprimera et Tableau des

affichera, ou fera imprimer et afficher dans son bureau et Pe J a
OU '~ etêtre affché

dans toutes et chacune des places où seront perçus des droits pub]iquement

ou péages, dans quelque endroit apparent, une pancarte ou
feuille imprimée indiquant tous les péages payables eni vertu
du présent acte.

3S. Toutes dispositions que pourrait ci-aprèýs établir le Disposition

parlement du Canada, ou tout règlement que le Gouverneur en ql aue

conseil pourra à l'avenir juger à propos de faire, relativement alus a.gou-
à l'usage exclusif du canal par le gouvernement en aucun vernmet.
temps, ou au transport de la malle de Sa Majesté, ou des
troupes de Sa Majesté, ou d'autres personnes et articles, ou
relativement aux taux de péages pour le dit transport, ou
concernant en aucune manière l'emploi de télégraphes élec-
triques, ou autre service <que devra rendre la compagnie ait
gouvernement, ne seront pas considérées comme une infrac-
tion aux priviléges conférés par le présent acte.

39. La compagnie, dans les six mois de calendrier La compagnie
après que des terrains auront été pris pour l'utilité du canal fera les clô-
ou de l'entreprise, divisera ou séparera, et tiendra constan- turts, etc.

ment divisés et séparés les terrains ainsi pris des terres ou
terrains adjacents par une clôture, fossé, tranchée, levée
on autres barrages suffisants pour tenir éloignés les cochons,
moutons et autres bestiaux, lesquels seront faits et placés
sur les terres ou terrains que la dite compagnie aura acquis
ou qui lui auront été transportés, ou dont elle aura eu la pro-
priété conme susdit; et la dite compagnie, de temps à autre,
à ses propres frais et dépens, maintiendra et entretiendra en
état de réparations suffisantes, les dites clôtures, fossés, train-
chées, levées et autres barrages ainsi placés et faits comme
susdit.

40. Aussitôt que la chose pourra se faire convenablement La compagnie
après l'achèvement du dit canal, la compagnie le fera mesurer, er aa, er
et fera poser et entretiendra à des distances convenables bs marquer les
unes des autres des bornes en pierre ou en bois sur le côté milles.
desquelles il y aura des inscriptions convenables marquaiit la
distance.

41. La dite compagnie fera donner des sûretés suffisantes, Cautionne-

par un ou plusieus cautionnements, à un montant oit des
montants suflisams, par les gérants et percepteurs actuels, Prcepteurss
des deniers prélevés en vertu du présent acie, pour la fidèlq
exécution, d la part de tels gérafs et percepteurs, de
leutrs devoire ropcieet
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Comment se- 42. Toutes les amendes etpénalités imposées par le présent
r'4itt recou-*r** . acte, ou qui seront légalement imposées par aucun r'glementVrée ou qt emo- é<
ployées les (ui sera lait en conirmité d'icelui (duquel règlement, lors-
penaLLes. qu'il sera produit, tous juges de paix sont par le présent re-

quis de prendre connaissance), desquelles amendes et péna-
lités le prélèvement et le recouvrement ne sont pas spéciale-
ment réglés par le présent acte, seront, sur la preuve de l'of-
fense devant un ou plusieurs juges de paix du comté, soit sur
la confeýssion de la partie ou des parties, soit par le serment
on affirmation de tout témoin digne de foi (lequel serment ou
affirmation tel juge ou juges de paix sont par le présent au-
forisis et requis de déférer sans honoraires ni rétribution),

Seront préle- seront prélevées avec les frais par saisie et vente des meubles
Pv1 e et eff4s du contrevenant, par mandat sous le seing et sceau,telnte desg

bienset effets. ou les seings et sceaux, de tel juge ou juges de paix, et toutes
telles amendes, pénalités ou confiscations respectivement
imposées et infligées par le présent acte, ou dont il autorise

Emnoi des l'imposition et infliction, dont l'application n'est pas spéciale-
amendes' ment réglée par le présent, seront payées entre les mains de

la compagnie, et seront appliquées et employées à l'usage du
dit canal ou entreprise, et le surplus des deniers prélevés par
telle saisie et vente, après déduction de la pénalité et des
frais du prélèvement et du recouvrement d'icelles, sera remis
au propriétaire des effits ainsi saisis et vendus; et si les dits
meubles et ellèts ne suffisent pas pour payer la dite pénalité
et les dits frais et dépens, le contrevenant sera envoyé à la

Emprisonne- prison commune du comté où la conviction aura eu lien,
ment. pour y demeurer, sans être admis à donner caution, pour

telle période de temps, n'excédant pas un mois, que le dit
juge ou juges de paix jugeront à propos, à moins que la dite
pénalité ou confiscation, et tous les frais en dépendant, ne
soient payés avant l'expiration de cette période.

Les personnes 43. Toute personne qui se croira lésée par quelque chose
ronee pp faite en vertu du présent acte par aucun juge de paix, pourra,

eer. sous quatre mois de calendrier, à compter de tel fait, appeler
de la conviction ou de l'ordre en la manière prescrite par

333 V., C. "l'Acte concernant les devoirs desijuges de paix, hors des sessions,31. relativement aux convictions et ordres sommaires."

Limitation 44. Si quelque action ou poursuite est intentée ou com-des actions. mencée contre que]que personne ou personnes pour aucune
chose faite ou à faire en conformité du présent acte, ou dans
l'exercice des pouvoirs et de l'autorité, ou dans l'exécution
des ordres et prescriptions ci-dessus donnés ou accordés,
telle action ou poursuite devra être intentée ou commencée
dans les six mois de calendrier après la perpétration du fait,
ou dans le cas où il y aura continuation de dommages, alors
dans les six mois de calendrier après la cessation de tels
dommages, et non plus tard.

45.
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4ô. Toute contravention au présent acte de la part de la Toute contra-
dite compagnie ou de toute autre partie, pour laquelle con-at"o u
travention il n'est imposée aucune punition ou pénalité en trementrpnie
vertu du présent acte, sera un délit (rnisdemeanor),et sera punie ee n delit.

en conséquence; mais la dite punition n'exemptera pas la
compagnie (si elle est la partie contrevenante) de la déchéance
du présent acte et des priviléges qu'il confère, si, d'après les
dispositions du dit acte ou d'après la loi, elle est sujette à ces
pénalités pour la dite contravention.

46. Sa Majesté, ses héritiers et successeurs pourront en sa Majesté
aucun temps, prendre possession du canal et des travaux, gPoaPI
ainsi que de tous les droits, priviléges et avantages conférés certaines con-
par le présent acte à la compagnie (lesquels, après la dite ditions.
prise de possession, appartiendront à Sa Majesté, ses héritiers
et successeurs), en donnant à la dite compagnie une semaine
d'avis de son intention de les prendre, et en en payant la
valeur à la dite compagnie, laquelle sera fixée par trois arbi-
tres, ou la majorité d'entre eux, l'un desquels sera choisi par
le gouvernement, un autre par la compagnie, et un tiers-ar-
bitre choisi par les deux arbitres,--les arbitres ayant plein
pouvoir, en faisant l'évaluation, de prendre en considération
les dépenses de la compagnie, le trafic sur le dit canal, et les
bénéfices qu'ellé en a retirés et qu'elle en retire actuellement,
et qu'elle pourra probablement en retirer à l'avenir, avec in-
térêt à compter de son placement à huit pour cent, déduction -
faite cependant de tous dividendes déclarés et payés aux ac-
tionnaires.

47. La dite compagnie, pour avoir droit'au bénéfice et La carte et le
aux avantages qui lui sont accordés par le présent acte, sera lie d
et elle est par le présent requise de faire et déposer la carte pose, le capi.
ou plan et livre de renvoi mentionnés par le présent acte, tai souscrit,
dansies deux années après sa passation, et de faire et achever et°inai
le dit canal entre la Baie de Quinté et la Baie Georgienne en certaintemps,
la manière susdite, dans les cinq années de la passation du OU ct acte
présent acte; et si les dits plans, carte et livre de renvoi ne seranul.

sont pas ainsi faits et déposés dans l'espace des dites deux
années, ou si huit cent mille piastres du fonds social de la
dite compagnie ne sont pas souscrites, et au moins dix pour
cent n'en sont pas payés ou dépensés pour les fins du présent
acte, ni déposés dans quelque banque ou banques incorpo-
rées du Canada, dans les deux années qui suivront la passa-
tion du présent acte, ou si le dit canal n'est pas ainsi fait et
achevé dans l'espace de cinq années de manière que le public
puisse s'en servir comme susdit, alors dans l'un ou l'autre de
ces cas, le présent acte 'et toutes matières et choses y contenues
cesseront et seront entièrement nuls et de nul effet.

48. La dite compagnie soumettra annuellement au parle- La compagnie
ment du Canada, dans les premiers quinze jours après l'ou- °"'eta

verture des état'déâ
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taifns à la 1 verture de chaque session, apiès que le dit canal on aucunegisiature. partie d'icelui aura été ouvert au public, un compte détaillé,
et affirmé sous serment, des deniers qu'elle aura reçus et dé-
pensés sous l'autorité du présent acte, avec un état classifié
du montant du tonnage et des navires, et du nombre de pas-
sagers et du fret qui auront été transportés sur le dit canal;
et aucune disposition que le parlement pourra ci-après éta-
blir relativement à la forme ou aux détails des dits comptes,
ou au mode de les attester et de les rendre, ne sera censée être
une infraction aux priviléges par le présent accordés à la dite
compagnie.

Droits de Sa 49. Rien de contenu dans le présent acte n'affectera ou ne
Majesté, etc., sera éensé affecter en aucune manière quelconque les droitssauvegardés. de Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, ou d'aucune per-

sonne ou personnes, ou d'aucun corps politique autres que
ceux mentionnés dans le présent acte.

Compensation 50. Si la compagnic a besoin, pour les fins de son entre-
sles travaux cle,

du are xprise, de quelque écluse, canal, digue, glissoire, estacade,
ment sont pont ou autre construction appartenant au gouvernement
endommagés. du Canada, ou au gouvernement d'Ontario, qu'il soit mainte-

nant en la possession de l'un ou l'autre des dits gouvernements
ou affermé à quelque corporation ou personne, la compagnie
pourra, du consentement et lors du consentement du Gou-

Consente- verneur en conseil, et en considération de telle indemnité
ment du gon qui pourra être arrêtée et convenue entre la compagnie etvernement
nécessaire. le gouvernement, prendre possession de telle écluse, canal,

digue, glissoire, estacade, pont ou autre construction appar-
tenant au gouvernement, dont elle aura besoin pour les fins

Proviso, de son entreprise; pourvu toujours qu'aucun terrain ou au-
cune construction appartenant au gouvernement fédéral, ou
à celui de la province d'Ontario, ne seront pris sans que le
consentement de tel gouvernement n'ait été préalablement
obtenu.

Quanaiestra. 51. La dite compagnie ne procèdera pas à faire ou com-
ê°"rcox°,en- mencer la construction du dit canal avant que des actions au
cés. montant de huit cent mille piastres n'aient été prises dans le

fonds social de la dite compagnie, et que dix pour cent sur
ces actions n'aient été payés entre les mains du trésorier ou
banquier de la compagnie, ni avant que l'élection des direc-
teurs ci-dessus prescrite à cet effet n'ait été tenue.

La compag.ie 52. Rien de contenu au présent acte ne sera censé exempter
sujette aux le canal dont la construction est autorisée par le présent acti,
de tiutc loi des dis-positions de tout acte général qui pourra être pass
gnérale re- pendant la présente on toute ssion future du parlement, et
;rive a"X acune nouvelle disposition que le parlement pourra établir

pour mettre en vigueur quelqu'une dei prescriptions da pré-
1 ý , C bsi
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sent acte, ou protéger le public ou les droits des particuliers,
ne sera censée être une infraction des droits de la dite com-
pagnie.

53. La dite compagnie pourra, lorsqu'elle aura terminé un Péages quand
canal reliant un lac ou un cours d'eau avec un autre, imposer =
des péages sur les navires qui le fréquenteront après avoir seront termi-
soumis le règlement fixant le taux de ces péages au Gouver- n"-
neur en conseil et avoir obtenu son approbation.

54. La compagnie pourra recevoir, prendre et posséder Aide de cor-
de toute corporation municipale, toute aide sous forme de pÔ°na mu-
bonus, débenture ou autrement, pour encourager son entre-
prise.

55. Dans linterprétation de la section du présent acte re- Interprata-
lative à l'évaluation des terrains, les mots "terre" et "terrain" tion" tene.
comprendront aussi les eaux et terrains couverts d'eau, et
tous les droits acquis par les propriétaires sur les bords des
rivières et lacs, et par les propriétaires de moulins et pou-
voirs d'eau

56. Le mot " canal," outre sa signification propre, com-" a
prendra aussi, lorsque le contexte le permettra, toute espèce
de construction et travaux faits pour l'amélioration de la -
navigation, en vertu du présent acte, tels que barrages, dé-
blais, remblais, endiguement et détournement de cours d'eau,
et tous autres travaux destinés à aider, à maintenir et à con-
server l'alimentation.

57. Les travaux projétés dans le présent acte et qui doi- Dc*r°o·
vent être accomplis par la compagnie par le présent consti-
tuée, sont par le présent déclarés une entreprise pour l'avan-
tage général du Canada.

CHAP. 81

Acte pour conférer de nouveau pouvoirs à la compa-
gnie du havre de Port-Whitby.

[Sanclionné le 26 Mai 1874.]

TTENDU que la compagnie du havre de Port-Whitby, réambuiei
incorporée sous Tempire des statuts de la province du Cn-

nada, et propriétaire du havre de Port-Whitbv, dans la pro-
vince d'Ontario, a pétitionné pour obtenir un acte qui l'auto-
rise à étnettre des bons ou débentures dans le but d'amé
i*ret oG havre, et de plus 6 prendre de actioné dans lä

oompgme

425



Chaps. 81, 82. Cie. du Havre de Port Wliitby, etc.

compagnies de bassin de radoiib et de chemin de fer, à leur
donner des bonus, et à acheter leurs bons ou débentures;
comme aussi pour obtenir le pouvoir de se fusionner avec
toute compagnie de chemin de fer ayant son terminus à
Port-Whitby. A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

Pouvoir d'é- 1. Il sera loisible à la dite compagnie, après avoir reçu
mettre des l'autorisation du Gouverneur en conseil, d'émette sous la ga-bons, sous
P'autoritéd'un rantie de ses biens, droits de péage et entreprise, pour amé-
ordre en con- liorer le dit havre, des bons ou débentures dont le total ne
seil. devra pas excéder cinquante mille piastres, et qui ne seront

pas pour des montants moindres que cent piastres chacun, et
seront payables aux époques et lieux que les directeurs de la
compagnie pourront déterminer; et de plus d'avoir et exercer

Proviso. tous les autres pouvoirs mentionnés au préambule ci-dessus;
pourvu cependant qu'aucune des présentes dispositions ne
préjudicie aux droits réservés à la Puissance du Canada
sous l'ordre en conseil en vertu duquel s'est effectuée la con-
cession du dit havre à la compagnie.

Effet de l'or-
dre enconseil. 2. Toutes clauses ou conditions imposées en accordant la

dite autorisation auront le même effet que si elles étaient
spécifiées au présent acte; et elles seront spécialement énon-
cées ou rapportées dans les bons ou débentures, ainsi que
dans tout règlement ou toute résolution de la compagnie
concernant l'exercice de tels autres pouvoirs- ci-dessus men-
tionnés.

Pouvoir d'é-
eire s 3. La compagnie aura la faculté d'étendre son havre jus-

havre. qu'en eau profonde dans le lac Ontario, sur le devant de
sa propriété actuelle.

CHAP. 82.

Acte pour étëndre les pouvoirs de la Compagnie de Télé-
graphe de la Puissance.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préambule. <0NSIDÉRANT que la compagnie de Télégraphe de la
.. 52. C. Puissance a, par-sa pétition, demandé que les pouvoirs

de la compagnie soient étendus aux provinces maritimes de
la Puissance, et qu'il est expédient d'accéder aux conclusions
de sa demande; et considérant que par erreur les parts de
la dite compagnie sont, par la sixième section de l'acte d'in-
corporation de la dite compagnie, dites être de vingt-cinq
piastres chaque, au lieu de cinquante'piastres: A ces causes,
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Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit:

1. Les pouvoirs, priviléges et immunités conférés à la dite Pouvoirs de
compagnie par son acte d'incorporation (trente-quatre Vic- éte°du Pa|
toria, chapitre cinquante-deux), 'seront et sont par le présent provinces
étendus aux provinces du Nouveau-Brunswick, de la Nou- maritimes.
velle-Ecosse et de l'Ile du Prince-Edouard, et pourront par
la dite compagnie y être exercés aussi pleinement et ample-
ment, à toutes fins et intentions, que si les clauses et dispo-
sitions qui les confèrent eussent été dans le présent acte
énoncées au long et étendues et rendues applicables aux
dites provinces.

2. La dite sixième section du dit acte se lira et sera inter- Sec. 6 de 34
prétée comme si la dite erreur n'eût pas été commise, et amed.es.
comme si le mot " cinquante " y était substitué aux mots
"vingt-cinq."

CHAP. 88.

Acte pour amender l'acte pour incorporer la Coimpagnie
de Télégraphe du Canada et du Grand-Nord.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

ONSIDÉRANT que la Compagnie de Télégraphe du Préambule,C anada et du Grand-Nord a, par pétition, représenté la 32-33V.,c.63p

nécessité qui existe de prolonger le délai dans lequel -doit35  'c. 96.

être commencée et achevée la pose d'un câble télégraphique
dans l'océan, entre le nord de l'Ecosse .et le Canada, par les
îles Faroé, l'Islande, le Groënland et le détroit de Belle-Isle
jusqu'à Gaspé, ou quelque point convenable d'atterrissement
sur le St. Laurent, et qu'il est expédient d'accéder aux con-
clusions de sa pétition: A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le délai fixé par l'acte incorporant la dite compagnie Commence-
pour le comnmencement des travaux devant relier l'Europe met des
au Canada au moyen d'un câble télégraphique, sera prorogé travaux de la
de trois ans à compter de la passation du présent acte, et le compagn'ý
délai'fixé pour leur achèvement sera également prorogé de oro
cinq ans à compter 'de la passation di présent acte, nonobstant
tout ce que contenu au contraire dans les actes antérieurs
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CHAP. 84.

Acte pour incorporer la Compagnie de Télégraphe du
Canada Central.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préambule. IONSIDÉRANT que Donald A. Smith, Charles J. Brydges,
Marc A. Girard et Thomas Howard ont, par pétition,

demandé d'être constitués en corporation sous le nom de
"La Compagnie de Télégraphe du Canada Central," dans le
but de construire certaines lignes de télégraphe électrique
dans la province de Manitoba et le territoire du Nord-Ouest,
savoir : entre Winnipeg et le lac des Bois à l'est et jusqu'à
la rivière de la Vase-Blanche (Wiie MIud River) et le Fort
Ellice i l'ouest, par la voie du Portage de la Prairie; et con-
sidérant que ces lignes de télégraphe sont instamment re-
quises tant pour les exigences du service du gouvernement
que pour les besoins des affaires des colons, et qu'il est à propos
de faire droit à la demande des pétitionnaires, et que les
dites personnes et celles qui s'associeront à elles soient in-
corporées à cet effet : A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui,suit:

Certaines per- 1. Donald A. Smith, Charles J. Brydges, Marc A. Girard,cor- Sir Alexander T. Galt, George Stephen, Gilbert McMicken,
Charles H. Haskins, ainsi que toutes autres personnes qui
pourront devenir actionnaires de la corporation créée par le
présent acte, seront et sont par le présent constitués et
déclarés constitués en corps politique et corporation sous le

Nomn et b- nom de " Compagnie de Télégraphe du Canada Central;"rea,î prin- 'p
cipal. et le bureau principal de la dite compagnie sera en la cité

de Winnipeg, dans la province de Manitoba.

la compagnie 2. La dite compagnie aura le pouvoir de construire, poser
ourra cons- et exploiter une ligne de télégraphe électrique dans et à par-

lignes de télé- tir de la cité de Winnipeg, dans la province de Manitoba,
riaphe élec- jusqu'au lac des Bois, par la route du Fort Garry Inférieur,

ou par St. Boniface, et la route connue sous le nom de che-
min Dawson, ou par ces deux routes, et aussi de construire
une autre ligne partant de la dite cité et allant à l'établisse-
ment de la rivière de la Vase-Blanche et au Fort Ellice, par
l'établissement du Portage de la Prairie.

Ponvoirs de 3. La dite compagnie pourra attér'r, poser, ériger et entre-
la Cie. de
posŸr 'e cons- tenir sa ligne ou ses lignes de télégraphe le long et à travers
truir e ses tousgrands cheminis publiés, ponts, cours d'eau ou autres lieux
ligncs demtélé- Semblables, ou sous toutes rivières, lacs ou eaux navigables,

et pourra passer sur toutes terresi ëàanx ou places quelcon-
Qttef j
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ques, et. en arpenter, réserver, utiliser, occuper et prendre
telles parties qui pourront être nécessaires pour sa ligne ou
ses lignes de télégraphe; et en cas de différend entre la com-
pagnie et un propriétaire ou occupant de terres ou eaux que
la dite compagnie pourra prendre ou requérir pour les fins
susdites, ou relativement à tous dommages causés en cons-
truisant la ligne ou les lignes, sous, sur ou à travers ces terres, Arbitrageen

la compagnie et le propriétaire ou occupant, suivant le cas, cs de désac-
choisiront chacun un arbitre, les deux arbitres en choisiront propriétaires
un troisième, et la décision de deux d'entre eux sur le diffé- ou occupants
rend sera finale; et si le propriétaire ou occupant, ou de terres, etc.

l'agent de la compagnie néglige ou refuse de choisir un ar-
bitre sous huit jours après l'avis par écrit à lui donné par
la partie adverse, et sur preuve de la signification du
dit avis, ou si les deux arbitres, lorsqu'ils seront dûment
choisis, ne sont pas d'accord sur le choix d'un tiers-arbitre, en
pareil cas, il sera loisible au Lieutenant-Gouverneur de Ma-
nitoba alors en exercice, ou à un juge de la cour du Banc de
la Reine, de nommer tel arbitre ou tel tiers-arbitre, suivant
le cas-lequel possèdera les mêmes pouvoirs que s'il avait
été choisi en la manière ci-dessus prescrite.

4. La dite compagnie aura plein pouvoir et autorité de re- La compagnie
lier sa ou ses lignes de télégraphe avec toutes autres des pourra relier
E tats-Unis d'AméIrique, et de faire et conclure des arrange- ""lignes avec

Etats-iJis~e d'méiqe et&autres des
ments et conventions avec elles de temps à autre, selon que E.-U.
ses besoins l'exigeront et que les directeurs de la compagnie
jugeront à propos et avantageux.

5. La dite compagnie aura en tout temps le droit d'étendre Pouvoir de
ses lignes à l'est jusqu'au lac Supérieur, et à l'ouest jusqu'à prolonger ses

Victoria, dans l'île de Vancouver; et elle pourra construire lignes.

ces prolongements de temps à autre, en telles longueurs
qu'elle jugera à propos.

6. Le'capital de la dite compagnie sera de cent mille pias- capital et ac-
tres, et sera divisé en mille actions de cent piastres chacune, tion
et ce capital pourra être augmenté de temps à autre
par résolution du bureau des directeurs, par et du consente-
ment de la majorité en valeur des actionnaires, jusqu'à con- Augmenta-
currence d'un montant suflisant pour la parfaite exécution tin du capi-
et opération de l'entreprise.

7. Les personnes nommées dans la première section du Directeurs
présent acte seront les directeurs provisoires de la compagnie rovisoires.
et'auront le pouvoir et l'autorité-d'ouvrir des livres d'actions
et d'obtenir des souscriptions, de faire des demandes de verse-
ments sur ces souscriptions, et de faire faire des arpentages
et estimations, de faire dresser des plans, de passer sur et oc-
cupey les terres et eauw nécessaires l'entrepise, de passer

deq
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des contrats avec toutes personnes quelconques au sujet des
matériaux nécessaires à l'entreprise, ou pour la construction
des dites lignes ou d'une partie quelconque de ces lignes,
jusqu'à la première assemblée générale des souscripteurs
ci-dessous prescrite.

Première as- S. Les directeurs provisoires resteront en cliarge jusqu a
semblée gené- la première assemblée générale des actionnaires de la com-raie des gnrl
actionnaires. pagnie qui aura lieu après la passation du présent acte, la-

quelle première assemblée générale sera tenue aussitôt que
dix pour cent du capital souscrit auront été versés, et cette
souscription d'actions ne sera pas de moins de cinquante

Avis. mille piastres. Avis de cette première assemblée générale
sera donné à chaque actionnaire, par la poste, au moins un
iois avant qu'elle n'ait lieu, et par une annonce insérée dans
quelque journal publié à Winnipeg, pendant quatre semaines
avant l'assemblée.

Droits des ac- 9. Chaque souscripteur ou porteur d'actions de la com-tionnaires. pagnie deviendra par là un membre de la dite compagnie,
et sera revêtu des droits et priviléges qui sont par le présent
acte conférés aux membres de cette compagnie.

Directeurs et 10. Les affaires de la compagnie seront administrées par
leur qualifica- un bureau de directeurs composé de sept membres ; et cha

cun de ces directeurs devra être porteur d'au moins dix
actions du fonds social de la compagnie; et les directeurs se-
ront élus et resteront en charge tel que ci-dessous prescrit.

Droits des au- 11. Les aubains auront le m6me droit que les sujets an-
bains et res- glais de prendre et posséder des actions et d'être élus aux char-ponsabilité 

edes actionnai- ges de la compagnie; et nul actionnaire ne sera responsable
res limitée. des dettes contractées par la compagnie ou des pertes ou

obligations par elle encourues au-delà du montant des actions
qu'il aura souscrites ou acquises.

Nomination 12. Les directeurs nommeront l'un d'entre eux pour agir
des officiersr
et agents. comme président et un autre pour agir comme vice-prési-

dent, et ils pourront nommer tels autres officiers' et agents
qu'ils jugeront nécessaires; et les directeurs pourront dé-
mettre tous les officiers. nommés par eux et en nommer
d'autres à leur places, et remplir toutes les vacances dans les

Quorum des charges; une majorité des directeurs constituera un quorum,directeurs- et toutes les questions seront décidées à la majorité des voix
i I des directeurs présents. Lé président ou la personne exerçant

Pr éon-la présidence pourra voter comme directeur, et dans le casdérante. de partage égal des voix, il aura une seconde voix ou voix
prepondérante.

Vote sur les 13. A toutes les assemblées des actionnaires, chaque action
donnera
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donnera droit au porteur à un vote, qui pourra être donné
en personne ou par procuration; mais nul autre qu'un ac-
tionnaire ne pourra agir comme procureur.

14. La première assemblée générale aura lieu tel que ci- Assemblée
dessus prescrit; et chaque année ensuite, à la même date ou générale an-
à telle autre date que les directeurs pourront de temps à n"®l®e
autre fixer par règlement, il y aura une assemblée générale
pour l'élection des directeurs et telles autres délibérations et
transactions que les actionnaires peuvent faire et décider;
et quatre semaines d'avis de cette assemblée sera donné dans
l'un ou plusieurs des journaux publiés dans la cité de Win-
nipeg. Tous les directeurs seront rééligibles.

15. Chaque fois que l'un ou plusieurs des directeurs dé- Vacances,
cèderont ou résigneront, les directeurs restant en nomme- commentrem-

ront un ou plusieurs à leur prochaine réunion, par résolution,
aux lieu et place de celui ou de ceux qui seront décédés ou
qui auront résigné.

16. Les directeurs pourront, de temps à autre, faire, mo- Pouvoir dei
difier, amender ou révoquer les statuts ou règlements qu faire des rè-

pourront être nécessaires pour l'administration des affaires
de la compagnie en général, mais sujets à l'approbation d'une
majorité des actionnaires présents en personne ou représen-
tés par procureurs à une assemblée générale annuelle 'ou
spéciale de la compagnie.

17. Les directeurs pourront exiger le paiement des sous- Demandes de
criptions au dit fonds social, en tel temps et en telle propor- versements.
tions qu'ils pourront juger à propos, mais de manière à ce
qu'aucun versement n'excède dix pour cent du capital sous-
crit, ni ne soit fait à moins de soixante jours d'avis, et à un
intervalle d'au moins soixante jours entre chaque versement;
si les versements ne sont pas opérés, les actions pourront être
confisquées, si leý statuts y pourvoient, mais les actions con- Actions con-
fisquées seront vendues aux enchères publiques et après avis "quées
public pendant quatre semaines au moins.

1. 8. Les actions du fonds social de la dite compagnie seront Transfert des
réputées biens meubles et seront transférables comme tels; actions.
pourvu toujours que nulle cession ou transfert d'actions ne Proviso.
sera valide à moins que tous les versements dus sur ces ac-
tions n'aient été opérés, ni avant que tel transfert n'ait été entré
et enregistré dans un livre tenu à cet effet ; et lorsqu'un Proviso
actionnaire aura transféré latotalité de ses actions, il cessera
d'être membre de la corporation.

19. La compagnie, ses employés, serviteurs et ent re-. Pouvoir de
neurs, auront plein, pouvoir et autorité d'établir des poteaux placer du

pou
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les cheminu, pour supporter les fils du dit télégraphe dans et sur tout
etc. chemin public, rue ou grand chemin, et d'y faire des excava-

tions nécessaires pour y mettre ces poteaux; et ces poteaux,
fils et autres appareils s'y rattachant, seront la propriété de
la compagnie, comme aussi tous câbles, nils ou appareils
qui seront posés ou placés sous la surface de la terre
ou de reau,- par la compagnie, pour les fins susdites,
quoique les terrains ou les eaux sur lesquels ou sous la sur-
face desquels ils auront été placés ne soient pas la propriété
de la compagnie.

La compagnie 20. Il sera du devoir de la compagnie de transmettre
traTettra toutes dépêches dans lordre dans lequel elles seront reçues,les dépéches
par ordre de sous une pénalité de pas moins de vingt ni de plus de cent
réception. piastres, laquelle sera recouvrée, avec les frais de poursuite,

par la personne ou les personnes dont la dépêche aura été
remise et n'aura pas été expédiée suivant l'ordre; et la com-
pagnie aura aussi plein pouvoir d'exiger pour la transmission
de ces dépêches, et de recevoir, percevoir et recouvrer les
taux que les directeurs fixeront de temps à autre par règle-

Dépéches au ments; pourvu toujours que toute dépêche au sujet de lad-
gouverne- ministration de lajustice, l'arrestation des criminels, la décou-
ment, etc. verte ou la prévention du crime, et les messages ou dépêches

du gouvernement, seront toujours transmis de préférence à
tous autres, si la compagnie en est requise par des personnes
liées à radministration de la justice ou par toute personne à
ce autorisée par le Secrétaire d'Etat du Canada.

rénalité pour 21. Tout opérateur employé par la compagnie sur les
divulgation lignes de la compagnie qui divulguera le contenu d'une dé-
du contenu

pêche privée, sera considéré coupable de délit (misdemeanor),
et, sur conviction, sera passible d'une amende n'excédant
pas cent piastres, ou de lemprisonnement pour une période
de temps n'excédant pas trois mois, ou des deux peines à la
fois, à la discrétion de la cour devant laquelle la conviction
aura eu lieu.

Titre abrégé. 22. Le présent sera connu et cité sous le titre de: "l'Acte
de la Compagnie de Télégraphe du Canada Central."
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Compagnsfusionnées.

CJHAP. 85.

Acte pour fusionner les compagnies dites: " The Canadian
T&grapk supply nanfacturing Conpany (linited, )''
et " The Toronto manufacturing Coipany {limited},"
sous le nom de " Gompagnie de fabrication d'appareils
électriques et de ferronnerie (responsabilité limitée)."

[Sanctionné le 26 AMai 1874.1

"ONSIDR'NT que les compagnie dites: "fle Canzdian Pmb &
Telegraph supply manifacturing Compan/ (linied , " et

The Toronto mianafacturing Conpany (limited)," ont, par leurs
pétitions, représenté qu'il est devenu désirable que les dites
compagnies opèrent entre elles une fusion afin de mieux réali-
ser les objets pour lesquels elles ont été incorporées, et
qu'elles ont aussi, par les dites pétitions, demandé qu'un acte
soit passé à cette effet ; et considérant qu'il est à propos d'ac-
céder à lènr demande: A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. A compter de la passation du présent acte, les campa- compagnies
gnies dites:," Thte Canadian Telegraph supply manufactuin 'r
Company (limited)," et " The Toronto nanufacturing Conpany,
(limited)," seront fusionnées et deviendront une seule et même
corporation, et les actionnaires actuels des dites compagnies
respectives, par le présent fusionnées, ainsi que les personnes
et corporations qui pourront ultérieurement devenir action-
naires de la compagnie par le présent incorporée, seront et
sont, par le présent, constituées en corps politique et corpo-
ration, sous les nom et raison de " Compagnie de fabrication NoureUe
d'appareils électriques et de ferronnerie (responsabilité limi- copagnie,
tée), " ci-dessous appelée " la nouvelle compagnie," laquelle
aura tous les droits, priviléges, propriétés et pouvoirs, et sera Droitset bu
responsable de toutes les obligations des dites compagniesi n trans-
respectivement, et sera censée être la même corporation Ile ma-
que chacune d'elles, en sorte qu'après cette union l'on Pe.c
pourra faire valoir, pour ou contre la compagnie par le pré-
sent incorporée, tout droit ou prétention que l'on pourrait
faire valoir pour ou contre l'une ou l'autre des deux compa-
gnies susmentioimées ; et toute action, poursuite et procédu-
re pendantes l'époque de cette union, pour ou contre Il
ou l'atre des dites compagnies, respectivement, pourxont
étre continuées et maintenues pour ou contre la nouelle
compagnie, en alléguant la passation du présent agte.

2. La dite nouvelle compagnie aura le pouvoir et r'auto.. "A e 1i
rité de fabriquer et de vendre des appareil, électriques et o
desisoloirs, et toW artices du matérie de la téléraphie,

amnsi
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ainsi que toutes espèces de montures de rideaux et articles
de ferronnerie en général.

Bureau de 3. Pour l'administration des affaires de la dite nouvelle
*°irecion. compagnie, il y aura sept directeurs, dont trois formeront

quorum; ils seront élus annuellement à une assemblée gé-
nérale des actionnaires de la dite nouvelle compagnie, et la
première de ces assemblées sera tenue en la cité de 'T'oronto,
le premier jeudi du mois de juillet prochain; et ultérieure-

Assembi&e ment l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la
générale an- dite nouvelle compagnie pour 'élection des directeurs, et
nuele. pour d'autres fins, sera tenue à l'endroit, aux jours et aux

heures et après tels avis qui pourront être prescrits par réso-
lution des directeurs de la dite nouvelle compagnie; et aucun
actionnaire n'aura droit d'être directeur à moins qu'il ne soit

Qualification porteur d'actions de la dite compagnie au montant de mille
edirec- piastres au moins, et sur lesquelles toutes les demandes de

rersements auront été acquittées.

Le df..dt 4. S'il arrivait qu'une élection de directeurs ne fût pas
d'une élection faite au jour fixé en vertu des dispositions du présent acte,ne dissoudra
pas la compa. la dite nouvelle compagnie ne sera pas censée dissoute par
gaie. ce fait; mais il sera loisible à toute date subséquente de faire

cette élection à une assemblée générale des actionnaires ré-
gulièrement convoquée par les directeurs à cet effet; et dans
le cas où l'élection des directeurs n'aurait pas lieu au jour
fixé, les directeurs élus en dernier lieu resteront en charge
jusqu'à ce que leurs successeurs aient été élus.

Assemblées 5. Des assemblées générales spéciales des actionnaires de
générales P- la dite nouvelle compagnie seront tenues aux endroits, aux
ciales. dates, après tels avis et pour telles fins que les direc.teurs

pe'srront indiquer par résolution.

Bureaux ac. 6. Les bureaux actuels des dites compagnies par le pré-
tuels conti- sent fusionnées formeront un bureau conjoint de directeurs

'S e chr- de la compagnie par le présent incorporée, et ils resteront
en charge jusqu'à ce que d'autres directeurs aient 'été élus
en vertu des dispositions du présent acte.

Fonds social 7 Le fonds social de la nouvelle compagnie par le pré-
et actions. sent incorporée sera de deux cent mille piastres, divisé en

actions de cent piastres chacune,; et toute personne qui, à la
date de la passation du présent acte, sera actionnaire dans
'une ou l'autre des compagnies par le présent fusionnées,

aura droit à une répartition d'un nombre équivalent d'ac-
tions dans la compagnie par le présent incorporée, et aura

Répartition crédit sur les actions ainsi réparties pour toutes sommes ou
des actions- versements payés sur ses actions dans les dites compagnies

par le présent fusionnées, et la balance du dit fonds social
sera.
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sera fournie par les autres personnes ou corporations qui
pourront devenir actionnaires de la compagnie par le pré-
sent incorporée.

8. Aucune souscription au capital de la dite nouvelle vingt pour
compagnie ne sera obligatoire pour la dite compagnie, à cent à raer.
moins que vingt pour cent du montant souscrit n'aient été
réellement payés sur la dite souscription dans un délai de-
quinze jours après la dite souscription.

9. Les directeurs, dans le cas de négligence ou de refus confication

de la part de quelque actionnaire de payer un versement d'actions por
régulièrement demandé, dans Pespace de deux mois après paiement des

l'époque fixée pour le paiement du dit versement,-pourrontversements.
déclarer les actions de tel actionnaire confisquées; et ces
actions confisquées et tout profit et bénéfice en résultant
deviendront ensuite la propriété de la nouvelle compagnie.

10. La dite nouvelle compagnie aura pouvoir *et autorité La compagnie
de devenir partie à des billets promissoires et lettres de Purra dre-

change, pour des sommes n'excédant pas cent piastres cha- esr pareà
cune, et les billets promissoires ou lettres de change signés promissoires
ou endossés par le président ou le vice-président de la dite °" e elettres (le
compagnie, et contresignés par le secrétaire, seront obliga- chaige.
toires pour la compagnie, et dans aucun cas, il ne sera né-
cessaire que le sceau de la dite compagnie soit apposé à ces
billets promissoires ou lettres de change; et le président, le
vice-président, ou le secrétaire, ne seront pas individuelle-
ment responsables pour ces billets ou lettres de change sus-
mentionnés; pourvu toujours que rien dans la présente sec- Proviso.
tion ne sera censé autoriser la dite compagnie à émettre au-
cun billet ou lettre de change payable au porteur, ou destiné
à circuler comme papier-monnaie ou comme billet de
banque.

11. Les directeurs devront, de temps à autre, en outre Election d'of-
d'un président, élire parmi eux un vice-président qui sup- fic"·

pléera le président en son absence.

1 2. " L'Acte du Canada relatif aux clauses des compagnies par 32-33 v., c.
actions, 1869," s'étendra et s'appliquera à la nouvelle compa- 12, fotmera

t artie de cet
gnie par le présent incorporée, et sera incorporé au présent cte.
acte et en formera partie.

cHAr,
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CHAP. 86.

Acte à l'eflt d'amender l'acte incorporant la Compagnie
d'A urance de l'Amérique Britannique, et autres actes
y relatifs, et d'étendre les poduvoirs de la Compagnie.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

. TTENDU que la. compagnie d'assurance de l'Amérique
Britannique a demandé par pétition que certains amen-

denents soient apportés à sa charte et aux autres actes y re-
tifs, et que ses pouvoirs soient étendus, et qu'il est expé-

dient d*accéder à sa demande : A ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décr'te ce qui suit:

sec IS te L La section dix-huit de l'acte d'incorporation de la dite
C. I lcompagnie, en tant qu'elle a rapport aux placements que la

c. 'I sequant (om pa!ie peut opérer, sera et est par le présent révoquée;
puRe:aut et £à partir de la passation du présent acte, il sera loisible à

i, a1rue. la dite compagnie de placer les fonds de son capital et ses
autres valeurs et deniers, temporairement ou autrement, en

N<,uvidis ïs- effeis de la Puissance, en eifets provinciaux, municipaux et
loitif"S- étrangers, en bons et mortgages et en actions de toutes ins-

titutions monétaires incorporées de la Puissance du Canada.

La eoiîuragnie 2. Afin que la compagnie puisse étendre ses opérations
<enut Iare dnux pays étrangrers, comme le prévoit l'acte d'incorporation,

, il lui sera loisible d'y faire des dépôts d'argent ou de valeurs
elle etundî.a coniormémnent aux lois du pays, de l'Etat ou des Etats où elle
se$ ul'I*t*oIis désirera exercer son commerce d'assurance.

sec. 5, 1le 35 3. La section cinq de la trente-cinquième Victoria, cha-
V., 9. ,t pitre quatre-vigt-dix-huit, lequel amende le dit acte d'incor-
aux ieiaides poration, sera et est par le présent révoquée, en tant qu'elle

se rapporte aux appels à faire sur le fonds social additionnel
ment1-'I émis et réparti en vertu des dispositions de la dite section
peuvent iihu mentionnée en dernier lieu; et il sera loisible aux directeurs
ter les d1e de la compagnie de faire appel du dit fonds additionnel par
Znande.s. telles quotités et à telles époques que le bureau de direction

en exercice dans le temps pourra toujours fixer et ordonner.

Abrogation 4. Seront et sont par le présent révoquées la section qua-
de see. 14 de torze du dit acte d'incorporation, et la section trois de la
l'acte chi B, N
C., 3 luiiv. treIte-cinquième Victoria, chapitre quatre-vingt-dix-huit ci-
e. 18, et s. 3 dessus mentionné, en tant qu'elle a rapport à la faculté accor-
de - Vrie. dée à un direcieur de la dite compagnie d'accepter et deS, en par remplir les fonctions de directeur d'une autre compagnie ou

association d'assurance.
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CIIAP. 87.

Acte pour amender lActe incorporant la Compagnie
d'Assurance Royale Ganadienne.

[Sanctionné le 26 Miai 1874.]

A TTENDU que la Compagnie d'Assurance Royale Ca- Préaule.
nadienne a, par sa pétition, demandé certains amende-

ments à son acte d'incorporation passé à la session tenue dans
la trente-sixième année du règne de Sa Majesté, et étant le 36 vie., c. C9.

chapitre quatre-viùigt-dix-neuf des actes de la dite session; et
qu'il est à pro:pos de faire droit à sa pétition: A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. La dite compagnie aura, en sus des pouvoirs qui lui Nouveaux
sont conférés par le dit acte, le privilége et l'autorité de faire pouvoirs d'as-

Zn ~surZince coll-
et effectuer des contrats d'assurance avec toute personne ou tre les dan-
personnes, corporations ou corps politiques, contre toute gers de la na-
perte ou tout dommage éprouvé par les navires de long cours vigation.

ou.des lacs, bateaux, bâtiments, bateaux à vapeur ou autres
embarcations naviguant sur l'océan, les lacs, les rivières, les
hautes mers ou sur toutes les eaux navigables quelconques,
d'un port ou de ports en Canada à tout autre port ou ports en
Canada, ou à tout autre port ou ports soit britanniques, soit
étrangers sur l'océan, les lacs, les rivières ou autres eaux
navigables comme il est dit ci-dessus,-ou d'un port étranger
à un autre port étranger,- ou de tout port ou ports étrangers
à tout port ou ports en Canada ou ailleurs, sur les mers, lacs, Proviso : les
rivières et eaux navigables susdites; pourvu toujours qu'aucun actionnaires

les pourront au-risque sur les navires naviguant sur l'océan ne soit pris par toriser les di-
la dite compagnie, à moins et avant que les directeurs ne recteurs à
Soient spécialement autorisés à;prendre ce genre de risques, Pre"dres t

réoton des actionnaires passée à une assemblée de la niques.
compagnie spécialement convoquée à cette fin;-et contre Assurancesur
toute, perte ou dommage occasionné aux cargaisons ou effets leseargaisons,
transportés dans ou sur tels navires, bateaux, bâtiments, et'-
bateaux à vapeur ou autres' embarcations, et à leur fret dû
ou à échoir, ou au bois de construction ou autres articles de
toute espèce transportés de quelque manière que ce soit sur r
toute ou aucune des mers, lacs, rivières ou eaux navigables tiouen
susdites ;-et généralement de faire et accomplir toutes choses
relatives et ayant rapport aux assurances maritimes sur les
mers, lacs, rivières et eaux niavioables susdites;

Et la dite compagnie aura pareillement le pouvoir d'effec- Et contre les
tuer des contrats d'assurance avec toutes personnes; corpora-
tions ou corps politiques contre toute perte ou tout dommace
résultant du feu dants la Granàae-Bretagne et dans anuúc, dc

chap. 87. 4811874,
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ses possessions ou dans les pays étrangers, au sujet de toute
maison, magasin ou autres édifices quelconques, et pareille-
ment à l'égard de tous biens ou effets mobiliers et articles
quelconques, y compris ceux qui peuvent être tranportés
par chemin de fer ou être emmagasinés à aucune station de
chemin de fer ou entrepôt, pour telle période, à raison
de telles primes ou considérations, et sous telles modifica-
tions et restrictions, et aux conditions dont il pourra être con-
venu entre la compagnie et la personne ou les personnes,
corporations ou corps politiques contractant avec elle pour

La Cie. peut telle assurance; et de se faire assurer elle-même contre toute
se fire assu- perte ou tout risque qu'elle pourrait éprouver dans le cours
memue. de ses opérations,-ou d'assurer toute autre compagnie d'as-

surance contre toute perte ou tout risque que telle autre
compagnie pourrait éprouver dans le cours de ses opérations;
et glénéralement de faire et accomplir toutes autres choses
nécessaires se rattachant à son entreprise et de nature à en
atteindre le but.

Etablisse- 2. Il sera loisible aux directeurs de la dite compagnie
"et aage- d'établir, pour toutes les fins susdites, des agences pour l'ex-

pédition des affaires de la compagnie à tout port ou place
dans la Puissance du Canada, les Etats-Unis d'Amérique ou
ailleurs, et dans ce cas, nommer et démettre, de temps à
autre, des agents et établir des conseils locaux de la manière
qu'ils jugeront avantageuse aux intérêts de la dite compagnie,
de rémunérer tels agents et conseils locaux et de les revêtir
des pouvoirs qu'ils jugeront nécessaires.

Elle peut pos- ;. La dite compagnie aura le pouvoir d'acquérir et possé-
séder îles im- d-c
intubles; der, pour les fins de ses opérations, selon que les directeurs

de la compagnie le jugeront nécessaire et expédient, de temps
Valeurlimi- à autre, des propriétés immobilières dans la Puissance du
tée. Canada ou ailleurs, n'excédant pas en valeur annuelle, à un

lieu quelconque, la somme de dix mille piastres, monnaie du
Canada, et pareillement telles propriétés immobilières, dans
la dite Puissance du Canada ou ailleurs, que les directeurs
pourront de temps à autre trouver nécessaire ou expédient
(l'accepter en paiement des créances de la dite compagnie, ou
(l'acheter à des ventes sur jugements obtenus pour le recou-
vrement de telles créances ;-et elle aura aussi le pouvoir
d'aliéner et transférer aucune ou toutes telles propriétés

Proviso. immobilières; pourvu toujours que la dite compagnie ne
pourra retenir et posséder les immeubles qu'elle pourrait
ainsi accepter en paiement de ses créances ou acheter à des
ventes sur jugements obtenus à raison de telles créances,
pendant une période de temps excédant cinq années.

La Cie. pour- 4. Il sera aussi loisible àla compagnie d'acheter et posséder,
apcsséder .

les ®.. dans le but d'y placer quelque partie que ce soit de ses fonds
& 1 ru
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ou deniers, des effets publics de toute nature des Etats-Unis bue des E.-
d'Amérique, jusqu'à concurrence de telle somme qu'elle U. pour les
pourra être requise de déposer au trésor du gouvernemer -dépôts exigés.
.fédéral ou du gouvernement d'aucun des différents Etats
des dits Etats-Unis, pour lui permettre d'y faire des affaires
d'assurance.

5. Nul ne pourra être élu directeur de la dite compagnie Qualification
à moius d'être actionnaire inscrit, possédant pour lui-même es e--
en son propre nom et non en fidéicommis, pas moins de cent teu.
actions du fonds social de la compagnie, ni à moins d'avoir
acquitté tous les versements demandés sur ces actions.

6. Les aubains, qu'ils soient domiciliés en Canada ou Droits des
ailleurs, auront le même droit que les sujets britanniques de aubains.
prendre et posséder des actions dans 'la compagnie, et de
voter soit comme actionnaires, soit comme procureurs; et
ils seront éligibles aux charges comme directeurs ou autre-
ment; pourvu toujours que le président, le vice-président Povis*•
et la majorité des directeurs soient domiciliés en Canada et
sujets de Sa 'Majesté.

7. Chaque fois qu'un directeur aura été absent des assem- Déqualifca.
blées du bureau de direction pendant trois mois consécutifs, tion des ai-
sans la permission du dit bureau, ou qu'il sera devenu notoi- recteurs.
rement insolvable ou banqueroutier, ou qu'il aura cessé d'être
propriétaire inscrit, comme susdit, de cent actions du fonds
social de la compagnie, sa charge deviendra, ipso faclo, va-
cante.

8. L'assemblée générale annuelle des actinnaires sera Assemblées
tenue le premier jeudi de février chaque année, et si ce jour generales an-
se trouve un jour de fête, alors le lendemain, à deux heures "sc' et
de l'après-midi ; et le scrutin pour l'élection des directeurs
sera ouvert pendant deux heures, à l'expiration desquelles
il sera clos, et après ce temps personne n'aura droit de voter
sous aucun prétexte quelcoiique.

9. Des assemblées spéciales des actionnaires pourront être Assemblées
convoquées pour tout jour n'étant pas un dimanche ou un spseiaIes.
jour de fête, par ordre du président ou, en ]'absence de ce
dernier, par ordre du vice-président, ou à la réquisition d'au
moins dix actionnaires, représentant au moins mille actions
dans le fonds social de la conipagnie.

10. Toutes les assemblées des actionnaires pourront être Avis des as-
tenues en la cité de Montréal, à un lieu choisi par les direc- smbies, *t*,

teurs, et avis de ces assemblées sera donné par annonce durant
les dix jours précédant celui fixé pour l'assemblée, dans un
journal anglais et un journal français publiés en la cité de

Montréal,
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Montréal, et aussi de telle autre manière que les directeurs
jugeront convenable.

Quorum. Le quorum, aux dites assemblées, sera de douze action-Procureurs' naires, et personne n'aura le droit d'agir ou voter comme fondé
de pouvoir à ces assemblées s'il n'est actionnaire inscrit, po;-
sédant des actions pour lui-même et non à titre de fidéi-
comMIs.

Poursuites 11. La compagnie pourra contraindre à l'opération de tous
pour verse- versements et au paiement des intérêts accrus sur ces verse-me ments, par poursuite devant tout tribunal compétent ; et dans

telle poursuite, il ne sera pas nécessaire d'alléguer des faits
spéciaux, mais il sera suffisant de constater que le défendeur
est porteur d'une action ou plus, d'en spécifier le nombre, et

Preuve a qu'il est endetté de la somme d'argent à laquelle s'élèvent les
faire. arrérages de versement à l'égardd'une demande de versement

ou plus, sur une action ou plus; d'indiquer le nombre des
demandes de versement et le chiffre de chacune, a l'égard
desquelles la compagnie a droit de poursuite; et un certificat
apparemment revêtu du sceau de la compagnie et signe par
un officier de la compagnie, établissant que le défendeur est
actionnaire, que tel demande ou demande de versements ont
été faites, et qu'il doit telle somme sur ses versements, sera
reçu par toute cour de droit, comme preuve prima facie à cet
effet.

Preuve des 12. Tout certificat en dernier lieu mentionné, ou copie de
réIlements, tout statut, règle, règlement ou proçès-verbal, ou de toute
eje. inscription dans un livre de la compagnie, certifié vraie copie

ou extrait sous la signature du président, du vice-président,
du gérant ou du secrétaire de la compagnie, et scellée du
sceau de la compagnie, sera reçu par tout tribunal et dans
toute poursuite comme preuve primûfacie de tel statùt, règle,
règlement, procès-verbal ou inscription, sang aucûne preuve
ultérieure et sans qu'il soit nécessaire de faire aucune preuve
du caractère officiel ou de la signature des officiers signataires
ou du sceau de la compagnie.

Awgmenta- 13. Il sera loisible aux directeurs de la dite ècatúagnie
tion du cap*- d'augnmenter de temps à autre le capital social de la dite
tal dans cer- comnpanie à un montant 'excédant pas en tout la somme detainesimiter. el

dix irîiIlions de piastres, avec 1i consentement de la mäjorité
en vuleür des actionnaires présents à une de·iuars assemblées,
sujet aux conditions contenues dans la troisième section de
la charte primitive de la compagnie.

R ao. Toute partie de l'acte constitutif de la dite comùpagnie
des disposi- InCOmpafible avec les disp< i'>ns du présent acte, est par le

A10 37 V icI.
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CHAP. 88.

Acte pour amenderî l'acte pour iuorporer 1'Associ tion
'd'Assurance sur la vie, dite de là Confédération.

Saitcionné le 26 M'ai 1874.].

ONSIDÉIANT que l'Association d'ssurne sur la iéa e.
dite dé la Confé<ération, a par sa pétition demandé que 34 V., c. 54

l'acte passé dans la trente-quatrième année du règne de Sa
Majesté, intitulé:, "Acte pour incorporer l'Association d'Assuran-
ce sur la vie, dIte de la Coizfédération," soit amendé; et qu'il est
expédient d'accéder à å demande A ces causes,,Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Cham-
bre des oommunes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le bureau général pourra, par règlement, fixer la date La date de
del'assemblée annuelle de l'Association, et la changer de aasse me

temps en temps suivant qu'il poufra être jugé expédient, de pourra être
manière que l'assemblée annuelle ne sera pas tenue plus tard xée et chan-
que le premier jour de mai de chaque année; et il sera loi- e'
sible de fixer et tenir la première assemblée annuelle après
la passation du présehit acte, à quelque date que ce soit, avant
le premier jour de mai mil huit cent soixante-quinze ; et telle
üssemblée et-tout ce qu'on y décidera aura la même validité
et la même efficacité que Éi l'assemblée avait été tenue dans
la présente année.,

2. Le bureaû 'énéral pourra, par règlement, fixer la date La fin de l'an-
de l'expiration de l'année financière de l'association, et en n ®nanoire

présentant un état préparé depuis la .confection du dernier tion pourra
rapport précédent jusq'au jour de là balaice dés livresfixé etre changée.
par tout tel règleient, on se bonforilnla suffisamrient pour
la preniire année' qui stivra la passation du résént acte; à
la qiatfozième sectioni de "l'kte reiatf au á.orpagnies d'as-
ïàrance," pasafeii la te-unièie amîée du règne de Sa Ma-
jésté chapit-e. quarante-huit.

3. Là hu'itiède ectioii du dit acte cité au' préanbüle du 34 V., c. 54,

pr. eiit acte ent par le prèsent 'amendéc en retichant les s.8 amendée
lnot ".,, sus des nembrs olficlo

SLês dix-huitième et di xneuècetio- dü 'ditacte sectiosl i8 et
s Pnt yr 'le þréseit abrogées, et la section suivante i est ub arogées.
stituée

à i ne le leteur d'une olic u a6 ün "tion quantpIlsgran uoni Te de.pmes annueles et qu'il manu a aux polices
ú t 'a e eim i dsiir i'ba d n aremies, ou

'i~~~ê~~kau P re IIxn p 4,$ i
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aura droit à une police acquittée et commuée, pour la somme
que le bureau général pourra constater et déterminer, ou de
recevoir comptant la somme que le bureau général pourra
fixer comme la valeur de l'abandon de la police; ces sommes
seront constatées d'après des principes adoptés par règle-
ments, applicables généralement à tous les cas de ce genre

Proviso. qui pourront se présenter; pourvu qu'il demande cette po-
lice acquittée ou commuée, ou ce paiement comptant, pen-
dant que la police primitive est en force, ou dans un délai de
six mois après qu'il aura manqué d'acquitter une prime."

Section 21 5. La vingt-uni'ame section du dit acte est par le présent
amndée. amendée en y insérant les mots " dans ou sur des " après les

mots "immeubles ou,"idans la septième ligne de la dite section,
et en retranchant le proviso contenu dans les quatre dernières
lignes de la dite section.

CHAP. 89.

Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance Agricole
d'Ottawa.

[Sanctionné le 26 mai 1874.]

Préambule. \ONSIDÉRAN T que l'honorable Willfam H. Chaffers, sé-
-., nateur, William H. Brouse, M.P., Robert Blackburn, M.P.,

Pierre St. Jean, M. D., M. P', William Gibson, M. P., John P.
Featherstone, Thomas McKay, Allan Qilmour, Gordon Bur-
leigh Pattee, Martin Wholehan, l'honorable James Skead,
sénateur, John Rochester, M.P., et Cyril Archibald, M.P.,
ont, par pétition, représenté que l'établissement d'une asso-
ciation ayant pour but d'assurer les propriétés et résidences
rurales contre les pertes et les dommages causés par l'incen-
die et par la foudre, favoriserait grandement les intérêts de
la population de cette Puissance; et considérant qu'ils ont
demandé d'être constitués en corporation dans le but de
poursaivre des opérations de cette nature, sous'le nom de
"Compagnie d'Assurance Agricole d'Ottawa," et qu'il est
expédient d'accéder à leur demande: A ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Personnes in- 1. Les personnes énumérées au préambule, avec telles
corporées. autres qui sont actuellement ou deviendront membres de la

compagnie, et leurs administrateurs, exécuteurs testamen-
taires et ayants-cause respectifs, seront et sont par le présent
constitués en corporation et corps politique sous le nom de

"Compagnie
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"Compagnie d'Assurance Agricole d'Ottawa, " et le bureau om de la
principal de la dite compagnie sera en la cité d'Ottawa. .

espa.

2. La compagnie devra avoir un sceau commun, et pourra Pouvoirs.
poursuivre et être poursuivie, prendre et donner des con-
trats, sous le nom 'de corporation susmentionné.

3. Le fonds social de la compagnie sera de cinq cent mille Fonasocial
piastres, divisé en cinq mille actions de cent piastres chacune, et actions.
lesquelles actions seront et sont par le présent conférées aux
différentes personnes qui les souscriront, leurs représentants
et ayants-cause légitimes, sujettes aux dispositions du présent
acte; pourvu toujours qu'il sera loisible à la compagnie Augmenta-
d'augmenter son fonds social, en aucun temps ou de temps àa a a'
autre, à concurrence d'un million de piastres, selon que la
majorité des actionnaires, réunis en assemblée spéciale
expressément convoquée à cet effet, le décidera.

4. Lorsqu'elle aura obtenu un permis en vertu de l'acte Aaire a -
relatif aux compagnies d'assurance, la dite compagnie sera m d.
légalement autorisée à faire et exécuter des contrats d'assu- p
rance avec toute personne ou personnes, corps politique ou
corporation, contre les pertes ou-dommages par le feu ou la
foudre sur résidences, granges et autres dépendances, avec
leurs contenus, et autres propriétés isolées, pour telle période
et pour telles primes ou considérations, et avec telles modifi-
cations et restrictions, et à telles conditions qui pourront être
incluses dans le marché ou convenues ou déclarées par et
entre la compagnie et la personne ou les personnes passant
convention avec elle pour la dite assurance, et de se faire
assurer elle-méme contre toute perte ou tout risque qu'elle
pourra encourir dans le cours de ses opérations, et généra- Re-asaurne.
lement de faire et accomplir toutes autres choses nécessaires
se rattachant et destinées au but de son entreprise.

5. Toutes polices émises ou tous contrats d'assurance effec- Formes des
Polices d7as-tués par la compagnie seront sous le sceau de la compagnie, bce li

et seront signés par le président ou vice-président, et contre- gatoires pour
signés par le gérant ou le secrétaire, ou autrement, selon a compagnie.
qu'il pourra être prescrit par les statuts et règlements de la
compagnie; et après avoir été ainsi scellés, signés et contre-
signés, ils seront valides et obligatoires pour les parties selon
leur sens et leur teneur.

6. Dans le but d'organiser la compagnie, les personnes Direeteurs
énumérées au préambule du présent acte en seront les direc- provisoires.
teurs provisoires, et elles pourront, ou la majorité d'entre
elles, faire ouvrir des livres d'actions, après en avoir donné Livres d-

avis public régulier, dans lesquels seront enregistrées les ions.
souscriptions des personnes désirant se porter actionnaires de

la

Chap. 89. A4A3,
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la compagnie; et ces livres seront ouverts en la cité d'Ottawa,
et ailleurs, et resteront ainsi ouverts aussi longtemps que les
directeurs provisoires le jugeront à propos.

Premiêre 7. Lorsque et aussitôt que cent mille piastres du fonds
°kr".d social auront été souscrites comme il est dit ci-haut, et que
tionnaires. dix pour cent du montant ainsi souýscrit auront été versés, les

directeurs provisoires pourront convoquer une assemblée
générale des actionnaires dans quelque lieu désigné en la
cité d'Ottawa, en donnant au moins dix jours d'avis dans la
Gazette du Canada, ainsi que dans quelque journal quotidien
publié dans cette cité; et à cette assemblée générale, les ac-
tionnaires présents en personne, ou représentés par procu-

Election des reurs, éliront quinze directeurs de la manière et ayant les
directeurs. qualités ci'-dessous prescrites, lesquels constitueront le bureau

des directeurs et resteront en charge jusqu'au premier mer-
credi de janvier de l'année qui suivra leur élection; pourvu

rroriso:com. que la dite compagnie ne commencera pas ses opérations
mnencenent avant qu'au moins cinquante mille piastres de son capital
des°r. social n'aient été versées.

Demandes de S. Les actions souscrites au fonds social seront payées en
versements. tels versements et aux époques et lieux fixés par les dirée-

teurs, mais les versements seront payables à des époques
séparées par un intervalle d'au moins trois mois, et aucun
versement ne devra excéder cinq pour cent, et avis d'au
moins un mois devra en être donné.

]Bureau de 9. Le capital, les biens, les affaires et les opérations de la
directeurs et a
officiers, dite compagnie seront administrés par un bureau de direc-

teurs qui sera composé de quinze membres de la dite
compagnie, et dont un sera choisi pour président et un pour
vice-président, lesquels, sauf dans le cas ci-dessus prévu,
occuperont leurs charges pendant une année. Ces directeurs

Qmuaification seront des actionnaires domiciliés en Canada, et ils seront
et élection élus à l'assemblée générale annuelle des actionnaires devant
des direc-
teurs. avoir lieu en la cité d'Ottawa, le premier mercredi dejanvier,

chaque année, ou à tel autre jour qui pourra être fixé par
règlement, après avis donné au moins dix jours auparavant
dans la Gazette du Canada et dans un journal quotidien publié

Quels action- dans la dite cité; et la dite élection sera faite par les action-
naires auront naires qui auroit fait tous les versements demandés par les
droit de vote. directeurs et qui seront présents à cette fin, soit en personne,

soit par procureurs; et toutes ces élections auront lieu au
scrutin; et les quinze personnes qui auront obtenu le plus
grand nombre de suffrages à une élection seront directeurs,
sauf toutefois les dispositions ci-après; et s'il arrive à une
éleciion que deux ou un plus grand nombre de personnes
aient un nombre égal de suffrages, de manière qu'un plus
grand nombre de personnes paraissent être choisies comine

directeura
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directeurs, alors les directeurs qui auront eu le plus grand
nombre de suffiages, ou la majorité d'entre eux, détermine-
ront laquelle ou lesquelles des dites personnes ayant ainsi
un égal nombre de suffrages seront directeur ou directeurs,
afin de compléter le nombre de quinze; et les dits directeurs, Election des
aussitôt que possible après l'élection, procéderont de la même J
manière à élire au scrutin deux d'entre eux pour être leurs
président et vice-président; mais les actionnaires ne résidant
pas dans les limites du Canada seront inéligibles; et si un
directeur cesse de résider en Canada, sa charge sera consi-
dérée comme vacante; et s'il survient en aucun temps vacances,
quelque vacance parmi les directeurs par décès, résignation conmnentrem-

incapacité ou démission pendant l'année d'exercice, telle '
vacance sera remplie pour le reste del'annéepar les directeurs
restant ou par la majorité d'entre eux, qui éliront à telle place
ou places un actionnaire ou des actionnaires éligibles à cette
charge; pourvu toujours que nulle personne ne puisse être
élue ou continuer d'être directeur, à moins qu'elle ne possède
en son nom et pour son propre compte dix actions du fonds
social de la compagnie, sur lesquelles il aura été payé au
moins dix pour cent, et qu'elle n'ait payé tous les versements
demandés sur ses actions et toutes les obligations contractées
par elle envers la compagnie.

10. S'il arrivait en quelque temps que c' soit qu'une sî l'élection
élection de directeurs de la compagnie n'eût pas lieu aujour nPa pa leu

ajorfixé,
fixé par le présent acte, la dite compagnie ne sera pas pour la corporation
cela réputée dissoute ; mais on pourra faire à tout autre jour n'est pas dis-
subséquent la dite élection, de la manière qui pourra être soute.

prescrite par les directeurs alors en exercice, et les directeurs
en charge continueront d'agir comme tels jusqu'à ce qu'une
nouvelle élection ait lieu.

11. A toutes les assemblées générales de la compagnie, Votes par aç-
chaque actionnaire aura droit à un vote par chaque actionstu*as
qu'il possédera au moins quatorze jours avant la votation, sur raies.
lesquelles devront avoir été payées toutes les demandes'de
versements alors dus; et ces votes pourront être donnés en P'0cnrors.
personne ou par procuration, le porteur de telle procuration
devant être lui-même un actionnaire; et toute question Décision des
soumise à la considération les actionnaires sera décidée à la questions.
majorité des voix; le président choisi pour présider à toute
telle assemblée des actionnaires aura voix prépondéranit,
au cas de partage égal des voix; pourvu foutefois quauc• Proviso e
employé on autre officier de la compagnie ne puisse voter enpoédel
personne ou par procureur lors de l'élection des directeurs.

4 2. Si un actionnaire refuse ou Iéglige de payer 4es verse- Confiscation
des actionsments dus sur ses actions, tes directeurs pourront co ner pour non-

eßp potios, amusque 4e montan tant iggerggg4pay~ à r paiemenxt
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égard, de la manière qui pourra être établie par règlement,
et les actions ainsi confisquées pourront être vendues, en
tout ou en partie, au bénéfice de la compagnie, à toute autre
personne ou personnes quelconques.

Paiement des 13. Si le paiement de ces arrérages de versements, ainsi
arréragesde que des intérêts et frais, est effectué avant qu'une action ainsi
etc., avant la confisquée ait été vendue, telle action retournera au proprié-
vente de lac- taire, tout comme s'ils avaient été dûment acquittés avant
tion confis- sa confiscation; et dans toutes actions ou poursuites pour le

om'uites en recouvrement de ces arrérages ou versements, il suflira à la
recouvrement compagnie d'alléguer que le défendeur, propriétaire de ces

arnages, actions, est endetté à la compagnie en la somme à laquelle
se montent les arrérages de versements à concurrence de tel
ou tel nombre d'actions, en conséquence de quoi la compa-

Ce qu'il suffi- gnie a un droit d'action en vertu du présent acte; et lors de
ra a la com- l'instruction de l'affaire, il suffira de prouver que le défendeur
pagnie de
prouver, était porteur de ces actions de la compagnie, que les demandes

ont été faites, et qu'avis a été donné conformément au présent
acte; et il ne sera pas nécessaire de prouver la nomination
des directeurs qui ont fait ces demandes ou aucune autre
chose quelconque que ce qui est ci-dessus mentionné; copie
de tout statut, règlement ou résolution, ou de toute inscription
faite dans un livre de la compagnie, certifiée vraie copie on
extrait sous le seing du président ou du viée-président, ou
du gérant ou secrétaire de la compagnie, et revêtue du sceau
de la corporation, fera foi primafacie, devant tous les tribu-
naux et dans toutes les procédures, de tel statut, règlement,
résolution ou inscription, sans qu'il soit besoin d'autre preuve
et sans qu'il soit nécessaire de prouver le caractère officielou
la signature de l'officier qui l'a signée, ou du sceau de la cor-
poration.

Quorum des 14. A toutes les assemblées des directeurs, cinq d'entre
directeurs. eux formeront un quorum pour la gestion des affaires, et toute

luestion à eux soumise sera décidée à la majorité des voix';
Décision des et au cas de partage égal des voix, le président, vice-prési-
questions. dent, ou directeur exerçant la présidence, aura voix prépon-

dérante en sus de sa voix comme directeur.

Affaires aux 15. Lors de l'assemblée annuelle des actionnaires, l'élec-
assemblées tion des directeurs aura lieu, et toutes les affaires seront tran-
r,.i sigées sans la nécessité de les spécifier dans l'avis de convo-

cation; et à telle assemblée un bilan général et un état des
Etat des affaires de la compagnie, accompagnés d'une liste de tous
affaires à s0U les actionnaires, ainsi que de tous les autres renseignementsmettre, requis par les règlements, seront soumis aux actionnaires.

Des assemblées générales spéciales des actionnaires pourront
être convoquées de la manière qui pourra être prescrite par
les règlements; et à toutes les assemblées des actionnaires,

44A6 27 V102.
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le président, ou en son absence le vice-président, ou, en l'ab- Qui présidera.
sence des deux, un directeur nommé par les actionnaires,
présidera et aura, en cas de partage égal des voix, voix pré-
pondérante en sus de sa voix comme actionnaire.

16. Les directeurs auront plein pouvoir et auto-ité de Matières sur
faire et, de temps à autre, de modifier les statuts et règle- lesquelles les

ments qui leur raraîtront opportuns et nécessaires, touchant rrnt efaire
la gouverne de la compagnie,-l'administration et l'emploi des règle-
de son capital et de ses propriétés, biens et effets,-la convo- ments.
cation des assemblées générales spéciales,-la direction des
assemblées du bureau des directeurs,-la nomination de sous-
bureaux pour faciliter les détails des opérations, et la définition
des devoirs et pouvoirs de ces sous-bureaux,-la demande
de versements sur le capital souscrit, -la nomination et la
démission des officiers et agents de la compagnie,-la régle-
mentation de leurs pouvoirs et devoirs, et les salaires qui
leur seront payés,-la réglementation du transfert des actions
et la forme de teltransfert,-l'indemnité à payeraux directeurs,
et l'établissement et la réglementation des agences; pourvu Proviso: ap-
toujours, que ces statuts et règlements faits par les directeurs, -proato dC actionnaires.
comme il est dit ci-haut, ne seront valides et obligatoires que
jusqu'à la prochaine assemblée générale annuelle des action-
naires, à moins qu'ils ne soient alors approuvés par telle
assemblée, à compter de laquelle époque ils seront en vigueur
et mis à effet tels qu'approuvés ou modifiés à cette assemblée;
et pourvu de plus que ces règlements ne soient par con- Proviso.
traires aux dispositions du présent acte.

17. La compagnie aura le pouvoir d'acquérir et posséder La compagnie
des immeubles pour la transaction de ses affaires, dans la Peut Posséder

des immeu-
Puissance du Canada, et de les vendre et céder et d'euies pendant
acquérir d'autres à la place, selon qu'il sera jugé expédient, un certain
et de prendre, posséder et acquérir les terres, ténements et ®"P', et
biens meubles ou immeubles qui lui auront été, bond fide, leur imiee.
hypothéqués par voie de garantie, ou qui lui auront été
transportés en paiement de dettes dues à la compagnie, ou
achetés à des ventes à la suite de jugements obtenus pour
ces dettes, ou achetés dans le but de faire éviter des pertes
à la compagnie à l'égard de ces propriétés ou de leurs pro-
priétaires, et de les retenir pour une période de pas plus de
cinq ans; et la compagnie pourra placer ses fonds, en tout Placement
ou en partie, en effets publics de la Puissance du Canada ou de" fonds.
de quelqu'une de ses provinces, ou en actions de toutes
banques ou sociétés de construction en Canada, ou en bons
ou débentures de toute cité, ville ou municipalité incorporée
en Canada, autorisées à émettre des bons ou débentures, ou
en hypothèques sur biens-fonds.

18. Nul transfert des actions de la compagnie ne sera Transfert des

valide actiOna.
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valide avant d'avoir été inserit dans les livres de la com-
pagnie d'après la formule qui pourra, de temps à autre, être

Consente- prescrite par les règlements; et jusqu'à ce que la totalité du
ment des di- fonds social de la compagnie ait été versée, il sera nécessaire
recteurs. d'obtenir le consentement des directeurs à ce transfert;
Provis: ae. pourvu, toujours que nul actionnaire endetté à la compagnie
tionnaires en- n'aura la faculté d'opérer un transfert ou de recevoir de
dettés envers dividende jusqu'à ce que telle dette ait été payée ou garantiela Cie. à la satisfaction des directeurs; et nul transfert d'actions ne

sera, en aucun temps, opéré avant qu'il n'ait été satisfait à
toutes les demandes de versements.

Responsabi. 19. Dans le cas où la propriété et l'actif de la compagnie
lité des ac- ne suffiraient pas au paiement de ses obligations, engage-
tionnaires h- ments ou dettes, les actionnaires seront responsables du

déficit, mais jusqu'à concurrence seulement du montant
Proviso: res- restant dû sur leurs actions respectives dans le fonds social;
ponsabilité pourvu, cependant, que rien dans la présente section ne soit
des direc-
teurs, censé changer ou diminuer les obligations des directeurs de

la compagnie.

Dividendes. 20. Les directeurs de la compagnie, à l'assemblée annuelle
de la compagnie, déclareront les dividendes sur le fonds
social qu'ils croiront justifiés par le chiffre de ses opérations,
de manière à ce que nulle partie du capital ne soit affectée
à ces dividendes.

Acte 31 v., c. 21. Le présent'acte, la compagnie qu'il incorpore, et
48, tel qu'a- l'exercice des pouvoirs qu'il confère seront sujets aux dis-
niendé par 34 ,. d1
V., c. 9, sap- positions de l'acte trente et un Victoria, chapitre quarante-
pliquera. huit, intitulé : " Acte relatif aux compagnies d'assurance," tel

qu'amendé par l'acte trente-quatre 'Victoria, chapitre neuf,
et à toutes autres mesures législatives qui pourront, de temps
à autre, être passées sur les matières d'assurance.

CHAP. 90.

Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance Maritime.

[Sanictionné le 26 Mai 1874.]'

Préambule. /~ ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous dénommées
. ont, par pétition, demandé d'être constituées en éorpo-

ration, aux fins d'établir en la cité de Montréal unecumpa
gnie pour la poursuite des opérations liées à l'assurance
maritime, devant être appelée " Compagnie d'Assn-anè
Maritime," et considérant qu'il est expédient 4'accéder à
leur demande : A ces causes, SaMaesté, par et ý l'avis et
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du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Theodore Hart, Andrew Allan, John Torrance, Hector incorporation
Mackenzie, Thomas Cramp, Nathaniel S. Whitney, Charles
T. Hart, Jacob I. Joseph, John Cowan, et telles autres
personnes qui deviendront actionnaires de la compagnie créée
par le présent acte, seront et sont par le présent constitués et
déclarés constitués en corporat.oa et corps politique, sous
les nom et raison de" C mpagnie d'Assurance Maritime," Nom et rou-
et auront le pouvoir d'acheter, avoir et posséder tous biens- voirs de 1a
fonds ou immeubles, n'excédant pas dix mille piastres en °°
valeur annuelle, qui seront nécessaires pour la transaction
de ses affaires, et de les vendre et aliéner et en acquérir
d'autres,-selon qu'ils le jugeront convenable; et de prendre
et posséder tous biens-fonds hypothéqués bonâfide à la dite Quels liens-
compagnie en garantie, ou à elle transportés pour la satisfac- fonds ellepourra possé-tion ou le paiement de quelque. dette antérieurement con- der et à
tractée dans le cours de ses opérations, ou achetés à quelque quelles conCi-
vente en vertu d'unjugement, d'une exécution ou d'uu·décret t°on-
obtenu pour telle dette, ou en vertu de quelque procédure
en loi ou en équité, ou acquis par achat pour éviter une perte
à la compagnie, et de les posséder pour une période n'excé-
dant pas cinq années, durant lequel temps la compagnie sera
tenue de les vendre ou aliéner, ou d'instituer les procédures
nécessaires à cette fin lorsqu'il faudra recourir aux tribunaux
pour cet objet.

2. La dite compagnie aura plein pouvoir et autorité Affaires de
d'effectuer avec toute personne ou personnes, des contrats compagnie.
d'assurance concernant les risques maritimes de navigation
et transport par eau,-contre toute perte.ou'tout dommage
provenant de l'incendie ou des dangers de la navigation
pouvant survenir à tout vaisseau, bateau à vapeur, navire
ou autre embarcation naviguant sur la mer ou sur les lacs,
rivières ou eaux navigables, ou aux cargaisons, biens, effets,
marchandises, espèces, lingots, joyaux, billets de banque,
lettres de change et autres titres de créances qui y seront
transportés, ou par chemin de fer, ou emmagasinés dans un
entrepôt ou une station de chemin de fer pendant leur transit,
-et au bois de construction, ou autre propriété d'aucune .
description porté ou transporté par eau, et à l'égard de tout
fret, profits, commissions ou prêts à la grosse, et de se faire
asurer, quand elle le jugera à propos, contre toute perte ou
risque pour lequel elle a fait ou pourra faire des contrats
d'assurance, et généralement de faire et remplir toutes les
autres matières et choses nécessaires et relatives à ces objets.

3. Le fonds social de la compagnie sera de cinqcent mille Fonds social
piastres, divisé en cinq mille, actions de cent piastres cha- et acions.

-a ' cane;
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ugmenta- cune; mais il sera loisible à la dite compagnie d'augmenter,
°"'l de temps à autre, le fonds social jusqu'à concurrence d'un

montant n'excédant pas en tout un million de piastres, par
résolution adoptée à la majorité des actionnaires présents à
une assemblée expressément convoquée dans <e but.

Placement 4. Il sera loisible à la compagnie, dans les limites du
des fonds. Canada, de placer ses fonds, ou toute partie de ses fonds, dans

des prêts sur effets publics ou sur biens-fonds, et de les
faire rentrer et les prêter de nouveau au besoin, et dans
l'achat d'hypothèques sur biens-fonds, d'effets publics de la
Puissance ou de ses provinces, de bons et débentures de
toute corporation municipale, ou d'actions de toute banque
incorporée en Canada, et de les vendre et transporter au

Proviso. besoin; pourvu toujours que la compagnie ne fera pas le
commerce d'effets, denrées ou marchandises, à part ceux dont
elle sera en possession en vertu de quelque assurance effectuée
sur ces effets et qui auront pu lui être abandonnés.

Directeurs 5. Les biens, affaires et opérations de la compagnie seront
provisoires- administrés par un bureau de pas plus de quinze ni de moins

de sept directeurs, l'un desquels sera nommé président et un
autre vice-président; et ce bureau, en premier lien, sera pro-
visoire, et jusqu'à ce que d'autres directeurs soient choisis
comme il est dit ci-dessous, il se composera des personnes
énumérées dans la première section du présent acte, et elles,

Pouvoirs. ou la majorité, d'entre elles, pourront faire ouvrir des livres
d'actions dans lesquels seront enregistrées les souscriptions
des personnes désirant devenir actionnaires de la compagnie.

Première 6. Aussitôt que cent mille piastres auront été souscrites,
élection de comme il est dit ci-haut, il sera loisible aux souscripteurs
directeurs. d'élire au scrutin un bureau de directeurs en tels temps et

lieu que le bureau provisoire fixera, après en avoir donné
pendant au moins quinze jours consécutifs avis dans deux
journaux publiés en la'cité de Montréal, lesquels directeurs
seront actionnaires au temps de leur élection et'pendant leur
temps d'office, pour le montant de vingt-cinq actions chacun,

Président, et ils pourront élire entre eux un président et un vice-
etc. président; et les directeurs resteront en charge jusqu'à la
Proviso: com- première assemblée générale annuelle subséquente des
mencement actionnaires; pourvu toujours que la dite compagnie ne com-
des affaires. mencera pas à effectuer d'assurances avant qu'il ait été sous-

crit au moins deux cent cinquante mille piastres du fonds
social, et que vingt pour cent aient été payés sur ce montant.

Assemblées 7. Une assemblée générale des actionnaires de la compa-
générales an- gnie aura lieu en la cité de Montréal, à tel jour de chaquenuelles. 1 'année qui sera fixé par la majorité des directeurs, après en

avoir donné trente jours d'avis dans au moins ýunjournal
publié
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publié dans la cité de Montréal; et les actionnaires présents
à cette assemblée, en personne ou représentés par procu-
reurs, éliront au scrutin les directeurs pour l'année suivante;
pourvu que rien de contenu au présent acte ne sera censé Proviso.
rendre inéligibles les directeurs sortant de charge.

8. Chaque actionnaire aura droit à une voix par action Echelle de
qu'il possèdera en son propre nom, au moins un mois avant7otation.
le temps de la votation, et sur laquelle il aura payé tous les
versements alors dus, et toutes les voix données à une assem-
blée le seront personnellement ou par procuration, les por-
teurs de ces procurations devant être des actionnaires auto-
risés par écrit signé par les actionnaires donnant telles pro- Procureurs.
curations, et toute proposition, à telle assemblée,- sera décidée
par la majorité des voix des personnes présentes, y compris
les procureurs; et si deux ou un plus grand nombre de per- Egai nombre
sonnes ont un égal nombre de suffrages, de telle manière qu'i ns.
paraîtra y avoir plus de directeurs élus qu'il n'en faut. aux
termes du présent acte, alors les directeurs qui auront un
plus grand nombre de suffrages, ou la majorité d'entre eux,
détermineront laquelle ou lesquelles des personnes ayant un
égal nombre de suffrages, sera directeur ou seront directeurs,
de manière à compléter le nombre entier de directeurs à élire-

9. Si un directeur décède, résigne ou devient inhabile ou comment les
incapable d'agir comme tel, ou s'il cesse d'être directeur paraaes se-
toute autre cause, les autres directeurs, s'ils le jugent à pro- rontempe.
pos, pourront élire à sa place un actionnaire ayant les quali-
tés voulues pour être directeur; et l'actionnaire ainsi élu
pour remplir telle vacance, restera en charge jusqu'à la pre-
mière assemblée annuelle subséquente.

10. A l'assemblée générale annuelle de la compagnie, e tat annuel
en présence des actionnaires alors assemblés, le bureau desd
directeurs présentera un état complet et sans réserve des
affaires de la compagnie, des fonds, de la propriété et des
effets, indiquant le montant en propriétés immobilières, en
obligations, en hypothèques, et autres effets et placements, et
le montant de la dette due à la compagie et par elle.

11. S'il arrive en aucun temps, ou pour aucune cause S ' etonqu'une élection des directeurs ne soit pas faitlie r où a leu.ee io JQur au oUr fixé'
suivant le présent ýacte ou les règlements de la compagnie,
elle aurait dû l'êtreila dite corporation ne sera pas pont.oelx
dissoute; mais il sera loisible-àtout-autre jour .de tenir e é,
faire une élection de directeurs, de la manière prescrite par
les r-èglements de la compagnie tes directeurs en charge
continueront de T'tre jusqu'à ce qu'une nouvelle électionait
été faite.

29j 12.
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Pouvoirs (les 12. Tout nombre de directeurs de la compagnie, consti-
directçurs de tuant une majorité, aura plein pouvoir et autorité de faire,faire dles sta-
tuts et règle-j prescrire et modifier les règlements, règles, ordres et statuts
*nents. (lesquels ne devront pas être contraires à la loi ni aux dispo-

sitions du présent acte) qui lui paraîtront convenables et né-
cessaires pour la gouverne, l'admiinistration et la bonne régie
de la compagnie, de ses affaires, serviteurs et agents, pour les
taux et le montant d'une assurance quelconque, les termes
et conditions des polices, et le mode à suivre pour leur émis-
sion, la convocation d'assemblées générales spéciales, l'admi-
nistration et le contrôle de succursales, et de son capital, de

Versements. sa propriété, de ses biens-fonds, et de ses effets; et de de-
mander un versement, ou des versements, sur. les actions
souscrites, aux temps ou époques, et de la manière qu'il croira
convenables, en. en donnant avis régulier, comme il est ci-
dessous prescrit; et aussi de déclarer et de faire payer ou
distribuer aux actionnaires respectifs de la compagnie, tout

Dividendes dividende ou dividendes, aux temps et époques qu'il trou-
vera convenables; et aussi de nommer un gérant, un secré-

Officiers.' taire et un trésorier, et d'autres officiers, ou quelques-uns
d'entre eux, avec tel salaire ou allocation à chacun qui sera
convenu, et de prendre des cautionnements pour la fidèle
exécution de leurs devoirs respectifs, selon que les directeurs

î. le jugeront à propos; pourvu toujours que pour les objets
mentionnés en la présente section, excepté tel qu'il est spé-
cialement prescrit ci-dessous, une majorité des directeurs
sera présente.

.Assemblées. 13. Il y aura, tel que la chose pourra être prescrite par les
des direc- règlements de la compagnie, une assemblée hebdomadaire,

semi-mensuelle ou mensuelle dës directeurs, et trois ou un
plus grand nombre de directeurs constitueront un quorum
pour la transaction générale des affaires de la compagnie; et
à toutes les assemblées des directeurs, toutes les questions

La majorité seront 0.écidées à la majorité des voix, et au cas de partage
décidera. égal des voix, le président, vice-président ou directeur pré-
Voix prépon- sidant aura voix prépondérante en sus de son vote comme
dérante. directeur.

Signature 14. Toutes polices, chèques ou autres instruments émis ou
des pÔlices, faits par la dite compagnie seront signés par le président ou
chèques, etc., le vice-président, et contresignés par le gérant, ou le secré-

taire, ou suivant qu'il en sera autrement ordonné par ]es
règles et règlements de la compagnie, en leur absence; et
étant ainsi signés et contresignés ils seront censés valides et
obligatoires pour la compagnie suivant leurs sens et teneur.

Demandes :de 1 5. Les directeurs pourront faire des demandes de ver-,
versements. sements aux actionnaires respectifs, ausujet des actions sous-

crites ou possédées par eux respectivement, selon qu'ils le
* ~jugeron
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jugeront de temps à autre expédient, après avoir donné pen-
dant au moins trente jours consécutifs avis de ces demandes
dans au moins deux journaux publiés en la cité de Montréal;
et si un actionnaire refuse ou néglige de payer aux direc-
..zurs, ou à la personne ou aux personnes par eux nommées,
et à l'endroit indiqué, les versements demandés, échus ou à
échoir sur les actions par lui possédées, quand il en sera re- Confiscation à
quis, ses actions seront confisquées ainsi que le montant qu'il e
aura payé à compte, et les actions ainsi confisquées pourront
être vendues par les directeurs; après tel avis au détenteur
qu'ils pourront prescrire et qui ne sera pas moins dé trente
jours, et les deniers provenant de telle vente seront appliqués
aux objets prévus par le présent acte; pourvu toujours que Provis: les
les directeurs auront le pouvoir de recouvrer ces versements pourront tre
en recourant à la loi; et dans toute action pour le paiement recouvrés par
de versements, il suffira de prouver que le défendeur est le Pournite
porteur d'vne ou de plusieurs actions, que ses versements
ont été de fait demandés, et qu'avis a été donné tel que pres-
crit par le présent acte, et il ne sera pas nécessaire de prou. Preuve neces.

ver la nomination des directeurs qui ont demandé les verse-
ments ni aucune autre chose quelconque.

16. Nul transfert d'actions du fonds social de* la compa- Transfert des
gnie ne sera valide avant d'avoir été inscrit dans les livres actions.
de la compagnie d'après la formule qui pourra, de temps à
autre, être prescrite par les directeurs; et jusqu'à ce que la
totalité des dites actions de la compagnie ait été versée, il
sera nécessaire d'obtenir le consentement du bureau des di-
recteurs par un vote qui ne sera pas numériquement moin-
dre que celui de la majorité de tous les dits directeurs, pour
effectuer un transfert; pourvu toujours que nul actionnaire
endetté envers la compagnie n'aura la faculté d'opérer un Proviso: hy-0qusurtransfert ou de recevoir de dividende jusqu'à ce que tell actions.
dette ait été payée ou garantie à la satisfaction des directeurs.

17. Chaque actionnaire sera individuellement responsa- beloèsa-

ble aux créanciers de la compagnie, à l'égard des' dettes et actionna r"
obligations de la compagnie, jusqu'à concurrence d'un mon-limitée.
tant égal au montant non-versé sur les actions possédées par
lui, mais non au-delà.

18. Toutes les actions de la compagnie seront réputées Ictions, .
propriété mobilière. ~ é,o,

19. Nul dividende ne sera déclaré ou pris sur le fonds Dividendes
social de la compagnieet aucun dividende ne sera déclaré lumités.
ou pris sur les profits'nets,.à moins que le capital ne reste
,intacté; et il e sera déclaré ni payé en une seule etime
année: aucun dividende plus élevé que vinigt pour cent sur
le c-pital *versé, et tout montant de profits excédant cette

quantité

r
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quotité sera appliqué à former une réserve jusqu'à ce que la
dite réserve égale vingt-cinq pour cent du capital alors.exis-
tant.

Lieux d'af- 2O. Les opérations et les affaires de la compagnie seront
faires. poursuifies à tel endroit dans la cité de Montréal que le bu-

reau de ditecteurs fixera; mais des agences, avec ou sans
bureaux locaux de directeurs, pourront être établies ailleurs,
selon que le bureau le jugera à propos.

Actions par 2t. Des actions contre la compagnie pourront être inten-
ou contre la tées ou maintenues par tout actionnaire; et nul actionnaire
compagme. de la compagnie ne sera incompétent comme témoin dans les

procédures légales par ou contre la compagnie.

Cèt acte et ia 22. Le présent acte, et la compagnie par le présent incor-
compagmie se- porée, et l'exercice des pouvoirs par le présent conférés,°na 3ass., sé*ot' a'ssjétis aux dispositions contenues dans l'acte trente
chap. 48 et 34 et un Victoria, chapitre quarante-huit, tel qui'am endé parV. h 9 'etcÏ-ctVcora efc9 e ae trente-quatre Victoria, chapitre neuf, et à toute autre

loi 'qui Pourra, de temps à autre, être passée au sujet de
l'assurance.

'CHAP'. 91.

Acte pùr incoiporer la Cônmpagnie d'Assurance Maritime
des MV1archands du Canada.

fiSanctionné le 26 Mai 181

ma6ambu~ ÖlffORS1ÙERÁANi que les .personnes 'ci-dessous dénommées
ont :par,pétition, demandé d'être constituées 'en .orpo-

iafionx, aüx 'fins 'd'établir une compagnie pour la poursuite
des opérations liées :à l'assurance maritime, et, qu'elles ont
rèiésenté ei'un telle compagnie serait un bienfait public.:

öes causes, Sa lajesté, ýpar et de ,l'avis et du consentement
d Sénat et de la "Chambre 'des Communes du Canada,
déèite ce qui suit:

Personnes in- 1,. ,harles .H. Gould, James McDougall, Daniel Butters,
srpotés. Slinäs W. Ritchie,hn Cassie -Hatton, Robert. at, James

O'Brien et James K. Oswald, et telles aitres personnes qui
deviendront actionnaires de la compagnie créée :par le-présent
acte, se~ròit. et "sónt spar le présent constitués et déclarés
colistifués: en corporation et corps poliîi4ue, sous le nom de

Nom et pou- "CôimpagZif rd'Assurànce'Maritime desMarchands 4u ,a-
voirs géné- haa dont le biiieau rinóipal sera établi en cité de
'rx. Mntéal ; 't ils ïiintsuccessionper,étuelleetun sceaude

corporatioU
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corporation, qu'ils pourront changer et modifier à volonté;
et ils pourront, sous ce nom, poursuivre et être poursuivis,
plaider et se défendre devant toute cour de justice ou d'équité.

2. La dite compagnie aura plein pouvoir et autorité Affaires de la
d'effectuer avec toute personne ou personnes des contrats compagne.

. .. Assurance.
d'assurance concernant les risques maritimes de navigation et
transport par eau,-contre toute perte ou 'tout dommage pro-
venant de l'incendie oudes dangers de la navigation pouvant
survenir à tout vaisseau, bateau à vapeur, navire ou autre
embarcation naviguant sur la mer ou sur les lacs, rivières ou
eaux navigables, et aux cargaisons, biens, effets, marchan-
dises, esp kces, lingots, joyaux, billets de banque, lettres de
change et autres titres de créance qui y seront transportés,
ou par chemin de fer ou emmagasinés dans un entrepôt ou
une station de chemin de fer pendant leur transit,-et au
bois de construction ou autre propriété d'aucune description
porté ou transporté par eau,-et à l'égard de tout fret, profits,
commissions ou prêts à la grosse aventure ou sur faculté; et
de se faire assurer, quand elle le jugera à propos, contre toute
perte ou risque pour lequel elle a fait ou pourra faire des Ré-assurance.
contrats d'assurance, et généralement de faire et remplir toutes
les autres affaires et choses nécessaires et relatives à ces objets.

3. Le fonds social de la compagnie sera d'un million de Capital social
piastres, divisé en dix mille actions de cent piastres cl;acune, et actions.

lesquelles seront et sont par le présent conférées aux diffé-
rentes personnes qui les ',souscriront; pourvu toujours qu'il
sera loisible à la dite cqmpagnie d'an m ter d temp à Augmenta.
autre le fon s social jusqu a concurrence dun' on ex
cédant pas en tout deux millions de piastres,' selonque la
majorité des actionnaires, présents a une assemblée générale
spéciale expressément convoquée à cet effet, le décidera.

4. Dans le 'but d'organiser la compagnie, les pers'nnes Direeur
énumérées dans la première sèction dwprésent acte en seront proiso
les directeurs provisoires, et elles pourront, ou la mjorité
d'entre elles, faire ouvrir des livre'd'actions, 'daàs lesques Liyres d'ac-
seront enregistrées les sousciptions des personnes ,dsr
se porter acionnaires dela ,compane; et ces vres eront
ouverts en la, ité de NMontréae ail s à ladi crétiòn des
directeurs provisoires, et resteront ainsi ouveritsaussi long-
temps que les directeurs provisoires' jgeront à projos.

5. Lorsque et ssitôt ue cent mille piastres du fonds Preiea
social auront été souscri es comme il est di a t qe
pas moins d dix pour céit md ïïontat ainsi souscrt arn léecton des
été verses, esd rdiieteurs provisoires ourron, conv unc irecteurs.
ass eie érenerale des actionnair dans que en i
gué n l a[t cte de on a en e. donnant au moins iuinz

jóirs
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Avis. jours consécutifs d'avis dans deux journaux quotidiens publiés
dans la dite cité; et à cette assemblée générale, les actionnaires
présents en personne ou représentés par procureurs éliront
neuf directeurs, de la manière et ayant les qualités ci-dessons
prescrites, lesquels constitueront le bureau des directeurs et

Qualification resteront en charge tel que ci-dessous prescrit; pourvu
requise des toujours qu'aucune personne ne sera éligible ou ne continuera
d'recteur. d'être directeur, à moins qu'elle ne possède en son propre

nom et pour son propre usage au moins dix actions du capital
social de la compagnie, et qu'elle n'ait opéré tous les verse-
ments demandés sur ces actions, et acquitté toute obligation
contractée par elle envers la compagnie; et les actionnaires

Le nombre auront le droit d'augmenter le nombre des directeurs à une
des it'eteurs assemblée générale,jusqu'à un nombre n'excédanf pas quinze,
change. ou de les réduire à un nombre de pas moins de cinq.

Paiement dee 6. Les actions souscrites au fonds social seront payées en
actions, tels versements et aux époques et lieux fixés par les direc-
Commence- teurs; nul tel versement ne devra excéder dix pour cent, et
met es op- avis de trénte jours au moins devra en être donné. Et larations' dite compagnie ne commencera pas les opérations d'assurance

avant qu'il ait été souscrit au moins cinq cent mille piastres
de son capital et qu'il ait été versé au moins vingt pour cent
sur le montant souscrit.

Directeurs, 7. Le capital, les biens, les affaires et les opérations de la
président,etc. compagnie seront administrés par les dits directeurs, dont

l'un sera choisi comme président, et un autre comme vice-
seretireront président. Trois de ces directeurs se retireront, chaque
à tour de rôle. année, à tour de rôle, et les trois qui devront se retirer les

premiers seront tirés au sort par les directeurs, et ainsi de
suite à tour de rôle, mais tout directeur sortant de charge

vacancee, pourra être réélu. S'il survenait en aucun temps quelque
commeat vacance parmi les directeurs, pendant la <urée de leur charge,remphes. cette vacance sera remplie pour le reste du temps par les di-

recteurs restant, ou par la majorité d'entre eux, qui éliront
à telle charge un actionnaire ayant les qualités requises.

Election des Toutes les élections des directeurs auront lieu à l'assemblée
directeurs. générale annuelle des actionnaires. qui sera tenue au bureau
Où et quand principal de. la compagnie ou ailleurs, à Montréal, le premier
elle aura lieu. mardi de janvier, chaque année, ou à tel autre jour qui pourra

être fixé par règlement, après avis donné au moins quinze
Avis. jours avant l'assemblée, tel que prescrit par la cinquième sec-

tion; et la dite élection sera faite par les actionnaires présents
Manière de à cette fin, soit en personne. soit par procureurs, qui auront
voter. rait tous les versements demandés par les directeurs et qui

seront alors dus; et toutes ces élections auront lieu au scru-
tin, et les personnes qui auront obtenu le plus grand 'ombre
de suffrages seront directeurs; et si deux personnes #u plus

Egalité de ont un nombre égal de suffrages, de manière qu'un plus grand
nombre

458
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nombre de personnes que le nombre qui aurait dû être choisi
paraissent avoir été choisies comme directeurs, alors il sera
fait un second tour de scrutin sur les noms de ces personnes,
et ainsi de suite, jusqu'à ce que le nombre voulu de direc-
teurs ait été élu; et les directeurs, aussitôt que possible après E1otion du
l'élection, procéderont de la même manière à élire au scru- **s'* *c
tin deux d'entre eux pour être leurs président et vice-pré-
sident.

8. S'il arrivait en quelque temps que ce soit qu'une élec- si lélection
tion de directeurs de la compagnie ne fût pas faite au jour n'a P lieu

fixé par le présent acte, la dite compagnie ne sera pas pour aour fxé.
cela réputée dissoute; mais on pourra faire, à tout autre jour
subséquent, la dite élection de la manière qui pourra être
prescrite par les directeurs alors en exercice, et les directeurs
en charge continueront d'agir comme tels jusqu'à ce qu'une
nouvelle élection ait lieu.

9. A toutes les assemblées générales de la compagnie, Vote par ar-
chaque actionnaire aura droit à un vote par chaque action tKn<i eter.
qu'il possèdera au moins quatorze jours avant la votation,
sur laquelle devront avoir été payées toutes les demandes de
versements alors dus; et ces votes pourront être donnés en
personne ou par procuration, le porteur de telle procuration
devant être lui-même un actionnaire; et toute question sou- Décision des
mise à la considération des actionnaires sera décidée par la questionB.
majorité des votes, et le président choisi pour présider à touteVoÎx Prépon-
telle assemblée aura voix prépondérante, au cas de partage d
égal des voix.

10. Si un actionnaire refuse ou néglige de payeriles ver- Consfiscation
sements dus sur ses actions, les directeurs pourront confis-etent de
quer telles actions, ainsi que le montant antérieurement payé on-peet
à leur égard, de la manière qui pourra être établie par règle- des verse-
ment; et les actions ainsi confisquées pourront être vendues ent.
aux enchères publiques par les directeurs, après l'avis qu'ils
pourront fixer, et les deniers provenant de la vente seront
appliqués aux objets prévus par le présent acte; pourvu tou- Proviso: sur-
jours qu'au cas où les deniers provenaat de la vente de ces P!us de de-
actions seraient plus que suffisants pour acquitter tous les niers.

arrérages et intérêts, ainsi que les frais de la vente, le surplus
en sera, à demande, payé au propriétaire, et il ne sera pas
vendu un plus grand nombre d'actions que nécessaire pour
acquitter ces arrérages, intérêts et frais.

1I -Si le paiement de ces arrérages de versements, ainsi Paiement des
que des intéréts et frais, est affectué avant qu'une action ainsi a avente
confisq"ée ait été vendue, telle action retournera au proprié- des actions
taire, toht comme s'ils avaient été dûment acquittés avant sa couisfliqlees.
confiscation; et dans toutes actions ou poursuites pour le.

recouvrement
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Allégations recouvrement de ces arrérages ou versements, il suffira à la
s°tU compagnie d'alléguer que le défendeur, propriétaire de ces

actions, est endetté à la compagnie en la somme à laquelle
se montent les arrérages de versements à concurrence de tel
ou tel ncmbre d'actions, en conséquence de quoi la compa-
gnie a un droit d'action en vertu du présent acte; et lors de

Preuve aan l'instruction de l'affaire, il ne sera pas nécessaire de prouver
, *la nomination des direc-eurs qui ont fait ces demandés ou

etc. aucune autre clhse quelconque à part celles ci-dessus men-
tionnées. Copie de tout statut, règlement, résolution ou pro-
cès-verbal, ou de toute inscription faite dans un livre de la
compagnie, certifiée vraie copie ou extrait sous le seing du
président ou du vice-président, ou du gérant de la compa-
gnie, et revêtue du sceau de la corporation, fera foi, pritnd
facie, devant tous les tribunaux et dans toutes les procédures,
de tel statut, règlement, résolution ou inscription, sans qu'il
soit besoin d'autre preuve, et sans qu'il soit nécessaire de
prouver le caractère officiel ou la signature de l'officier qui
l'a signé, ou le sceau de la corporation.

Quorum aux 12. A toutes les assemblées des directeurs, cinq d'entre
assemblées eux formeront un quorum pour la gestion des affaires, dontdes direc-
teura. le président ou le vice-président formera partie, et présidera

à ces assemblées, sauf dans le cas de maladie ou d'absence,
alors que les directeurs présents pourront choisir l'un d'entre
.eux comme président de l'assemblée.

Affaires aux 13. Lors de l'assemblée annuelle des actionnaires, l'élec-
assemblées
annuelles. tion des directeurs aura lieu et toutes les affaires seront tran-

sig4es, et un bilan général et un état des affaires de la com-
Etat.des af- pagnie, accompagnés d'une liste de tous les actionnaires,fai"ea. ainsi que de tous autres renseignements requis par les règle-
Assemblées ments, seront soumis aux actionnaires. Des assemblées géné-
spéciales. rales spéciales des.actionnaires pourront être convoquées de,

la maniïre qui pourra être prescrite par les règlements; et à
Qui présidera. toutes les assemblées des actionnaires, le président, ou, en

son.absence, le vice-président, ou en l'absence des deux, un
directeur nommé par les actionnaires, présidera et aura, en
cas de partage égal-des voix, voix prépondérante en sus de
,sa voix comme actionnaire.

Ltesiiecteurs 3 4. Les directeurs auront plein pouvoir et autorité de faire
r®it fire- et, de temps à autre, de anodifier les statuts et règlements,

muents. selon qu'il leur parattra opportun et nécessaire, touchant la
gouverne de la compagnie,-'administration et l'emploi de
son capital et de ses propriétés, biens et effets,-la convoca-
tion des assemblées générales spéciales,-la direction des
assemblées du bureau de directeurs,-la nomination d'un
gérant et de sous-bureaux pour faciliter les détails d&s opéra-
tions, et la -définitio d.es devoirs .et pouvoirs de ces sous-

bu.reaux,
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bureaux,-les demandes de versements sur le capital souscrit,
-la nomination et la démission des officiers et agents de la
compagnie,-la réglementation de leurs pouvoirs et devoirs,
et les salaires qui leur seront payés,-la réglementation du
transfert des actions et la forme de tel transfert,-l'indemnité
à payer aux directeurs, et l'établissement et la réglementation
des agences; pourvu toujours que ces statuts et règlements
ne eoient pas contraires aux dispositions du présent acte ou
à la loi; pourvu aussi que ces statuts et rceglements n'auront Pr .
de vigueur que jusqu'à la prochaine assemblée générale des
actionnaires, à aoins qu'ils ne soient approuvés à cette
assemblée.

15. La compagnie aura la pouvoir d'acquérir et posséder La compie
des immeubles pour la transaction de ses affaires, dans la pe.t pos der

Puissance du Canada ou ailleurs, et deles vendre et céder, et taiesproprié-
d'en acquérir d'autres à la place, selon qu'il sera jugé expé- té foncieres.
dient, et de prendre, posséder et acquérir les terres et téne-
ments et biens immobiliers qui lui auront été bondfide hypo-
théqués par voie de garantie, ou qui lui auront été transportés
en paiement de dettes antérieures contractées dans le cours
de ses opérations, ou obtenus autrement; et la compagnie Placement
pourra placer ses fonds, en toutou en partie, en effets publics d** fon"'

de la Puissance du Canada, ou de quelqu'une de ses provin-
ces, ou en actions de banque ou de sociétés de construction,
ou en bons ou débentures de toute cité, ville ou municipalité
incorporée ;autorisée à émettre des bons ou débentures, ou en
hypothèques sur biens-fonds.

16. Nul transfert d'actions de la compagnie ne seravalide Transfert (e.
avant d'avoir été inscrit dens les livres de la compagnie, acious.
d'après la formule qui pourra, de temps à autre, être prescrite
par les règlements; et jusqu'à ce que la totalité d'une action
ait été versée, il sera nécessaire d'obtenir le consentement
des directeurs à ce transfert; pourvu toujours que nul action- Proviso-
naire endetté à la compagnie n'aura la facilté d'opéTer un dettes dues à
transfert ou de recevoir de dividende jusqu'à ce que telle la comnpagnie.
dette ait été payée ou garantie à la satisfaction du bureau
des directeurs, et à moins d'un vote qdi ne sera pas numéri-
quement moindre que celui de la majorité du nomibre total
d2s directeurs, et que nul transfert d'actionne sera en -aucun
temps effectué avant que tous les versements dus n'aient été
aequittés.

1,7. Il ne sera en une seule et même année ýdéclaré gucun Dividencu
dividende plus élevé que vingt pour' cent sur le capital "i
versé; ettout amontant;ide profits excédant cette quotité sera
appliqué à former une réserve, jusqu'à ce que la dite réserve
égaeVitàpour cent;du capital aloraeistant,

18
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Responsa- 18. Dans le cas où la propriété et ractif de la compagnie
b,%, ae- ne suffraient pas au paiement de ses obligations, engage-tionnairesc
1nimit e. ments ou dettes, les actionnaires seront responsables du dé-

ficit, mais jusqu'à concurrence seulement du montant restant
dû sur leurs actions respectives dans le fonds social.

Bureaux en 19. Il sera loisible à la compagnie d'avoir des bureaux,
Angleterre et maintenir des agences et faire des affaires dans toute partie
au Etats- du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et dans

i toute partie des Etats-Unis d'Amérique, si la majorité des
actionnaires en décidait ainsi à une assemblée générale spé-
ciale expressément convoquée à cet effet.

31 '., c. 48, 20. Le présent acte, la compagnie qu'il incorpore et l'exer-
et 34 V., c. 9, cice des pouvoirs qu'il confère, seront sujets aux disposi-
s'phlgne- tions de l'acte trente et un Victoria, chapitre qarante-huit,

intitulé: " Acte relatif aux compagnies d'assurance," tel qu'a-
mendé par l'acte trente-quatre Victoria, chapitre neuf.

CHAP. 92.

Acte pour amender l'acte pour incorporer la Compagnie
d'Assurance Maritime Mutuelle du Canada.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la compagnie d'Assurance Maritime
s6 V., c. 100. C Mutuelle du Canada a, par requête, demandé certains

amendements à son acte d'incorporation ci-dessous exposés;
et qu'il est à propos d'accéder à cette requête: A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et 4e
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit.

See. 3 de 36 1. La troisième section de l'acte jpassé dans la trente-
V., c. 100, sixième année du règne de Sa Majesté, chapitre cent, inti-
amendée. . tulé: " Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance Maritime

Mutuelle du Canada," est par le présent amendée en substi-
tuant le mot "douze " au mot " seize," où il se trouve dans
la quatrième ligne de la dite section; et en substituant les
mots " pas moins que cinq et pas plus que sept " aux mots
"tel nombre qu'ils jugeront à propos, " dans la septième
ligne de la dite section.

Section 5 2. La cinquième section de l'acte susmentionné est par le
amendée. présent amendée en substituant le mot "cinquante" aux

mots "cinq cents," dane la oniène ligne de la dite section;
en substituant les mots "douze syndics et plus, .el que pres-
crit dans la section trois," aux mots "seize syndics," dans

la
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la treizième ligne de la dite section; et en substituant les
mots " deux mille cinq cents " aux mots " cinq mille," dans
la dix-huitième ligne de la dite section.

3. La dix-huitième section de l'acte susmentionné est, par section is
le présent, amendée en substituant les mots " cinquante mille amendée.
piastres, dont cinquante pour cent seront Yersés; et avant
que la compagnie ne commence ses opérations d'assurance
maritime à l'intérieur, le dit fonds devra s'élever à la somme
de cent mille piastres, et cinquante pour cent de cette somme
devront en être versés," aux mots "cent mille piastres," dans
les sixième et septième lignes de la dite section.

4. Le comité exécutif de la compagnie aura le pouvoir de Le comité fe-
faire tels statuts, règles et règlements qu'il jugera à propos ra Iesstatutu.

et nécessaires pour le bon fonctionnement de la compagnie,
et de les modifier et amender de temps à autre, mais ils ne
resteront en vigueur que jusqu'à l'assemblée générale alors
prochaine, à moins qu'ils ne soient confirmés par le vote des
actionnaires à cette assemblée.

5. Le présent acte et l'acte qu'il amende se liront et seront Interpréta-
interprétés comme ne formant qu'un seul et même acte. on.

CiAP. 93.

Acte pour incorporer l'Association Canadienne d'Assurance
dite "l'Alliance."

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

C ONSIDÉRAN T que les personnes ci-dessous mentionnées Préambule
ont, par pétition, demandé un'acte les incorporant, elles

et d'autres, sous les nom et raison de "l'Association Cana-
dienne d'Assurance, dite l'Alliance, " pour faire les opéra-
tions d'assurance maritime, sur la navigation, le transport à
l'intérieur et contre le feu; et considérant qu'il a été jugé
que r'établissement d'une association de cette nature
serait très-utile aux intérêts du Canada, et développerait,
parmi les Canadiens, les opérations d'assurance; A ces causes,

Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit :

1. M. Hamilton Gault, T. James Claxton, Hugh McLen- Incorpora
nan, A. Frederick Gault, Daniel Butters, Loms Tourville,
John Rankin, James Crathern, Ed.ward K. Greene, Alexan-
der Walker Ogilvie, Alexander Buntin, James McDougall,

George
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George M. Kinghorn et Charles Peers Davidson, tous de la
cité de Montréal, écuiers, et toutes autres personnes,
corporations et corps politiques qui, de temps à autre,
deviendrOnt porteurs d'une action ou d'actions de la dite
association, sont, par le présent, constitués corps politique et

Nom et Vou- corporation sous le nom de "l' Association Canadienne d'Assu-
voirs gene- rance, dite l'Alliance," et, sous ce nom, ils auront succes-sion perpétuelle et un sceau commun, avec pouvoir de le

briser et modifier à volonté, et, sous ce nom, ils pourront
poursuivre et être poursuivis, plaider et se défendre, devant
tout tribunal quelconque.

Pouvoirs 1as. 2. La dite association aura pouvoir, en Canada, ou dans le
suer. royaume de la Grande-Bretagne et d'irlande, ou dans ses

dépendances ou dans les pays étrangers, de faire toutes les
opérations d'assurance, et de réassurance, dans toutes les va-
riétés de ce genre d'opérations, assurances contre le feu ou
maritimes, et d'assurer et réassurer toutes sortes de proprié-
tés, droits et intéréts, et, pour toutes et chacune de ces fins,
en tout temps et en tous lieux, de faire et exécuter des po-
lices, contrats, conventions ou engagements, manuscrits ou
imprimés, ou partie manuscrits et partie imprimés, suivant
les exigences de chaque cas, et, généralement, d'exécuter
toutes matières et choses relatives à ces fins et propres à les
accomplir.

Bureau prin- 3. Le principal bureau de la dite association sera en la
et suc- cité de Montréal, province de Québec,. mais les directeurs de

la dite assoc ation pourront nommer des bureaux locaux de
directeurs et établir des agences pour faire les opérations de
la dite association, dans tous pays, ou dans tous les ports ou
localités où ces opérations peuvent être faites.

Capital social 4. Le capital social de la compagnie sera de deux
millions de piastres, divisé en vingt mille actions de cent
piastres chacune,lesquelles actions seront etsont par le présent
attribuées aux diverses personnes qui les souscriront et à leurs
représentants légaux et leurs ayants-cause, sujet aux disposi-
tions du présent acte, et des livres de souscription seront ou-,
verts en la cité de Montréal et ailleurs, ce dont avis public
devra être donné aux termes des règlements que la majorité

Proviso -aug- des directeurs ci-après nommés prescriront; pourvu toijours
cpiIt..1 *cil. qu'il sera et pourra être loisible à la dite association d'aug-

menter, de temps à autre, son capital jusqu'à une somme
n'excédant pas cinq millions de piastres, ou jusqu'au montant -

de telle portion de ce capital que la majorité des actionnaires,
présents à une assemblée expressément convoquée à cette fin,
décidera.

itien 5.,L sera loisible à toute ýpersonnerde souecrire pour autanitS ns etos
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d'actions qu'elle jugera à propos, et il sera payé dix pour cent paiement d-î
lors de la souscription, et le reste sera payable en tels verse- versements.
mentsqu'une majorité desdirecteurs pourra décider, et chaque
versement n'excèdera pas dix pour cent, et les versements
seront demandés à des intervalles de pas moins de trois mois;
pourvu toujours qu'aucun vereement ne sera demandé ou Avis des ver-
payable qu'après un avis de trente jours consécutifs donné semeuts.
dans deux journaux quotidiens publiés en la cité de Mon-
tréal et par circulaire adressée à chaque actionnaire, à sa der-
nière résidence connue.

6. Si quelque actionnaire comme susdit refuse ou néglige conascation
de payer à l'association le versement dû sur quelque action défae
ou actions possédées par lui, au temps fixé, les directeurs payer les ver-
pourront confisquer son ou ses actions, ainsi que le montant sements.

déjà payé sur ces actions, et les actions ainsi confisquées
pourront être vendues aux enchères publiques par les
directeurs, après tel avis qu'ils prescriront de donner, et
le produit de leur vente sera employé aux fins du pré-
sent acte; pourvu toujours qne dans le cas où le pro- Proviso:
duit de la vente de ces actions serait plus que suffisant **Ju
pour payer tous les arrérages et intérêts et les frais de propriétaire.
vente, le surplus des deniers sera remboursé sur demande
au propriétaire des actions, et il ne sera pas vendu plus d'ac-
tions qu'il n'en faudra pour couvrir les dits arrérages, inté-
rêts et frais.

7. Si les dits arrérages de versements, intérêts et dépens En cas de
sont payés avant qu'aucune action ainsi confisquée et attri- Paeen
buée à l'association n'ait été vendue, la dite action retournera eation.
à la personne à laquelle elle appartenait avant d'avoir été
confisqunée, tout comme si les dits versements eussent été dû-
ment payés; el dans toutes les actions ou poursuites mten-
tées pour le recouvrement des dits arrérages ou versements,
il suffira à la dite association de déclarer dans une action
pour dette, de la manière suivante, ou sous toute autre forme
en termes équivalents:

" Attendu que le défendeur, ci-devant, savoir, le jour de Formule de la
mil huit cent était endetté déclaration

"envers l'Association Canadienne d'Assurance dite l'Alliance laus ,es pour-
"en ,la somme de pour certaines versementa.
"demaIdes de versements et redevances sur certain capital
"et actions dans la d'te association, possédées par le ditdé-
"fendeur, avant ce temps dues et non-payées sur le dit capi-
"tal et les dites actions, et étant ainsi endetté devint respon-
"sable du paiement de la dite somme à la demanderesse, en
" vertu de quoi il résulte un droit d'action en faveur le l
"demanderesse pour en demander et exigerle paiement du
"défendeur; cependant, le défendeur, quoique souvent re-
"quis, ne ls a pas payés ni aucu'e partie de esverse-

" ments
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" nents et redevances; pourquoi la demanderesse demande
"jugement pour la somme de , et, en conséquence,
"institue la poursuite, etc."

Preuve à Et il suffira de prouver que le défendeur était propriétaire
faire. d'actions dans la dite association, que les dits versements ont

été demandés, et qu'avis a été donné tel que requis par le
présent acie, et il ne sera pas nécessaire de prouvee la nomi-
nation des directeurs qui ont demandé les dits versements,
ou aucune autre matière quelconque.

Pouvoir d'ac- S. La dite association aura le droit d'acquérir et de possé-
~ der les immeubles qui pourront être nécessaires pour sesrueubles, et

pour quelles opérations; et elle pourra vendre ces immeubles et en dispo-
. ser, et acquérir d'autres propriétés, en remplacement, selon

qu'il sera jugé expédient, et elle pourra acquérir et posséder
toutes terres et ténements, biens-fonds ou immeubles qui
lui auront été de bonne foi hypothéqués sous forme de ga-
rantie ou transférés pour satisfaire à des dettes antérieure-
ment contractées, dans le cours de ses opérations, ou qui
auront été achetés à des ventes en vertu de jugements qui
auront été obtenus pour telles dettes, on qui auront été
achetés pour éviter une perte à l'association à leur égard
ou à l'égard de leurs propriétaires, et en retenir la propriété

Limitation pour une période n'excédant pas dix ans.

Placecemeut 9. Il sera loisible à la dite association de placer ses fonds,
des fonds. ou aucune partie de ses fonds, en effets ou débentures de la

Puissance ou des provinces, ou en débentures municipales,
et en actions de banques légalement constituées, ou en effets
publics du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
ou des Etats-Unis d'Amérique, au montant qu'elle sera requise
de déposer par les gouvernements des dits pays ou par les gou-
vernements des différents Etats-Unis d'Amérique, en vue de
faire des opérations dans ces pays ou Etats'; et de prêter ses
fonds sur garantie de ces actions et débentures, et également
sur hypothèque sur, propriétés foncières à tout taux légal
d'intérêt, avec pouvoir de recevoir cet intérét à l'avance,
d'opérer la rentrée de ces prêts et d'en faire de nouveaux
selon que l'occasion l'exigera.

10. Le capital social, les propriétés et les affaires, en gé-
néral, de la dite association, seront administrés par un bkureanu
de pas moins de neuf directeurs, ni de plus de quinze direc-
teurs, et, de ce nombre, l'un, sera élu président et un autre
'ice-président, et, au début, et jusqu'à ce que le bureau soit
renouvelé, il sera composé des dits M. Hamilton GaulT.
James Olaxton, Rugh McLennan,.Frederick Gault, Daniel
B3utters, Alexander 'Walker Ogilvie, Edward K Greene,

Proviso. Alexander Buntin, James Crathern et ohnRankin ourvu
toujours que nul ne pourra être élu directeurde l dite

association
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association, à moins qu'il ne soit enregistré comme actionnaire
possédant en propre, et non en fidéico'mmis, pas moins de
cent actions du capital social de la dite association, et qu'il
ne doive aucun arrérage sur les dites actions.

11. Lorsque et aussitôt que cinq cent mille piastres du Première as-
fonds social auront été souscrites comme susdit, et que dix semblée géné-
pour cent du montant ainsi souscrit auront été versés, les raie.
directeurs provisoires pourront convoquer une assemblée
générale des actionnaires dans quelque lieu désigné en la
cité de Montréal, en en donnant au moins dix jours d'avis dans
la Gazette du Canada, ainsi que dans quelque journal quotidien a
publié dans la dite cité; et à cette assemblée générale, les
actionnaires, présents en personne ou représentés par procu- Election des
reurs, éliront tel nombre de directeurs, qui ne sera pas moindre directeurs.
que neuf ni plus de quinze, que les directeurs provisoires
pourront fixer delaimanière ci-dessous prescrite,lesquels cons-
titueront le bureau des directeurs et resteront en charge
pendant un an ou jusqu'à l'assemblée générale annuelle de
l'année qui suivra leur élection; pourvu toujours que la
dite association ne sera pas autorisée à commencer ses opé- commence-
rations avant qu'au moins cent mille piastres de son capi- ment des op&
tal social n'aient été versées. .ranons.

12. Il sera loisible aux directeurs de faire remise aux por- P a

teurs de polices d'assurance ou d'autres instruments, de telle aux profts.
partie des profits de l'association réellement réalisés, en
telles parts et proportions, et en tels temps et de telle manière
que les directeurs le jugeront à propos, et de s'obliger do le
faire, soit par endossement sur les polices ou autrement;
pourvu toujours que les porteurs de pólices ou autres instru- pmf
ments, participant ainsi dans les profits, ne seront en aucune
manière responsables des dettes de l'association. Et il ie Proviso,
sera en une seule et même année déclaré aucun dividende
plus élevé que vingt pour cent sur le capital versé, et tout
montant de profits excédant cette quotité sera, appliqué à
former une réserve, jusqu'à ce que cette réserve égale vingt-
cinq pour cent du capital alors existant.

13. En sus des rapports exigés par l'acte trente et un Rapports au
Victoria, chapitre quaraute-huit, dont les dispositions telles parleMent.
qu'amendées par l'acte trente-quatre Victoria, chapitre neuf,
s'appliqueront à l'association la dite association, lorsqu'elle
en sera 'requise , par le parlement du Canada ou quel-
qu'une de ses branches devra, présenter un rapport attesté
sous serment, de la taleur des immeubles qu'elle pos
sède, du montant. du capital souscritèt versé, ainsi qu'une
liste indiquant les noms des aòttonnairesetle capital souscrit
par chacun d'euxet les noms des directeurs, avec, eoutre,
un étatindiguant le montant des pertes payées durant T'année

30 écoulée
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écoulée, le montant des risques dont l'association est respon-
sable, sous chaque classe, le montaut payé ou à payer aux
actionnaires en dividendes et bonus, et le montant des deniers
en caisse lorsque ce rapport sera fait.

L'acte général 14. Nonobstant toute chose dans "<l'Acte du Canada relatif
s ie;. aux clauses compagnies par actions, 1869," ou dans toute

pliquera. autre loi, le dit acte s'étendra et s'appliquera à l'association
constituée par le présent acte, dans lequel il sera incorporé
et dont il fera partie, en tant qu'il n'est pas incompatible avec
aucune des dispositions contenues au présent acte.

Non-déchéan- 15. Il n'y aura pas déchéance des droits conférés pas le
ce avant 186 présent acte s'il n'est pas nis à effet à aucune époque auté-

rieure au premier jour de janvier mil huit cent soixaute-seige.

CHAP. 94.

Acte pour incorporer la " Compagnie, d'assurance de
Stadacona contre le feu et sur la vie."

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

préambule. TTENDU que Jean-Baptiste Renaud, l'honorable Eu-A1 g'ene Chinic, l'honorable John Sharples, Philippe Baby
Casgrain, John Ross, James G. Ross, Alexandre Le Moine,
John Lane, Cirice Têtu et autres, tous de la cité et du district
de Québec, ont demandé un acte à Peffet de les incorporer,
eux et d'autres, sous les nom et raison de: "La Compagnie
d'assurance de Stadacona contre le feu et sur la vie," afin de les
autoriser à faire toutes opérations d'assurance contre le feu et
sur la vie; et considérant qu'il a'été reconnu que létablisse-
ment d'une association de ce genre serait grandement avanta-
geux aux intérêts du Canada, et contribuerait à y retenir une
partie des sommes qui en sortent chaque année comme primes
pour ces assurances : A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Incorporation 1. Les personnes ci-dessus dénommées et toutes autres per-
sonnes, sociétés, corps politiques et corporations qui, de tempe
à autre, deviendront porteurs d'actions du fonds social de la
compagnie par le présent constituée, formeront un corps po-
litique et incorporé sous le nom de: la Compagnie d'asâu,

Nom et pou rance de Stadacona contre le feu et sur la vie," et sous ce nom
voirs géné- ils auront succession perpétuelle et un sceau commun, avec

de la pouvoir de le modifier et changer, et pourront poursuivre et
compagie. être poursuivis, plaider et se défendre devant tout 'tribunal

quelconqjue.
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2. Le capital social de la compagnie sera de deux millions Fonds social
de piastres, divisé en vingt mille actions de cent piastres et actions.

chacune. Des livres de souscription seront. ouverts dans la
cité de Québec et ailleurs, à la discrétion des directeurs, et
resteront ouverts aussi longtemps et ainsi qu'ils le jugeront à
propos, après en avoir donné avis public. Et les dites actions
seront et sont par le présent déclarées être la propriété des
personnes, sociétés ou corporations qui les souscriront, et de
leurs représentants légaux et ayants-cause, sauf les disposi-
tions du présent acte; pourvu toujours qu'il soit loisible à la Proviso:aug-
dite compagnie d'augmenter son capital social, de temps à capital.
autre, jusqu'à une somme n'excédant pas cinq millions de
piastres, ou à telle quotité de cette somme que déterminera
la majorité des actionnaires à une assemblée expressément
convoquée à cette fin.

3. Il sera loisible à toute personne ou personnes, sociétés Souscriptionsd'acionsqu'is dactions etou corps politiques, de souscrire pour autant d'actions qu'ils deandea de
le jugeront à propos; et il sera payé cinq pour cent lors de la versements.
souscription; et cinq pour cent dans les trois mois qui sui-
vront, à la demande des directeurs ; et le reste sera payable
en tels versements qu'une majorité des directeurs pourra
décider, et dont chacun n'excédera pas cinq pour cent, ni ne
sera demandé à des intervalles moindres que trois mois ; pour- A-is des de-

Mandes.
vu toujours que nul versement ne soit démandé ni payable
dans un délai moindre que trente jours, après qu'avis public
en aura été donné dans deux journaux publiés en la cité de
Québec, dont l'un en langue anglaise et l'autre en langue
française, et dans la Gazette du Canada.

4. Si quelque actionnaire, comme susdit, refuse ou néglige Versements
de payer au temps fixé le versement dû sur une ou plusieurs avec intérêt.
actions possédées par lui, il deviendra, ipsofacto, responsable
en outre envers la compagnie du paiement de l'intérêt sur
le montant du versement non-payé, à compter de la date
fixée pour le paiement -d'icelui, au taux de sept pour cent
par année. Et les directeurs pourront consquer son ou ses consseation
actions, ainsi que le montant déjà payé sur ces actions; et les d'actionspour
actions· confisquées pourront être venidues aux enchères pus. non-paiement
bliques par les directeurs, après tel avis qu'ils prescriront de
donner ; et le produit de la vente sera emplQyé. an fns du
présent; acte; pourvu toujours que, dans le cas oule produit Proviso.
de lavente serait plus que süßfisant pour payer tous les arr&
rages et intérêts et les frais de vente, le surplus de deniers
soit remboursé, sur demande au propriétaire des actions

5. Il sera toujours loisible à la compagnie, sies îiecte ers Reo
le jugnt propos, de recouvrer lemontant de touterse- men
ment .onpayé, avec ;intérêt comme susditet lesfrais de erseme
poursuite, par action devant tnte. cour de justek eompétee

30te
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Allégations te ; et dans telle action il ne sera pas nécessaire d'allkguer la
et preuve matière spéciale, mais il sera suffisant pour la compagnie de
suis popr déclarer que le défendeur est porteur d'une ou de plusieurs
versements. actions, indiquant le nombre d'actions, et est endetté envers

la compagnie en la somme à laquelle se montent les verse-
ments dus sur une ou plusieurs actions, indiquant le nombre
des dits versements et le montant de chacun, à raison de
quoi la compagnie a droit d'action pour le recouvrement
d'iceux, avec intérêt pour non-paiement ; et un certificat por-
tant le sceau de la compagnie et paraissant signé par un de
ses officiers, à l'effet que le défendeur est un actionnaire, que
tel ou tels versemeilts a ou ont été appelés, et que tel montant
est dû par lui, sera reçu dans toute cour de justice comme
preuve prirnmfacie à cet effet.

Preuve des 6. Une copie de tout statut, règle et règlement, procès-
règlements, verbal, ou inscription sur les livres de la compagnie, certifiée
pocè vra copie ou vrai extrait sous la signature du président ou
tions. vice-président, ou du gérant ou secrétaire de la compagnie, et

scellée du sceau de la compagnie, sera reçue comme preuve
primáfacie de tel statut, règle, règlement, procès-verbal ou
inscription dans toute cour de justice ou dans toute procé-
dure, sans autre preuve et sans qu'il soit nécessaire de
prouver le caractère officiel ou la signature de l'officier, ou le
sceau de la corporation.

La compagnie '7. La .compagnie aura autorisation et pouvoir de faire et
pourra effec- effectuer des contrats d'assurance avec toute personne ou
tuer (les con- .

trats d'assu- personnes, société, corps politique ou incorporé, contre toute,
rance contre perte ou tout dommage par le feu, dans le Canada, pour
ie feu et toutes maisons, magasins ou autres édifices que ce soit, et

pareillement pour tous effets mobiliers quelconques, pendant
telle période, à raison de telles primes ou considérations, sous
telles modifications et restrictions et à telles conditions dont
il pourra être convenu entre la compagnie et l'assuré; et

Sur la vie. aussi de faire le commerce d'assurance sur la vie en opérant
dans tous les modes et branches de ce genre d'assurance, et
d'après tout plan ou principe que le bureau des directeurs
pourra choisir ou déterminer, y compris les octrois de dota-

Annuités. tions et d'annuités en réversion; et d'acheter, vendre, octroyer
et autrement acquérir et transférer des annuités et dotations
de toute nature, des droits éventuels de succession, réver-
sions et annuités, polices d'assurance sur la vie ou autrement,
et généralement d'exécuter tout contrat sur les éventualités
de la vie; et de pratiquer toutes opérations d'ordinaire pra-.
tiquées par les compagàies ou associations d'assurance sur
la vie. Et la dite assurance aura également pouvoir de•se

Ré-assurance. faire assurer elle-même contre toute perte ou risque qu'elle
pourrait éprouver dans le cours de ses opérations .et aussi
d'assurer toute autre compagnie d'assurance contre toute

perte
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perte ou risque que cette autre compagnie pourrait éprouver
dans le cours de ses opérations. Et généralement faire et Pouvoirs gé-
exécuter toute autre chose se rattachant à ces opérations et nOa.
de nature à les faciliter.

S. Pour tous ou chacun de ces objets, il sera loisible aux Pouvoir d'à-
directeurs de la dite compagnie d'établir des agences pour tabne etb-
les opérations de la compagnie dans quelque lieu que ce soit reaux locaux.
du Canada; et pour cet effet ils pzurront, de temps à autre,
nommer ou démettre des agents ou bureaux locaux de direc-
tion, selon qu'ils le jugeront à propos dans l'intérêt de la
compagnie; et de rémunérer les services de tels agents ou
bureaux locaux de direction; et de déléguer à chacun d'eux
tels pouvoirs qu'ils croiront utile de leur confier.

9. La dite compagnie pourra commencer ses opérations Pouvoir de
d'assurance contre le feu dès qu'elle aura satisfait aux exi- Commencer
gences de l'acte relatif aux compagnies d'assurance, trente et esspran
un Victoria, chapitr'e quarante-huit, et de ses amendements, coltre le feu.
concernant les compagnies d'assurance contre le feu, et obtenu
du ministre des Finances le permis requis. Et ensuite, lorsque
les directeurs le jugeront à propos, et que la dite compagnie Et plus tard
aura satisfait aux exigences des dits actes et amendements, a sur
en ce qui regarde les assurances sur la vie, et aura obtenu
du ministre des Finances le permis requis, elle pourra com-
mencer ses opérations sur la vie; pourvu que, aussitôt que Proviso: des
la dite compagnie commencera les opérations d'assurànce sur c.* te séparés seront te-
la vie, des livres de comptes séparés soient ouverts et tenus nus pour les
pour les affiaires de cette branche de la compagnie; et la départements

du feu et de
comptabilité de cette branche sera tenue séparément de celle la vie
du feu; et les fonds en provenant ne seront pas affectés- ou et les fonds
employés au paiement des pertes ou réclamations pouvant diu délarte-
survenir dans la branche du feu; et pareillement les comptes plicabirs mi
de la branche du feu seront tenus séparément de ceux de la responsables
branche de la vie, et les fonds de ce département ne pourront Pour les ré-
être affectés ni employés au paiement des pertes ou réclama- sur l'autre."
tions survenant dans la branche de la vie.

10. Il sera loisible à la compagnie d'acheter et posséder, Biens-fonds
pour la commodité de ses opérations, des propriétés foncières eluagp
dais le Canada, et de les vendre et d'en acheter d'autres, gnie.
selon que les directeurs le jugeront à p Et la dite,
compagnie, en outre des biens-ibnds susmentionnés, pourra Pouvoir de
acheter et posséder telles autres propriétés immobili'res s der
lesquelles elle pourra avoir des hypothèques et qui pourront biens-fonds
être décrétées de vente forcée, ou elle pourra prendre Ps- ertains eas.
sion de tous biens-fonds, avec l'approbation d'une majorité,
des directeurs, en paiement d'une dette à elle due dans le
cours de ses opérations légitimes; mais la dite compagnie Limitation.
devra vendre ces biens-fonds ainsi achetés ou pris en paie-

mënt,
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ment, et dont elle n'aurait pas besoin pour ses bureaux ou
les fins de ses opérations, comme il est pourvu plus haut,
dans ue période de cinq ans apres leur acquisition.

Placement 11. Il sera permis à la compagnie de placer ses fonds en
des fond3. débentures, bons, effets publics ou autres de la Puissance du

Canada, on en effets publics des provinces composant la
Puissance, on en effets publics de toute corporation mutici-
pale de la Puissance, ou en actions de banques ou de sociétés
de construction incorporées en Canada, ou en actions ou
débentures de compagnies ou corporations qielconques in-
corporées en Canada; ou de prêter ses fonds sur la garantie
des dits effets publics, actions, bons ou débentures, on hypo-
thèques sur biens-fonds en Canada, ou sur ses propres polices
de vie jusqu'au montant que l'assuré aurait droit de recevoir
en y renonçant; et elle pourra, de temps à autre, disposer de
ces effets publics, actions, bons ou débentures et hypothèques,
et les remplacer par d'autres à la discrétion des directeurs.

Premier 12. Les propriétés, affaires et intérêts de la compagnie
bureau de seront administrés par un bureau de neuf directeurs, dont un
directeurs' sera choisi par eux comme p5résident, et un autre comme
Quorum et vice-président; et ils détermineront le quorum et le mode de
procédurts procédure de leurs assemblées. Jusqu'à ce que ses membres

soient remplacés par d'autres, ce bureau sera d'abord com-
posé des dits Jean-Baptiste Renaud, honorable Eugène Chi-
nie, honorable John Sharples, Philippe Baby, Casgrain, John
Ross, James G. Ross, Alexandre Le Moine, John Lane, et
Cirice Têtu, tous de la cité et du district de Québec.

Bureau prir- 13. Le principal bureau de la compagnie sera dans la cité
cipal et de Québec; mais la compagnie pourra établir des agenceÉ on
agenoc°. succursales dans toute partie du Canada, comme il est pourvu

ci-dessus.

Praaiere as- 14. Lorsque et aussitôt que cinq cent mille piastres du
semblèe géné- fonds social auront été souscrites comme susdit, et que ciù-

~aireac quante mille piastres du montant ainsi souscrit auront été
versées, les directeurs provisoires pouront convorquer une
assemblée générale des actionnaires dans quelqe- lieu dési-
gné en la cité de Québec, en donnant au moms dix joirrs

Avis. d'avis dans la Gazeute du Canada, ainsi que dans u, jorna
quotidien français et un journal quotidien anglais, publís
dans la cité de Québec. Et à cette assemblée générale, les

Election des actionnaires présents en personne ou représentés par rdcu-
directeurs. reurs, éliront neuf directeurs de la manière et possejdant èrp

qualités ci-dessous prescrites, lesquels constituerontile bueaù
de direction, et resteront en charge jusqu'à 'assemblée é
rale annuelle de l'annéà qi suivra leur életion; pouiùà

Oommencer

Chap. 94. 37 VIct.*



aŠ4 Ie. iérãñcé dê Ctàöõi ieß $4. •

commencer les opérations d'assurance suila vie avant 2ùe
somnme de pas moins de cent mille piastres du fonds social
n'ait été versée.

1 5. L'assemblée gnéial e annuelle des actionnairëe aura' iüM AO
hieu le prémnier Mardi de février de chaque année, ou si ce= .
jour est un jour de fête légale, alors le pi-ënéer jour suitant

ne sera pas un jour le fete légale, à deux heèIuë dé
a rès-mnidi, à laquelle assenblée èera soumnis un état dès

ates de h conipagnie. L'élection annuelle des di-ecteui iEt aâe af-
se fera à éette assenblée, au scrufin, qui sera ouvert de deux
à trois heures de l'après-mid, à rexpiration duquel temipâ il auere des
sera clos; et quand il sera ainsi clos, aucune personne n'aura irecteu.
drioit de voter sous quelqüe.piétexte qùe C soit ; et les neuf 8"e'-
personnes qui auront obténü le plus grand imoibié de su Nef dire
frages à une élection seront directettis, sauf tohtefoià les 41iÊÈ-t*"
poaitions ci-après, jusqu'à la prochaine assemblée aiùièlë;
et s'il arrive à une élection que deux ou un plus granc niâ-
bie de personnes aient un nombre égal de suffrages; de ma- curea
nire que plus de neuf personnes paraissent avoir été élues de
comme directeurs, afdis les directeurs qui auront reçu le
plus grand nombre de sufÈrages, ou la iajorité d'entre eux,
déterminera laquelle ou lesquelles les dites personnës ayaüt
ainsiun égal nombre de suffrages sera directeur ou seront di- Qua&igetion
recteurs, afin de compléter le nombre de neuf. Rt ulle per-.êudI"
sonfie ne pourra être élue, ou continuer d'étr direciëèü,
moins qu'elle ne possède en son nom et pour sou idpe
compte ci'quante actions du fondi social de la cômPdgnie,
ni à moine d'avoir acquitté tous les verse ts dénandés et
dus sur ses actions.

M. Des agsiblées générales spéciales des aefionumires A
poturiout étts coTlvoquées pÔer tin jotr queleonquie, nfétaiit génoma

pas * joifrde fétê légale, pd le p±ésident, ou enso sec
par e vice-présdet, it stf le ré4aisitid dedix tibniUrek
6tt pl1á#21< réff8*ëntant pä moxids deênille ctione~ du capital
d& la vnmpagiiid;é t tdr~ tdll« féóqùêtE lès dífecteurs seronlt
tenus de convoquer l'assemblée ,iur lejdar mé*tiodié die
la requête.

1f7 Toutes lés assen >e géa éiilès de là codiipiigie , soit ÂAimbu

pouf réleaii(àaznüelle, soit sp(ciales ou autree, aui6otlieu &
daàs tel lieu d- cité de <uébéc qe Je- deect é pour-
ronthoisiret désigeèr; et ais de a elles assemblées ser
donné par ano cedurant le j d i ane our

xé pour lassem>lée dans un raaquo en ang et
;m journa19uotidien français, pu6 é dags la cite de Qéec.

Le quoru toùt tle assemblée sera do dz tionniies qr
gûa à voter; Olaqpe acfionnaire at oute e' assem
bl4e, soit pour l'élection an aelle ou r Ut ii 0 j
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Vtes. aura droit de donner un vote pour chaque action qu'il pos-
sédera absolument et en son propre nom, depuis au moins
trente jours lors de l'assemblée, sur laquelle action devront
avoir été payées toutes les demandes de versements alors

Procureurs. dus; ces votes pourront être donnés en personne ou par
procuration, le porteur de telle procuration devant être lui-
même un actionnaire qualifié à voter. Et toute question
soumise à la considération des actionnaires sera décidée par
la majorité des votes, le président de toute telle assemblée

Proviso: les ayant voix prépondérante dans le cas de partage égal des
employés ne voix; pourvu toutefois qu'aucun employé salarié de la com-
voteront pas. pagnie ne puisse voter.

Défaut d'élec- 1 S. S'il arrivait. en quelque temps que ce soit, qu'une
tion ne dis- élection de directeur de la compagnie ne fût pas faite ausoudra pas la .
compagnie. jour fixé, elle pourra l'être à tout autre jour subséquent fixé

par les directeurs alors en exercice, qui continueront d'agir
comme tels jusqu'à ce qu'une nouvelle élection ait eu lieu.

Vacances, 1). Et s'il survient en aucun temps une vacance parmi
"emp"ie& les directeurs, cette vacance sera remplie pour le reste de

l'année par les directeurs restant ou la majorité d'entre eux,
qui éliront un ou des actionnaires éligibles à cette charge.

Responsabili- 20. Chaque actionnaire de la compagnie sera individuel-
naireslimitée. lement responsable envers les créanciers de la compagnie

jusqu'à concurence du montant restant dû sur ses actions,
mais pas au-delà; et il ne pourra être poursuivi par aucun
créancier avant que l'état d'insolvabilité de la compagnie ait
été constaté ; et les actions seront réputées biens-meubles.

Transfert 21. Nul transfert d'action ne sera valide avant d'avoir été
d'actions. inscrit dans les livres de la compagnie, d'après la formule

que pourra, de temps à autre, être prescrite par les direc-
teurs ; et jusqu'à ce la totalité du fonds social ait été versée,
il sera nécessaire d'obtenir le consentement des directeurs à

Proviso. ce transfert; pourvu que nul transfert d'action ne soit en
aucun temps effectué avant que tous les versements dus sur
telle action aient été acquittés.

compagnie ne 22. La compagnie ne sera pas obligée de veiller à l'exécu-
(e ape ei tion des lidéicommis, exprès, implicites ou résultant de l'in-

à l'exécution terprétation, par rapport à des actions; et le reçu de l'action-
de fidéicom- naire au nom duquel l'action sera inscrite dans les livres demis, etc. la compagnie sera pour elle une quittance valable et efficace

de tout dividende ou argent payable à l'égard de telle ac-
tion; et sa signature suffira pour tout transfert ou autre
chose ayant rapport à telle action, qu'un avis de tel fidéicom-
mis ait été ou non donné il la compagnie ; et la compagnie
ne sera pas tenue de veiller à l'emploi de l'argent payé sur
tel reçu on transfert.
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03. Il sera loisible aux directeurs de faire remise aux Participation
porteurs de polices d'assurance ou autres instruments, de
telle partie des profits de la compagnie, en telles part ou pro-
portions, et en tel temps et de telle manière que les direc-
teurs jugeront à propos, et de s'obliger de le faire soit par
endossement sur les polices ou autrement; pourvu toujours Proviso.
que les porteurs de polices ou autres instruments ne soient
en aucune manière responsables des dettes ou pertes de la
compagnie, au-delà du montant de la prime ou des primes
qu'ils pourront avoir déjà réellement payées.

24. Les directeurs auront pleins pouvoirs en toutes cho- Pouvoirs aes
ses pour administrer les affaires de la compagnie; et, de temps direcIeurs.
à autre, ils pourrQnt faire des règlements qui ne seront pas
contraires à la loi ni au présent acte pour l'administration, Règlements.
sous tous les rapports, des affaires de la compagnie, de même
que pour la rémunération des directeurs; et, de temps à autre,
ils pourront révoquer, amender ou remettre en vigueur ces
règlements ;- mais chacun de ces règlements et toute révoca- changement
tion, tout amendement ou toute remise en vigueur d'un rè- des régie-.
glement, à moins d'avoir été confirmés dans l'intervalle par ments.

une assemblée générale de la compagnie, dûment convoquée
à cette fin, n'auront force d'exécution que jusqu'à la prochai-
ne assemblée annuelle de la compagnie; et à défaut de con- Confirmation
firmation par l'assemblée ils cesseront alors seulement d'être Parles action-

en vigueur.

25. La transmission d'un intérêt dans une action du fonds Transmission
social, en conséquence du mariage, du décès, de la faillite ou des actions,
de l'insolvabilité d'un actionnaire, ou par tout moyen légiti- se en cern
me autre que par un transfert ordinaire, sera authentiquée et cas.
faite en telle forme, à l'aide de telle preuve, avec telles formali-
tés, et généralement de telle manière que les directeurs pour-
ront, de temps à autre, exiger, ou que des règlements pour-
ront prescrire ; et dans le cas de transmission de quelque Transmission
action du capital social de la compagnie par suite du mariage par marage.
d'un actionnaire du sexe féminin, il sera loisible d'insérer
dans l'acte de transmision une déclaration établissant que
l'action transmise est la propriété exclusive et sous le con-
trôle exclusif de la femme, et qu'elle peut recevoir et donner
reçu pour les dividendes et profits résultant de cêtte action,
et qu'elle peut disposer de l'action même et la transférer
sans le consentement ou l'autorisation de son mari; et cette
déclaration sera obligatoire pour la compagnie et pour les
parties qui la feront, jusqu'à ce que ces dernières jugent à
propos de la retirer par un avis à cet effet, adressé par écrit
à la compagnie; et dans cette déclaration, l'omission de la
mention que la femme qui en est l'auteur est dûment auto-
risée à la faire par son mari, n'aura pas pour conséquence
de lairendre illégale ou irrégulière, nonobstant toute loi ou
usage à ce c ontràire. 26.
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Procédure eu 26. Si les directeurs de la compagnie ont des doutes quant
cas de doute à la légalité du droit de propriété à telle action du capitalsur la pro- Z
priété d'une social, la compagnie pourra faire et remettre à la cour supé-
action. rieure de Québec, ou à l'un de ses jtgë, une déclatation et

requête par écrit, énonçant les faits et demandant un ordre
ou une décision accordant ou adjugeant la dite action k la
partie ou aux parties qui y ont droit; et la côxnpagnie sera
guidée par cet ordre ou décision, et considérée comiie tout
à fait exonérée et libérée de toute àtitre réclamation à cette

Proviso. action ou en résultant; pourvu toujou's' q'avis de cette
requête ait été donné à la partie réclamant l'action, laquelle
établira ses droits, lors de la transnission de cette requête,
aùx différentes actions mentionnées dans la requête, et les
délais préliminaires au plaidoyer et toutes les procédures en
pareil cas seront les mêmes que ceux accordés et obsérvés
dans le cas d'intervention dans les causes pendantes devanf

Proviso. la dite cour supérieure; pourvu aussi qù'à moins que la cout
ou le juge n'en ordonne autrement, les frais et dépens néces-
saires pour obtenir tel ordre et décision soient payés par la
partie ou les parties auxquelles les actions seront déclarées
appartenir légalement; et les dites actions ne pourront être
transférées avant que ces frais et dépens aient été payés; sauf
lé recours de la dite partie contre toute personne contestant
son droit.

Fraude de la 27. Toute personne qui, en sa qualité de secrétaire, com-
part des offi-
ciers de la mis ou autre Officier de la compagnie, se rendra coupable de
compagnie est fraude ou de fausseté préméditée, en quelque matière ou
un délit. chose dépendant de sa charge ou de son devoir, sera cou-

pable de délit; et quiconque ayant offert de voter en personne
à quelque élection de directeurs dans la dite compagnie, se
donnera faussement pour un autre ou signera ou apposera
faussement le nom d'une autre personne, membre de cette
compagnie, sur une procuration, sera coupable de délit.

Les officiers '29. IJans tolte action, prôcès ét poursuite oh la dm'npa-
ou actionna- gnie poura se trouver partie, .tout officier ôu actiofnair-e déres peuvent g'Pur
être témoins la compagnie sera un témoin compéfent, nonobstant tout
dans les intérêt qu'il pourrait y ,voir.
procès.

Noms aes. 29 . Durant les heutres d'affaites, chaque actionnäire de a
tionnaires. compagnie pourra demander et avoir du président, sociétaife

ou adtre officier, les noms de tous les actionnaires de la cor-
poratioïi et le nombre d'actions pössédds par eti.

Procès entre 30. Il sera permis - la compagnie d'intenter des poursuits
la compagne côntre ses actionnaires, et réciproquement; et tout aôk;onpaireet les action-
nairen. qùi ne sét pas partie à telle poursuit, poui-% a - fr e eùtendù

côtùnii téinom
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31. L'acte trente etun Victoria, chapitre quarante-huit, in- Acte3 ivt,
titulé:"Ace reatif aux compagnies d'ssurance," tel qu'amendé 4
par Pacte trette-quatre Victoria, chapitre neuf, s'appliquera
au présent acte, et à la coxmpagnie qu'il constittte.

CHAIP. 95.

Acte poiur incorporer la compagnie d'Assur1iice Mutuelle
des Comimis Voyageurs dû Canada.

[&ncliomnzé le 26 Mai 1874.]

ONSIf)ÉRANT que WaringKeÉndy, William J. Bryan, Prnmbule.
Robett J. Wylié, Saines Patterson, William L. McGilli-

vray, Charles Rîley, Robert Cuthbert, Williami H. Fraser,
William Cooper Campbell, de la' cité de Toronto, dans la
province d'Ontario; Adam Brown, William E. Sanford,
James Turner, John Brown, Thomas Christie, de la cité
d'Ilamilton, dans la province d'Ontario, et Andrew Robertson,
James Cantlië, Stapletón Caldicott, James Cooper, Aidre
Jack et Johui McDougall; de là cité de Montréal, dans la
pfovince d eQuébec, ont, par pétition, dèinandé quú'ne
compagnie soit incorporée sous le nom de " Corpagnie
d'Assurance Mutuelle des Comiis Voyageurs du Canada,"
dàns le but de permettre aux requéiants et à leurs associes
de poursuivré les opérations d'assárane dans les différentes
branches ordinairement connues sous le noin d'assuràce
sur• la vie: A ces causés, Sa Majesté, par et de l'avis et du
conisentémènt du Sénat et de la Chambre des Communes du
Caniada, décrète ce qui suit

t. Toutes les peissoxies ci-dessus dénoimmées, et telles Inccrporaston
autres qui deviendront à lavenir meibres de la ëompagi ie l'om e1o

par le préseit incorporée, et leurs administrateuf s, exécuters
testainenfairés et ayaits-éause respectifs; seront et sont pr lè
présent constftuées ét dééêlréés còps. polifique et côrporation
sous les no7 t raison de "Companie d¶Assl&ancé lit-ûèlte
des Coiinis Voyageuirs du Canada," et elles pirron'tlégl- Op na de
ment exécuter des contrats d'assurancée a tve esirsônnaè
ou corporations, sur lavie, ou contre toute éventualité, perte
ourisque se rattachant de toute manière la vie,-accorder
vendre à aliëee des annuifésr-accode à ýd atiäns,
acquérir des doits éventuels réultan de survivance, ô
reéversion, et oénéralement poursuivre toütes ëË opéra o's
se fattach aux éventualités deMlaid'oidinrire ao "
vies parleg ôhp i' d'assurlà,ùi la' iycomlp
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Fonds de ga- 2. Avant d'émettre aucune police, il devra être souscrit un
an et u- fonds de garantie de pas moins de cinquante mille piastres,

tions avant de et payé vingt-cinq pOur cent de cette soimme (lequel fonds
commencer pourra être augmenté à cent mille piastres), divisé en actions

e de cinquante piastres chacune, et des demandes d'assurance
devront avoir été faites et acceptées pour un montant de pas
moins de cent mille piastres; et aussitôt que ce fonds de
garantie aura été souscrit, et que ces demandes d'assurance
auront été reçues, et que l'on se sera conformé aux exigences
de l'acte intitulé: " Acte relatif aux compagnies d'assurance,"
ou de tout acte l'amendant, la compagnie pourra commencer

roi'aug : ses opérations; pourvu que nulle augmentation du fonds de
mentation du garantie n'aura lieu à moins qu'une résolution du bureau, à

fonds de ga- l'effet d'autoriser telle augmentation, n'ait été au préalable
rantie. soumise aux actionnaires du fonds de garantie, présents à une

assemblée spéciale tenue à cette fin, et ratifiée par la majorité
de ces derniers, et il devra être payé vingt-cinq pour cent de
cette augmentation lors de la souscription.

Emploi de 3. Le fonds de garantie ainsi souscrit pourra être employé
fands e g- et appliqué aux besoins de la compagnie jusqu'au degré et

ment il sera de la manière que les directeurs pourront prescrire par
b r. règlement; ce fonds de garantie sera remboursable par la

compagnie sur les réserves accumulées, aux époques et aux
conditions réglées par la majorité des membres présents à une
assemblée convoquée à cet effet, et jusqu'à tel remboursement
ou extinction de ce fonds de garantie, les directeurs pourront

Intérêt aux payer aux souscripteurs à ce fonds de garantie tel intérêt sursou8cripteurs' le montant versé qui n'excèdeira pas sept pour cent par année,
et telle part des profits, n'excéd ant pas un dixième des profits,
selon qu'il pourra être fixé par les règlements et sujet aux
dispositions de l'acte intitulé : " Acte relatif aux compagnies

Partage des d'assurance," et de tout acte qui l'amende; et lorsque et après
rofeit près que ce fonds aura été ainsi remboursé, la totalité des profits

ment du fonds de la compagnie appartiendra exclusivement aux porteurs de
de garatie. polices, d'après le principe mutuel, et sera dès lors divisée

entre eux dans les proportions et aux époques-nul intervalle
ne devant être de plus de cinq ans-que les directeurs

Proviso: fixeront, sujet aux dispositions des actes en dernier lieu cités;
quant ail dé-i

aJôt à faire au pourvu que le remboursement du fonds de garantie ne sera
bureau du Re. pas effectué avant que le dépôt intégral prescrit par le dit
ceveur-Géné- acte n'ait été fait au bureau du Receveur-Général.

Qui pourra 4. Tout !individu ou toute corporation qui sera porteur
être membre d'une police d'assurance de la compagnie, ou souscripteur aude la compa. fonds de garantie ci-dessus mentionné, et qui aura acquitté

toutes les primes échues ou les versements demandés à cet
égard respectivement, sera un membre de la compagnie, et
aura droit A tous les avantages en résultant sous les disposi-
tions du présent acte et des règlements de la compagnie.
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5. La compagnie, dans le but d'atteindre les objets prévus La compagnie
par le présent acte et pour l'organisation, le maintien et la esrègle.
gouverne de la compagnie, ainsi que pour r'emploi de ses fonds
et profits tel que ci-dessus prescrit, décrètera des règlements;
et ces règlements seront en premier lieu soumis à une assem- fs seront
blée des membres spécialement convoquée à cet effet, après son1anal
avis donné tel que ci-dessous mentionné; et ils pourront être
adoptés à la majorité des voix des membres présents à telle
assemblée, et, de temps à autre, modifiés et amendés par les Modification
directeurs, avec la sanction de la majorité des membres pré- des règle-
sents à toute assemblée convoquée dans ce but; et les règle- menta.

ments ainsi légalement faits, conformément aux objets du
présent acte, et non incompatibles avec la loi, seront légaux
et obligatoires jusqu'à ce qu'ils soient modifiés, amendés ou
révoqués.

6. Le premier bureau des directeurs de la compagnie se Premier bu.
composera de pas moins de sept ni de plus de quinze direc- eaudee -teurs, quo-
teurs, quatre desquels formeront un quorum, et l'un de ces rum, prési-
directeurs sera élu président et un autre vice-président par dent, etc.
les autres; ceux des requérants ci-dessus nommés, ou telles Qualification.
autres personnes nécessaires pour compléter le bureau, qui
se rendront éligibles comme directeurs en souscrivant au
moins mille piastres au fonds de garantie, ou qui auront
demandé une police d'assurance de la compagnie, et signé
une déclaration ou un engagement à cet effet pour une somme
de pas moins de deux mille piastres sur une police sur la vie, Election des
auront droit, après avoir été élus à la majorité des votes des directeurs.
membres dûment qualifiés à la premiere assemblée générale,
d'agir comme directeurs de la compagnie dans le premier
bureau au siége principal de la compagnie, et de continuer à.
agir en telle capacité, s'ils continuent à être qualifiés, pendant
les deux ans suivant immédiatement l'organisation de la com-
pagnie, et ils prépareront les règlements relatifs à l'adminis-
tration de la compagnie, tel que ci-dessus prescrit.-Le bureau
des directeurs nommera un directeur-gérant et tous les autres Directeur.
officiers de la compagnie, et pourra nommer des sous-bureaux gér'ant.
et agents, et les destituer et remplacer chaque fois qu'il se
produira une vacance.

7.Une assemblée générale de la compagnie sera convo.Assemblées
quée, une fois par année, après l'organisation de la compagnie 1°énae
et qu'elle aura commencé ses opérations, selon que les direc-
teurs l'ordonneront, après en av.oir donnéavis de pas moins
de dix jours dans l'un ou plusieurs des journaux publiés en la
cité de Toronto, la première desquelles assemblées sera con-
voquée par. une ou plus des personnes constituées en corpo-
ration, età ces assemblées un état des affaires de lacompagnie.
devra être soumis. Des 'assemblées générales spéciales ou Assemblées
extraordinaires ýourront 'en tout temps être convoquées par

cinq

Chap. 95. 4l7



Chap. 95. Cie. dAssurance des Commis Voyageurs. 37 aVicl.

cinq des directeurs; et le président,'le vice-président ou le
secrétaire convoquera telle assemblée à la demande de vingt-
cinq membres, l'objet de l'assemblée étant indiqué dans l'avis.

Scrutin après S. Après que le terme de deux années pour lequel le pre-
éetn.r mier bureau des directeurs est nommé, sera expiré, les direc-

teurs seront annuellement élus au scrutin. '

Bureau prin- 9. Le bureau principal de la compagnie sera en la cité de
cipal et suc- Toronto, ou en telle autre cité de la Puissance du Canada qui
cursales. pourra plus tard être choisie par les directeurs, mais des suc-

cursales ou agences pourront être établies à tels endroits dans
la Puissance du Canada, de la manière qui pourra, de temps,

Proviso) a autre, être fixée par les directeurs; pourvu qu'il ne soit
conditions effectué aucune assurance, dans aucune province autrç que
exigées avant la province d'Ontario, avant qu'il n'ait été.ouveit un bureau
d'assurer en ou domicile en quelque endroit de cette province et qu'il n'ait
dars de laété nommé un aent ou gérant local; et les sommations ou
d'Ontario. autres procédures judiciaires pourront être signifiées au bu-

reau de tout agent local ou au dit agent en personne.

Echelle de 10. Chaque souscripteur au fonds de garantie aura droit,
votation. en personne ou par procureur, à un vote pour chaque cin-

quante piastres souscrites-après avoir payé tous les verse-
ments; et chaque porteur de police, d'après le système mu-
tuel, sur laquelle toutes les primes dues ont été acquittées,
aura droit à un vote pour chaqwe mille piastres d'assurance

Procureurs. qu'il possèdera. Nul ne pourra agir comme procureur à moins
qu'il ne soit lui-même un membre ayant droit de vote.

versements 11. Les directeurs auront le droit de faire des demandes
a fond de de versement aux souscripteurs du fonds de garantie, pour

les montants et aux époques qu'ils jugeront à propos pour
l'avantage de la compagnie. et d'en poursuivre et exiger le
recouvrement.

confiscation 12. Si quelque souscripteur au fonds de garantie ne paie
aut de pas un versement à son échéance, les directaurs pourront

déclarer confisqués tous les paiements antérieurs faits par ce
souscripteur, et ces paiements seront alors en conséquence
confisqués au profit de la compagnie, et tel souscripteur
n'aura ensuite aucun droit contre la compagnie à l'égard de
cette souscription.

Responsabi- 13,. Nul souscripteur au fonds de garantie ne sera respon-
liteus et- sable 'comme souscripteur pour plus que le montant de sa.

porteurs de souscription, et sa responsabilité comme actionnaire du fonds
polices, hmi- d e garantie sera limitée au montant qu'il aura souscrit comme
tée. tel actionnaire du fonds de garantie; et nul porteur de police

ne sera responsable pour plus que les primes payées sur sa
polic4
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police et le iprtant des profits réalisés ou qwi pourront y
avoir été ajoutés.

14. La compagnie aura un sceau social et elle pourra pour- Sceau social.
suivre ou être poursuivie sous son nom de corporation.

15. Il sera permis à la compagnie de placer ses fonds en Effets en les-
débentures, bons, effets publics ou autres de la Puissance du quels la com-
Canada, ou sur leur garantie, on en eflets publics des pagpvc e pourraprvice placer ses
composant la Puissance, ou en effets de toute corporation fonds-
municipale dans la Puissance, ou sur la garantie d'actions de
toute société de construction ou banque incorporée, ou sur la
garantie d'immeubles ou d'hypothèques sur des immeubles,
dans toute province de la Puissance, et de prendre, recevoir
et posséder ces garanties, soit au nom collectif de la compa-
gnie, pour fonds avancés et payés pour faire l'acquisition de
ces sûretés, soit pour fonds prêtés par la compagnie sur la
garantie de ces débentures, bons, effets, hypothèques ou
autres sûretés comme il est dit ci-haut. Les prêts en question Conditions
devront se faire aux termes et conditions, de la manière, aux auxquenles fi

feront lesépoques, pour les sommes, aux conditions de remboursement prets.
du principal ou de l'intérêt, ou du principal et de l'intérêt,
et à tel intérêt et rapport que le bureau des directeurs pourra
de temps à. autre déterminer et prescrire, soit que ces sûretés
soent prises absolument on conditionnellement, ou qu'elles
soient prises en paiement des dettes dues à« la cornpagmie ou
de jugements obtenus en sa faveur contre quelque personne
ou corporation, ou en garantie de leur paiement, en tout ou
en partie; pourvu toujours que les placements faits sur la Proviso.:
garantie d'immeubles ou d'hypothèques sur des immeuþles, montant de;
q4 de biens-fonds tenus à bail, n'excèderont pas vingt-cinq hcernty
pqur cent de la totalité de pl.cements de la c reslimit

16. La comipagnie pourra posséder les immeubles qui lui Pouvoir de
a ront été bon fide hypothéqués par voie de garantie ou posséder den
transporté§ en paiement de dettes ou de jUgeMen bt obte ceeenc
en sa faveur; et il sera loisible à la comIpagnie de plaer gcs
fonds en effets publics de la Puissance duCanada, 91e
quelqu'une dea proyinces coinpasaut la Puissance, et gi bne,
débentures ou effets de toute municipalité ou compagnie in-
çorporée qnt les opérations se ippursuivent dans quelu'upe
des:pr.ovinces dee1a. Piiissauce. ou en hypothèques sur
fon4ds; porvu toujours que tous es immeublse ainsii Jîypq;-roviso:
tiqués ou draansportés pa.r voiede garantie, comne il est it vente après

un certainci-hau, serot endus et cédés dans es di années, à comp- temp.
i, emps.bsote deépo.que pa oevenuslpopri b

icqm1pagnme.

17. La compagnie pourra pcsséd es imm ebs pour neuble
s.o~ usag~ et QçupAtida ~t dle p arré lepu l'usage

1ý98 OA la OmPë
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Transfert des 18. Les actions des souscripteurs au fonds de garantie
actions. seront transférables sous la sanction et d'accord avec les

règlements; mais la compagnie ne sera pas tenu de veiller
à l'exécution d'aucun fidéicommis explicite, implicite ou
d'induction.

Certaines sec- 19. Les sections douze, quatorze, trente et un, trente-sept
tion 33 et quarante de" l'Acte du Canada relatif aux clauses des compa-
s'applique. gnies par actions, 1-869," s'appliqueront au présent acte dont
ront. elles [ormeront partie, en tant qu'elles ne sont pas incompa-

tibles avec les dispositions du présent acte.

Le présent 20. Le présent acte, la compagnie qu'il incorpore et l'exer-
acte de h.
compagne cice des pouvoirs qu'il confère seront sujets aux dispositions
assujétis aux de l'acte trente et un Victoria, chapitre quarante-huit, inti-
actes concer- tulé: "Acte relatif aux compagnies d'assurance," tel qu'amendé
nýant l'assu-
rance, par la trente-quatrième Victoria, chapitre neuf, et à toutes

autres mesures législatives qui pourront, de temps à autre,
être passées sur la matière de l'assurance.

CHAP. 96.

Acte pour incorporer l'Association des Commis Voya-
geurs du Canada.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Prambule. ONSIDÉRANT qu'une association appelée "L'Association
des Commis Voyageurs du Canada" existe depuis un

certain temps en la cité de Toronto, laquelle a pour objet le
progrès moral et intellectuel, l'amélioration de la position
financière et le bien-être de ses membres; et considérant que
les membres de la dite association ont demandé d'être consti-
tués en corporation, avec certains pouvoirs, et qu'il est à
propos d'accéder à leur pétition: A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Incorpora- 1. Warring Kennedy, William J. Bryan, Robert J. Wylies
ion. James Patterson et William L. Macgillivray, et les autres

membres actuels de la dite association, ainsi que toutes
autres personnes qui pourront ultérieurement devenir
membres de la corporation par le présent constituée, seront
et sont par le présent constitués en corporation et corps politi-
que, de fait et de nom, sous la désignation de "lAssociation.

Nom de cor- des Commis Voyageurs du Canada," dont le bureau principalporation. sera en la cité de Toronto ; et'sous ce nom ils auront pouvoir,
de temps à autre et en tout temps à l'avenir, d'acheter,
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acquérir, posséder, retenir, échanger, accepter et recevoir,
pour eux-mêmes et leurs successeurs, toutes terres, ténements
et héritages, et toutes prqpriétés foncières. ou immobilières, Propriétés
sises et situées en Canada, nécessaires à l'usage et occupation'
réelle de la dite corporation, et d'hypothéquer les dites pro-
priétés, de les vendre, aliéner et d'en disposer, et d'dn ac-
quérir d'autres en leur place, pour les mêmes lins; et toute
majorité prévalant dans la dite corporation aura pleinpouvoir
et autorité de faire et établir toutes règles, règlements, et
statuts en aucune manière incompatibles avec le présent acté Rglements
ni avec les lois alors en vigueur en Canada, selon qu'elle le e
jugera expédient et nécessaire dans l'intérêt de la dite cor.
poration, et pour l'admission de nouveaux membres, et
d'amender et abroger de temps à autre, en tout ou en partie,
ces règles, règlements et statuts de l'association, ainsi que ceux
qui.pourront être en vigueur à l'époque de la passation du
présent acte.

2. Tous les revenus de la corporation do quelque source Emploi des
qu'ils proviennent, devront être appliqués à l'administratioiï revenus de la
et aux fins de la corporation, à l'organisation de bibliothèques corporation.

et de salles de lecture, à l'achat de livres, revues et journaux
pour les dites bibliothèques et salles de lecture, suivant ce
que les directeurs de la dite association. pourront décider à
cet égard pour l'avantage des mem'bres dela dite corporatioi
et à la construction et réparation des édifices nécessaires aux.
fins de la dite corporation, et pour faire face aux dépenses
légitimement encourues pour les fins çi-dessas mentionnées';
pourvu toujours qu'il sera loisible au bureau des directeurs
de la dite corporation de placer les fonds de la dite corporation Pheementaes
en bons et débentures de toute compagnie légalement' con- fas, etc.
stituée faisant' affaires dans quelqu'une des provinces de la
Puissance du Canada, ou' de quelque corporation mumicipale
en Canadaou sur hypothèque sur bien-fonds- ou en effets
publics-digouvernement du Canadaou de quelu'une de ses
proviices, ou en actions d'auune des banques incorporées
du Canadae

3. Les affaires de la dite corporation seront. admninistrées Enreau des
parun omité d régie ou bureau'de direteurs composé de' , irecteurs e

officiera'.
officiersdà la dite corporation, savoir: un président 'sept e

autre8 ~ meb es'dl crporto~ 1 trésoiere ingtý;-huièt
viceprésiden n secrétaire et er, e

outes priété mo ires o no ilirs tlle P é
ent possédées par la dite associationo qe la rato

pourra pa i; uite acquerir, on~ que ses membrs on CCetO.f.,ez miac
quate~ pourront acquerir parévoide"d'hat "dou esporan
autremet toutes créances, réclamationst ttus droits

ont pourrntavoir commedels, sont par le présent
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déclarés être la propriété de la corporation constituée par le

présent acte; et la dite corporation sera responsable de
toutes les dettes et obligations de la dite association ; et les

Règles et rè- règles, règlements et statuts actuellement établis pour l'ad-
giements ministration de la dite association et celle des salles de lee-

jusqu'à modi- ture ét bibliothèques susmentionnées, seront et continueront
fication. d'être les règles, règlements et statuts de la dite corporation

jusqu'à ce qu'ils aient été modifiés ou abrogés de la manière
prescrite par le présent acte.

Officiers ae- 5E. Jusqu'à ce que d'autres personnes soient élues comme
tuels conti- officiers en vertu des statuts de la corporation, les officiers
nués en char-
gé jusqu'à la actuels de la dite association seront les officiers de la corpo-
nomination ration, savoir: le dit Warring Kennedy sera président, les
d'autres per- dits W. J. Bryan, R. J. Wylie et Andrew Robertson, James

Canthe, Adam Brown, W. E. Sanford et John Burrill seront
les vice-présidents, le dit James Patterson sera le trésorier,
le dit W. L. Macgillivray sera le secrétaire, Charles Riley,
Robert Cuthbert, W. Norris, J. Fairbairn, John F. Ellis, R.
B. Linton, J. B. Mather, D. McCall, S. Caldicott, James
Cooper, And. Jack, John Mel)ougall, James O'Brien, Jacob
Wilson, Walter Wonhan, S. O. Shorry, James Turner, John
Brown, Thomas Christie, Wm. McGivern, Alex. Harvey,
John McKenzie, A. T. Wood, J. H. Park, Edward Long,
George Laird, John Sutherland et Robert Waddell, seront
les autres membres du bureau de direction.

Assemblées 6. Les assemblées générales de la dite corporation seront
générales, tenues de telle manière, après tels avis, sur telle réquisition

et à telles époques,,dans la cité de Toronto, que prescriront
les statuts de la corporation.

Recouvre- 7. Toutes les souscriptions et amendes dues àla corporation
ment des en vertu de quelque statut pourront être recouvrées par

deniers dnes action ou poursuite au nom de la corporation dans toute cour
à la corpora- de juridiction compétente, mais tout membre pourra se
tion. retirer en aucun temps de l'association, en payant toutes les

différentes sommes qu'il doit à la corporation, y compris sa
souscription pour l'année alors courante, après quoi il n'aura
aucun droit ou demande d'aucune respèce contre la cor-

poration.

Rapports au S. La corporation devra, chaque fois qu'elle en sera requise
parlement

par le Gouverneur ou le parlement du Canada, prés3nter
un rapport complet de tous, ses biens et effets> meublset
immeubles, ainsi que des .recettes et dépenses pour telle

période, et contenant tels autres détails et renseignements
que le Gouverneur ou le parlement pourront eiger
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CHAP. 97à

Acte pour amender l'acte d'incorpcoration de la Compa-
gnie du "Crédit Foncier du Bas-Canada.

[Sanctionnéle 26 Mai 1874.]

ONSIDÉRANT que la Compagnie du Crédit Foncier du Préambule.
Bas-Canada a, par pétition, demandé' à la législature 36 V., c. 102.

certains amendements à son acte d'incorporation, et considé-
rant qu'il est expédient d'accéder à sa demande- A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit:

1. Le proviso de la vingt-neuvième section du dit acte est Sec. 29 amen-
par:le présent abrogé, et le taux d'intérêt (s'il y en a un) que dée quant au. .n .u taux dle Pinté-la compagnie paiera à ses emprunteurs sur leurs paiements e
au fonds d'amortissement, sera celui stipulé à lacte passé
entre la compagnie et l'emprunteur.

2. Il sera loisible à la société de prélever sur le montant Le bhnus peut

de ses prêts un bonus, qui n'excèdera, en aucun cas, deux être déduit
cent e du prêt.pour cent; lequel bonus pourra être retenu d'avance ou re-

parti sur toute la durée du prêt-; et dans ce dernier cas, il
formera partie de l'annuité ; le tout tel que réglé par l'acte
entre la société et le débiteur.

3. La société pourra, si elle le juge convenable, prendre La compagnie
un acte de vente de l'immeuble qu'elle désirera affecter à peut prendre

ses droits, pour sûreté d'une transaction faite ou à faire, et ce e a
sous telles clauses et conditions de bail et de rétrocession sant ie prêt.
qui pourront être réglées par l'acte entre la -société et le dé
biteur ; les clauses du dit:acte seront de rigueur et non coim-
mmùatoires. a société pourra posséder l'immeuble ainsi
acquis, pour tout le temps stipulé à 1%cte entre la, société et
e iteur; mais si a société devient propriétaire définitif
u immeuble, elle devra en disposer dans les cinq ans,

el qe pouru par la section cmq e-cmi de lacte d'in-
corporation4

4 Les lettres de gage nommatives sont transmissibles pr Lettres de
ie.d'endòssememt sans, autre garantiedela part de l'en- ge com-

osseur eque ceie u'i e t l porter db e i en transfé
rablee.

5 Lssemlée enérale annlle des actionnaires d ae
sOcIé aura leu Ze anver e anné g nérales

ï, nnuejour Jurique suivant et a seioe1n quaran hu u d ac
est e és et
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Placements 6. Les deniers reçus en dépôts par la société pourront
ma -être placés ou prêtés sur des débentures ou autres effets du

Canada ou des provinces, ou sur des débentures munici-
pales.

certanes 7. L'élection déIjà faite du bureau de directeurs de la com-
paections et arnie est par le 'ésent ratifiée et confirme, ais le

ratifiées. choix et la nomination par le bureau du président, du vice-
président, du notaire et des autres employés de la compagnie.

Pisitions 8. Toute clause ou disposition de l'acte d'incorporation
ées. de cette société incompatible avec le présent acte, est et

demeurera abrogée; et le présent acte d'amendement sera à
toutes fins que de droit considéré comme formant partie du
dit acte d'incorporation.

'acte sa y., Les directeurs de la compagnie ne seront pas sujets aux
ue .'app- dispositions de la section trente-neuf de l'acte trente-deux et

trente-trois Victoria, chapitre douze, intitulé: " Acte du
Canada relatif aux clauses des compagnies par actions'

CHAP. 98.

Acte pour augmenter et étendre les pouvoirs de la
Compagnie de Crédit de Montréal.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préambule. A TTENDU que la Compagnie de Crédit de Montréal,
Actes de . incorporée par le statut de la province de Québec,bec cités. trente-cinq Victoria, chapitre trente-six, tel qu'amendé par

le statut de la dite province trente-six Victoria, chapitre
soixante-deux, a demandé que ses pouvoirs soient augmentés
et étendus afin de lui permettre d'exercer son négoce dans
tout le Canada, et que le taux d'intérêt qu'elle pourra payer
et recevoir soit déterminé; et attendu qu'il est expédient de
faire droit à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Certains 1. Toutesies personnes.qui sont maintenant ou deviendront
droits et ron- par la suite membres de la dite compagnie, etleurs exécuteurs

s c rs testamentaires, administrateurs et ayants-cause respectifs,à 1% Cc>nqa- ý't-ý e
gaie. auront pleine autorité comme corps politiqu'e et incorporé

scus les nom et raison de "Compagnie de Crédit deMoitraát"
°atiîo °° d'exercer tous les drôits, pouvoirs et privilégePi dessÔs

mentionnés, dans toute l'étendue de la Paisanced Céada.

4A
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2. La compagnie pourra acquérir, posséder et aliéner des Pair ert-
effets publics ou autres fonds, obligations ol débentures de 7," et*2
toutes corporations, des obligations, débentures ou autres tionavleurs,
titres de créance du gouvernementde la Puissance du Canada etc-
ou d'aucune de ses provinces, des débentures municipales ou
débentures émises par aucun des dits gouvernements en
échange de celles d'aucune rille, cité ou municipalité, des
rentes constituées et foncières, mais non des arrérages de
cens et rentes, et toutes sommes de deniers garanties par
privilége, hypothèque, mortgage, nantissementou autrement,
ainsi que les titres ou reconnaissances d'ieeux, et sera au
moyen de cette acquisition subrogée et mise aux droits des
personnes de qui elle les aura acquis en tout ou en partie.

3. La dite compagnie aura le pouvoir de faire des prêts La Cie. P<mt
d'argent, fonds ou autres valeurs à quiconque sera capable
d'emprunter, que ce soit des particuliers, des corporations, on mobilière.
corps politiques ou autres, et elle pourra stipuler, prendre,
recevoir, retenir et exiger tout intérêt ou escompte qui sera
suivant le taux légal, ou, pourra être légalement pris, reçu,
retenu et exigé, au lieu où le contrat sera fait ou sera exécu-
toire; et ne sera passible à cet égard d'aucune perte, peine
ou confiscation pour quelque cause que ce soit; et la dite
compagnie pourra accepter comme sûreté ou garantie du
remboursement de ces emprunts, et d'après toutes conditions
qui pourront être convenues, toutes esp'èces de sûretés ou
gages, soit en propriétés immobilières, soit en propriétés mo-
bilières, et ces sûretés pourront être renouvelées, augmentées
ou remplacées par d'autres, selon qu'il pourraen être convenu;
et la dite compagnie pourra donner et payer sur les sommes
qu'elle pourra emprunter, ou sur toutes autres obligations Taux d'iuté-
qu'elle pourra contracter, un intérêt au taux qui sera convenu t.
et qui sera légal au lieu où se fera le contrat.

4. Le fonds social de la compagnie restera tel que prescrit capital social
par les actes ci-dessus cités, d'un million de piastres, divisé et actions.
en deux mille actions de cinq cents piastres chacun.e, et
pourra être augneuté, jusqu'à un montant n'excédant pas
deux millions de piastres, par le vote des deux tiers des ac-
tionnaires présents ou représentés à toute assemblée annuelle
oU'spéciale convoquée à cette fin; pourvu que des actions Cotmance-
au montant de cent mille piastres aient été ou soient sous-
erites et qu'une proportion d'au mcins cinquante mille pias-
tres du capital: souscrit ait été versée avant que la compagnie
ne dommence ses opérations; et la balaneë à telles époques
et en tels montants que les directeurs en exercice pourront Demandes do
fixer; pourvu aussi que les directeurs pourront en tont temps *
par résolution convertir, les actions actuelles de cing cmts pv o
piastres chatune du capital, social de la dite compagnie en ns de
actions décent, piastres, de manière ue pour ehaque action

de
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eetid cinq cents piastres du eapital social de la compagnie, telle
qu'organisée jusquici, unactionnaire aura droità cinq actions;
de cent piastres, mais cette conversion ne pourra avoir lieu,.
ni cette résolution être exécutoire, avant qu'elles n'aient été
confirmées par le vote d'actionnaires représentant au moins
les deux tiers du capital réellement souscrit.

Les actions 5. Les directeurs pourront émettre les dites actions du.
e capital social, ou tel nombre de ces actions qu'ils jugeront à

propos, par classes ou catégories distinctes, et désigner chaque
classe ou catégorie selon qu'il sera expédient; et pourront
déterminer sur quels placements ou profits des dividendes
seront déclarés sur chacune de ces classes d'actions respecti-

lité de pr- vement, et, en ce faisant, les profits provenant ou les pertes:
teurs e cha- encourues sur les placements d'une classe d'actions ne seront
ne classe pas partagés ou supportés par les porteurs d'aucune autre
d'a° classe d'actions, comme tels; pourvu que les directeurs puis-

Prov : de- sent partager les frais d'administration d'une manière équi-
table entre toutes les classes d'actions: et pourvu aussi que
dans le but de rpstreindre la responsabilité de la dite compa-

' gnie de Crédit de Montréal au sujet de tout billet, lettre de
change ou autres effets négociables, autres que des bons on
débentures, la classe ou catégorie d'actions pour laquelle tel
billet, lettre de change ou autre effet négociable est tiré ou.
fait, y devra être clàirement indiquée, ainsi que le montant
du capital social formant cette classe ou catégorie.

Lesdirecteurs 6. Les directeurs de la compagnie pourront faire des règle-
peOuVent elnnec
Pê"her e ments pour emper absolument ou conditionnellement, ou
transfert des à la discrétion des directeurs, ou sous telles conditions qu'ils
actions par croiront devoir imposer, le transfert des actions du capital
*e,""e°a".. social de la compagnie, jusqu'à ce que le porteur d'actions ait

vers la Cie. payé à la compagnie le montant de tout engagement pris par
l'actionnaire envers la compagnie pour quelque cause que ce
soit, nonobstant que le terme ou délai accordé pour le paie-
ment de cet engagement puisse n'être pas échu ou écoulé;
ils pourront aussi accepter sous forme de garantie ou prendre
en nantissement ou acheter complètement toutes parts ou
actions de la compagnie.

Pouvnir d'em- 7. Les directeurs pourront de temps à autre, du consente-
pu"r ment des actionnaires présents ou représentés à une asseni-

blée générale, faire des emprunts de deniers au nom de la
compagnie à telles conditions et à tels taux d'intérêt qui
seront légaux à l'endroit où l'engagement sera contracté, et
los directeurs pourront à cette fin faire ou faire faire des bons
ou autres instruments sous le sceau commun de la compagnie,
pour des montants de pas moins de quatre cents piastres,
lesquels bons ou instruments pourront être payables en aucun
endroit à ordre ou au porteur et pourront avoir des coupons

186 Ch Iap. 98.
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d'intérêt y attachés; pourvu que la dite compagnie ne puisse Provis.:
exercer les pouvoirs conférés par la présente section a qant d '
qu'au moins cent mille piastres de son capital social n'aient être exezc.
été versées, et pourvu aussi que la totalité de la somme on
des sommes ainsi empruntées n'excède jamais le montant du
capital de la compagnie alors réellement versé, et nul prêteur
ne sera tenu de s'enquérir de la raison pour laquelle le dit
emprunt sera fait ou de la validité d'aucune résolution qui
l'autorise, ou des fins pour lesquelles le dit emprunt sera
requis.

8. La compagnie est autorisée à agir comme compagnie la compagi.
d'agence et de commission, et elle pourra avoir, placer et a
transiger, en son nom ou autrement, sur deniers, mortgages, pagnie d'a-
hypothèques, garanties ou reconnaissances de dettes qui geO, etc-
pourront être de temps à autre transférés ou remis à la com-
1 agnie à titre de commission ou d'agence, et elle pourra exer-
cer tous les droits que les parties qui les transféreront ou
remettront pourraient exercer, et la compagnie pourra don-
ner telle garantie dont on pourra convenir pour le rembour-
sement du capital ou de l'intérêt, ou des deux, de tous tels
deniers, mortgages, hypothèques, obligations ou reconnais-
sances de dettes.

9. La compagnie pourra posséder tels immeubles qui, Ell peut pou.
étant hypothéqués en sa faveur, seront acquis par elle comme 6 d«-l,"
sûreté de ses placements, et pourra de temps à autre les ven- pendat inq
dre, hypothéquer, donner à bail ou autrement en disposer; ans.
pourvu toujours que la compagnie vende tels immeubles
dans les cinq aunées de son acquisition comme susdit.

10. La compagnie pourra établir des bureaux dans toute Bureauxen
la Puissance et dans la Grande-Bretagne et en Irlande pour t'"ad et m

les fins que les directeurs détermineront, et les bons, coupons
ou dividendes de la compagnie pourront être faits payables à
aucun de ces bureaux, et en sterling ou cours canadien.

11. La transmission de l'intérêt dans toute action du fonds Tr-àm-ion
social par suite du mariage, du décès, de la banqueroute ouw î

de l'insolvabilité d'un actionnaire, ou par tout autre moyen r age, etc.
légal autre que celui d'un transport ordinaire, sera authenti-
quée et faite d'après telle formule, preuve et formalités et
généralement de telle autre manière que les directeurs de
temps en temps pourront le requérir ou ordonner par règle-
ments.

12 Chaque fois que les directeurs de la compagnieauront Ledirecteur
des doutes quant à la légalité d'aucune réclamation relative- e s'a"-
ment à telle action ou à telles actions du fonds social, la càur supô-
compagnie pourra faire et déposer dans la Cbur Supérieure rioae. de

pour
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les don' pour le Bas-Canada, une déclaration et requete par écrit,
adressée aux juges de la dite cour, énonçant les faits et de-
mandant qu'il soit rendu un ordre ou jugement adjugeant
les dites actions à la personne ou aux personnes qui y auront
légalement droit, et la dite compagnie se conduira d'après tel
ordre ou jugement et sera indemne et quitte de toute autre
réclamation relativement aux dites actions on en résultant;

ro pourvu toujours qu'avis de la dite requête soit donné A lade la requête. partie qui réclamera les dites actions, laquelle sera tenue, lors
de la déposition de la dite requête, d'établir son droit aux
différentes actions mentionnées en la dite requête; et les
délais de plaidoyer et toutes les autres procédures dans tels
cas seront les mêmes que ceux observés dans les interven-
tions dans les causes pendantes devant la dite cour Supé-

i'roviso: rieure; pourru aussi qu'à moins que la dite cour Supérieure
n' en ordonne autrement, les frais et dépens pour obtenir le
dit ordre et adjudication soient payés par la partie ou les
parties auxquelles les dites actions seront déclarées légale-
ment appartenir; et les dites actions ne seront pas transférées
avant que les frais et dépens ne soient payés, sans préjudice
du recours de la partie contre quiconque contestera son
droit.

Directeurs.-- 13. Les affaires de la compagnie seront administrées par
Leedirectun un bureau de pas moins de cinq ni de plus de neuf directeurs,
acnten *'et les directeurs maintenant en exercice continueront d'tre
charge, directeurs de la compagnie jusqu'à ce qu'ils soient remplacés

par d'autres dûment élus à leur place.

La compagnie 14. Ladite compagnie ne sera pas réputée une corporation
eBt PuUn linouvelle à raison des pouvoirs qui lui sont par le presentnouvelle cor- v

poration. conférés, mais ses droits, pouvofirs, privileges et obligations
continueront d'exister sans mnodifleation ou changement.

cla1s5. "' te du Ceswn rekdtf ati,. lawsex det compagnies par
danses dc tionis, 1869, " s'étendra et s'pplignera à la dite compagnie
cmpagies de Crédit de Montréal et sere incorporé au présent note et tn
1)ar à0tont 

'incorporé au formera partie, en tarnt qu'il n'est pas incompatible avec- lu;
présent. pourvu toujours que la trente-neuvième section de l'acte en

dernier lie'u cité n, s'applique pas bu ne soit pas incoporé{e
an présent acte.

488 Cha(p. o8.
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CHAP. 99.

Acte à l'effet d'amender l'acte 27 Victoria, chapitre 49,
qui incorpore" la Compagnie de placement et d'agetce
du Bas-Canedâ (à responsab lité limitée)."

[Sanctionnd le 26 Mai 1874.]

TTENDU que la compagnie, agissant par certainside ses mbuke
directeurs provisoires, pétitionne pour qu'il soit apporté

certains amendements à son acte d'incorporation, et pour
que son nom social soit changé ; et qu'il est expédient de lui
accorder les objets de sa pétition : A ces causes, Sa, Majesté,
par. et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Cham-

re des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. L'honorable Alexander Campbell est joint par le pré- Diretenr
sent acte aux directeurs provisoires de la compagnie; et p'nsens
cinq de ces directeurs provisoires seront un quornm suffisant
de tels directeurs pour ordonner l'ouverture des registres quorum.
de la compagnie pour la souscription des actions, et convo-
quer la première assemblée des actionnaires.

2. La compagnie se nommera: "la Compognie de Place- N>om sniaL
ment et d'Agence du Canada (à responsabilité limitée)."

3. La troisième section et les suivantes du dit acte sont par See. 3 et sui-
le présent abrogées et les sections suivantes y sont substi- 'Il "Ir
tuées: .Ue section.

8. La compagnie est par le présent autorisée à -employer Em oi du Ca-
son capital, en premier lieu, au paiement et à l'acquittement M aux a
de tous les frais et dépenses nécessités par la demanedeet ainre"
l'obtention du présent acte, et de toutessutres dépenses pré-
limnaires ou y relatives; et à placer la balance de te capital,

a telle partie d'icelle qui pourra de temps à autre être jug4e
écessaire, de la manière et pour les lins mentionnées au

présent aCte, saVoir:

La compagnie pourra prter et avehcer de l'arfgentous rsur
formie de prêt ou autrement, pour tes termes qu'elle jugera ee
à propos, sur garantie mobilière ou ireimobilière, ou stir les effets u1 blics,
deux, ou sr la garantie d'effts publies du Canads; ou sur la P' e be
garontie de dbenttres d'une corporation, émises envertu etf' *
eni coúforrnité dl'une autorisation statutaire, ou d'actions du- *
capital d'iùne compagnie inco.rporée én (Jahada, aux terraes
et conditions que la compagnie tronver.a satisfaisants ou-
opportun1s; etelle pourra acquérir "par achat ou atitremnent
des x1ortgáagès d'immnenbles et des eMeted mobilières et imu ypotiques,
~Mb1ti et de titreè d 4 réàaies (auttedqtite les tctions dle

compagnies'
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compagnies incorporées) et des débentures de corporations
municipales ou autres émises en vertu d'une autorisation sta-
tutaire, et elle pourra les revendre suivant qu'elle le jugera

Pouvoirs gé. à propos; avec pouvoir de faire tous actes qui pourront être
néraux a cet nécessaires pour effectuer ces prêts, pour en recouvrer leeffet. remboursement, pour faire rentrer les intérêts qui seront

échus sur iceux, pour faire observer et accomplir les condi-
tions des dits prêts, et pour appliquer les déchéances et con-
fiscations par suite du non-accomplissement des dites condi-
tions ou de retard dars le paiement,-et de donner des reçus,
quittances et décharges, soit absolument ou pour le tout ou
partie, et de passer les actes, transports et autres instruments
nécessaires à i'exécution de l'achat ou de la revente;-et pour

Le capital toutes et chacune des fins susdites, et pour tous et chacun
peut être em- des
ployé à M autres ubjets mentioniés ou indiqués dans le présent

.fins. acte, la compagnie pourra placer et employer les capitaux et
les biens qu'elle aura alors entre les mains, et les deniers
qu'elle est autorisée à se procurer ou à recevoir en sus de son
capital actuel; et elle pourra faire et autoriser tous actes, et
exercer tous les pouvoirs, que les directeurs de la compagnie
croiront nécessaire de faire et d'exercer.

La Cie. peut 4. La compagnie est par le présent autorisée à agir comme
agir comme association d'agence, pour l'intérêt et au nom d'autres per-
dasocat sonnes qui lui confieront des deniers à cette fin; et soit au

nom de la compagnie ou de telles autres personnes à prêter
et avancer des deniers à toute personne ou personnes sur'les
garanties mentionnées dans la section piécédente, ou à toutes
corporations quelconques, ou à toute autorité municipale ou
autre, ou à tout bureau de syndics ou de commissaires, aux
conditions et avec les garanties que la compagnie trouvera
satisfaisantes; et elle est autorisée à acheter et acquérir des
mortgages, de sûretés mobilières et immobilières, des dében-
tures de municipalités ou d'autres corporations, des actions
de banques incorporées et autres sûretés et titres de créance,
et de revendre ces valeurs ;-et la compagnie pourra exiger
l'accomplissement des conditions et stipulations de ces prêts
et avances, et de ces achats et reventes, dans son intérêt et
dans celui des personnes ou des corporations pour qui le prêt
ou avance aura été fait, ou l'achat ou la revente aura eu lieu;
et la compagnie aura les mêmes pouvoirs, par rapport à ces
prêts, avarces, achats et ventes, que ceux qui lui sont donnés
par rapport aux prêts, avances, achats et ventes faits de ses

Peut garantir propres deniers; et elle pourra aussi garantir le rembourse-
le rembourse- ment du principal ou des intérêts, ou des deux, de tous de-
ment"a niers confiés à la compagnie pour être placés; et pour toutes
ment de l'in- et chacune des fins susdites, elle pourra placerêet employer
tert. les capitaux et les biens qu'elle aura alors entrelésemains,

ou les deniers qu'elle est autorisée à se >rocurer, en, sus de
son capital actuel, ou tous deniers à elle confiés comme ,sus-

dit;
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dit; et faire, autoriser et accomplir tous actes quelconques
jugés nécessaires à cet égard par les directeurs en exercice
de la dite compagnie.

5. Lorsque cent mille piastres du capital social de la Pouvoird'em-
compagnie auront été versées, les directeurs pourront de P r"
temps à autre, du consentement de la compagnie réunie en kté versé
assemblée générale, emprunter, au nom de la compagnie, aux 100,000
taux d'intérêt et aux conditions qu'elle pourra juger à propos;
et les directeurs pourront à cette fin faire et consentir toutes
hypothèques, obligations ou autres instruments, sous le sceau
commun de la compagnie, pour des montants de pas moins
de cent piastres chacun, ou déposer, céder ou transférer, sous
forme de mortgage en équité ou autrement, tous titres, actes,
documents, sûretés ou: biens de la compagnie, et avec ou sans
pouvoir de vente on avec toutes autres conditions spéciales
que les directeurs jugeront expédientes; pourvu que la
totalité de la somme ou des sommes ainsi empruntées n'excède Proviso:
en aucun temps le montant du capital versé de la compagnie. montant à
Nul préteur ne sera tenu de s'enquérir de. la cause du prêt empLunter.

ni de la validité de la résolution qui l'autorise, ni de l'objet
pour lequel le prêt est demuan1dè.

6. La compagnie pourra posséder tels biens-fonds qui Quels immeu.
pourront être nécessaires pour la gestion de ses affaires, et bles la con-

telsautrs étnt o pagaie pourra
tels autres immeul)les, qui, étant mortgagés ou hypothéquéspoéer
en sa faveur, pourront être acquis par elle pour la protection
de ses placements; et elle pourra de temps à autre, vendre,
hypothéquer et louer ces immeubles ou autrement en dispo-
ser; pôurvu toujours qu'il soit du devoir de la compagnie de Proviso: ene
vendre tout immeuble ainsi acquis en paiement d'une créance, les vendra
dans les cinq années à compter du jour où il sera passé en sa
possession, autrement l'immeuble fera retour au propriétaire
antérieur ou à ses héritiers et ayants-cause.

7 La compagnie, lorsqu'elle agira comme intermédiaire, Ell pourra
pourra faire payer au preteur ou à l'emprunteur telle c-
mission qu'elle trouvera raisonnable ou qui aura été convenue
entre les parties, sur les deniers placés pour le prêteur.

8. La compagnie pourra stipuler, prendre, retenir et exiger Quel taux
tout intérêt ou escompte suivant le taux légal pour les com- °,"
pagnies semblables sur semblables garanties dans le lieu ou el, pourra
se fera le contrat; etelle ne sera à cet égard passible d'aucune prendre.
perte, peine ou confiscation poumr aucune raison quelconque.
Elle pourra aussi recevoirsur ses prêts un. paiement annuel
à titre de fonds d'amortissement pour.l'extinction graduelle Fods d'a
de ce prêt, aux conditions et de la manière que les règlements mortissement.
de la compagnie établiront. -

491
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Registre des 9. Il sera tenu un registre de toutes les sûretés possédéesgaranes. par la compagnie; et dans les quatorze jours qui suivront la
réception d'une sûreté, il sera fait dans ce registre une
inscription ou note énonçant la nature et le montant de la
sûreté, et les noms des parties avec leurs qualités propres.

Capital et go- 10. Le c.apital de la compagnie sera d'un million detions, piastres, divisé en actions de cent piastres chacune, dont einq
cent mille piastres seront souscrites et dix pour cent sur ce
montant devront être versés avant que la compagni6 con-
mence effectivement ses opérations; mais celle-ci pourra,
par voie de résolution adoptée à la première ou à toute autre

Pouvoir assemblée générale des actionnaires, élever, de temps à autre,
leapieeter quand elle le jugera expédient, son capital à tout chiffre

n'excédant pas cinq millions, et former le montant de ce
fonds supplémentaire soit au moyen d'une distribution entre
les premiers actionnaires, ou d'une émission de nouvelles
actions, soit en partie par l'un de ces moyens et en partie par
l'autre; et le dit nouveau fonds, en ce qui regarde tant les
versements à la suite d'appels et la confiscation, que les
pouvoirs pour faire des pt'êts et des emprunts ou autres
opérations, sera sujet à toutes les mêmes dispositions que le
fonds primitif.

Actions pro- 11. Toutes les actions du capital de la compagnie seront
priéts i°. de nature mobilière et transmissibles comme telles.

Responsabi- 12. Nul membre de la compagnie ne sera tenu respon-
]ité des mem- sable, ni chargé du paiement d'aucune dette. ou obligation
bres1imitée. de la compagnie au-delà du montant restant à payer sur les

actions du capital de la compagnie possédées par lui.

Registre des 13. La compagnie tiendra en un ou plusieurs livres un
actions a registre d'actions, où seront inscrites au fur et à mesure,

avec netteté et distinctement, les particularités suivantes:
les noms et adresses, et la profession, si la persoline en a
une, des membres de la compagnie; le nombre d'actions
possédées par chacun d'eux; et le montant payé Lu n'on
sera convenu de considérer comme payé, sur les actions de
chaque membre.

QUI Sera r- 14. Toute personne qui aura consenti à devenir membre
Pité menibre. de la compagnie, et dont le nom sera inscrit au registre des

actions, sera réputée membre de la compagnie.

TA reiStre, 15. Le registre des actions fera, foi primfacie de toutes
fera foi, les matières que le présent acte ordonne ou autorise d'y

insérer-
16

A02



1874. Cie. de PlacemenI et d'Agence du Canada. Chap. P9 498

16. L'avis d'un fidéicommis explicite, implicite ou d'in- Les ficiocm.
ras n7affe-duction sera sans effet à l'é«rd de la compagne, qu'il ait is inafP -

été ou non inscrit dans ses ivres. Cie.

I'. Lorsqu'une personne aura demandé par écrit sous sa maanW
d'actions:lrsignature à prendre des actions, et qu'une ou plusieurs ac- efft.

fions lui auront été départies conformément à sa demande
elle sera réputée décidément avoir consenti à devenir mem-
bre de la compagnie, à raison des actionìs ainsi départies et
partant elle sera inscrite sur le registre des actions a raison
d'icelles.

18. Chaque membre de la compagnie, en payant vingt- Cerificat,-_ gd'actions,
cinqýcentins;ou toute moindre somme lixée par les direc- comment re-
teurs, aura droit à un certificat sous le sceau social, désignant nonwelable,
l'action ou les actions possédées par lui et le montant versé t
sur elles; etsur -preuve jugée satisfaisante parles directeurs
du fait qu'un tel certificat est détérioré, détruit ou perdu il
pourra être renouvelé moyennant le paiement de la somme
de vingt-cinq centins, ou de toute moindre somme fixée par
les'directeurs. Ce certificat fera foi primafacie que le mem-
bre y dénommé a droit à l'action ou aux actions désignées.

19. Si une action est inscrite au nom de deux personnes Actions po
ou plus'la première nommée dans le reg'stre sera, pou r sédéesen

1 1. 1- I ý ti 1 commun.
q regarde la votation aux assemblées, la réception des divi-

endes, la signification des avis et toutes autres choses rela-
tives à la compagnie (les transferts exceptés, réputéle seul
porteur de cette action; et nulle action de la compagnie. ne
sera subdivisée. ,

20. Les directeurs pourront faire les demandes de verse- Deandes de
ments de fondsgi'ils jugeront à propos aux membres de la venemets.
ompagnié éur la'quotité impayée de leurs aètions Tespecfi-
ves, pourvu qu'au moins vingt et un jours avant le jour fixé Avis.
pour chaque appel de fonds, il en soit signifié avis à chaque
membre enu a aiement; 'mais aucune demande de erse-
ment.ne devra excéer le montant 'de dix piastres pa acin
et il devra s'écouler au mons rois mois entre deux deman-n imitaÊon.
des successives.,,

C que r s tenu e r
toute~ demande qui lui aura té ainsi faite, à apersonne obg
jour et au ieuII que les directeurs uront désignes

å piurt eionte
a éadpina ae manque d ëïutri tét.

im en d i i ra' teí uIa
Somm exiil delud1ler'en
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taux de dix pour cent par année ou à tel autre taux moindre
que les directeurs détermineront, à compter du jour indiqué
pour le versement jusqu'à celui du versement effectif.

Les actions 23. Les directeurs pourront, s'ils le jugent à propos, rece-
peiventêtre voir de tout membre qui voudra payer par avance, tout ou
vance. partie des sommes dues sur les actions possédées par lui en

sus des sommes dont le versement sera actuellement demandé;
La Cie. peut et sur les deniers ainsi versés par avance, ou sur toute por-
ayerunté- tion de ces deniers qui de temps à autre excédera le montantrêt. indcedeira

des demandes actuelles de versements sur les actions pour
lesquelles l'avance sera faite, la compagnie pourra payer tel
taux d'intérêt dont seront convenus le membre ayant fait
l'avance et les dir.ecteurs, sans toutefois qu'il puisse excéder
six pour cent par année.

Registre des 24. Il y aura un livre appelé registre des transferts, dans
transfert. lequel on inscrira les particularités de chaque transfert d'ac-

tions du capital de la compagnie.

consente- 25. Nul transfert d'action ne s'opérera sans le consente-
nient des di- ment et l'approbation des directeurs.
recteurs.

Transferts. 26. L'acte de transfert d'une action de là compagnie sera
exécuté par le cédant et le cessionnaire; et le cédant sera
censé rester possesseur de l'action et membre de la compa-
gnie par rapport à icelle, tant que le nom du cessionnaire
n'aura pas été inscrit au registre des actions.

Formule. 27. Les dirccteurs de la compagnie auront le pouvoir de
prescrire la forme en laquelle se fera le transfert des actions.

Le transfert 28. Les directeurs pourront refuser .d'enregistrer tout
peut être re- transfert d'actions appartenant à un membre endetté envers

la compagnie.

Actions de 29. Les exécuteurs ou administrateurs d'un membre dé-
mebres dé- cédé seront les seules personnes auxquelles la compagniecodéS. reconnaîtra un droit à ses actions.

Transmission 30. Toute personne qui aura droit à une action en consé-
atreent quence du décès, de la déconfiture ou de l'insolvabilité d'un

que partrans- membre quelconque, ou en conséquence du marage d'un
fert. membre du sexe féminin, pourra se faire inscrire sur le re-

gistre en qualité de membre, après avoir fait telle preuve que
les directeurs pourront de temps à autre exiger, et déposer
une demande en cette qualité, par écrit et sous sa signature
(qui devra être certifiée par au moins un témoin) ; laquelle
demande constituera une preuve concluante de soa. consen-
tement à devenir membre.
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31. Si un membre manque d'opérer un versement aujour Procéaures
confis-fixé à cet effet, les directeurs pourront en tout temps après t des ac-

le dit jour, tant qu'il sera redevable de la somme à verser, tions non-
lui signifier avis pour le requérir de payer cette somme avec payées.
L'intérêt dont elle se sera accrue à raison de ce non-paiement;
-et cet avis énoncera un jour (d'au moins vingt et un jours
postérieur à la date de l'avis) et un lieu où devront s'acquitter
les dits versement et intérêt et tous les frais occasionnés par
le non-paiement; et cet avis portera aussi qu'en cas de non
paiement à ou avant le jour et au lieu ainsi désignés, les
Ictions pour lesquelles la demande de versement a été faite
seront sujettes à la confiscation.

32. Si la personne ainsi notifiée ne se conforme à toutes Confiscation
les prescriptions de l'avis, l'action att sujet de laquelle cet Po n
avis aura été donné pourra en tout temps ensuite, avant le
paiement intégral du montant des versements, intérêts et
frais dus pour cette action, être confisquée par une résolution
prise à cet effet par les directeurs.

33. Toute action qui aura été ainsi confisquée sera réputée vente des a.
appartenir à la compagnie, et pourra être vendue, départie tions confs

de nouveau, ou autrement affectée, aux conditions, de la qu es
manière et à la personne ou aux personnes que la compagnie
jugera convenables.

34. Tout membre dont les actions auront été confisquées Pesponsabi-
sera tenu, nonobstant la confiscation, de payer à la compagnie ité du Por-teur pnurle Montant intégral des 'versements, -intérêts etfrai dus Sur frais, etc.
ses actions au moment de la confiscation.

35. Les directeurs pourront différer l'émission d'une partie Actions résere

quelconque des actions constituant le présent capital de la vées et leur
compagnie jusqu'à telle époque ultérieure qu'il jugeront
convenable ; et pourront émettre quelque partie que ce soit
de ces actions, de temps à autre, comme et quand ils le
jugeront à propos.

36 Les actions dn l'émission aurat aini différé a Seront d'a-
ies directeurs' seront offertes aux membres dans laproportion bord ofrertes
du nombre d'actions existantes. possédées pareux; et l'offre auxmembres.

en sera faite par la lettre d'avis, énonçant le nombre d'actions
auquel le ,membre a'urait droit, et fixant le délai passé
lequel cette offre, Si elle. na été, acceptée, seracensée avoir
été. refusée; -et après l'expiration du ."dit ,délai, ou à' la Etvendues si
réception: d'une réponse' du 'imembre' intimant qu'il refuse eles sont "
d'accepter les, actions offertes, les directeurs pourront disposer fse'
de celles-ci de la maniere qu'ils croiront la plus avantageuse
à la compagnie. •
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La Cie. peut 37. Il sera loisible à la compagnie de recevoir des deniers
reoir des en dépôt pour telles périodes de temps et à tel taux d'intérêt
Proviso. dont on pourra convenir; pourvu que la totalité des sommes

qu'elle aura ainsi en dépôt en aucun temps,- jointe au mon-
tant collectif restant à payer des mortgages, obligations ou
autres titres donnés par la compagnie, n'excède pas le mon-
tant de son capital versé.

Livrcs d'ao. 38. Afin d'organiser la compagnie, la direction provisoire
tions. ou la majorité de la direction provisoire pourra faire ouvrir

des livres d'actions, après en avoir dûment donné avis pu-
blic; et dans ces livres seront inscrits les noms et souscrip-
tions des personnes qui désireront devenir actionnaires de la
compagnie; et ces livres pourront être ouverts à Londres,
Angleterre, et ailleurà, à la discrétion de la dite direction
provisoire, et resteront ouverts tant qu'elle le jugera néces-
saire.

Où et quand 39. Lors et aussitôt que deux cent mille piastres du capi-
aura lieu la tal social auront été souscrites, et qu'au moins dix pour cent

mée g dumontant ainsi souscrit auront été versés, la dite direction
raie. provisoire pourra convoquer une assemblée générale des ac-

tionnaires qui se tiendra à Londres, Angleterre, ou à Montréal,
Canada, dans les trois ans qui suivront la passation du pré-

Avis. sent acte, en publiant pendant au moins deux semaines à
l'avtnce un avis des jour et lieu de la tenue de cette assem-
ble, dans quelque journal quotidien de Montréal, et en signi-
fiant en outre un pareil avis à chaque actionnaire, soit per-
sonnellement, soit par la voie de la-poste comme il est pourvu

Election des ci-après. A cette assemblée générale,, lés actionnaires pré-
directeurs. sents ou représentés par fondés de procuration, éliront sept

directeurs, qui composeront le bureau de direction et exer-
ceront leurs fonctions jusqu'à ce qu'ils soient réélus ou rem-
placés à l'époque et de la maeière que les règlements de la
compagnie auront déterminés.

Sept direc- 40. Les affaires de la compagnie seront administrées par
teurs. sept directeurs, chacun desquels sera porteur d'au moins
Qualification. trente actions du capital de la compagmne.

Leur nombre 41. Le nombre des directeurs qui administreront les affai.
.t tre res de la compagnie pourra, à toute assemblée générale de la

compagnie,' être porté jusqu'à quinze .u plus.

Division des 42. Les profits de la compagnie en leur totalité seront
profite. divisés et répartis de la manière suivante, savoir: il sera en

premier lieu réservé, dans le but de créer un fonds de ré-
serve pour faire face aux dépenses contingentes ou pour éga-
liser les dividendes, telle somme, qui ne pourra être moindre
<ue deux et demi pour cent sur les profits nçts de4 l'opération
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de l'annêe, que les directeurs détermineront de temps à
autre; et la balance de ces profits sera partagée entre les
membres, de la manière que les directeurs détermineront,
avec l'approbation de la compagnie réunie en assemblée
générale.

43. La compagnie n'opérera aucun dividende susceptible Restriction
de diminuer en quoi que ce soit son fonds social. <sdividen-

des.

44. Les directeurs pourront déduire des dividendes paya- Les créances
bles à un membre quelconque, toutes sommes d'argent qui de.lacompa-

. e «me peuventpourront être dues par lui à la compagnie pour des verse- dre déduites.
ments ou autrement.

45. Il sera donné avis de toute déclaration de dividende Avis des diwi-
à chaque membre; mais nul dividende ne portera intérêt dendes.
contre la compagnie.

4 9. La compagnie aura toujours un bureau dans la cité de Domicile de
Montréal, lequel. sera le domicile légal de la dite compagnie la compagnie.
en Canada; et avis de la situation et de tout déplacement de
ce bureau, sera inséré dans la Gazette du Canada; et la com-
pagnie pourra établir d'autres bureaux et agences en Canada,
si elle le juge à propos.

47. Les avis que la compagnie est tenue de signifier à ses Signification
membres pourront, être signifiés à la personne ou hissés aux de
domiciles inscrits des membres, ou leur être expédiés par la
poste, francs de port, à leur adresse inscrite sur le registre.

48. Tous avis qui doivent être donnés auxMembres seront, Avis aux co-
à l'égard des actions auxquelles des personnes ont conjointe. détenteurs.
ment droit, donnés à la premiere de ces personnes qui sera
dénommée sur le registre des actions; et les avis ainsi don-
nés seront réputés valablement donnés à tous les co-proprié-
taires de ces actions.

49. Quiconque, par lopération de la loi, par transfert ou Lacquéreur
par un autre moyen quelconque, acquerra une action, seral par 'av
lié par tout et chaque avis quiu avant'inscription deprsenienom a r
et de son adr-esse dans le registre des actions pour cette
action, aura été donné à la personne de laquelle il tient son
droit

50 La nonination ou l'élection des directeurs etNoffiers ominatio
et lesépoqueslieux, mods de convocationet de tenue des semblée,
assemblées rdinaieset extraordinaires ouè tres de la com ec, rgies
pagnie, et des directeus et autres offii-s, et les délibéa a st
tionsauxassembléede la compgni etdedirecteursseront
déterminés t régis par telles regee règlements et disposi-
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fions, et les assemblées de la compagnie et des directeurs
auront tels pouvoirs, priviléges et autorité qui pourront être
énoncés et prescrits dans et par les règlements de la compa.
gnie, passés de temps à autre à toute assemblée générale de
la compagnie.

Un 'vote pour 51. A toutes les assemblées de la compagnie, chaque ac-
"faetÎn tionnaire aura droit à un -vote par chaque action qu'il possé-

depuis lO dera, et qu'il devra avoir possédée depuis au moins vingt
jours. jours avant celui du vote. Ces votes pourront être donnés
Procur.nu en personne ou par fondé de pouvoir, le fondé devant être

lui-même actionnaire. Mais nul actionnaire n'aura droit de
voter en personne, ou par fondé de pouvoir, à aucune assem.
blée, s'il n'a répondu à tous les appels de versements sur

Lea vene- toutes ses actions. Toutes propositions soumises à la consi-
ments doivent dération des actionnaires seront réglées à la majorité des
Vý,i . voix, le président de rassemblée ayant voix prépondérante
dérante. en cas de partage égal des voix.

Ztat annuel 52. La compagnie transmetra tous les ans au ministre
Fiaces; des Finances un état en double, vérifié sous serment par le

ce qu'd con- président ou le gérant, du capital de la compagnie, de la
tidn. quotité du versement opéré sur ce capital, de l'actif et du

passif de la compagnie, du montant et de la nature des pla,
cements faits par la compagnie, tant pour elle-même que pour
les autres, et du taux moyen d'intérêt retiré de ces place-
ments, avec mention distincte des classes de sûretés, de l'éten-
due et de la valeur des biens-fonds possédés par elle ou pour
lesquels elle fait fonction d'agent; et tels autres détails sur
la nature et l'étendue des affaires de la compagnie que le
ministre des Finances pourra demander; mais la compagnie
ne sera tenue en aucun cas de faire conunaitre les noms et les
opérations privées des personnes qui seront en relation d'afî,
faires avec elle.

Interpréta- 53. Dans le présent acte, les expressions et mots suivants
auront le sens qui leur est ci-après donné, à moins qu'il ne
puisse convenir à l'objet ou ne soit inconciliable avec le con-
texte, savoir: sous le mot "gérant " seront compris les cais-
sier, secrétaire et commis; les expressions " biens-fonds " et
"immeubles " s'étendront aux maisons et dépendances, ter-
res, ténements et héritages sous quelque tenure que ce soit;
l'expression "la compagnie" signifiera la' compagnie de Pla-
cement et d'Agence du Bas-Canada (à responsabilité limitée,)
mentionnée et désignée au présent acte; les expressions
" directeurs," " direction," et " gérant" s'entendront des di-
recteurs, de la direction et du gérant en exercice de la dits
compagnie.

- QRAP,
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CRAP. iCO.

4ete pour autoriser les petionpaires de 1 Société Perma-
4agte de Çfstruction et d'Epargne du Canda à en
changer le nom.

[Sanctionnék k26 Mai 18uA.

CQNSIDÉRANT que la Société Permanente de Construc- primbute.
tien et d'jpargne du Canada a, par sa pétition, repré-

senté qu'elle a été incorporée sous l'autorité de l'fact passé if, . ,
par la législature de la ci-devant province du Canada, dans c as
la neuviîme année du règne de ia Majesté, intitulé: " Arte
puur eamurageq~r fétablisment de certaines société contunément
appelées 8&ciWs de Construction, dans cette partie de la province
du Canada qui constituait ci-devant le Haut-Canada," et de l'acte
qui l'amende, et qu'à raison du grand développement de ses
affaires, de 'accroissement du nombre de ses actionnaires, et
de 'importance et de l'étendue de ses opérations financières,
il est devenu nécessaire qu'elle s'adresse au parlement pour
en obtenir l'autorisation de changer le nom de la dite société;
et considérant qu'il serait de l'intérêt public et de l'avantage
de la corporation qu'il soit fait droit à cette demande : A ces
causes, Sa Majesté, par et de lavis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

1. Il sera loisible à la société, par règlement, de changer L ocekt*
son nom de " Société Permanente de Construction et d'Epar-°s
gne du Canada," en celui de " Compagnie Permanente deet coument.-
PrêtetdEpargne du Canada," etee changementsera effectué
et valide à toues fins et intentions quelconques à compter
du jour qui sera fixé dans ce règlement; pourvu que les
direeteurs de la société annonSent ce changement de nom
par avis inséré dans la Gazrett du Canada et dans un journal
publié en la cité de Toronto, une fois par semaine pendant
un mois avant que le changement ne soit mis à effet.

2. Lorsque ce changement sera effectué,la société, ainsi Efet de e
que tous ses membres, leurs successeurs et ayants-cause, à n

perpétuité, seront dès ]ors réputés constitués et continueront
à exister en corporation et corps politique sous le nom spécifié
dans tel règlement, ayant son priniwpal siége d'ffires en
la cité de Toronto; et sous ce nom elle pourra poursuivre et
être pprswvie, plaideq' et se défendre dans tous tribunaux
et endroits quelconques.

a, dite société, sous on nouveau nom, ne sera p, wIensée em tu
*t9 #n Møwell corpurntion, mais elle aootiauera d'exeer ue noanneià

tous emmun

40
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.,as les droits, poue-irs et p"ivdéges qui ont jusqu'ici, avant
ce changement, été possids et exercés par la dite Société
iPermanente de Construction et d'Epargne du Canada,
aussi complètement et amplement que si cette société eût
continué d'exister sous son nom primitif; et toutes les dispo-

tions statutaires applicables à la dite société continueront
lJ e s'appliquer à la dite " Compagnie de Prêt et d'Eparne
Iu Canada."

Propr4tém et 4. Tous les biens-meubles ou immeubles, actions ou parts,
*ttr."â*à*' obligations, créances, droits, réclamations ou priviléges de
la soewt roue la dite Société Permanente de Construction et d'Epargne
sol, lOUama du Canada seront, à compter de l'époque à laquelle ce chan-nom. gement sera effectué, conférés à la dite société et possédés

par elle sous son nouveau nom; et tous les actionnaires de la
société continueront, à compter de la même époque, d'être
actionnaires à tous égards comme avant ce changement de
nom; mais toutes procédures légales antériearement et
régulièrement instituées par ou contre la Société Permanente
de Construction et d'Epargne du Canada, pourront être
continuées et terminées sous le nom ou titre de cause sous
lequel elles ont été instituées.

Officiers con- 5. Les président, vice-président, directeurs et officiers de
tinués. la dite Société Permanente de Construction et d'Epargne du

Canada, alors en exercice, resteront en charge comme tels
dans la dite société sous son nouveau nom, jusqu'à ce qu'ils
soient remplacés coiformément aux statuts de la corporation.

Lèglements 6. Tous les statuts et règlements alors en vigueur de la
co°tuang. dite Société Permanente de Construction et d'Epargne du

Canada resteront en pleine force et vigueur, et seront obli-
gatoires en loi, à l'égard de la dite société sous son nouveau
nom, des directeurs, officiers, actionnaires et emprunteurs,
jusqu'à ce qu'ils soient modifiés, amendés ou révoqués con-
formément aux dispositions du présent acte.

CH AP. 101.

Acte pour autoriser les actionnaires de la Société Ferma-
nente de Construction et d'Epargne du Canada-Ouest,
à changer son nom social.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

ffaibule. / TTENDU que la Société Permanente de Construction et
.1- d'Epargiie du Canada-Onest a représenté par pétition
qu'el:e a été-incorporée sous l'autorité de 'acte passé par la

1égislature
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l.'irislature de la ci-dJvant provined du Canada, en la neu-
vi me année du régne de Sa Majesté, sons le titre: " Acte 9 V.. c- 9,
pour encourager l'établissement de certaines sociétés communé- a c.
ment appelées Sciétés de Construction., dans cet/e partie de la 7.
province du Canada qui constituait ci-devant le Haut-Canada,"
et de l'acte qui l'amende; et qu'en conséquence de l'ex-
tension de son négoce, de l'Icéroissement du nombre de
ses actionnaires. et des développements de ses opérations
financières, il est nécessaire qu'elle ait recours au parlement
pour obtenir l'autorîsation de changer le nom de la dite so-
ciété; et attendu que ce serait servir l'intérêt public, aussi
bien que Fintéret de la corporation que de lui accorder ce
qu'elle demande dans sa pétition : A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. La dite société pourra, par règlement, changer son nom pouvoir de
de "Société Permanente de Construction et d'Epargne du changr le

n~om d0 la a-
Canada-Ouest,"en celui de "Compagnie de Prêt et d'Epargne "cété.
du Canada-Ouest;" et ce changement aura lieu et vaudra à
toutes fins et intentions quelconques à compter du jour fixé;
pourvu que les directeurs de la société fassent connaître ce P'roviso:

dimeteun an.changement par un avis inséré une fois par semaine, pendant Iln, "ut ce
un mois antérieurement au dit changement, dans la Gazette changement.
du (anada et dans un journal publié à Toronto.

2. Par le fait de ce changemeit, la dite société et tous ses L t se-
membres actuels, leurs successeurs et ayants-cause à toujours, o" po.
seront constitués et réputés et continueront d'être corps po- certains pou-
litique et corporation sous le nom en dernier lieu énoncé; etv 0*1
la dite société aura son principal siége d'affaires dahs la cité
de Toronto; et sons ce nom elle pourra ester en justice et
plaider tant en demandant qu'en défendant devant toutes
cours et en tous lieux.

3. La dite société, sous son nouteau nom, ne sera pas cen- Elle ne sera
sée être une corporation nouvelle; mais elle aura, possédera Pl" ne con-
et continuera d'exercer tous les droits, pouvoirs et priviléges ti,î, .
que la dite Société Permanente de Construction et d'Epargne aura tous ls
du Canada-Ouest, aura eus, possédés et exercés, antérieure-'te -
ment au dit changement, d'une manière aussi ample et entière pos*éait sous
que si la dite société eût continué d'exister sous son uom n nom pri-
originaire; et toutes dispositions statutaires applicables à la' it
dite société continueront d'être applicables à la dite comipa,
gnie de Prêt et d'Epargne du Canada-Ouest.

4. Tous biens meubles et immeubles, actions ou effets, obli- Les prt.pri
galions, dettes, droits, réelamations et privilégcýs de la d.t« » deLee etL% lrvits #mrut80eiété Perinaiente de Construction et d'Epargne du Canada- f a
Ouest passeiont et appartiendront, du moment que le chua- eocuw.

geinent
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gement de nom aura lieu, à la dite société sous son nom nou-
veau; et les actionnaires de la dite société continueront de
l'être à tous égards comme avant le changement de nom;
mais toutes procédures en justice instituées auparavant par
ou contre la Société Permanente de Construction et d'Epar-
gne du Canada-Ouest, pourront être continuées et terminées
sous le nom ou intitulé actuel de la cause.

Les oicier e. Les président, vice-président, directeurs et officiers en
charge exercice de la dite société Permanente de Construction et

d'Epargne du Canada-Ouest, continueront de remplir leurs
fonctions respectives dans la dite société sous son nom nou-
veau, jusqu'à ce qu'ils soient remplacés conformément aux
règlements de la société.

Les règle- G. Toutes les règles et règlements alors existants de la
re n e Société Permanente de Construction et d'Epargne du Canada-
gueur. Ouest, continueront d'être en vigueur et serontlégalement

obligatoires pour ce qui regardera la dite société sons ton
nouveau nom, ses directeurs, officiers, actionnaires et emprun-
teurs, jusqu'à ce qu'ils soient modifiés, amendés ou abrogés
coniormément aux dispositions du présent acte.

CHAP. 102.

[Sanctionné le 26 fai 1874.]

Acte pour autoriser les actionnaires de la " Compagnie de
Prêt et d'Epargne des Cultivateurs et A rtisans" à chan-
ger le nom de la dite compagnie en celui de " Compagnie
•de Prét et d'Epargne des Cultivateurs."

Pra:nbule. 3 ONSIDÉRANT que la " Compagnie de Prêt et d'Epargne
ci des Cultivateurs et Artisans " a, par sa pétition, repré-
senté qu'elle a été incorporée sous l'autorité de l'acte in-
tituilé : Acte conicernant Its sociétés de construction," formant le
chapitre cinquante-trois des Statuts Refondus pour le Haut-

S. R., H.C., Canada, et de l'acte qui l'amende ; et qu'elle a, par la niême
e. · ptition, demandé un acte spécial l'autorisant à changer le

nom de la dite compagnie, et qu'il est à propos de faire droit
I sa demande : A ces causes, sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Cominuiies
du Canada, décrète ce qui suit :-

Pouvoir de 1. Il sera loisible à la dite compagnie, par règlement, de
hanrle chaer uon nom de " C : i de Prêt et d'Epargîne des

CultiVateurs et Artisans," en celui de " Compagnie de Prêt et
d'Epargne des Cultivateurs," et de changemrilt éot effectnê
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et valide à toutes fins et intentions quelconques à compter
du jour qui sera fixé dans ce règlement; pourvu que les di- oPrO¶so: le
reeteurs de la compagnie annoncent ce changement de nom, e
par avis inséré dans la Gazette du (anada et dans un journal ce change-
publié en la cité de Toronto, une fois par semaine pendantm.
un mois avant que le changement ne soit mis à effet.

2. Lorsque ce changement sera effectué, la compagnie, Com gnie
ainsi que tous ses membres, leurs successeurs et ayants- u-
cause, à perpétuité, seront dès lors réputés constitués et con- veau nom.
tinueront à exister en corporation et corps politique sous le
nom spécifié dans tel règlement, ayant son principal siége
d'affaires en la cité de Toronto; et sous ce nom elle pourra
poursuivre et être poursuivie, plaider et se défendre dans
tous tribunaux et endroits quelconquer.

3. La dite compagnie, sous son nouveau nom, ne sera pas Ne sera P-
censée être une nouvelle corporation, mais elle continuera tion noulrle,
d'exercer tous-les droits, pouvoirs et priviléges qui ont jus- mais conser-
qu'ici, avant ce changement, été possédés et exercés par la t" M
dite " Compagnie de Prêt et d'Epargne des Cultivateurs et
Artisans," aussi complètement et amplement que si cette
compagnie eût continué d'exister sous son nom primitif; et
toutes les dispositioas statutaires applicables à la dite com-
pagnie continueront de s'appliquer à la dite compagnie
sous son nouveau nom.

4. Tous les biens meubles ou immeubles, actions ou parts, Les proprid-
obligations, créances, droits, réclamations ou priviléges de tJI3 otc., de

Pacienne
la dite " Compagnie de Prêt et d'E pargne des Cultivateurs compagnie
et Artisans," seront, à compter de l'époque à laquelle ce chan- m attri-

gement sera effectué, conférés à la dite compagnie et possédés ia oia-
par elle sous son nouveau nom; et tous les actionnaires de guie sous son
la compagnie continueront, à compter de la même époque, nouveau no.

d'être actionnaires à lous égards comme avant ce change-
ment de nom; mais toutes procédures légales antérieure- °'
ment et régulièrement instituées par ou contre la " Compa- es comen.
gnie de Prêt et d'Epargne des Cultivateurs et Artisans," cées.
pourront être continuées et terminées sous le iom ou titre
de cause sous lequel elles ont été instituées.

5. Les président, vice-président, directeurs et officiers de Officiers
la dite " Compagnie de Prêt et d'Epargnîe des Cultivateurs et
Artisans," alors en exercice, resteront en charge comme
tels dans la dite compagnie. sous son nouveau nom, jusqu'à
ce qu'ils soient remplacés conformément aux statuts de la
corporation.

6. Tous les statuts.et règlements alors en vigueur de la F3gIcmen

dite " Compagnie de Prêt et d'EËarge des Cultivateurs et m4ne
Artisans'
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Artisans," resteront en pleine force et vigueur, et seront obli-
gatoires en loi, " 'égard de la dite compagnie, sous son nou-
veau nom, des directeurs, officiers, actionnaires et emprun-
teurs, jusqu'à ce qu'ils soient modifiés, amendés ou révoqués
conformément aux dispositions du présent acte.

CHAP. 103.

Acte pour incorporer l'Association Coloniale de
Construction et de Placement.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.1

Préamiule. ONSIDRANT que les personnes ci-dessous dénommées,
C propriétaires de biens-fonds dans la cité et le district de
Montríal et ailleurs en Canada, ont demandé un acte d'in-
corporation, les autorisant à établir une association qui sera
appelée: " Association Coloniale de Construction et de Pla-
cenent," et conférant à la dite association le pouvoir d'acheter,
louer ou vendre des propriétés foncières, maisons et dépen-
dances, d'acheter des matériaux de construction, de cons-
truire des villas, résidences et cottages d'un genre amélioré,
et autres bAtisses et bâtiments, et de les vendre ou louer, et de
créer un fonds de construction ou de souscription auquel
les personnes pourront souscrire ou verser des fonds pour
placement ou pour des fins de construction, et à même lequel
des paiements pourront être faits pour les mêmes fins,-et
aussi d'agir comme agence; et considérant qu'il est opportun
d'accéder il la demande des pétitionnaires: A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit

Certaines per- 1. William Rodden, John Torrance, Andrew Roberston,
senes incor- William Clendinneng, Philip Simpson Ross, William W.porées. Roberston, Edward MacKay, George Winks, et Alexander

Holmes, (qui seront les directeurs provisoires), et toutes autres
personnes et corporations qui pourront de temps à autre pos-
séder des actions de l'association, formeront et sont par le

No, weoia. présent constitués en une association incorporée sous le nom
de :" Association Coloniale de Construction et de Placement,"
et auront tous les droits et pouvoirs ci-dessous énumérés et
nécessaires pour leur permettre d'atteindre le but de l'asso-
ciation et inhérents à ces corporqtions.

Capitat et ac- 2. Le fonds social de l'association sera d'un million de
:nt:.Lt son. PiastroS, divisé en actions de mille piastres chacune, et pourra

itre augmenté jusqu'à cinq millions de piastres, par le vote
des deux tiers des actionnaires présents à toute assemblée

convoquée
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convoquée à cette fin; pourvu que ces deux tiers des action-
naires représentent au moins la moitié du capital versé de Proviso.
l'association; et avant que l'association ne commence ses
opérations, la moitié du capital social devra être souscrite, et
dix pour cent versés sur les souscriptions.

3. Les directeurs pourront émettre les dites actions du Enission ides
capital social, ou tel nombre de ces actions qu'ils jugeront actions; paie-

% nient des di-à propos de temps à autre, et pourront émettre ces videndes, etc.
actions par classes ou catégories distinctes, et désigner
chaque closse ou catégorie selon qu'il sera expédient, et
pourront déterminer sur quels profits des dividenîdes se-
ront déclarés et payés sur tout le fonds social ou sur chacune
de ces classes d'actions respectivement, et, en ce faisant,
les profits provenant ou les pertes encourues sur% les place-
ments et transactions d'une classe d'actions ne seront pas par-
tagés ou supportés par les porteurs d'aucune autre classe
d'actions, comme tels; pourvu que les directeurs puissent Proviso.
partager les frais d'administration d'une manière équitable
entre toutes les classes d'actions, s'il y en a de plus d'une classe.

4. L'association pourra acqui rir et posséder par achat, bail Pouvoirs de
ou autre titre légal,toute propriété fonciîre nécessaire ou dont l'asociation.
elle aura besoin pour atteindre le but de son entreprise, et les
terrains, maisons, 'édifices, dépendances, droits et priviléges Acht, ete,
yattachés, et construire, érirer. bi tir et maintenir des maisons a terret,
ou autres constructions et dépendances; et louer, affermer,
vendie, transporter et albéner ces propriétés ou les parties
dont l'association croira de son avantage et pour la commodité
du public <e disposer ;-et elle pourra aussi acquérir et em- Vente de
ployer ou vendre toute espèce de matériaux de construction; tériaux.
-et elle pourra prêter de l'argent sur la garantie d'hypothe- Prêts sur hy-
ques sur biens-fonds ou sur celle d'effets publics de la Puis- Pothèqueii
sance ou des provinces; ou de bons ou autres valeurs, ou sur
des actions debanques incorporées en Canada. L'association Achat et
pourra acquérir, posséder et vendre ou aliéner des effets ®t d'effets

publics, actions, bons ou débentures de tous coi ps politiques
et incorporés, des bons et déhentures et autres titres de
créance du gouvernement du Canada ou des provinces, des
débentures municipales ou débentures émises par le gouver-
nement en échange de celles detoute7ville, cité ou munici-
palité, des reItes constituées et constituts (mais non de •
arrérages de rentes constituées), et tous deniers garantis par
privilége, hypothLèque, morrage, nantissement ou autrement, HYIPothèques
et sur les titres et reconnaissances de ces garanties; et elle
sera par leur acquisition subrogée aux porteurs et aura tous les
droits des personnes dont elle les aura acquis, ou dont elle en
aura acquis une partie; et à ces fins elle pourra faàre et exé-
culer les cessions ou autres instruments qui peuvent éirÀ
nécessaires pour les mettre à effet. L'association pourra aussi Aswrance.

eflectuer
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effectuer les assurances qui pourront être nécessaires pour
protéger tous ses intérêts, et sera revêtue de tous les pouvoirs,
priviléges et immunités nécessaires pour la mise à effet des

Pre'iso: intentions et objets du présent acte, et qui, par la loi, sont
vente des tr l.et
rains dans inhérents à ces corporations; pourvu que l'association vende
cinq ans. les propriétés ainsi acquises dans les cinq ans de la date de

al apu leur acquisition, et que tout bail fait en vertu de la trente-
e troisième section du présent acte soit réputé une vente selon

l'intention de la présente section et de la sixième section du
. présent acte.

EUe pourra 5. L'association est autorisée à agir comme association d'a-
agi "oe gence et de fidéicommis, et elle pourra posséder, placer et

d'a ence et trafiquer, en son nom ou autrement, des propriétés foncières,
de épôt. deniers, mortgages, hypothèques, garanties ou titres de

créance qui pourront être de temps à autre transférés ou
remis à l'association à titre de fidéicommissaire ou d'agent. et
elle pourra exercer tous les droits que les parties qui les
transfereront ou remettront pourraient exercer; et l'association

Garantie. pourra donner telle garantie dont on pourra convenir pour le
-remboursement du capital ou de l'intérêt, ou des deux, de

tous tels deniers, mortgages, hypothèques, obligations on
titres de créance.

Et acquérir 6. L'association pourra posséder tels inimubles qui, étant

dpropri hypothéqués en sa faveur, seront acquis par elle comme
pothéque sûreté de ses placements, *et pourra de temps à autre les

vendre, hypothéquer, donner à bail ou autrement on disposer ;
groviso. pourvu toijours que l'association vende tels immeubles dans

les cinq années de leur acquisition.

Pourra em- 7. Les directeurs pourront se procurer des fonds pour les
et besoins de l'association, de temps à autre, à tel taux d'intérêt

émettre des et à telles conditions qui seront convenus, et à cet effet ils
bons. pourront faire on faire faire des bons ou autres instruments,

sous le sceau commun de l'association, pour des sommes de
pas moins de cent piastres, qui pourront être payables à tout
endroit quelconque, et soit à ordre on au porteur, et il pourra

Proviso. y ètre attaché des conpons d'intérêt; pourvu que l'assocla-
tion ne puisse exercer les pauvoirs conférés par la présente
section avant qu'au moins dent mille piastres de son capital

l'roviso. * social n'aient été versées; et pourvu aussi que la totalité de la
somme ou des sommes ainsi obtenues n'excède en aucun
temps le chiffre du capital alors versé de l'association; et

Proviso. pourvu aussi que les actionnaires autorisent les directeurs à
cet effet, par règlement ou résolution régulièrement adopté
à une assemblée de l'association; mais nul prêteur neý sera
tenu de s'enquérir le la validité de la résoluion ou du r'gle-
ment autorisant l'emprunt, ni de fobjet pour lequel cette
sommc on ces sommes sont requises ou obteniue;
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8. Les affaires de l'association seront administrées par un Bureau des
bureau de pas moins de trois ni de plus de sept direc- directeurs.
teurs, et les personnes nommes dans la première section du
présent acte seront les directeurs de l'association jusqu'à de
qn4 elles soient remplacées par d'autres régalièrement élues
à leut place.

9. Nul ne sera à l'avenir nommé directeur à moins qu'il Quadiaion.
ne soit actionnaire possédant des actions au montant d'au
moins cinq mille piastres, en son propre nom, et qu'il n'ait
opéré tous les versements demandés sur ces actions; et la
majorité des directeurs devra être domiciliée en Canada.

10. Les directeurs qui seront nomtnés à l'avenir seront Election des
élus au scrutin, ou par acclamation sans scrutin si la chose directeurs.
est convenue, par les actionnaires réunis en assemblée géné-
rale de l'association, à telle époque, de telle mahière et pour
telle période que le prescriront les statuts de l'association;
et jusqu'à ce qu'un règlement soit passé à cet égard, l'élec-
tion aura lieu annuellement.

1I. Le bureau principal de l'association sera établi en la Bureau prin-
cité de Montréal. Des succursales ou agences pourront être ciPaI et agen-
établies à Londres, en Angleterre, à New-York, dans les Etats-
Unis d'Amérique, et dans toute cité ou ville du Canada, pour
lesfins que les directeurs prescriront conforinément au présent
acte; et les bons, coupons, dividendes ou autres paiements de
l'association pourront être payables à ces succursales ou
agences, et en sterling ou cours monétaire canadien.

12. Les directeurs auront en toutes choses plein pouvoir Les directeurs
d'administrer les affaires de l'association, et pourront efécu-d'adminstrer e e lirot les affai-
ter ou faire eiécuter toute esp'ce de contrat auquel l'associa- res.
tiôn peut légalement devenir pattie, et pourront de temp8 à
autté faire des tènlements non-contraires à la loi ni au pré-
sént acte pour rêgfementer la répartition des actions, les de- Règlemens
mandes de versements sur ces actions, l'opération de c s ver- r quees
sements, l'émission et l'enregistrement des certificats d'actions,
lasconflscation d'actions non-acquittées, l'emploi des actions
confisquées et de leur produit, le transfett des actions, la
déclaration et le paiement des dividendes, le nombre des
directeurs, la durée de leur charge, l'époque et le mode de
leur élection et le quorum nécessaire pour la transaction des
affairesi le notÈbre d'actions qu'ils devront posséder, la nomi-
nationples fonctions, leà devoirs et le déplacement de tous
agents, officiers et serviteurs de l'association, les garanties
qu'ils doivent donner à l'association, leur rémunératioi, l'-
poque et le lieu où se tiendront les assemblées annuelles de
]'association, la convocation des assemblées réoeulières et sé-
diales du btrean d dirètotin t do 1î sociadt lQî iê condia

tlin
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tions exigées des fondés de pouvoir, et la manière de proc'-
der en toutes choses à ces assemblées, l'escompte ou les addi-
tions sur les paiements faits d'avance des deniers dus et
pavables à l'association, l'imposition et le recouvrement de
toutes les amendes et confiscations pouvant être établies par
règlement, et la régie à tous autres égards des affaires de

Pouvoir de l'association; et ils pourront de temps à autre révoquer,
ae der, e amender ou rétablir ces règles et règlements; et tous règle

ments, ainsi que toutes révocations, amendements, ou réta-
blissement de tels r'gelements resteront en vigueur jusqu'à ce
qu'ils soient rescindés à une assemblée générale de l'associa-

Proviso: con- tion, régulièrement convoquée à cet effet; pourvu toujours
vncati"des qu'un quart en valeur des actionnaires de l'association aura,
spéciales. en tout temps, le droit de convoquer une assemblée spéciale

de l'association, pour la transaction de toute affaire légitime
spécifiée dans une réquisition et un avis par écrit qu'ils pour-
ront faire et donner à cet effet.

Copie des ré- 1 3. Une copie de tout règlement de l'association, sous sonments fera sceau et paraissant signée par un officier de l'association, sera
reçue cor&me preuve prirànûfacie de l'existence de tel règle-
ment devant toute cour de droit ou d'équité en Canada.

Les actions 14. Les actions de l'association seront réputées propriétésFeroit pro,.
priéts mo . mobileres, mais elles ne pourront être transférées que de la
ières. manière et d'après toutes les conditions et restrictions que

les règlements de l'association prescriront.

J~uaat°,o 15. Le capital social sera réparti lorsque et comme les di-des actions et
demandes de recteurs pourront le prescrire par r'cglement ou autrement, et
versements., les directeurs de l'association pourront demander à ses action-

naires respectivement toutes sommes d'argent par eux sous-
crites, à telles époques et places, et en tels paiements ou ver-
sements que le présent acte peut l'exiger ou permettre, et un
intérêt sera dû et exigible sur le montant des versements non-
opérés, à compter du jour fixé pour l'opération de tels verse-
ments.

Recouvre- 16. L'association pourra exiger l'opération de tous verse-
ment des ver- me
semet ; c ments et le paiement de l'intérêt sur ces versements, par une
qu'il suffira poursuite devant tout tribunal compétent, et dans cette pour-
&a.lhguer et suite, il ne sera pas niécessaire d' ßnoncer la matière spéciale,prouver. mais il suffira de déclarer que le défendeur est porteur d'une

ou plusieurs actions, d'en indiquer le nombre, et qu'il est
endetté de la somme à laquelle s'élèvent les versements arrié-
rés sur une ou plusieurs actions, et indiquer le nombre des
versements et le montant de chacun, et que de ces faits 5l
résulte un droit d'action pour l'association en vertu tia pré-
sent acte; et un certificat, revêtu de son sceau et apparem
ment signé par un des oßficiers, àù l'eflet que le défendeur est

atinnaire
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a.tionnaire, que tel versement a été demandé et que telle
womine est due par lui et n'a pas été payée, sera reçu dans
toutes cours de droit et d'équité comme preuve primà facie à
cet effet.

1 7. Nulle action ne sera transférable autrement que de la Transfert
mani':re et aux époques que pourra leprescrire un reglement ;les actions;
passé par l'association, tel que pourvu par la quatorzième sec- 'ets doivent
tion du présent acte, et tant que tous les verszments deman- être vayés.
dèS sur cette action ne seront pas faits, on tant qu'elle ne sera
pas déelarée confisquée pour non-cpération dé ces verse-
Inents.

1 8. Nul actionnaire arriéré dans les versements sur ses Vote des c-
actions n'aura droit de voter à aucune assemblée de l'asso- tionna res.
ciation.

19. La transmission de l'intérêt dans toute action du fonds rransmission
social par suite du mariage, du décès, de la banqueroute ou d'actions
de rinsolvabilité d'un actionnaire, ou par tout autre moyen autrement
légal autre que celui d'un transport ordinaire, sera authenti- fju't.perans-
quée et faite d'après telle formule, preuve et formalité, et
généralement de telle autre manière que les directeurs, de
temps à autre, pourront le requérir ou l'ordonner par règle-
ment.

20. Chaque fois que les directeurs de l'association entre- Procédures
tiendront des doutes quant à la légalité d'aucune réclamation légales en cas
relativement à telle action ou actions du fonds social, l'asso- '
ciation pourra faire et déposer dans la cour Supérieure pour
le Bas-Canada, une déclaration et requête, par écrit, adressées
aux juges de la dite cour, énonçant les faits et demandant
qu'il soit rendu un ordre ou jugement adjugeant les dites
actions à la personne ou aux personnes qui y auront légale-
ment droit, et la dite association se conduira d'après tel
ordre ou jugement, et sera indemne et quitte de
toute autre réclamation relativement aux dites actions ou
en résultant; pourvu toujours qu'avis de la dite requête soit Proviso: avis
donné à la partie qui réclamera les dites actions, laquelle sera au réclamant.
tenue, lors de la déposition de la dite requête, d'établir son
droit aux différentes actions mentionnées en la dite requête;
et les délais de plaidoyer et toutes les autres procédures
suivies dans tels cas, seront les mêmes que ceux observés
dans les interventions dans les causes pendantes devant la
dite cour Supérieure; pourvu aussi qu'à moins que la dite Proviso:
cour n'en ordonne autrement, les frais et dépenses encourus frais-
pour obtenir le dit ordre et adjudication soient payés par la
partie ou les parties auxquelles les dites actions seront aúcla-
rées légalement appartenir; et les dites actions ne seront pas
transférées avant que les frais et dépenses ne soient payés,

&anu
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sans préjudice du recours de la dite personne contre toute
partie qui contestera son droit, autre que la dite associatiqu.

Votes. 21. Chaque actionnaire aura droit à autant de votes qu'il
possédera d'actions dans l'association, et pourra voter par
procureur, en vertu de tel arrangement qui pourra être con-
venu ou prescrit par les règlements.

veanes 22. Toute vacance survenant dans le bureau de direction
de direci pourra être remplie, pour le temps à courir, par le bureu,

parmi les actionnaires éligibles.

Oficiers. 23. Les directeurs éliront de temps à autre parmi eux un
président et un vice-président de l'association, et nomme-
ront aussi et déplaceront à volonté tous les autres oficier 4e
l'association.

Si une élec- 24. S'il arrive qu'une élection des directeurs ne soit pas
i, n'a pa faite ou qu'elle n'ait pas lieu au temps voulu, l'association ne

sera pas, pour ce fait, considérée dissoute, mais cette élection
pourra se faire à toute assemblée générale de l'association
dûment convoquée à cette fin, et les directeurs sortant reste-
ront en charge jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus.

Livres à tenir 25. L'association fera tenir un ou des livres par le secré-
ale secré- taire ou par quelque autre officier spécialement chargé de ce

devoir, dans lesquels seront enregistrés :-

l. Les noms classés par ordre alphabétique de tous çepx
qui sont ou qui auront été actionnaires;

2o. L'adresse et l'occupation de chacune de ces pergg4nes
pendant qu'elle était actionnaire;

So. Le nombre d'actions possédées par chaque actiouire;
40. Les Versements opérés gt restant à faire sur les actions

respectives de chaque actionnaire;

5o, Tous les transferts d'actions, dpns l'ordre qu'ils seront
présentés à l'association pour enregistrement, avec le date et
autres détails de chaque transfert et la date de son inscrip-
tion;

60. Les noms, adresses et professions de tontes personnes
qui sont ou qui ont été directeurs de l'assoçistion, gvec indi-
cation de la date à laquelle ils sont *4venus ou ils ont cessé
d'être directeurs.

L'association 26. L'association ne sera pas t'enue de veiller à l'exécation
puead d'awi un .,4ixm4et §Pit expliçite-, implicite audoh utiu
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à l'égard d'aucune action; et le reçu de l'actionnaire au nom aux fdacm-
duquel cette action figurera dans les livres de l'association uns.
sera une quittance valide et obligatoire pour l'association de
tout dividende ou somme payable à l'égard de telle action,
qu'avis de tel fidéicommis ait ou non été donné à rassoia-
tion, et lassociation ne sera pas tenue de veiller à l'emploi
des deniers donnés en échange de ce reçu.

27. Tout contrat, convention, engagement ou marché fait, Exécutiondes

et toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée, et tout ° -
billet promissoire et chèque fait, tiré ou endossé pour tion.

l'association par un agent, officier ou serviteur de l'associa-
tion, en conformité générale de ses pouvoirs comme tel sous
l'autorité des règlements de l'association, seront obligatoires
pour l'association; et dans aucun cas il ne sera nécessaire que
le sceau de l'association soit apposé à tel contrat, engage-
ment, marché, lettre de change, billet promissoire ou chcque,
ou de prouver qu'il a été fait, tiré, accepté ou endossé, selon
le cas, sous l'autorité de quelque règlement ou d'un vote ou L'agent n'est
ordre spécial; et la personne agissant ainsi comme agent, ="int
officier ou serviteur de l'association, ne sera pas pour cela responsable.
individuellement assujétie à aucune responsabilité quelcon-
que envers une tierce partie à cet égard; pourvu toujours Po iso
que rien dans la présente section ne sera censé autoriser l'as-
sociation à émettre aucun billet payable au porteur, ni aucun
billet promissoire destiné à circuler comme papier-monuaie
ou comme billet de banque.

28. Jusqu'à ce que tout le montant de ses actions ait été Responsabili.

payé, chaque actionnaire sera individuellement responsable **.des action-
narsJusqn'à

envers les créanciers de l'association à concurrence d'une 'nter"pai
somme égale à celle encore due sur ses actions; mais il ne ment des ac-
pourra être poursuivi pour cette somme par un créancier ti°ns•

avant qu'il n'ait été fait rapport qu'en tout on en partie il n'a
pas été satisfait à une saisie-exécution contre l'association; et
la somme restant due après telle sgisie-exécution sera celle
recouvrable, avec les frais, de tel actionnaire.

20. Les actionnaires de l'association ne seront pas comme Reunsabili-
tels tenus responsables d'aucun acte, manquement ou obliga- t **-
tion quelconque de l'association, ni d'aucun engagement, ré-
clariation, paiement, perte, dammage, transaction, matière ou
chose quelconque relative ou se rattachant à l'associatio-,
pour plus que le montant de leurs actions respectives dans
le capital social.

30. Nul porteur d'actions de l'association, comme exécu- Res nsabili-
teur testamentaire, administrateur, tuteur, curateur, gardien té des exécu.
ou fidéicommissaire, ne sera individuellement sujet à aucune tentr, etc.
esponSabili comue actionnaire mais les biens -et fonds

entre

Chap. 103. S11



Chap. 103. Association Coloniale de Construction. 37 VicT.

entre les mains de cette personne seront responsables de la
même mani:re et dans la même proportion que le serait le
testateur ou intestat, ou le mineur, pupille, ou personne ia-
terdite, ou la personne intéressée dans tel tonds ou fonds de
dépôt, si elle vivait et avait qualité pour agir et être porteur

Personnes sai- de telles actions en son nom; et nulle personne nantie de telles
sies d'actions actions comme sûreté collatérale ne sera individuellement
comme büre-
tts. auejétie à telle responsabilité; mais la personne qui aura

donné ces actions en garantie en sera considérée le porteur,
et elle sera en conséquence responsable comme actionnaire.

Votes par re- 31. Tout tel exécuteur testamentaire, administrateur, tu-
prérentalts. teur, curateur, gardien ou fidéicommissaire représentera les

actions dont il est porteur à toute assemblée de l'association,
et il pourra en conséquence voter comme actionnaire.

Fonds de 32. L'association pourra pourvoir à l'établissement d'un
construction. fonds de construction auquel des personnes pourront devenir

souscripteurs, et dans lequel elles pourront verser ou dépo-
ser dec deniers, de temps à autre, soit pour faire des p:ace-
ments, soit pour des fins de construction, soit pour opérer le
retrait de leurs dépôts, de la manière, aux époques, au taux
d'intérêt, et suivant les conditions fixées par ordre ou règle-
ment fait par les directeurs, ou qui pourront être arrêtées
entre les souscripteurs et les directeurs.

Vente de pro- 33. Lorsqu'une convention aura été faite par l'association
priétes par purl et

'assoclati pour la vente d'une maison ou d'une propriété immobilière
par elle possédée, il sera loisible à la dite association d'en
passer un bail à loyer en faveur de la personne qui se pro-
posera d'en faire l'acquis'tion plus tard, pour la période de
temps stipulée dans cette convention concernant la vente de
telle propriété, comme étant le terme du délai convenu pour
le paiement du dernier versement du prix de vente y men-
tionné, sur le pied d'un loyer annuel correspondant, pour le

Bail provisoi- montant et les termes de paiement, à tel prix de vente et aux
re à un ache- termes de paiement de tel prix de vente. Et s'il appert, par
tir. les termes de tel bail, que ce bail a été passé sous l'opération

des dispositions du présent acte, il ne sera pas considéré
comme conférant à tei acquéreur présomptif aucun droit
dans ou sur telle propriété qui devra lui être vendue plus tard,
ni aucun droit réel quelconque dans telle propriété, et la
possession de telle propriété par tel acquéreur présomptif ne
sera pas considérée comme étant une possession en qualité de
propriétaire, et telle propriété ne pourra être hypothéquée
ni affectée par aucune hypythèque légale ou autre, malgré
que tel bail à loyer contienne une, promesse directe de vente
de telle propriété lors de l'accomplissement de toutes les
conditions qui s'y trouvent mentionnées, avant que le mon-
tant stipulé pour le prix de ce bail, ainsi que toute partie et

fraction
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fraction de ce montant, ensemble avec tous les intérêts dus,
n'aient été entièrement payés, ni avant que toutes les charges,
conditions et obligations créées ou imposées par et en -rertu
de tel bail, n'aient été entièrement payées, accomplies et ac-
quittées.

34. Si l'acquéreur présomptif ou le locataire qui a accepté Perfection d.
mn bail, sous l'opération de cet acte, de la propriété dont il se la vente;
propose de faire l'acquisition par la suite, fait tous les paie- transport.

ments et accomplit toutes les conditions stipulées au bail, et
s'il remplit toutes les obligations qui lui sont imposées par ce
bail, alors et à l'avenir ce bail sera considéré comme une
promesse de vente et sera équivalent à une promesse de vente
de telle propriété avec possession, et transférera telle
propriété à tel acquéreur présomptif de la même manière et
au même effet que par une promesse de vente ordinaire, et
donnera le droit à tel locataire en.possession de demander à
la dite association et d'exiger d'elle un bon titre translatif de
la propriété mentionnée dans son bail,.contenant une garantie
formelle de son titre, à l'encontre de toutes charges dont elle
peut être grevée, et autres que celles déclarées et existant
sur telle propriété avec la permission de l'association suivant
convention à cet effet i et toutes les hypothèques et charges
privilégiées, soit conventionnelles ou légales, qui auront été
créées et consenties par l'acquéreur présomptif, pendant la
durée de tel bail, grèveront et affecteront alors immédiate-
ment telle propriété, suivant leur rang et privilége et d'après
la date de leur enregistrement, de la même mani'reque si
telle propriété eût appartenu à tel acquéreur présomptif à
compter de la date de la passation de tel bail ou loyer.

35. Si, à aucune époque, six mois d'arrérages des si les verse-
versements convenus dans tout tel titre de bail deviennent mentsne sont
dus et ne sont pas payés, la dite association aura le droit de pasit re-
reprendre possession de la propriété qu'elle se proposait de vient a raiso-
vendre, en donnant à l'acquéreur présomptif ou locataire dix ciation.
jours d'avis de vider les lieux et de lui remettre cette propriété Avis et offre

montant~~ a réleetPlacquéreuret en lui offrant le montant qu'il a réellement payé a présomptif n
compte des versements convenus dans le bail, après déduc- possession.
tion faite de l'intérêt sur ce montant au taux de dix pour
cent par année sur le prix convenu qui est resté dû chaque
année pendant l'espace de temps que la propriété qu'on était
convenu de vendre est demeurée dans la possession et occu-
pation de l'acquéreur présomptif, sous forme de loyer pour
l'usage et occupation de telle propriété, et après déduction
faite de dix pour cent sur le montant réellement payé,
retenu sous forme de confiscation et d'amende pour inac-
com'plissement des conditions de la vente, et des frais de
telles offres et du coût des réparations des dommages et
détériorations causées à la propriété que l'on se proposait de

vendre,
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vendre, les avaries ordinaires exceptées, ainsi que de toutes
les taxes, charges et cotisations imposées sur la propriété pen-
dant le temps que l'acquéreur présomptif ou locataire l'a oc-
cupée et qui sont demeurées duesjusque-là, lesquelles char-
ges et déductions constitueront une première obligation et
privilége sur Ls montants qu'il aura ainsi réellement payés.

Proviso. Mais si les versements payables annuellement en vertu de
ce bail s'élèvent à moins de dix pour cent du prix de ce
bail, alors et dans ce cas, le montant qui devra être déduit
pour le prix de ce loyer sera le montant des versements con-
venus dans tel bail.

Depossession 36. Si, à l'expiration de dix jours après que tel avis aura
îlel'acquéreur été sir'nifi,
en défaut. signié, et après que telles offres auront été faites, l'ac-

quéreur présomptif ou locataire ne vide pas les lieux et ne
remet pas à la dite association la propriété qu'il se proposait
d'acheter, la dite association aura le droit de l'en chasser et
déloger au moyen de procédures qu'elle prendra en vertu
des dispositions du chapitre premier du titre deuxième du
second livre du Code de Procédure Civile du Bas-Canada, en
commençant à l'article 887, et en observant à tous égards les
mêmes formalités et les mêmes délais que si tel bail était un
bail à loyer ordinaire; pourvu, de plus, que s'il devient néces-

Procédures saire d'instituer des procédures légales pour recouvrer la pos-
en dehors <le session de la propriété ainsi louée, tel que ci-dessus mentionné,
Qronce de en dehors des limites de la province de Québec, ou dans un

endroit où se trouve en vigueur un système judiciaire dif-
férent, alors, dans ce cas, l'association aura le droit d'insti-
tuer et de conduire des procédures pour obtenir le recouvre-
ment de telle propriété, ou pour revendiquer tout autre de
ses droits, en se servant de toutes les dispositions de la loi
que les justiciables de tel autre endroit peuvent invoquer en
vertu d'un bail à lcyer ordinaire, et de se prévaloir du mode
le plus sommaire qui s'y trouve en vigueur, pour parveir
au recouvrement de telle propriété, sauf et excepté cele-
ment que la juridiction de la cour qui aura le droit d'enten-
dre et de juger telles procédures, sera déterminée, réglée et
établie par le montant qui aura été réellement payé à l'asso-
ciation en vertu de tel bail, et non par le montant de la
somme qui sera due ou le montant des dommages réclamés.

Frais. Et les Irais qui seront accordés à l'association, dans toute ac-
tion instituée en vertu du présent acte, constitueront une
charge ou obligation sur le' montant de la somme qui aura
été réellement payée par l'agquéreur présomptif et én se-
ront déduits.

Ce qui coisti- 37. Toute offre faite par l'association sera considérée con-
tuera des of- me valable si l'association a de bonne foi constaté avec soinfres valables. les montants qu'elle aura le droit de retenir à même les de-

niers payés à compte du prix. de vente par l'açquéreur
f . résompI~tit

6 1A4



1874. Association Coloniale de Construction.

présomptif, nonobstant que la somme offerte ne soit pas exac-
tement celle qui aurait dû être offerte aux termes du présent
acte, et dans ce cas, l'association et l'acquéreur présomptif
auront le droit de recouvrer l'un de l'autre la sommne qui
pourra avoir été offerte en plus ou en moins.

38. Dans le cas où la propriété ainsi louée sera remise, et Recouvre-
dans le cas où la somme de deniers réellement payée par l'ac- ment ds la

.1 ' balance due.
quéreur présomptif ne sEra pas suffisante pour acquitter tou-
tes les charges dont elle sera grevée ou tous les montants
qui devront être déduits de cette somme, tel qu'il est pourvu
par cet acte, l'association conservera les mêmes hypoth 'ques,
priviléges et recours qu'un locateur ordinaire sur les biens et
effets de l'acquéreur présomptif ou locataire pour le paiement
de la balance qui restera due sur le prix du dit bail; pourvu Proviso.
toujours que telle balance n'excède pas en totalité la somme-
qui sera exigible de tel acquéreur présomptif sous forme du
prix convenu du loyer pour l'usage et occupation de la pro-
priété que l'association se proposait de lui vendre.

39. La signification de tous brefs de sommation ou de signification
toute espèce de pièces de procédure quelconques à lasso- des pièces de
ciation, pourra se faire en en laissant une copie au bureau 1)oed"u à
ou à la principale place d'affaires de l'association, .en parlant comment ef-
à une personne raisoni"able ayant charge du dit bureau ou fet"e-
place d'affaires, ou ailleurs au président ou secrétaire de
l'association, ou si l'association n'a pas de bureau ou lieu prin-
cipal d'affaires connu, ni président, ni secrétaire connus, sur
rapport à cet effet en bonne et due forme, la cour pourra
ordoiner que tel avis qu'elle croira convenable à cet égard
soit publié pendant au moins un mois, dans au moins un
papier-nouvelles, et tel avis sera censé une assignation suffi-
sante de 'asaqciation.

40. Toutes espèces d'actions pourront être instituées et Poursuites et
maintenues entre l'association et aucun de ses actionnaires; actions.
et tqt actionnaire qui ne sera pas lui-même partie à telle
action 0u poursuite sera témoin compétent.

41. Si en aucun temps les directeurs jugent à propos de LiqIIiÏiou
cesser les opérations de l'association et de liquider ses affaires, des afl'aires de
ils auront le droit de le faire de la manière qu'ils jugeront l'association.
la plus avantageuse aux intérêts des actionnaires; pourvu r
qué le consentement d'une majorité des actionnaires pré-
sents à une assemblée convoquée à cet effet soit obtenu,
et que dans les avis de convocation de telle assemblée il soit
fait'mention de la question de prendre en considération telle
liquidation; et pouivu toujours (ue tels actionnaires cons i-
tuant la inajorité soient propriétaires de bonne foi d'aunmdías
a Mnoié capitalsouscrit de l'association. ' -'

CSHAP
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CHAP. 104.

Acte pour incorporer la Compagnie de Prêt et de Placement
d'Ottawa.

[Sanctionné le 26 Mai 187 4.]

rèr (. 0'IONSID'RANT que William Ralph Bell, William White,
- William Pennock, James Fraser, Alexander'S. Woodburn,

Richard Austin Bradley et Frederick Wright, ont formé le
projet d'établir une compagnie à fonds social, et ont demandé
la passation d'un acte d'incorporation pour la dite compagnie:
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:

Certaines per. 1. William Ralph Bell, William White, William Pennock,
sonnes et James Fraser; Alexander S. Woodburn, Richard Austin Brad-
leu associs ey et Frederick Wright, et toutes autres personnes et corps

politiques qui, de temps à autre, deviendront porteurs d'ac-
tions dans l'entreprise qui doit être poursuivie en vertu du
présent acte, formeront une compagnie conformément aux
pouvoirs, règlements, ordres et statuts ci-dessous énoncés ou
mentionnés, et seront constitués en corps politique et corpo-

Nom social et ration, soUs le nom de: "la Compagnie de Prêt et de Place-
pouvoirs gé- ment d'Ottawa;" et sous ce nom ils auront succession per-néraux. pétuelle et un sceau commun, avec la faculté de le brieer et

modifier, et pourront poursuivre et être poursuivis, plaider
et se défendre devant tous les tribtunaux de droit ou d'équité.

Directeurs 2. Les personnes susnommées seront les directeurs provi-
pro vioire- soires de la compagnie, et resteront en charge jusqu'à l'élec-

tion des directeurs de la compagnie élus en la manière ci-
dessous prescrite.

,pouvoirs et 3. La compagnie est par le présent autorisée à employer
affaires de la son capital en premier lieu, au paiement et à l'acquittementtompague. de tous les frais et dépenses nécessitées par la demande et

l'obtention du présent acte, et de toutes autres dépenses pré-
liminaires ou y relatives; et à placer la balance de ce capital,
ou telle partie d'icelle qui pourra de temps à autre être jugée
nécessaire, de la manière et pour les fins ci-dessous men-
tionnées, savoir:

Elle pourra La compagnie pourra prêter et avancer de l'argent sousprêter de l'ar- forme de prêt ou autrement, pour tels termes qu'elle jugeragent, et sur popssu moiirsr
quelles garan- à p-opos, sut garantie mobilière ou immobilière, ou sur les

deux, ou sur la garantie d'effets publics du Canada, ou sur
la garantie de débentures d'une corporation, émises en vertu
et en conformité d'une autorisation statutaire, ou d'actions du

capital
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capital d'une banque incorporée en Canada, aux termes
et conditions que la compagnie trouvera satisfaisants ou
opportuns; et elle pourra icquérir par achat ou autrement
des hyp c.thèques sur immeubles et des sûretés mobilières et
immobilières ou des titres de créance (autres que les actions
de compagnies incorporées), et des dêbentures de corporations Recouvre-
municipales ou autres émises en vertu d'une autorisation ment de
statutaire, et elle pourra les revendre suivant qu'elle le ju- prêts, etc.
gera à propos; avec pouvoir de faire tous actes qui pourront
être nécessaire3 pour effectuer ces prêts, pour en recouvrer
le remboursement, pour faire rentrer les intérêts à échoir.
sur iceux, pour faire obselrer et accomplir les conditions.des
dits prêts, et pour appliquer les déchéances et confiscations
par suite du non-accomplissement des dites conditions ou de
retard dans le paiement,-et de donner des reçus, quittances
et décharges, soit absolument ou pour le tout ou partie, et de
passer les actes, transports et autres instruments nécessaires
à l'exécution de l'achat ou de la revente ;-et pour toutes et
chacune des fins susdites, et pour tous et chacun des autres
objets mentionnés ou indiqués dans le présent acte, la com- Emploi du
pagnie pourra placer et employer les capitaux et les biens Capital socia.

qu'elle aura alors entre les mains, et les deniers qu'elle est D»peues in-
autorisée à se procurer ou à recevoir en sus de, son capital
actuel; et elle pourra faire et autoriser tous actes, et exercer
tous les pouvoirs, que les directeurs de la compagnie croi-
ront nécessaire. ou opportun de faire ou exercer au sujet
des affaires de la compagnie.

4. La compagnie est par le présent autorisée à agir comme La compagnie
association d'agence, pour l'intérêt et au nom d'autre-s pourra prêter

Pe-d 'rgent, et
sonnes qui lui coulieront des deniers à cette fm; et, soit au le retirer pour
nom de la compagnie ou de telles autres personnes, à prêter elle u *on=*
et avancer des deniers à toute personne ou personnes sur lés ,gn at
garanties mentionnées dans la section précédente, ou à toutes
corporations quelconques, ou à toute autorité municipale ou
autre, on à tout bureau de syndics ou de commissaires, aux
conditions et avec les garanties que la compagnie trouvera
satisfaisantes ; et elle est autorisée à acheter et acquérir des
hypothèques, des sûretés mobilières et immobilières, des dé-
bentures de municipalités ou d'autres corporations, des ac-
tions de banques incor.porées et autres sûretés et titres de
créance, et de revendre ces valeurs ;-et la compagnie pourra
exiger l'accomplissement des conditions et stipulations de
ces prêts et avances, et de ces achats et reventes, dans son
intérêt et dans celui des personnes ou des corporations pour
qui le prêt ou avance aura été fait, ou l'achat ou la revente
aura eu lieu; et la compagnie aura les mêmes pouvoirs par
rapport à ces prêts, avances, achats et ventes, que ceux qui
lui sont donnés par rapport aux prêts, avances, achats et
ventes faits de ses 'propres deniers; et elle pourra aussi ga-
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Pourra en rantir le remboursement du principal ou des intérêts, ou des
semen s deus, de tous deniers confiés à la compagnie pour être pla-

ell, - juge à cés; et pour tontes et chacune des fins susdites, elle pourra
p"ro placer et employer les capitaux et les biens qu'elle aura

alors entre les mains, ou les deniers qu'elle est autorisée à se
procnrer, en sus de son capital actuel, ou tous deniers à ello
coniiés comme susdit ; et faire, autoriser et accomplir tous
actes quelconques jugés nécessaires à cet égard par les di-
recteurs en exercice de la dite compagnie.

Pouvoird' M D. Les directeurs pourront, de temps à autre, du consen-
pruntmr au . d
no" " de tement de la compagnie en assemblée générale réunie, em-
compagnie. pruuter des deniers au nom de la compagnie, au taux d'inté-

rêt et aux conditions qu'elle pourra, de temps à autre, juger à
propos; et les directeurs pourront, à cette fin, faire et consentir
to atos hypothèques, obligations ou autres instruments, sous le
sceau commun (le la compagnie, pour des sommes depasmoins
de cent piastres chacune, ou céder, transférer, ou déposer, sous
forme d'hypothèque en équité ou autrement, tous titres, actes,
documents, sûretés ou propriétés de la compagnie, et avec ou

Siretes don- sans pouvoir de vente ou autres conditions spéciales que les
nées par elle, directeurs jugeront expédient; .pourvu que la totalité de la

ou des sommes ainsi empruntées n'excèdera en aucun temps
Montant de le montant du capital souscrit de la compagnie non encore

lm.""n versé; et nul préteur ne sera tenu de constater les circonstances
de tel prêt, ni la validité de la résolution en vertu de laquelle
il a été fait, ou l'objet pour lequel ce prêt a été demandé.

Pouvoir de 6. Il sera permis à la dite compagnie de recevoir de l'argent
recevoir de en dépôt pour le temps et au taux d'intérêt dont il sera
l'argent en
dé>ôt. convenu; pourvu que la compagnie ne puisse exercer les

pouvoirs conférés par la présente section avant qu'au moins
cent mille piastres du capital social n'aient été versées, et

Proviso : con- pourvu aussi que le montant total de ces dépôts, joint au
°ition P"é1'- montant des hypothèques, bons ou autres instruments

donnés par la compagnie et restant à payer, n'exc2de en
aucun temps le montant du capital versé de la compagnie;

PouToir de 7. La compagnie pourra posséder telles pîopfiétés iininoa
ossder (les bilières qui pourront être nécessaires pour la tfansactiôn deterrails pour ~ l

les transsc- ses Cilaires, ou qui état hypothéquées en sa faveur, pour-
tions desesaf- ront être acquises par elle pour sûreté de ses prêts, et pourra,
cde temps à autre, les vendre, hypothquer, louer gu autrement
Provio: ces en Cis:,poser; pourvu tonjoùrs qu'elle sera tenue de Yendre

erniers de- les propriétés immobîilires acquises en paiement de det-
tes dans les cinq ans, après qu'elles lui seront 'céchues,

Vendhus dans tsdan80 4
n certai autrement ces propriétés retourneront à leur ci-devant pro-

temps. priétaire, ses héritiers ou avants-cause.

L comWagnie S5. La compagnie pourra stipuler, demander et icevoir
pcurra de d'avancà l'intérêt provenant, de teiñmþ à áuti-, d és êf's fait
n.a4er et re- cas

par

hâ •
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par la compagnie, et pourra aussi recevoir un paiementToîr rintc,
annuel sur tous prêts, sous forme de fonds d'amortissement,
pour l'extinction graduelle de tels prêts, aux conditions et en
la maniè-re qui pourront être prescrites par les r'glements de
la compagnie; et elle pourra exigrer de l'emprunteur le rem-
boursement des dépenses faites à l'égard de tout prêt, soit Dépenes
lorsque l'avance du prêt sera faite. soit à te:le époque qu'elle at>uté" au

jugera à propos, et pourra les ajouter au principal ou à l'in- ea'

térêt garanti par hypothèque ou autre sûreté donnée pour
l'emprunt.

9. La compagnie pourra stipuler, prendre, retenir et exiger Quel intérft
on e"conpte

tout intérêt ou escompte suivant le taux légal pour les com- la Cie. pOurra
pies semblables sur semblables garanties dans le lieu où prendre, et
le contrat se fera ou sera exécutoire ; et elle ne sera à *et *uez*n "àun
égard passible d'aucune perte. peine ou confiscation pour tissement.
eucune raison quelconque. Elle pourra aussi recevoir sur
ses prêts un paiement annuel à titre de fonds d'amortisse-
ment pour l'extinction graduelle de ce prêt, aux conditions
et de la manière que les règlements de la compagnie établi-
ront.

10. Il sera tenu un registre des sûretés possédées par la Registre des
compagnie, et dans les quatorze jours après qu'aura été reçue ®®s uvert

la sûreté, une entrée ou mémoire indiquant la nature et le intéressées.
montant de telle sûreté, et les noms des parties avec leurs
qualitês, sera faite dans le registre; et ce registre pourra être
inspecté en tout temps raisonnable par aucun des membres,
ou toute personne intéressée dans toute telle sûreté, sans
honoraire ni rétribution.

11. Le capital de la compagnie sera de deux cent mille capital et
piastres, divisé en actions de- cent piastres chacune; mais nomre dac-
il sera loisible à la compagnie, par résolution passée à
une assemblée générale de ses actionnaires, d'augmenter le
capital social de temps à autre, selon qu'il sera jugé à propos, Augmenta-
jusqu'à une somme n'excédant pas cinq cent mille piastres, t*n
et de prélever le montant de ce nouveau capital, soit en le
répartissant sur les actionnaires primitifs, soit en émettant
de nouvelles actions, ou partie d'une manière et partie de
l'autre; et ce nouveau capital sera assujéti à toutes les obli-
gations, tant à légard du paiement des versements et des
confiscations, qu'aux pouvoirs de prêter et emprunter ou
autrement, que le capital primitif.

12. Toutes les actions du fonds social de la compagnie Actions se-
seront biens mobiliers, et transmissibles comme tels. mofliernl

13. Nul membre de la compagnie ne sera tenu au paiement Etendue dela
des dettes dues par la compagnie au-delà du montant de ses rOn!ab)
actions dans le capital de la compagnie non alors versé. area;on-

1c.
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Sdes 14. La compagnie tiendra dans un ou des livres une liste
des membres de la compagnie, dans laquelle seront entrées li-
siblement et distinctement, de temps àautre, les particularités
suivantes : les noms, adresses et occupations, s'il en est, des:
membres de la compagnie, et le nombre d'actions possédées
par chaque membre, et le montant payé ou convenu d'être
considéré comme payé sur les actions de chaque membre.

Qui serarépu. 15. Quiconque convient de devenir membre de la com-
té membre. pagnie et dont le nom est inscrit sur la liste des membres,

sera réputé membre de la compagnie.

Registre fera 16. La liste des membres fera foi, primd facie, de toutes
les matières qui doivent y être insérées sous l'autorité du
présent acte.

Avis des 17. La notification de tout fidéicommis, explicite, im-
éco"" plicite ou d'induction, ne sera pas inscrite dans a liste, et tel

la compagnie. avis n'affectera en quoi que ce soit la compagnie.

departion 1 R. Lorsqu'une personne demandera par un écrit signé:
son effet. d'elle que des actions lui soient accordées, et qu'il lui aura été

accordé une action ou des actions conformément à sa de-
mande, elle sera réputée avoir convenu de devenir membre
de la compagnie à l'égard des actions ainsi accordées, et elle
sera inscrite en conséquence sur la liste des membres.

certilicat 19. Chaque membre de la compagnie, sur le paiement de
d'actions. vingt centins, où d'une somme moindre, selon que les direc-

teurs le fixeront, aura droit à un certificat sous le sceau de
la compagnie, indiquant les actions possédées par lui et le
montant payé sur ces actions; et sur preuve à la satisfaction

Renouvelle- des directeurs que tel certificat est détérioré, détruit on
ment de cer- ie crperdu, il pourra être renouvelé sur le paiement de la somme

de vingt centins ou telle somme moindre que les directeurs
fixeront, et tel cer tificat fera foi, primafacie, du droit du mem-
bre y nommé aux actions qui y sont mentionnées.

Actionnaires 20. Si une action est inscrite au nom de deux ou d'un
conjoint. plus grand nombre de personnes, la première nommée dans

la liste sera, à l'égard de la votation aux assemblées, de la ré-
ception des dividendes, de la signification des avis ou autres

Nule actin. matières du ressort de la compagnie (excepté les transferts),
sera d- réputée le seul porteur de cette action; et nulle action de la

compagnie ne sera subdivisée.

Pouvo'ir de 2Z. Les directeurs pourront, de temps à autre, faire aux
faire des de- membres les demandes de versements à l'égard des deniers

non-payés sur leurs actions respectives, qu'ilsjugeront à pro-
pos ; pourvu qu'utn mTloins vingt et un jours avant le jour fixé

pour
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pour chaque demande. avis en soit donné à chaque membre Ais..
tenu au paiement; mais nulle demande ne devra excéder le "eandes 11-

montant de dix piastres par action, et il devra s'écouler un m
intervalle d'au moins trois mois entre deux demandes consé-
entives.

22. Chaque membre sera tenu de payer le montant de ResPommi-
toute demande de versement, à la personne, à l'époque et au ye
lieu que les directeurs fixeront.

23. Une demande de versement sera censée avoir été intéret sur
faite lorsqu'aura été passée la résolution des directeurs l'auto- j*,""dues et noe-
risant; et si un actionnaire manque de payer un versement pyées.
par lui dû avant ou le jour fixé pour le paiement, il sera tenu
d'en payer l'intérêt au taux de dix pour cent par année, ou à
tel autre taux moindre que les directeurs fixeront, à compter
du jour indiqué pour le paiement, jusqu'au jour du paiement
même.

24. Les directeurs pourront, s'ils le jugent à propos, rece- Paiement d'a-
voir de tout membre désireux de les avancer, les montants, vance.
en tout ou en partie, dus sur les actions possédAes par
tel membre au-delà des sommes dont le paiement est alors
demandé, et sur les deniers ainsi payés d'avance, ou sur telle
partie qui, de temps à autre, excédera le montant des deman-
des alors faites sur les actions à l'égard desquelles telle avance
sera faite, la compagnie pourra payer un intérêt au taux, par Intérêt.
année, qui pourra être convenu entre le membre payant telle
somme d'avance et les directeurs.

25. Il sera tenu un livre appelé " Registre des transferts, " Registre des
et dans ce livre seront inscrites les particularités de chaque transferts.

transfert d'action dans le fonds social de la compagnie.

26. Nul transfert d'action n'aura lieu sans le consentement consente-
et l'approbation des directeurs. ment des di-

recteurs re-

27. Chaque transfert d'action de la compagnie sera exé- Exution du
cuté par le cédant et le cessionnaire, et le cédant sera réputé transfert. ,

porteur de l'action et membre de la compagnie en consA-
quence, tant que le nom du cessionnaire n'aura pas été inscrit
sur la liste des membres.

28. Les actions de la compagnie seront transférées d'après FornIe du
la formule A, annexée au présent acte. transfert.

29. Les directeurs pourronu refuser d'enregistrer tout Arrérages de-
transfert d'action appartenant à un membre endetté envers 'It ê'
la compagnie. er lie-

30.
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T=nmision 30. Quiconque aura droit à une action en conséquence du
d'actions par ,*
baqueroute, décès, de la banqueroute ou de l'insolvabilité d'un membre,
manage d'un ou enl conséquence du mariage d'un membre du sexe fêmi-

duiît, pourra être inscrit comme membre sur production des
preuves qui pourront être, de temps à autre, exigées par les
directeurs, et d'une requête par écrit à cet égard, signée par
lui (sa signature étant attestée par au moiis un témoin), ce
qui constituera une preuve probante du fait qu'il s'est engagé
à devenir membre de la compagnie.

Confscation 31. Si un membre fait défaut de payer un versement de-
Sesver- mandé au jour fixé pour ce paiement, les directeurs pourront,

sements. tant que le versement ne sera pas opéré, lui signifier un avis
le requérant d'opérer ce versement, ainsi que l'intérêt accu-
mulé à raison de tel non-paiement; et dans l'avis seront in-
diqués le jour (n'étant pas de moins de vingt et un jours de
la date de l'avis) et le lieu auxquels le versement et l'intérêt,
ainsi que les dépenses qui pourront avoir été encourues à
raison du non-paiement, devront être opérés et aequittés;-

Avis. et cet avis énoncera aussi que dans le cas de non-paiement à
ou avant l'époque et un lieu ainsi fixés, les actions à l'égard
desquelles telle demande a été faite, seront passibles de con-
liscation.

Confiscaton 32. Si la partie notifiée ne se conforme pas à tel avis, toute
de. actiOns, action à l'égard de laquelle avis a été donné pourra en tout

temps ensuite, avant l'opération et le paiement de tous verse-
inents, intérêts et frais dus à cet égard, être déclarée èonfis-
quée par résolution des directeurs passée à cet effet.

Disposition 33. Toute action ainsi déclarée confisquée sera réputée

conaius propriété de la compagnie, et pourra être vendue, répartie
de nouveau, ou il pourra en être autreme:ut disposé aux con-
ditions, en la manière et en faveur des personnes que la com-
pagnie jugera à propos.

Responsabii- 34. Tout membre dont les actiôns auront été déclarees
é*°;ri- confisquées sera, nonobstant cette confiscati<m, tenu de payer

rages. à la compagnie tous versements, intérêts et frais dus sur
ces actions à l'époque de la confiscation.

Honoraires 35. Pour chaque transfert et transmission d'action, il sera
sur tiansfert. py un honoraire n'excédant pas cinqante centins, selon

que les directeurs le fixeront de temps à autre.

Réserve 3-. Les directeurs pourront ajourner l'émission de touted'actioins. partie des actions constituant le capital actuel de la compa-
gnie, jusqu'à telle époque ultLrieure qu'ils jugeront à propos,
et pourront émettre une partie de ces actions de temps à
autre, quand et comme ils le jugeront convenable.
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37. Les actions qui seront ainsi réservées par les directeurs O&e de*
seront offertes aux membres dans la proportion des actions , u
qu'ils possèdent; et telle offre sera faite par avis indiquant membren
le nombre d'actions auxquelles le membre a droit, et fixant rtOf de
le délai dans lequel telle offre, si elle n'est pas acceptée, sera
censée avoir été déclinée; et après lexpiration du dit délai,
ou à la réception d'une déclaration du membre auquel l'avis
est adressé qu'il refuse d'accepter les actions cffertes, les di-
recteurs pourront en disposer de la manière qu'ils jugeront
la plus avantageuse à la compagnie.

38. Lorsque et aussitôt que cent mille piastres du fonds Montant (u
social auront été souscrites, et que cinquante mille pias- ° sal

ires auront été versées, les directeurs provisoires de la et versé

compagnie pourront convoquer une assemblée générale t a tran-
des actionnaires dans quelque lieu désigné en la cité d'Ot- sat n deaf.
tawa, en en donnant au moins vingt jours d'avis par circu-
laire, ainsi que dans quelque journal quotidien publié
dans cette cité ; et à cette assemblée générale les actionnaires
ptésents en personne, ou représentés par procureurs, éliront Eection des
sept directeurs de la manière et ayant les qualités ci-dessous d°recto"•

þrescrites, lesquels constitueront le bureau des directeurs et
resteront en charge jusqu'au premier mercredi de septembre
de l'année 'qui suivra leur élection.

39. Les affaires de la compagnie seront administrées par No-bre dce
sept directeurs, qui choisiront parmi eux un président et mn d"ecteu"s;
vice-président, lesquels, sauf dans le cas ci-dessus prévu, oc- sembIées gé-
cuperont leurs charges pendant une année. Ces directeurs nérales # t

e lection des
seront des actionnaires, et ils seront élus à l'assemblée géne- directeurs.
rale annuelle des actionnaires devant avoir lieu en la cité
d'Ottawa, le premier mercredi de septembre de chaque année,
ou à tel autre jour qui pourra être fixé par règlement, apr's
avoir donné au moins vingt jours d'avis de l'assemblée, de la
manière prescrite par la section imimédiatement précédénte;
et la dite élection sera faite p>ar les actionnaires qui auront Qui pourra
fait tous les versements demándés par les directeurs et alo "°°

dus, et qui seront présents à cette filn; soit en personne, soit
par procureurs; et toutes ces élections auront lieu par assis
et levé, et les sept personnes qui auront obtenu le plus grand Majorité.
nombre de suffrages à une élection seront directeurs, sauf toii-
tefois les dispositions ci-après; et s'il arrive à une élection
que deux ou un plus grand nombre de personnes aient un
nombre égal de iSuffrages, de manière qu'un plus grand nom- S'il y a égali-

. ï > 1- rD, ,té de suffira-bre depersonnesparaissent avoirété choisies comme directeurs, ges. a
alors les directeurs qui auront eu le plus grand nombre de
suffrages, oulamajorité d'entre eux, déterminetont laquelle
ou lesquielles des dites personnes avaut ainsi un égal nombre
de suffrages seront directeur ou directeurs, afin de éomplétri-j
le nôïbne de sept ; ét là aits dirëéitéus, àusitòt qué possi bl

après
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Pr:sident et après l'élection, procéderont de la même manière a élre au
vice-prési- de la viedent. scrutin deux d'entre eux pour être leurs président et vice-
Vacances. président; et s'il survient en aucun temps quelque vacance

parmi les directeurs par décès, résignation, incapacité ou des-
titution pendant l'année d'exervice, telle vacance sera remplie
pour le reste de l'année par les directeurs restant ou par la
majorité d'entre eux, qui éliront à telle place ou places un ac-
tionnaire ou des actionnaires éligibles à cette charge ; pourvu

Proviso: qua- toujours que nulle personne ne puisse être élue ou continuer
lification des d'être directeur à moins qu'elle ne poss-de en son nom et

pour son propre compte, dix actions du fonds social de la
compagnie, sur lesquelles il aura été payé au moins dix pour
cent, et qu'elle n'ait payé tous les versements demandés sur
ses actions et toutes les obligations contractées par elle en-
vers la compagnie.

Si l'assemblée 40. S'il arrivait, en quelque temps que ce soit, qu'une
a as ié ea élection d'e directeurs de la compagnie n'eût pas lieu au jour

pourra avoir fixé par le présent acte, la dite compagnie ne sera pas pour
leu un autre cela réputée dissoute; mais on pourra faire, à tout autre jour
les directeurs subséquent, la dite élection de la manière qui pourra être

prescrite par les directeurs alors en exercice ; et les directeurs
en charge continueront d'agir comme tels jusqu'à ce qu'une
nouvelle élection ait lieu.

Votation aux 41. A toutes les assemblées de la compagnie. chaque ac-
aseblée tionnaire aura droit à un vote pour chaque action qu'il possè-générales. dera, et sur lesquelles devront avoir été payées toutes les

demandes de versements alors dus; et toute question sou-
mise à la considération des actionnaires sera décidée par la
majorité des voix; le président choisi pour présider à toute
telle assemblée aura voix prépondérante au cas de partage
égal-des voix.

Pouvoir des 42. Les directeurs auront plein pouvoir et autorité de
iret ®e faire et, de temps à autre, de modifier les statuts, règles, rè-

lier les sta- glements et ordonnances non contraires à la loi ou aux dispo-
tuts. sitions du présent acte, qui leur paraîtront opportuns et né-

cessaires, touchant la gouverne de la compagnie,-'adminis-
tration et l'emploi de son capital et de ses propriétés, biens
et effets,-la convocation des assemblées ordinaires et extra-
ordinaires de la compagnie, des directeurs et autres -offi-
ciers,-les délibérations des assemblées de la .compagnie et
du bureau des directeurs,-la demande de versements sur le
capital souscrit,-la nomination et la destitution des officiers
et agents de la comnpaginie -la réglementation de leurs pou-
voirs et devoirs, et les salaires qui leur seront payés,-l'ii-
demnité à payer aux directeurs, et la régie sous tous autres

Proviso: rati- rapports des affaires de la compagnie ; pourvu toujours que
Ila na.ces statuts, règles, r'eglements et ordonnances, faits par les di-

res. redtcturs

52A4
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recteurs comme il est dit ci-haut, ne seront valides et obliga-
toires que jusqu'à la prochaine assemblée générale annuelle
des actionnaires, à moins qu'ils ne soient alors approuvés par
telle assemblée, à compter de laquelle époque ils seront en
vigueur et mis à effet tels qu'approuvés ou modifiés à cette
assemblée.

43. Une copie de tout statut, règle, règlement ou procès- Copies con-
verbal, ou de toute inscription dans les livres de la compagnie formes aux
certifiée comme vraie copie ou extrait, sous la signature du r emeçs
président ou du vice-président, ou du gérant ou secrétaire commepreuve
de la compagnie, et scellée du sceau de la compagnie, sera prim fac.
reçue dans toute cour et procédure comme preuve prim.2facie
de tel statut, règle, règlement, procès-verbal ou inscription,
sans plus ample preuve, et sans qu'il soit nécessaire de prou-
ver le caractère officiel ou la signature de l'officier qui l'aura
signée, ou du sceau de la compagnie.

44. A toutes les assemblées des directeurs, quatre d'entre quoram.
eux formeront un quorum pour la transaction des affaires, et
toutes les questions seront décidées à la majorité des voix; et
dans le cas d'un partage égal des voix, le président, le vice- Voix prépon-
président ou le directeur présidant donnera son vote prépon- dérante.
dérant en sus de son propre vote comme directeur.

45. Les profits de la compagnie, autant que faire se pourra, Division des
seront partagés et distribués de la manière suivante, savoir : dro e la

il sera, en premier lieu, réservé, dans le but de créer un fonds
de réserve pour faire face aux dépenses contingentes ou pour
égaliser les dividendes, telle somme que les directeurs
fixeront de temps à autre, et s'élevant chaque année à au
moins deux et demi pour cent sur les bénéfices nets de telle
année; et la balance de ces profits sera partagée entre les
membres en la manière que les directeurs détermineront, avec
l'approbation de la compagnie en assemblée générale réunie.

46. La compagnie ne déclarera pas de dividende suscep- Dividende ne
tible de diminuer en quoi que ce soit son fonds social. diminuea pM

le capital.

4 7. Les directeurs pourront déduire des dividendes paya- Déduction des

bles à un membre quelconque, toutes les sommes d'argent °eds.
qui pourront être par lui dues à la compagnie, à compte de dendes.
versements ou autrement.

48. Avis de tout dividende qui pourra être déclaré sera Avis de divi-
donné à chaque membre, et nul dividende ne portera intérêt dOndes.
contre la compagnie.

49. La compagnie aura le siége principal de ses affaires Bureau pn-
en la cité d'Ottawa, et elle pourra établir d'autres bureaux et cipal àåtta-

agences **

52.06
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Agences ail- agences ailleurs dans la Paissanee du Canada, si elle le juge
leurs. à propos.

Avis signifiés 50. Les avis devant être signifiés par la compagnie à ses
par la compa. membres pourrbnt l'être personnellement ou en les laissant
guie aux domiciles inscrits des membres, ou en les leur transmet-

tant par la poste franc de port à leur adresse.

Avisenvoyées 51. Uin avis ou autre document signifié par la poste à un
par la poste membre sera censé· signifié à l'époque à laquelle la lettre

a qui le contient doit être délivrée par la voie ordinaire de la
poste. Pour prouver le fait et la date de la signification, il
suffira d'établir que la lettre a été bien adressée et déposée
au bureau de poste, et l'époque à laquelle elle a été dér osée,
et le temps nécessaire pour qu'elle sqit délivrée par la voie
ordinaire de la poste.

Avis aux ac- 52. Tous les avis qui doivent être donnés aux membres
oiaes seront, à l'égard des actions auxquelles des personnes ont

conjointement droit, donnés à la première personne nommée
dans la liste des membres, et les avis ainsi donnés seront
réputés donnés à tous les porteurs de ces actions.

Porteurs liés 53. Quiconque, par l'opération de la loi, par transfert, ou
par ls avs' par d'autres moyens quelconques, a droit à une action, sera

tenu de se conformer à tous et à chaque avis qui, avant l'ins-
cription de son nom et de son adresse dans la liste des mem-
bres à l'égard de telle action, aura été donné à la personne
de laquelle dérivent ses droits.

La nomina- 54. La nomination ou l'élection des directeurs et ofciers,
"urs on - et les époques, lieux, convocation et tenue des assemblées

ciers sujette ordinaires et extraordinaires ou autres de la, compagnie et
aux statuts. des directeurs et autres officiers, et les délibérations aux

assemblées de la compagnie et des directeurs, seront réglés
par tels statuts, règlements et dispositions, et les assemblées
de la compagnie et des directeurs auront tels pouvoirs, privi-
lAges et autorité énoncés dans les r'glements de.la compa-
gnie passés, de temps à autre, à toute assemblée générale de
la compagnie.

La corpagnie 55. La compagnie transmettra, le ou avant le quinzième
transmettra jour de février de chaque année, au ministre des Finances, un
aneau état clair et complet de son actif et de son passif à la date du
ministre des jour de tel état, lequel contiendra, en sus des autres parti-
Finances. cularités que le ministre des Finances pourra exiger

1. Le montant du capital souscrit;

2. Le montant vers6 de ce capital
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3. Le montant emprunté pour des fins de placements et les
garanties données en conséquence;

4. Le montant placé et garanti p ir titres hypothécaires;

5. La valeur des propriétés foncières sous hypothèque;

6. Le montant des hypothèques échues et en souffrance;

7. Le montant des hypothèques payables par versements;

Et cet état sera attesté sous serment devant un juge de Comment il
paix, par deux personnes, dont l'une sera le président, le vice- sera attesté.
président, ou autre officier alors à la tête des affaires de la
compagnie, et l'autre sera le gérant ou l'auditeur de la com-
pagnie, et chacun d'eux jurera distinctement qu'il a telle
qualité ou chaàrge comme susdit; qu'il a eu les moyens de
vérifier, et qu'il a vérifié le dit état, et qu'il l'a trouvé exact
et vrai en tous ses détails; que la propriété sous hypothèque
a été estimée ô sa vraie valeur, au meilleur de sa connaissance
et croyance; et qu'il croit réellement que le montant des
actions et débentures émises et non-payées est correct; et
cet état sera publié pr le ministre des Finances en la manière n sera publié.
qu'il jugera la plus avantageuse pour le bien public; et pour téniante si le
toute négligence à transmettre cet état par la poste dans les rapport n'est

c ZD pas transmis.
cinq jours après le jour qu'il aurait dû être fait, la compagnie
encourra une pénalité de cent piastres par jour ; et si cet ýSi l'on soup-
état n'est pas transmis dans un mois après le jour susdit, ou ÇOfle *qu'il

s'il appert par cet état que la compagnie est insolvable, le
ministre des Finances pourra, par un avis publié dans la
Gazelle du Canada, déclarer les affaires de la compagnie S'il est trouvé
closes; et si le ministre des Finances soupçonne en aucun cas faux, les af-
que cet état a été faussement fait volontairement, il pourra roaltréper-

députer une personne compétente pour examiner les livres, rotées.
et s'enquérir des affaires de la compagnie et lui en faire rap-
port sous serment; et si par ce rapport il appert qe cet état
4 cté faussement fait volontairerment, ou que la compagnie
est insolvable, ou si la personne ainsi députée fait rapport
soufsserment qu'on lui a refusé accès aux livres, ou quq '
ne"Ii a pas donné les informations qui aiýraient pu lai mettre
n état die faire Un rapport suffisant, le ministre des Finances

Pomra,. par avis dans la Gqçzelle du Canada, eéclare les Proviso: avis
affaires de la compagnie closes; mais le ministte ds ]Finanes, i a compa-
dans chaéuidés cas auquel illui est donné pouvoir discrétion- "
naire ,e déclarer les aïfaires de la comupagnie closes, pourra,
avant Pd lexercer, en don4er avis à la conpagnie et lui for-
iir l'occasion de donner toute expliçation qu'elle jugra con-
çnable de présenter ; et toutes les dépenses relatives à ce épeuses.

.t4ts 'þériodques, et à leur publication, seront 1wpportées

FORMEÚLE.

Chap. !M.
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FORMULE A.

FORMULE D'UN TRANSFERT D'ACTIONS.

Compagnie de Prêt et de Placement d'Ottawa.

Je, (A. B.) de , en considération de la somme de
$ à moi payée par (C. D.) de , cède et
transfers par le présent au dit (C. D.) action (ou actions)
actuellement inscrite en mon nom dans les livres de la dite
compagnie, pour par lui, ses exécuteurs, administrateurs-
testamentaires et ayants-cause en jouir, sujet aux mêmes
conditions auxquelles je les poss?de actuellement. Et je, le
dit (C. D.) conviens, par les présentes, d'accepter et prendre
la dite action (ou actions) sujet aux conditions susdites, et de
devenir membre de la dite compagnie; témoins nos seings,
le jour d 18

A. B.
C. D.

Signé par les nommés A. B. et O. D. respectivement, en
présence de N. O. (Désignation et adresse.)

CHAP. 105.

Acte pour incorporer la Compagnie Anglô-Canadienne de
Mortgage et de Placement (à responsabilité lithitée.)

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préambule. TTENDIU que les personnes ci-dessous dénommées ont
.ipar leur pétition représenté que la création d'une com-
pagnie, avec un capital svffisant, pour effectuer des prêts sur
le mortgage de biens meubles et immeubles et sur d'autres
sûretés, et pour opérer des placements d'autre manière,
comme il est dit ci-après, serait dans l'intérêt du bien public,.
et qu'elles ont demandé qu'il soit passé un acte pour incor-
porer une compagnie ayant de tels objets; et attendu qu'il
convient d'accorder cette demande: A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Cha'm-
bre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Certainesper- 1. Sir Leopold G. Hea4th, 0.C.B., George Latham Browne,
sonnes incor- Alexander Rivington, Sir Keith Jackson, baronnet, l'honorablepores. James Cox Aikins, John Stuart, M. P., et toutes autres per-

sonnes, corps politiques et corporations qui auront une ou
plusieurs parts d'intérêt dans la société autorisée par le pré-
sent, seront et ils sont par le présent constitués en corps po-

litique
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litique et corporation sous le nom de " Compagnie Anglo-
Canadienne de Mortgage et de Placement (à responsabilité Nom social.
limitée.)"

2. Les personnes ci-dessus dénommés seront directeurs Directeurs
provisoires de la compagnie, et en rempliront les fonctions provisoires.
jusqu'à ce que les directeurs de la compagnie soient élus tel
que ci-dessous pourvu.

3. La compagnie est par le présent autorisée à employer Emploi du ca-
son capital, en premier lieu, au paiement et à l'acquittement pitai aux dé-penses préli-
de tous les frais et dépenses nécessités par la demande et minaires.
l'obtention du présent acte, et de toutes autres dépenses pré-
liminaires on y relatives; et à placer la balance de ce capi-
tal, ou telle partie d'icelle qui pourra de temps à autre être
jugée nécessaire, de la manière et pour les fins mentionnées
au présent acte, savoir:

La compagnie pourra prêter et avancer de l'argent sous Prêts sur
forme de prêt ou autrement, pour tels termes qu'elle jugera bins meubles
à propos, sur garantie mobilière ou immobilière, ou sur les effets publics'
deux, ou sur la garantie d'effets publics du Canada, ou sur la parts de ban-
garantie de débentures d'une corporation, émises en vertu que, etc.

et en conformité d'une autorisation statutaire, ou d'actions du
capital d'une compagnie incorporée en Canada, aux termes
et conditions que la compagnie trouvera satisfaisants ou
opportuns; et elle pourra acquérir par achat ou autrement
des mortgages d'immeubles et des sûretés mobilières et im- Hypothèques,
mobilières et des titres de créances (autres que les actions de
compagnies incorporées), et des débentures de corporations
municipales ou autres émises en vertu d'une autorisation
statutaire, et elle pourra les revendre suivant qu'elle le ju- Pouvoirs gé-
gera à propos ; avec pouvoir de faire tous actes qui pourront nlraux à cet
être nécessaires pour effectuer ces prêts, pour en recouvrer e
le remboursement, pour faire rentrer les intérêts à échoir sur
iceux, pour faire observer et accomplir les conditions des dits
prêts, et pour appliquer les déchéances et confiscations par
suite du non-accomplissement des dites conditions ou de
retard dans le paiement,-et de donner des reçus, quittances
et décharges, soit absolument ou pour le tout ou partie, et
de passer les actes, transports et autres instruments néces-
saires à l'exécution de l'achat ou de la revente ;-et pour tou-
tes et chacune des fins susdites, et pour tous et chacun des re capitea
autres objets mentionnés ou indiqués dans le présent acte, peut étr em
la compagml.e pourra placer et employer les capitaux et les °l'y' à ce

biens qu'elle aura alors entre les mains, et les deniers qu'elle .
est autorisée à se procurer ou à recevoir en sus de son capi-
tal actuel; et elle pourra faire et autoriser tous actes, et
exercer tous les pouvoirs, que les directeurs de la compa-
gnie croiront nécessaire de faire et d'exercer.

34 4.
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La Cie. peut 4. La compagnie est par le présent autorisée à agir comme
asociaomm association d'agence, pour l'intérêt et au nom d'autres person-
d'agence. nes qui lui confieront des deniers à cette fin; et soit au nom

de la compagnie ou de telles autres personnes à prêter et
avancer des deniers à toute personne ou personnes sur les ga-
ranties -mentionnées dans la section précédente, ou à toutes
corporations quelconques, ou à toute autorité municipale ou
autre, ou à tout bureau de syndics ou de commissaires, aux con-
ditions et avec les garanties que la ccmpagnie trouvera satis-
faisantes; et elle est autorisée à acheter et acquérir des mort-
gages, des sûretés mobilières et immobiliàres, des débentures
de municipalités ou d'autres corporations, des actions de ban-
ques incorporées et autres sûretés et titres de créance, et de
revendre ces valeurs ;-et la compagnie pourra exiger l'ac-
complissement des conditions et stipulations de ces prêts et
avances, et de ces achats et reventes, dans son intérêt et dans
celui des personnes on. des corporations pour qui le prêt ou
avance aura été fait, ou l'achat ou la revente aura eu lieu ; et
la compagnie aura les mêmes pouvoirs, par rapport à ces
prêts, avances, achats et ventes, que ceux qui lui sont donnés
par rapport aux prêts. avances, achats et ventes faits de ses

Peut garantir propres deniers; et elle pourra aussi garantir le rembourse-
le rembourse- ment du principal ou des intérêts, ou des deux, de tous de-ncpi- niers confiés à, la compagnie pour être placés; et pour toutes
ment de l'in- et chacune des fins susdites, elle pourra placer et employer
térêt. les capitaux et les biens qu'elle aura alors entre les mains, ou

les deniers qu'elle est autorisée à se procurer, en sus de son
capital actuel, on tous deniers à elle confiés comme susdit ;
et faire, autoriser et accomplir tous actes quelconques
jugés nécessaires à cet égard par les directeurs en exercice
de la dite compagnie.

pouvoir d'cm- 5. Les directeurs pourront de temps à autre, du consente-
prunter, et ment de la compagnie réunie en assemblée générale, em-
garait.es il
àon"er par prunter, au nom de la compagnie, aux taux d'intérêt et aux
la compagnie. conditions qu'elle pourra juger à propos ; et les directeur&

pourront à cette fin faire et consentir toutes hypoth'èques,
obligations ou autres instruments, sous le sceau commun de
la compagnie, pour des montants de pas moins de cent pias-
tres chacun, ou déposer, céder on transférer, sous forme de
mortgage en équité ou autrement, tous titres, actes, docu-
ments, sûretés ou biens de la compagnie, et avec ou sans pou-
voir de vente ou avwec toutes autres conditions spéciales que
les directeurs jugeront expédientes ; pourvu que la totalité

Limitation. de la somme ou des sommes ainsi empruntées n'excède en.
aucun temps le montant du capital versé de la compagnie.
Nul prête.ur ne sera. tenu de s'enquérir de la cause du prêt
ni de la validité de la résolution qui l'autorise, ni de l'objet
pour lequel le prêt est demandé.
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6. La compagnie pourra posséder tels bien-fonds qui Quels immen-
pourront être nécessaires par la gestion de ses affaires, et tels bl compa.

> nie pourra
autres immeubles, qui, étant mortgagés ou hypothéqués en poséder.
sa faveur, pourront être acquis par elle pour la protection de
ses placements ; et elle pourra, de temps à autre, vendre,
hypothéquer et louer ces immeubles ou autrement en dispo-
ser ; pourvu toujours qu'il soit du devoir de la compagnie Proviso: elle
de vendre tout immeuble ainsi acquis en paiement d'une les vendra
créance, dans les cinq années à compter du jour où il sera dans un cer-
passé en sa possession, autrement l'immeuble fera retour au
propriétaire antérieur ou à ses héritiers et ayants-cause.

7. La compagnie, lorsqu'elle agira comme intermédiaire, Elle pourra
pourra faire payer au prêteur ou à l'emprunteur telle coin- charger une

mission qu'elle trouvera raisonnable ou qui aura été conve- commission.
nue entre les parties, sur les deniers placés pour le prêteur.

S. La compagnie pourra stipuler, prendre, retenir et exi- quel ti
ger tout intérêt ou escompte suivant le taux légal pour les d'intért ou
compagnies semblables sur semblables garanties dans le °lle ®pte

lieu où se fera le contrat; et elle ne sera à cet égard pas- prendre.
sible d'aucune perte, peine ou confiscation pour aucune rai-
son quelconque. Elle pourra aussi recevoir sur ces prêts un
paiement annuel à titre de fonds d'amortissement pour l'ex-
tinction graduelle de ce prêt, aux conditions et de la manière Fondsd'an:or-
que les rîglements de la compagnie établiront. tissement.

9. Il sera tenu un registre de toutes les sûretés possé- Registre des
dées par la compagnie ; et dans les quatorze jours qui sui- garauties.

vront la réception d'une sûreté, il sera fait dans ce registre
une inscription ou note énonçant la nature et le montant
de la sûreté, et les noms des parties avec leurs qualités
propres.

10. Le capital de la compagnie sera d'un million deux Capital ea
cent cinquante mille piastres, divisé en actions de cent tions.
piastres -chacune, dont dix pour cent devront être versés
avant que la compagnie commence effectivement ses opéra-
tions ; mais celle-ci pourra, par voie de résolution adoptée à
laPremière ou à toute autre assemblée générale des action- Pouoir
naires, élever, de temps à autre, quand elle le jugera expé- augeter
dient, son capital à tout chiffre n'excédant pas cinq millions, ap.
et foimer le' montant de ce fonds supplémentairesoit, au
moyeY d'une distribution entre les premiers actionnaires, ou
dÇne gnissii <Í noivelles a0tions, soit en partie 'par 'un
de ces nioycns et en partie par l'autre ; et le dit nouveau
fonds, en ce qui regarde tant les versements à la suite d'ap-.
pels et la confiscation, que les pouvoirs pour faire des prêts
et des smpran'ts on autres opérations, sera sujet à toutes les
mêmes ispositions qule fondsprimitif.

31 11,
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Actions pro- 11. Toutes les actions du capital de la compagnie seront
p *'' de nature mobilière et transmissibles comme telles.

R b 12. Nul membre de la compagnie ne sera tenu responsablet
des ma- ni chargé du paiement d'aucune dette ou obligation de la

compagnie, au-delà du montant restant à payer sur les ac-
tions de capital de la compagnie possédées par lui.

Registre des 13. La compagnie tiendra en un ou plusieurs livres un
*ti à registre d'actions, où seront inscrites au fur et à mesure, avec

'r netteté et distinctement, les particularités suivantes: les
noms et adresses, et la profession, si la personne en a une,
des membres de la compagnie; le nombre d'actions possé-
dées par chacun d'eux; et le montant payé ou qu'on sera
eonvenu de considérer comme payé, sûr les actions de
chaque membre.

QÔi serarépu- 14. Toute personne qui aura consenti à devenir membre
t eembm de la compagnie, et dont le nom sera inscrit au registre des

actions, sera réputée membre de la compagnie.

Le ,egist 15. Le registre des actions fera foi primd facie de toutes
fera foi. les matières que le présent acte ordonne ou autorise d'y in-

.,érer.

Les fidéica. 16. L'avis d'un fidéicommis explicite, implicite ou d'in-
mis n'affee- duction sera sans effet à l'égard de la compagnie, qu'il ait
tent pas la éé ou non iuscrit dans ses livres.

Demandes 17. Lorsqu'une personne aura demandé par écrit sous sa
d'aetions, signature à prendre des actions, et qu'une ou plusieursleur effet. actions lui auront été départies conformément à sa demande,

elle sera réputée décidément avoir consenti à devenir
membre de la compagnie, à raison des actions ainsi départies ;
et partant elle sera inscrite sur le registre des actions à raison
d'icelles.

Certificat 18. Chaque membre de la compagnie, en payant vingt-
d'action. cinq centins, ou toute moindre somme fixée par les directeurs,comiment e5
nouvelable, aura droit à un certificat sous le sceau social, désignant
etc. l'action ou les actions possédées par lui et le montant versé

sur elles; et sur preuve jugée satisfaisante par les directeurs
du fait qu'un tel certificat est détérioré, détruit ou perdu, il
pourra être renouvelé moyennant le paiement de la somme
de vingt-cing centins, ou de toute moindre somme fixée par
les directeurs. Ce certificat fera foi primâfacie que le membre
y dénommé a droit à l'action ou aux actions désignées.

Actions pa. 19. Si une action est inscrite au nom de deux personnes
en plus, la première nommée dans le registre sera, pour ce

qui
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qui regarde la votation aux assemblée, la réception dez
dividendes, la signification des avis et toutes autres choses
relatives à la compagnie (les transferts exceptés), réputée le
seul porteur de cette action; et nulle action de la compagnie
ne sera subdivisée.

20. Les directeurs pourront faire les demandes de verse- Demand de
ments de fonds qu'ils jugeront à propos aux membres de la vSwmet,
compagnie sur la quotité impayée de leurs actions respec-
tives, pourvu qu'au moins vingt et un jours avant le jour
fixé pour chaque appel de fonds, il en soit signifié avis 'à Ai.
chaque membre tenu au paiement; mais aucune demande de
versement ne devra excéder le montant de dix piastres par
action, et il devra s'écouler au moins trois mois entre deux Limitation.
demandes successives.

21. Chaque membre sera tenu de payer le montant de Paiement
toute demande qui lui aura été ainsi faite, à la personne, au °b**"'e
jour et au lieu que les directeurs auront désignés.

22. Une demande de versement sera censée avoir été versement.
faite le jour où la résolution des directeurs à l'effet de l'auto- non-payàe
riser aura été adoptée; et si un actionnaire manque d'exé- n 1f-

cuter, avant ou pendant le jour fixé à cette fin, le versement
dcp la somme exigible de lui, il sera tenu d'en payer l'intérêt
au taux 'de dix pour cent par année ou à tel autre taux
moindre que les directeurs détermineront, à compter dujour
indiqué pour le versement jusqu'à celui du versement effectif.

23. Les directeurs pourront, s'ils le jugent à propos, rece- lms actions
voir de tout membre qui voudra payer par avance, tout ou peuvent aire
partie des sommes dues sur les actions possédées par lui en a cea-
sus des sommes dont le versement sera actuellement demandé;
et sur les deniers ainsi versés par avance, ou sur toute por-
tion de ces deniers qui de temps à autre excédera le montant La Cie. Pt
des demandes actuelles de versements sur les actions pour r wi-
lesquelles l'avance sera faite, la compagnie pourra payer tel
taux d'intérêt dont seront convenus le membre ayant fait
l'avance et les directeurs, sans toutefois qu'il puisse excéder
six pour cent par année.

24. Il y aura un livre appelé registre des transferts, dans Registre de
lequel on inscrira les particularités de chaque transfert d'ac- "****

tions de capital dela compagnie.

25. Nul transfert d'action ne s'opérera sans le consente- conant.ment des <li-
ment et l'approbation des directeurs.

26. L'acte de transfert d'une action de la compagnie sera Mrafdera,
exécuté par le cédant et le cessionnaire; et le cédant sera

sensé
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censé rester possesseur de l'action et membre de la compagnie
par rapport à icelle, tant que le nom du cessionnaire n'aura
pas été inscrit au registre des actions.

Formule. 27. Les directeurs de la compagnie auront le pouvoir de
prescrire la forme en laquelle se fera le transfert des actions.

Le tranfe-t 28. Les directeurs pourront refuser d'enregistrer tout
u tre re- transfert d*actions appartenant à un membre endetté envers

la compagnie.

Acteons de 2f). Les exécuteurs ou administrateurs d'un membre dé-
ees de cédé seront les seules personnes auxquelles la compagnie

reconnattra un droit à ses actions.

Traeun asbn 39. Toute personne qui aura droit à une action en consé-
"'io quence du décès, de la déconfiture ou de l'insolvabilité d'un

qiue aritn membre quelconque, ou en conséquence du mariage d'un
fert. membre du sexe féminin, pourra se faire inscrire sur le

registre en qualité de membre, après avoir fait telle preuve
que les directeurs pourront de temps à autre exiger, et
déposé une demande en cette qualité, par écrit et sous sa
signature (qui devya être certifiée par au moins un témoin);
laquelle demande constituera une preuve concluante de son
consentement à devenir membre.

Procanîîns 3 i. Si un membre manque d'opérer un versement au jour
°C°a,, dsc fixé à cet effet, les directeurs pourront en tout temps apris
ns non-. le dit jour, tant qu'il sera redevable de la somme à verser, lui

1*n* signifier avis pour le requérir de payer cette somme avec
l'intérêt dont elle se sera accrue à raison de ce non-paiement;
et cet avis énoncera un jour (d'au moins vingt et un jours
postérieur à la date de l'avis) et un lieu où devront s'acquitter
les dits versement et intérêt et tous les frais occasionnés par
le non-paiement; et cet avis portera aussi qu'en cas de non-
paiement au ou avant le jour et au lien ainsi désignés, les
actions pour lesquelles la demande de versement a été faite
seront sujettes à la confiscation.

Confiscation 32. Si la personne ainsi notifiée ne se conforme à toutes
Or " les rescri ons de l'avis l'action au sujet de laquelle ct

avis aura éé donné. pourra en tout temps ensuite, avant le
paiemei-nt intégral du montant des versements, intérêts et
frais lus pour cette action, être confisquée par une résolution
prise à cet effet par les directeurs.

veie Ies,- 33. Toute action qui aura été ainsi confisquée sera réputée
a->partnir à la conpagnie, et pourra être vendue, départie
de nouveau, ou autrement affectée, aux conditions, de la
mali r et à la pereaune "li au per2sonns que la àentpquis

-jagera convshables,. 34t,
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34. Tout membre dont les actions auront été confisquées Rsponsaâ-

sera tenu, nonobstant la confiscation, de payer la compagnie lit 3lr-
le montant intégral des versements, intérêts et fras dus sur frais, etc.
ses actions au moinent de la confiscation.

'15. Les directeurs pourront différer l'émission d'une pat- &Ctions rèser-

tie quelconque des actions constituant le présent capital de émision.
la compagnie jusqu'à telle époque ultérieure qu'ils jugeront
convenable; et pourront émettre quelque partie que ce soit
de ces actions, de temps à autre, comme et quand ils le juge-
ront à propos.

36. Les actions dont rmission alia été ainsi différée par seront d'a-
les directeurs seront offertes aux membres dans la proportion bord offertes
du nombre d'actions existantes possédées par eui; et l'offre aux embres.

en sera faite par la lettre d'avis, énonçant le nombre d'actions
auquel le membre aurait droit, et fixant le délai paÈsé lequel
cette offre, si elle n'a été acceptée, sera censée avoir été refu-
sée; et apr'2s rexpiration du dit délai, ou à la réception d'une
réponse du membre intimant qu'il refuse d'accepter les ac- Et ^vendues 0i

.elles sont re-
tions offertes, les directeurs pourront disposer de celles-ci de fusées.
la manière qu'ils croiront la plus avantageuse à la comp-
gine.

37. Il seta loisible à la cotnpagnie de recevoir des deniers p ®eut

gnie de rcerecevdo drnier
en dépôt pour telles périodes de temps et à tel taux d'intért épots.
dont on pourra convenir ; pourvu que la totalité des sommes
qu'elle aura ainsi en dépôt en aucun temps, jointe au mon- Proviso.
tant collectif restant à payer des mortgages, obligstions on
autres titres donnés par la conrpagnie, n'exc'ede pas le mon-
tant de son capital versé.

29. AfiI d'organiser la Pornpagnie, la direction provisoire *A d'
ou la majorité de la diredfiôn provisôire pourra faire ouvrit
des livres d'acfions, après en atoir dûnihtit donné atie publie
et dans ces livres seront inscrits les noms et saurdfiptixia des
personnes qui désireront devenir actionnaires de la compa.
gifle; et es liféëd pôlittoùt 4tre oivèrtà à Loñófês, AÂigle-
terre, et ailleurs, à la discfétion dé la dite difection provi-
soire, et resteront ouverts tant qu'elle lejugera nécessaire.

29.. Lrt et átiitôt qun de'txi cent mille piasftes du capi- O et quand
tât gocial aurMùt été souscités, et qu'au moins dix polt cent ,re ire la-
du Inonitaut ainsi soulscrit auront été versés, la dite direction e'>.ée gêr.4.
protisoité poútta Cdtvoqe' une asemt'lée généfale des ac- rale.
tionnaires qui se tiendra à Londres, Aiigleteirê, où à 1Îamil-
ton, Canada, dans les trois ans qui suivrorit la passation du
présent acte, en publiant pendant au moins quatre semaines .
à l'avantce iù avis dëè jör öf 1ý4e la feite dè,ceit assem-
Isibe, df (&4ttt j6i'ttààt 4iiiîdi"e- de Loñlfïi oidit ë
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et dans la Gae1te liu Canada, et en signifiant en outre un pareil
avis à chaque actionnaire, soit personnellement, soit par la

Election des voie de la poste 'comme il est pourvu ci-après. A cette
directeurs. assemblée générale, les actionnaires présents ou représentés

par fondés de procuration, éliront sept directeurs, qui com-
poseront le bureau de direction et exerceront leurs fonctions
jusqu'à ce qu'ils soient réélus ou remplacés à l'époque et de
la manière que les règlements de la compagnie auront déter-
minées.

Sept direc- 40. Les affaires de la compagnie seront administrées par
teurs. sept directeurs, chacun desquels sera porteur d'au moins
Qualification, trente actions du capital de la compagnie.

Leur nombre 41. Le nombre des directeurs qui administreront les affai-
peut étre res de la compagnie pourra, à toute assemblée générale de la

compagnie, être porté jusqu'à quinze au plus.

Division des 42. Les profits de la compagnie en leur totalité seront di-
profits. visés, et répartis de la manière suivante, savoir : il sera en

premier lieu réservé, dans le but de créer un fonds de réserve
pour faire face aux dépenses contingentes ou pour égaliser
les dividendes, telle Fomme, qui ne pourra être m')indre que
deux et demi pour cent sur les profits nets de l'opération de
l'année que les directeurs détermineront de temps a autre,
et la balance de ces profits sera partagée entre les membres,
de la manière que les directeurs détermineront, avec l'appro-
bation de la compagnie réunie en assemblée générale.

Restriction 43. La compagnie n'opérera aucun dividende susceptible
<les dividln- de diminuer en quoi que ce soit son fonds social.

Les creances 44. Les directeurs pourront déduire des dividendes paya-
.de la cemp- bles à un membre quelconque, toutes sommes d'argent quigtie, peuvent
être dtéluites. pourront être dues par lui à la compagnie pour des verse-

ments ou autrement.

Avis des divi- 45. Il sera donné avis de toute déclaration de dividende
a chaque membre; mais nul dividende ne portera intérêt
contre la compagnie.

Domicile de 46. La compagnie aura tcujours un bureau dans la cité
a companie. d'Hamilton, lequel sera le domicile légal de la dite compa-

gnie en Canada ; et avis de la situation et de tout déplace-
ment de ce bureau sera inséré dans la «azette du Canada; et
la compagnie pourra établir d'autres bureaux et agences en
Canada, si elle juge à propos.

Signxificationi 47. Les avis que la compagnie est tenue de signifier à ses
ue ' avis. membres pourront être signifiés à la personne ou laissés aux

"domieiles
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domiciles inscrits des membres, ou leur être expédiés par la
poste, francs de port, à leur adresse inscrite sur le registre.

48. Tous avis qui doivent être donnés aux membres se- Avis aux co-
ront, à l'égard des actions auxquelles des personnes ont con- détenteurs.
jointement droit, donnés à la première de ces personnes qui
sera dénommée sur le registre des actions ; et les avis ainsi
donnés seront réputés valablement donnés à tous les co-pro-
priétaires de ces actions.

49. La nomination ou l'élection des directeurs et officiers Nominations,

et les époques, lieux, modes de convocation et de tenue des ,em1i", as-
assemblées ordinaires et extraordinaires eu autres de la com- etc., régies
pagnie, et des directeurs et autres officiers, et les délibéra- pa1es sta-

tions aux assemblées de la compagnie et des directeurs, se-
ront déterminés et régis par telles règles, reglements et dis-
positions, et les assemblées de la compagnie et des directeurs
auront tels pouvcirs, priviléges et autorité qui pourront être
énoncés et prescrits dans et par les règlements de la compa-
gnie, passés de temps à autre à toute assemblée générale de
la compagnie.

50. A toutes les assemblées de la compagnie, chaque ac- Un vote pour
tionnaire aura droit à un vote par chaque action quil possé- sjetion
dera, et qu'il devra avoir possédée depuis au moins vingtNepuis 20
jours avant celui du vote. Ces votes pourront être donnés•en jours.
personne ou par fondé de pouvoir, le fondé devant être lui-
même actionnaire. Mais nul actionnaire n'aura droit de Procureurs.
voter en personne, ou par fondé de pouvoir, à aucune as-
semblée, s'il n'a repondu à tous les appels de versements sur
toutes ses actions. Toutes propositions soumises à la consi- Les verse-

dération des actionnaires seront reglées à la majorité des voix, ments doivent
C être payés.

le président de l'assemblée ayant voix prépondérante en cas voix prépon-
de partage égal des voix. dérante.

51. La compagnie transmettra tous les ans au ministre Etat annuel
des Finances un état en double, vérifié sous serment par le au ministre

(les Finances
président ou le gérant, du capital de la compagnie, de la ce qu'il con-
quotité du versement opéré sur ce capital, de l'actif et du tiendra.
passif de la compagnie, du montant et de la nature des pla-
cements faits par la compagnie, tant pour elle-même que
pour les autres, et du taux moyen d'intérêt retiré de ces pla-
cements, avec mention distincte des classes de sûretés, de
l'étendue et de la valeur des biens-fonds possédés par elfe
ou pour lesquels elle fait fonction d'agent ; et tels autres dé-
tails sur la nature et l'étendue des affaires de la compagnie
que le ministre des Finances pourra demander; mais la com-
pagnie ne sera tenue en aucun cas de faire connaître les noms
et les opérations privées des personnes qui seront en rela-
tion d'affaires avec elle.

b24
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Interpréta- 52. Pans le présent acte, les expressions et mots suivants
tion. auront le sens qui leur est ci-après donné, à moins qu'il ne

puisse convenir à l'objet ou ne soit inconciliable avec le con-
texte, savoir: sous le mot "géranlt " seront compris les cais-
sier, secrétaire et commis ; les expressions "biens-fonds "et
" immeubles " s'étendront. aux maisons et dépendances,
terres, ténements.et héritages sous quelque tenure que ce soit;
l'expression "la compagnie " signifiera la compagnie Anglo-
Canadienne de Mortgage et de Placement ( à responsabilité
limitée,) mentionnée et désignée au présent acte; les expres-
sions " directeurs," "direction " et " gérant " s'entendront des
directeurs, de la direction, et du gérant en exercice de la
dite compagnie.

CHAP. 106.

Acte pour incorporer la Compagnie Provinciale de
Steamers.

[Sancuionné le 26 Mai 1874.]

Préambule, { ONSID1ÉRANT que John Magee, Stephen S. Hall, et
U Edwin N. Snarp, ont pétitionné le parlement fédéral à

l'effet d'être incorporés, avec telles autres rersonnes qui s'as-
socieront à eux, comme compagnie sous les nom et raison de
" Compagnie Provinciale de Steamers," aux fins, entre autres,
de construire et faire naviguer des steamers et autres navires
entre les différents ports de la Puissance, ou à des ports des
Etats-Unis ou des Antilles, ou d'autres pays, et pour telles
autres fins de navigation à la vapenr que la dite corüpagie
jugera à propos, et qu'il est opportun d'accéder à là demaüde
des pétitionnaires susdits: A ces causes, Sa Majesté, pát et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui sttit:

Certaines 1. John Mageeè, Robert Reed, James Dorvill, Gide'êu
personnes in. Palmer, R. Barry Dickey, .Tames L. Dunn, Stephen S. Hal0,
corporées. A Chip. Smith et Edwin N. Sharp, avec tellès autres per-

sonnes qui sont et qui deviendront actionnaires dela compa-
gnie, et leurs héritiers, exécnteurs testamentaires, adminis-
trateurs, curateurs et ayants-cause iespectif., foffneTont ùU
corps p)olitignle et incorpôré sous le nom de: "Compagnie

Non et pou- Provinciale de Steamers," et suront tous et chacuni les pilvi-
voirs géné- léges inhérents à telle corporation.
raux.

Objets do la . l sera loisible à la compagnie de constrüihe, acquétir,
O agulie. nolisei, faire haviguer et entretéñir des iavires 3 #aPdr potf

le transport et le voiturage de marcháiidiëdf ét d6 Ëanè9ig'éf
-%
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ou autre trafic, entre les ports de la Puissance du Canada et
entre les dits ports et ailleurs en dehors du Canada, et entre
d'autres ports en dehors du Canada, et des navires à vapeur
ou autres pour toutes les fins se rattachant à ce transport et
vo'turage, et pour le profitable accomplissement de cette en-
treprise, avec pouvoirs de vendre les dits navires ou aucuns
d'eux ou d'en disposer, ou de faire et consentir des contrats
à la grosse ou autres obligations sur ces navires, ou d'hypo-
théquer le capital de la compagnie, en tout ou en partie,
lorsque et comme elle le jugera à propos,,et de faire des con-
trats et conventions avec toute personne et corporation quel-
conque pour les fins susdites ou autrement, pour l'avantage
de la dite compagnie.

3. Il sera loisible à la compagnie d'acquérir, louer, pren- La compa *e
dre, posséder et en jouir, pour elle et ses successeurs, tant M pomneue
en Canada qu'en tels autres lieux qui seront jugés à propos bleu pour ses
pour les fins de la compagnie, soit en son nom ou en celui de besoins.
ses fidéicommissaires, tels terrains, quais, docks, entrepôts,
bureaux, et autres édifices qu'elle pourra juger nécessaires
et utiles à ces fins, mais non pour aucun autre objet, et dé les
vendre, hypothéquer, ou d'en disposer quand elle n'en aura
plus besoin, et d'en acquérir et achetcr d'autres à leur place.

4. Le capital social de la compagnie sera de cent mille pias- capitai et av.
tres, divisé en mille actions de cent piastres chacune, avec tions.
pouvoir à toute assemblée générale spéciale de la compagnie A"gmenta-

convoquée à cet effet, à laquelle assemblée pas moins des
deux tiers des actionnaires seront présents en personne ou
représentés par procureurs, d'augmenter ce capital jusqu'à
concurrence d'un million de piastres; pourvu toujours que Proviso.
la compagnie ait versé la somme de cinquante mille piastres,
avant de recevoir des passagers ou du fret.

5. Aussitôt que cinq cents actions du capital social de l Première as.
compagnie auront été souscrites, et que dix pour cent auront s
été versés sur ces actions, une assemblée générale des action- tionnaires.
naires sera tenue en la cité de Saint-Jean, dans la province
du Nouveau-Brunswick, et pourra être convoquée par deux
des personnes nommées dans la première section du présent
acte, qui seront directeurs provisoires de la compagnie jus-
qu'à l'élection de leurs successeurs, tel que ci-dessonus pres-
crit, en donnant avis de telle assemblée pendant dix jours
dans un ou plusieurs journaux publiés en la cité de Saint-
Jean, à laquelle assemblée, ou à toute autre assemblée subsé-
quente tenue à cet effet, des règlements seront établis, el à
laquelle seront élus tel nombre de difecteurs qui pourra être
prescrit par ces r'glements.

( Les direoteurs pourrontt de tempa à autre, du consen_ Leusdîetenos
timn '*
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prunter du tement d'une majorité des actionnaires présents ou représen-
consentement %
dacts2ion-" sentés par procureurs à une assemblée générale, faire des
naires. emprunts de deniers au nom de la compagnie, à tel taux d'in-

térêt et à telles conditions qu'ils jugeront à propos.

Chaque ac- 7. Chaque actionnaire de la compagnie aura droit à un vote
oaie au- r chaque action quil possèdera; tous les votes donnés à

vote. une assemblée pourront l'être soit personnellement, soit par
procureur (ce procureur étant aussi actionnaire), et toute pro-
position faite à une assemblée sera décidée par la majorité
des voix des actionnaires présents ou représentés par procu-
reurs.

Responsabili- S. Les actionnaires ne seront point, comme tels, tenus res-
té des aution-

pons-ables pour aucune réclamation, engagement, perte ou
paiement, ou pour aucun dommage, transaction, matière ou
choses qui se rattachent à la dite compagnie, ou pour les
obligations, actes ou manquements de la compagnie, au-
delà de la somme, s'il en est, restant due pour parfaire le
montant de la partie non-acquittée des actions souscrites ou
possédées par eux dans le capital social de la compagnie.

Acquisition 9. Les directeurs susdits auront le pouvoir, s'ils le jugent
do seteae- à propos, de recevoir et prendre dans le fonds social de la
soins de la compagnie tels steamers déjà construits ou acquis par des

actionnaires particuliers, pour les fins de cette compagnie.

Leur évalua- 10. Les directeurs de la compagnie prendront ces steamers
tion. au prix coûtant ou à tel autre évaluation qu'en feront des

personnes mutuellement choisies pour en décider, et cette
évaluation sera portée au crédit des actionnaires comme paie-
ment fait à compte de leurs actions; mais nul actionnaire

Proviso. n'aura droit de réclamer des directeurs aucuns deniers en
paiement de ces steamers, si ce n'est par convention spéciale
à cette fin.

Actes de per- 1 1. Tous actes faits par aucune personne ou personnes
sonnes uniesneo esnesalt Comlle agissant comme directeurs seront, bien qu'il puisse y avoir
directeuirs, quelques défectuosités dans la nomination d'aucune de ces
obtoi personnes, ou qu'elles ou aucune d'elles soient déqualifiées,
pagnie. aussi valides que si chacune des dites personnes eût été régu-

lièrement nommée et fût qualifiée pour être directeur.

CHAP.
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CHAP. 107.

Acte pour amender l'acte d'inorporation de la compaginie
des Remorqueurs du Saint-Laurent.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

CONSIDÉ'RANT que la compagnie des Remorqueurs du Préambule.
St. Laurent a, par pétition, demandé certains amende-

ments à son acte d'incorporation, et qu'il est expédient
d'accéder à sa demande: A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis. et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. La compagnie des Remorqueurs du St. Laurent se Nom de la
nommera à l'avenir: " Compagnie de Navigation à Vapeur C"Pagme

du St. Laurent ; " mais ce changement de nom n'affectera en
aucune manière aucun contrat ou obligation dans lequel la
compagnie est intéressée; et toute poursuite maintenant
pendante pourra être continuée au nom de la compagnie
des Remorqueurs du St. Laurent jusqu'à jugement final et
exécution, sous tel nom, et sans reprise d'instance.

2. L'assemblée annuelle de la compagnie aura lieu, à Date des ai-
l'avenir, à tel jour, entre le quinzième jour de janvier et le semblées an-

quinzième jour de mars, et à telle heure et en tel lieu que les nuelles.
directeurs fixeront de temps à autre; et le bilan, les états et
rapports et toutes autres affaires mentionnées dans la section Bilan, etc.,
onzième de l'acte d'incorporation de la compagnie, seront soumettre.

soumis à telle assemblée annuelle; et les directeurs pourront
être nommés à telle assemblée annuelle au lieu de l'être à
une assemblée générale des actionnaires tel que prescrit par
la cinquième section du dit acte.

3. Les sections deux et trois de l'acte passé par la législature Partie de 28
de la ci-devant province du Canada, dans la vingt-huitième 'c , et
année du règne de Sa Majesté, chapitre quarante-six, et tout 59, abrogée.
ce qui, dans la cinquième section de l'acte passé par la même
législature, dans la vingt-sixième année du règne de Sa
Majesté, chapitre cinquante-neuf, est incompatible avec le
présent acte, et tout ce qui, dans la onzième section de Pacte
en dernier lieu mentionné, exige la convocation d'une assem-
blée générale, sont par le présent abrogées.;

CHAPI
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CHAP. 108.

Acte pour incorporer la Compagnie de Flottage et de
Transport de la Baie de Collins.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préambule. {YONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous dénommées
C/ ont par pétition demandé d'être constituées en corpo-
ration dans le but d'établir une compagnie, en la cité de
Toronto et à la Baie de Collins, pour poursuivre les opérations
du commerce et du transport maritimes entre les différentes
provinces et les pays étrangers, devant être appelée •' Com-
pagnie de Flottage et de Transport de la Baie de Collins; " et
considérant qu'il est expédient l'accéder à leur demande: A.
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:

Incorpora- 1. Isaac Ccckburn, James Murray, John McArthur,
tion. Alexander McArthur, Peter McArthur, William B. Scarth,

James L. Scarth, et tous autres qui deviendront actionnaires
de la compagnie créée par le présent acte, et leurs ayants-
cause, seront et sont par le présent constitués en corporation

Nom de la et corps politique, sous le nom de " Compagnie de Flottage et
co.nPagnle. de Transport de la Baie de Collins."

Affaires et 2. La dite compagnie est, par le présent, autorisée àpouvoirs
généraux. construire, acquérir, noliser, employer, naviguer et maintenir

toutes espèces de remorqueurs, vaisseaux, bateaux et navires
et autres embarcations servant à la navigation, au commerce
ou autres objets, pour le remorquage des radeaux et le trans-
port de marchandises et passagers et de tout autre trafic, et
à poursuivre ces opérations, y compris celles-du commerce
et des agences maritimes, et à faire toutes les choses néces-
saires incidemment liées au but que se propose la compagnie,
ou qui seront nécessaires ou avantageuses pour atteindre ce
but d'une manière plus profitable, avec pouvoir de vendre
ou hypothéquer les propriétés mobilières ou immobilières de
la compagnie, et d'effectuer des contrats avec toute personne
ou corporation pour les objets se rattachant à son entreprise.

Des navires Les directeurs pourront, s'ils le jugent à propos, recevoir et
pourront être de
°dans le prendre dans le fonds social de la compagnie tout navire

fonds social. à vapeur ou autre possédé ou construit par qui que ce soit,
en cédant des actions de la compagnie en paiement total ou

Proviso. partiel de ces navires; pourvu toujours que le consentement
d'une majorité en nombre et en valeur des actionnaires de la
compagnie, exprimé à une assemblée générale, convoquée à
cet effet, soit obtenu.
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3. La compagnie pourra louer, construire ou acquérir par Pouvoir de
achat ou autrement, et posséder absolument ou condition- csséder desîens-fonds
nellement, les biens-fonds, terres, ténements, chemins, docks jusqu'à une
et édifices qui seront nécessaires ou utiles pour atteindre le certaine va-

but de la compagnie, n'excédant pas la valeur annuelle de dix leur.

mille piastres, et pourra les vendre, louer, céder, hypothéquer
et transporter, de temps à autre, et en acquérir d'autres à la
place, n'excédant pas en aucun temps la valeur ci-dessus
mentionnée.

2. La compagnie pourra aussi acheter et vendre des bois de Autres pou-
construction de toute espèce, et pourra de temps à autre faire von-gsea
des avances sur des bois de construction et billots de sciage Achat et
de toute sorte et description, et sur la garantie de limites de vente de limi.
coupes de bois; et la compagnie pourra charger une commis- tes de bois,coupe etc., et avan-
sion sur ces avances, n'excédant pas cinq pour cent sur leur ces.

montant, et el'e aura un gage sur ces marchandises et effets
de commerce en garantie de ces avances et commission.

4. Le capital de la compagnie sera de cent mille piastres, Capital et
avec pouvoir de l'augmenter, selon que besoin en sera, actions.

jusqu'à concurrence d'un million de piastres, et ce capital sera
divisé en actions de cent piastres chacune, qui seront réputées
propriétés mobilieres, et seront transférables en la manière et
en la forme qui seront de temps à autre prescrites par
résolution du bureau des directeurs à cet égard.

5. Les dits Isaac Cockburn, James Murray, John McArthur, Directeurs
Alexander McArthur, Peter McArthur, William B. Scarth et provison.es.
James L. Scarth, seront les directeurs de la compagnie jusqu'à
ce que les actionnaires aient élu des directeurs en la manière
ci-dessous prescrite; et ces directeurs et leurs successeurs, ou Livres d'ac-
trois d'entre eux, auront le pouvoir d'ouvrir des livres pour tions.
la souscription des actions, de recevoir des souscriptions
d'actions de la compagnie, et de répartir les actions entre les
différents souscripteurs; et nul ne pourra, à l'avenir, agir Qualifcation
comme directeur s'il ne possède- en son propre nom dix des direc-

actions du fonds social de la compagnie.

6. Une assemblée annuelle des actionnaires de la compa- Assemblée
gnie pour l'administration des affaires générales de la compa- générale an-
gnie, et l'élection parmi les actionnaires de directeurs chargés nuelle.
de gérer les affaires de la compagnie, sera tenue aux temps
et lieu, en la cité de Toronto, et sous les règlements, quant
à l'avis, qui seront déterminés par résolutions du bureau
des directeurs de la compagnie; et la tenue de toutes autres Autresassem-
assemblées qui pourront être jugées utiles ou nécessaires, bles.
pourra aussi être prescrite par ces résolutions.

7. Aussitôt que cent mille piastres du fonds social auront Quandla eom-
été souscrites et que cinquante pour cent auront été versés pagaie pourra

commencer
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ses opérations sur ce montant, il sera loisible à la compagnie de poursuivre
Première ases opérations sous l'autorité du présent acte; et aussitôt quesemblée géné- se osd.'ate u
raie. la chose pourra se faire ensuite, une première assemblée des

actionnaires pour l'élection des directeurs et la transaction
. des affaires en général sera tenue; et un avis préalable d'une

AS- semaine des temps et lieux fixés pour la tenue de la première
assemblée sera donné par trois des directeurs dans un ou
plusieurs journaux publiés en la cité de Toronto; et pareil
avis des assemblées annuelles subséquentes sera donné sous
le seing du secrétaire de la compagnie, à moins qu'il n'en
soit autrement ordonné par résolution de la compagnie,
comme susdit; et tous les directeurs ou aucun des directeurs

Démission des pourront être démis à toute assemblée des actionnaires con-
directeurs. voquée à cette fin, ou dans ce but conjointement avec tout

autre but ou objet.

Votation et S. Chaque action donnera au porieur droit à un vote à
procureurs. toutes les assemblées de la compagnie, et ce vote pourra être

donné soit en personne ou par procureur, tel procureur étant
actionnaire et muni d'une autorisation par écrit; pourvu tou-
jours que nul actionnatre n'aura droit de voter en son propre
nom pour un nombre d'actions plus considérable que le tiers
du capital souscrit de la compagnie; et toutes les questions
seront réglées à la majorité des voix données sur ces ques-
tions.

Bureau prin- 9. La compagnie tiendra son bureau principal en la cité
c P*l et Oi- de Toronto, et elle aura un président et un vice-président,

qui seront élus par les directeurs et dans leur sein; les direc-
teurs nommeront aussi un secrétaire et pourront nommer les
autres officiers, et employer les agents qu'ils pourront au
besoin juger nécessaires, et pourront exiger du secrétaire et
des officiers et agents qu'ils donnent, en garantie de l'exécu-
tion fidèle de leurs devoirs, tel cautionnement que les direc-
teurs jugeront à propos; et ils pourront payer et allouer à ce
secrétaire et à ces officiers et agents, les salaires ou toute
autre rémunération dont il pourra être convenu.

Demandes d 10.NLesdirecteurs pourront faire des demandes de verse-
versements. mtents aux actionnaires, à l'égard des actions souscrites on.

possédées par eux respectivement, selon qu'ils le jugeront de
temps à autre à propos; et ils pourront imposer des amendes
à défaut de paiement, n'excédant pas deux pour cent en une
seule et même fois, sur le montant des versements demandés;
et pareillement ils pourront, sous les règles et aux conditions
qui pourront être prescrites par résolution, déclarer confis-
quées toutes les actions sur lesquelles il sera dû des arrérages
de versements, ou des amendes, et ces actions seront et de-
viendront, après pareille déclaration, confisquées en faveur
de la compagnie ainsi que les montants versés à compte; et,

elles
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elles pourront dès lors être vendues et cédées de la mani? re Confiscation à
que les directeurs croiront à propos, et les produits nets en pautd

ser:nt appliqués en déduction des réclamations de la compa-
gnie contre les actionnaires en défaut; ou bien les directeurs
pourront, à leur discrétion, s'ils le jugent à propos, procéder
par voie de poursuite on action, au recouvrement de toutes Poursuites en
sommes dues pour versements sur ces actions, avec ou sans recouvrement
intérêt ou amende, ou l'un ou l'autre, selon le cas; et subsé- ents.
quemment, si elles ne sont pas recouvrées en totalité, procé-
der par voie de confiscation tel que ci-haut prescrit, sans
préjudice à leur recours par voie dé poursuite, en aucun cas,
jusqu'à ce que les actions aient été pleinement acquittées.

11. Les directeurs pourront passer des résolutions, et, an Lesdirecteurs
besoin, les amender, modifier ou révoquer, ou les remplacer ferçoiitessta-

entiremet .tuts pour cer-entierement par d'autres, pour la gouverne de la compgragme, taiues ins.
l'administration de ses affaires, la conduite de ses gérants,
officiers et serviteurs; et ces résolutions seront approuvées
ou rejetées par les actionnaires, et elles n'auront de vigueur
qu'après aroir été ratifiées à l'assemblée annuelle ou à une
assemblée générale spéciale des actionnaires; et ces résolu-
tions pourront, entre autres choses, à part les sujets énumérés
ci-haut comme devant lormer partie de ces résolutions, être
faites, sujettes aux dispositiòns spéciales du présent acte,
pour les objets suivants, savoir

1. Fixer et déterminer le nombre des directeurs, la ma- Direct3urs.
nière de remplir les vacances qui pourront strvenir entre les
élections annuelles, le nombre de directeurs devant consti-
tuer un quorum, et généralement la manire dont seront
exercés les pouvoirs des directeurs, y compris l'établissement
et la direction de bureaux auxiliaires ou locaux de directeurs
et agents.

2. La manière de convoquer les assemblées des directeurs As3emles,
ainsi que des acdonnaires, et de fixer les époques auxquelles
se tiendront les assemblées annuelles.

3. Là confiscation des actions à l'égard desquelles il sera Coniscation
dû quelque versement, etles conditions et la manire d'après d'actions.
laquelle pareille confiscation sera déclarée.

4. La tenue de registres et livres de transfert d'actions, la Restrer et

mani:re en laquelle seront opérés les transferts, et les con di-- livs de
tions à observer relativement aux paiements antérieurs des
verse iitâ ou des balances non-payées sur les actions dont
le ttansfert sera autorisé, ainsi que les pièces justiticatives et
preuves quil sera nécessaire de fournir à la compagnie dans
le cas de transmission d'action par mariage, legs, héritage,
faillitr ou autrement q'en conséquence de vente, ,t la co
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f'cation des actions pour non-paiement de balances dves sur
ces.actions ou à 'égard de ces actions.

Proces-ver- a. La tenue des procès-verbaux et des comptes de la com-
baux et pagnie, et la rectification des erreurs qui pourront s'y glisser,
comptes. l'audition des comptes et la nomination d'auditeurs.

I)ividenaes. 6. La déclaration et la répartition des profits de la compa-
gaie et des dividendes s'y rattachant.

wrmunéra- 7. La rémunération des directeurs.
tion.

Emprunta et 8. L'emprunt ou l'avance ;de. deniers pour favoriser et dé-
P8"- velopper les intérêts de la compagnie, et les garanties à

donner par la compagnie ou à la compagnie à cet égard.

Augmenta- 9. Les époques auxquelles et la manière en laquelle sera
" fofld$. proposée et mise aux voix l'augmentation du fonds social de

la compagnie, le mode à suivre pour la souscription et répar-
tition des actions du capital ainsi augmenté, et pour fair cs
demandes de versements et les percevoir.

Autressuie:s. 10. Généralement la gestion et administration des affaires
et opérations de la compagnie, et la mise à effet de tous les

Uvoirs et de'roirs conférés ou imposés à la compagnie, ses
actionnaires et directeurs, par le présent acte.

Accès aux Et ces résolutions pourront être examinées, en tout temps
statuts et raisonnable, par toutes les parties intéressées.
résolutions.

La compagnie 12. La compagnie est autorisée à emprunter des deniers,
ii~ afaireu besoin, jusqu'à concurrence de soixante-dix pour cent de

d'argent. son capital versé, au taux d'intérêt dont il pourra être
convenu.

La compagnie 13. La compagnie pourra devenir partie à des billets pro-
pourra être missoires et lettres de change, chèques, conventions, actes,
it" hypotheques, engagements, prêts à la grosse aventure, et

autres obligations, et pourra engager et hypothéquer ses
biens de la même maniere que pourraient le faire des parti-

Proviso. culiers; mais nul billet promissoire ou lettre de change ne
sera pour une somme moindre que cent piastres, ou ne sera
payable au porteur ou destiné à être mis en circulation
comme argent ou comme billet de banque.

Etene de la 14. Chaque actionnaire, jusqu'àce que tous les versements
responsahiité aient été opérés sur ses actions, sera personnellement res-

°e t ponsable envers les créanciers de la compagnie jusqu'à con-
currence du montant non-versé sur ses actions, mais ne
pourra être poursuivi par aucun créancier avant qu'une

saisie-
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saisie-exécution contre la compagnie n'ait été rapportée sans
qu'il y ait été satisfait en tout ou en partie; et le montant
dû sur cette saisie-exécution sera celui qui pourra être
recoun;ré de l'actionnaire, avec les frais, jusqu'à concurrence
du montant dû par lui sur ses actions.

15. Les actionnaires de la compagnie ne seront pas, comme Responsabili-
tels, responsables d'aucun acte, défaut ou responsabilité de te i
la compagmie, ou pour aucun engagement, réclamation,
paiement, perte, dommage, transaction, matière ou chose
quelconque liée ou se rattachant à la compagnie, au-delà du
montant qu'ils devront sur leurs actions respectives dans le
capital social de la compagnie.

CHAP. 109.

Acteý pour amender l'acte d'incorporat on de la Cotnparie
Maritime d'Entrepots et de Docks.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]
ONSID 'R ANT que la Compagnie Maritime d'Entrerôts Préambule.
et de Docks, incorporée par l'acte du parlement- du

Canada passé en la trente-sixième année du règne de Sa
Majesté, chapitre cent douze, a, par sa pétition, demnandé des
amendements au dit acte d'incorporation, et qu'il est à
propos d'accéder à sa demande: A ces causes, Sa Majesté
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. La dite compagnie pourra établir un fonds de réserve La cie. peut
et à cet effet, acheter et posséder des effets publicsdu Canada nabar un
ou d'une province quelconque de la confédération, des &r-
actions de banques incorporées, ou les actions ou bons de
toute autre corporation, ou des bons ou débentures de toute
ville ou cité incorporée, ou de toute corporation municipale,
et aussi de les rendre ou transférer, et renouveler ces place-
ments lorsque et aussi souvent que les intérêts de la com-
pagnie l'exigeront.

CHAP'. 110.

Ac-te pour incorporer l'Associatioi Internationale de
Transport.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

[ (ONSID tRANT que l'honorable Charles Wilson, 'hono- préambuleI1
\i rable Henry Starnes, Thomas M. Taylor, John Ogilvy,

George
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George A. Drummoud, Alexander Dennistoun, James S.
Evans, John M. Vernon, J. l. R. Molson, Henry Hogan,
Edward T. Tavor, Romeo H. Stephens, Andrew Robertson,
Maurice Cuvilier, Alexandre Maurice Delisle, James Ben-
ning, Joseph Barsalo, Mexander Molson, Theodore Ret,
Harrison Stephens, Andrew Wilson et Alfred Pinsonneault,
é'cuiers. tous de la cité de Montréal, Puissance du Canada,
out pétitionné la législature fédérale du Canada à l'effet
d'étre incorporés, avec telles autres personnes qui s'associe-
ront à eux, comme compagnie sous les noms et raison de :
" Association Iternationale de Transport, " aux fins d'établir
uu systèmede transport ininterrompu entrelesEtatsde T'Ouest,
rintérieur de ce continent et l'Europe, vid Montréal, et vice
versa ; et considérant qu'il est à propos d'accéder aux con-
clusions de leur pétition : A ces causes, Sa 11ajesté, par et de
ravis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décr'te ce qui suit :

Certaines per. 1. Les dits honorables Charles Wilson et Henry Starnes,si)!I1es Colis- et Thomas M. Taylor, John Ogilvy, George A. Drummond,tit-u!e,4 en cor- L".at ". Alexander Dennistoun, James S. Evans, John M. Vernon, J.
H-. R. Molson, 1Henry Ilogan, Edward T. Taylor, Romeo Il.
Stephens, Andrew Robertson, Maurice Cuvillier, Alexandre
Maurice Delisle, SamesBenning, Joseph Barsalon, Alexander
Molson, Theodore Hart, Harrison Stephens, Andrew Wilson,
et Alfre 1 Pinsonneault, écuyers, tous de Montréal, avec telles
autres personnes qui, sont et deviendront actionnaires de la
compagnie, et leurs héritiers, exécuteurs testamentaires, ad-
ministrateurs, curateurs et ayants-cause, formeront un corps

NXom de cor- politique et incorporé sous le n-m de : "Association Inter-
poration et nationale de Transport," qui aura un sceau corgmun, et sousp" gé- ce nom elle pourra poursuivre et être poursuivie, plaider et

se défendre devant toute cour de droit ou d'équité.

Fonds social 2. Le capital social de l'asseciation sera d'un million de
et actions, piastres, divise en dix mille actions de cent piastres chacune,

avec pouvoir à toute assemblée générale annuelle de l'asso-
ciation d'augmenter ce capital, de temps à autre, en actions

Pro-viso: con. de cent piastres, jusqu'à cinq millions de piastres ; pourvu
dition prtli- toujours que l'association ne puisse commencer ses opératioins

®i".ire e avant que cinq cent mille piastres du capital social n'aient
Mient des opé- été souscrites de bonne foi, et que dix pour cent en aient été
xations. versés; et qu'aucune augmentation ne puisse être faite en

aucun temps au capital de l'association avant que tout le ca-
pital primitif de l'association n'ait été souscrit, et que cin-
quante pour cent en aient été versés.

Pouvoirs et 3. L'association aura le pouvoir de posséder, construire,
affaires de acheter, vendre et noliser des navires et bt timents de toute
ranoeion 'espèce, et de les employer n'importe où à tout trafi légitime
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que ce soit, et de construire, posséder ou louer toute espè'e
de matériel roulant de chemin de fer, et de l'ut-liser selon
qu'elle le jugera à propos au tran>-port des marchandises en
Canada, ou entre le Canada et les Etats-Uiis, ou dais les
E tats-Unis, et d'aider au développement de toute voie artifi-
cielle ou naturelle de transport.

4. Il sera loisible à l'association d'acquérir, louer, prendre' Pouvoir de
posséder et en jouir, pour elle et ses successeurs, tant en &e*s °rL
Canada qu'en tels autres lieux qui seront jugés à propos, deNaunen.
pour les fins de l'association, soit en son nom ou en celui de les Pour son
ses fidéicommissaires, telles terrains, qu.is, docks. entrepôts, propre usage.
bureaux et autres édifices qu'elle pourra juger nécessaires
et utiles à ces fins, et de les rendre, louer et hypothéquer,
ou d'en disposer, et d'en acquérir et acheter d'autres à leur oso:

valeut Em»-
place; pourru toujours que le revenu ou valeur annuelle de té,.
ces terrains, quais, docks, entrepôts, bureaux et autres édi-
fices situés en Canada, n'excèdera pas la somme de 'vingt-
cinq mille piastres dans une même localité.

5. L'association pourra exiger sur tous effets confiés à ses E sh
soins, ou sous sa garde, une rémunération raisonnable ou les e,avances,

prix dont il sera convenu pour l'emmagasinage, l'entreposage
le quaiage, l'usage des bassins, les frais de tonnelerie, de
chargement ou de déchargement au moyen d'élévateurs, ou
les autres soins et labeurs qu'occasionneront ces effets à la dile
association, ei sus du fret régulier et du primuage des dites
marchandises qui auront pu être transportées par elle.

6. L'essociation aura le pouvoir de percevoir tous les frais Frais detrarizporbe
auxquels seront sujets les effets ou denrées lorsqu'ils rien- payés par
dront en sa possession ; et sur paiement de ces frais arriérés, t
et sans transport formel elle aura le même privilge à l'égard
de leur montant, sur tels effets ou denrées, que les personnes
auxquelles ces frais étaient originairement dus avaient sur
ces effets ou denrées pendant qu'ils étaient en leur posses-
sion, et sera subrogée quant à tel paiement à tous les droits et
recours de telles personnes pour ces frais.

7. L'association est, par le présent, autorisée à iaire des con- Assurance
(le,% e4Tets ontrats d'assurance avec tout assureur contre toutes pertes, °

dommages et détériorations aux effets, navires et marchan-
dises qui lui auront été confiés pour être mis en sûreté, soit
sur nier, sur les lacs, les riières ou sur terre. sur Iesquels
elle pourra avoir fait des avances, - plein montant do ces
avanceset réclamations sur tels eflets,navires et marchandises.
et elle pourra obtenir des polices au nom de l'association,
faisant foi de telle assurance.

S. L'association pourra, en tout emps, faire des avan»ces qe,.
sur des marchandises, effets ou autres denrées marchandes à eiai.

ello
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elle transférées, ou en sa garde et possession, pour en opérer
le trausport ou les garder en sûreté, et ces avances pourront
être faites soit au comptant ou par des effets de commerce
negociables, faits. endossés ou acceptés par l'association, et
sur ces avances. l'association pourra exiger une commission
n'excédant pas cinq pour cent de leur montant, et l'intérêt
au taux de huit pour cent par année, et le taux régulier du
change si les avances ont été faites en pays étranger; et
pour ces avances, commission, intérêt et change, l'association
aura un privilége sur tels effets ou marchandises jusqu'à

rroviso. complet paiement; pourvu que le taux d'intérêt permis dans
la présente section soit sujet àla loi réglant le taux de l'intérêt
dans la province où l'avance sera faita.

Vente dans le 9. Dans le cas de non-paiement du fret et de non-rem-
cdS d' ""- boursement des avances et autres frais lorsqu'ils seront dus

S pour des marchandises ou effets en sa possession, ou sous
son contrôle, l'association pourra vendre à l'encan, ou par
vente privée, les effets sur lesquels elle a fait ces avances ou
autres frais, et retenir avec les frais le produit ou partie du
prodiit de cette vente, à concurrence du montant dû à l'as-
sociation, et remettre la balance, s'il en est, à leurs pro-
pritaires ; mais nulle vente d'effets ou marchandises n'aura
lieu, en vertu du présent acte, sans qu'un avis préalable de
trente jours du temps et du lieu de telle vente, n'ait été donné
par lettre chargée transmise par la poste au propriétaire de
ces effets ou marchandises, à moins qu'il ne soit autrement
prescrit dns le contrat entre les parties; et dans le cas d'une
propriété qui serait remise à l'association et sur laquelle il
aurait été iait des avances, et que, par quelques causes, elle

Bispisitiii diminuerait de valeur comparativement aux prix original de
aliau ar- 'la facture ou autrement, l'association pourra donner avis au
saes propriétaire, agent ou garant, par une lettre chargée ou au-

rment, d'avoir à remplir les conditions du contrat, ou de
combler la différence causée par cette diminution en valeur;
et, à défalt de ce faire, l'association pourra disposer de cette
propriété et la mettre immédiatement à l'encan ou la vendre
privément.

Dem:1nJes du 1. Leés-directeurs de l'association pourront demander des
verse nuens- versements sur son capital social de telles sommes qu'ils
1-so. jwgront à propos, pourvu qu'aucune somme plus élevée que

dix pour cent du montant souscrit ne soit payable en une
seule fois, et qu'il s'écoule au moins trois mois entre chaque
vemenleLt.

31&bilité des i '. Les aflaires de l'association seront régies et adminis-
directeurs. tr(es, et ses pouvoirs exercés par dix directeurs (dont cinq

formneront un quorum), qui seront élus par les actionnaires,
(t qui seront individuellement actionnaires au montant de

vingt-
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vingt-cinq actions dans le dit capital, et qui seront élus de
telle manière et pour tel espace de temps que prescriront les
règlements de l'association.

12. Les directeurs provisoires de l'association se compo- Directeurs
seront de l'honorable Charles Wilson, Thomas M. Taylor, provisoires.
John Ogilvy, George A. Drummond, Alexander Dennistoun,
l'honorable Henry Starnes, James S. Evans, John M. Vernon,
H. Hogan et Romeo H. Stephens, tous de la cité de Montréal.
Après la passation du présent acte, les directeurs provisoires
auront le pouvoir de s'organiser, d'ouvrir des livres de sous- Livres de
cription d'actions dans le fonds social, et généralement souscription.
d'exercer les fonctions- ordinaires de directeurs jusqu'à la
première élection générale, tel que ci-dessous prescrit.

13. Il sera loisible à 'l'association, à toute assemblée Pouvoirs d'é-
annuelle ou régulière convoquée à cette fin, de faire et passei tablir des

règlements ettelles résolutions et de faire ou passer tel statuts ou règle- pour quelles
ments qui lui paraîtront convenables et nécessaires concer- fins.
nant les élections des directeurs et la durée de leur charge,
la répartition des actions, les demandes de versements sur les
actions, l'opération de ces versements, l'émission et l'enre- -
gistrement de certificats d'actions, la confiscation des actions
à défaut de l'acquittement des versements, l'emploi des
actions confisquées, et de leur produit, le transfert des actions,
la déclaration et le paiement des dividendes, 11 ncir ination,
les fonctions, devoirs et déplacements de tous agents, officiers
et rviteurs de l'association, le cautionnement à être fourni
par eux à l'association, leur rémunération et celle des direc-
teurs, l'époque des assemblées des actionnaires, l'imposition
et le recouvrement de toutes les amendes et confiscations
pouvant être réglées par statuts, et la gestion sous tous les
autres rapports dles affàires de l'association, et, de temps à
autre, les révoquer, amender ou rétablir; mais tout. statut, Proviso: rati-
abrogation, amendement et remise en vigueur des statuts les at ai-
n'aura force et effet que jusqu'à la prochaine assemblée an- res.
nuelle de l'association, s'il n'est confirmé à quelqu'une de ses
assemblées générales dûment convoquées à cet effet, et à
défaut de telle confirmation, il cessera d'avoir alors force et
effet; et il sera tenu par l'association, pour tous ces statuts ou
règlements, un registre qui restera ouvert à l'inspection du
public durant les heures ordinaire de bureau.

14. Les directeurs de l'association donneront, de temps en Certificats
temps, à chacun des actionnaires respectivement, des certi- d'ctions.
ficats, revêtus du sceau de l'association, du nombre d'actions,
auxquelles il a droit, et il sera alors le propriétaire légitim'
des dites actions, et aura tous les droits et sera soumis à.toutes
les obligations d'un actionnaire à raison de ces actions; et
chaque personne à laquelle une action ou des actions seront

cédées,
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signera -une reconnaissance constatant qu'elle a reçu
la ou les actions, laquelle reconnaisfance sera gardée par les

Efiet de ces dire*teurs et sera une preuve concluante de facceptation, et
certilicats... que la personne qui l'a signée a pris pour elle-même la

responsabilité susdite.

Poursuites en 1 5. Dans le cas où les directeurs croiraient plus avanta-
ractions, cege ux. en certains cas, d'exiger l'opération d'aucun versement
qu'il suiia dû, plutôt que de confisquer ou vendre les dites actions, il
"'alnee sera loisible à la dite association le poursuivre et recouvrer

le versement de l'actionnaire, avec intérêt, par une action
intentée devant tout tribunal ayant juridiction civile jusqu'au
montant réclamé; pourvu que rien de contenu dans le présent
acte n'affectera en aucune manière les droits de l'association
de confisquer les actions de tout actionnaire pour non-opéra-
tion de versements ou non-paiement de souscriptions, soit
avant, soit après tel jugement obtenu pour leur recouvrement.

Empli i du 16. Li capital social et l'augmentation de capital de
capa. l'association seront affectés et employés, en premier lieu, aux

frais préliminaires d'établissement de la dite association, et
tout le reste des deniers. à poursuivre les objets de la dite
entreprise et les autres fins de l'association, et pour aucun
autre usage, intention ou fin quelconque.

Association 17. L'asscciation ne sera pas tenue de veiller à l'exécution
exemptee de
vefifer a lex- d'aucun fidéicommis, soit explicite, implicite ou d'induction,
écntion des auquel aucune des actions pourra être soumise, et le reçu de
"1lco1u""''s la partie au nom de qui telle action sera inscrite dans les

livres de l'associatic.n, sera, de temps en temps, une quittance
pour l'association pour tout dividende ou autre somme
d'argent payable à raison de telle action, nonobstant tout
fidéicommis auquel la dite action peut être soumise, soit que
l'association ait on n'ait pas eu avis du dit fidéicommis;
et l'association ne sera pas tenue de veiller à l'emploi des
deniers payés sur tel reçu.

Transport par 1 *. Toute personne qui aura droit à une action par suite

lite, mariage, du déc' s, de la faillite ou de l'insolvabilité d'un actionnaire,
etc. ou par le fait du mariage d'un actionnaire du sexe féminin,

pourra être inscrite comme actionnaire sur production de
toute preuve que, de temps à autre, les directeurs exigeront,
et sur la production d'une déclaration et requête écrite à c:t
effet et signée par elle; laquelle déclaration devra distine-
temeni(t indiquer dc quelle mimière et en faveur de qui c,,s
actions autont été transmises; etla signature y apposée devri
être attestée par un témoin au moins, dont la dite association
pourra exiger l'assermentation devant un juge d'une cour
d'anhîives, ou le maire, le prévôt ou principal magistrat
d'une cité, ville, bourg ou municipalité, ou un notaire pubI,

on
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ou si elle est d'un pays étranger, le consul ou vice-consul
britannique, ou autre représentant accrédité du gouverne-
ment britannique dans le pays où la déclaration sera faite; et
cette déclaration sera une preuve probante qu'elle a consenti
à devenir actionnaire.

19. L'assemblée générale annuelle de l'association sera Ast,emble
tenue dans le bureau de l'association, dans la cité de Mont- 1énrale n-
réal, le premier lundi de novembre de chaque année, aux nuene.

fins d'élire des directeuzs et pour la gestion des affaires
générales de l'association ; à cette assemblée, le président de
l'association, ou en son absence le vice-président, et en l'ab-
sence des deux, alors le directeur-gérant, on tout autre direc- Quiprésidera.
teur, prendra le fauteuil, et les actionnaires pourront y
assister en personne ou'yar procureur, tel que ci-après prévu.

2C. Les directeurs élus àPassemblée annuelle, ou à une Election des
assemblée convoquée à cette fin, se réuniront dans les deux ofciers.
jours qui suivront l'élection annuelle des directeurs susdits,
et ils éliront alors parmi eux, à la majorité des voix des per-
sonnes présentes, un -président, un vice-président et un
directeur-gérant îlequel pourra être en même temps président
ou vice-président), qui resteront en charge pour l'année ou
jusqu'à l'élection de leurs successeurs et que ces derniers
soient entrés en fonctions; chacun de ces officiers pourra
convoquer des assemblées des directeurs aussi souvent que
l'occasion l'exigera.

2 1. A toutes les assemblées des actionnaires tenues en Votes en pro-
ccnformité du présent acte, qu'elles soient annuelles ou spé- portion du

xmbre d'ac-
ciales, chaque actionnaire aura droit à autant de votes qu'd tos.

aura d'actions dans le dit- capital, et tel vote ou votes pour-
ront être donnés en personne ou par procureur; et toutes La majorité
questions proposées ou soumises à la considération des dites décidera.
assemblées seront finalement décidées par la majorité des
votes des actionnaires présents ou votant par procuration,
excepté dans les cas auxquels il est autrement pourvu par
le présent acte; pourvu toujours que personne n'aura droit Proviso:
de voter comme procureur à aucune assemblée, à moins qu'il quant au pro-
ne sQit actionnaire de la dite association et qu'il ne prodnise cureur.
une autorisation écrite comme tel procureur.

22. A toutes les élections de directeurs oa autres réunicns Vote au scru-
d'afiires de Tassociation, la votation se 'fera au scr-utin aet ét s
entre dix heures A. M: et quatre heures P. M., et un avis de n .
trente jours devra être p blié dans au moins un journal de
la cité,'et par circulaire spéciale mise à la poste à ladresse
des actionnaires qui auront fait connaître leur adresse à l's-
sociation, et indiquant, si l'assemblée est annuelle ou spéciale,

dlië eatišpébFáfe le icipeia objet déaseionvoeaiti».
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Bureaux lo- 23. Les directeurs de l'association pourront nommer des
ceaux dedires- bureaux locaux d'administration ou agents en Canada ou
agents. ailleurs, et pour tel temps et à telles conditions qui leur pa-

raîtront à propos, et les directeurs pourront autoriser tels bu-
reaux ou agents à faire et accomplir tout acte ou chose, ou à
exercer aucun des pouvoirs que les directeurs eux-mêmes
ou aucun d'eux peuvent légalement exercer, faire ou accom-
plir, excepté celui de faire des règlements; et toutes les
choses faites par tels bureaux ou agents, en vertu des dits
pouvoirs à eux donnés par teis directeurs, seront aussi va-
lides et efficaces à toutes fins et intentions quelconques, que
si elles avaient été faites par les directeurs eux-mêmes, no-
nobstant toute chose à ce contraire dans le présent acte.

Etat annuel 24. Les directeurs feront dresser un état fidèle des affaires,des affaires. du passif et de l'actif de l'association jusqu'au premier jour
de novembre de chaque année, lequel sera soumis aux action-
naires à chaque assemblée annuelle.

Livres à te- 25. L'association fera tenir un ou des livres par le secré-
nir. taire ou par quelque autre officier spécialement chargé de ce

devoir, dans lesquels seront enregistrés: le nom de tous ceux
qui sont ou qui auront été actionnaires; l' Iresse et l'occu-
pation de chacune de ces personnes pendant qu'elle était
actionnaire; le nombre d'actions possédées par chaque ac-
tionnaire; les versements opérés et restant à faire sur les
actions respectives de chaque actionnaire; tous les transferts
d'actions, dans l'ordre qu'ils seront présentés à l'association
pour enregistrement, avec la date et autres détails de chaque
transfert, et la date de son inscription, le nom, l'adresse et
la profession de toutes personnes qui sont ou qui ont été di-
recteurs de l'association, avec indication de la date qu'ils sont

..0 devenus ou qu'ils ont cessé d'être directeurs.

Lesdirecteurs 26. Les directeurs pourront refuser de permettre l'inscrip-
peuvent refu- tio
ser d'inscrire tion, dans aucun de ces livres, de tout transfert d'actions
destransferts. dont le montant n'aura pas été payé; et nul transfert, opéré

dans le but de libérer le cédant à l'égard de dettes préexis-
tantes de l'association, ne sera valide ni n'empêchera un
créancier antérieur d'exercer son recours contre le cédant
de la même manière que s'il fût resté actionnaire de l'asso-
ciation.

Examen des 27. Il sera permis à tout actionnaire d'examiner les livres
livres. de l'association, s'il en fait la demande par écrit aux direc

teurs, et fait connaître le motif et le but de cet examen;
Proviso. pourvu toujours que cet examen n'ait pas pour effet d'inter-

rompre les atfaires de l'association.

Responsabi- 28. Les actionnaires ne seront pas, comme tels, responsa-
lité ae- bles
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bles à l'égard d'aucune réclamation, engagement, perte ou 'ioinaire- li-

paiement, ou d'aucuns dommages, transactions, matières ou.
choses se rattacbant à l'association, ni à l'égard des obliga-
tions, actes ou défauts de l'association, pour une plus forte
somme que la balance restant à payer, sil en est, pour com-
pléter les versements à opérer sur les actions souscrites ou
possédées par eux dans le capital de l'association.

29. Les actions, dans le capital social de l'association, Actions pro-
seront censées être des propriétés mobilières, et seront trans- Ptés mobi-
férables comme telles.

30. Les directeurs de l'association auront le pouvoir, s'ils Vapeurs et
le jugent à propos, de recevoir et prendre dans le fondF so- autres navires
cial de l'association tels bateaux à vapeur, propulseurs, navi- a en ac-
res à voiles, barges ou toute autre espèce de bâtiment, ou .
toute espi-ce de matériel roulant de chemin de fer, ou toute
espèce de véhicule employé au transport des marchandises
ou passagers, déjà construits ou acquis, ou qui pourront
l'être à l'avenir par des actionnaires particuliers pour les
fins de l'association, au prix coûtant ou à tel prix qu'ils se-
ront évalués par des pe3rsonnes muttuellement choisies pour
décider à cet égard. Cette disposition s'appliquera aussi bien
aux navires ou matériel roulant de construction étrangère
qu'aux navires et matériel roulant construits dans le pays.

3 1. Tout contrat, convention, engagement ou marché fait Contrats faits

par l'association, ou par un' ou par plusieurs des parles direc.

au nom de l'association, ou par aucun agent ou agents de toires pour
l'association, et tout billet promissoire fait ou endossé, et rassoctation.
toute ,ettre de change tirée, acceptée ou endossée par ce ou
ces directeurs pour l'association, ou par tout agent ou
agents, en conformité générale avec les pouvoirs qui leur
sont dévolns et conférés respectivement, en- vertu des dits
règlements, seront obligatoires pour la dite association;
et dans aucun cas il ne sera nécessaire d'apposer le sceau
de l'association à aucun tel contrat, convention, engaàgement,
marché, billet promissoire ou lettre de change, ou de pron- Biets et
ver qu'ils ont été faits et contractés strictement selon les lettres de
règl ements; et la partie les faisant et contractant comme chane.

directeur ou a;ent ne sera pas par là soumise individuelle-
ment à aucune responsabilité quelconque.

32. Les directeurs pourront, de temps à autre, à toute Directeurs
assemblée spécialement convoquée dans ce but, décider autoriseés à

d'emprunter de l'argent, au nom de l'as"ociation, à tel taux tcpruner,
d'intérêt et à tèlles conditions qui pourront être arrêtés par
rés;lution; et pour effectuer tel emprunt, les directeurs
pourrcnt autoriser le directeur-gérant de l'association, le pré-
sident, ou deux des directeurs, à faire et exécuter les hypo-

thèques
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thèques, à consentir des prêts à la grosse aventure ou autres
obligations ou autres :nstruments, s lon qu'il pourra étre né-
cessaire, et, à cette fin, grever telle propriété de Passociaitou
qu'ils auront été ainsi autorisés par telle résolution à grever
par voie de garantie ou d'hypothèque; et ils pomiront céder,
transférer ou déposer aucun des documents, titres, garanties
ou propriétés de l'association, avec ou sans le pouvoir de
vente, ou avec telles autres dispositions spéciales que les di-
recteurs jugeront à propos d'établir à cette assemblée; pour-

Proviso: vu que la somme ou les sommes collectives empruntées, ou
niontant l- le montant des obligations émises, n'excèd era en aucun temps

la moitié du montant du capital versé dr3Passociation ; et nul
prêteur ou acquéreur d'obligations ainsi émises par la dite
association ne sera tenu de s'enquérir du but pour lequel
l'emprunt est opéré, ou de la validité de toute résolution au-
torisant tel emprunt, ou pour quelle fin cet emprunt est fait.

Les aubains 33. Les aubains auront le mêre droit que les sujets bri-
ont le droit tanniques de prendre et posséder des actions dans l'associa-
de posséder-
des actions, tion et de voter soit en personne ou par procuration, et ils
etc. seront éligibles aux charges de Passociation ; pourvu tou-

jours que le président, le vice-président ou le directeur-gérant,
et quatre autres directeurs, soient domiciliés en Canada et
sujets de Sa Majesté.

Quand les au- 34. Nulle action ne sera transférable tant que tous les ver-
tions sont
tansférables. sements en souffrance sur cette action n'auront pas été coin-

plètement opérés, ou tant qu'elle n'aura pas été déclarée
confisquée pour cause de non-opération de versement, ou
tant qu'elle n'aura pas été vendue par exécution.

Comparution 33. Si un bref de saisie-arrêt ou de saisie-exécution est
Sle cas de signifié à le dite association dans la province de Québec, ilsais:e-ex2cu- prvic

tiil. sera loisible à son président, directeur-gérant, ou secrétaire,
ou trésorier, o-wà tout agent qui sera nommé tel que ci-dessus
prescrit dans tel cas, de comparaître en ob:.issance au dit
bref, pour faire la déclaration prescrite par la loi suivant le.s
exigences du dit -as'; laquelle déclaration, ou la déclaration
du président. directeur-gérant, secrétaire ou trésorier, sera
prise et reçue dans toutes les cours de justice de la dite pro-
vince comme la déclaration de l'association.

Si l'élection 3G. Dans le cas où il arriverait, en aucun teips, qu'une
des directeurs élection de directea s n'aurait pas licu conformément au

présent acte, le jour qu'elle aurait dû proir lieu, la ditë asso-
ciation, pour cette cause, ne sera pas consée dissoute, mais
cette élection pourra se faire à toute assemblée générale de
l'association régulièiement convoquée à cette fin.

Actions con- 37. Toute a'tion conflsquée sera considérée comnme pro-
fqd®s' priété de lassociation, et il pourra en être dispou&, ou elle

pourra
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pourra être vendue ou adjugée de nouveau, aux conditions.
de telle manière, et à telle personne ou personnes que les di-
recteurs jugeront convenables.

38. Les directeurs auront le pouvoir d'émettre des actions Pouvoirdy-
mettre desacquittées du capital de l'association en paiement du prix de actions a"

bûtiments, matériel roulant, ou immeubles; et ces actions se- quittées en
ront exemptes de tout appel de versement quelconque, et de ®aement

' ! (lebâtiment s,toute réclamation et exigence de la part de l'association ou etc.
de ses créanciers, et cela tont comme si la somme qu'elles re-
présentent eût été réguli?:rement (émanilée par l'association
et complètement payée par leur porteur.

39. Tout directeur de l'association, ses héritiers, exécu- Indemnité

teurs testamentaires et administrateurs respectivement, se- les drec-

ront, de temps à autre et en tout temps. sauvegardés et in-
demnisés à même les fonds de l'association de tous frais et
dépenses qu'ils feront ou qu'ils pourront encourir à l'égard
d'aucune action ou poursuite qui sera intentée ou commen-
cée contre lui au sujet de tout acte, fait, matière su chose
quelconque faite ou permise par lui dans l'exécution des de-
voirs de sa charge ; et aussi de tous autres frais et déperises
qu'il fera ou encourra pour les affaires de l'association, ex-
e ipté les f:ais et dépenses dus à sa négligence ou son défaut
volontaires.

40. Nul porteur d'actions de l'association, comme exécu. Actionnaires
teur testamentaire, administrateur, tuteur, curateur, gardien a
ou fidéicommissaire, ne sera individuellement sujet à aucune taires ne sont
obligation comme actionnaire ; mais les biens et fonds entre pas individu-

ellemnent z-es-
les mains de cette personne seront responsables de la mêeme poneles-
naiu re et dans la même proportion que le serait le testai
teur ou intestat, ou le mineur, pupille, ou personne interdite,
où la personne intéressée dans tel fo ids de fideicommis, si
elle vivait et avait qualité pour agir et être porteur de télle.s
actions en son nom et nulle personne nantie de telles ac-
tions comme' sûreté collatorale ne sera individuelleiïnt
assujettie à telle responsabilité; mais la personne qui aura
dôiiné ces actions en girantie en sera considérée je porteur,
et lle sera, en cönséquônce, responsabe èomme actioiinaire..

41. Le principal bureau del'association sera.dans la cité Siège daf-
de 3onealr ais les diren eourrnsociaa on.
et faire desafaires p tîu s pouront ei Dos .partou Fo,'ë ilss le juern àpop
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CHAP. 111.

Acte pour incorporer la Compagnie d'Estacades de la
rivière Rouge.

[Sanctinné le 26 Mai 1874.]

Préambule. [NONSIDÉRANT qu'il est indispensable aux intérêts du
U commerce de bois sur la rivière Rouge que des estacades

convenables et sûres soient placées à l'embouchure de cette
rivière, dans le comté d'Argenteuil; et considérant que James
Kewley Ward, de la cité de Montréal, marchand de bois,
John Roche, Benson Bennett et Robert Hamilton, tous de la
cité de Québec, marchands de bois, et l'honorable John
Hamilton, de la cité de Montréal, sénateur du Canada, ont,
par leur pétition, représenté que l'incorporation d'une com-
pagnie, avec pouvoir d'imposer et de percevoir des péages, est
nécessaire pour le maintien convenable et l'usage de ces
estacades: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consent4ent du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

Incorpora- 1. Les personnes ci-dessus mentionnées, et toutes autres
tion. personnes qui sont maintenant ou qui deviendront par la

suite actionnaires de la compagnie incorporée par le présent
acte, seront et sont par le présent acte constituées et
établies en corps politique et incorporé de droit et de fait,

Nom ocia. sous les nom et raison de la " Compagnie d'Estacades de
la rivière Rouge," aux fins de posséder, maintenir et mettre
en opération telles estacades à l'embouchure de la dite rivière
Rouge.

ponda soci 2. Le capital social de la dite compagnie sera de cinquante
et actions. mille piastres, divisé en cinq cents actions de cent piastres cha-

cune, dont vingt pour cent dvvront être versés avant que la
compagnie ne puisse commencer ses opérations.

Directeur,. 3. Les dits James Kewley Ward, John Roche, Benson.
Bennett, Robert Hamilton et l'honorable John Hamilton,
seront les premiers directeurs de la compagnie.

MeCtien dem 4. Les directeurs de la compagnie seront choisis annuelle-
diVecte. ment à l'avenir à une assemblée générale des actionnaires, qui

sera tenue aux lieu et place fixés par les règlements de la
compagnie, et, à défaut de règlements à cet égard, qui sera
tenue au bureau principal de la compagnie le premier jour
juridique de février de chaque année.

Admnidra. 5. L'administration des propriétés et des affaires de l.
tion. compagnie sera confiée aux directeurs, sujets aux règlements

de la comapagie,
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6. Les actionnaires de la compagnie auront le pouvoir de Rêgoeat.
faire tels règlements qu'ils croiront convenables et non-
incompatibles avec les dispositions du présent acte ou de la
loi, pour l'administration des propriétés et des affaires de la
compagnie, et aussi de changer, amender et abroger ces
règlements à une assemblée générale des actionnaires.

7. Le bureau principal de la compagnie sera dans la cité Bureau prin-
de Montréal. *pal.

S. La compagnie aura le droit d'acquérir toutes les esta- Biea de la
cades, terres, outillage et accessoires, à l'embouchure de la compagnie,
dite rivière Rouge, et toutes propriétés et tous droits quel-
conques s'y rattachant.

9. La compagnie aura le pouvoir d'imposer, eiger, re- Pagessries
couvrer et recevoir les péages suivants sur tous les bois en bnot, etc.
grume et carrés qui passeront par ses estacades, savoir:

Sur chaque billot de pin, n'excédant pas seize
pieds en longueur......... ...... .......... 3 centins.

Sur chaque billot d'épinette blanche, de pruche
ou autres bois, n'excédant pas seize pieds en
logueur........ .................................. 2 centins.

Sur chaque pièce de bois de pin carrée, ou sur
chaque pièce de bois à planche...................... 10 centins.

Sur chaque pièce de bois d'épinette rouge, d'é-
pinette blanche, de pruche, de cèdre, méplat, ou
autres bois.................................................. 5 centins.

Sujet, cependant, à'approbation du Gouverneur en conseil.

10. Des plans des estacades dont la construction est pro- ilan des esta-
jetée, ou qui seront acquises, seront soumis au département =de pPr-
des Travaux Publics et approuvés avant qu'aucun péage ded
ne puisse être prélevé en vertu du présent acte. Tavaux Pu-

11. La compagnie sera sujette à toutes les dispositions du Ch. 68, Stat.
chapitre soixante-huit des Statuts Refondus du Canada, et Raf. Can. ap-
elle profitera de tous les avantages qni 'en découlent, dans pliesî.
toutes les matières et choses auxquelles il n7est pas expressé-
ment pourvu par le pr,ésent acte.

OHAP.
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CHAP. 112.

A cte pour couférer ce tains pouvoirs à la Cumpagie Hy-
draulique et Manufacturière de la rivière L ichtlieu.

[Sandionné le 26 Mai 1874.1

Praàmbule. IONSIDÉRANT que la Compagnie Hydraulique et Manu-
; facturière de la rivière Richelieu a. par sa pétition, re-

présenté qu'elle a été incorporée par un acte dela législature
de la province de Québec, trente-six Victoria, chapitre
soixante-quatorze, dans le but, entre autres, de créer des pou-
voirs d'eau et construire des digues; que par la quatrième
section de son acte d'incorporation, il est prescrit que la com-
pagiie ne construira aucune digue traversant la rivière Ri-
chelieu, ni ne fera ftucun autre acte qui pourrait affecter la
navigation de la rivière Richelieu, sans l'autorisation et le
consentement préalables du gouvernement ou du parlement
du Canada, et qu'elle a demandé la passation d'un acte l'au-
lorisant a construlre les dites digues; et considérant qu'il est
à propos de faire droit à sa requête: A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Cham-
bre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Lacie.pourra 1. La Compagnie Hydraulique et Manufacturière de la
(fist"gue s* rivi're Richelieu aura le droit de construire des digues à tra-
ri. Richelieu vers les rapides de la rivière Richelieu, à ou aux environs du

village de Chambly; pourvu toujours que la navigation de la
Proviso: av- rivière Richelieu et du canal de Chambly n'en soit aucune-,,

ment entravée ou gênée; pourvu, aussi, que la compagnie
ne commence pas la construction de ces digues avant que les
plans, la localisation, les dimensions et tous les renseigne-
ments nécessaires et particuliers à ces digues et autres tra-
vaux en dépendant, aient été soumis au Gouverneur en con-
seil, et qu'ils aient obtenu son approbation.

Indemnité à 2. La compagnie devra indemniser toute personne ou per-
T8YeT "Ur sonnes qui pourront avoir à souffrir quelque dommage causé
caasés. par ces digues.

CHAP. 118.

Acte pour autoriser Joseph Meunier à construire -un pont
1ie péage sur la rivière l'Assomption, dans la province

de Québec.

[anctiUnné le 26 Mai 1874.]
Préambule. T TENDU que la construction d'un pont de péage sur

.L la rivière l'Assomption, rivière navigable entre les pa-
rolaseq
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,roisses de Saint-Paul-1'Hermite et de Repentigny, dam le
comté de PAssomption, dans la province de Québec, contri-
buerait grandement à promouvoir le bien-être et à faciliter
les relations des habitants des dites paroisses et des paroisses
circonvoisines, et à favoriser le public en général; et attendu
que Joseph Meunier, commerçant, de la paroisse de Repen-
tigny, a demandé, par une pétition qu'il a présentée à cet
effet, d'être autorisé à construire un pont de péage sur la dite
rivière PAssomption, à Pendroit ci-dessus mentionné : A ces
causes, Sa Majesté, par et de lavis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:

1. Le dit Joseph Meunier est, par le présent, autorisé à oseph Mu-
#,ériger et bâtir, à ses frais et dépens, un pont de péage solide nieautorisé

a, ériger un
et suffisant sur la dite rivière lAssomption, entre les paroisses po de péage
de Repentigny et de Saint-Paul-17Hermite, dans le comté de sur la rivière
lAssomption, dans la province de Québec, et à ériger et con- .*°mmP-
struire des maisons de péage et des barrières, avec d'autrestîOM
dépendances et abords sur le dit pont, ou auprès, et aussi à
faire exécuter toutes autres matieTres et choses requises et
nécessaires, utiles ou commodes pour ériger et construire,
entretenir et soutenir le dit pont projeté, maisons de péage,
barrières et autres dépendances, suivant la teneur et le véri-
table sens du présent acte.

2. Le ditJoseph Meunier ne commencera pas l'érection ou Approbation
construction du dit pont ni les travaux devant en dépendre des plana par
avant d'avoir soumis au Gouverneur en conseil un plan du lea Goue.

dit pont et de tous les travaux projetés devant en dépendre, e
ni avant que le dit plan et le site du dit pont aient été
approuvés par le Gouverneur en conseil et que les conditions
imposées par le Gouverneur en conseil dans l'intérêt public,
à 1égard du dit pont et des dits ouvrages, aient été remplies;
et on ne modifiera le dit plan et on n'en déviera en rien
qu'avec la permission du Gouverneur en conseil et aux con-
ditions qu'il imposera.

3. Pour ériger, bâtir, entretenir et soutenir le dit pont, le Pouvoirs ac-
dit Joseph Meunier aura plein pouvoir et autorité de prendre Codé pour laconstruction
possession de temps à autre, et de se servir de tous terrains du pont.
raisonnablement requis, soit d'un côté ou de rautre de la dite
rivière de l'Assomption, et là de travailler ou faire travailler
ls matériaux et autres choses nécessaires à lérection, con-
struction ou réparation du dit pont, causant aussi peu de
dommages que possible, et accordant d'abord une compensa-
tion juste et raisonnable pour la valeur du terrain ainsi pris
ou occupé comme susdit; cette compensation devant être
établie par des arbitres, dont l'un sera nommé par chacune
des parties intéressées, et un troisième par les deux arbitres

86 ainsi
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ainsi choisis, le tout, néanmoins, sujet aux lois en vigueur
dans la province de Québec.

Joseph Meu- 4. Le dit Joseph Meunier est revêtu pour toujours de la
nieriVétu (lepropriété du dit pont, des dites maisons de péage, barrières

du pout. et autres dépenidances, qui seront érigées sur ou près d'iceux,
et aussi de toutes les montées ou abords du dit pont, et de
tous les matériaux qui seront de temps en temps obtenus et
pourvus pour l'ériger, construire, faire, entretenir et réparer;

Proviso: Sa pourvu qu'aprl s l'expiration de cinquante années, à compter
Ma1sté pour- de la passation de cet acte, il sera et pourra être loisible à

du a Majesté, se héritiers et successeurs, de prendre la posses-
polit e sion et propriCté des dits pont, maisons de péage, barrières et
Lyant dépendances, ainsi que des abords et montées du dit pont,valeur. ein payant au dit Joseph Meunier l'entière et pleine valeur

Ou la Munuici- qu'ils pourront avoir et valoir au temps de telle prise de pos-
Palité (e la session; pourvu aussi que rien de ce qui est ici contenu ne

sira censé empêcher la municipalité des paroisses de Saint-
Fierinite on Paul-lermie et de Repentigny, cu celle du comté de l'As-

dlh I ityn" somption, d'acquérir, en aucun temps, les dits pont, maisons
de péage, bamières et dépendances, ainsi que les abords et
montées du dit pont, en payant au dit Joseph Meunier l'en-
tière et pleine valeur qu'ils pourront avoir et valoir au temps
de tella prise de possession, et en y ajoutant vingt-cinq pour

Indenité à cent sur telle pleine valeur, et qu'apres telle prise de posses-
Meunier. sion du dit pont, il deviendra pont libre, et qu'il appartiendra

ensuite à toujours aux dites municipalités, et sera entretenu
par elles comme tel pont libre.

Joseph Meu. 5. Lors et aussitôt que le dit pont sera érigé et construit,
nier pdurra et fait d'une manière propre et convenable pour le passage
p;acs sur le des -voyageurs, bestiaux, chevaux et voitures, il sera loisible
pont. au dit Joseph Meunier de temps à autre, et en tout temps, de

demander, exiger, recevoir, prendre, poursuivre et recouvrer,
pour son propre usage et profit, pour le pontonnage, sous le
noin de péage ou droit, avant de permettre le passage sur le
dit pont, les différentes sommes suivantes, savoir :

Pour chaque voiture tirée par un cheval ou un t ets.
bSuf...................................................... 0.10

Pour chaque voiture tirée par deux chevaux ou deux
bo ufs........ .............................................. 0.15

Pour chaque voiture tirée par trois chevaux ou trois
bSufs............................................. 0.20

Pour chaque, voiture tirée par quatre chevaux ou
quatre bSufs............................................ 0.25

Pour chaque cheval, bSuf ou vache libre............ 0.05
Pour chaque mouton, cochon, veau oU poulain......0.G3
Chaque homme à cheval.....,......... ................. 0.10
Choque personne à pied.................................. 0.02
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Mais tous les enfants se rendant au collége on aux écoles, Exemption de
ou en revenant, seront exempts des péages ci-dessus. péage.

6. Il sera loisible au dit Joseph Meunier de diminuer les Jpa,.P
taux susdits, ou aucun d'eux, et ensuite de les augmenter, nier pourra
s'il le juge à propos, de manière à n'excéder, en aucun cas, diiner o*

les taux que cet acte permet d'exiger; et le dit Joseph Meunier tauxde péage.
affichera ou fera afficher, dans quelque endroit visible, ov près
des barrières, ou sur le dit pont, une table des t aux payables Une table de
pour passer sur le dit pont ; et aussi souvent que tels taux t ser a£
seront diminués ou augmentés, il fera afficher tel chang e
ment en la manière susdite.

7. Les dits taux seront et sont, par le présent, accordés au ces taar de
dit Joseph Meunier à toujours; pourvu néanmoins que si Sa Péfte sont ac-
Majesté prend possession du dit pont àl'expiration du temps ° "' à*'
et de la manière ci-dessus mentionnés, alors les dits taux, au Proviso.
temps de telle prise de possession, appartiendront à 8a Ma-
jesté, ses héritiers et successeurs, qui seront dès lors substi-
tués au dit Joseph Meunier pour toutes et chacune des fins
de cet acte.

8. Si quelque personne passe forcément par les dites bar- Peine imposée
rières ou par et sur le dit pont, sans payer le taux imposé ou " reas de
quelque partie d'icelui, ou interrompt ou trouble le dit Jo- péges.
seph Meunier, ou quelque personne ou personnes par lui
employées à batir ou réparer le dit pont, ou pour laire ou
réparer le chemin sur icelui, ou quelque chemin ou avenue
y conduisant, ou passe, en aucun temps, plus Yrite que le pas Passer puns
sur le dit pont, toute personne ainsi contrevenante encourra vte que le
dans chacun des cas susdits, pour chaque telle offense, une
amende qui n'excédera pas la somme de dix piastres courant,
ou sera emprisonnée pour une période n'excédant pas dix
jours dans la prison commune du district.

9. Aussitôt et tant que le dit pont sera passable ou ouvert On ne purm
pour l'usage du public, dès lors aucue personne quelconque a-
ne pourra ériger aucun pont ou ponts -i ne pourra faire a in
usage, comme moyens de traverse, de bateaux d'aucune es- -Mites.
pèce pour le passage d'aucunes personnes, bestiaux ou voitures
quelconques sur la dite rivière moyennant rétribution dans
les limites de deux milles au-dessus #et de deux milles en bas
du dit pont, qui seront mesurés le long des bords de la dite
rivière uensuivant ses sinuosités; et tonte personne qui cons.
truira un pont de péage ou des ponts de péage, sur la dite pit p
rnière, dans les dites limites, en outre des procédés que contrave>
pourra adopter contre elle le dit Joseph Meunier devant les 'oa.

tribunaux pour faire détraire les dits. ponts et fai autre
ment respecter son privilége, paiera au dit Joseph Meunier
eois foéi-la valeur dés taux unposés sar le préseut acte pour

oftuteg
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toutes les personÛes, animaux, chevaux et voitures qui pas-
seront sur tel pont ou par telles traverses ou traverse.

Quand devra 10. Le dit Joseph Meunier, pour se donner le droit aux
e fiile profits et avantages à lui accordés par cet acte, érigera et

complètera, et il est par le présent réquis d'ériger et complé-
ter les dits pont et maisons de péage, barrières et dépen-
dances, dans deux années du jour de la passation de cet
acte; et s'il n'est point achevé dans tel délai, de manière à
procurer un passage sûr et commode sur le dit pont, le dit
Joseph Meunier cessera d'avoir aucun droit aux taux par le
présent imposés, lesquels, dès lors, appartiendront à Sa Ma-
jesté, et le dit Joseph Meunier n'aura point droit par le mo-
yen des dits taux, ou de quelque autre manière que ce soit,
à aucun remboursement des frais qu'il pourra avoir encourus

Proviso: si le en bâtissant le dit pont ; et si le dit pont, apr's qu'il aura été
pont de- érigé et parachevé, devient en aucun temps impraticable ou
vient aanýe. dangereux pour les voyageurs, bestiaux ou voitures, le ditrenix.tygus

Joseph Meunier sera, comme il est par le présent requis, tenu
de le faire réparer ou rétablir sous un an, à compter de l'épo-
que à laquelle il sera constaté que le dit pont est impratica-
ble ou dangereux par toute cour de judiriction compétente
dans et pour le district de Joliette, et qu'avis lui en aura été
donné par la dite cour; il sera aussi tenu de le rendre sûr

S'il n'cst pas et commode pour le passage des voyageurs, bestiaux et voi-
réparé. tures ; et si le dit pont n'est point réparé ou rebâti dans la dite

dernière période, ainsi que les circonstances l'exigeront, alors
le dit pont, ou telle partie ou parties d'icelui qui subsiste-
ront, deviendront et seront prises et considérées comme étant
la propriété de Sa Majesté ; et après tel défaut de réparer ou
rebâtir le dit pont, le dit Joseph Meunier cessera d'avoir au-
cun droit, titre ou prétention au dit pont ou aux parties res-
tantes d'icelui; et les taux par le présent accordés, de même
que tous et chacun ses droits dans les objets susdits, seront
entièrement et pour toujours terminés.

Recouvre- 11. Les amendes infligées par le présent acte seront pré-
®ent des levées sur preuve des offenses, respectivement, devant un

on plusieurs des juges de paix ou magistrats pour le district
de Joliette, ou toute autre cour de juridiction compétente,
soit par confession du coitrevenant, ou sur le serment d'un
ou de plusieurs témoins dignes de foi (lequel serment, tel
juge de paix, cour ou magistrats, est par le présent autorisé
et requis de déférer), par la saisie et vente des effets et biens
mobiliers de tel contrevenant, sur un ordre signé de tel juge
ou juges de paix, ou magistrat, ou émané de telle cour; et
le surplus, après déduction faite de telles amendes et des
frais de telle saisie et vente, sera rendu à la dèmande du
propriétaire de tels effets et biens mobiliers; et- la moitié des
dites amendes, respectivement, lorsqu'elles auront été payées

oR
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ou prélevées, appartiendra à Sa Majesté, et l'autre moitié à
la personne qui en fera la poursuite.

12. Le dit pont sera construit sur des piliers placés à un - Manière dont
distance de pas moins de quarante pieds les uns des autres, le Po"tsera
et la hauteur des arches du dit pont sera de pas moins d3
cinq pieds au-dessus du niveau des hautes eaux; le dit pont
aura un tablier pouvant se tourner ou se lever, ou quelqre
autre arrangement praticable construit de manière à donner
un espace d'au moins cinquante pieds pour le passage des
radeaux et des navires, lequel tablier ou autre arrangement
praticable devra être mu et déplacé, au besoin, aux frais du
dit Joseph Meunier, ses hoirs ou ayants-cause, de manière
à ne pas empêcher ou retarder inutilement en aucun cas
le passage des radeaux ou navires.

13. Tous les pouvoirs. priviléges et immunités par le pré- Privilége ac-
sent conférés à Joseph Meunier seront conférés au dit Joseph cordé àJoseph
Meunier, ses héritiers et ayants-cause. Meunier.

14. Rien dans le présent acte n'autorisera aucune inter- Droits de la

vention dans les droits ou priviléges appartenant à la légis- Qébesa
lature de la province de Québec ou du ressort de sa juridic- vegardés.
tion exclusive.

CHAP. 114.

Acte pour incorporer la Compagnie Consolidée des Mines
d'Argent.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

( ONSIDÉRANT que les personnes ci-après nommées ont Préambule.
représenté par requête qu'elles désiraient s'associer dans

le but d'exploiter des mines dans le territoire de l'ITtah, dans
les Etats-Unis d'Amérique, et qu'elles pourraient se livrer plus
avantageusement à cette exploitation au moyen d'une charte,
et qu'elles ont à cet effet demandé un acte d'incorporation;
et considérant qu'il est à propos d'accéder aux conclusions
de leur requête: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:

1. James A. Mahon, Joseph Jeffery, William Glass, Charles Personnes in-
P. Smith, Samuel Crawford et John F. Mahon, avec telles corPorées.
autres personnes qui deviendront actionnaires de la comnp -
gaie par le présent constituée, seront et sont par le présent
constitués corps politique et incorporé, sous le nom de Nosl.
'<Compagnie Consolidée des Mines d'Argent4 "
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Operations (le '. La compagnie pourra entreprendre des explorations
et olse minières dans le dit territoire de 'itah, exploiter des mines,
feront. fondre, traiter et vendre des minerais d'or, d'argent, de cuivre

et autres minéraux et métaux; et pour la réalisation de ces
objets, elle pourra acquérir et posséder par achat, bail ou
autre titre légal, des biens mobiliers, terrains, titres ou droits
de mine, et faire et construire et entretenir des bâtiments,
machines et autres bâtisses et améliorations sur ces terrains
ou s'y rattachant, avec pouvoir de vendre et transporter aucun
de ces terrains ou autres propriétés; le tout en autant que le
)arlement du Canada peut conférer les pouvoirs contenus

dans la présente section.

Bureau prin. 3. Le bureau principal de la compagnie sera dans la cité
CiPaI et au- de London, province d'Ontario, mais les directeurs pourronttres. établir (les bureaux et transiger d'affaires partout où ils le

jugeront à propos.

Capital et nc. 4. Le capital social de la compagnie sera d'un million de
°"l- piastres, divisé en vingt mille actions de cinquante piastres

chacune; pourvu que la compagnie ne commencera pas ses
Coinmencs- opérations en vertu du présent acte, avant que cent milie
ment dus op&.-
ratoe.s. piastres du capital social n'aient été souscrites, et qu'au moins

dix pour cent sur cette somme n'aient été versés.

.Actions, pro- 5. Les actions de la compagnie seront réputées biens
riit ersor- meubles, et ne pourront être transférées que de telle manière

transférabies. et sujet aux conditions et restrictions que les statuts pourront
prescrire; mais nulle action ne sera transférable tant que
tous les versements demandés sur cette action n'auront pas
été faits, à moins qu'elle n'ait été déclarée confisquée pour
cause de non-paiement.

Droits des 3. Les aubains, de même que les sujets britáûniqui , - u'ils
aubains. habitent dans la Puissance du Canad ou ailleurs, pourront

être actionnaires de la compagnie, et tous ces actionnaires
auront droit de vote de par leurs actions, tout comme desu
britainiques, et ils sérônt'd ine 'éligibles . dês 'lharges
dans la dite compagnie, soit comine directeurs ou autreiient.

Votes:.un 7. A toutes les assemblées qui auront lieu après la préimière
par acion. assemblée annuelle de la compagnie, tout actioiinaire qui ne

sera pas arriéré à l'égard de quelque versement detfaiidé et
qui sera bon à fide porteur d'actions et inscrit comme tel sur
les livres d'actions de la compagnie, depuis au moins trois
mois avant cette assemblée, aura droit à un vote par cbagne
action ainsi possédée par lui, et nul actionnaire qui sera

Prcureurs. arriéré n'aura droit de vote, et tous les votes pourront être
donnés en personne ou par procureur ; pour ,u toujo4rå que
îe fondé. de poùvoit àôit un äötiiCiíairtê'ú ôi YdriMf ètSô¢ôoit
conformé auX règlements
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8. Les affaires de la compagnie seront administrées par ,1recteurs et
un bureau de pas moins de trois, ni de pas plus de neuf e'rs uah-
directeurs, possédant chacun au moins cinquante actions, et
qui auront satisfait à toutes les demandes de versements faites
sur ces actions; et jusqu'à ce qu'il en soit pres4rit autrement Quoram.
par règlement, une majorité des directeurs formera un
quorum.

9. Aussitôt que cent mille piastres du capital social~auront Première as-'
été souscrites tel que susdit, et qu'au moins dix pour cent sembpour é-
de ce montant auront été versés, les dits directeurs provisoires lection des di-
convoqueront une assemblée générale des actionnaires en recteurs.

quelque endroit qui sera désigné, dans la cité de London,
en la province d'Ontario, en en donnant au moins vingt-jours
d'avis dans la Gazette du Canada ainsi que dans quelque
journal quotidien publié en la dite cité, à laquelle assemblée
générale les actio-naires, présents en personne ou représentés
par procureurs, éliront cinq directeurs de la manière et ayant
les qualités ci-dessus prescrites, lesquels former-)nt un bureau
de 'directeurs et resteront en charge jusqu'à l'assemblée
générale annuelle de l'année qui suivra leur élection.

10. Joseph Jeffery, William Glass, Charles P. Smith, John Premier
F. Mahon et Richard J. Evans, avec telles autres personnes durecden
qui pourront s'associer à eux, sont par le présent constitués
en premier bureau de directeurs de la compagnie, et reste-
ront en charge jusqu'à ce que d'autres directeurs aient été
nommés par les actionnaires en vertu des dispositions du
présent acte.

11. Les directeurs de la compagnie pourront agir comme Neiaen
tels en Canada ou ailleurs,, et ils pourront nommer un ou leurs pou.
plusieurs agents én, Canada ou ailleurs, et pour tel temps et voir.

à telles conditions qu'ils jugëront à propos; et par tout statut
fait à cette fin, les directeurs pourront autoriser tel agènt ou
agents à faireou exécuter tout acte ou chose, ou à exercer
aucun des pouvoirs que les directeurs eux-mêmes, ou aucun
d'eux, peUient légalement faire; exécuter ou exercer. sauf Aces des
celui de faire des statuts; et toute chose faite par un agent agents.
en verti, du pouvoir à lui conféré par tel statut sera valide
et ëfficace ýà toutes 'fins et intentions, tout comme si elle eût
été l'ou-v-re des directeurs mêmes, nonobstant toute chose à
ce contraire dans le présent acte.

12. Après la sanctiou préalablement' obtenue des trois
quarts du nombre des actionnaires représentant une majorité prunter de
en valeur des actions, présents à une assemblée générale l'argent et

spéciale qui sera convoquée de temps à autre à cet effet, les "
directeurs auront le p~ou oir d'niganter de temps à autre, avec la sanc-
pour les fins de la compagni3 par le présent constituée, soit Viou d -

dans inues
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dans la Puissance du Canada ou ailleurs, telles somme d'ar-
gent qui pourront être nécessaires à la réalisation des objets
de cette corporation, et à tel taux d'intérêt qu'ils jugeront
convenable, et d'émettre des bons, débentures ou autres
effets pour la somme ainsi empruntée, et de les faire paya-
bles, soit d'après le cours canadien ou sterling et à tel lieu
dans la Puissance du Canada ou ailleurs qu'ils jugeront à
propos, et de les vendre à tel prix qu'ils croiront cunvenable,

Garanties par et d'hypothéquer, grever ou engager les terrains, revenus et
hypothèque. autres propriétés de la compagnie pour le fidèl paiement

des dites sommes et intérêts, de telle manière q1ils seront
autorisés de le faire par les lois alors en vigueur dans le dit

Proviso. Etat de l'Utah; mais aucun de ces bons ou débentures ne
sera de moins de cent piastres.

La Cie. peut 13. Les directeurs de la compagnie pourront acquérir les
acheter des
mines et les mines ou autres propriétés mobilières ou immobilières qu'ils
payer en ac. jugeront nécessaires pour les fins du présent acte ou les af-
ti°ns. faires de la compagnie, et émettre des actions acquittées de

la compagnie en paiement de ces acquisitions, et ces actions
acquittées seront exemptes de toutes demandes de versements
quelconques et de toutes réclamations ou demandes de la part
de la compagnie ou de ses créanciers, de la même manière
que si les versements sur ces actions eussent été régulière-
ment demandés par la compagnie et opérés en entier par les
porteurs de ces actions.

Liqi idtion 11. Si en aucun temps les directeurs de la compagnie
la cit. jugent à propos de cesser de conduire les opérations de la

compagnie, et de liquider et clore ses affaires, ils auront le
droit de lé faire de la manière qu'ils croiront la plus avanta-

Proviso. geuse dans les intérêts des actionnaires; pourvu que le con-
sentement des deux tiers des actionnaires, présents à une
assemblée convoquée à cet effet, après six semaines d'avis, ait
été préalablement obtenu.

32-33 V., 15. Les dispositions de " l'Acte du Canada relatif aux
1u'aerpa. clauses des compagnies par actions, 1869," excepté en ce qu'elles
Exception. peuvent être incompatibles avec. les dispositions du présent

acte, et sauf les dispositions contenues dans la section dix-
huit du dit acte, s'appliqueront à la compagnie par le présent
incorporée.

Versements 16. Il sera versé au moins dix* mille piastres par année
annuels sur sur le capital souscrit, jusqu'à ce que la somme de cent mille

piastres en tout ait été versée.

CHAPi

568 37 V102.



Cie. Internationale d'Expres.

CHAP. 115.

Acte pour incorporer la Compagnie Internationale

d'Exprès.

[Sanczonné le 26 Mai 1874.]

( ONSIDÎflR1ANT que par leur requête les personnes ci- Préambule.
dessous nommées ont représenté qu'elles s'étaient asso-

ciées entre elles et avec d'autres, aux fins. de transporter et
voiturer les valeurs monétaires, colis, marchandises, effets et
articles de toutes sortes qui pourraient être confiés à leurs
soins pour être transportés, voiturés et livrés dans toutes par-
ties des limites du Canada, et que pour l'efficace accomplisse-
ment de cette entreprise elles ont demandé un acte leur con-
férant les pouvoirs ci-après mentionnés : A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Ashley Hibbard. de Chambly, dans la province de Qué- Certaines per.
bec; Norman A. Smith, 1M. D., et Edward H. Goff, tous deux sof nncor-

de la cité de Montréal, dans la province susdite; Owen Mur- parés.
phy, Willis Russell, George Goodwin et Thomas H. Mahoney,
tous de la cité de Québec, dans la province susdite ; James
McShane, fils, Michael C. Mullarky et Charles H. Chandler,
tous trois de la cité de Montréal susdite, et John C. Baker,
de Stanbridge, dans la dite province, et tels autres qu'ils
pourront s'associer, et leurs successeurs, et telies et autant
d'autres personnes qui seront devenues ou qui pourront de-
venir actionnaires dans le capital social ci-après mentionné,
seront et sont par le présent constitués corps politique et in-
corporé, de fait et de nom, sous la raison sociale de " Compa- Nom de cor-
gnie Internationale d'Exprès." poration.

2. Le capital social de la corporation sera de deux cent Capital et ae.
cinqilante mille piastres, divisé en deux mille cinq cents ac- t°o''
tions de la valeur de cent piastres chacune, lesquelles actions
seront et sont par le présent attribuées à ceux quiles auront
souscrites et à leurs représentants et ayants-cause légitimes;
sujet aux dispositions du présent acte ; pourvu toujours
qu'il sera loisible à la corporation d'augmenter son capital Augmenta-
jusqu'à concurrence de cinq cent mille piastres, lorsqu'une
majorité des actionnaires le désirera dans une assemblée gé-
nérale spéciale convoquée expressément pour cette fin.

3. Nul actionnaire de la compagnie ne sera en aucune ma- ltesponsabili-
nière responsable ou chargé d'aucunes dettes ou obligations tées n.flaires limitée.,
de la compagnie pour au-delà 'du montant de son ou de ses
actions par lui souscrites dans le capital social de la dite
corporation.

Chap. 11-5.59
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Affwres et 4. Il sera et pourra être loisible à la compagnie-
opérations de
la compagnie. (1.) De passer contrat avec des compagnies de chemin de

fer. compagnies ou propriétaires de bateaux à vapeur, pro-
priélaires de diligences ou de voitures, et autres personnes,
pour le voiturage et transport de toutes marchandises, effets,
valeurs monétaires, colis ou paquets dont le transport pourra
lui être confié d'une place à une autre en Canada.

(2.) De passer contrat avec des compagnies d'expr's bri-
tanniques et étrang'res, et autres parties, pour obtenir leur
coopération dans les opérations susdites de la compagnie.

(3.) De faire des règlements par la régie des opérations et
affaires de la compagnie et pour réglementer la nomination
et les devoirs de ses officiers et serviteurs.

Directeurs 5. Dans le but d'organiser la compagnie, les personnes
provisoires. énumérées dans la première section du présent acte en seront

les directeurs provisoires, et elles ýpourront, ou la majorité
d'entre elles, faire ouvrir des livres d'actions, après en avoir
donné avis public régulier, dans lesquels seront enregistrées
les souscriptions des personnes désirant se porter actionnaires

Ils o.vri-ont de la compagnie ; et ces livres seront ouverts en la cité de
des livres. Montréal et ailleurs, et resteront ainsi ouverts aussi long-

temps que les directeurs provisoires le jugeront à propos.

Première as- 6. Lorsque et aussitôt que cent mille piastres du fonds so-
semblée gé"- cial auront été souscrites comme il est dit ci-haùt et versés à
rale et
élection des une ou plusieurs banques canadiennes incorporées, les direc-
directeurs. teurs provisoires pourront convoquer une assemblée gén é-

rale des actionnaires dans quelque lieu désigné, en la cité de
Montréal, et en donnant nu moins dit jours d'avis dans quel-
que journal quotidien pulblié dans cette cité ; et à cette as-
sem1blée générale, les actionnaires, présents en personne ou
représentés par procureurs, éliront cinq directeurs, de la ma-
niòre et ayant les qualités ci-dessous prescrites, lesquels co6is-

Durée de leur titueront le bureau des directeurs et resteront en chargelua.
charge. qu'au denxi'ame mercredi de janvier de l'année qui ~uivra

'leur élection.

Demandes de 7. Les actions souscrites au fonds social seront payées en
versements. tels versements et aux époques et lieux fixés par les direù.

teurs ; nul de ces versements ne devra excéder dix pour
cent, et avis de pas indus d'un mois devra en être donné.

Directenrs, R. Le capital, les biens, les affiaires et les opérations de la
e e., ""s . dite compatnie seront adinistrés par cinq directeurs, qui1100 yene a e v iït. .-

quels, sauf dans le cas ci-dessus prévu, OccupÙôlt' leurs
chargos
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charges pendant une année. Ces directeurs seront des ac-
tionnaires domiciliés en Canada, et ils seront élus à rassem- E a"
blée gérnérale annuelle des actionnaires, devant avoir lieu en *****"-
la cité de Montréal, le deuxi'me mereredi de janvier, chaque
année, ou à tel autre jour qui pourra être fixé par règlement,
apr' s avis donné au moins dix jours avant rassemblée, tel
que prescrit par la sixième section ; et la dite élection sera Q u pourra
faite par les actionnaires qui auront fait tout les versements '; Pnin-
demandés par les directeurs, et alors dus, et qui seront pré- tinr
sents à cette fin, soit en personne, soit par procureurs ; et
toutes ces élections se feront au scrutin ; les cinq personnes
qu auront obtenu le plus grand nombre de suffrages à une
élection seront directeurs, sauf toutefois les dispositions ci- Egalit4 de
après ; et s'il arrive à une élection que deux ou un plîis grand RaSes.
nombre de personnes aient un égal nombre de suffrages, de
mani-re qu'un plus grand nombre de personnes paraissent
par la pluralité des voix être choisies comme directeurs,
alors les directeurs qui auront eu le plus grand nombre de suf-
frages, ou la majorité d'entre eux, détermineront laquelle ou
lesquelles des dites personnes ayant ainsi un égal nombre de
suffrages, seront directeur ou directeurs, afin de compléter le
nombre de cinq ; et les dits directeurs, aussitôt que possible
aprcs l'élection, procéderont de la même manière à élire au Président et
scrutin deux d'entre eux pour être leurs président et vice- den
président; mais les actionnaires ne résidant pas dans les li-
mites du Canada seront inéligibles ; et si un directeur quitte
le Canada, sa charge sera considérée comme vacante ; et s'il comment le.
survient en aucun temps quelque vacance parmi les direc- " "
teurs par décès, résignation, incapacité ou démission pendant em
l'année d'exercice, telle vacance sera rempli pour le reste de
l'année par les directeurs restant, ou par la m::jorité d'entre
eur, qui éliront à telle place ou places un actionnaire ou
des actionnaires éligibles à cette charge; pourvu toujours P1,o&:
que nulle rersonne ne puisse être élue ou continuer d'être ire an.
directeur, à moins qu'elle ne poss de. en son nom et pour
son propre compte, vint actions du fonds social de la com-
pagnie, sur lesquellës il'aura été pavé au moins dix pour
cent, ét qu'elle n'ait fait tous les versements demandés sur
ses actions et satisfait à toutes les obligations contractées en-
vers la conipagnie.

92 S'il arrivait, en quelque temps que ce soit, qu'une éle. r
tion de direèteuri de la compagnie n'eût pas lieu au jour fixc n'a pu leu.-

par le présent acte, la dite compagnie ne sera pour cela 'r-
putée dissoute ; niais on pourra faire, à tout autre jour sub-
séqueit, la dite êlection de la inanire qui pourra être pres-
crite pýar les directeurs alors en exercice, et les directenrs e:î
charge conitinueront d'agir comme tels jusqu'à ce qu'une non-
yeliè Glettoî gIr iteu

1'874. Chap.1II-. 571
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Echefle des 10. A toutes les assemblées générales de la compagnie,
enl ges' chaqe actionnaire aura droit à un vote par chaque action

nérales. qu'il possèdera au moins quatorze jours avant la votation, et
à l'égard desquelles il aura été satisfait à tous les appels de
versements alors dus; et ces votes pourront être donnés eu

Procurations. personne ou par procuration, le porteur de telle procuration
devant être lui-même un actionnaire; et nul actionnaire
n'aura droit de donner plus de cent votes en vertu de procu-
rations dont il est porteur; et toute question soumise à la
considération des actionnaires sera décidée à la majorité des
voix; le président choisi pour présider à toute telle assemblée
des actionnaires aura voix prépondérante, au cas de partage

voix prépon- égal des voix; pourvu, toutefois, qu'aucun commis ou autre
d&sant. employé de la compagnie ne puisse voter en personne ou

par procureur lors de l'élection des directeurs.

conisceation 11. Si un actionnaire refuse ou néglige de faire les verse-
d'actions pour ments dus sur une ou des actions, les directeurs pourront
défaut de ver- confisquer telle ou telles actions, ainsi que le montant anté-

rieurement payé à cet égard, de la manière qui pourra être
établie par règlement, et les actions ainsi confisquées pour-
ront être vendues, en tout ou en partie, au bénéfice de la
compagnie, à toute autre personne ou personnes.

Les verse- 12. Si le paiement de ces arrérages de versements, ainsi
ent pour-t que des intérêts et frais, est effectué avant qu'une action ainsi

avant la con- confisquée n'ait été.vendue, telle action retournera au pro-
fiscation. priétaire, tout comme s'ils avaient été dûment acquittés avant
Actiosenre- la confiscation; et dans toutes actions ou poursuites pour le
coaetent, recouvrement de ces arrérages ou versements, il suflira à la
Mée era eompagnie d'alléguer que le défendeur, propriétaire de ces
d'alléguer et actions, est endetté envers la compagnie de la somme à la-prouver. quelle se montent les arrérages de versements à concurrence

de tel ou tel nombre d'actions, en conséquence de quoi la
compagnie a un droit d'action en vertu du présent acte; et
lors de l'instruction de l'affaire, il suffira de prouver que le
défendeur était porteur de ces actions de la compagnie, que
les demandes de versements ont été faites, et qu'avis a été
donné conformément au présent acte; et il ne sera pas né-
cessaire de prouver la nomination des directeurs qui ont fait
ces demandes ou aucune autre chose quelconque à part ce

Preuve des que dessus. Copie de tout statut, règlement ou résolution,
statuts et ou de toute inscription faite dans un livre de la compagnie,
mentu. certifiée vraie copie ou extrait sous le seing du président ou

du vice-président, ou du gérant ou du secrétaire de la com-
pagnie, et revêtue du sceau de la corporation, fera foi primd
faie devant tous les tribunaux et dans toutes les procédures,
de tel statut, règlement, résolution ou inscription, sans qu'il
soit besoin d'autre preuve, et sans qu'il soit nécessaire de
prouver le caractère officiel ou la signature de l'officier qui
l'aura signé, ou du sceau de la corporation. 1.

572 Chap.115s. R7 VIer.
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13. A toutes les assemblées des directeurs, trois d'entre Qmurum dm
eux formeront un quorum pour la gestion des affaires; et """
toute question à eux soumise sera décidée à la majorité des
voix; et au cas de partage égal des votes, le président, vice-
président ou directeur exerçant la présidence, aura voix pré-'Voix prepon-
pondérante en sus de sa voix comme directeur. démt*·

14. Lors de rassemblée annuelle des actionnaires, rélec- Affairesl.-
tion des directeurs aura lieu et toutes les affaires y seront mg a-
expédiées sans la nécessité de les spécifier dans l!avis de con-
vocation; et à telle assemblée, un bilan général et un état des Na"
affaires de la compagnie, accompagnés d'une liste de tous les
actionnaires, ainsi que de tous autres renseignements requis
par les règlements, seront soumis aux actionnaires; des assem-
blées générales spéciales des actionnaires pourront être con-Amble
voquées de la manière qui pourra être prescrite par les règle- a
ments; et à toutes les assemblées des actionnaires, le prési-
dent, ou, en son absence, le vice-président, ou, en rabsence
des deux, un directeur nommé par les actionnaires, présidera QuiPrésiders.
et aura, en cas de partage égal des voix, la voix prépondé-
rante en sus de sa voix comme actionnaire.

15. Les directeurs auront plein pouvoir et autorité de faire Leidirecteurs
et, de temps à autre, de modifier les statuts et règlements qui f tdu
leur paraîtront opportuns et nécessaires, touchant la gouverne meront les
de la compagnie,-administration et l'emploi de son capital officier., etc.
et de ses propriétés, biens et effets,-la convocation des assem-
blées générales spéciales,-la direction des assemblées du
bureau des directeurs,-la nomination d'un directeur-gérant
et ae sous-bureaux pour simplifier les détails des opérations,
et la définition des devoirs et pouvoirs de ces sous-bureaux,
-la demande de versements sur les fonds souscrits,-la no-
mination et la destitution des officiers et agents de la compa-
gnie,-la réglementation de leurs pouvoirs et devoirs, et les
salaires qui leur seront payés,-la réglementation du trans-
fert des actions. et la forme de tel transfert,-l'indemnité à
payer aux directeurs, et l'établissement et la réglementation Pe,in:
des agences;-pourvu toujours que ces statuts et règlements les statuts
faits par les directeurs, comme il est dit ci-haut, ne seront "'"e '>
valides et obligatoires que jusqu'à la prochaine assemblée action-
générale annuelle des actionnaires, à moins qu'ils ne soient na«a
approuvés par telle assemblée, à compter de laquelle époque "'0°'
ils seront en vigueur et mis à effet tels qu'approuvés ou mo-
difiés à telle assemblée; et pourvu, de plus, que ces règle-
ments ne soient pas contraires au présent acte.

16. La compagnie aura le pouvoir d'acquérir et posséder 1a cas
des immeubles pour la transaction de ses affaires dans la nmebes
Puissance du Canada, et de les vendre et céder, et d'en ac- pour un pro-
quérir d'autres à la place selon qu'il sera jugé expédient, et P"' besÎ"

Chap. 11-5.
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et pord'au- de prendre, posséder et acquérir les terres et ténements, et
P||"; les biens immobiliers qui lui auront été bond fide hypothéqués

tn temps. par voie de garantie, ou qui lui auront été transportés en
paiement de dettes antérieurement contractées dans le cours
de ses opératicns, ou achetés à des ventes à la suite de juge.
ments obtenus pour ces dettes, ou achetés dans le but de
faix e éviter des pertes à la compagnie à l'égard de ces pro-
priétés ou de leurs propriétaires, et de les retenir pour une
période de pas plus de cinq ans; et la compagnie pourra
placer ses fonds, en tout ou en partie, en effets publics de la

Placement Puissance du Canada ou de quelqu'une de ses provinces, ou
des fonds- en actions de toutes banques ou sociétés de construction en

Canada, ou en bo::s ou débentures de toute cité, ville ou
municipalité, incorporée en Canada, autorisée à émettre des
bons et débentures, ou en hypothèques sur des biens-fonds.

Transfert des 17. Nul transfert des actions de la compagnie ne sera
actions. valide avant d'avoir été inscrit dans les livres de la compa-

gnie, d'après la formule qui pourra, de temps à autre, être
prescrite par les règlements; et jusqu'à ce que la localité du
fonds social de la compagnie ait été versé, il sera nécessaire

Proviso : les d'obtenir le consentement des directeurs à ce transfert;
dicetes dues à pourvu toujours que nul actionnaire endetté envers la com-

ert pe pagnie n'aura la faculté d'opérer un transfert ou de recevoir
d'abord. de dividende jusqu'à ce que telle dette ait été payée ou ga-

rantie à la satisfaction des directeurs; et nul transfert ne sera
en aucun temps opéré avant que tous les versements n'aient
été acquittés.

nvexponsa- 18. Dans le cas où la propriété et l'actif de la compagnie
bilité des ne- ne suffiraient pas à ses obligdtions, engagements ou dettes,
ti<jii:res les actionnaires seront responsables du déficit, mais jusqu'à
Proviso: concurrence seulement du montant restant dû sur leurs ac-
quant aux di- tions respectives dans le fonds social; pourvu cependant querecteurs. rien dans la présente section ne soit censé changer ou dimi-

nuer les autres obligations des directeurs de la compagnie
ci-dessus Inentionnées et déclarées.

Déclaratirn 19. Les directeurs de la compagnie, à leurs assemblées
<les dividLt- annuelles, pourront déclarer les dividendes sur le fonds social
drua i qils croiront justifiés par le chiffre de ses opérations, de

manière à ce que nulle partie du capital ne soit affectée à ces
dividendes.

Sec. 39 de se. 20. La section trente-neuf de "l'Acte du Canada relatif auz
33 vie., c. 12, clauses des compagnies par actions, 1869," ne s'appliquera pas à
e Ppiqu* la dite compagnie.ra Pa&.
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CHAP. 116.

Acte pour incorporer la Coni; ignie d'Impression et de
Publication de' 13. itiie-'roix

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

( ONSIDIiRANT que David Main, Zachariah Chipman, et rar.buie.
. James G. Stevens, îls, tous de la ville de Saint-,Stephen,

dans la province du Nouveau-Brunswick, ont demandé d'être
constitués en corporation. sous le nom de " Compagnie d'Im-
pression et de Publication de Sainte-Croix," et qu'il est ex-
pédient d'accéder à leur demande: A ces causes, 8a Majesté,
par et de l'avis.et du consentement du Sénat et de la Cham-
bre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les personnes ci-dessus mentionnées, et toutes autres In:orporation
personnes qui sont actiellement ou pourront à l'avenir de-
venir actionnaires de la dite compagnie, seront et elles sont
par le présent constituées en corps ;olitique et corporation,
sOus le nom de " Compagnie d'Impression et de Publication Nom de cor-
de Sainte-Croix;" et, sous ce nom, elles pourront poursuivre poratina et
et être poursuivies, plaider et se déféndre dans toutes les PO°Oir.
cours de loi et d'équité; et, sous ce nom, elles auront, elles
et leurs successeurs, succession perpétuelle, et un sceau
commun qu'elles pourront modifier selon leur bon plaisir;
elles pourront imprimer et publier un journal, et établir des
agences peur la vente du dit journal dans les différentes pro-
vinces de la Puissance; elles pourront acquérir pour elles-
mmes et leurs 'successeurs, à quelque titre légal que ce soit,
pour les fins de leurs opérations seulement, tous biens
mobiliers ou immobiliers, qu'elles pourront vendre, céder, Biens mobi-
transporter, louer ou aliéner de toute autre manijre, enl i eret immo-
tout ou en partie, selon que l'occasion pourra l'exiger, aux bdiers.
prix, termes et conditions qu'el. es jugeront à propos.

2. La dite compagnie, par le présent créée, a pour objet la A.ares a. la
publication d'un journal, et généralement les opérations du compagnie.
ressort de l'impression, publication, reliure, gravure sur
acier, gravure sur bois, lithographie, et de faire le conimerce
et la vente de tous articles découlant de ces diverses indus-
tries ;'le bureau principal de la compagnie sera établi dans Bureau prin-
la ville de Saint-Stephen susdite, avec des agences ou succur- eipaL
sales dans tontes autres cités, villes ou localités de la Puis-
sance, où la compagnie pourra juger à propos de poursuivre
ses opérations.

3. Le fonds social de la dito compagnie sera de quarante capital et
nille piastres, divisé en quatre cents actions de cent piastres actionm.
chacune; et ces actions seront réputées bien meubles, et se-

""oat
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ront transférables de telle manière seulement, et sujettes à
telles conditions qui seront prescrites par les règlements
de la compagnie.

Directeurs 4. Les dits David Main, Zachariah Chipman, et James G.
N°%"'°"** Stevens, fils, sont, par le présent, constitués directeurs pro-

visoires de la compagnie, et ils auront le. pouvoir d'ouvrir des
livres d'actions, recevoir des souscriptions d'actions, et, en
général, d'accomplir toutes matières et choses nécessaires à
l'organisation et au fonctionnement de la compagnie; et gé-
néralement d'administrer les affaires de la compagnie jusqu'à
ce que des directeurs soient élus à leur place, tel que ci-dessous
prescrit, après quoi tous leurs pouvoirs et fonctions cesse-
ront. -

Première s- 5. Aussitôt que le capital social aura été souscrit, les
semblée dcs directeurs provisoires convoqueront une assemblée générale
actionnaires
jour n'é.ec- des actionnaires en la ville de Saint-Stephen, dont avis de
tiondesdirec-pas moins de quatorze jours devra avoir été donné par
teuns. annonce insérée dans quelque journal publié dans la dite

ville, dans le but d'élire des directeurs, qui seront an nombre
de trois, de nommer des officiers, d'adopter des règlements
pour l'administration des affaires de la compagnie, et, en
général, pour l'exercice des pouvoirs conférés aux action-
naires par le présent acte et par " l'Acte du Canada relatif aux
clauses des compagnies par actions, 1869."

" de. 6. Les actionnaires de la compagnie ne seront pas comme
actionnaire. tels responsables d'aucun acte, défaut ou obligation quelcon-
limitée, que de la compagnie, ou d'aucun engagement, réclamation,

paiement, perte, dommage, transaction, matière ou chose
quelconque relative ou se ratachant à la compagnie, au-delà.
du montant de leurs actions respectives dans le capital de la

Proviso: edi- compagnie; pourvu toujours que parmi les officiers de la
teur respoa compagnie il y aura un imprimeur et éditeur qui sera tenu

responsable, en toute procédure criminelle, pour tout libelle
publié dans aucun journal, livre, pamphlet, on autre matière
imprimée émanant de l'établissement de la dite Compagnie
d'Impression et de Publication de Sainte-Croix ; et dans chaque
numéro du dit journal seront publiés le nom au long et le
domicile de l'imprimeur et éditeur.

votes aux 7. Tout exécuteur testamentaire, administrateur, tuteur,assemblées. curateur, gardien ou fidéicommissaire, représentera les
actions dont il sera porteur à toutes les assemblées de la
compagnie, et pourra voter en conséquence comme action-
naire, et sera éligible comme directeur; et toute personne
qui engagera ses actions en vertu d'un acte énonçant la
nature conditionnelle du transfert, pourra, néanmoins, les
représenter à toutes telles assemblées, et pourra voter en
conséquence comme actionnaire,
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S. La charte de la compagnie sera annulée, si elle n'est Anulation
pas mise à effet durant trois années consécutives, en aucun de la chafe.

temps, ou si la compagnie ne commence pas ses opérations
dans un délai de trois années à dater de l'octroi de su
charte.

9. Les droits de corporation par le présent conférés seront, Le présent
en tout temps à l'avenir, assujétis aux dispositions de toutes actesera sujet
lois générales qui pourront plus tard être décrétées relative- généraaainsi
ment aux compagnies incorporées, et, sauf en ce qu'elles qu'à 3-2-33 V.,
peuvent être modifiées par le présent, aux dispositions de C. 12.
C l'Acte du Canada relatif aux clauses des compagnies par actions,
1869," en tant qu'elles peuvent s'y appliquer.

CHAP. 117.

Acte pour incorporer la Compagnie à1e fabrication de la
Gomme Hydrofuge de Lamb.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

C ONSIDÉRANT que Daniel Martin Lamb, de la ville de rréarnbule.
Strathroy, dans le comté de Middlesex, Ontario, mécani-

cien, Marvin Knowlton, AndrewMcKenzie, Joseph Atkinson,
James Durand, Isaac Waterman, George M. Gunn, William
A. Gunn, John Geary, et Charles P. Smith, ont, par requête,
représenté que les dits Martin Lamb, Marvin Knowlton,
Andrew McKenzie, Joseph Atkinson, James Durand et Isaac
Waterman sont les propriétaires de certains brevets obtenus
en Canada et en d'autres pays par le dit Daniel Martin Lamb,
pour certaines nouvelles inventions et découvertes utiles
dans la fabrication de la gomme hydrofuge vulcanisable, et
qu'ils désirent acquérir ces brevets, fabriquer cette gomme
hydrofuge vulcamsable selon ces brevets, et faire les autres
choses qui s'y rattachent, dans les différentes provinces du
Canada, aux Etats-Unis d'Amérique et dans leurs territoires,
et obtenir un acte d'incorporation, leur conférant tous les
pouvoirs nécessaires à ces brevets, et qu'ils ont demandé
d'être constitués en corporation; et considérant qu'il est
opportun d'accéder aux conclusions de cette requête: A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:

1. Les dits Daniel Martin Lamb, Marvin Knowlton, Andrew pe,,onn,
McKenzie, Joseph Atkinson, James Durand, Isaac Waterman, constitues en
George M. G-unn, William A. Gunn, John Geary, et Charles COrpoaton
P. Smith, et toutes autres personnes qui deviendront action-

87 naires

577



Chap. 117. Cie. de Gomme Hydrofuge de Lamb.

naires de la compagnie par le pr esent constituée, seront et
sont par le présent constitués en corps poliique et incorporé

Raison sociale sous le nom de: " Compagnie de fabrication de la G omme
et pouvoirs Hydrofuge de Lamb; 'et sous ce nom ils auront succession
généra, perpétuelle et un sceau commun, qu'ils pourront rompre et

modifier à volonté, et sous ce nom ils pourront ester en
justice devant tout tribunal quelconque.

Fonas social 2. Le capital social de la compagnie sera de trois cent mille
et actions. piastres, divisé en trois mille actions de cent piastres chacune,

dont cinquante mille piastres auront été souscrites, et sur
lesquelles dix pour cent auront été versés dans quelque
banque incorporée du Canada, avant que la compagnie ne
s'orgaiiise en vertu du présent acte; et ce fonds social pourra,
de temps à autre, être augmenté, selon les besoins de la

Augmenta- compagnie, par un vote d'au moins les trois quarts en valeur
tion du des actionnaires présents en personne ou représentés par
capital. procureurs à une assemblée de la compagnie convoquée à

cette fin, jusqu'à conicurrence d'une somme n'excédant pas
un million deux cent mille piastres.

La compagnie 3. La compagnie pourra exercer l'industrie de la fabrication
peutfabriquer de la gomme hydrofuge et sera revêtue de tous les pouvoirs
de la gomme b -radvnibes
et acqunr nécessaires à cet effet; et elle pourra devenir cessionnaire
certains bre- et acquérir tout brevet Lu brevets accordés ou qui seront
vets, accordés au dit Daniel Martin Lamb pour l'usage exclusif en

Canada des perfectionnements apportés à cette fabrication.

Principal 4. Le principal bureau et siége d'affaires de la compagnie
siège d'af- sera dans la cité de London, dans la province d'Ontario,faires. hormis et jusqu'à ce qu'il y soit autrement pourvu par un

règlement que de temps à autre la compagnie pourra établir;
Opérations etles affaires et opérations de la compagnie pourront se faire
ailleurs. dans toute partie du Canada et aussi des Etats-Unis d'Amé-

rique, autant que les lois des dits Etats le permettront, selon
que de temps à autre les directeurs en décideront; et la
compagnie aura de temps à autre le pouvoir de louer ou
acheter et de posséder tout immeuble qu'elle jugera néces-

Possession et saire aux fins susdites; et chaque fois qu'une propriété ou
vente des im- un immeuble ainsi acquis cessera d'être nécessaire aux fins
meubles né-
esnire's de la compagnie, et dès qu'elle le jugera à propos, elle les
à la Cie. vendra- ou en disposera; et la compagnie pourra -aussi de

temps à autre, et selon que ses affaires l'exigeront, acheter,
louer ou construire tous ateliers, mécanismes ou autres cons-
tructions et dépendances qu'elle jugera nécessaires à ses fins
ou propres à l'exercice des pouvoirs conférés par le présent
acte, et lorsqu'elle le jugera à propos, elle pourra également
disposer de ces constructions et mécanismes.

Directeurv. 5. Les affaires de la compagnie seront grés U, un
bureau composé c1anu moins trois, Pais plis e eu

directeurs
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directeurs, lesquels devront être actionnaires de la compa-
gnie; jusqu'à ce qu'il y soit autrement pourvu par un règle-
ment, cinq des directeurs formeront un quorum.

6. Les dits Daniel Martin Lamb, Marvin Knowlton, Premier bu-
Andrew McIKenzie, Joseph Atkinson, James Durand, Isaac ý ad deirec«
Waterman, George M. Gunn, John Geary, et Charles P. Smith t«'n
seront les directeurs provisoires de la compagnie et resteront
en charge jusqu'à ce qu'ils soient régulièrement remplacés
par d'autres à une assemblée générale des actionnaires qui
sera convoquée dans les six mois de la passation du présent
acte.

7. Les directeurs de la compagnie qui leur succèderont Oirecteurs
seront élus par les actionnaires réunis en assemblée générale, subs nent
à telle date, de tel manière et pour tel terme, n'excédant
pas une année, que les r¥giements de la compagnie le pres-
criront.

S. Les directeurs, dans tout contrat pour l'acquisition de Prix des bre-
tout droit de brevet sous l'autorité de la troisième section du ay e
présent acte, pourront convenir de payer et payer en actions bons.
acquittées ou en bons de la compagnie; et tout contrat pour
cette cession ou acquisition, et les termes de tel contrat seront
obligatoires pour la compagnie.

9. Dans le cas d'un règlement à cet effet, sanctionné par Pvofr de la
un vote d'au moins les trois quarts en valeur des actionnaires compagnie

alorspréset: %d'emprunteralors présents, en personne ou par procureurs, à une assem- ju ""u'*,
blée générale régulièrement convoquée pour prendre en somme, Ie
considération ce règlement, les directeurs pourront emprun-aee &L-
ter des fonds sur le crédit de la compagnie et émettre des qUe garn
bons ou débentures de la compagniei qu'ils pourront vendre te.
A tels prix qu'ils jugeront opportun ou nécessaire d'arréter ;
mais nul de ces bons ou débentures ne sera de moins de cent
piastres; et ces bons ou débentures et leurs coupons d'inté-
rêt pourront étre fait payables à telle place, que les directeurs
jugeront convenable, et ces bons ou débentures, sans qu'il
soit nécessaire de les enregistrer ou déposer, seront pris et
acceptes comme hypothèques et gages (selon leur rang et
priorité y mentionnés) sur,les meubles et immeubles, droita
dexploitation de brevets, priviléges et revenus de la comupa-
gnie alors existants et qu'elle acquerra par la suite ; et chaque
porteur des dits bons ou débentures sera réputé créancier
hypothécaire au pro rata avec les autres porteurs de bons de
ls; même émission, rang et priorité, sur tontes les propriétés
ci-dessus mentionnées de la compagnie; et nul prêteur ne sera
tenu de s'enquéxir d e l'objet d td emprunt, ni dé laralidité
du règlentent qui l'a autorsé; pourvu que les bons ou dében-

de chaque nissiou indiquent Ieur -propre ang, et
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priorité; et pourvu aussi <que le chiffre total de ces bons. ou
débentures non-remboursés en aucun temps, n'excédera
jamais le chiffre du capital réellement souscrit et versé en
argent, et employé aux opérations de la compagnie, en sus
de toute somme du dit capital consacrée àl'achat des brevets
ou représentée par les sommes payées en actions du capital
social comme prix de ces brevets, ou placées sur pr.opriétés

Proviso. foncières, outillage ou autre actif, formant réellement partie
du capital social de la compagnie.

Application 10. Excepté en ce qu'il peut être incompatible avec les
de racte 32-33 dispositions du présent, " l'Acte du Canada relatifaux clauses des
Vict., ch. 12. compagnies par actions, 1869," -st incorporé dans le présent.

CHAP. 118.-

Acte pour incorporer la Compagnie Canadienne Royale
de Pompes Chimiques à Incendie.

[Sanctionné le 26 Mai 1874.]

Préambule. -ONSIDERANT que l'honorable John Young, HenryCjSchakell, Alfred Perry, William C. Nunn, du Canada,
l'honorable William Claflin, O. C. Gibbs, du Massachusetts,
et l'honorable Henry Howard, du Rhode Island, ont par leur
pétition représenté qu'il résulterait de grands avantages
publics de la fabrication en Canada de pompes chimiques
à incendie ef autres-et qu'ils ont demandé d'être constitués
en corporation pour les construire en Canada, sous le nom
de " Compagnie Canadienne Royale de Pompes Chimiques
à Incendie," et d'être revêtus des pouvoirs nécessaires à l'exé-
cution de leur entreprise; et considérant qu'il est à propos
d'accéder à leur demande: A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Certaines per. 1. Les dits John Young- Henry Schakell, Alfred Perry,
sonnes incor. William C. Nunn, William Claflin, O. C. Gibbs et Henry
poreS. Howard, et telles autres personnes qui pourront s'associer à

eux, sous les nom et raison ci-dessus, comme actionnaires de
la compagnie qui sera créée par le présent acte, seront: et
sont par le présent constitués en corporation et corps politique

Nom de la, sous le nom de " Compagnie Canadienne Royale de Pompes'
compagnie. Chimiques à Incendie."

Capital et ac- 2. Le capital social de la compagnie sera de cent mille
tions. piastres, en actions de cent piastres 'chacune, : dont vingt

pour cent devront être versés avant le commencement de
Augmenta- opérations et le dit capital social pourra -tre augmenté

tie-. de temps à autre, par résolution des actionnaires en rtu
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des règlements de la compagnie; pourvu toujours qu'aucune Provàs,.
augmentation n'aura lieu tant que le capital antérieurement
souscrit n'ait été complètement versé.

3. La compagnie, sous son nom susdit, pourra poursuivre povoirs
et être poursuivie et aura succession perpétuelle et un sceau généraux.
commun, avec pouvoir de rompre et modifier ce sceau, et
avec tous les droits conférés aux corporations par "l'Acte
d'interprétation."

4. La compagnie -aura le pouvoir de faire dans chacune et opéraions de
toutes les provinces du Canada, les affaires de fabrication, a cmpg
achat et vente de toutes espèces d'articles se rattachant à la
fabrication des dites pompes à iacendie, ou des mécanismes s'y
rattachant, et aura le pouvoir de posséder, transférer et trans-
porter dans chaque telle province toutes les propriétés fon-
cières et mobilières nécessaires aux opérations de la dite Biens-fond.
compagme.

5. Sauf les dispositions du présent *acte, les aubains au- Droits êgaux
ront le même droit que les sujets britanniques de prendre n
des actions, de voter et d'être élus aux charges -de la compa-
gnie; et nul actionnaire ne sera responsable d'aucun acte,
manquement ou engagement quelconque de la compagnie,
au-delà du montant, s'il en est, restant à payer sur ses actions
dans le capital social de la compagnie.

6. Les affaires de la compagnie seront sous le contrôle et Bureau provi-
seront administrées et conduites par un bureau qui se com- sov° de
posera de sept directeurs, dont quatre formeront un quorum;
et les dits John Young, Henry Schakell, -lfred Perry,
William C. Nunn, William Claflin, O. C. Gibbs etIenry
Roward, seront les directeurs provisoires de la compagnie
et occuperont respectivement leur charge jusqu'àla première
élection des directeurs en vertu du présent acte, tel que ci-
après pourvu.

7. Le , directeurs provisoires auront, tant qu'ils resteront Pouvoirsdes
en charge comme tels tous les pouvoirs conférés aux dirce- reeteun
teurs qui devront étre élas en vertu du pésent acte et ils 
auront aussi pouvoir etautrité d'ouvrir des livres d'actions
et d'obtenir des souscriptions à l'entreprise, et de faire des

emanndes deversements auxsouscripteurse d'éettre es
ecions ou des certificats d'actions sur ces souscripons

8. Aussitôt que le fonds social de la compagie aura'ééPeDè? 8

souscrit et que dixrpour cent auront eté 'versés sur ce captlato~ie
et deposés dans quelque banque aincrporée d'ád au 1to
crédit de la compagme le dire rsprisoi ttion, one

. . . ëâ -,px Î î:ë'
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tioniaires en tels ter rps et lieu qu'ils jugeront convenables
et zs la cité <le Montréal. en en do]mant au moins une semaine
d'avis dans un jonrnal anglais et dans un journal français
puìM ~dans la (1ite cit: et eotte aesembiée frénérale, les
actionnaires pr sents en person O t représentés par proDu-
reurs (le porteur de e procuratioi étant aciîonnair) éli-
ront au scrutin sept d'entre eux comme directeurs; et à
compter de cette élection, les pouvoirs et fonctions des direc-

.Assemblée 9. L'assemblée annuelle des actionnaires de la compa-
génýrale an. gnie aura lieu en la cité de M ontréal pour la transactionnuelle. c,'1

genérale des affaires et l'élection des directeurs, le temps et
le lieu de cette assemblée devant être fixés par règlement de
la compagnie,

Bureau pri 10. Le principal bureau de la compagnie sera dans la cité
cipal. de Montréal, mais la compagnie pourra établir des agences

ou succursales dans toute partie du Canada, si ses intérêts
l'exigent.

Votes. 11. Chaque actionnaire aura droit à autant de votes qu'il
possèdera d'actions dans la compagnie, et nul ne sera éligible
comme directeur à moins qu'il ne soit-actionnaire et ne pos-
sède au moins dix actions en soy propre nom, et qu'if ne soit

Qualifcation point arriéré à) l'égard d'aucun versement sur ces actions; et
des arec. au moins trois directeurs de la compagnie seront en touttears' temps des personnes domiciliées en Canada et sujettes de

Sa Majesté de naissance ou par naturalisation, mais une
minorité pourra être composée d'aubains.

Oiciera 12. Apres que les directeurs auront été choisis, ils éliront
l'un d'entre eux comme président, et un autre comme vice-
président dec la compagnie; et ils pourront aussi nommer et
destituer à volonté tous les officiers et employés de la com-
pagie.

l~ghments. 1 3. Les directeurs de la coipagnie auront plein pouvoir
de faire des rlgiements non contraires à la loi; et une copie
d'aucun de ces rlglements de la compagnie, signée par le
pr'sident on he vice-président et le secrétaire de la compa-
gn1ie et sellée de son sceau commun,sera reçue comme preuve
,ri facwie de l'existence de ce règlement dans toute cour

d(e droit ou d'équité en Canada.

t v ., c. K. L'act e intitulé: " Ac(e du Canada rda/if aux cluses des
a gapii. cowpagnies par actions. 1869," et toutes ses dispositions s'ap-
i"er' pliqueront
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pliqueront au présent acte et y seront incorporés en tant
qu'ils ne seront pas incompatibles avec le présent acte.

1 5. Toutes les dpenses raisonnables et préliminaires cn- Dépenues,
courues pour l'obtention du présent acte, et pour Porganisation ceannOl Poo
et l'établissement de la dite corporation, seront payées à e

même les tonds de la compagnie.
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